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LIVRE DIX-NEUVIÈME.
DKPUIS LE COMMENCEMENT DE l'eMPIRE DB JCSTIIVIBN Bit 5^7

,

jusqu'à la conclusion du cinquième concile en 553.

Les conquérans barbares ayant forcé de tout côté les barrières

élevées contre eux par les anciens Romains, et ayant déjà envabi

les plus beaux apanages de l'Église ainsi que de l'empire , bientôt

ils eussent tout englouti, tout ruiné ou tout confondu par l'in-

fluence trop soudaine de leurs mœurs sauvages, si celui qui n'opère

ses miracles de protection qu'avec poids et mesure, et souvent en

les voilant sous des moyens naturels , n'eût opposé à ce déborde-

ment général un empereur tel que Justinien. Rome, à qui ce

nouveau maître rendait une partie de son ancienne splendeur,

n'en avait point vu de si grand ou de si beureux depuis Tliéodose,

et le peuple romain , sous son règne
,
put encore rappeler quelque

souvenir du peuple-roi qui avait commandé à l'univers. Plus grand

même à quelques égards qu'aucun de ses prédécesseurs , Justinien

survécut à eux tous et à lui-même
,
par ces lois sages qui étaient

si nécessaires au monde dans le renouvellement des na't .5 et des

dominations , et l'on peut dire que dans ce corps de jurisprudence

il règne encore sur la plupart des peuples. Il soutint presque tout

l'éclat de sa gloire jusqu'à la vieillesse, et n'en perdit une partie

avant ce terme
,
que pour avoir suivi les inspirations de sa femme

Théodore
,
qui porta sur le trône les mœurs basses et les malignes

intrigues du lieu honteux d'où il l'avait tirée. Alors il s'in-

géra malheureusement dans les affaires de la religion, et fit

clairement connaître que
,
pour avoir été le vengeur des martyrs

de l'Afrique, le soutien des confesseurs de l'Italie, menacés d'une

rude persécution, le vainqueur des Goths et des Vandales, le légis-

lateur même le plus intelligent en ce qui touche les droits de ia

socit'té politique ou civile, il n'en était pas plus habile dans la

science de la religion , ou du moins qu'il n'avait point de mission

T. m. I
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pour tei.ir des eoncilus et faire des décrets en matière de foi. '

Justinien dut son élévation à l'empereur Justin, son oncle mn-

ternel, qui, se sentant près de sa (in, le déclara auguste, et le fit

couronner avec sa fennnc Théodore, le preinit r jour d'avril de

l'année Sa^. Le vieil empereur mourut quatre mois après, à r%e
de soixante-dix-sept ans ; il en avait régné neuf. Justinien, qui en

régna trente-neuf, était alors au période de la vie le plus propre

à régir Tempire; âgé de quarante-cinq ans, d'une belle taille,

Vair elle visage agréables, le front majestueux, en un mot, la

physionomie et tout l'extérieur auguste et vraiment romain. Tel il

était représenté dans une peinture en mosaïque qu'on voyait dans

l'église de Saint-Vital de Ravenne, et que l'on croyait être de son

temps. Il y avait la barbe raséeà la romaine, peu de cheveux, la

tête couverte d'une espèce de mortier orné de perles ; ce qui re-

vient à la tiare des Perses, dont on reprochait à Justinien d'imiter

le luxe dans les vôtemens. Il dormait et mangeait peu. Durant le

carême, il ne prenait de nourriture que de deux jours l'un; encore

n'étaient-ce que des herbes détrempées au sel et au vinaigre , en

fort petite quantité, sans vin et sans autre boisson que de l'eau.

Le propre jour de son couronnement, il se défit de tous ses

biens de patrimoine , les distribua aux pauvres et en autres bonnes

oeuvres, annonçant en toutes choses le plus grand zèle pour la

religion. D'abord il donna par écrit sa profession de foi , cotitraire

à toutes les hérésies et à toutes les nouveautés dangereuses,

l'envoya dans toutes les provinces , et soumit aux peines décernées

contre les hérétiques toutes les personnes que les prélats trouve-

raient dans les sentimens opposés ù cette confession '.

Il défendit aux évêques de quitter leurs églises pour venir à la

cour , sous quelque prétexte que ce fût , à moins qu'ils n'en eussent

obtenu de lui une permission expresse. «L'absence des évêqu?s

,

dit-il ^, est cause que le service divin se fait sans dignité et sans

édification
;
que les affaires des églises sont mal administrées

,

et leurs revenus employés en vaines dépenses, non-seulement

par les prélats , mais par les clercs et les domestiques qui les ac-

compagnent. »

Par une autre loi, il défendit aux évêques, en exécution des

conciles, de disposer par testament
,
par donation ou par quelque

autre sorte d'aliénation , des biens qu'ils auraient acquis depuis

le commencement de leur épiscopat, à moins qu'ils n'en eussent

hérité de leurs père et mère, oncles ou frères. Après cette défense,

le législateur entre dans le détail de plusieurs précautions sages

» Procop, Ancrd. c. 8, 12, 17. — « Lib. 43, c. de K[tisc
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p()ur la sûreté générait' dfs biens ecclésiastique», telb's que ]•

crnnpte qu'on doit exiger des économes, et l'administrution (\rn

hôpitaux
,
qui était alors une fonction ecclésiastique. « Tous le»

clercs , ajoute-t-il , cbanteront dans chaque église Ifs office» de

la nuit, du matin et du soir, c'est-à-dire, maiine», laude» et

vôpres.w Les petites heures ne se disaient pas encore en public. « II»

ne doivent pas, poursuit le prince, se contenter du nom de

clercs, en consumant les biens de l'é'glise san» faire leurs fonctions.

Car il est absurde qu'ils établissent des mercenaire» pour chanter

à leur place, tandis que plusieurs laïques ont la dévotion d'assis-

ter aux saints offices. Nous enjoignons de tenir la main à ce que

l'intention des fondateurs soit remplie , et permettons à quicon-

que de dénoncer les délinquans. »

Les soins de la religion n'absorbèrent pas la capacité du nouvel

empereur, et ne lui firent nullement négliger les afl'aires de l'état.

Dès le commencement de son règne , il entreprit de réformer les

lois romaines; et d'abord il fit composer ce qu'on appelle son

code, qui est le recueil des constitutions ou ordonnances choisies

des empereurs précédons depuis Adrien, avec quelques lois qu'il

avait déjà faites lui-même. Ensuite il ordonna qu'on mît en corps

d'ouvrage les meilleurs morceaux des anciens jurisconsultes, rangés

sous certains titres , et leur donna le nom de Pandectes ou de
Digeste . Pour rendre ces livres plus utiles , il y fallait une intro-

duction, et c'est à quoi servent les Institutes, qui sont comme la

clef de la jurisprudence romaine , ou l'explication méthodique de
ses principes. Enfin il corrigea son code, et , abrégeant la première
édition , il publia la seconde telle que nous l'avons encore. Ce
prince, qui considéra beaucoup les savans, quelle que fût son
ignorance , et qu'on accusa de ne savoir pas même lire, sut discer-

ner les plus habiles jurisconsultes de son temps, et se servit

principalement de Tribonien, qui était questeur, c'est-à-dire, à

peu près ce que nous appe^ns chancelier.

On ne saurait refuser à Tribonien les plus grands éloges du
coté de la science ; mais il la déshonorait par une lâche avarice,

qui publiait ou supprimait les lois suivant l'intérêt des paiticu-
iiers qui lui faisaient des présens ^ On reconnaît encore la cor-
ruption de ses principes, aux vestiges de paganisme qu'il a
laissés dans les écrits des anciens dont il a composé le Digeste.

Après tous ces réglemens de justice , Justinien fit pendant le reste
de son règne un grand nombre de constitutions ou d'édits, qu'on
recueillit après sa mort et à qui l'on donna le nom de Novelîes. Il

' Trof n. Pors. c 2i ,
2';.
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en éti un gi-and iiuinbie pour le bien de l'Eglise et des mœurs.

Par la septième , on défend ralit-iialioti des biens ee(*K>Aiu.sti(|ue.H,

aveu tout le détail convenuhie pour l'exécution. La sixième pros-

crit la simonie avec une sévérité qui l'ait comprendre à quel point

les nbus étaient déjà montés en ce genre. On condamne les cou-

pables à la perte de la dignité qu'ils ont voulu obtenir, et de celle

qu'ils possédaient antérieurement, ainsi qu'à la restitution du prix

sacrilège , au profit de l'Église. Les laïques sont condanmés à res-

tituer au double, et à l'exil perpétuel. La même loi veut que
l'évoque ne soit pas marié

,
qu'il n'ait point d'enfans, et elle lait

un devoir général de lu continence aux prêtres et aux autres

clercs. Elle règle aussi le nombre des prêtres et de toutes les per-

sonnes du clergé de Gonstanlinople, d une manière proportionnée

à la nécessité du service et aux revenus de cette église. Comme il n'y

avait pas de quoi entretenir convenablement ce nombre de clercs,

accru sans bornes par trop de facilité de la part des évêques , l'em-

pereur défend de faire des ordinations nouvelles avant que cette

nmltitude de ministres ait été réduite au pied de la fondation.

On ne verra pas sans étonnement jusqu'où ce nombre montait

dès lors. Il est statué que la grande église de Constantinople en parti-

culier n'aura que soixante pri^tres, cent diacres, quarante diaco-

nesses, quatre-vingt-dix sous-diacres, cent dix lecteurs et

vingt-cinq chantres; en tout quatre cent vingt-cinq ecclésiasti-

ques, sans compter cent portiers
,
qui semblent n'être pas

regardés comme clercs*. Il est vrai que ce clergé desservait deux

autres églises, avec la catliédrale.

Dans la nov^lle cinquième, il est à remarquer qu'on ne devait

point fonder de monastère sans la permission de l'évêque, et que

c'était à lui de choisir l'abbé. Le noviciat durait trois ans, pen-

dant lesquels on ne portait pas l'habit. A la prise d'habit était

attachée la profession. Si quelque esclave se réfugiait dans un

monastère pour s'y faire moine, il fallait que son maître le

revendiquât dans le cours des trois années du noviciat, sans quoi

l'esclave était affranchi par la profession.

Justinien fit d'autres réglemens, qui comblèrent de joie tous

les gens de bien et les vrais citoyens. Il chassa de la ville les

femmes de mauvaise vie, et donna une maison où l'on reçut
^

'
^

•

toutes celles qui voulurent se convertir. On faisait avant lui un
commerce odieux et infâme d'enfans

,
que leurs propres parens

mutilaient pour les vendre plus cher : Justinien défendit ces

indignités, sous des peines dont la crainte pût étoufîer le cri de

« Nov j; 10. €. 1.
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l'avarico, qui étouffait celui de la nature. La loi qui s'oppoviif

à ce que les charjj^es fussent désormais vénales ne fut pas moins

agréable au public, qui craignait que la vénalité des emplois

u'entraînAt celle de lu justice.

L'esprit actif de cet empereur n'oublia point ce qui concerne la

guerre. Dè.s le commencement de son règne, il montra une noble

vigueur à soutenir la majesté de l'empire. Il envoya demander

aux Perses quelques places enlevées aux derniers empereurs, et

mit en même temps une armée puissante sur la frontière; il fallut en

veniraux moins, et Bélisaire, qui commandait l'armée, pritde force

ce qu'on avait refusé de restituer. Ce général re^ut dans ces expé-

ditions de grands services du roi des Huns et de celui des Hérules

ou Elures, ainsi appelés à cause des marais qu'ils habitaient.

Graïlis, roi de ces derniers, étant venu à Constantinople , fut si

touché des spectacles magnifiques de religion qu'on lui donna, et

des discours de l'empereur, qu'il se fit chrétien avec douze des

principaux de sa nation, ses parens ou ses ministres. On engagea

ensuite, par toute sorte de bons traitemens, une partie de scn

))euple à l'imiter. Justinien leva lui-même le roi converti des

fonts baptismaux *.

Il leva de même Gordas, roi des Huns
,
qui se fît aussi baptiser.

Mais il paraît que le christianisme n'avait pas si bien pris parmi
les Huns que parmi les Hérules. Le roi Gordas étant à peine
arrivé de Constantinople dans son pays, où il signala sa première
ferveur par la ruine des temples et des idoles, ses sujets l'égorgé^

rent, se concertant pour cela avec son frère Monagère, qu'ils

élevèrent sur le trône. Justinien fit aussi embrasser le christia-

nisme«ux Indiens nommés Axumites, aux Zanes qui occupaient
une partie de l'Arménie, et aux Abasges qui habitaient les envi-

rons du Caucase. Il adoucit les mœurs féroces des Zanes, après
les avoir vaincus par ses généraux, et il fit cesser parmi les

Abasges la coutume barbare d'enlever aux parens leurs plus-beaux
enfans pour les faire eunuques et lés vendre aux Romains. En
Ethiopie, sur la frontière d'Egypte, les Blémyens et les Nobates,
tributaires des Romains, suivaient, ericore les pratiques les plus
révoltantes de l'idolâtrie. Les Blémyens en particulier sacrifiaient

souvent des hommes au soleil. L'empereur donna ordre à Narsès^
qui commandait dans ces quartiers, d'arrêter les sacrificateurs

^

d'abattre les temples et d'envoyer les idoles à Constantinople.
Ce fut le même zèle dans le sein de l'empire, tant contre l'ido-

lâtrie que contre l'hérésie; et s'il y a quelque reproche à faire ici à.

• tivagr. IV, r. 20, clc Thecpli, p. l V6 et spq.
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Justinien, c'est d'avoir poussé les chosesjusqu'à l'excès. Il* fit une
multitude de parjures et d'hypocrites, réduisit quelques obstines

à se tuer de désespoir, occasionn même de dangereuses séditions.

Il était si sévère contre les violateurs des lois publiées en faveur

de la religion que, deux évêques ayant été convaincus d'impudi-

cité peu après la publication d'm édit contre ce vice, il les fit

déposer, mutiler ensuite, puis promener par toute la ville, précé-

dés d'un crieur qui disait : « Apprenez, pasteurs des peuples, à ne

point profaner la sainteté de votre caractère *. »

Il avait compris les Samaritains parmi les hérétiques, et les

voulut traiter avec la même rigueur; mais ils s'attroupèrent,

prirent les armes , commirent les impiétés et les cruautés les plus

inouïes, jusqu'à couper par morceaux des prêtres tout vifs, et à

faire frire leurs membres palpitans avec les reliques des martyrs.

Le chef des révoltés se nommait Julien , et avait pour lieutenant

un autre furieux nommé Sylvain
,
qui ne signala pas moins sa rage

contre les fidèles. Saint Sabas lui avait prédit, dix ans auparavant,

qu'il périrait par le feu. Pendant la plus grande fermentation des

esprits, Julien vint à Scythopolis pour y tramer quelque trahison

,

fut reconnu, arrêté, et sur-le-champ brûlé au milieu de la ville.

Mais son fils Arsène, imposteur hardi et rusé, eut le front

d'aller à Gonstantinople , trouva moyen de se pousser bien avant

dans les bonnes grâces, tant de l'empereur que de l'impératrice, et

défigura tellement l'histoire de la mort de son père, qu'il leur

inspira la plus vive indignation contre les chrétiens de Palestine.

Cependant , depuis les derniers ravages , cette province avait plus

besoin que jamais de la faveur et des grâces du souverain.

Il était impossible de payer les impositions ordinaires, et ï*ierre,

patriarche de Jérusalem , de concert avec les évêques de sa

dépendance, tentait toutes les voies pour en obtenir la remise.

En présence des calomnies d'Arsène et des préventions de la cour,

on n'imagina rien de plus efficace que d^engager le saint vieillard

Sabas, qui vivait encore, à faire de nouveau le voyage de Gon-

stantinople, et à se rendre le médiateur d'un peuple fidèle, dont

le zèle, peut-être un peu trop ardent, faisait tout le crime 2.

Il ne se fit pas presser, et partit sans délai, quoiqu'il fût âgé de

quatre-vingt-treize ans. L'empereur en fut instruit et touché. 11

envoya ses galères au-devant de lui , avec le patriarche et deux

autres évêques, se prosterna à ses pieds sitôt qu'il le vit, reçut sa

bénédiction avec le témoignage de la vénération la plus profonde,

puis lui baisa la tête , sur laquelle il disait avoir aperçu une cou-

• Theoph. p. 851. Nov. lxv , 24.- « Vit. S. Sab. c. 6i,
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ronne de lumière*. On accorda au saint beaucoup plus qu'il né

demandait. L'empereur, informé de la vérité par un organe si sftr,
"

tourna toutç sa colère contre les Samaritains, principalement

contre le fourbe Arsène, pour qui le charitable Sabas eut encore

la générosité d'intercéder. Mais aussi il eut la consolation de le

convettir avec toute sa faction. Justinien voulait faire de grandes

largesses aux solitaires, en considération de leur saint abbé, et

leur assigner des revenus fixes et certains; mais Sabas s'opposa

constamment à la. libéralité du prince, en le suppliant de ne pas

les priver par là des ressources beaucoup plus assurées qu'ils avaient

dans le Seigneur, qui était, lui dit-il, leur riche partage, et qui

avait fait pleuvoir le pain du ciel dans les déserts. <« Ce que nous

vous demandons, poursuivit-il d'un ton de prophète, c'est quel-

que secours pour les fidèles qui ont été pillés; c'est le rétablisse-

ment des églises brûlées par les infidèles , avec la fondation d'un

hôpital pour la sainte cité. A ces conditions , et si vous continuez

à extirper les hérésies , sachez que le Tout-Puissant ajoutera ù

vos états l'Afrique, la grande Rome, et le reste de l'empire d'Ho-

norius
,
perdu par vos prédécesseurs. » Justinien accorda tout. On

commença par bâtir à Jérusalem un hôpital de deux cents lits,

avec un revenu de quatre mille sous d'or , c'est-à-dire,

d'environ vingt mille livres de notre monnaie, le sou d'or valant

à peu près cent de nos sous. Le saint abbé, après une négociation

si heureuse, ne tarda point à partir pour la Palestine, où il fut

reçu en triomphe. Peu après il tomba malade, et mourut âgé de

quatre-vingt-quatorze ans. Son collègue et son ami , l'abbé saint

Théodose , était mort trois ans auparavant.

Dans le tems que ces deux lumières du désert s'éteignaient en

Orient , l'astre le plus brillant de la vie cénobitique se levait au

contraire pour l'Occident. Benoît , issu d'une famille distinguée

,

aux environs de Norsie en Italie , et de là envoyé à Rome pour y
étudier, y fut si effrayé de la corruption des jeunes gens de son

âge, qu'il abandonna secrètement la ville, et se retira dans une
caverne sauvage, à quarante milles de distance. Il y demeura trois

ans, sans que personne en sût rien, excepté un seul moine du
voisinage, nommé Romain, qui, l'ayant trouvé dans sa grotte, le

confirma dans son dessein, le revêtit de l'habit monastique, ei

lui fournit du pain pour sa nourriture. Après cet espace de temps,
il fut découvert par des bergers

,
qui, le voyant vêtu de peaux et

caché dans les broussailles, s'en éloignèrent avec effroi, comme
d'un monstre sauvage. Mais , quand ils eurent reconnu la manière

Vit s. Sab. c. 71.
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de vivre de ce digne serviteur de Dieu, leur crainte se changea en

admiration et en une confiance religieuse. Us l'écuutèrent comme
un ange descendu du ciel, quittèrent, d'après ses exhortations,

leurs premières mœurs , et l'imitèrent suivant leur portée. Le saint

habitant de la caverne devint célèbre dans tout le voisinage; tout

le monde accourut vers lui; un champ vaste et fertile s'ouVrit au

zèle apostolique qu'il respirait.

De peur néanmoins que l'orgueil ne corrompît ses vertus^

Dieu permit qu'il fût humilié par la tentation. 'Un jour qu'il étnil]

seul , le souvenir d'une personne du sexe qu'il avait vue autrefois

fit une telle impression sur son ame
,
qu'il lui vint en pensée de

quitter sa solitude et tous ses pieux desseins. Mais, bientôt irrité

contre lui-même du péché qui régnait malgré lui dans ses membres,

et voyant près de là des touffes épaisses de ronces et d'orties , il se

dépouilla de tous ses vêtemens, et se roula dans les épines jusqu'à

ce que son corps fût tout en sang. Ce courage héroïque le délivra

pour toujours du démon de la chair.

Non loin de sa retraite et près de Tivoli , était un monastère

dont les moines
,
qui venaient de perdre leur abbé , le prièrent

instamment de le remplacer et de les conduire dans les sentiers

étroits de la perfection. Il résista long-temps , en leur disant qu*ils

ne s'accomsnoderaient pas de ses manières. La prédiction ne fut

que trop vraie. Honteux de se révolter hautement contre un

saint, et trop lâches pour quitter leurs mauvaises habitudes, ces

malheureux résolurent de faire périr secrètement Benoît, en lui

donnant du vin empoisonné; mais, au moment de se mettre à

table , tandis que l'abbé en faisait la bénédiction , selon sa

coutume , le verre se cassa avec bruit , comme s'il eAt été frappé

d'un coup de pierre*. Le saint connut en même temps par révé-

lation de quel péril il était préservé, et, se levant avec un air et un

visage tranquilles : « Dieu vous le pardonne , mes frères , leur dit-il ;

mais votre haine est aussi gratuite que cruelle. N'est-ce pasvous qui

m'avez obligé d'être votre supérieur? Ne vous avais-je pas annoncé

que vous ne vous accommoderiez point de moi ? Cherchez enfin

un maître 'rjx vous convienne. >• Aussitôt il les quitta pour retourner

à sa première solitude. Il y devint plus célèbre de jour en jour par

ses miracles et par l'éclat de ses vertus. Les jeunes gens vinrent

le trouver en foule, et les maisons de Rome les plus illustres lui

donnèrent leurs enfans à élever. De ce nombre furent Maure,

f\s d'Equice, et Placide, fils du patrice Tertulle, l'un et l'autre des

plus renommés dans la suite entre ses disciples. Enfin les pro&olytes

f Act. SS. Bened. c. 3.
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arrivèrent en si grand nombre, qu'il b&tit douze monastères, dont

l'on montre encore les emplacemens. Il mit dans chacun douze

religieux avec * upérieur particulier.

Mais son plur Himeux établissement, le chef-d'œuvre de la vie

régulière et l'heureux berceau de l'ordre de Saint-Benoît , fut le

monastère du Mont-Cassin, au royaume de Naples. Quand le

saint abbé s'y rendit pour la première fois , il restait sur cette

montagne un ancien temple d'Apollon que les paysans du voisi-

nage adoraient encore, et tout à l'entour des bois consacrés où

ils faisaient leurs cérémonies superstitieuses. Benoît, y étant arrivé,

brisa l'idole et l'autel, coupa le bois, eut assez d'empire sur l'es-

prit des idolâtres pour leur faire embrasser la foi, et bâtit dans

le temple même, qu'il conserva, un oratoire de saint Martin, un

autre de saint Jean , et tout près de là , son monastère.

Alors il jugea nécessaire de mettre par écrit ce qu'il s'étaitjusque

là contenté d'enseigner de vjve voix, la bouche du supérieur ne

suffisant plus à un si grand nombre de disciples
,
qui devaient se

multiplier encore infiniment davantage par la suite des temps. Quei-

qu'austère que nous paraisse aujourd'hui la règle de saint Benoît,

il ne s'y proposait néanmoins que de réduire la perfection évange-

lique à des préceptes pratiquesqui fussent à laportée d'un plus grand

nombre de personnes, et il avait spécialement en vue celles qui ne
se sentaient pas la force de soutenir le genre de vie des premiers

solitaires. La fin de cette règle, comme de toute la vie monastique,

c'est de partager le temps entre le travail et la prière. Pendant

l'hiver , on se levait à deux heures pour l'office de la nuit
,
qui

est nonuné vigile, et composé comme aujourd'hui, quoique
dans un ordre moins invariaï)le et tant soit peu différent, d'une
hymne, de psaumes, de leçons et de répons. Au point du jour,

on devait commencer laudes, que le saint appelle matines, et

dans l'intervalle de ces deux offices , on s'occupait de la médita-

tion et de la lecture. L'office étant plus long les jours de fête

et de dimanche, on se levait plus matin ces jours-là, ainsi que
pendant l'été; l'office du matin, ou laudes, devant toujours com-
mencer à la pointe du jour, et l'office de la nuit devant le pré-

céder de tout le temps requis pour les méditations ordinaires et pour
les lectures. La distribution des psaumes pour chaque heure est

marquée telle qu'on l'observe encore parmi les disciples du saint.

Il paraît cependant qu'elle n'était pas aussi fixe, ou d'une obliga-
tion aussi stricte que dans les offices d'aujourd'hui, puisque le pieux
instituteur dit positivement que, si quelqu'un n'est pas content de
la distribution des psaumes, il peut les ranger autrement, pourvu
qu'en chaque semaine on dise tout le psautier

,
que nos pères

,
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ajoiite-t-il, nviiieiit la Terveur de réciter tout entier cliaque

jour.

Après l'office du matin , c'est-à-dire à six heures en été , el

plus tard suivant le degré de jour ou les saisons , on allait au

travail qui durait jusqu'à dix heures; puis on domnait encore

deux heures à la lecture. Après midi , il y avait à peu près au-

tant de travail que dans la matinée; en tout, sept heures nu moins

par jour. Il paraît cependxint que dès-lors tous les moines n'é-

taient pas généralement et nécessairement occupés de travaux

rudes et grossiers , tels que la culture de leurs terres et la ré-

colte de leurs moissons ; mais seulement quand la nécessité du
lieu ou la pauvreté les y obligeait. On a pu , suivant les cir-

constances , substituer les travaux de l'étude à ceux des mains
;

il a même convenu de le faire
,
quand la coutume s'est introduite

de conférer les saints ordres au plus grand nombre des reli-

gieux. Ils étaient presque tous simples laïques , au temps de

saint Benoît, et l'on ne croit pas 'que lui-même ait reçu aucun

ordre ecclésiastique.

L'habit des moines était le vêtement ordinaire des pauvres

ou des gens de la campagne , c'est-à-dire la tunique ; la cu-

culle , dont l'étoffe variait suivant les saisons , et pour le travail

,

le scapulaire, plus large et plus court qu'à présent. Quant à la

qualité des étoffes, on choisissait les plus communes du pays :

le saint abbé n'en marque pas la couleur. Les lits consistaient

en une natte, ou une paillasse piquée, un drap de serge, une

couverture, un chevet, et l'on couchait tout vêtu, afin d'être

toujours prêt pour l'office.

Quant à la nourriture , on accorde pour chaque repas deux
portions cuites, non compris une troisième portion des fruits

ou des légumes qui croissaient dans les terres du monastère

,

et par jour une livre de pain , c'est-à-dire douze onces, qui

faisaient la livre romaine. Pour la boisson , on accorde un demi-

setier de vin , comme par indulgence
,
parce qu'il était devenu

difficile , dit le saint abbé , de faire goûter aux moines plus

d'abstinence en cette matière. Les heures des repas variaient

suivant les saisons. Tout l'été, c'est-à-dire depuis Pâques jus-

qu'à la mi-septembre , on dînait à sexte ou midi , et l'on sou-

pait au déclin du jour , sauf les mercredis et vendredis, qu'on

jeûnait , hors le seul temps pascal
,
jusqu'à l'heure de none

,

ou
,
pour mieux dire

,
jusqu'à une heure et demie, marquée par

la règle pour îa récitation de l'office de none. On dînait à cette

même heure durant tout l'automne et l'hiver. Pendant le carême

on mangeait seulement vers le soir. Pour le souper, en quelque

•#
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1

saison que ce fût, il devait uvuir lieu de jour. Les

snient la cuisine tour à tuur ; ce qui n'en donne

idi^e. On avait beaucoup plus de soin des maladt

accordait toutes les viandes qui pouv.ient leui

au lieu que la chair des quadrupèdes était intcrdil

qui se portaient bien. '
'

La règle attribue une grande autorité à l'ai

affaires , il doit consulter les anciens , et même ass!

la communauté ou le chapitre pour les choses d'imj

mais, après avoir pris l'avis de chacun , la décision dépend de

lui seul , et tous doivent s'y soumettre. Personne , sans sa per-

mission , ne doit recevoir ni présens ni lettres , ni sortir de

l'enclos du monastère. Tels sont les points capitaux et les plus

dignes de remarque dans la règle de saint Benoît , trouvée si

sage
,
qu'elle est devenue avec le temps la règle presque uni-

verselle de tous les moines d'Occident. On rapporte la fonda-

tion du Mont-Cassin au pontificat de Félix IIL

De son temps , et sous le règne d'Athalaric, roi des Goths en

Italie, qui ne traita pas les catholiques avec moins d'équité que

ne l'avait fait Théodoric , son aïeul , dans son plus beau temps

,

on publia une loi digne d'attention, par la connaissance qu'elle

donne du point où en était alors l'autorité temporelle des papes

à Rome. Athalaric, ou plutôt Amalassonte, mère du jeune roi

et régente du royaume, en confirmation de l'ancienne coutume,

ordonna que , si quelqu'un voulait actionner un clerc de l'Eglise

romaine, il s'adresserait premièrement au pape, et ne pourrait

recourir au juge séculier qu'après avoir prouvé le déni de justice

de la part de l'Eglise. Ainsi l'autorité ou juridiction temporelle

des souverains pontifes ne s'étendait encore que sur les clercs en

défendant, avec appel au juge séculier.

Il n'en était pas de même du pouvoir et du régime purement
spirituel

,
qui s'étendait dans toutes les parties du monde chré-

tien. L'an 5a9, il se tint à Orange, dans.les Gaules, un concile

dont la confession de foi fut aussitôt portée à Rome
,
pour être

confirmée *. Il y avait encore dans les provinces méridionales de
la Gaule quelque reste du semi-pélagianisme

,
qui avait pris nais-

sance dans les monastères les plus renommés pour leur ferveur

,

et qui en était d'autant plus difficile à extirper. «Nous avons ap-

pris, disent les Pères au nombre de treize, y compris saint Cé-

saire leur chef; nous avons appris que quelques personnes par

simplicité conservent des sentimens peu conformes à la foi ca-

• Tom. IV. r.onr. p. l(î.
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tholique; c'est pourquoi nous jugeons à propos de faire ra^

cevoir certains chels précis de doctrine qui en assurent Tinté-

gnte. »

Les articles qui suivent ce préambule sont au nombre de vingf^

cinq , et les huit premiers , en forme de carons
,
portent en

substance : « Que le péché d'Adam, passé du père aux descendans,

nuit aux âmes aussi bien qu'aux corps
;
que la prière ne précède

pas la grâce, mais que la grâce nous prévient pour nous faire

prier; que, ni la rémission des péchés, ni le commencement de

la foi ne viennent de nous , mais delà grâce; en un mot, que par

les forces de la nature nous ne pouvons rien faire ni penser qui

tende au salut. Nous devons donc enseigner et croire , conclut

le saint concile
,
que par le péché du premier homme le libre

arbitre est tellement affaibli, que personne, avant le Sauveur,

n'a pu , autrement que par la grâce du Sauveur , aimer Dieu

comme il faut, croire en lui, ou faire le bien pour lui, ainsi

qu'après l'avcnement du Sauveur; le désir même du baptême

vient purement de la grâce , et jamais de la nature. Nous n'en

croyons pas moins , ajoute le concile, que, tous les baptisés de-

vant accomplir ce qui tend au salut de leur âme, ils le peuvent

par le secours et la coopération de Jésus-Christ, s'ils veulent

travailler fidèlement. Mais que quelques-uns soient prédestinés

au mal , loin de le croire, nous détestons quiconque le croirait, et

nous lui disons anathème. » Il y eut vers le même temps, sur le

même objet de la grâce, un concile à Valence, où l'on confir-

ma pareillement la doctrine catholique. *

Celui de Vaison, du 5 novembre Sap, ne fut qu'une entre-

vue de charité. On y fit cependant quelques canons dignes de

remarque. Pour l'utilité du peuple, on commit aux prêtres le soin

de prêcher dans les paroisses de la campagne , ainsi que dans les

villes. Si quelque infirmité empêche le prêtre de prêcher , le

diacre lira une homélie des Pères. A l'exemple du saint Siège

et de l'Orient comme de l'Italie , on dira le Kyrie eleison dans

nos églises ; et à toutes les messes , même du carême et des

r.iorts , on dira trois fois Sanctus , comme aux messes publiques.

On récitera aussi dans nos églises le nom du pape; et au Gloria

/^rt//Y', on ajoutera Sicut erat inprincipio , comme il se pratique

en Afrique et en Italie , à cause des ariens. Dans le Concile de

Carpentras, tenu deux ans plus tôt, il avait été ordonné que

les dons faits aux églises de la campagne seraient tout entiers

pour leurs clercs ou pour leurs réparations , si l'église cathé-

drale était assez riche
;
que si l'évêque n'a point assez de revenu

pour la dépense qu'il est obligé de faire, après avoir laissé aux
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paroisses ce qui suffit , tant pour leur clergé que pour leurs ré-

parations , il prendra le surplus.

L'église d'Espagne, sous la domination des Visigoths ariens, se

montrait d'autant plus attentive à la conservation , soit du dogme
soit de la discipline, que le mélange des nations corrompues

lui faisait un devoir plus particulier de la vigilance. Non con-

tent d'infliger de nouvelles peines aux empoisonneurs et aux in-

cestueux, le concile de Lérida pourvut à ce que les clercs, témoins

assidus de la férocité des Barbares, ne se départissent pas pour

cela des anciennes maximes de la douceur ecclésiastique. Il leur

défendit , sous peine d'être exclus à jamais des ordres supérieurs

,

de répandre le sang humain pour quelque raison qu'on pût allé-

guer, même pour défendre une ville assiégée.

Le deuxième concile de Tolède, tenu en 627, confirma lès ca-

nons anciens, touchant la continence des clercs et la défense des

mariages entre les parens en tout degré connu de parenté. Les

interstices des ordinations sont marqués dans ce concile d'une

manière nette et instructive. Les enfans destinés à la cléricatur^,

porte le premier canon, seront d'abord tonsurés et mis au rang

des lecteurs; quand ils auront dix-huit ans accomplis, on les aver-

tira de la liberté où ils sont encore de se marier; que s'ils pro-

mettent librement de garder la continence, on les ordonnera

sous-diacres à vingt ans ; à vingt-cinq accomplis , si leur conduite

a été édifiante, on leur conférera l'ordre du diaconat; si, ayant été

mariés, ils promettent en àgemùi*, du consentement de leurs fem-

mes, de garder la continence, ils pourront aspirer aux ordres

sacrés. A la fin de ce concile, Tolède est qualifié de métropole,

et c'est la première fois qu'on lui donne ce titre.

C'était Boniface II qui remplissait alors la chaire de Saint-Pierre,

pour laquelle il avait été ordonné, le i5 octobre 53o, un mois ou
deux après la mort de Félix III. Boniface était Romain de nais-

sance, mais Goth de nation. Son élection n'obtint pas l'assenti-

ment de tout le monde.On élut en même temps un certain Dioscore,
qui , étant mort un mois après , entraîna avec lui l'extinction du
schisme. On dit que Boniface le fit condamner et anathématiser

après sa mort : ce qu'on prit pour un ressentiment qui tenait plus

de la dureté de son origine barbare que de la douceur convenable
au vicaire du Sauveur des hommes. Frappé des troubles qui avaient

accompagné son avènement, et craignant qu'il ne s'en élevât de
semblables à sa mort, il força les évêques assemblés en concile,

dans la basilique de Saint-Pierre, à l'autoriser dans le choix d'un
successeur : il désigna le diacre Vigile. Cette nouveauté, conlr. ire
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aux saints canons, fut révoquée dans un nuire concile^ Le Sei-

gneur laissa pou de temps ce pontife à la tête de son église. Doni-

face mourut au mois d'octobre ou de novembre de l'an 53a, et

il eut pour successeur Jean, surnonuné Mercure, Romain d'ori-

gine ainsi que de naissance, et prêtre du titre de Saint-Clément.

Sur lu fin de Boniface, il y eut une affaire très-intéressante

portée à son tribunal ^. Etienne , métropolitain de Larisse en

Thessalio, accusé par-devant le patriarche de Gonstantinople , dé

clara qu'il ne relevait point de ce siège, mais du pape, comme tous

les évêques de rillyrie. On ne laissa pas que de le mener de force à

Constantinople, où le patriarche Epiphane porta une sentence

contre lui , en prenant toutes les mesures possibles , de peur qu'il

ne s'échappât et ne se rendît à Rome. Mais si l'archevêque ne put y
aller, il trouva moyen d'y faire passer sa plainte par Théodose,

évêque d'Echiné et l'un de ses suffragans. Celui-ci, en son nom et

au nom de plusieurs atitres évêques de la province de Thessalie,

présenta requête contre la sentence prononcée à Constantinople,

au préjudice de la juridiction du saint-siége. « H est incontestable,

dit-il
,
que , bien que le siège apostolique s'attribue à bon droit la

primauté sur toutes les églises du monde , il a un droit tout parti-

cuher sur cellesde i'illyrie. » Le pape assembla un concile dont le

jugement ne nous est point parvenu dans sa teneur expresse,

mais qu'on sait avoir maintenu les droits du patriarcat d'Occi-

dent.

L'an 533, il se tint à Orléans un concile plus connu, et qu€

l'on compte pour le second de cette ville. Il fut nombreux, et

composé des évêques sujets des trois rois Théodoric , Childebert

et Clotaire. Ces princes chrétiens et barbares
,
qui firent long-

tems un bizarre alliage des œuvres du zèle et des excès de la

cruauté, après s'être souillés du sang de leurs propres neveux,

des enfans de Clodomir, dont ils voulaient envahir les états, rassem-

blèrent leurs évêques respectifs à Orléans, comme la ville le plus

à portée des différens diocèses, pour travailler au rétablissement

de la discipline. La simonie était un des plus grands maux qui

affli :^eassent l'Eglise, et dejour en jour elle prenait de nouveaux ac-

croissemens. Le concile ordonna de rejeter comme un réprouvé

quiconque tenterait d'obtenir l'épiscopat à prix d'argent. Il dé-

fendit à tout prêtre de demeurer avec des laïques, sous peine

il'c't e privé des fonctions du sacerdoce: tant la corruption du

siècle paraissait contagieuse pour les ecclésiastiques, qui devaient

« Histoire de I.i PapaïK.^ ,
2« édit., toni. i

, p. 9D. — » Tom. iv. Coiio. p. !)|.
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den . ( ;?r seuls, ou avec des gens de leur état, dans une espèce

de communauté. On renouvela la défense qui avait été' déjà faite

d'ordonner des diaconesses à cause de la fragilité du sexe , et Ton

excommunia les abbés qui méprisaient les ordres des évoques.

Il y eut vingt-six évoques à ce concile, sans compter les députés de

cinq prélats absens. On croit qu'Honorât, arohevoque de Bourges,

y présida. On y vit cinq autres métropolitains, savoir, Flavius de

Rouen , successeur de saint Gildard ou Godard , Léon de Sens

,

Injuriosus de Tours, Julien de Vienne, successeur de saint Avit, et

Aspais d'Eanse. Les Pères du concile prirent leur place à l'ordinaire,

suivant la dignité de leur siège, sans égard au rang de l'ordination

,

quoi qu'en disent des auteurs, d'ailleurs très-exacts, qui peuvent

avoir été trompés par l'ordre arbitraire des souscriptions. En effet,

(jhronope de Périgueux, dont la souscription suit celles d'As-

pais d'p]ause , de Léonce d'Orléans et d'Eleuthère d'Auxerre, était

plus ancien dans l'épiscopat que ces trois évéques, puisqu'il avait

assisté au premier concile d'Orléans avec leurs prédécesseurs.

Flavius de Rouen est honoré dans son église, sous le nom de

saint Flien, et l'on gardait son corps à Saint-Martin de Pontoise. De
son temps, le roi Clotaire fonda à Rouen le monastère de Saint-

Pierre et Saint-Paul, qui prit dans la suite le nom de Saint-

Ouen. Léon de Sens et Julien de Vienne sont aussi honorés comme
saints. Quoiqu'Injuriosus n'ait pas reçu publiquement le même
titre, il montra, pour tout ce qu'il jugeait importer à la religion, un
zèle qu'on ne trouve guère que dans les saints. Le roi Clotaire avait

ordonné que toutes les églises de son royaume lui payassent un
tiers de leurs revenus. Plusieurs prélats

,
par un esprit de pusilla-

nimité, ou par des vues encore plus blâmables d'intérêt et d'ambi-

tion , ne se mirent pas seulement en devoir de faire des remon-
trances ; mais le digne successeur de saint Martin alla trouver le

monarque, et lui fit si bien concevoir le danger de s'approprier les

dons offerts à ce grand saint
,
que le roi se condamna lui-même

,

demanda pardon , et pria l'évêque d'intercéder pour lui auprès de

son saint prédécesseur *. Entre les autres évêques de ce concile,

les plus renommés pour leurs éminentes vertus sont saint Lô de
Coutances , saint Eleuthère d'Auxerre , saint Innocent du Mans

,

saint Agrippin d'Autun et saint Gai d'Auvergne, tous honorés
d'un culte particulier par l'Église.

Saint Renii était mort dès le commencement de cette année 533.

Il nous reste de lui un testament dont la plus rigoureuse critique

ne saurait nier l'authenticité. Il institue ses héritiers, avec l'église

• (in-s. Tiir. IV, rii.,l. c. 1.
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de Reims, Loup, évéqiie do Soissons, et le prêtre Agricole, ses

neveux. Nous voyons
,
par ses différentes donations, qu'il était fort

riche en terres patrimoniales et en esclaves. Entre les dons faits à

son église, le plus digne d'attention est un vase magnifique qu'il

avait reçu du roi Clovis , et dont il voulut qu'on fît un ciboire et

un calice. Sur le calice qui devait servir à la communion du peu-

ple , il ordonna de graver trois vers latins qu'il avait déjà fait mettre

sur un vase de l'église de Laon , et qui témoignent , de la manière

la plus claire et la plus formelle, que le calice consacré contient

le même sang qui a coulé des plaies du Rédempteur*. Hincmare,
évèque du même siège long-temps après lui, rapporte que ce calice

s'était conservé jusqu'à son temps, et qu'on le fondit pour tirer les

captifs de la servitude des Normands. Saint Rémi lègue au prêtre

Agricole une vigne, à la charge de faire pour lui une offrande à

l'autel les fêtes et les dimanches, et de donner tous les ans un
repas aux prêtres et aux diacres de l'église de Reims. Le zèle de la

paix et de la concorde donna l'origine à ces festins de charité
,
qui

devinrent peut-être trop communs dans les siècles suivans.

Une multitude de saints et de saintes, fidèles aux leçons et aux

exemples d'un si digne pasteur, édifièrent le pays de Reims sous

son épiscopat. Mais rien ne parut plus admirable qu'une famille de

sept vierges chrétiennes qui habitaient le voisinage. Elles avaient

toutes reçu le voile de saint Albin deChâlons, et répondirent si

parfaitement à ses espérances, que toutesméritèrent d'être honorées

comme saintes. Ménehou, la plus jeune, est la plus connue : c'est

d'elle que la ville nommée auparavant Auxuène a pris le nom de

Sainte-Ménehould. Vers le même temps, et dans la même province

,

on vit arriver une famille encore plus nombreuse de saints étran-

gers. Le plus renommé de la troupe qui consistait en sept frères et

trois sœurs, fut saint Gibrien qui la conduisait. Ils avaient tous pris

naissance en Irlande ; mais la réputation des églises de la Gaule les

y attira, et ils s'y consacrèrent aux exercices de la piété en différens

monastères. Le nombre de ces pieux asiles s'y multipliait de toute

part.

Dans la seule province de Neustrie , nommée depuis Norman-

die, nous trouvons dès-lors trois célèbres instituteurs de la vie

cénobitique dans les saints Marcou, EvrouletVigor. Saint Marcou,

originaire de Bayeux , fut ordonné prêtre par- saint Possesseur de

Coutances , et chargé d'annoncer la parole de Dieu. Il le fit avec

tout le succès d'un apôtre qui confirme ce qu'il prêche par d'écla-

tans prodiges. Plusieurs prélats , secondant ses inclinations, se ser

-M

iToiu. 1 Bibl. nov. Lab. p. 80G.
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virent de lui pour établir en diverses parties des Gaules difTérens

monastères : celui de Nunteuil dans le Cutentin fut le premier. L«

zèle de Marcou le porta jusque dans la Grande-Bretagne, ou il com-
muniqua le même esprit de retraite et de détachement. Il vint

terminer sa carrière à Nanteuil , monastère ruiné depuis par les

incursions des Normands, et d'où le corps du saint fut transféré au

diocèse de Laon , dans un lieu qui se nommait alors Corbigni , et

qui a pris insensiblement le nom de Saint-Marcou. Le roi Charles-

le-Siniple y fit b:\tir un monastère , dont l'église est devenue fa-

meuse par les fréquens miracles qui s'y firent
,
particulièrement

pour la guéiison desécruuelles.

C'était une ancienne coutume de nos rois de visiter les reliques de
Saint-Marcou immédiatement après leur sacre ; mais on en ignore

l'origine, ainsi que le temps où nos rois peuvent avoir reçu du ciel

le don de guérison , si en harmonie avec la bienfaisance paternelle

qui fit toujours leur caractère. Il est certain
,
par le témoignage de

Guibert * , abbé de Nogent
,
qui vivait sur la fin du onzième siè-

cle, que la confiance des peuples attribuait dès-lors ce privilège

aux monarques français, et que les gens éclairés en regardaient
les heureux effets comme un miracle véritable. Les malades tour-
mentés d'humeurs froides, dit cet abbé, accouraient par troupes vers
le roi Louis-le-Gros, qui leur tendait la main avec bonté et les gué-
rissait en faisant sur eux le signe de la croix. On regardait ce pou-
voir merveilleux comme attaché à la piété héréditaire de nos rois;
en sorte que la nation se glorifiait de ce que les princes voisins
n'osaient rien tenter de semblable. Ce n'est que depuis que les
rois d'Angleterre se sont dits rois de France qu'ils ont prétendu
avoir le don de guérir la même maladie.

Saint Evroul, homme de qualité de la cour de Ghildebert, après
avoir renoncé à toutes les grandeurs terrestres et engagé sa femme
à se faire religieuse, se ntira au diocèse de Lisieux, dans la forêt
d'Ouche, qui n'était qu'un repaire de voleurs et d'assassins. Il
convertit une partie de ces brigands, et se fit un si grand nombre
de disciples, qu'il y eut jusqu'à quinze cents cellules auto»r de la
sienne. Bientôt, la libéralité des fidèles secondant ses pieux des-
seins, il bâtit quatorze monastères, tant d'hommes que de filles.
Celui d'Ouche, qui porta depuis le nom de Saint-Evroul, était le prin-
cipal et comme lechef-lieu de tous les autres. Il est un autre saint
abbe de même nom, révéré comme un des patrons de la ville de
Beauvais.

Saint Vigor, quoiqu'évêque, n'honora pas moins la vie mo-

« Cuib. de pig. SS. c. 1.

T. III.
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recevoir en Toiiraine dniM un niunah?<Te de religieux. Elle y
passa trente ans liuhillée (>n moine sans éire rernimue. Ce ne fut

que trois jours avnnt sa mort que, sa pudeur souffrant de la

seule idée de sa prochaine sépulture, elle révéla son secret, ofin

que l'on commît à des feuunes le soin de 1 ensevelir *.
,

C'était alors que le monastère de Mici, où se forma saint Calais,

donnait la plus grande édillcation au royaume d'Orléans, ((ui fai-

sait le partage de Clodomir. L'ubhé saint Avit, qui avait su< cédé à

saint Mesniin, avait le don de prophétie. Il eut connaissance que

le roi Clodomir voulait mettre à mort Sigismond , roi détrôné do

Bourgogne et son prisonnier. L'nilunt aussitôt trouver: «Prince,

lui dit-il du ton assuré d'un prophète, si vous fuites mourir Sigis-

mond, vous périrez de la main de vos ennemis, et le sort que

vous aurez fait subir à sa famille sera la règle du vengeur des rois

sur la vôtre ^. » Les conseils inhumains de la politique étaient

tout diiïérens de ceux de l'homme de Dieu. Clodomir se voyait

obligé de recommencer la guerre dans la Bourgogne, qu'il avnlt

crue subjuguée sans ressource ; il lui parut contre la prudence de

laisser dans son royaume d'Orléans un ennemi
,
quoiqu'emprisonné,

tel que Sigismond , tandis qu il s'en éloignait pour achever d'écra-

ser la Bourgogne. Il ota lu vie, non-seulement à cet infortuné prince,

mais à la reine sa feunne et à deux princes leurs fds qui avaient

été pris avec eux. Leurs corps furent ensuite jetés dans un puits,

qu'on nomma le puits de Saint-Sigismond : car ce prince est honoré

comme martyr, suivant l'usai^e assez ordinaire alors de défé-

rer ce titre aux personnes vertueuses mises à mort injuste-

ment. Le roi de Bourgogne avait lui-même commis une faute

qui criait vengeance , en faisant mourir son fils Sigéric , sur l'ac-

cusation d'une marâtre. Peu après, il s'en repentit si sincèrement,

qu'il pria le Seigneur de le punir en cette vie plutôt qu'en l'autre.

11 reçut en effet tous ces revers comme de justes chàtimens, et ne

cessa d'adorer la main qui le frappait.

Quant à la prédiction de saint Avit, elle s'accomplit l'année même
de la mort de Sigismond. Clodomir ayant attaqué W*: Bourguignons,

qui s'étaient assemblés sous la conduite de Gotieia.- , frère d^'

leur malheureux roi, le ciel, pour mieux sigr t •: s^ ^^.ugeance,

voulut que le roi d'Orléans pérît en remportant la victoire. Ses

frères commencèrent par se partager ses états , et la sainte reine

Cîotîîde se chargea de ses trois enfans encore très jeunes, Thi-

baut. Gunthaire et Cloud ou Clodoalde. Elle soutint vivement

le^ irite» <^ de <?<;s trois princes, ses petits-fils, et pensait à leur

» GMg. ai 'jtor. Confrss f. 16. — « Greg. Tur. 1. u,'c. 8.
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faire restituer riiéritagc de leur pi're, quand Childebert, roi de

Paris, invita Clotaire, roi dt ioissons, à le venir trouver pour trai-

ter ensendile d'une afiaire <lo grande importance. Les deux rois

6rent prier Clotilde, leur ni(*r<», de leur ««nvoyer l»'s enfans de Clo-

domir, parce qu'il était temi's, disaient-ils, âv le» faire reconnaître

pour héritiers du royaume '"Orléans. Rien ne pouvait être plus

agréable à cette digne mère , bien éloignée d iniuginer dans les

rois ses fils les atrocités dont ils alhiient se rendre cuupables.

Sitôt que les deux petits princes Thibauld et Gunthaire furent

dans le palais, d'où quelques umis dévoues cloignèrent secrète-

ment r.lodoalde
,

plus jeune encore , on les sépara de leur*

<« nv.jrreurset du reste de leurs gens. Alors Childebert et Clotaire

ci<vo^( . c-nt à Clotilde une épée nue et une paire de ciseaux, lui

fraisant dire de choisir l'une ou l'autre pour ses petits-fils, et de

ô^c'larerpar là ce qu'elle aimait le mieux, ou qu'on les fît mourir,

ou qu'on les réduisît à l'état de sujets, en leur coupant les che-

veux. On sait que c'était le privilège de la famille royale de porter

les cheveux longs. La reine, ne consultant que ses sentinicns

d'horreur et d'iîidignation , fit une réponse que les deux i >is par-

ricides interprétèrent selon leur cruelle politique, et mirent aus-

sitôt à exécution. Tout était prêt pour cette scène al'freus( : les

victimes tremblantes, le fer nu, les spectateurs tout pâles d'eflV( i. Le
brutal Clotaire tire par le bras Thibauld, l'aîné de ses neveux, à^é de
dix ans, le jette par terre, et lui enfonçant un couteau .'-dus

l'aisselle en habile assassin, il le tue du premier coup. A ce spec-

tacle, Gunthaire, plus jeune de quelques années, fuit vers Chil-

debert, et lui serre les genoux, en lui disant : « Mon cher père,

empêchez qu'on ne me tue comme mon frère. » Childebert, qui

vraisemblablement n'avait pas voulu pousser la tragédie jusqu à

l'efl'usion réelle du sang , ne put retenir ses larmes et dit à Clotaire :

« Mon frère , accordez-moi la vie de cet enfant , et je vous céderai

tout ce qu'il vous plaira. » Mais Clotaire furieux, et levant le poi-

gnard dégouttant de sang : « C'est toi, lui dit-il, qui m'as engagé

dr ns cette affaire ; il mourra , ou tu mourras pour lui. «Childebert

lui rejeta le jeune prince
,
que Clotaire poignarda sur le corps du

premier. Sainte Clotilde fut inconsolable de la mort de ses petits-

enfans , et plus encore du crime de son propre fils.

Après avoir fait de magnifiques funérailles aux jeunes princes,

elle se retira à Tours, où elle acheva sa vie dans les gémissemens,
les exercices de la pénitence el de toutes les bonnes œuvres. Ou-
tre la colhgiale de Saint-Pierre-le-Puellier, possédée autrefois,

comme on l'a vu
,
par des vierges chrétiennes , on compte

,
parmi

les magnifiques fondations de cette sainte reine , les monastères
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rerevoir en Touraine dans un monastère de religieux. Elle y
passa trente ans habillée en moine sans être reconnue. Ce ne fut

que trois jours avant sa mort que, sa pudeur souffrant de la

seule idée de sa prochaine sépulture, elle révéla son secret, afin

que l'on commît à des femmes le soin de l'ensevelir ^.

C'était alors que le monastère de Mici , où se forma saint Calais,

donnait la plus grande édification au royaume d'Orléans, qui fai-

sait le partage de Clodomir. L'abbé saint Avit
,
qui avait succédé à

saint Mesmin, avait le don de prophétie. Il eut connaissance que
le roi Clodomir voulait mettre à mort Sigismond , roi détrôné de

Bourgogne et son prisonnier. L'allant aussitôt trouver: «Prince,

lui dit-il du ton assuré d'un prophète, si vous faites mourir Sigis-

mond, vous périrez de la main de vos ennemis, et le sort que

vous aurez fait subir à sa famille sera la règle du vengeur des rois

sur la vôtre ^. » Les conseils inhumains de la politique étaient

tout différens de ceux de l'homme de Dieu. Clodomir se voyait

obligé de recommencer la guerre dans la Bourgogne, qu'il avait

crue subjuguée sans ressource ; il lui parut contre la prudence de

laisser dans son royaume d'Oiléuns un ennemi
,
quoiqu'emprisonné,

tel que Sigismond, tandis qu il s'en éloignait pour achever d'écra-

ser la Bourgogne. Il ôta la vie, non-seulement à cet infortuné prince,

mais à la reine sa femme et à deux princes leurs fils qui avaient

été pris avec eux. Leurs corps furent ensuite jetés dans un puits,

qu'on nomma le puits de Saint-Sigismond : car ce prince est honoré

comme martyr, suivant l'usage assez ordinaire alors de défé-

rer ce titre aux personnes vertueuses mises à mort injuste-

ment. Le roi de Bourgogne avait lui-même commis une faute

qui criait vengeance , en faisant mourir son fils Sigéric , sur l'ac-

cusation d'une marâtre. Peu après, il s'en repentit si sincèrement,

qu'il pria le Seigneur de le punir en cette vie plutôt qu'en l'autre.

Il reçut en effet tous ces revers comme de justes chàtimens, et ne

cessa d'adorer la main qui le frappait.

Quant à la prédiction de saint Avit, elle s'accomplit l'année même
de la mort de Sigismond. Clodomir ayant attaqué les Bourguignons,

qui s'étaient assemblés sous la conduite de Godemare , frère de

leur malheureux roi , le ciel
,
pour mieux signaler sa vengeance

,

voulut que le roi d'Orléans pérît en remportant la victoire. Ses

frères commencèrent par se partager ses états , et la sainte reine

Clotilde se chargea de ses trois enfans encore très jeunes, Thi-

bauld , Gunthaire et Cloud ou Clodoalde. Elle soutint vivement

les intérêts de ces trois princes, ses petits-fils, et pensait à leur

* Greg. de Glor. Confoss c. 16. — « Crcg. Tur. 1. n,c. 8*
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faire restituer l'héritage de leur père
,
quand Childebert , roi de

Paris , invita Clotaire, roi de Soissons, à le venir trouver pour trai-

ter ensemble d'une affaire de grande importance. Les deux rois

firent prier Clotilde, leur mère, de leur envoyer les enfans de Clo-

domir, parce qu'il était temps, disaient-ils, de les faire reconnaître

pour héritiers du royaume d'Orléans. Rien ne pouvait être plus

agréable à cette digne mère , bien éloignée d'imaginer dans les

rois ses fils les atrocités dont ils allaient se rendre coupables.

Sitôt que les deux petits princes Thibauld et Gunthaire furent

dans le palais, d'où quelques amis dévoués éloignèrent secrète-

ment Clodoalde
,

plus jeune encore , on les sépara de leurs

gouverneurs et du reste de leurs gens. Alors Childebert et Clotaire

envoyèrent à Clotilde une épée nue et une paire de ciseaux, lui

faisant dire de choisir l'une ou l'autre pour ses petits-fils, et de

déclarer par là ce qu'elle aimait le mieux, ou qu'on les fit mourir,

ou qu'on les réduisît à l'état de sujets , en leur coupant les che-

veux. On sait que c'était le privilège de la famille royale de porter

les cheveux longs. La reine, ne consultant que ses sentiincns

d'horreur et d'iîidignation , fit une réponse que les deux rois par-

ricides interprétèrent selon leur cruelle politique, et mirent aus-

sitôt à exécution. Tout était prêt pour cette scène affreuse : h*s

victimes tremblantes, le fer nu, les spectateurs tout pâles d'effroi. Le
brutal Clotaire tire par le bras Thibauld, l'aîné de ses neveux, âgé de
dix ans, le jette par terre, et lui enfonçant un couteau sous

l'aisselle en habile assassin, il le tue du premier coup. A ce spec-

tacle, Gunthaire, plus jeune de quelques années, fuit vers Chil-

debert, et lui serre les genoux, en lui disant : « Mon cher père,

empêchez qu'on ne me tue comme mon frère. » Childebert, qui

vraisemblablement n'avait pas voulu pousser la tragédie jusqu'à

l'effusion réelle du sang , ne put retenir ses larmes et dit à Clotaire :

« Mon frère , accordez-moi la vie de cet enfant , et je vous céderai

tout ce qu'il vous plaira. >> Mais Clotaire furieux , et levant le pot
gnard dégouttant de sang : « C'est toi, lui dit-il, qui m'as engagé

dans cette affaire; il mourra, ou tu mourras pour lui. «Childebert

lui rejeta le jeune prince
,
que Clotaire poignarda sur le corps du

premier. Sainte Clotilde fut inconsolable de la mort de ses petits-

enfans , et plus encore du crime de son propre fils.

Après avoir fait de magnifiques funérailles aux jeunes princes,

elle se retira à Tours, où elle acheva sa vie dans les gémissemens,
les exercices de la pénitence et de toutes les bonnes œuvres. Ou-
tre la collégiale de Saint-Pierre-le-Puellier

,
possédée autrefois,

comme on l'a vu, par des vierges chrétiennes, on compte, parmi
les magnifiques fondations de cette sainte reine , les monastère*
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d'Andely, de Saint-Germain d'Auxerre et de Chelles. Le jeune

prince Glodoalde, ou Cloiul, qui avait échappé au massacre, aban«

donna de grand cœur un royaume qui coûtait tant de crimes

,

se cotipâ lui-même les cheveux, se retira auprès d'un saint soli-

taire tiomitié Sévérin
,
qui vivait reclus à peu de distance de Paris,

et se foHnà sous lui atl^ exercices de la vie monastique. Mais sa

Sainteté et ses malheurs l'y rendant trop célèbre , il se retira en

Provettice, hors des états de ses onfcles. Il revint long-temps après

à Paris , bù l'évêque Eusèbe l'ordonna prêtre; puis il bl^tit, pour y
finir èés jouts, un monastère sur la Seine, dans un villagie qu'alors

on appelait Nogent, et qui a pris par la suite le nom de Saint-

Cloud.

Il faut croire qu'au moins le roi Childcbert se repentit sincère-

ment d'avoir causé la mort de ses neveux. Si l'emportement pas-

sager de son ambition fut capable de lui faire prendre une réso-

lution criminelle, ses inclinations naturelles, qui n'étaient pas

mauvaises , le rappelèrent de ces excès avant même qu'ils fussent

commis. N'ayant pu empêcher la consommation de ce crime , il le

fit presque oublier par une multitude de vertus et par son amour
constant pour la religion. Son neveu Théodebert , roi d'Austrasie,

ne montra pas moins de zèle pour la gloire de l'Eglise et l-i con-

servation de la discipline. Ce fut de concert qu'ils firent célébrer,

au mois de mai de l'an 538, le troisième concile d'Orléans, qui or-

donne si clairement aux sous-diacres et aux clercs supérieurs de

garder la contitience. Les infracteurs sont réduits à la communion
laïque, et les évêques qui leur laisseront exercer leurs fonctions

condamnés à trois mois de pénitence. Le dix-septième canon porte

que l'évêque ne pourra ôter à un clerc les biens ecclésiastiques

qu'il tient de la libéralité de ses prédécesseurs, à moins qu'il ne

lui donne l'administration d'une église ou d'un monastère. On
ajoute que le clerc qui jouit de ces bienfaits ou bénéfices, doit ren-

dre service à l'Eglise et obéissance à l'évêque : bénéfices par con-

séquent, qui faisaient dès-lors une sorte de titre inamovible, et dont

l'évêque ne pouvait priver à son gré les sujets pourvus. On voit

au^si dàn& ce Côflciie l'usage déjà établi dans rÉglise d'exiger

main-forte des magistrats
,
pour faire exécuter ses lois contre les

hérétiques. Le canon trente-unième excommunie pour un an le

juge laïque qui ne punira pas les bonosiens et les autres sectaires

convaincus d'avoir rébaptisé quelque catholique.

Outre les saints prélats que le second concile d'Orléans nous a

fait connaître, saint Loup de Lyon, qui présida au troisième, saint

Pantagathe de Vienne, saint Arcade de Bourges, saint Agricole de

Chàlons-sur-Saône, et saint Aubin d'Angers, qui y assistèrent, don*
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nèrent un grand lustre à l'Eglise de France. Il paraît, par le dé-

nombrement entier de celte assemblée, que le roi Clotaire n'était

pas de bonne intelligence avec les deux autres rois français, puis-

qu'on n'y trouve aucun évoque de ses états, quoiqu'ils en possé-

dassent alors de distingués par toutes les qualités qui font les grands

évéques. De ce nombre était incontestablement saint Vaast d'Ar-

ras
,
qui , soutenant dans un âge très avancé la réputation de son

plus bel âge, après avoir conservé invariablement la confiance du
premier des rois très-clirétiens

,
jouissait de la même considération

auprès de son fils Clotaire , aussi juste appréciateur de la vertu

qu'il était peu vertueux.

• Alors florissait auisi dans le royaume de Soissons l'illustre saint

Métlard, dont le nom , après tant de temps, est encore honoré

d'une manière spéciale en bien d'autres contrées de la Gaule. Il

était né au village de Salenci près Noyon , d'un seigneur gaulois
,

nommé Nectard, et d'une dame originaire de Rome , appelée Pro-

tagie '. C'est ainsi qu'on interprète ce que les actes anti({ues de la

vie de ce saint disent de son origine, quand ils donnent à sa mère,

avec une précision réfléchie, la qualité de romaine, et à son père

celle de gaulois, non de franc ou français. On rapporte la nais-

sance de leur fils Médard à l'année 456. Vers l'an 53o , et par

conséquent dans un âge avancé, car sa vertu avait toujours re-

douté les distinctions , saint Rémi l'ordonna évêque de Verman-
dois -. Peu de temps après, Médard transféra son siège dans le châ-

teau de Noyon
,
qu'il ne faut pas confondre avec la ville appelée

par César Noviodunum Befgarnm , et que tous les bons critiques

ont prise pour Soissons. Noyon n'était alors qu'un château fortifié

et peu ancien, construit apparemment contre les incursions des

Huns. Le saint, en rapprochant ainsi son siège du lieu de sa nais-

sance \ ne pensa qu'à mettre l'Eglise et les choses saiiites mieux à
couvert qu'elles ne l'avaient été , soit dans l'ancienne Auguste du
"Vermandois, aujourd'hui Saint-Quentin, soit dans "Vermand

,
qui

n'est plus qu'un village, et qui n'en conserve pas des droits moins
plausibles au titre ancien de cité ou de capitale du pays : car il est

difficile, pour ne pas dire impossible, de décider dans lequel de
ces deux endroits fut le siège èpiscopal avant d'être transféré à
Noyon 3.

Rien ne montre mieux la haute idée qu'on avait de Médard
que l'exception qu'on fit bientôt à son sujet aux règles ordinaires
de la discipline. Saint Éleuthère de Tournai étant mort, on crut
qu'un tel pasteur ne pouvait être bien remplacé que par un autre

* Fortunat. Vit. S» Med. t. rui , Spicil. c. 2. — I MiM. Verm.— ' Ibid.
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saint, et Medard fut élu, du consentement du roî, du peuple et du
(lergé, pour, gouverner ce diocèse conjointement avec celui de

Noyon. Ces deux églises unies de la sorte furent gouvernées par

un même évéque pendant plus de six cents ans, chacune conser-

vant sa cathédrale et tous ses droits séparés. Médard fit l'admira-

tion de l'une et de l'autre, par des vertus et des œuvres aussi mer-

veilleuses que cette longue union, dont elles furent le solide

principe. Il mourut dans une extrême vieillesse, sous le règne de

Clotaire, qui assista à ses funérailles et fit transférer son corps

près Soissons , dans une terre qu'il consacra à la fondation du mo-
nastère qui portait naguère le nom du saint.

Mais ce fut la sainte reine Radégonde qui donna les témoigna-

ges les plus afl'ectueux de sa vénération et de sa reconnaissance à

1 homme de Dieu
,

qu'elle regardait comme son père en Jésus-

Christ. Elle avait été élevée dans le château d'Authies , au diocèse

du saint évêque
,
qui le premier développa les heureux germes de

la grâce dans cette ame pure et visiblement prédestinée. Tous les

attraits de la vertu empreints sur son front, une beauté qui avait

quelque chose de céleste , excitaient une sorte de vénération reli-

gieuse dans tous ceux qui la voyaient. Son origine était illustre

,

quoiqu'elle eût été réduite à la captivité dès sa tendre jeunesse.

Fille du roi de Thuringe , elle devint captive de Clotaire, lorsque

ce prince, avec le roi Thierri son frère, conquit les états de l'infor-

tuné Thuringien. Mais, tout enfant qu'était alors Radégonde , son

vainqueur en fut épris au premier coup-d'ceil qu'il porta sur elle.

Jusqu'à ce qu'elle fût en âge de devenir sa femme, il la mit à Au-

thies
,
qui avait été une ville assez importante, à trois lieues de la

capitale du Vermandois, et qui n'était plus qu'un château re-

nommé pour la salubrité de l'air et la beauté du paysage. Il Té-

pousa dès qu'elle fut nubile ; mais il parut bientôt que deux cœurs

si difîérens dans leurs penchans et leurs goûts ne pouvaient trou-

ver leur bonheur ensemble. L'assiduité à la prière, les œuvres de

miséricorde et d'humilité , les austérités même, la liaire et le cilice

sous les ornemens royaux ; telle était la manière de vivre qu'ai-

mait la reine, et qui dut paraître bien étrange à la cour de Clo-

taire. Aussi se plaignait-il, peu après son mariage, davoir épousé

ime religieuse plutôt qu'une princesse *. La sainte, de son côté
,

liée malgré elle à ce prince voluptueux, le pressait souvent de

lui permettre de se consacrer uniquement à Dieu. Enfin, Clotaire

avant immolé sur de vains soupçons un frère de Radégonde fait

autrefois prisonnier avec elle, et le seul qui la consolât du massa-

A Fortuoat. Vit. S. Bad. 1. 1. c.3. J
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cre du reste de ses proches , elle redoubla ses instances , et obtint

ce qu elle demandait.

Aussitôt elle se transporta vers le saint évêque , son premier

[directeur, et le pria de la consacrer à Dieu sans retard. Des sei-

' gneurs français
,
qui se trouvaient présens , en détournèrent l'e-

vêque, pour faire leur cour au roi, dont ils connaissaient la légèreté

et dont ils prévoyaient les regrets. Ils lui firent même quelque sorte

de violence par leurs importunités, et le retirèrent de l'autel. Alors

la généreuse princesse passa dans la sacristie, s'y revêtit elle-même

,|de l'habit religieux, puis revint à l'évêque, qui fut si touché de sa

^magnanimité et de sa ferveur, qu'il la consacra sur-le-champ par

frimposition des mains. Il l'ordonna même diaconesse, nonobstant

les canons du second concile d'Orléans
,
qui défendaient d'en or-

donner davantage, mais qui n'étaient pas observés dans les états de

Clotaire, dont les évéques n'y avaient point eu de part.

La sainte, après cela, distribua aux pauvres et aux autels ses

^joyaux et tous les ornemens sous lesquels elle n'avait cessé de

gémir depuis qu'elle les portait ; ensuite elle alla au tombeau de

saint Martin offrir ce qui lui restait de plus précieux , et se retira

dans une terre que le roi lui avait donnée sur les confins de la

Touraine et du Poitou. Sa nourriture n'y fut que du pain bis

et de l'eau , avec quelque peu de légumes. Depuis sa consécration

jusqu'à la fin de sa vie, elle s'abstint constamment de viande,

i'de poisson, d'œufs, et même de fruits, et ne but ni vin ni bière.

ïDurant le carême , elle se tenait recluse dans une cellule, où elle

, ne prenait de nourriture que de quatre en quatre jours. A l'exemple

de plusieurs saints, elle moulait elle-même par humilité le grain

quvlui était nécessaire , et faisait aussi son pain par le même motif.

^Clotaire, comme on l'avait prévu, se repentit d'avoir consenti si

|vite à la retraite de la reine, et pensa bien des fois à la faire revenir

à la cour; mais la sainte détourna par ses prières ce qu'elle redou-

tait comme la plus funeste des infortunes.

Elle obtint même tout ce qu'il fallut pour bâtir un monastère

à Poitiers, refusa d'y commander, et fit élire une autre abbesse à

qui elle se soumit entièrement sans se réserver la disposition de
quoi que ce fiit. Les évêques de la province de Tours étant as-

i
semblés en concile , elle leur écrivit pour le bon ordre et la stabi-

§ lité de son monastère. Suivant l'esprit de la règle de saint Césaire

I
d'Arles, le concile décida que ces religieuses une fois établies ne

I pourraient plus quitter leur état; et que , si quelqu'une était assez

t malheureuse pour se marier, l'épouse et l'époux sacrilèges se-

I
raient excommuniés jusqu'à ce qu' ils se séparassent pour faire

pénitence : preuve que dès-lors les vœux de religion formaient une
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sorte d'empêchement dirimant au mariage. Ce fut pour ce monas-

tère que le prêtre Fortunat composa l'hymne P^exilla Régis y eu

l'honneur de la vraie croix , dont la reine avait obtenu do l'empe-

reur Justin un morceau considérable, qu'elle voulait exposer à la

vénération publique avec la plus édifiante solennité.

Fortunat était Italien ; mais , ayant été guéri d'un grand mal

aux yeux avec l'huile d'une lampe qui brûlait devant un autel

de Saint-Martin , il vint à son tombeau par reconnaissance
,
puis

à Poitiers, auprès de sainte Radégonde, où il passa le reste de sa vie.

On a conservé de cet auteur différentes poésies sur des sujets reli-

gieux et les vies de plusieurs saints ; mais , si ses vers ont du sen-

timent et assez d'harmonie, sa prose est pleine de rimes et d'anti-

thèses affectées , dans le mauvais goût de son siècle.

Sainte Clotilde vivait encore dans sa retraite de Tours
,
quand

sainte Radégonde y arriva. Ainsi l'on vit tout à la fois deux femmes,

également illustres et généreuses sacrifiant à l'humilité de Jé-

sus-Christ ce que le monde a de plus éblouissant. Leurs inclina-

tions toutes pareilles souffraient également des désordres et des

divisions qui régnaient dans les différentes branches de la

maison royale. Childebert et Clotaire montraient à toutes les

Gaules que le crime n'est pas le nœud d'une solide alliance.

Après le massacre de leurs neveux , ils se brouillèrent avec si

peu de ménagement que, Clotaire ayant pénétré dans la Nor-

mandie, Childebert et son neveu Théodebert vinrent le sur-

prendre , et le mirent à deux doigts de sa perte dans la forêt

de Koutot , où il avait été réduit à se retrancher comme il

avait pu. Mais, à la prière des deux saintes, le ciel ordonna .vi-

siblement d'une destinée qui les intéressait avec tant de raison.

Un furieux orage, survenu tout à coup
,
porta la consternation

dans l'amé des combattans les plus acharnés; et, ce qui est en-

core plus merveilleux, étouffa l'animosité dans les cœurs des deux

frères
,
qui parurent se réconcilier sincèrement *. Telles étaient

alors la plupart des entreprises de nos princes les uns contre les

autres : il ne s'agissait que d'amortir la première impétuosité de

l'agresseur pour faire manquer l'entreprise, en donnant aux sen-

timens de la nature le temps de se réveiller.

Il n'en fut pas ainsi des deux guerres que commença vers le même
temps l'empereur Justinien, et qui lui valurent deux couronnes :

celle de l'Afrique, enlevée aux Vandales après cent sept ans de

|)OSsession, et celle de l'Italie, ou du moins de l'ancienne Rome,
reprise aux Ostrogoths après une possession de quarante «trois ans.

• Grég. Tor. I. 3 , c. 28.
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Le prétexte de la guerre d'Afrique fut la vengeance que Justinien

prétendait tirer de Gélimer, qui avait dépouillé Hildéric, trou-

vant trop long le règne de ce faible prince auqqel il devait succé-

der. Dès Tannée 533 , on Ht passer de Constantinople eki Afrique

une flotte de cinq cents voiles, moins redoutable encore par le

nombre et la grandeur des navires
,
que par le mérite du général

Bélisaire
,
qui les commandait. L'empereur voulut que le patriar-

che lui-même donnât la bénédiction au vaisseau que montait le

général, et y fit placer, parle même esprit de religion , un soldat

qui venait d'être baptisé. L'armée débarqua sans résistance , et

arriva près Carthage le i3 septembre, veille de la fête de saint Cy-

prien , extraordinairement révéré dans cette capitale
,
qu'il avait

gouvernée si saintement : circonstance qui fut prise pour un heureux

pronostic des plus grands succès. T<)ut réussit en effet, et ipéme

au-delà des espérances qu'on avait conçues. Un esprit de vertige

s'empara de Gélimer, qui semblait avoir perdu la faculté de penser

ou le pouvoir d'agir. 11 ne prit d'autre mesure pour sa sûreté que

de faire mourir, par un crime nouveau, le malheureux Hildéric

dans la prison où il l'avait tenu jusqu'à ce jour. Un combat livré

par une partie de l'armée romaine contre le frère du tyran, qui y
fut tué, décida de tout. Le reste des Vandales prit la fuite. Gélimer

lui-même, qui pouvait tirer avantage du désordre de ceux qui

poursuivaient
,
^tt frappé d'une terreur panique à la nouvelle de

la mort de son frère, s'éloigna précipitamment de Carthage, et

laissa ainsi les habitans en liberté d'ouvrir leurs portes , ce qu'ils

ne manquèrent pas de faire. Pour donner plus de facilité aux as-

saillans, ils allumèrent des feux, et placèrent des lumières par

toute la ville, pendant la nuit qui suivit la victoire. Les Vandales
qui étaient restés dans l'enceinte des murs , loin de faire résistance,

cherchèrent un asile dans les églises *.

La prise de Carthage entraîna la conquête de toute l'Afrique^

qui n'avait point d'autre ville fortifiée, depuis que les Barbares,
au commencement de leur invasion , avaient ahattu les remparts
de toutes les places , craignant beaucoup moins les attaques du
dehors que le soulèvement des citoyens. Cependant Gélimer sem-
bla reprendre courage , et revint attaquer les Romains. Mais il»

avaient tout le pays pour eux, et il essuya la déroute la plus com-
plète

;
en sorte qu'il fut contraint de se réfugier chez les Maures.

Enfin , il se retrancha sur ime montagne, où il se vit bientôt blo-

qué, sans espérance d'échapper, et sans vouloir consentir à mettre
bas les armes. C'était le propre de ce prince de prendre toujours le

* Procop. 1 Tand. ci ii.
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plus mauvais parti. Après avoir enduré, pendant trois mois de la

plus rigoureuse saison, toutes les incommodités imaginables et

toutes les horreurs de la fuim, il se soumit h un joug qui, sans

être plus déshonorant quelques mois plus tôt, lui eût épargné ces

extrémités affreuses.

Délisaire, ayant pourvu à la sAreté de sa conquête, repartit

aussitôt pour Constantinople avec le roi son prisonnier
,
qui fit le

plus bel ornement de son triomphe; car l'empereur Justinien,

qui savait récompenser ses grands capitaines d'une manière pro-

pre à les multiplier, décerna à celui-ci les honneurs des triomphes

antiques d'une manière si pompeuse, que tout le monde témoigna,

avec les plus vives acclamations, que, depuis que Rome obéissait

aux empereurs , l'on n'avait vu aucun particulier triompher avec

tant d'éclat. On peut se former une idée de cette magnificence en

se rappelant tout ce que les Vandales avaient emporté de Rome,
après qu'ils l'eurent pillée sous la conduite de leur roi Genséric.

Rien n'attira plus l'attention que les vases enlevés anciennement
du temple de Jérusalem par l'empereur Tite, et que Genséric

enleva de Rome à son tour. Un Juif qui les vit dit d'un ton de
prophète « qu'il fallait bien se donner de garde de les laisser à la

nouvelle Rome; que ce dépôt fatal, la vraie cause des malheurs

de l'ancienne, ruinée par Genséric, venait encore de causer la

ruine des Vandales par l'armée des Romains; et qiè'ils seraient par-

tout suivis des mêmes fléaux , excepté dans les lieux sacrés de leur

divine destination. » Ces paroles firent plus d'impression sur Justi-

nien qu'on ne devait le présumer de cet esprit supérieur. Il

envoya sur-le-champ ces monumens inestimables en Palestine, et

les fit distribuer aux églises de Jérusalem.

Pendant le triomphe, Justinien, étalant tout le faste de l'em-

pire , était élevé sur un trône dans la place de l'Hippodrome , en-

touré du peuple immense de la capitale et des provinces qu'avait

rassemblé la grandeur du spectacle. On lui présenta au milieu de

tous ces spectateurs lemalheureux G élinier, qui, après avoir porté ses

yeux de tous côtés , s'écria par une réflexion bien tardive : f^anité

des vanités j et tout n'est que vanité. On le traita néanmoins fort

humainement, et l'on révéra la royauté jusque dans un tyran qui

8*était rendu coupable de la mort du roi Hildéric , issu du sang

impérial de Valentinien. Si Justinien , dans les transports quelque-

fois mal réglés de sa passion pour les conversions , crut opérer

celle de Gélimer, il y fut trompé. Ou le titre de patrice parut peu

de chose au prince arien , après celui de roi qu'il avait porté , ou

la gloire de le sacrifier à sa religion lui parut préférable. 11 ne

inontra qu'un attachement opiniâtre à l'arianisme , dans les terres
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qui furent assignées en Galatiu pour la retraite et la subsistance

de ce prince.

L'empereur rétablit le gouvernement romain dans l'Afrique, et

la divisa en sept provinces , chacune avec son président ,
q- ' fous

relevaient du préfet du prétoire, résidant à Carthage. On %<. -upa

sérieusement à y faire refleurir la religion catholique, et à réparer

les dommages causés par plus de cent ans d'une domination héré-

tique et barbare. On étendit même les anciennes limites de la foi,

qu'on fit connaître à plusieurs peuples maures, surtout de ceux

i^ qu'on nommait pacifiques , à cause de leur fidélité à observer les

'

traités avec les Romains. Boniface, évéque de Carthage, étant

mort, son successeur Réparât convoqua un concile général de

toute l'Afrique : ce qui ne s'était pas vu depuis le commencement

des persécutions. Il s'y trouva deux cent dix-sept évoques, oui

versaient des larmes de joie en se voyant si tranquilles et en si

grand nombre après tout ce qu'ils avaient souffert. Les évêque»

ariens , aussitôt après que la secte eut perdu l'avantage d'être la

rehgion de la cour , vinrent abjurer en si grand nombre, qu'on

douta s'il était prudent de leur conserver leur rang et leur

état.

On consulta le souverain pontife. Jean Mercure , ou Jean II ,

venait de mourir, après un pontificat d'environ trois ans et demi.

Agapit , archidiacre de l'Église romaine, qui lui avait succédé deux

mois et tlemi après, c'est-à-dire, le aa janvier 533, reçut la

lettre des évêques africains. Son avis fut qu'il fallait se confor-

mer exactement aux canons qui défendent de promouvoir aux

saints ordres et d'y conserver les hérétiques réconciliés. Il ordonna

néanmoins de pourvoir convenablement à leur subsistance.

Tout ce qii"ils peuvent demander au-delà, ajouta-t-il, nest qu^un

reste d^ambition qui doitfaire craindre que leur conversion ne soit

ipas solide. D'un autre côté, l'empereur, à qui le concile de Car-

I
thage écrivit encore , était d'avis qu'on leur conservât leur rang,

^et il le manda au pape, mais avec la déférence convenable. Il lui

fit dans la même lettre sa profession de foi , voulant , en fils do-

cile de l'Eglise, avoir des marques de communion de la part de

son nouveau chef dès son entrée au pontificat. Agapit approuva
cette confession de foi parce qu'il la trouva conforme aux règles des

Pères, ainsi qu'il s'en exprime ; Etnon pas, ajoute-t-il formellement

,

: que nous attribuions quelque autorité à un laïque en ce qui tou-

l che la doctrine: avis excellent pour ce prince, dont le sage pontife

? semblait prévoir les écarts futurs, et craindre la démangeaison
naturelle à s'ingérer dans les choses de la religion.

A l'occasion du monastère de Ruspe , fondé par saint Fulgçnce,
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le concile d'Afrique, consulté par Félicien, successeur du saint

évêque, répondit qu'il ne fallait rien changer ù ce qui avait éiti

ordonné par l'archevôque Boniface , et que tous les monastères

en général devaient jouir d'une pleine liberté, aux conditions pres-

crites par les conciles : savoir
,
que les moines s'adresseraient à

l'évéque diocésain pour l'ordination des clercs et la consécration

des oratoires
;
que du reste ils seraient sous la conduite de leurs

ubbés, et que, l'abbé étant mort, ils en éliraient un autre, sans

que l'évéque s'en attribuât le choix. Ce même concile demanda à

l'empereur la restitution des biens et des droits des églises d'Afri-

que, usurpés par les Vandales: ce qui fut accordé, à condition

que les terres restituées paieraient les tributs. Ainsi chaque évé-

nement fournissait à l'Afrique un nouveau sujst de s'applaudir d'à

voir changé de maître.

Justinien n'était pas moins satisfait de l'attachement de.s Afri-

cains, et cette heureuse conquête le fit penser à une autre encore

beaucoup plus importante. 11 était en forces, pourv.i de troupes et

de navires , et ce qui est au-dessus de tout cela , d'un «général vic-

torieux, aussi cher à son armée que formidable uux ennemis. 11

ne manquait qu'une raison d'attaquer les Goths, pour rentrer

dans les droits des anciens empereurs sur la capitale et l'apanage

le plus naturel de l'empire. La guerre est bientôt résolue
,
quand

les choses en sont à ce terme. Lejeune roi Atlialaric étant mort dans

ces conjonctures, et Théodat lui ayant succédé dans son royaume
d'Italie , la princesse Amalassonte , dor t ie prince était cousin

et qui lui avait donné le trône, prétendit le gouverner comme elle

avait gouverné son fils. Mais Théodat l'envoya en exil et l'y fît

étrangler dans un bain. L'empereur se déclara le vengeur d'Ama-
lassonte , et ne manqua point de charger le vaillant Bélisaire de

l'exécution de ses vengeances. Bientôt la Sicile marqua son ardeur

à rentrer sous la domination impériale ; les mêmes dispositions se

communiquèrent de proche en proche ; la fermentation de

toute l'Italie annonça une révolution générale.

Théodat
,
pour conjurer l'orage , obligea le pape Agapit d'aller

à Constantinople , le chargea de conclure la paix à toute condi-

tion , et menaça , si l'on n'arrêtait l'impétuosité de l'empereur

,

de faire mourir tous les sénateurs, avec leurs femmes et leurs en-

fans. Il fallut partir précipitamment, quoique ce charitable pon-

tife, épuisé par l'abondance de ses aumônes, n'eût d'autres res-

sources, pour les frais de voyage, que d'engager les vases sacrés de

l'église de Saint-Pierre. Il emmena cependant avec lui, comme un

cortège indispensable pour sa dignité , cinq évêques revêtus du

titre de légats, et plusieurs autres ecclésiastiques. Quoique Jus-

t il
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tinien fiU bien déterminé à rejeter les propositions de 'U^CMb^,

dont les troupes venaient d'exercer des hostilités dMis la Dulmalie,

il ne laissa pas que de faire au pape la réception la plus honora-

ble , et d'envoyer au-devant de lui des personnes de la première

distinction. Agapit leur donna de grands témoignages de su recon-

naissance ; mais il ne voulut pas voir le patriarche. C'était An-

thiîue de Trébizonde, très suspect eu matière de foi, et qui, par la

protection de l'impératrice Théodore , infectée elle>môme de l'eu-

tychianisme , avait remplacé depuis peu Ëpiphune dans la chaire

de Constantinople. Le souverain poniife sentit bientôt l'impossi-

t bilité de rien obtenir de l'empereur pour le roi Théodat. 11 laissa

CCS affaires d'état , et s'efforça de rendre son voyage utile à la

reli|^ion.

I L'impératrice et l'empereur, par les insinuations de cette adroite

princesse, avaient fort à cœur de faire recevoir Anthime à la com-

munion pontificale '.L'impératrice offrit en secret de grands pré-

<. sens au pontife, et lui fit ensuite des menaces. Justinien vint à l'ap-

; pui , et dans la chaleur de l'explication , il s'échappa jusqu'à dire

au vicaire de Jésus-Christ: Ou reniiez- vous à nos désirs, ouje 'vous

fais transporter en exil. Agapit répondit d'un air de sérénité et de

gaîté morne : « Me suis-je trompé, seigneur, en croyant voir dans

i Justinien le plus clirétien des empereurs? me trouverais-je devant

'! un Dioclétien ? Mais tout méprisable queje suis moi-même, sachez

que je méprise tous les périls. Cependant, pour vous convaincre

que votre patriarche mérite l'affront qu'il essuie, ajci ta le pru-

< dent pontife, proposez-lui de reconnaître deux natures en Jésus-

Christ. » On fit venir Anthime, qui ne voulut jamais confesser les

deux natures. Justinien fit réparation au souverain pontife, et,

tournant toute son indignation contre le fourbe patriarche , dont

il reconnaissait si clairement l'hérésie, il craignit de prendre la

ïî moindre part à sa communion, voulut qu'il fiit déposé et traite

( suivant toute la rigueur des canons. A la place d'Anthime, on élut

Mennas, natif d'Alexandrie, supérieur du grand hôpital de Saint-

Samson de Constantinople, et non moins recommandable pour ses

lumières et l'intégrité de ses mœurs que pour la pureté de sa foi.

Il reçut la consécration de la main d'Agapit, au grand contente-

ment du peuple et de tout le clergé, qui voyaient pour la première

4 fois un évêque d'Orient sacré par un pape.

§ Agapit reçut après cela une requête, présentée par Marien, prê-

i tre et exarque des monastères de Constantinople, au nom de tous

I
les moines de l'Églisp orientale -. On demandait au pape qu'il fût

f • Libéral. Brevic. c. 21. Libell. t. v. Conc. p. 32. — »Tom. v. Conc. p. 21;
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proc^d^ ultérieurement, tantcuntre Antliime, encore cvéque de

Trébizonde, que contre les anciens évoques d'Antiuche et d'Apa-

mée, Sévère et Pierre; • non qu'ils ne soient condamnés suffînani-

ment l'un et l'autre, porte la requôte, mais afin de les chasser de

Constantinople , ainsi que plusieurs autres hérétiques qui s'insi-

nuent dans les maisons particulières de la ville et des faubourgs, y
élèvent des autels

, y founent des oratoires , surprennent la con-

fiance des personnes constituées en charge , et séduisent principa-

lement les femmes par leurs nouveautés. »

Agapit envoya cette requête à Justiiiien. Mais avant que l'af-

faire se terminât, le pape tomba dans une maladie dont il mourut

le aa avril 536, après dix mois de pontificat, il se disposait à re-

partir pour l'Italie, et déjà il avait déclaré le diacre Pelage, qu'il

avait à sa suite, son apocrisiaire ou légat auprès de l'empe-

reur.

Pour achever ce que le pape avait commencé, on assembla un

concile ', où avec cinquante-deux évéques se trouvèrent cinquante

-

quatre abbés de Constantinople ou des environs, tant la vie soli-

taire était encore en recommandation dans l'empire. La première

session se tint le a mai ; la cinquième et dernière le 4 juin seule-

ment, les Pères ayant eu soin, nonobstant la clarté de la cause, d'ob-

server les délais des citations et toutes les formes ordinaires du

droit. Ce fut le patriarche Mennas qui recueillit les avis, et les

Romains les premiers dirent le leur en ces termes : « Le Pape

Hormisdas ayant condamné depuis long-temps Sévère, Pierre et

leurs complices, nous les tenons pour bien et dûment con-

damnés , avec les écrits impies de Sévère , soit contre les décrets

du concile de Ghalcédoine, soit contre les lettres de saint Léon.

Nous comprenons Zoara dans le même anathème, et tous ceux

qui participent à leur communion. » Ce Zoara était un muine

eutychien fort dangereux par ses intrigues. Chaque Père dit en-

suite anathème à Sévère et à Pierre, comme déjà condamnés , à

Zoara , aux écrits de Sévère , et le patriarche Mennas prononça le

jugement; l'exécution en fut laissée à l'empereur, qui poussa le

zèlejusqu'à défendre de transcrire les écrits de Sévère, sous peine

d'avoir le poing coupé.

Il publia vers le même temps plusieurs autres lois pour la po-

lice extérieure de l'Eglise. Telle est celle qui pourvoit aux frais

des funérailles. 11 y avait à Constantinople onze cents boutiques

chargées d'y subvenir. Huit cents fournissaient les fossoyeurs

qu'on tirait de tous les corps de métiers, et les trois cents autres

LIbeU, t V. Conc. Inlt.
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contribuaient en argent. Ainsi tous les enterrcmens se faisaient

d'une manière graïuite, h moins que (juolqu'un n'y voulût un ap-

pareil extraordinaire. Chaque corps était accompagné de huit re-

ligieuses chargées de chanter , et de trois acolytes.

En statuant sur les droits de fondation, on arrêta que les fon-

dateurs des églises n'en pourraient instituer les clercs de leur pro-

pre autorité, mos qu'ils les présenteraient pour cet effet à l'évo-

que : ce qui marque l'origine du droit de patronage dans l'église

d'Orient, comme nous l'avons constaté au premier concile d'O-

range, pour les églises d'Occident. Il est dit que celai qui réta-

blira une église ruinée passera pour fondaCeur; mais dans tous

les cas , il faut que le fondateur agisse de concert avec l'évéque

du lieu.

En réformant les contributions simoniaques, Justinien dit

qu'on pourra continuer de donner pour l'intronisation des pré-

lats ce que permettent les anciennes coutumes, c'est-à-dire,

vingt livres d'or au plus pour la consécration du pape ou de

l'un des quatre patriarches; quatre cents sous d'or, pour celle

des autres évêques
, y^ compris les frais des notaires ou autres

ofBciers, et toujours en proportion du revenu des églises. Il est

aussi permis à un clerc de faire les libéralités autorisées par la

coutume envers les ministres de l'évéque qui l'ordonne, pourvu

que ce présent n'excède pas une année du revenu. On voit ici

l'ancienneté des annates, ou d'une contribution toute semblable

à ce que l'on nomme ainsi.

Il est encore statué que ni les évéques ni les moines ne sau-

raient être tuteurs. Les prêtres et les autres clerc» le peuvent

être , s'ils y consentent ; mais on ne saurait les y forcer. Il est

défendu généralement aux ecclésiastiques de prendre des fermes

ou des commissions, et de se charger d'aucune affaire tempo-

relle, si ce n'est pour les églises. Ils ne peuvent sortir de leur

diocèse qu'avec la permission par écrit du métropolitain, qu'avec

celle du patriarche même ou de l'empereur s'il est question

à d'aller à la capitale ; ni s'absenter plus d'un an, à peine de pri-

vation de leurs revenus , ou de déposition , selon les circonstan-

ces. Les évêques ne peuvent être traduits malgré eux par-devant

les juges séculiers
,
pour quelque cause que ce soit. Si des évê-

ques de même province ont un différend ensemble, ils seront

jugés par le métropolitain assisté des autres évêques de la pro-

vince , et pourront en appeler au patriarche , mais non au-delà :

ce qui ne doit s'entendre que des affaires civiles, comme le dé-

montre toute la suite de cette loi. Il en sera de même si un
particulier clerc ou laïque a une affaire contre son évêque. Le

T. XJI. â
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métropolitain ne peut être cité que devant le patriarche. Les

clercs et les moines, en niatière civile, stront d abord poursui-

vis devant l'évoque, et le juge du lieu exécutera la sentence, si

les parties y acquiescent. Si l'une des parîies réclame, pourvu

qu'elle le fasse dans les dix premiers jours, le juge prendra con-

naissance de la cause, et le jugement qu'il rendra sera sans ap-

pel, s'il confirme la sentence de lévêque : que s'il l'infirme, on

pourra appeler en la manière accoutumée. En matière criminelle
,

les ecclésiastiques peuvent être attaqués, ou par-devant lévèque,

ou par-dt;vant le juge laïque , au choix de l'accusateur. Si l'on com-

mence par le tribunal de l'évoque, après que l'accusé sera con-

vaincu et déposé, lejuge séculier le fera prendre , et le jugera sui-

vant les lois. Si l'on s'est d'abord adressé à ce juge, il communi-
quera le procès à l'évèque, dès que l'accusé aura été convaincu; et

si l'évèque juge l'accusé coupable, il le déposera canoniquement,

afin que le juge le punisse selon les lois. S il ne le trouvait pas con-

vaincu, il différerait la dégradation, l'accusé demeurant en élat.

Dans cette conjoncture, lévêque et le juge feront chacun leur

rapport à l'empereur.

Les détails précédons peuvent donner quelques notions sur l'ar-

ticle intéressant du concours des deux juridictions dans les pro-

cédures ecclésiastiques. Ce qui suit va nous présenter l'idée que

les Grecs avaient encore de la dignité du pontife romain, et nous

convaincre qu'ils n'avaient pas prétendu y déroger dans ce qu ils

avaient fait à la fin du concile de Ghalcédoine. » Nous regardons,

dit Justinien , les quatre conciles comme les saintes Ecritures; et,

suivant leurs réglemens, nous voulons que le très saint pape de

l'ancienne Rome soit le premier de tous les prêtres. Le bienheu-

reux archevêque de la nouvelle, ou de Constantin ople, n'aura le

premier rang qu'après le Saint-Siège apostolique. » On aura peut-

être été surpris de voir Justinien statuer sur le droit d'intronisation

des souverains pontifes, comme sur ceux des patriarches d'Orient.

La raison en est que cet empereur, alors maître temporel de Rome
et de l'Italie, y exerçait le même pouvoir de législation que dans le

reste de l'empire.

Bel saire, chargé de la guerre des Goths, comme il l'avait été

de celle des Vandales, n'y eut pas des succès moins rapides.

L'empereur, pour le rendre plus respectable aux Romains , en

réveillant les idées de leur ancienne grandeur, l'avait honoré du

consulat , et l'avait même créé seul consul , dignité qu'il abolit

tout-à-fait par la suite. Ce général n'eut pas plus tôt passé de Sicile

dans le continent de l'Italie, que toutes les villes de l'Abruzze et de

la Lucanie se soumirent. La Campanie plia de même. !Naples,
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munie d'une bonne garnison, se mit en devoir de résister; mais,

ayant été surprise par une partie des assiégeans qui s'y coulèrent

de nuit par un aqueduc, elle essuya toutes les calamités d une ville

prise d'assaut. La terreur de cet exemple soumit les meilleures

places et les plus belles provinces '.

Eu vain Tiiéodat espéra-t-il arrêter la défection, en confiant

'armée à Viiigès, l'un de ses sujets qu'il croyait le plus affec-

tionné à sa personne, et qui dans ime condition médiocre avait

Une haute réputation de valeur. L'infortuné roicomptaitse l'attacher

là jamais par une élévation supérieure à sa naissance, et il ne fit

^Qu'accélérer sa propre chute. Les Gothi
,
qui accusaient leur sou-

verain de lâcheté, proclamèrent Vitigèsen sa place. Théodat,àcette

nouvelle, s'enfiiii vers Ravenne, mais il fut assassiné en chemin.

Rome n'en fut pas mieux conservée pour avoir changé de

inaître. Cette grande vi!le chassa la garnison des Goths, et se

tendit à B lisaire qu'elle avait appelé en même temps; de telle

jTaçon que les Romains entrèrent par une porte, tandis que par

la porte opposée tous les Goths s'échappèrent avec précipitation

,

excepté leur nouveau roi qui prél'éra la captivité au déshonneur de

la fiiite. Ainsi la ville de Rome rentra , sans effusion de sang, sous

!f. domination des empereurs, le lo décembre 536, soixante ans

iprès qu'elle avait été prise par Odoacre, roi des Hérules et pre-

«lier roi d'Italie. L'historien Procope dit que ce fut par les con-
jfeils du pape Silvère que Rome se rendit.

I II avait été élevé au pontificat au mois de juin de cette année
»36 , c'est-à-dire, environ deux mois après la mort de son prédé-

sseur Agapit, vers le temps où la nouvelle en avait pu parvenir

|i Constantinople à Rome. L'autorité du roi Théodat avait eu
ur le moins autant de part à l'élection que les suffrages du
ergé , dont quelques membres refusèrent d'abord de reconnaître
nouveau pontife. Toutefois, quand ils le virent ordonné, ils se

umirent à lui comme à leur pasteur légitime. Soit donc en vertu
son élection, soit par cette ratification unanime, Silvère était

ontestablement le chef de l'Église, quand l'impératrice Théo-
re se mit en tète de lui substituer Vi<;ile, diacre de i'É<»lise ro-

aine qui était resté à Constantinople.

Elle l'avait sondé, et, disent les historiens intéressés à exagérer

ts
défauts de Vigile, elle avait cru découvrir en lui toutes les qua-

:és convenables au dessein qu'elle méditait : une passion de
i élever à qui rien n'était sacré, une audace capable de tout tenter,

|t en même tems assez d'empire sur lui-même , ou assez de dissi-

i Procop. Bell. Gotb.



flill

36 BlSTOiaE GÉNÉRALB [An 877]

muiation
,
pour tromper tou<» les yeux ouverts sur la plus éminente

et la plus sainte dignité de l'Église, et pour en sauver toutes les

bienséances par sa régularité extérieure *. L'impéiatrice , l'ayant

fait appeler, lui parla, avec tous les artifices de la séduction , des

vues qu'elle avait sur lui. Elle lui dit qu'elle regardait comme une

indignité dans l'Eglise d'y laisser le premier mérite au rang subal-

terne; qu'il fallait justifier l'estime qu'elle avait pour lui par une
grandeur de zèle et de courage capable de faire triompher de

l'ignorance et de l'adulation la vérité presque anéantie
;
qu' il était

question de proscrire le concile de Chalcédoine, de s'unir pour

cela, et de communiquer avec les véritables évêques des grands

sièges, Anthime de Gonstantinople , Théodose d'Alexandrie et

Sévère d' Antioche
; qu'à ces conditions , elle lui donnerait des

ordres pour Bélisaire, et sept cents livres d'or, moyens qui

étaient nécessaires dans les conjonctures présentes pour le bien de

l'Eglise , et qui lèveraient infailliblement toute difficulté. C'est ainsi

qu'elle colorait l'attentat le plus odieuxet la simonie la plus criante

employée à faire réussir cet attentat. L'ambitieux Vigile promit tout

ce qu'on exigeait, et partit aussitôt pour Rome, où il trouva Sil-

vère siégeant sans nulle inquiétude sur la chaire de saint Pierre.

On proposa à ce pontife , de la part de l'impératrice , de rétablir

Anthime sur le siège de Gonstantinople. On s'attendait bien au

refus, après la déposition si éclatante et si'légitime de ce patriarche;

mais il fallait un prétexte pour troubler Silvère dans sa possession

paisible, et peut-être pour faire agir Bélisaire
,
qui avait toujours

révéré la religion. Vigile alla sans retard trouver ce général , lui

remit les lettres de l'impératrice ; et, pour surmonter plus aisément

ses scrupules, sur les sept cents livres d'or, il lui en promit- deux

cents. Il économisait habilement ses fonds
,
pour faire face de

tout côté, et surtout pour donner quelque couleur à son usur-

pation , en gagnant des voix dans le clergé.

L'affaire en était là quand, on accusa le pape Silvère d'avoir

écrit aux Goths pour leur livrer les remparts de Rome. L'accusa-

tion n'avait aucune vraisemblance. Tout le monde au contraire

se persuadait que c'était par les soins du pontife que les Romains,

appelés par la reine Amalassonte contre l'usurpateur des droits de

la royauté, avaient chassé les Barbares de leur ville, qui, par le

cours ordinaire de ces sortes d'événemens , resta sous la domina-

tion de ceux dont on avait imploré le secours. Il passait même
pour constant

,
que deux faussaires

,
qu'on nommait , avaient con-

trefait des lettres dont on faisait un crime d'état à Silvère , et que

i m

I Liber. Brer. c 23. Ghron. Marcol. 536.
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ses ennemis disaient avoir été adressées au roi Vitigès *. Mais r

il importait à Bélisaire d'être crédule , ou de le paraître. 11 fit

néanmoins venir le pape au palais. Là , de concert avec sa femme

Antonine , encore mieux initiée que lui aux intrigues de l'impé-

ratrice , il dit secrètement à Silvère qu'il y avait un moyen de

sortir de ce mauvais pas; qu'il fallait pour cela renoncer au

concile de Chalcédoine , et approuver par écrit la croyance con-

traire. Au sortir du palais, le pape communiqua aux personnes

de sa suite ce qu'on venait de lui proposer
,
puis se retira dans

l'église de Sainte-Sabine, co nme dans un asile inviolable ; mais

on trouva moyen de le surprendre, et il fut arrêté. Dès le lende-

main, Bélisaire assembla les prêtres, les diacres, tout le clergé

romain , et leur ordonna d'élire un autre pape. Les uns résistaient;

les autres paraissaient chanceler, soit qu'ils crussent en effet que

la puissance royale avait eu la première pai *^ à l'élection de Sil*

vère, soit plutôt que l'or de Vigile, en les corrompant, leur fît

de mauvaise foi prétexter ce motif spécieux. Quoi qu'il en soit, la

tentative réussit, et Vigile fut ordonné pape le 2 a novembre SS^.

Alors Bélisaire pressa le simoniaque de lui payer ses deux cents

livres d'or, et d'accomplir la promesse faite à l'impératrice.

Quant au pape Silvère, il avait été envoyé aussitôt à Patare

en Lycie. Mais l'évêque du lieu , dans la première horreur d'un

attentat inoui jusque-là parmi les fidèles, alla trouver à Constant

tinople Justinien, qui ne savait rien des ordres donnés à Bélisaire

par l'impératrice, et le menaça des jugemens du Fils de Dieu,

outragé dans son vicaire. L'empereur commanda que Silvère fftt

par provision reconduit à Rome ;
qu'on fît une information en

règle de la conspiration dont il était accusé; que si l'on en
trouvait des preuves certaines , il irait habiter quelque autre ville,

toujours dans la possession des droits du pontificat , et que si

l'accusation était mal fondée, il serait rétabli dans le lieu et

avec tous les honneurs de son siège. On dit que le diacre Pelage,

qu'Agapit , malheureux dans le choix de ceux qu'il honorait de
sa confiance , avait laissé en qualité de légat à Constantinople

,

empêcha de tout son pouvoir que la volonté de l'empereur n'eût

son effet, et que Silvère ne retournât à Rome. Mais, quels
qu'aient été les agens de la cabale, l'ordre du prince fut néan-
moins exécuté, et Silvère reconduit à^Rome.

Vigile n'abandonna point pour cela le fruit de ses crimes. Con-
tinuant d'intéresser Bélisaire : « Faites remettre Silvère en mon
pouvoir, lui écrivait-il , sans quoi je ne me crois plus obligé

» Evag. IV, 19.
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à vous faire compter ce que je n'ai promis qu'à cette condition. »

Silvère fut donc livré aux gens de Vigile
,

qui lo menèrent

par son ordre dans l'île de Pahnarie, et l'y resserrèrent étroite-

ment« La liberté avec laquelle il condanma dans son exil le

profanateur de sa chaire, et les témoignages du profond respect

qu'ily reçut des plus dignes évèques, ne servirent qu'à lui attirer

des traitemens plus indignes. Enfin la cruauté alla jusqu'à le

faire périr de faim et de misère, non d'une manière précipitée

qui eîit fait donner à ses persécuteurs le nom de bourreaux

,

mais avec un artifice perfide et d'autant plus inhumain
,

qu'il

fut prolongé plus long-temps ; car on attribue deux ans à la

durée de son pontificat, et par conséquent à la persécution qu'il

subit : elle commença peu de mois après qu'il fut sur son siège

,

et ne finit qu'avec sa vie, le ao juillet 538.

Alors Vigile, en exécution de ses engagemens sacrilèges,

écrivit à Théodose d'Alexandrie, ainsi qu'aux évèques déposés

de Constantinople et d'Antioche, Anthime et Sévère , confessa

la même foi qu'eux, en leur recommandant de n'en rien divulguer,

et d'affecter au contraire de la défiance par rapport à lui. C'est

ainsi qu'il ménageait le parti de l'impératrice
,
pour se maintenir

dans la possession du Saint-Siège. Mais tandis qu'il flattait les hé-

rétiques, et témoignait secrètement qu'il pensait comnje eux, il

professa publiquement la foi orthodoxe, et en donna le témoi-

gnage le plus authentique à l'empereur. Le patriarche de

Constantinople, selon la coutume, avait envoyé sa profession de

foi au nouveau pape, qui, étrangement embarrassé par les dis-

positions diverses des esprits, ne se pressa point de répondre. Ces

tergiversations, jointes à quelques bruits sourds de ses liaisons

avec les schismatiques, donnèrent de l'ombrage à Justinien, qui en

écrivit à Vigile de telle manière que le pontife ne pouvait se

dispenser d'exposer sa croyance.

Il loua dans sa réponse le zèle et la foi de l'empereur , et dé-

clara que la sienne n'était autre que celle de ses prédécesseurs

Célestih, Léon, Hormisdas, Jean et Agapit; qu'il recevait, avec

les quatre conciles, la lettre de saint Léon, et anathématisait

tous ceux qui croyaient le contraire, en particulier Sévère, Pierre

d'Aparaée, Anthime, Théodore d'Alexandrie, et 'e moine Zoare.

Il ajouta que, tous ces novateurs étant déjà suffisamment con-

damnés, il n'avait pas cru nécessaire d écrire là-dessus àMcnnas '.

Pourkver tout soupçon à ce sujet, il écrivit enfin à ce patriarche

daf>s lemême sens qu'à l'empereur^. En un mot, lepape, dès qu'on

• Vigil. Epist. 4 — * Epist. 5.

\%ii I
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put lui donner justement ce litre, c'est-à-dire depuis la mort
de Silvère, non seulement parut orthodoxe, mais donna lieu de

croire qu'il avait repris des sentimens beaucoup plus dignes

qu'auparavant de la phice qu'il occupait. Certains auteurs pré-

tendent qu'il se démit du pontificat jusqu'à ce qu'il lui eut été

conféré légitimeujent dans une nouvelle élection, prétention très

gratuite et dans le fond parfaitement inutile. Mais il est cons-

tant qu'on lui vit prendre l'alarme sur ce qu'i'. présumait pouvoir

nuire aux saints conciles, montrer au moins par intervalle beau-

.Scoup de courage et de résolution, et s(mtenir assez constamment

lune persécution, qui fut regardée comme le châtiment de sa pre-

Imière conduite.

Ce fut principalement sur Bélisaire que le Seigneur punit l'é-

î^^norme attentat commis contre le chef de son Église. Malgré ses

|lumières , les reproches de sa conscience et sa magnanimité na-

?ï;turelle, il s'était fait l'instrument des passions d'autrui; et tandis

ifque les Goths ariens épargnaient religieusement l'église de Saint-

i|Pierre, située hors des murs de Home, qu'ils assiégeaient, il avait

ftraité le successeur de cet apôtre avec une cruelle impiété. La ven-

geance divine ne tarda pas long-temps à éclater. Le général romain
.;|fit encore lever le siège de Rome ; il vint même assiéger Vitigès

Mdans Ravenne , engagea ce prince à se rendre . et l'envoya à

MConstantinopIe , où de roi il fut réduit à la condition de pa-

Itrice. Mais ces succès étonnans, et par leur importance et par
ileur rapidité, n'étaient accordés à Bélisaire par l'Arbitre suprême
Jde nos fortunes et de nos revers que pour contraster d'une ma-
I nière plus frappante avec riiumiliation de se dernières années.

A la nouvelle de la captivité de Viiigès , It Goths élurent l'un

après l'autre plusieurs rois, dont ils ne furent pas contens, puis

enfin Toiila, qui rétablit leurs affaires. Déjà bélisaire avait été

jrippelé d'Italie, sur le soupçon , donné à Justinien, que ce général

1
pensait à se faire empereur d'Occident. On l'envoya contre les Perses,

Il qui, sous leur roi Cosroès, faisaient des ravages effroyables en
Mésopotamie et en Syrie. Anrioche , après une infinité d'autres
places , fut prise d'assaut et tellement ruinée que Justinien

,

|en la rétablissant dans la suite, ne put jamais lui rendre son
premier lustre

, ni sa première grandeur. Bélisaire ne répon-
dit point aux grandes idées qu'on avait conçues de lui. Tout
ce qu'il fit de remarquable en Orient, ce fut d'emporter un poste
qui lui ouvrait un champ avantageux. Mais il le perdit presque
aussitôt

, et les Perses s'avancèrent de toutes parts avec une
kudaco insolente, tandis qu'une morne et lâche terreur semblait
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engourdir les Romains
,
qui se laissèrent ruiner en détail , et

perdirent les deux tiers de leur armée dans une obscure et dés-

honorante inaction ^.

Les choses n'allaient pas mieux en Italie. L'empereur fit repas-

ser Béiisaire sur ce théâtre , si glorieux peu auparavant pour ce

guerrier. Mais ce n'était plus le même homme ou lemême bonheur.

Totila reprit Ravenne presqu'à la vue de ce capitaine renommé,
et il emporta Rome d'assaut. On fit à Béiisaire un crime de ses

malheurs , comme autrefois de sa fortune. Pour comble de disgrâce,

il fut en butte aux intrigues de cour. Pendant cinq ans consécutifs,

on le laissa en Italie sans lui envoyer ni troupes ni argent. Ce qu'il

^n avait se consuma sans rien faire , et il fut réduit à revenir à

Constantinople avec les restes délabrés d'ime armée qui, au lieu

de l'admiration , n'excitait plus que la pitié. La commisération des

citoyens ne fit qu'augmenter les soupçons de l'empereur. Accusé

d'être entré dans une conspiration où se trouvait impliqué un de

ses domestiques, Béiisaire passa les cinq dernières années de sa vie

dans une complète disgrâce, privé de toutes ses dignités : preuve assez

éclatante de l'inconstance de la fortune, sans qu'on ajoute foi aux ré-

cits romanesques de quelques auteurs qui représentent Béiisaire

aveugle et mendiant. Cette fable n'eut cours que depuis leXP siècle.

Justinien avait une démangeaison plus grande que jamais de se

mêler des choses de religion. Les affaires des acéphales ne furent pas

terminées qu'il entreprit les origénistes. Leurs dogmes bizarres, qui

tenaient autant de l'extravagance que de l'hérésie, s'étaient, à la fa-

veur du calme et du désœuvrement , fortement enracinés dans les

têtes faibles et les imaginations exaltées des faux contemplatifs. Du
vivant de saint Sabas, plusieurs moines de son observance s'étaient

prévenus en faveur de ces erreurs surannées, à qui l'on rendait un
air de nouveauté en les reproduisant sous de nouvelles formes.

Mais le respect qu'on avait pour le saint abbé empêcha qu'on ne se

passionnâtpour elles avec scandale pendant qu'il vécut.On ne garda

plus de mesure après sa mort. Parmi les moines des diverses com-
munautés, la fermentation divisa tellement les esprits, que ceux

de la Petite-Laure, bâtie en dernier lieu par saint Sabas et fort in-

fectée de l'origénisme, prirent la résolution de détruire la grande,

d'où l'on venait de chasser environ quarante de ces perturbateurs.

Pleins de fureur et de précipitation, ils s'arment tous ensemble de

pieux et de leviers , entraînant à leur suite des troupes auxiliaires

de paysans, et marchent à la Grande-Laure comme à une citadelle,

• Procop. Bell. Pers. I 2.
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dans le dessein de n'y pas kdsser pierre sur pierre. Mais, quoique ce

fût au milieu du jour, ils furent enveloppés d'un brouillard si épais

qu'ils ne voyaient pas leur chemin , et que , errant toute cette

journée et la suivante, ils se trouvèrent le lendemain auprès d'une

autre habitation de solitaires *. Cet incident fut pris pour un mi-

racle, et attribué aux prières de saint Sabas, qui sauvait ainsi son

école de la fureur même de ses disciples. Mais l'empereur n'en fut

pas moins irrité. Il résolut la perte des origénistes, et dressa une

longue déclaration, où il exposa les erreurs attribuées àOrigène,

pour les faire proscrire sévèrement.

Nous voyons par cette pièce 2, qu'elles consistaient en grande

partie à nier l'éternité des peines de l'enfer. Après un certain temps

,

selon les origénistes, i'' punition de tous les méchans esprits,

tant hommes que démons, devait finir, Jésus-Christ, suivant eux,

devant être crucifié pour les démons comme il l'a été pour les

hommes , et toutes les intelligences devaient être enfin rétablies

dans leur premier état, c'est-à-dire, dans l'état d'esprits purs; car

les substances raisonnables, dans ce système, et en particulier les

âmes humaines, préexistant à leurs corps, y avaient été renfer-

mées comme en des prisons
,
pour s'être dégoûtées de la contem-

plation divine et s'être tournées au mal. L'ame de Jésus-Christ

même, ajoutait-on, existaitavant d'être unie au Verbe,comme son

corps, avant son union avec son ame et avec le Verbe, avait été

formé au sein de la Vierge. Sur la nature et la puissance de Dieu

,

on débitait de vrais blasphèmes, en mettant de l'inégalité entre les

personnes divines, et une sorte de proportion continue de l'honune

au Fils de Dieu, et du Fils de Dieu à son Père. On bornait la toute-

puissance divine à ne pouvoir faire qu'un certain nombre d'esprits,

ainsi qu'une quantité déterminée de matière. On disait les genres

et les espèces coéternels à Dieu, qui n'avait jamais existé sans créa-

tures , et
,
pour comble d'absurdité , on soutenait que les cieux et

tous les astres étaient animés par des âmes raisonnables, parce

qu'étant de figure ronde, qui est la plus parfaite , ils surpassaient en
perfection toutes les autres créatures. Par la même raison, les

corps humains devaient prendre cette figure en ressuscitant '.

Justinien commanda au patriarche Mennas d'assembler tous les

évêques qui se trouvaient dans la capitale , et de les obliger d'ana-

thématiser par écrit Origène avec ses dogmes , et spécialement les

articles ci'dessus énoncés
;
puis d'envoyer des copies de tout ce

qui aurait été fait sur ce sujet à tous les autres évêques et à

tous les supérieurs des monastères , afin qu'ils souscrivissent

• Vil. s. Sab. p. 365.—«Tom. v. Conc. p. 635, elc— » Ibid. 670.
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l'anathème. « Qu'à l'avenir, ajoutait l'empereur, on n'ordonne ni

évoque ni ahbô qu'il n'ait aniilluMuatisé Origône avec tous les autres

hérétiques qu'on a coutume de condamner. » Il avertit enfin Men-
nas que la même dt'claration a été envoyée aux autres patriarches

et au souverain pontife. Elle fut effectivement portée et souscrite

dans tout l'Orient aussi bien qu'à Constantinople.

En Palestine, les moines ori^jénistes témoijjnèrent un dépit fu-*

rieux. Les disciples hérétiques de saint Sabas, se séparant aus-

sitôt de la communion de ceux qui étaient orthodoxes, déser-

tèrent la Petite-Laure, où tous les frères n'étaient pas du môme
parti, et ils demeurèrent en plein air au milieu de la campagne.

Mais ils se pressèrent d'implorer Théodore, archevêque de Césa-

rée
,
qui était leur principal appui et qui se trouvait pour lors à

Constantinoj)le. Il avait été moine lui-même dans la nouvelle Lanre

de saint Sabas, et il était parvenu au titre d'exarque ou visiteur.

Mais étant allé à Constantinople sous prétexte de défendre le con-

cile de Chalcédoine, avec un autre abbé origéniste comme lui,

nommé Domitius, ils s'insinuèrent si bien à la cour et y acquirent

tant de crédit qu'ils devinrent tous les deux évèques métropolitains,

Théodore de Césarée enCappadoce, sa patrie, et Domitius d'An-

cyre en Galatie. L'intrigant Théodore conseilla par écrit aux moines

schismatiques d'aller pied à pied, et de se borner pour le moment
à obtenir du patriarche de Jérusalem que, pour la consolation de

leurs âmes, il déclarât nul, généralement et sans explication,

tout anathème qui n'est point agréable à Dieu. Le patriarche Pierre,

qui pensait bien, rejeta d'abord cette demande singulière, à la-

quelle néanmoins il ne voyait pas grand inconvénient ; mais en-

fin , soit mauvaise politique, soit espérance de rapprocher les

esprits, il fit la déclaration qu'on désirait. On vit bientôt que la

condescendance n'était pas le vrai moyen de ramener ces apostats

hérétiques. Les plus modérés d'entre eux, qui étaient déjà rentrés

dans la Laure , ne gardèrent plus eux-mêmes aucune mesure, et.

se mirent à dogmatiser, non seulement avec leurs frères, mais

dans toutes les habitations voisines. Bientôt ce xèle effréné se

changea en haine contre ceux qui ne les écoutaient pas, et surtout

contre leurs confrères. S'ils rencontraient quehjues moines ortho-

doxes, ils les insultaient publiquement, les nommaient sabaïtes
,

en dérision de leur saint instituteur, et donnaient quelquefois de

l'argent à la populace pour les faire nialtraitei\

Cependant les moines catholiques, qui formaient le plus grand

nombre, ne se laissèrent point ébranler; mais ils perdirent de vue

la profession humble et mortifiée qu'ils exerçaient. Sans réfléchir

qu0 le courage militaii*e et le courage religieux ne sont pa«

M
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moins différens que le casque et la haire, ils mirent leur gloire,

non à souffrir, nuiis à repousser la violence. Il y avait près du Jour*

dain une colonie de moines ihraces qui, malgré le changement du

climat et la sainteté de leur profession, conservaient la rudesse

d humeur avec la taille et la force ordinaires aux gens de leur

pays. Ils se persuadèrent qu us n'en pouvaient faire un meilleur

usage qu'en prêtant main forte aux z<'lateurs de la saine doctrine.

Ils ac(;oururent par détaehemens , et les plus fervens faisaient con-

sister leur religion à arriver les premiers. On se disposa aussitôt

à er venir aux mains. Toutefois les orthodoxes, qui n'oubliaient

pas tout-à-fait l'Evangile et ne voulaient pas être les agresseurs
,

attend>iient assez tranquillement dans l'hospice de laGrande-Laure.

Leurs ennemis, moins scrupuleux, insultant à ce qu'ils traitaient de

làchet('', vinrent en foule pour force;r ce poste avancé. Déjà ils

roujpaient les barreaux des fenèti es, et chargeaient à coups de pierres

leurs antagonistes, rjuand. l'un des moines thraces, nommé Théo-

dule, perdant patience et s'armant d'une pelle qui lui tomba sous

la main, fit une sortie sur les assiégeans d'un air si résolu, qu'il

les dissipa lui seul, quoiqu'ils fussent environ trois cents. On dit

qtje, brave de sang fioid, et parfaitement maître de son courage,

il prenait garde de n'en blesser aucun. Mais on ne le paya point

de letour : il reçut un coup de pierre, dont il mourut peu de jours

après '.

Les schismatiques s'attendaient bien à ce que le bruit des vio-

lences dont ils étaient les auteurs parviendrait tôt ou tard aux
oreilles de Justinien. Ils s'efforcèrent au moins de tirer parti de
leur éloignement de Constantinople , et ils réussirent, toujours

par l'adresse et le crédit de Théodore de Cappadoce, à gagner un
temps suffisant pour pervertir la plupart des moines. Le su-

périeur de la Grande-Laure étant mort dans ces conjonctures, ils

en élurent abbé un origéniste nommé Georges, qu'ils mirent en
possession à main armée. Alors saint Jean-le-Silencieux, si renom-
mé pour son amour de la retraite et du recueillement , ne fit point

difficulté de quitter la cellule où il était comme enseveli depuis

long-temps, et se retira au mont des Olives, préférant à toute

autre considération la sûreté de sa foi ou l'édification publique
;

son exemple eut beaucoup d'imitateurs parmi ses plus dignes
confrères.

Cependant l'évêque hérétique de Césarée sentait que les succès
de sa faction, n'étant fondés que sur la violence et sur le manège qui
en dérobait la connaissance à l'empereur, ne pourraient être de

* Vit. s. Sab. p. 360,
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longue durée. Prenant donc ce prince par son faible , c'est-à-dire,

par son penchant à se mêler des affaires de religion , il lui mit en

tête de condamner Théodore de Mopsueste. Par-là, il ne faisait pas

seulement diversion , mais il vengeait directement Origène, contre

qui Théodore avait beaucoup écrit , et il s'imaginait porter le plus

terrible coup au concile de Chalcédoine, qu'il disait avoir approuvé

Théodore, quoiqu'on s'y fàt contenté de ne pas le condamner.
Ainsi il satisfaisait à tous ses méchans desseins à la fois , étant en

même temps acéphale et origéniste. Il mettait d'autant plusde com-
plaisance à flétrir la mémoire de Théodore de Mopsueste, mort de-

puis long-temps
,
qu'il espérait tourner contre les orthodoxes leurs

propres armes , c'est-à-dire la méthode qu'ils venaient d'accrédi-

ter par la condamnation d'Origène, de ne pas épargner les morts.

Ayant communiqué ses vues en général à ses partisans , et plus en

détail à l'impératrice, la grande protectrice des schismatiques , il

se fit introduire chez l'empereur, dans un moment où ce prince

était plus occupé que jamais des moyens d'abattre les acéphales.

« Seigneur, lui dit-il , rien n'est plus facile que de dissiper les pré-

ventions de tant de personnes; ce qui leur fait peine dans le con-

cile de Chalcédoine , c'est Téloge de Théodore de Mopsueste, et le

témoignage de catholicité rendu à la lettre d'Ibas, qui est entière-

ment nestorienne. Faites condamner Théodore avec cette lettre,

et le concile n'ayant plus rien qui les arrête, ils le recevront en

tous ses points ; c'est ainsi qu'en peu de temps votre majesté peut

rendre tant de dignes enfans à l'Église et s'acquérir à elle-même

ime gloire immortelle. »

Le piège eût été visible pour l'homme du plus médiocre savoir

,

puisqu'on donnait ainsi lieu de présumer qu'un concileœcuménique,

déclaré par l'empereur même aussi infaillible que les divines Ëcri

tures , avait approuvé des erreurs capitales. Mais combien n'a-t-on

pas vu de personnes éclairées en toute autre matière faire les bé-

vues les plus inconcevables en fait de religion ? La présomption de

Justinien le rendit la dupe de Théodore et des acéphales. Ils le

plongèrent dans les plus grands embarras , en lui faisant remplir

le personnage d'arbitre de la foi et des conciles , et en l'engageant

à publier une condamnation dogmatique contre les écrits qui sont

devenus si fameux sous le nom des trois chapitres. C'est ainsi qu'on

désigna les ouvrages de Théodore , ancien évêque de Mopsueste

,

ceux du fameux Théodore de Cyr , contre les douze anathèmes de

saint Cyrille, et la lettre d'Ibas, évêque d'Edesse, à un Perse

nommé Maris. Il arriva tout ce que Théodore de Césarée avait

prévu. Quand l'empereur se fut une fois engagé , il eut honte de

reculer, et ne fit qu'aller en avant , au risque de tout confondre et
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de tout renverser. Il prit grossièrement le change , oublia les acé-

phales qu'il abhorrait uniquement, et ne s'occupa plus qu'à pour-

suivre les trois chapitres
,
qui méritaienr sans doute l'animadver*

sion de l'Église , mais qui ne la méritaient pas seuls.

On vit bientôt paraître un écrit bizarre composé par Théodore,

et revêtu du nom de l'empereur. C'est tout à la fois un ouvrage

thJologique et un rescrit impérial , une profession de foi et un ju-

gement dogmatique, aussi décisif dans les termes et aussi absolu

dans le fond que celui des conciles. Les^anathèmes y sont prodi-

gués , môme contre les personnes mortes en paix dans le sein de

l'Église, quoique le pouvoir d'en porter de cette nature fût encore

une question très délicate, et jusque là réputée indécise. On
obligea néanmoins tous les évêques à souscrire cet écrit, et il y en

eut un très-grand nombre qui eurent la faiblesse de le faire *.

Le patriarche Mennas eut lui-même la complaisance de signer,

après en avoir d'abord fait difficulté, et avoir représenté que c'était

contrevenir au saint concile de Chalcédoine. Etienne, légat du

pape à Constantinople depuis que Pelage en était reparti pour

Rome , fit de vifs reproches à ce prélat, d'autant moins excusa-

ble qu'il avait promis solennellement de ne rien faire sans le

Saint-Siège. Il répondit au légat qu'il n'avait souscrit que sous

promesse, confirmée par serment
,
qu'on lui rendrait sa souscrip-

tion et qu'elle serait censée nulle si l'évêque de Rome ne l'ap-

prouvait pas 2. Mais Etienne, avec un très grand nombre de prélats

zélés , ne laissa pas que de se séparer de la communion , tant de ce

patriarche que de tous ceux qui communiquaient avec lui
,
jus-

qu'à ce qu'ils eussent donné satisfaction.

L'empereur sentit que les difficultés et les troubles ne feraient

qu'augmenter, tant que le souverain pontife n'aurait pas prononcé.

Il écrivit avec instance au pape Vigile de venir à Constantinople

sous prétexte que sa présence était nécessaire dans l'intérêt capi-

tal de toute l'Eglise. Vigile partit d'autant plus volontiers
,
qu'il

prétendait de son côté engager l'empereur à envoyer du secours

en Italie contre les Goths qui reprenaient le dessus de toute part.

Mais, au lieu de s'appliquer comme autrefois aux soins de la guerre,

au maintien des lois , et aux autres affaires dont il était surchargé,

Justinien commençait à se couvrir de honte ou de ridicule, en ne
s'amusant plus qu'à des conférences doctrinales, à de vaines dispu-

tes de controverse et de dialectique; en sorte qu'un certain Acace,
qui conspira contre lui, s'appesantissait principalement sur ce
travers pour le rendre méprisable aux autres conjurés. « Il est

,

*Tom. V. Conc. p. 513. - « Facund. iv, c. 3.
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Le pape était encore en roule, (pie le prince l'exhorta par de

nouvelle? lettres à garder la paix iwvx: le pairiaiche IMenna>et les

év<îques qui avaient suivi son exein[)le '. Sitôt <pie Vi^'ile lut ar-

rivé, l'empereur le |)ressa de condamner lui-même les trois chapi-

tres; et conmie il résistait, Justtnien montra tant de violence,

que le pape s'écria publiquement dans une assemhh'e nombreuse :

<« Sachez qu'en tenant Vigile captif, vous ne tenez pas Simon-

Pierre, et que les craintes de l'honmie ne me feront pas trahir les

devoirs du pontife ^. » Quelque temps après ntûmmoins, il ('oiina

sa première décision, qu'on nonmia son jugement ou son prononcé.

C'est une condamnation des trois chapitres, sans pn'judice du con-

cile de (ihalcédoine, et à la charge que personne n'agiterait plus

ces questions ni de vive voix ni par écrit ^.

Ce décret déplut aux deux partis , aux ennemis des trois chapi-

tres ou aux acéphales, à cause de l'hommage qu'il rendait au con-

cile de Chalcédoine, et aux défenseurs des chapitres, même à ceux

qui, sans en appiouver la doctrine, en jugeaient simplement lu

condamnation dangereuse dans les circonstances où l'on se trou-

vait. Il se répandit des bruits très désavantageux sur cette pre-

mière déclaration de Vigile, parmi les évêciues de llllyrie, de

l'Afrique, et jusque dans les églises des Gaules, où deux diacres de

sa suite et de ses plus intimes conlidens écrivirent contre lui. Le

pontife, alarmé de ces nouvelles, qu'il eut le temps d'apprendre

pendant le long séjour qu'on le contraignit de faire à Constantino-

ple, proposa à l'empereur de rassembler les évoques de toutes les

provinces, au moins cinq ou six de chacune, pour régler, d'un

commun consentement, une affaire qui devenait si inq^ortante,

d'autant plus que le dangereux évoque de Césarée ne paraissait pas

encore satisfait. «Je ne saurais me résoudre, dit Vigile au prince,

à prendre sur moi seulcequi paraît, dans les préjugés de plusieurs,

nuire à l'autorité du saint concile de Chalcédoine et scandaliseï

extrêmement les faibles. » Justinien lui promit que, sans n 1 égard à

ce qui avait été fait jusque là , on examinerait en concile ce qu'il

fallait faiie, et qu'on inviterait principalement les prélats les plus

choqués de ce qui s'était passé; niais surtout que, jusqu'à la dé-

cision du concile, qui que ce soit n'entreprendrait rien au sujet

• r*C. Itid — « Ad Lrg. p. i07. • » Ibid.
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de» trois chapiirfs. Cette convention entre lei personnes augustes

du pape et de I empereur eut encore pour t('moin» les personnes

les plus considérables des deux partis, tous les grands de lu cuur,

et le si'iiat en corps. Klle n'en l'ut pas mieux observée.

^ Malgré le sursis ncconU' avec tant d'appareil , on recom-

È iiu'uca, aussitôt apr('s cet accord, à exiger du pape (ju'il condamnât

Â les trois chapitres, avec les évè(jues de la Crète, si les autres n'en

^ voulaient rien faire. Vigile refusa, et Tlu'odore de Césarée fit de

nouveau publier le fanunixédit i<'dig(* en premier lieu, autant par lui

(jm* par l'empereur. Il poussa l'audace jus(prà le faire afficher pu-

blicpiement à la maison de riacidie,où le pape était logé. 11 se

porta à plusieurs autres exc('s également contraires aux conven-

tions arrêtées et à l'ordre lii('rarchi({ue. Alors Vigile ne voulut plus

comnmniquer avec ce factieux novateur, ni même lui parler, et

Justinien en conçut une telle colère, (jue le pape lut réduit à chér-

ie cher sa sûreté diuis l'i'glisede Saint-Pierre. Pour l'en tirer def«)rce,

l on envoya la troupe emjiloyée d'oflice à la poursuite des nialfui-

*•* teurs. Les satellites entrèrent dans le saint lieu, l'c'pée nue et l'arc

bandé. Le pape se mit sous l'autel, et s'entrelaça des bras et des

jandies dans les piliers qui en portaient la table. On écarta bruta-

lement, en les traînant parles cheveux, les diacres et les autres

ecclésiastiques du cortège du pontife, qui environnaient l'autel et

lui servaient comme de barrière; puis on se mit en devoir de l'en

arracher lui-même, en le tirant par les pieds, par les cheveux et

par la barbe. Mais comme il résistait de toute sa force, et qu'il

était grand et robuste n rtjuipit quelques piliers sans le faire

c('der. Alors le peuple qui était accouru à cet étrange spectacle,
et quelques-uns ntêuH des soldats de la troupe, indign(*s de la vio-
lence des autres, poussèrent des cris tout semblables à un com-
mencement de s^xiition '.

L'officier qui commandait l'expédition crut ne pouvoir mieux
faire que de chercher son salut dans la fuite. La cour même fut
épouvantée, fit succéder la négociation à la violence; et l'on ù<rit

tant auprès du pape par promesses et par sernitns, qu'on l'enf^a-

gea à retourner à sa demeure ordinaire. 11 n'était pas sans inquié-
tude en quittant son asile; mais il crut encore moins risquer, en
faisant de bonne grâce ceciu'il sentait que la puissance souveraine,
dans un moment ou dans un autre, lui ferait faire de force. Toutes
les paroles qu'on lui avait données furent observées à la manière
accoutumée de ces Grecs , et l'indignité fut portée jusqu'à maltrai-
ter le pape en personne, et plus indignement encore les évêques de

< Theoph. ao. ao
, p. 122.
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son parti. Plus il se plaignit, plus il invoqua la foi des sermens, et

plus les mauvais traitemens augmentèrent. Enfin il s'aperçut que

l'on gardait toutes les avenues du palais où il était logé, et même
avec si'peu d'égards, qu'on entendait de son appartement les cris

des soldats. Dans cette extrémité, il se déroba à leur surveillance

pendant la nuit, franchit un mur, et dans les plus grandes rigueurs

de l'hiver, deux jours avant Noël, avec des peines infinies et non

moins de périls , il s'échappa de Gonstantinople et se réfugia au-

delà du Bosphore, dans l'église de Sainte-Ëuphémie de Ghalcédoi-

ne , où s'était tenu le concile qu'il défendait contre les acéphales.

Justinien entreprit encore de le faire revenir, et lui envoya une

députation des seigneurs les plus distingués de sa cour, le fameux

Bélisaire à la tête. Le pape répondit avecbeaucoup de résolution qu'il

ne sortirait pas de Sainte-Euphemie,à moins que la cause de l'Eglise

ne fût terminée comme il convenait; qu'il n'avait que faire de ser-

mens trop souvent violés; que sans ces garanties insuffisantes, il re-

viendrait dès qu'on aurait rétabli les choses dans l'ordre naturel, et

levé le scandale qui désolait le troupeau de Jésus-Christ. Là-dessus

il exposa d'un ton pathétique tous les maux arrivés depuis que

l'empereur, usurpant les droits du sacerdoce par l'impulsion d'un

évêque schismatique, avait donné son édit doctrinal sur les trois

chapitres. En finissant : « Ministres illustres et religieux, dit-il aux

députés, allez, je vous en conjure par le redoutable jugement du

Maître éternel, allez, et dites de ma part à celui qui n'est maître

que pour quelques momens : « Vous vous chargez d'un énorme

péché , en prenant confiance dans les ennemis déclarés de l'Église,

particulièrement en Théodore de Césarée. » Ces paroles pronon-

cées avec véhémence produisirent leur effet : on donna satisfac-

tion à Vigile , au sujet de Théodore et de ses partisans; ils lui adres-

sèrent une profession de foi , où
,
pour conserver l'unité ecclésias-

tique, disaient-ils, ils reçurent les quatre conciles généraux, de

Nicée , de Constantinople, d'Ephèse et de Chalcédoine , et s'enga-

gèrent à suivre inviolablement tout ce que ces conciles avaient dé-

cidé du consentement des légats du Saint-Siège, par lesquels les

papes y avaient présidé chacun en leur temps : preuve des plus

remarquables que les papes avaient en effet présidé
,
par leurs re-

présentans , à tous les conciles généraux , et que les Orientaux

n'en doutaient pas.

Cette profession de foi fut aussi donnée par Mennas de Cons-

tantinople, et c'est la dernière action que nous sachions de lui.

Il mourut peu de temps aprèr. , nyant ainsi pleinement réparé

le scandale de ses liaisons avec des schismatiques artificieux,

qui, en s'exprimant comme lui, pensaient bien différemment.
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lu avait, avec de grandes vertus, des intentions droites et un

[véritable amour pour l'Église, qui le compte entre les saints.

Il arriva de son temps un miracle trop éclatant et trop bien at-

Itesté pour être passé sous silence. C'était une ancienne coutume

[à Constantinople, où elle dura au moins jusqu'au quatorzième

siècle, de faire venir les élèves innccens des petites écoles, pour

consommer les particules du Cv.rp'^ de Jésus-Christ qui restaient

iprès la communion des adultes. Avec ces jeunes enfans , vint un

^our celui d'un juif, verrier de profession. Comme il s'en retourna

Alustard que de coutume à la maison paternelle, ses parens lui

)n demandèrent la cause, et il leur raconta ingénument ce qui

j'était passé. Le père en fureur lia son fils, attendit qu« la

inère fût absente, et le jeta dans sa fournaise. Cette femme af-

fligée chercha son enfant par toute la ville. Au bout de trois jours,

Jlésespérée de n'en rien apprendre, et cédant à l'excès de son cha-

^grin , elle court par toute sa maison , comme hors d'elle-même, en

^Juppelant à grands cris l'enfant par son nom. De la porte de la ver-

jrerie, elle l'entend qui répond au fond du fourneau. Elle enfonce

la porte, sa tendresse lui donnant des forces, et le voit debout

,

sain et sauf au milieu des flammes. On lui demanda comment il

iavait été garanti ; il répondit qu'une femme vêtue de pourpre je-

tait souvent de l'eau autour de lui pour éteindre le feu , et lui

lonnait à manger quand il avait faim. La mère se convertit. L'em-

)ereur, l'ayant fait baptiser avec son fils , les mit tous deux dans

ïe clergé , l'enfant au rang des lecteurs, et la femme au nombre

les diaconesses. Mais le père
,
qui persista dans l'aveuglement

,

[fut empalé comme parricide '.

Le saint patriarche Mennas eut , dans saint Eutychius un suc-

[cesseur digne de lui. Petit-fils d'un évêque, Eutychius avait été

lélevé par son aïeul dans iDute la piété convenable à la sainteté de

(son état. A douze ans, on l'envoya pour les études à la rripitale,

où il voulut embrasser la vie monastique; mais l'évêque d'Ama-
sée, le voyant propre à faire dans la suite un digne pasteur, vou-

lut le lier en quelque sorte à cette carrière, le fit d'abord lecteur,

puis diacre, en observant les interstices des canons, enfin prêtre à
trente ans; après quoi il le laissa entrer dans un monastère fort

réguher de son diocèse, où le mérite d'Eutychius l'éleva bientôt à

lia supériorité. Ce fut de là que l'évêque, étant malade, l'envoya à
Constantinople pour tenir sa place au concile général. L'il-

^lustre député, car il était de haute naissance, logea chez le pa-
^triarche Mennas, qui prédit à son clergé que ce moine serait son

• Evagr. IV, c. 26.

T. III.



i

t"!»l

âo HISTUIRE GENERALE [kti KS3J

successeur. Eutychius était savant, et dans la question , alors si

obscure, touchant le pouvoir de condamner les morts, il tenait Vaf-

firmative, et il soutint solidement son opinion dans une conférence

où se trouvait l'empereur *. Rien ne pouvait plaire davantage à ce

prince. Le patriarche Mennas étant mort quelques jours après ,

Justinien engagea le sénat et le clergé à choisir Eutychius
,

qui devint ainsi patriarche de Gonstantinople à l'âge de qua-

rante ans.

Le nouvel évêque donna aussitôt au pape sa profession de foi

,

non moins orthodoxe que celle de Mennas. Les évêques d'Alexan-

drie, d'Antioche , de Thessalonique , avec tous ceux qui n'avaient

pas encore déclai'é leur foi à Vigile depuis le commencement des

disputes, prirent cette occasion de le faire, en adoptant la confes-

sion du nouveau patriarche. Le pape, quittant alors sa retraite de

Ghalcédoine, déterminé à cette démarche par une bonne profes-

sion de foi qu'on lui donnait , approuva celle-ci sans ditiiculté , et

Ton convint amiablement de s'assembler pour décider la ques-

tion des trois chapitres.

Vigile demanda que le concile se tînt en Italie, ou du moins

dans un lieu plus à portée de l'Occident que Gonstantinople , et

où les Occidentaux ne pussent avoir de bonnes raisons de ne

pas se rendre. Gette proposition ne convenait pas à l'impa-

tience de Justinien. Le pontife requit ensuite qu'au moins on fît

venir les évêques de l'Italie et de l'Afrique, puisqu'il était fort à

craindre que , le concile se tenant sans ces prélats qui prenaient

le plus d'intérêt aux questions agitées , la décision ne leur en de-

vînt extrêmement suspecte. Justinien trouva cette seconde propo-

sition raisonnable, et il y donna son consentement, à la condition

néanmoins que les évêques italiens et africains ne surpasseraient

pas les orientaux en nombre dans leurs conférences.

Les choses étaient arrêtées de la sorte, suivant la version d'un

ancien manuscrit du Vatican , et déjà le pape s'occupait de la con-

vocation
,
quand l'empereur, toujours plus inquiet et plus impa-

tient, le voulut faire expliquer provisionnellement sur les trois

chapitres. Les évêques qui se trouvaient avec ie pontife représen-

tèrent les inconvéniens d'une déclaration prématurée, qui ne pou-

vait manquer d'indisposer leurs collègues. Il était même impos-

sible au pontife de faire ce qu'on exigeait, parce qu'il relevait à

peine de maladie, et qu'en pleine santé il lui aurait fallu beau-

coup plus de temps qu'on ne lui en accordait pour examiner tout

ce que l'empereur lui avait envoyé de relatif à ses vues. Vigile de-

• Evagr. IV, c 317.
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manda donc un délai de vingt jours; mais, dans l'intervalle, les

Orientaux commencèrent le concile, et la première conférence,

c'est ainsi qu'on en appelle le» sessions, se tint le 4 mai 553 ^ On

s'assembla dans la salle secrète de l'église cathédrale, où se trouvèrent

les trois patriarches , savoir ; Eutychius de Constantinople , A-

poiimaire, reconnu depuis peu par le pape pour évêque légitime

d'Alexandrie, et Domnin d'Antioche , avec un grand nombre de

métropolitains, en tout cent cinquante et un évêques, dont quel-

ques illyriens , et cinq africains seulement ,
qui n'étaient rien

ii^oins que l'élite de l'église d'Afrique. Le gouverneur de cette pro-

vince, au contraire, les avait pris entre les plus mal famés et les

flus ignorans , comme les plus disposés à se vendre à la cour et

la fortune. Mais toutes ces manœuvres ne purent étouffer la

i^érité
,
que le modérateur adorable des conciles fait quelquefois

Ibrûr du choc même des passions humaines.

On ne s'inquiéta pas si l'on avait le droit de procéder contre

iin souverain pontife.

Dans la première et la seconde conférence , le concile prit des

mesures paur faire paraître le pape Vigile, ou pour le mettre en

défaut, <^'
i «indant il s'appuya des sentimens déjà connus du pon-

tife con •: trois chapitres. Comme toutes les invitations n'opé-

raient pas d'effet, et que le pape ne promettait autre chose que de

.donner son avis séparément, on se mit en devoir de procéder en

ègle contre les écrits et les écrivains dénoncés. On commença, le

9 de mai
,
par déclarer qu'on tenait la foi des quatre conciles géné-

ux et des Pères, nommément des saints Athanase, Hilaire, Basile,

Grégoire de Naziance et de Nysse, Augustin, Jean Chrysostôme,

Cyrille , Léon , de Théophile et de Proclus.

Après cette espèce de préliminaire , on examina dans les trdis

iconférences suivantes
,
qui se tinrent à peu de jours de distance

l'une de l'autre, les ouvrages de Théodore etdeThéodoret, puis la

lettre d'Ibas. îls étaient clairement infectés des erreurs de Nesto-

rius , et l'examen n'en était pas difficile. Depuis long-temps ils mé-
contentaient les docteurs orthodoxes, puisque leurs auteurs avaient

été repris de nestorianisme au concile de Chalcédoine, et qu'Ibas et

Théodoret, qui s'y trouvèrent , avaient été obligés d'en faire une
rétractation au moins indirecte, en disant anathème à Nestorius.

Si le concile ne poussa point alors les choses plus loin, et s'il n'ana-

ihématisa pas formellement les auteurs avec leurs écrits, ce fut

uniquement pour le bien de la paix, et afin de faciliter le retour

des Orientaux égarés en si grand nombre.

« Tom. v.Cunc. p. 416.
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Ibas en particulier n'avait été reçu par les Pères de Chalcédoine

que comme pénitent , et par compassion pour sa vieillesse. Sa let-

tre, qui contient des propositions vraiment hérétiques, scandalisa

constamment les Pères et ne fut nullement approuvée par le con-

cile, au moins quant à cette partie, comme cela devient notoire par

l'inspection des actes. Ils portent simplement que, la lettre de l'é-

vêque d'Edesse ayant été relue, il fut personnellement trouvé ca-

tholique ., soit parce qu'il en condamna ou expliqua les passages

mal so.uians, soit parce qu'il y déclare en termes exprès qu'il veut

suivre la foi à laquelle saint Cyrille avait enfin ramené Jean d'An-

tioche avec les Orientaux. D'ailleurs le concile de Chalcédoine

ne fut assemblé que pour condamner les erreurs d'Eutychès, et le

pape saint Léon avait expressément restreint à ce seul objet le

pouvoir des légats qui y présidaient. On ne fit donc pas un exa-

men approfondi des écrits qui n'y étaient pas relatifs, et nous ne

devons nullement nous étonner de ce que le concile se soit borné

à constater la foi de sujets suspects. Si quelques évêques en par-

ticulier ont approuvé à Chalcédoine la lettre même d'Ibas, com-

bien de distance y a-t-il d'une pareille approbation à la décision

formelle d'un concile qui avait adopté l'instruction du pape à ses

légats de ne point prononcer là-dessus ? Il était de la prudence de

se taire sur des auteurs réputés catholiques, et qui par là se trou-

vaient en butte à l'hérésie dominante. Un jugement porté contre

eux dans ces conjonctures n'aurait servi qu'à scandaliser les fai-

bles. Mais , les circonstances étant changées et les écrits de ces

auteurs prenant de jour en jour un crédit plus grand et vraiment

dangereux, il parut nécessaire de l'arrêter par leur flétrissure.

Par une con^jéquence des mêmes raisons, les Pères du cin-

quième concile jugèrent expédient de flétrir la mémoire même
de ces auteurs

,
quoiqu'ils fussent morts dans la paix et la com-

munion de l'Eglise, au moins pour ce qui était de Théodoret et

d'Ibas. Quant à Théodore de Mopsueste, il n'avait eu qu'une

réputation fort équivoque dans l'idée des prélats de son temps

les plus saints et les plus zélés pour ' foi. On prouva même

,

par un examen fait mûrement en concile et sur les lieux
,
que

son nom , suspect de son temps , n'avait jamais été dans les dypti-

ques de son église.

Il s'agissait après cela de résoudre la question qu'on trouvait si

neuve et si difficile, savoir, s'il était permis de condamner les

morts. Elle fut examinée en même temps que les écrits dénoncés

,

c'est-à-dire, dans la cinquième conférence, et l'on s'y convainquit

que ce qui semblait si nouveau n'était pas sans exemple. Bénigne

d'Héraclée fit oliserver que nlusieurs hérétiques avaient été regar*

II



[An 5S*1

(le Chalcédoine

ieilîesse. Sa let-

[ues, scandalisa

ivée par le con-

ient notoire par

,
la lettre de ï'é-

ment trouvé ca-

[ua les passages

3xprès qu'il veut

nené Jean d'An-

de Chalcédoine

l'Eutychès, et le

ce seul objet le

onc pas un exa-

ïtifs , et nous ne

;ile se soit borné

évêques en par-

me d'Ibas, com-

on à la décision

n du pape à ses

î la prudence de

ui par là se trou-

;nt porté contre

andaliser les fai-

es écrits de ces

and et vraiment

ir flétrissure.

Pères du cin-

mémoire même
paix et la com-

le Théodoret et

ivait eu qu'une

de son temps

prouva même,

les lieux, que

é dans les dypti-

u'on trouvait si

condamner les

écrits dénoncés

,

s'y convainquit

emple. Bénigne

aient été regar-

fAn 553] P» l'église. — Liv. xix. •»

dés comme tels et anathématisés depuis leur mort, quoiqu'ils

n'eussent été condamnés par aucun concile. Tels étaient Valentin

,

Marc, m , Basilide et , en des temps plus récens , Eunomius et Apol-

linaire. On lut plusieurs passages de saint Augustin, qui autori-

saient à lancer l'anathème contre les écrivains pervers épargnés

de leur vivant ,
quand après leur mort on se scandalisait de leurs

erreurs. Sur ce qui fut représenté que saint Cyrille, tout persuadé

qu'il était de la perversité des sentimens de Théodore de Mop-

sueste, avait néanmoins empêché qu'on ne le condamnât nommé-

|ment, on répondit que ce n'avait été que par discrétion , et pour

ne pas rallumer le feu de la division à peine éteint; que lui-même

avait depuis écrit contre cet auteur en voyant le progrès que fai-

saient ses impiétés.

Nous avons vu que le pape
,

presse' par Justinien , avait promis

de donner son avis séparément sur les écrits qu'on examinait. C'est

ce qu'il fit après la sixième conférence, tenue le 19 mai, par un

décret raisonné et fort long
,
qui , bien que daté du quatorze , ne

fut envoyé à l'empereur que onze jours après , c'est-à-dire le vingt-

cinq. On appela cette seconde déclaration de Vigile, sa constitu-

tion, pour la distinguer de la première, qu'on nommait son pro-

noncé , et qui était censée non avenue depuis que le pape l'avait

supprimée , du consentement même de l'empereur, en s'obligeant

à s'expliquer d'une autre manière. Vigile y fit néanmoins sentir

que, les promesses ayant été réciproques, et la parole qu'on

lui avait engagée d'assembler en nombre égal .les évêques d'Orient

et d'Occident n'étant pas remplie, sa promesse ne l'obligeait plus à

faire sa réponse sur les trois chapitres; mais qu'il la faisait pour ne

pas donner lieu aux évêques de violer l'u.icienne règle, c'est-à-dire,

de prononcer avant que le siège apostolique eût publié son juge-

ment sur une affaire déjà portée à ce siège , et qui intéressait

toute l'Eglise ^
Après ce préambule, Vigile examine la doctrine des ouvrages en

question , la trouve condamnable, et la frappe d'anathème. Mais
pour les auteurs mêmes qui avaient été épargnés par le concile de
Chalcédoine, croyant toujours que c'était faire injure à ce concile

que de les flétrir, il défend à qui que ce soit de les condamner après

leur mort, d'autant mieux, ajoute-t-il, qu'en observant la conduite

de nos prédécesseurs à l'égard des morts qui n'ont pas été condam-
nés de leur vivant, nous avons trouvé des autorités toutes contrai-

res à cette rigueur dans Léon et Gélase d'heureuse mémoire.
Dès le lendemain de cette déclaration, c'est-à-dire le 26 mai,

•Toni V. Cour. p. "î7.
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un s'assembla pour la septième conférence. II paraît que l'empereur

avait déjà pris connaissance de ce qui était contenu dans la consti-

tution de Vigile, et que la persévérance de ce pontife à sauver la

mémoire des morts l'avait très-vivement indisposé. Le questeur

Constantin entra au concile de la part du prince, et dit aux Pères

que le pape avait envoyé un nouveau décret; mais que Jus:inien

avait refusé de le recevoir, et avait répondu que
,
pour condamner

les trois chapitres , l'on n'avait pas besoin d'autres décrets pontifi-

caux que ceux qu'on avait déjà; et que, si cette nouvelle pièce ne

les condamnait pas, on devait y avoir d'autant moins d'égard qut-

le pape se trouvait par là en contradiction avec lui-même*. Pour
prouver ce qu'on avançait, et montrer en même temps aux évêq\jes

que l'absence du pape ne devait pas les empêcher de prononce?', le

questeur avait apporté contre ces trois chapitres différens écrit»

de Vigile, dont quelques uns étaient signés de sa main. Il insista

encore sur le premier décret, nommé prononcé ou fitgement. « Il est

vrai, ajouta-t-il, que le pape l'a retiré par la suite, mais sous le

plus terrible serment de concourir de tout son pouvoir , a\ ec l'em-

pereur , à la condamnation des trois chapitres, et de nejamais rien

faire en leur faveur
,
par lui ou par autrui. » On produisit en effet

ce serment, qui avait été fait par écrit trois ans auparavant, et à

charge de demeurer secret, selon la promesse de Justinien.

Le questeur représenta aussi avec combien d'instance on avait

pressé Vigile de venir au concile prendre le rang convenable u;i

chef de l'épiscopat. Aussitôt après ( attentat inouï jusqu'alors!) il

remit un ordre de l'empereur, à l'effet d'ôter des dyptiques le nom
de ce pape, qui favorisait l'impiété en refusant d'assister au concile

où on voulait la proscrire. > Mais nous conservons, dit-il toujours

au nom de l'empereur, nous conservons religieusement l'unité

avec le siège apostolique, et nous nous promettons que vous la

conserverez également. »

Cette distinction, que différens auteurs donnent confusément

pour remarquable, nous oblige à entrer dans auelques dévelop-

pemens.

Rappelons ici qu'il y avait plusieurs sortes d'excommunica-

tions, et par conséquent de communions. Les prélats pouvaient

être unis, soit dans la participation et la célébration des saints

mystères, soit dans l'ordre et les fonctions de la hiérarchie.

Or, si Justinien , en voulant faire effacer des dyptiqres le nom du

souverain pontife
,
prétendit autre chose que l'exclure de la pre-

mière des communions que nous venons de marquer , il est visi-

ble que la distinction qu'il mettait entre la chînire de Pierre et la

• Tom. y. Conr. p. .Vt3 et sr({.
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personne du pape , n'est remarquable que par sa frivolité. Vigile

alors n'étant pas déposé , mais en pleine jouissance du ministère

pontifical , tant de fait que de droit , l'unité avec le saint siège, ex-

clusivement au pontife qui l'occupait , n'eût plus été qu'une chi-

mère. Mais , sans pousser plus loin la subtilité de ces discussions

,

il est du moins incontestable qu'un empereur ne pouvait rien or-

donner contre le pouvoir tout spirituel du vicaire de Jésus-Christ.

Les évêques , ajoute-t-on néanmoins , reçurent et approuvèrent cet

ordre de Justinien. Mais on peut très sagement présumer que cette

approbation
,
qui ne se trouve pas dans tous les exemplaires du

concile, est une des altérations que les ennemis de l'Église ont

faites dans quelques-uns de ces exemplaires extrêmement diffé-

rens des autres. Cette diversité peut aussi provenir en partie de

ce qu'on aura supprimé ce qui paraissait le plus désavantageux

au pape Vigile, quand il eut enfin approuvé ce concile.

On tint la huitième conférence le second jour de juin. Sans

prendre les voix des évêques en particulier , on lut la sentence

,

qui était toute dressée , et qui condamnait Théodore de Mopsueste

avec ses écrits impies; les impiétés écrites par Théodoret contre

!a vraie foi , savoir , contre les douze chapitres de saint Cyrille

,

contre le concile d'Ephèse , et pour la défense de Théodore et

de Nestorius ; enfin , la lettre d'Ibas à Maris , comme niant que le

Verbe se soit incarné et fait homme de la vierge Marie , accusant

saint Cyrille d'être hérétique et apolUnariste , blâmant le concile

d'Ephèse d'avoir déposé Nestorius sans examen , et défendant

Théodoret ainsi que Nestorius , avec le ^ écrits pernicieux. Le
concile anathémntisa tous ces ouvrages , et les apologistes qui

prétendaient les soutenir par l'autorité des Pères de Chalcédoine
;

puis il ajouta quatorze anathèmes, qui renferment en abrégé
toute la doctrine de l'Incarnation , contre les erreurs de Théodore
de Mopsueste et de Nestorius. Ici, encore plus qu'ailleurs, les

Pères du cinquième concile insistent sur la condamnation que
le pape Vigile avait faite des mêmes erreurs de vive voix et par
écrit, et ils ont grand soin de faire connaître au monde chrétien

tous les efforts qu'eux et l'empereur avaient tentés pour que
ce pontife assitât avec eux aux assemblées. « Il s'en est tenu

,

(lisent-ils, à sa promesse de donner en particulier son jugement.
Pour nous, nous avons jugé à propos, comme notre religieux
empereur nous y exhortait, de nous assembler en commun,
suivant les anciens exemples des Pères, qui ont tenu en leur temps
les quatre conciles généraux, parce qu'il convient de terminer en
commun ces questions d'éclat en matière de foi '. »

Toiii. V, Conc, p. 582.
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: Deux points doirent fixer ici l'attention du lecteur.

En premier lieu, quoi que disent les Pères du concile, le fait de

leur réunion, indépendamment du pape , constituait un acte schis-

matique, dont le vice ne pouvait être effacé que par l'approbation

ultérieure du souverain pontife. Jusque là , il n'y avait que des

membres sans chef; ils ne formaient qu'une assemblée acéphale,

qu'un concile décapité , ou plutôt ils ne formaient pas véritable-

ment un concile. La prétention de se réunir, sur l'invitation de

Justinien, sans le concours de Vigile, vicaire de Jésus-Christ et

pasteur universel de l'Église, et à plus forte raison malgré Vigile

et pour procéder contre lui, n'était et ne pouvait être qu'une pré-

tention schismatique. . ' ^^ -

En second lieu, la déclaration que font les Pères, qu'il con-

vient de terminer en commun les questions d'éclat en matière de

foi, ne saurait être admise sans réserve. Que des questions de foi

qui intéressaient ou agitaient toute l'Eglise aient été décidées en

commun ou en concile, on le comprend; mais on n'a garde d'in-

férer de là qu'il n'y a point d'autre moyen pour connaître la vérité

dans les questions de la foi que de les traiter en commun. Valen-

tin, Mareion et bien d'autres sectaires n'avaient-ils pas été mis

très-légitimement au nombre des hérétiques, quoiqu'ils n'eussent

été condamnés par aucun concile général? Le pape n'est-il pas

le juge suprême dans les questions de la foi? proposition si vraie,

qu'on voit les Pères même du concile qui nous occupe s'appuyer

des sentimens de Vigile
,
quoiqu'il ne se trouvât point à leur

assemblée.

On trouve les noms de cent soixante-cinq évêques dans les sous-

criptions du cinquième concile, parce qu'il en était sans doute arrivé

quelques-uns depuis la première conférence, à laquelle ils assis-

tèrent en moindre nombre. Mais les auteurs des cent soixante-

cinq souscriptions, dira-t-on peut-être, fussent - ils réellement

présens, ne formaient qu'un nombre peu considérable pour ces

premiers temps, où il y avait une si grande multitude d'évêques.

D'ailleurs ceux de l'Occident, c'est-à-dire de la moitié du monde
chrétien, non seulement ne s'y trouvaient pas, mais n'y avaient

pas même été convoqués, et le successeur de Pierre refusa d'y pré-

sider, parce qu'il croyait avoir à craindre qu'on ne forçât les

suffrages, et qu'il était déjà privé personnellement de la liberté.

De plus on ne recueillit pas les voix de chaque Père en particu-

lier, selon la méthode constamment usitée jusque là dans les

conciles. Quoi qu'il en soit de ces procédés extraordinaires, le

jugement de ce concile fut très-orthodoxe, et il ne s'y fît rien

de contraire aux décisions que le souverain pontife Vigile
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craignait tant d'infirmer. Le concile de Chalcédoine , après avoii

exigé des auteurs des trois chapitres la confession de foi la plus

orthodoxe et la plus formelle , laissa précisément , et de peur

d'un plus grand mal , leurs personnes en paix , sans rien approu-

ver de leurs écrits pernicieux ; le cinquième concile, en con-

damnant les auteurs avec les écrits, non seulement fit sentir

que les motifs d'indulgence qui avaient sagement guidé les Pères

de Chalcédoine ne subsistaient plus , mais il confirma solennel-

lement leur concile , le mit au même rang que les trois premiers,

et condamna l'hérésie d'Eutychès aussi bien que celle de Nesto-

rius. C'est ainsi que la Providence empêcha , d'une manière ad-

mirable, que les suppôts des puissance» de l'enfer, si bien étayées

de celles du siècle, ne prévalussent contre l'Eglise.

Le Tout-Puissant avait
,
quelque temps auparavant, retiré du

monde l'impératrice Théodore qui les protégeait ; et le factieux

évêque de même nom qu'elle et de même sentiment avait beau-

coup perdu de son audace et de son crédit. On le vit, après cela,

se rapprocher insensiblement des orthodoxes, content en appa

rence d'avoir réussi à faire condamner les trois chapitres. Au
moins est-il constant que Théodore de Césarée n'empêcha point

la condamnation d'Origène, requise par le patriarche de Jérusalem,

et sollicitée vivement par les abbés Conon et Euloge, ses députés.

L'empereur envoya aux Pères l'édit qu'il avait publié quelques

années auparavant contre ces erreurs, et qu'il fit souscrire à Vigile,

afin que le pape ffit encore censé autoriser cette partie du cin-

quième concile. Si dans les actes qui nous en restent on ne trouve

point cette condamnation d'Origène , c'est qu'on n'a plus de ces

actes qu'une ancienne version latine. Mais il nous reste, contre les

points capitaux de l'origénisme, quinze canons en langue grecque,

sous le nom des cent soixante Pères du concile de Constantinople.

Ce qui manqua à ce concile fut suppléé dans la suite par
l'approbation du pape.

Six mois après la célébration, Vigile, voulant ce qu'il n'avait pas

voulu jusqu'alors, mais non point tout ce qu'avait voulu le concile

(distinction que nous précisons à dessein), écrivit au patriarche

Eutychius, qu'on ne devait pas avoir honte de prendre le bon
parti quand on le reconnaissait'. Il exposa les principales erreurs
des auteurs des trois chapitres, puis il ajouta : « N( is faisons

savoir à toute l'Eglise catholique que nous mettons au rang
des hérétiques et anathématisons Théodore de Mopsueste et

ses écrits impies; les écrits do Théodoret, tant contre sain»

' Tom. V. Coiic. p. j9j.
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Cyrille et le concile d'Ephèse, qu'en faveur de Théodore et de

Nestorius; la lettre écrite au persan Maris , et qu'on dit être d'Ibas.

Nous soumettons au même anathème quiconque défendra ou pré-

tendra que l'on doit défendre ces trois chapitres. Nous reconnais-

sons pour nos frères et nos collègues tous ceux qui les ont

condamnés, et nous annulons tout ce qui u été fait, pur nous ou pai

d'autres
,
pour la défense de cette cause. »

Trois mois après cette lettre, Vigile donna une constitution,

en meilleure forme et beaucoup plus ample, où il marqua plus dis-

tinctement la différence convenable entre Théodore de Mopsueste

dont il anathématise formellement la personne avec les écrits, et

les deux autres auteurs des chapitres , ou plutôt les deux autres

chapitres dans le sens de leurs auteurs Théodoret et Ibas. Il con-

damne aussi ce que Théodoret a écrit contre saint Cyrille et contre

le concile d'Ephèse; mais il ajoute que cela a été condamné par

Théodoret lui-même, qui avait repris de bons sentimens. Quant à

l'affaire d'Ibas, il nous apprend qu'il fut question, au concile de

Chalcédoine, de deux lettres de cet évêque; la première, fabriquée

calomnieusement par les nestoriens, et adressée, sous le nom
d'Ibas, au persan Maris; et cette lettre, ajoute Vigile, a été con-

damnée justement par le concile «tomme impie et vraiment héréti-

que. La seconde lettre avait été écrite par le clergé d'Edesse , en

faveur de son évêque , et fut déclarée catholique par le même
concile *. Saint Grégoire-le-Grand, confirmant ce que dit ici le

pape Vigile , atteste qu'en effet l'évêque Ibas avait constamment

refusé de reconnaître la lettre scandaleuse qui courait sous son

nom 2.

Justinien s'était persuadé que les décrets du cinquième concile

éteindraient les divisions ; mais les décisions se multiplièrent et l'on

vit naître un schisme que cent ans de zèle et de ménagement pu-

rent à peine éteindre. En Occident, plusieurs églises rejetèrent ce

concile, qu'elles s'imaginèrent avoir donné atteinte à celui de Chal-

cédoine. La singularité des circonstances, les variations du pape

Vigile, les violences exercées par l'empereur, jointes à la diffé-

rence des langues et à la distance des lieux, qui grossissaient énor-

mément ce qui avait tant soit peu de réalité, c'étaient là autant

d'obstacles qui exercèrent d'abord Vigile lui-même , et beaucoup

plus ensuite la longanimité et toute la prudence de plusieurs de

ses successeurs. Il faut toutefois mettre une distinction essentielle

entre ces Occidentaux de bonne foi , et les hérétiques orientaux

qui feignaient d'ignorer les faits, et qui continuèrent à défendre

• V. Coac. nov. GoUect. Baluz. p. 1551. — » Grcg. Ep. 55.
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conime orthodoxes des t-crits que l'Eglise sous leurs yeux venait

d'uiiatlu'matiser comme infectés de nestoriunisnie. Quand la vérité

.fut suHisamnient notifiée aux Occidentaux mômes, et après que

Ifs pn-jugés du grand nombre des église» furent levés, ceux qui

ne se soumirent point de cœur et d'esprit
,
quoiqu'un respect mal

entendu parût seul les guider, se rendirent vraiment coupables et

dignes d'anathème. Si les souverains pontifes ne jugèrent pas en-

core à propos de les en frapper, c'est que leur sagesse pater-

nelle crut que l'indulgence produirait un meilleur effet que la

rigueur.

La raison que différens écrivains donnent de cette conduite, en

disant vaguement qu'il ne s'était agi que de faits dans le cinquième

concile, sans ajouter qu'il s'y agissait des personnes à raison de

leurs écrits, présente une amhiguité qui n'est bonne qu'à confon-

dre tous les principes.

En quel Sciis peut-on dire qu'il ne s'agissait point de dogme ou

«l'objets dogmatiques dcms le < inquième concile? N'a-t-il pas con-

damné l'origénisme, et confirmé la comlanmation de l'hérésie de

Nesloriuset de celle d'Eutychès? N'a-t-il pas déclaré sommaire-

ment toute la doctrine de l'Incarnation par quatorze anathèmes

contre les erreurs opposées? Si on lit dans quelques anciens qu'il

n'était pas question de la foi dans le concile des cent soixante

Pères , cela signifie uniquement qu'«)n n'y examina point de ques-

tions nouvelles_et qui n'eussent déjà été décidées dans les conciles

précédens; que l'objet propre et spécial de celui-ci était de pro-

noncer si les écrits de certains prélats, morts dans la communion
de l'Eglise , contenaient une doctrine hérétique , et si l'on devait

condamner ces évcques après leur trépas. Voilà pourquoi ces doc-

teurs de première antiquité ont dit simplement qu'il ne s'agissait

([uedepersonnesdansle cinquième concile. D'autres auteurs moins

anciens, mais antérieurs et fort opposés a l'esprit de la subtilité

moderne, ont usé du mot de faits, au lieu de celui de personnes,

en faisant surtout attention au nœud de la difficulté qui exista

quelque temps entre Vi?^ile et les Orientaux, savoir, si depuis le

concile de Ghalcédoine les circonstances avaient tellement changé
en Orient, qu'on y dût flétrir après leur mort la mémoire des trois

evèques que ce concile avait jugé à propos de ménager. C'est là ce

que ces écrivains et tous les docteurs orthodoxes entendent après

eux, quand ils disent, ou qu'il ne s'agissait que défaits, ou qu'il

s'agissait principalement de faits dans le cinquième concile, et

plus encore quand ils ajoutent que l'infaillibilité de l'Eglise, même
assemblée en concile, ne peut s'étendre sur les faits : dernière

proposition qui détermine le vrai sens de celles qui précèdent. Ces
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ciocttMirs ne parlent que des fuits purs et proprement dits, de ce

que les hommes entendent comnmnément par le nom de faits. Ils

ont cru ferinemeiit, avec les orthodoxes de tous les états et de tous*

les temps, que l'F^lise a toutes les connaissances infaillibles qui sont

nécessiiires pour lu sûreté du dogme; mais ils ne lui ont point at-

tribué, connue nqus ne lui attribuons pas encore aujourd'hui,

une prétention tyrannique à l'infuillibilité touchant les fuits his-

toriques qui n'importent point à l'intégrité du sacré dépôt.

Pour nous borner aux fuits personnels sur lesquels l'esprit de

scission accuse principalement les docteurs modernes d'exagérer

les droits de l'Eglise, ces modernes, ainsi que les anciens, ne la

croient nullement infaillible sur cet objet, parce que cette infailli-

bilité ne lui est nullement nécessaire pour la conservation de la

foi, pour l'instruction et l'édification des fidèles, pour faire paître

en sûreté le troupeau de Jésus-Christ. Il est fort indifférent qu'on

sache ou qu'on ne sache pas la manière personnelle de penser d'un

uuteur ou d'un prédicateur, ce qu'il avait dans l'esprit en proférant

et en écrivant tel et tel point de doctrine. Mais il est d'une né-

cessité absolue que l'Eglise pénètre infailliblement tant le sens

naturel d'une proposition que celui d'un ouvrage, le sens qui ré-

sulte de l'arrangement des idées et de la signification des ttrnics,

en un mot, le sens qui dans la lecture se présente naturellement

à l'esprit, et qu'on appelle en conséquence le sens de l'auteur, en

présumant raisonnablement, sans juger d'une manière décisive,

que telle était en effet sa pensée en écrivant. C'est ici un fait très

improprement dit, et dont la connaissance est tellement lice avec

le droit de prononcer sur le dogme, que l'Eglise a témoigné

constamment qu'elle l'en croyait inséparable.

Dans tous les âges elle a condamné les écrits hérétiques, sou-

mis à l'anathème, traité en païens et en publicains, non seulement

les audacieux qui enfreignaient le silence et le respect dus à ses

décisions, mais quiconque n'y souscrivait pas sincèrement et sans

aucune restriction. Ce que le cinquième concile fit contre les trois

chapitres , on l'avait fait à Nicée contre les écrits d'Arius, à Ephèse

et à Chalcédoine contre ceux de Nestorius et d'Eutyçhès. Loin

de changer dans la suite des temps, cette sévérité se retrouvera,

dans un degré pour le moins égal, au concile de Constance, où

nous verrons condamner Wiclef , et obliger de croire que les ar-

ticles censurés sont dans le sens de cet auteur, c'est-à-dire, connue

on vient de l'expliquer, dans leur sens naturel, tels qu'ils sont con-

damnés. Ce n'est donc pas une prétention nouvelle (|ue l'infaillibilité

de l'Eglise par rapport à la qualification des écrits suspects, soit que

jco! écrits soient (.ourts, s(u"t qu'ils soient longs ; car il ne peut y
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avoir que de la bizarrerie à lui accorder l'un plutôt que l'autre. U

faut que son enseignement soit sûr pour l'un et l'autre cas; que le

dépôt de la foi , dans toutes le» rencontres, se trouve à couvert

sous le sceau de son autorité. Mais comment pourra-t-elle ensei-

gner sans péril d'erreur, comment le dogme sera-t-il en sûreté

chez elle, si elle ne connaît pas infailliblement le sens naturel des

ouvrages qui demandent son examen ? Si elle est dépourvue de ce

discernement, elle pourra qualifier d'hérétique un écrit très-or-

thodoxe; et, cette méprise facile venant à se commettre, le fidèle,

en obéissant à rF''glise , tombera dans l'erreur; sa docilité même
précipitera sa chute. Ainsi la vraie foi serait le pirtage de l'indo

cilité, tandis que l'égarement deviendrait celui de la droiture Bt

de la soumission.

Mais, sans anticiper sur les temps à venir, rit n de plus décisif

contre un subterfuge connnun aux novateurs de tous les temps,

qui l'ont pallié chacun à leur manière; rien de pins décisit ni de

plus concluant que la condanmation des trois chapitres par le cin-

quième concile. Cette décision dépendait de la connaissance de re

fait dogmatique, ou de la réponse à cette question de fait : le sens

naturel des écrits de Théodore, de Théodoret et d'il:;, est-il

hérétique? est-il le sens nestorien? Ce concile, reconnu j oui œcu-

ménique, a prononcé: l'Eglise avait donc véritablement, ou elle

s'est arrogé injustement, le droit d'infaillibilité dans la connaissance

des faits dogmatiques.
*'

En Orient, où la seule obstination, comme nous l'rivons fait

observer, pouvait contredire l'autorité du concile , on crut ne

devoir user d'aucune indulgence. Tous les évoques de la Palestine

se rassemblèrent pour approuver les actes ^. Alexandre d'Abile,le

seul évéque qui osa rompre l'unanimité, fut déposé de l'épisco-

pat ^. Il mourut quelques années après à Co'^<=fantinople, accablé

sous les ruines d'un édifice , dans un tremb' <•: '. t de terre. Les

moines origénistes de la nouvelle Laure de saint Sabas ne se mon-
trèrent pas plus dociles à des décisions sollicitées si vivement par

leur coryphée, Théodore de Cappadoce. Pendant huit mois, Eus-
tochius, patriarche de Jérusalem, tenta toutes les voies de la dou-
ceur pour les ramener. Enfin il employa l'autorité impériale pour
les faire chasser, non seulement de ce monastère , mais de toute

la province , et il mit dans leur Laure cent vingt moines d'une
foi éprouvée.

Entre les Occidentaux, on regarde comme inexcusables ceux
des Africains et des Illyriens qui s'étaient trouvés à Constanti-

•Tom. III, Conc. Nie. ii — = Aot. i. p. '<i5.
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iiople au temps du concile, et tous ceux qui, par le moyen de

ceux-ci, ou par d'autres voies sûres, avaient pu s'instruire de ce qui

manifestait la légitimité du concile. Le diacre de Vigile, nommé
Rustique , contre lequel ce pape avait porté sa sentence avant

même que le concile eût prononcé
,
persista depuis à soutenir les

trois chapitres. Il eut même l'audace d'écrire contre les décisions

des Pères ; il fut exilé dans la Thébaïde avec quelques autres schis-

matiques, surtout de sa province naturelle, qui était l'Afrique , et

où ils se trouvaient en grand nombre. Plusieurs évêques y furenr.

traités, pour le même sujet, avec la dernière rigueur. La modé-
ration dont on usa à l'égard des autres Occidentaux avait princi-

palement sa source dans l'éloignement où iU étaient du violent

Justinien.

Toutefois cet empereur, content de Vigile après qu'il eut donné
son approbati'^n pontiBcale aux décrets de Gonstantinople, le

laissa repartir pour Rome, et le combla des effets de sa bienveil-

lance. Il lui accorda, par un édit en forme, beaucoup de privilèges

pour l'Italie; et pour les Romains, en particulier, la confirmation de

toutes les donations faites par les rois de la race des Goths , à

l'exception néanmoins de ce qu'avait fait Totila , et qu'il ne vou-

lut jamais ratifier, parce qu'il traitait ce prince de tyran. Par cet

édit impérial , il fut encore ordonné , si l'on découvrait quelques

vierges qui, après s'être consacrées à Dieu, se fussent engagées dans

le mariage, que, sans égard à cet engagement ni à tout ce qui re-

garde la dot, on les fît rentrer dans leurs monastères ou leurvS

églises
,
pour reprendre les saintes institutions auxquelles elles

s'étaient vouées.

Le pape Vigile tomba malade en s'en retournant, et mourut des

douleurs aiguës de la pierre, dans l'île même de Sicile où il avait

fait reléguer et périr son saint prédécesseur Silvère. Mais avant

ce moment fatal, et pendant une bonne partie de son pontificat

,

qui dura plus de dix-huit ans, il eut tout lieu de sentir le vide

des grandeurs du monde , de se rassasier de larmes et d'amer^

tûmes, dans une place où les crimes qu'elle lui coiiita lui avaient

fait espérer un tout autre sort. Persécuté par l'empereur et pai

l'impératrice, dont il avait si soigneusement recherché les bonnes

grâces; en butte aux évêques d'Orient, et surtout aux cabaleurs

impies dont il avait relevé les espérances ; méprisé des grands et du

peuple, des bons et des méchans, à cause de ses variations qui les

alarmèreiu tour à tour; en exécration à ceux des Occidentaux qui

prétendaient soutenir un des plus saints conciles en défendant les

trois chapitres; perpétuellement battu des plus violens orages, quand

il se voit au port, et qu'il a dtjà un pied sur le bord désiré qu'il
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redemandait depuis sept ans , il est frappé des coups de la mort ies

plus douloureux et les moins attendus. Mais plus la dignité pon-

ficale fut indignement traitée dans la personne de ce pontife
,
plus

aussi l'énergie du caractère divin qui lui avait été conféré se rendit

sensible, notiobstant l'indignité primitive du sujet, quand Vigile,

objet de la colère de Justinien, résista à la tyrannie séculière:

tant il est vrai que la société des enfans de Dieu n'est point établie

sur les appuis ruineux de la chair et du sang , mais sur le fonde-

ment inébranlable des prophètes et des apôtres , sur cette pierre

angulaire qui a toute l'immutabilité du Fils de l'Eternel , lequel

prend lui-même en main le gouvernail de son Eglise, quand l'in-

capacité de son vicaire fait péricliter le vaisseau mystique.

/
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LIVRE VINGTIÈME.

DEPUIS LE CINQUIÈME CONCILE EN 553, JUSQu'a LA FIN DE SAINT

GRÉGOIRE-LE-GRAND EN 6o4.

Si l'Eglise romaine n'avait jamais essuyé plus d'opprobres que

dans la personne du pape Vigile, jamais aussi les Romains ne se

montrèrent plus attentifs à maintenir la dignité du siège aposto-

lique que quand il fut question de donner un successeur à ce

pontife. Le diacre Pelage, natif de Rome et fds d'un préfet du

prétoire, ayant été élu par le plus grand nombre, une multitude

de gens de bien, des plus distingués de la ville, se séparèrent de

sa communion, sur le bruit qui s'était répandu qu'ayant gagné la

bienveillance de l'empereur Justinien du vivant même de Vigile,

il avait été complice des mauvais traitemens et de la mort de ce

pape. Ils craignaient aussi qu'il n'eût pas dans la foi le degré de

stabilité nécessaire à un souverain pontife, parce qu'il avait con-

damné les trois chapitres , après en avoir été le défenseur. Par suite

de ce zèle précipité, la désertion devint si grande dans toute

l'Italie, qu'il ne se trouva que les évêques de Pcrouse et deFo-
rentin à la consécration du nouveau pape, et qu'on fut obligé de

leur associer un prêtre d'Ostie pour second ass;.' rant. Pelage fut

cependant reconnu en Italie , tant grâce à la protection du patrice

Narsès, que l'empereur y avait envoyé contre les Goths, que

grâce à la manière convaincante dont il fit évanouir les soupçons

qu'on avait conçus contre lui. Comme il était accusé sans preuves,

il se justifia par serment , et acheva de dissiper les préventions , en

exposant tout l'ordre de sa conduite; il représenta qu'il l'avait tou-

jours conformée à celle de Vigile: qu'il avait craint d'abord, comme
ce pontife, défaire injure au concile de Chalcédoineen condamnant

les trois chapitres sans explication
;
qu'il avait souscrit ensuite à

la constitution pontificale, et reçu enfin le dernier jugement de

son prédécesseur en confirmation du cinquième concile.

Pelage ne fut ordonné qu'au mois d'avril de l'année 555, trois

mois après la mort de Vigile, les vacances du saint siège, depuis

la dernière révolution de l'Italie, devenant plus longues qu'aupa-

ravant, par l'influence que les empereurs, fort éloignés de Rome,
commencèrent à prendre sur l'élection, ou du moins sur l'exaltation

des papes. Les rois goths de Rome , et avant eiix celui des Hérules
,
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s'étaient attribué le droit de confirmer ces pontifes; prétention à.

laquelle les maîtres du monde n'avaient pas seulement pensé

dans les beaux jours de l'empire. Justinien prouva , sur la fin de

son règne
,
que les princes n'ont jamais été plus attentifs à ces

sortes d objets que quand leur puissance s'est trouvée plus chan-

celante ou leur état plus mal administré.

Tandis que les afi'aires de l'Eglise absorbaient son attention

et toutes ses facultés, celles de l'empire étaient presque déses-

pérées en Italie, où tout gémissait dans les alarmes et la con-

fusion •. Ses troupes n'étaient pas payées, et n'observaient en con-

séquence aucune discipline. Les subalternes n'obéissaient point

à leurs chefs ; ils ne se tenaient pas même dans les camps , mais se

répandaient arbitrairement dans les villes. Les chefs divisés d'in-

térêt et de sentiment en usaient de même, les uns à Ravenne, les

autres à Rome, qui, dans ces troubles, changea plusieurs fois

(le maître. Plusieurs s'écartaient jusque dans les villes les plus

éloignées du centre des affaires , selon que le caprice ou le goût

de ramusement les guidait; on vit même, ce qui parut plus extra-

ordinaire , de la lâcheté dans quelques capitaines romains. Mais

la mauvaise conduite suffisait pour ruiner leur puissance. Ils furent

battus en plusieurs rencontres; les villes se rendirent de tous

côtés ;une armée de secours , venue du Levant , sous les ordres

de Démétrius, lieutenant de Justinien, fut totalement défaite;

Naples assiégée , et que l'on tenta en «ain de délivrer , succomba

,

après avoir éprouvé tout ce que la famine a de plus horrible.

Le roi Totila
,
qualifié par l'empereur de tyran et de barbare

,

voulut encore avoir sur les Romains l'avantage de l'humanité,

de la générosité, de toutes les vertus les plus contraires à la

barbaiic. Dès qu' il fut entré dans la ville de Naples , il fit distri-

buer des vivres à ce pauvre peuple qui mourait de faim; mais avec

la tendresse et les attentions d'un père qui soulage des enfans

malades, et non avec l'ostentation d'un vainqueur qui n'est oc-

cupt» que de sa gloire. Quelque magnificence qu'il montrât dans

Sii béralité, les distributions se faisaient avec poids et mesure,

de peur qu'après une si longue abstinence, l'abondance de la

iioinriture n'élouflat les malheureux qui en avaient presque

pordu l'usage. Ce roi fournit encore de l'argent et des voitures aux
soldats delà garnison pour aller où ils voudraient , et il les fit

escorter par ses troupes tant qu'il eut à craindre pour eux. De
toute part , les Goths observaient une exacte discipline , tandis

une les légions romaines portaient partout indistinctement le ra-

» Procop. I S.

a. m.
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vage ; de sorte que les habitans des villes et des compagnes avaient

plus à souffrir de ceux qui se donnaient pour leurs défenseurs

que de leurs ennemis. A la prise de Rome , dont quelques troupes

d'Orient livrèrent une porte à Totila, ce prince épargna le sang

des citoyens et l'honneur des femmes , se contentant des richesses,

dont il abandonna la meilleure part à ses soldats. Mais ce pillage ne

lai.'sa pas que de plonger les personnes même de distinction dans

une si grande misère, que les dames du premier rang, entre autres

la veuve du célèbre Boëce , furent réduites à mendier de porte en

porte.

Le roi desGoths se trouvant près du Mont-Cassin , dans le cours

de ses victoires , alla voir l'illustre saint Benoît, sur la rumeur de

tout le voisinage
,
qui lui attribuait un don éminent de prophétie.

Pour éprouver le prophète, il se fit annoncer, et lui envoya aussi-

tôt un de ses officiers , nommé Rigon , après avoir fait prendre à

cet envoyé sa chaussure , sa pourpit; , et mis à sa suite trois sei-

gneurs
,
qui étaient ordinairement près de la personne du roi

,

avec des écuyers, et tout le cortège dun souverain '. Rigon étant

ainsi entré dans le monastère, saint Benoît
,
qui était assis , lui

dit sans se lever : Mon.Jils, quiilez Vhabit que vous portez^ il tut

vous appartientpas. Cet officier et tous ceux qui l'accompagnaient

se prosternèrent avec effroi, sans approcher du saint. Ils ne se re-

levèrent que pour courir apprendre au roi ce qui venait d'arriver.

Totila vint lui-même ; et du plus loin qu'il aperçut le saint abbé , il se

prosterna aussi avec respect. Saint Benoît lui dit jusqu'à trois fois

de se lever, sans qu'il osât le faire, et le saint fut obligé de le re-

lever lui-même. Alors il lui représenta ses devoirs et ses manque-
mens , avec la liberté d'un pro^^hète j et, après lui avoir prédit; ses

conquêtes , ainsi que les autres événemens les plui notables d'un

règne de neuf années entières, il ajouta qu'il mourrait à la dixième,

ce qui s'accomplit ponctuellement ^.

Le roi, saisi d'une frayeur extrême, se recommanda à ses

prières
,
puis se retira en silence. On remarqua , dans le reste de

sa vie, qu'il avait profité des leçons du saint, qui prophétisa de

même, quarante ans d'avance, \n destruction de son propre mo-
nastère par les païens, c'est-à-dire par les Lombards, sans néan-

moins que les personnes y dussent périr. Il avait au même degré

le don des miracles. Il ressuscita l'enfant d'un père désolé, qui

avait apporté le mort à la porte du monastère, en protestant avec

serment qu il ne se retirerait point que son enfant n'eût recouvrt

la vie.

* Procop. 1 . :î, -- • Grpg. ii. Diaî r. 11.
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Benoît avait une sœur nommée Scolastique
,
prévenue comme

lui des bénédictions d'en haut, et religieuse dans un monastère

voisin. Elle lui rendait visite une fois l'an. 11 la recevait non dans

l'enceinte de son monastère, mais dans un lieu destiné, près de la

porte, à la réception des hôtes. Un jour il s'y fit accompagner par

un grand nombre de ses disciples. Après avoir passé la journée à

louer Dieu et à s'entretenir des choses célestes, ils prirentensemble

un petit repas sur le soir. Comme ils étaient encore à table, et que
le saint parlait de se retirer, parce qu'il se faisait tard : «Je vous

prie en grâce, mon frère, lui dit Scolastique, de ne pas me quitter

de toute la nuit, afin que nous parlions de la céleste félicité jusqu'à

demain matin.—Y pensez-vous, ma sœur? reprit Benoît; non assu-

rément, je ne puis passer la nuit hors du monastère. » Scolastique,

sans insister, s'incline sur la table, les mains appliquées sur le

visage, prie avec effusion de larmes; et quand elle se relève,

quoiqu'un peu auparavant le temps fût parfaitement serein , le

tonnerre gronde , les éclairs se succèdent sans intervalle , ime
pluie d'orage tombe avec tant d'abondance et une telle violence,

que ni l'abbé ni les frères ne purent quitter l'abri où ils se trou-

vaient. Benoît demeura donc malgré lui, et la pieuse conversation

fut prolongée jusqu'au lendemain *.

Mais c'était pour la dernière fois. Trois jours après , il vit , de

son monastère , l'ame de Scolastique monter au ciel en forme de

colombe. Il rendit grâce à Dieu, envoya chercher le corps et le

mit dans le tombeau qu'il avait préparé pour lui-même , ordon-

nant qu'on l'y plaçât à son tour quand le Seigneur aurait disposé

de sa vie, ce qui ne tarda point. 11 eut connaissance de sa mort

dans le cours de l'année où elle arriva, et il l'apprit à quelques-

uns de ses disciples , en leur rei^ommandant le secret. Six jours au>

paravant il fit ouvrir le tombeau. Aussitôt, il fut saisi d'une

grande fièvre qui augmenta de jour en jour, jusqu'à •- que, le

sixième étant arrivé, il ';e fit porter à l'église, où, entre les

mains des disciples qui le soutenaient, il reçut ie corps et le sang

du Sauveur, puis rendit l'esprit en priant, le samedi 21 mars

543. Cette dévotion de se faire '^^rs.er à l'église pour y rendre

l'ame devint recommandable par plusieurs autre • < xemples.

Le terme des succès de Totila venait d'être marqué, et déjà l'in-

strument des desseins du ciel , malgré bien des qualités contraires

en apparence à sa haute destination, se montrait plus propre à la

remplir qu'aucun des Romains. Narsès, eunuque étranger, ou
plutôt ennemi naturel de l'empire en qualité de Persan , ayant

* Greg. II. Dial. c. 4.
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pris parti 'lans les rroii}u .s romaines à la première bataille qu'il vit

perdre contre elles à sa î ition, s'était poussé jusqu'à devenir con-

sul et patrice. Il parut si î;rand honnne de guerre, qu'on ne jugea

que lui seul capalile de rétablir les aflaires de l'enqîire en Italie,

où elles étaient presque entièrement ruinées. Juslinien, qu'ur

revers si frappant avait tiré dii sa léthargie, envoya m; g(néra,

pour y remédier. 11 falli it conipter sur des prodijjivs ;
runis c'i tiit

la destinée de ce l'amei x eunuque, et de réunir iv*? qualités

et d'opérer l^^s exploits les plus extraordinaires. Aux taleos d'éclat,

il joignit une fidélité alors très intacte, et qui m oeda, so'!s le

règne ruivant, ([u'à la di^crace la pUiti outir^j^eantc. Son amour
extrême de la justice et de la Jisciplnic ne souifra.it pas le moindre

désordre dans oon armée, il faisait surtout admirer en lui une
piété sincère , .lui, ayant été le principe de ;oii p.emier attache-

luent aux Romains, fut l'aaie'dc toutes ses v^'rtus. Sa conHaroe en

Dieu et la vivacité de sa foi étaient parvenue^ à ce deg' é qui * pè-

rent les iv. 'rvellles: et telle fut, encore plus que soa habileté

natareîle, l<iul /, : ûneiite qu'elle était, la cause de ses succès

él()ll!:;aJi:s.

nit'n ae tini Jevant ce grand homme. Il ne restait à l'empire,

sur la raer Adriatique, que lu seule ville d'Ancone : encore était-

elle assiégée et pressée si vivement, qu'eil se voyait au moment
de succomber. Elle fut d'abord délivrée, ainsi que le peu de places

romaines qui restaient ailleurs. Les ennemis ronnnencèrent

aussitôt après à trembler pour toutes les leurs. Chaque jour,

on leur en enlevait quelqu'une, Diffc'rens combats affaiblissaient

aussi journellement leurs armées, et avançaient encore mieux les

affaires des Romains par la terreur qu'imprimait le nom de

Narsès. Enfin, après quelque? années, au terme marqué par l'or-

gane du ciel , il trouva le secret d'engager vme action décisive, où

le roi Totila périt avec l'élite de ses troupes. Théias, qui osa mon-

ter sur un trône si chancelant, donna encore une bataille, où il se

fit tuer à son tour, l'an 5f)3. Après quoi il ne resta de soldats goths

que pour défendre, ou plutôt occuper Pavie et quelques forteres-

ses, qui se soutinrent environ un an par l'avantage de leur situa-

tion , et qu'on prit par famine. Ainsi Unit la monarchie des Ostro-

goths dans l'Italie, que l'on verra bientôt envahie r r de nouveaux

Barbares.

Le pape Pelage, pour réprimer les contradicte ; =^":hismatiques

et turbulens du c, uième concile , se ser* av ageusement de

l'autorité de Nar?" !^ui n'avait pas moins s les intérêts d^?

l'Eglise que ceux de l'empire. On prétend cp ce pieux général

avait autrefois engagé l'empereur à mieux trr.tii v le. dernic^r pape,



e ses succès

[Ka SSG] DE l'ÉCMSE. — MV. XX. 69

et qu'il cette condition il lui avait fait attendre du ciel les grands

succès qui accompagnèrent ses armes. Tout exact qu'il se montrait

à soutenir l'ordre et l'autorité, il était d'une douceur de caractère

et d'une délicatesse de conscience qui lui faisaient toujours

craindre de pécher contre la religion, quand il était question

d'user de rigueur pour la défendre.

Pelage fut obligé de lui écrire pour lever ses scrupules. « Ne vous

arrêtez pas, lui dit-il ' , aux vains discoureurs qui représentent

la conduite de l'Eglise comme une persécution, quand elle cor-

rige les médians et les empêche de perdre les bons. On ne per-

S('cute que quand la rigueur passe les justes bornes et tend à taire

le mal ; autrement il faut abolir toutes les lois divine's et humai-

nes qui infligent des peines aux crimes. Que le schisme soit un
mal , et qu'il doive ôtre réprimé, même par la puissance séculière,

c'est ce que l'Ecriture et les canons nous enseignent. Or, quiconque

se tient sépaié du corps de l'apostolat est incontestablement dans

le schisme. Ne craignez donc pas d'envoyer à l'empereur, sous

bonne garde, ainsi que nous vous l'avons demandé, ceux qui trou-

blent l'ordre hiérarchique. Ave/.-vous oublié ce que le ciel

a fait pour vous, lorsque le tyran Totila possédait ITstrie et la

Vénétie ? Pourquoi donc laissez-vous les évèques de ces provinces,

comme ceux de la Ligurie , braver le saint siège avec ime arro-

gance insupportable .»* Si c'est le scrupule qui vous arrête, et la

crainte dépasser pour p>^rs 'cuteur, rappelez-vous, outre les canons

de Chalcédoine et les principes du bienheureux évêque d'Hip-

pone, mille exemples et mille constitutions qui montrent que les

puissances doivent punir les schismatiques, non-seulement par

l'exil , mais par la confiscation des biens et par de rudes prisons.

S'il restait quelque scrupule à ces évèques touchant le jugement

de l'Eglise uni^ ^rsc!'e, rendu à Constantinople ces années derniè-

res, ils devaient, suivant l'usage, nous envoyer quelques una

d'entre eux , capables tant de proposer leurs raisons que d'enten-

dre les nôtres, et ne pas se mettre à courir, en fermant les yeux

à la lumière , le risque de déchirer l'Eglise
,
qui est le corps de

Jésus-Christ 2. C'est un attentat, et jamais il n« fut ni ne sera permis

de tenir vu . incii'? particulier pour en examiner un général; mais

s'il naît r ;:ique doute sir un objet de cette importance, ceux

qui dit whent la voie du suiut doivent c'?mander au siège aposto-

lique la raison de ce qu'ils ne compi- -nnenr. pas; et quant à ceux

qui s'obstinent au point de refu er linstruction et de fuir le guide

qui les ramène au bon cliemin , les canons veulent qu'ils soient

eini'.'i' pa^x'.
Epîst, 3. — » Fragm. 2el3.
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réprimés par la puissance séculière , de peur qu'ils n'en entraînent

d'autres avec eux dans le précipice * » C'est ainsi que IVlage

,

traitant les ennemis du cinquième concile, en raison de leur né-

gligence plus ou moins grande à s'instruire de faits qui étaient plus

ou moins à leur portée
,
jugeait inexcusables les évêques de l'Italie

et du voisinage, qui pouvaient aisément les connaître.

Entre les Gaulois, plus éloignés de la lumière, plusieurs crai-

gnaient toujours de bonne foi qu'on n'eût donné atteinte au con-

cile de Ghalcédoine , et que la doctrine même du pape Pelage ne

fût pas bien sûre. Ces prélats témoignèrent sans doute leur ap-

préhension au roi Ghildebert, qui envoya vers ce pontife pour

lui demander des reliques des saints apôtres, et plus encore pour

s'assurer pleinement de sa croyance. L'envoyé s'expliqua même assez

ingénument, à ce que nous voyons dans la réponse de Pelage, où
il est dit que Rufin, c'était le nom de ce ministre de confiance,

lui avait représenté avec franchise qu'il aurait dû faire au prince

une ample et claire profession de foi , ou tout au moins déclarer

qu'il recevait de point en point la lettre de son saint prédéces-

seur Léon.

« Quant à ce dernier article, reprend le pape 2^ nous avons

commencé à le remplir , comme le plus simple , et nous avons

signé de notre propre main la déclaration faite par nous de sou-

tenir, avec l'aide du Seigneur, l'écrit de notre prédécesseur Léon
pour la foi catholique. Afin de ne laisser aucun lieu au soupçon

,

je me suis aussi empressé de remplir le second article que l'illustre

Rufin m'a proposé. Ainsi , nous vous envoyons la confession de

notre foi la plus claire et la plus expresse. » Après ce prélude

,

et après avoir marqué son adhésion sincère aux quatre pre-

miers conciles, le pape donne en effet la déclaration la plus

satisfaisante sur tous les points à l'égard desquels les préven-

tions contre le cinquième concile pouvaient laisser subsister

quelque ombrage, quoique dans cette assemblée, dit-il 3, et ces

expressions méritent d'être pesées , on n'ait rien traité qui donne

atteinte à lafoi. Mais depuis la mort de Vimpératrice Théodore^

ajoute-t-il, il ny a plus de dispute, même en Orient, sur la

croyance catholique. Ainsi Pelage assurait , non que les questions

agitées dans le cinquième concile n'importaient point à la foi,

mais qu'elles ne lui avaient pas nui.

A l'égard des reliques que le roi avait demandées, ce pape ré-

pond que par respect il en a chargé un sous-diaci e
,
qui doit les

porter de Rome jusqu'en France ; preuve ancienne ei bien mar-

;«

* Bpht. . — > Epist. SO. — ' Tom. i. Conc. Gall. p. 304.
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quée de l'extrême vénération dont on les honorait. Quelque temps

après, il écrivit à Sapaude, archevêque d'Arles, pour s'assurer que

le roi et les archevêques de France avaient été contens de sa pro-

fession de foi. Il lui accorda en même temps l'usage du pallium,

et le fit, comme ses prédécesseurs, vicaire du saintSiége dans toutes

Ifs Gaules. Sapaude avait promis du secours aux pauvres de Rome,
qui étaient en plus grand nombre que jamais, après tous les pil-

lages de cette capitale du monde. Le pape lui rappela sa bonne

volonté, et lui spécifia le genre d'aumônes le plus nécessaire dans

ces conjonctures. « La misère, dit Pelage, est telle en nos contréeS|

qu'on y rencontre de toute part des gens bien nés et autrefois

opulens da une nudité qu'on ne peut envisager sans avoir l'ame

pénétrée de oouleur. »

Sapaude avait présidé quelque temps auparavant au cinquième

concile d'Arles, où l'on voit que le -jouvernement général des

monastères n'était pas le même partout. Dans cette province, ceux

d'hommes ainsi que ceux de filles sont tenus sous la juridiction de

l'évêque diocésain. Quant aux clercs, on leur défend la dégrada-

lion des fonds dont l'évêque leur a accordé l'usage, sous peine de

discipline, c'est-à-dire de punition corporelle, pour les jeunes

clercs, qui sont au-dessous des sous-diacres*. Le reste des canons

de ce concile tend de même à la conservation des biens ecclésias-

tiques. Tel fut aussi l'objet principal de ouelques autres con^ les

tenus en ce temps-là. L'Eglise avait beaucoup à souffrir des pilla

ges et des déprédations sous des maîtres demi-barbare «
^ et sous des

lois trop mal établies pour contenir leurs sujets, encore plus avides

et plus barbares qu'eux. De là ces étonnantes alternatives de vices

et de vertus, de grands exemples et de grands scandales qui affli-

geaient ou consolaient l'Eglise, selon que les S'ijets et les maîtres

suivaient les impressions de la grâce , ou s'abandonnaient à la fou-

gue de leur naturel.

L'an 542 , les rois Childebert et Clotaire firent la guerre en Es-

pagne. Comme ils assiégeaient la ville de Saragosse etlapresi;

vivement, les habitans eurent recours au ciel, par l'intercession

de l'illustre martyr saint Vincent, la gloire et la sauvegarde de

leur patrie. Ils s'imposèrent des jeûnes rigoureux; après quoi, les

hommes se couvrant de cilicc, les femmes parsemant de cendres

leurs cheveux épars , et chantant des psaumes tous ensemble , ils

portèrent an?* _ des murailles la tunique du saint martyr. Les
assiégeanscï! v«ji;t «l'abord qu'on pratiquait quelque maléfice; mais

ayant appris qu'on implorait contre eux le pouvoir de saint

•Toro. . Co >,' p. 708, etc.
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Vincent, ils furent saisis d'une crainte religieuse qui les rh'sarnia.

Cliildebert fit prier 1 évoque <lc le venir trouver, lui j)iula avec

bonté, et lui demanda des reliques du saint, avec lesquei.es u se

retira contenta

De retour à Paris, il fit bâtir près la ville une église en 1 hon-

neur de la sainte Ooix p* 'le saint Vincent, p<uu- y placer les reli-

ques du saint niartVi , .' c : t j niagniPupie croix en or enrichie de

pierreries, qu'il :A..iit «• IcvteauxGoths dans une autre exp((Iition

contre leur roi '^'iialaric. L'église, bàlie pour cette raison en lornie

de croix, avec un autel à chacune tics quatre extn'-niitc's, passa

pour l'un des plus superbes édifices des Gaules. Toutes les nnirail-

îes en étaient couvertes de peintnreb i ^ ' d'or ; la voûte, ornée

de lambiis aussi richement dores, p<utait sur des colonnes du mar-

bre le plus précieux. Le pavé, en pi '«ces de lapport, ne se faisait

pas nrr'ns admirer par la diversité des figures que par celle des

couleii. , Mais le toit, d'un cuivre doré qui jetait un éclat é])louis-

sant, fappait par-dessus tout ces bons Français, peu accoutumés

à de pareils spectacles, et il leur fit donner à cet édifice le nom de

l'église d'or. Elle occupait la place de celle qu'on appelle aujour-

d'hui Saint-Germain-des-Prés, à cause de sa première situation

dans une prairie , et de saint Germain
,
qui gouvernait alors le îio-

cèse. Ce prélas; révéré fut enterré quelque temps après dans l'oratoire

de Saint-Symphorien , à la porte de cette église, puis trauMcré par

vénération dans l'église même. Childebert ne fut pas moins magni-

fique dans la dotation de ce temple , qu'il pourvut abondanunent

de revenus et de tout ce qui était nécessaire pour la majesté du

culte divin. Il chargea le saint évêque Germain d'y établir une

communauté de religieux : ce que fit aussitôt le saint prélat, avec

autant de sagesse que de 7,èle. Il en choisit les premiers instituteurs

et la règle, qui éta;^ d(; sn'.nt Ani ine et d«^ saint Jîasile , dans le

monastère de Saint-Symphorien d'Autun , dont la ferveur lui était

particulièrement connue, parc<' qu'il était né dans cette ville. La
fête de Noël étant pi jche, et plusif urs évèque^. s'étant déjà rendus

à Paris pour la célébrer avec le roi , G ermain profita de la i encon-

tre pour faire la dédicace.

Mais Childebert tomba d. 'creusement malade, et mourut
le 23 décembre de cette ami ^u . Comme le roi avait choisi

sa sépulture dans cette église, .efut une raison de plus pour pro-

éder sans délai à sn dédicace. Saint Germain la fit sur-le-champ,

assisté par saint Nicet ou Nizier de Lyon
,
qu'il ne faut pas con-

fondre avec saint Nicet de Trêves , et par cinq autres évêques. Le

Grog. m. Ilist. c. 2 Gest. Franc, c. 26.
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même jour il fil los ohsrqiics du p 'ce, qui, on ('rigeaiit ce monu-
ment auj^niste tie sa pitUti, n'imii| .,,ait pas y trouver si vile un
tomheau , conmie l'Iiunihle et saint évi^(|ue , en dédiant ce temple,

ne pensait {tik'to le «'onsacrer à su propre mémoire. On attribue

encoreau roi Cliildehert la l'ondalion deléj^disede Saint-dermain-

l'Auxerrois, qui est une des paroisses les plus distinguées île Paris,

puiscju'elle est celle du roi et de sa famille.

Ce prince lut .sincèrement pleuré de tous ses sujets, * qui le

regardaient comme leur père, et plus encore des pauvres , envers

lesquels il parut libéral jusqu'à une sorte de profusion. Ayant un
jour envoyé à saint Germain, qui lui ressemblait fort àcet égard,

une sonune de six mille sous d'or, t'est-à-dire environ trente mille

livres de notre monnaie, aumône prodigieuse pour ce temps-là,

l'évèque distribua «l'abord la valeur de quinze mille livres. Aus-

sitôt après , le roi , le voyant au palais, demanda .s'il avait tout

donné. L'évoque répondit, qu'après avoir subvenu aux besoins les

plus pressans , il avait réservé la moitié d'un don si considérable

pour les malheureux qu'il pouvait encore dt'couvrir. « Donnez bien

\ite le reste, dit le roi ; nous ne manquerons pas, avec le secours

du ciel, de quoi donner; » et , faisant mettre en pièces sa vaisselle

d or et d'argent , il la lui remit pour être distribuée. Il ne fut pas

moins libéral pour 1' Eglise, ni moins zélé pour la discipline. Il

onda pin de monastères peut-être qu'aucun de nos rois, eut

^randsoinde fairecélébrer les conciles, protégea la religion en toutes

in.'^ftières , bonora de sa confiance autant que de ses dons les

sainn évêques et les saints abbt's (ju'un règne si chrétien fit fleurir

dans toui s les provinces de ses états. Tant d œuvres de piété et de

bienfaisai ce effacèrent dans l'esprit de ses sujets le souvenir de

l'atrocité à laquelle son ambition l'avait porté contre des prin-

ces de son sang, et font raisonnablement présumer qu'il en avait

conçu toi t le repentir nécessaire pour l'effacer aux yeux mêmes du
souverain Juge.

Clotaire, qui resta seul roi des Français pendant les deux ans

qu'il survécut à son frère Cbildebert , sans avoir donné les mêmes
marques de vertu durant sa vie, témoigna quelque temps avant sa

mort du regret de ses péchés. Etant venu à Saint-Martin de

Tours, il y fit de grands présens
,
pria le saint , avec effusion de

larmes, d'implorer pour lui la divine clémence, et repassa toutes

ses fautes dans l'amertume de son cœur. Il voulut être enterré

comme son frère et comme son père Clovis dans une église

qu'il eût fondée, et il choisit pour cela celle de Saint-Médard de

» Act. Bened. 1. 1. p. 234 , etc.



Soissons, qu'il avnît ronitueticée et (lu'nrheva son f'] Si«.'eberr

Il laissa quntrt; princes, qui partiigèrcdt de n(>uv«;uu ï\ i</}'uuiiie.

comme avaient tait les (ils de (ilovis. (^harihert établit .sa denuMiro

h Paris, Goritran à Lyon ou à (^liAlous-sur-Saône, Sigeherl à Mel/,,

et Chilpéric h Soi.ssons. Nous avons de Olotaire une ordonnaueu

générale, faite dans le t<'tups où il était seul roi «les l'raïu^ais, et

par laquelle il défendait «l'i'pouser des religieuses, d'i'-pouser malgré

elle une veuve ou une lille, et de [)river les églises <le ce (jui leur

avait été donné par l-slanient '. Elle porte encore que l'un jugera

suivant les lois romaines les alfaires entre les Romains, c'est-à-dire

entre les Gaulois naturels, dont les familles sedL!itinguaient encore

des Barbares, Francs, llourgui|^nons ou Goths, quoique tous

chrétiens et presque tous catholiques dans les Gaules ; car les

Bourguignons et les Goths, n'ayant plus que des pasleurs uithu-

doxes, s'étaient réunis en foule à la véritable Eglise.

En Espagne môme, les iiarbares conunencèrent à se rapprocher

de la vérité. Les Suèves, engagés dans larianisme connue presque

toutes ces nations septentrionales, étaient établis en Galice de-

puis plus de cent cinquante ans. Leur roi Théodomir avait beau-

coup entendu parler des miracles sans nombre qui s'opé-raient au

tombeau du grand saint Martin. Son fds étant tombé malade, et

réduit à un tel point de langueur que les ressources humaines,

devenues inutiles, ne laissaient attendre que la mort, le roi voulut

être instruit plus à fond sur la vie et les œuvres du thaumaturge

des Gaules. « Qu'on m'apprenne, dit-il un jour au milieu de ses

courtisans, ce que c'était que ce célèbre Martin dont l'on raconte

tant de merveilles, et quelle religion il professait. » On lui répondit

que c'était un é'vêque de Tours, qui avait enseigné à son peuple que

le Fils de Dieu et le Saint-Esprit doivent être honorés autant que le

Père comme étant de la môme substance. A l'heure même, faisant

apprêter autant d'or et d'argent que pesait son fils : «Qu'on porte

ce présent à Tours , dit-il à quelques uns de ses courtisans ; et

si cet évêque si vanté guérit mon fils
,
j'embrasserai la foi qu'il a

soutenue. « Les envoyés firent leur commission , et rapportèrent au

roi qu'ils avaient été témoins de plusieurs miracles. Cependant le

prince malade ne guérissait point. Le roi
,
que la grâce conduisait

pas à pas, comprit que son fils ne recouvrerait point la santé

s'il ne commençait lui-même par abjurer l'erreur. Il bâtit

aussitôt une église magnifique à saint Martin, promit que, s'il

pouvait avoir de ses reliques, il croirait tout ce qu'il avait en-

seigné , et renvoya sur-le-champ à Tours pour en demander ^.

• Tom V. Conc. p. 87. — » Greg. Mirar. s. Mart. i, c. a.
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On ne voulut rionner, suivant In routunu', que des lin};»?»

<lé|)os»;!i (|U(>I(|U(' i(*[ups sur U? toni|j«"iu. Mais les «Mivoyt'sdemandè-

retit ([u'il It'ur lût au moins permis d'exposer tMix-mémcs ce qu'ils

voulaient remporter, et on le leur accorda. Ils prirent une longaf*

])ièce de soie, et la pesèretït avant de l'exposer, en disant avec

cette simplicité (|ui avait autrefois obtenu un miracle de môme
nature en laveur dUn juge d Israël : « Si nous trouvons grâce

devant vous, ô puissant patron , laites que ce drap pèse demain

plus qu'aujourd hui, et nous le regarderons comme une relique

j)récieuse. » On veilla toute la nuit, et le lendemain on pesa l'é-

tolfe avec le premier poids, qui s éleva rapidement, autant que

le joug de la balance put monter. I^a joie lut extrême, et ils em-

portèrent la relique, en chantant les louanges de Dieu avec celles

de son serviteur, (lonime ils passaient auprès des prisons , les pri-

sonniers invoquèrent avec ferveur le saint thaumaturge. Aussitôt

leurs chaînes se rompent, les portes s'ouvrent, et, plus occupés

de leur reconnaissance que de leur liberté, ils courent se pro-

sterner devant les reliques , en célébrant les louanges de leur libé-

rateur. L'évoque fit ratifier leur grâce par l'autorité civile, qui ne

crut pas devoir refuser ce que la divine clémence accordait d'une

manière si visible. LesSuèves,qui s'en retournaient par mer, éprou-

vèrent la navigation la plus favorable, et la guérison qu'ils sollici-

taient fut si prompte, depuis la dernière épreuve de leur foi, que

le jeime prince parfaitement rétabli vint au devant d'eux. Le

roi Théodomir tint parole, et se convertit avec tout son peuple,

qui prit un tel attachement pour la vraie religion
,
qu'il n'aspirait

qu'au bonheur d'endurer le martyre. Il se fit quantité d'autres

miracles par le moyen des nouvelles reliques, particulièrement

sur les lépreux
,
qui se trouvaient en très-grand nombre dans la

nation des Suèves.

Ce que saint Martin de Tours venait de commencer , un autre

saint Martin, natif de Pannonie comme le premier, le conduisit à

sa perfection '.Après qu'il eut visité les saints lieux et acquis beau-

coup d'expérience dans les voies du Seigneur par ses voyages et ses

entretiens avec tous les grands serviteurs de Dieu , la Providence

le conduisit en Galice en même temps que les reliques y arri-

vaient 2. Elle avait choisi ce digne instrument, l'une des plus bril-

lantes lumières de son siècle, pour instruire les Suèves convertis,

pour leur composer des livres de piété, pour régir et affermir leurs

églises, et pour y fonder des monastères. Il en établit un des

plus célèbres à Dume
,
près Brague , et on lui en donna le nom.

« Fortun. i. v. Carm. i. — » Isid. de Illustr. c. 35.
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C'est îa première nbbaye qui rit suivi en Espogne la règle de saint

Benoît, à laquelle Martin la soumit. Quelque temps après, on

tint un concile dans la ville de Lugo
,
pour les affaires diverses

qui ne pouvaient manquer de naître dans Içs nouvelles églises. Le
roi fit observer aux Pères que les diocèses étaient trop étendus

pour que l'évêque en pût visiter chaque année toutes les églises
,

suivant les canons; de plus, qu'un seul métropolitain ne suffisait

pas, et qu'il était difficile d'assembler tous les ans le concile d'une

si vaste province. En conséquence on érigea Lugo en métropole

,

comme Brague l'élait déjà, et l'on fit de nouveaux évêchés, l'un

desquels eut son siège au monastère de Dume , dont le saint abbé

devint ainsi le premier évêque. On détermina aussi les paroisses

de chaque diocèse, pour éviter les disputes entre les évoques

voisins *.
.

On tint à Brague un autre concile , dont le premier objet fut

d'assurer la foi contre les restes du priscillianisme. On y fit ensuite

des canons de discipline, qui embrassent presque toutes les céré-

monies. Il y est défendu de chanter dans l'église d'autres poésies

que les psaumes et les divins cantiques , régLment qui semble

avoir supprimé les hymnes , mais qui ne subsista pas. Celui qui

enjoint aux évêques de faire le salut comme les prêtres
,
par ces

paroles Dominas uobisciim, ne tint pas davantage, et l'usage a

toujours prévalu pour les évêques àe diwe pax 'vobis au commen-
cement de la messe. Nous voyons que dès-lors les clercs inférieurs

aux sous-diacres ne pouvaient toucher les vases sacrés. On fit

aussi la division des biens de l'église en trois parts, savoir, pour

l'évêque, pour le clergé et pour les réparations.

Il y eut, dans les mêmes régions, et vers le même temps,

d'autres cénobites vantés : les plus connus sont saint Emilien

«lArragon, et saint Donat du pays de Valence, qui le choisit pour

évoque 2. Donat illustra tellement l'état luonastique dans ces pro-

vinces, qu'il passa dans la suite pom* avoir apporté le premier en

Espagne les observances régulières
,
qoc nous y avons toutefois

remarquées long-temps avant lui. il sortait de l'Afrique, où il

avait gouverné un monastère nombreux. Voyant cette contrée

menacée de l'invasion des Barbares, il passa la mer avec soixante-

dix de ses disciples et quantité de bons livres, et les établit près

Cliative, au royaume de Valence, dans le monastère de Servit, qu'il

fonda avec le secours d une femme illustre et vertueuse, nommée
Mincée. Il était au plus haut point de sa réputation pour sa vertu

^t ses miracles, sous l'empire de Justin le jeune 5,

« Art. Bcned. t. i. p. 26.— • Ibid. p. Î05. —s Isid. Illu«tr. c. î)

,
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Pendant ce renouvellement heureux des mœurs, aux extrémités

de l'Hespe'rie, Justinien, régnant encore dans un j\ge fort avancé,

dc'mentait, par ses opinions aussi bizarres qu'impies, l'attache-

ment qu'il avait a(Urei'ois marqué pour la foi orthodoxe. C'est là

qu'aboutirent enfin sa curiosité en matière de foi, et sa témérité à

évangéliser sans mission '. Les hérétiques oiigénistes, qu'il avait

poursuivis le plus vivement , furent ceux mcriics qui le séduisirent,

et l'engagèrent dans i erreur des incorruptililes. il se laissa per-

suader par ces rejetons des eutychiens que le corps de Jésus-

Christ n'était susceptible d'aucune altération
,
pas même par les

affections naturelles les plus innocentes, telles que lafiim et la

soif; en sorte que <lurant sa vie mortelle, comme après sa résur-

rection, selon ces novateurs, il buvait et mangeait sans aucun be-

soin. Quand Justinien eut donné dans ces écarts , les définitions et

les ordonnances furent bientôt prodiguées , selon sa coutume. Le
poids de l'autorité, l'appât de la faveur, les artifices et les pièges

de la séduction , il mit tout en œuvre pour fyire approuver sa

folle théologie aux évêques.

Le patriarche Eutychiusflt alors tout ce qu'on pouvait attendre

d'un soint et docte prélat ; il exposa au prince, les conséquences

d'une pareille doctrine; qu'un corps incorruptible n'aurait point

été allaité par la Vierge-Mère, et ne pouvait être proprement et

véritablement le corps de son fils
;

qu'il n'eût pas été attaché à lu

croix, ni mis à mort par les Juifs; qu'en un mot cette opinion ren-

dait lés mystères de l'incarnation et de la rédemption absolument

imaginaires. » On ne peut, ajouta le saint évèque, nommer le

corps du Sauveur incorruptible qu'en ce qu'il ne fut souillé d'au-

cun péché , et n'éprouva point la corruption dans le tombeau. »

Non moins ardent ni moins impérieux pour l'erreur qu'autrefois

pour la vérité, Justinien flétrit alors la gloire d'un /èle qu'il donna
lieu de regarder comme l'effet du tempéra'uent. Il fit saisir par

un tribun la maison patriarcale, tandis que le patriarche célébrait

le saint sacrifice. Ensuite il envoya une troupe armée pour se saisir

dans le lieu saint du patriarche même
,
qu'on dépouilla et qu'on

renferma dans un monastère tandis qu'on lui faisait son procès;

car on rougissait au fond d'une conduite si criante, et l'on aurait

voulu trouver dans sa vie de quoi justifier ou colorer en quelque
sorte de pareilles violences. Eutychius réclama les canons, refusa

de comparaître, et fut condamné par défaut; après quoi on le

conduisit à Amasée, métropole du Pont, dans le monastère qu'il

avait gouverné avant d'être évêque. Jean-le-Scholastique, Syrien

Fvagr. VI, c, 39,
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de naissance , et chargé des affaires de l'église d'Antioche à

Constantinople, fut ordonné à sa place.

Il s'en fallait bien que cet apocrisiaire suivît les sentimens de

son patriarche Anastase, qui. ayant succédé depuis peu à Domnin,

jouissait déjà de l'estime et de l'affection publiques. Anastase avait

en effet, au degré suprême, toutes les qualités nécessaires pour

se faire aimer et honorer des personnes de tout état et de tout ca-

ractère. Il rassemblait dans sa seule personne les vertus et les

talens qui sont le plus rarement réunis, et qui paraissent en quel-

que sorte incompatibles. Il se montrait tout à la fois capable des

plus grandes affaires et propre aux détails les plus multipliés. Il

était éloquent, véhément ou discret, selon que les personnes ou

les objets étaient dignes de l'émouvoir; dans les entretiens frivoles,

réservé jusqu'à la laciturnité et à la froideur; affable avec dignité,

facile sans familiarité et sans faiblesse, sévère quand il le fallait,

mais sans aucune dureté; et dans toutes ces- circonstances,

d'une égalité d'ame et d'une fermeté. inaltérables '. Juslinien fit

tous ses efforts pour gagner un évêque qui en eût attiré tant

d'autres.

Mais toutes ses tentatives furent parfaitement inutiles. Le saint

patriarche entreprit au contraire, comme il était fort habile, dt^

guérir l'esprit altéré du prince. Mais le mal tenait au fond du tem-

pérament, et brava tous les remèdes. Pour empêcher la contagion,

il instruisit les moines syriens qui l'avaient consulté, et les mit

dans la disposition de' tout souffrir pour la bonne doctrine. Les

évêques de l'Orient regardaient tous Anastase comme leur guide

,

et se faisaient gloire publiquement de se conduire par ses impres-

sions; en sorte que, l'empereur ayant demandé leurs souscriptions

pour ses dogmes imaginaires, ils répondirent ingénument qu'ils

suivaient l'exemple d'Anastase, évêque d'Antioche. Justinien était

trop entier dans ses sentimens, quand il se les figurait conformes à

la religion, pour essuyer tranquillement une contradiction si gé-

nérale. Il en voulut d'abord punir le premier auteur. Mais comme
il se disposait à l'envoyer en exil, la mort l'enleva lui-même le

i4 novembre de l'année 565 , la quarantième de son règne et la

quatre-vingt-quatrième de son âge.

Malgré les taches de sa vieillesse , comme il montra de grandes

qualités et beaucoup de vertu dans la force de son âge , la pos-

térité paraît lui avoir pardonné les maux qu'il a causés à la re-

ligion , et dont plusieurs historiens assurei;i qu'il se repentit.

Les Grecs l'ont placé dans leur ménologe. Il fit bâtir par tout

f

* Evagr. IV, c. 40.
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l'empire un très-grand nombre d'églises. Outre les soixante trois

dont on fait mention , il établit dix hôpitaux et vingt-trois mo-
nastères *. L'avarice qu'on lui reprocha ne l'arrêtait pas dans

ces occasions ; mais l'amour de ses sujets aurait dû le détourner

d'une prodigalité qui , tout pieux qvi'en soit l'objet , ne saurait

être une vertu quand elle est à charge à tant de malheureux.

Le plus beau monument qu'ait laissé Justinien est sans contredit

l'église patriarcale de Constanlinople , dédiée à la sagesse éter-

nelle, et nommée pour cela Sainte-Sophie. Cet auguste temple,

commencé anciennement par Constantin , et fini par Constance

,

avait été incendié , et fut d'abord rebâti par Justinien. C'était

ainsi pour la troisième lois qu'on le bâtissait
,
quand , après Val-

freux tremblement de terre arrivé sous son règne, il voulut lui

donner une magnificence encore supérieure à son premier état.

Ce dcme superbe , le plus vanté de l'univers , sert aujourd'lu.i

de mosquée aux Turcs. Le pape Pelage était mort avant Justi-

nien , et dès 56o , le prenner jour de mars , après avoir tenu le

saint siège près de quatre ans. Environ quatre mois et demi après

,

c'est-à-dire le i8 juillet, on lui donna pour successeur Jean III,

surnommé Catelin , fils d'Anastase , du nombre de ces grands

qu'on nommait illustres. Jean acheva l'église des apôtres saint

Jacques et saint Philippe qu'avait commencée Pelage , et il en fit

la dédicace avec beaucoup de pompe : d'où l'on croit qu'est ve-

nue la coutume de célébrer en commun la fête de ces deux apô-

tres le premier jour de mai 2.

Sous ce pontificat , mourut dans une extrême vieillesse le fa-

meux Cassiodore , également distingué par sa naissance
,
par son

mérite et par les postes honorables qu'il avait remplis. Il fut

consul , ministre principal de Théodoric
, préfet du prétoire

sous trois rois consécutifs , Athalaric , Théodat et Vitigès. Mais

il ne réunit tant de grandeur dans sa personne que pour en

faire un sacrifice plus exemplaire. A l'âge d'environ soixante-dix

ans , il quitta le monde et se retira dans le monastère de Viviers

qu'il bâtit en Calabre
,
près du lieu de sa naissance. Ce monas-

tère était situé au bas d'une montagne , sur le rivage de la mer

,

et de là on voyait sur la hauteur relui de Castel , où les moines

qu'après de longues épreuves on jugeait capables d'un recueille-

ment plus parfait allaient vivre en anachorètes Ces deux maisons,

qui avaient chacune leur abbé, ne formaient néanmoins qu'une

communauté divisée par l'habitation , mais parfaitement unfeparla

confraternité et l'esprit de la règle. On voit par les écrits deCassio-

• Procop.— s Boll. ad. i mai. p. -Jl n.
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dore, quele travail manuel, au moins d'un certain ordre, n'était pas

alors d'une nécessité indispensable pour l'état monastique , même
pour des moines fort austères. Ce sage instituteur propose à ses

religieux, pour occupation principale, l'étude de l'Ecriture sainte,

et tout ce qui peut y servir même assez indirectement. Au lieu

du travail ordinaire , il les exhorte surtout à transcrire les livres.

Quant aux sujets peu propres aux lettres , il leur commet le

soin de l'agriculture et de l'infirmerie , en supposent encore

pour ceux-ci «ne sorte d'étude
,
puisqu'il leur conseille la lec-

ture des livres propres à les rendre habiles dans leur emploi.

C'est dans son institution de» divines Ecritures que Cassio-

dore donne ces réglemens, et que l'on voit jusqu'où s'étendent,

selon lui, les arts libéraux qu'il juge nécessaires ou utiles à l'é

tudedes saintes lettres. Il compte au nombre de ces arts la gram-

maire , la rhétorique et les mathémaliques , dont il a laissé des

traités abrégés dans le second livre de son Institution ; et sous

le nom de mathématiques, il comprend rarithmétique , la géo-

métrie , la musique et l'astronomie : ce qui fait en tout les sept

arts libéraux , si fameux depuis dans les écoles. Dans la pre-

mière pnrtie de l'Institution , il traite de ce qui tend plus direc-

tement à son but ; il fait le dénombrement de tous les écrits des

Pères latins sur chaque livre de l'Ecriture , et de ceux des vjrecs

qu'il avait fait traduire. Tous ces ouvrages se trouvaient dans )«

riche bibliothèque dont il pourvut ce monastère. Il indique de

même les théologiens , les écrivains ascétiques et les historiens

,

entre lesquels il n'oublie pas l'histoire Tripartite, qu'on re-

garde comme son ouvrage parce qu'elle fut foite par ses soins.

Cette histoire latine n'est autre chose qu'une traduction des

trois historiens grecs , Socrate , Sozomène et Th('odoret , recueil-

lis en un seul corps. Elle est divisée en douze livres , et sert de

continuation à celle que Ruffin a faite des dix livres d'Ensèbe,

en y en ajoutant un onzième : ce qu on trouva si commode
,
que

depuis sa publication les Latins n'ont guère connu d'autre his-

toire de l'Eglise.

L'Italie, pours^ie de plusieurs grands hommes égaux dans leur

genre à Ca. -"odore , ne tarda point cependant à s'apercevoir

que Justinien n'était plus sur le trône. Malgré tous le- défauts

de ce prince , il s'en fallait bien que Justin , son neveu et son suc-

cesseur, le valiU. Ce n'est pas que le nouvel empereur manquât

de religion; il commença au contraire par la consoler des at

teintes que son oncle lui avait portées, et il rappela tous les

évèques bannis , excepté saint Eutychius. Mais c'était un prince

abandonné à ses [iLusirs jusqu'à la biutalité et à \ino sorte d'ex-
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travagance. Non moins avare que voluptueux , souvent jusque

dans la protection qu'il accordait à l'Eglise , il cherchait à sa-

tisfaire son avidité sordide
,
qui faisait argent de tout, même des

évêchés. Avec tant de hassesse d'ame, on n'est pas surpris de

trouver de la lâcheté. Mais ce qui paraît plus étrange dans Justin

,

c'est que, manquant de courage, il ait été entreprenaiit , auda-

cieux , et surtout qu'il ait fait assassiner un de ses parens nommé
comme lui Justin , homme de conseil et d'action , dont la valeur

,

l'habileté et la fidélité reconnues étaient le plus fernne appui de

sa puissance *. Un pareil empereur fut bientôt méprisé par les

Barbares mêmes. Il n'y avait aucun peuple parmi eux
,
quelque

obscur qu'il pût être
,
qui ne prétendît enfin à la gloire de mettre

à son tour sous le joug ces Romains avilis
,
qui depuis si long-

temps y tenaient toute la terre.

Depuis quatre cents ans, les Lombards, Scandinaves d'ori-

gine, après avoir habité différentes provinces de la Germanie

,

demeuraient en Pannonie sans rien oser et laissaient passer devant

eux les nations plus puissantes ou plus vaillantes. Enfin , après

l'extinction des Ostrogoths, la seconde année de Justin le jeune,

ils sortirent de leurs cantonnemens sauvages , sous la conduite

de leur roi Alboin, entrèrent en Italie par la Vénétie , et se ren-

dirent maîtres de toute la contrée jusqu'au delà de la Toscane
,

excepté Rome, Ravenne et quelques places extrêmement fortes, en

assez petit nombre 2. Les Lombards étaient ariens; mais ils avaient

avec eux plusieurs autres Barbares , Pannoniens , Bulgares , Gé-

pides , Suèves , Noriques , encore païens pour la plupart.

Il n'y eut guère d'autres événemens remarquables que cette

invasion des Lombards , sous le pontificat de Jean III
,
qui dura

néanmoiiiâ près de treize ans. La vacance du siège à sa mort

,

arrivée en 673 , dura plus de dix mois : délai surprenant pour

un temps où l'ambition et la politique n'y avaient pas encore

accoutumé'; mais les ravages des Barbares en furent la cause.

Enfin on élut Benoît , surnommé Bonose , Romain de naissance

,

et on l'ordonna le 3 juin de l'an 574*

Le rcl Alboin avait été tué l'année précédente
,
par l'artifice

de sa femme, Rosemonde , après avoir régné en Italie trois ans

et demi , et par conséquent peu après la mise de Pavie
,
qui sou-

tint un siège de trois mois. Cleph fut élu roi à la place d'Alboin

,

mais il fut tué dix-huit mois après ; ce qui fit paraître ce trône

si périlleux que, chaque gouverneur restant maître dans sa ville,

la nation pendant dix ans n'eut point de roi , mais seulement

Evayi o. cl 2. — i Paul. Diar. 1. 11, c. 7 , etc.

T. KII.
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des ducs , au nombre de trente : anarchie ou tyrannie désas-

treuse
,
qui fit la désolation des peuples et de TEglise , ruina les

villes et les provinces , dépouilla , renversa les temples , multi-

plia de toute part les meurtres et les atrocités. Chaque jour on

trouvait épars sur les routes , ou pendus aux arbres , non-seu-

lement une multitude de morts du commun , mais les person-

nages les plus considérables , sénateurs , illustres Romaines , évè-

ques et abbés '.

Vers Nocéra , les Barbares prirent un diacre, et se firent un jeu

des lenteurs cruelles de la mort à laquelle ils le condamnèrent. Le

saint prêtre Sanctule
,
qui était révéré de tout le monde indistinc-

tement pour ses rares vertus , et qui n'avait pu obtenir sa grâce

,

^lemanda qu'au moins il lui fût permis d'en avoir soin jusqu'au

dernier moment , se chargea de sa garde, et répondit de lui sui' sa

tête. Au milieu de la nuit , voyant toute la troupe plongée dans le

sonmieil, il dit au prisonnier de s-'enfuir. A une offre si généreuse, le

diacre opposa d'abord le péril auquel son bienfaiteur re^^lerait ex-

posé. Mais à la seconde ins ance, soit confiance dans le pouvoir du
int, soit amour naturel de ia vie, il se persuada que Sanctule trou-

verait quelque ressource à ce danger, et il mit sa propre existence à

couvert par une prompte fuite. Les Barbares ne s'en aperçurent

que le matin , et aux reproches qu'ils en firent au saint prêtre , il

répondit tranquillement qu'il avait de quoi satisfaire , et qu'il était

prêt à mourir à la place du diacre fugitif. « Tu es bon homme,
reprirent les Lombards; il est juste que tu meures, mais nous ne

voulons pas te faire expirer par de durs tourmens ; choisis toi-

même le genre de mort qui te fait le moins de peine. » Il leur ré-

pondir, de le faire mourir en la manière que Dieu le voudrait , et

ils résolurent de lui trancher J tête. Comme l'événement était

singulier, tous les Lombards du canton s'assemblèrent pour ce

spectacle. Sanctule demanda la permission de prier , et il l'obtint.

Après qu'il eut été fort long-temps prosterné , l'exécuteur s'en-

nuya et le fit lever. Il se mit à genoux , et l'épée étant déjà tirée :

Saint Jean y empêchez ce crime y dit-il d'une voix haute que tous

les assistans entendirent. A ces mots, le br;>s de l'exécuteur de-

meura levé comme il était, et sans aucun mouvement. Tous les

spectateurs poussèrent des cris d'admiration; on s'empressa vers

le saint , on Je pria de guénr celui qui avait voulu le frapper. Il

fit ce second miracle ; mais il obligea cet homme à jurer aupara-

vant qu'il ne se prêterait de sa vie à immoler un chrétien. Alors

toutes ces troupes de brigands lui ofiVirent en reconnaissance les

«Paul. Diac, n,c. Si.
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bœufs, les chevaux et les autres effets qu'ils avaient pillés j il re-

fusa toute espèce de butin, et demanda la liberté des captifs, qui

furent délivrés sur-le-champ aussi bien que lui ^
Le même prodige fut renouvelé dans les Gaules , à la vue d'une

partie de la même nation
,
qui , sous trois de ses ducs

,
passa les

Alpes, et fit du ravage dans les provinces voisines. Saint Hospice

vivait reclus depuis plusieurs années près Nice, dans une tour

où il n'y avait point de porte, et où il se nourrissait de dattes et

d'un peu de pain qu'on lui donnait par une fenêtre. Pendant tout

le carême, il ne mangeait que des racines d'Egypte
,
que des mar-

chands lui procuraient. Il portait pour vêtement un cilice par

dessus des chaînes de fer qui lui serraient la chair étroitement. Il

avait prédit l'irruption prochaine des Lombards, en punition des

péchés de ses compatriotes, et il conseillait à tout le monde,
même aux solitaires, de se retirer en des lieux plus sûrs. On le

crut, et on voulut aussi l'emmener. Non , leur dit-il , ne craignez

paspour moi; ils ne meferont pas mourir. Les Lombards arrivèrent

peu après ; et , furetant les déserts , au défaut des habitations or-

dinaires qu'ils trouvaient abandonnées, plusieurs d'entre eux

rencontrèrent la demeure du saint. Ils tournèrent en vain tout à

l'entour, en cherchant la porte. Irritée par les obstacles , leur avi-

dité leur fît escalader les murs et briser le toit de la tour. En
voyant un homme exténué et chargé de chaînes, ils le prirent pour

un meurtrier emprisonné, et il les laissa dans leur persuasion.

Alors un de ces Barbares étant descendu, et tirant son sabre pour

lui en fendre la tète , le bras demeura étendu et immobile. Hospice

agit comme Sanctule : le Lombard guéri se convertit sur-le-

champ , se fit aussitôt couper les cheveux , et embrassa dans ce

lieu même la vie monastique 2.

Saint Hospice opéra aussi beaucoup de guérisons miraculeuses

,

entre autres celle d'un homme sourd et muet , lequel raconta le

fait à saint Grégoire de Tours qui le rapporte. Mais il est temps

de faire connaître ce saint lui-même
,
personnage intéressant , s'il

en fut jamais
,
pour l'Eglise de France, non seulement comme un

des plus vertueux et des plus savans prélats du sixième siècle, mais

comme ayant beaucoup enrichi notre histoire par la fécondité de

sa plume. On l'accuse de crédulité ; c'est une raison sans dotite pour
examiner les témoignages dont il s'appuie dans le récit de pin-

ceurs choses extraordinaires j mais aussi, quand il parle comme
témoin oculaire, ou comme contemporain d'une multitude infinie

de personnes , qui attestent uniquement les événemens du plus

* Grcg. m Dialog. ô i7. — » Greg. Tnr iv Hist. v. 6.
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grand éclat cl N-s moins exposés aux périls de l'illusion t-l de la sur-

prise, alors on ne peut se dispenser de croire, sans lui refuser ou

un sens droit ou l'amour de la vérité : préjugés également inju-

rieux à Tun des plus grando saints et des plus grands honimo'^

dont s'honore rÊglise-

Il était né en Auvergne , d'une illustre famille , vers Tan 544-

Son père, Florence, était frère de saint Gai, évêque de Clermont

,

auprès de qui le jeune Grégoire fut élevé; sa mère était petite-fille

de saint Grégoire, évêque de Langres. 11 montra d'heureux pen-

chans et une tendre piété dès sa première jeunesse. Ce fut pour ac-

complir un vœu qu'il fit alor«ï, étant malade, qu'il entra dans la

cléricature. Souvent il visitait ies tombeaux des saints
,
particuliè-

rement celui de saint Martin de Tours, surtout depuis qu'il y eut

été guéri d'une maladie fort dangereuse. Ce grand siège ayant

perdu saint Euphrone, on s'y souvint de l'édification qu'y avait

souvent donnée le neveu de saint Gai, et l'on ne put entendre sans

admiration le récit d'une infinité d'actions que chacun racontait de
lui ^

V
'

.

Toute la ville unanimenient, les évoques de la province, le

clergé, la noblesse, le peuple de la cité et de la campagne, le de-

mandèrent pour archevêque. Aussitôt on députa ce qu'il y avait

de plus illustre vers le roi Sigebert, à qui Tours appartenait. Non-
seulement Grégoire était de naissance et de mérite à être connu

du roi , mais il se trouvait h la cour quand les députés arrivèrent.

Leur demande le surprit et l'alarnia, car il joignait à toutes ses

grandes qualités une humilité sincère et une extrême défiance de

lui-même. 11 n'épargna ni sollicitations , ni démarches, pour se

soustraire à une charge qu'il jugeait trop lourde pour ses forces. Il

fallut que le roi et la reine lui fissent les plus pressantes instan-

ces ; encore prirent-ils soin qu'il fût aussitôt sacré par Gilles, ar-

chevoijue de Reims , de peur qu'il ne vînt à se repentir d'un con-

sentement presque forcé. Dans la crainte que, même aprèsson sacre,

il n'allât s'ensevelir dans quelque solitude ignorée, on le conduisit

incontinent à Tours, où il fut reçu avec une joie incroyable, le

dix-huitième jour après la mort de son prédécesseur. Il avait alors

environ trente ans.

Son premier soin fut de connaître toutes ses ouailles, et de se

lier particulièrement avec la portion du troupeau destinée à sanc

tifier le reste par la vertu de l'exemple et de la parole. Il savait dé-

couvrir les bons sujets jusque dans l'obscurité des cloître.s et des

déserts, où il les cherchait d'une manière si exacte, qi.'iJ nous h

« Greg. Vit. r. i , etr.
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laisse des vies tiès-circonstaiiciees d'un grand nombre d'illustres

solitaires de son temps. Pendant son épiscopal , Venant , natif de

Uerri
,
quitta sa fenmie , à la fleur de son âge , et vint à Tours em-

brasser la vie régulière, sous l'abbé Silvain auquel il succéda. Il

s'y rendit célèbre par les révélations et le don des miracles. Après

sa mort surtout, il s'*"» opéra tant à son tombeau, qu'ils firent

donner son nom à v^^ monastère, érigé depuis en église collé-

giale *. I

Il y avait à Tours un autre solitaire, natif d'Auvergne ainsi (|ue

l'évêque, et nommé Léobard. Comme il vivait dans une cellule

près Marmoutier, il fut témoin de la querelle de l'un des moines

avec des voisins. lien prit tant de r^Ti/'-V, qu'il pensait à chan-

ger de demeure j mais, l'évêque Grégoire ..;tant venu faire sa prière

à Marmoutier, suivant la pieuse coutume qui l'y attirait souvent

,

Léobard , convaincu que les oi .lill
,
quelles qu'elles soient , ne

fontaur-ne uémarche sûre sans l'avei' du pasteur, lui communi-
({ua sa ; -olution. Le saint évêqive lu» fit connaître que c'était là

une illusion, puis lui envoya des livres de piété, dont la lecture

acheva de la dissiper. Ce n'est pas la seule occasion où ce guide

éclairé ht preuve de discernement

Salut Sénoch, reclus près Tours, étant sorti de sa retraite pour

aller voir ses parens en Poitou , revint plein de pensées de vaine

complaisance, et fortement tenté de présomption. Le vigilant

pasteur, à qui rien n'échappait de ses devoirs envers toutes les

conditions, lui fit sentir sa faute et le corrigea si parfaitement, que

Sénoch voulait prendre le parti de ne voir jamais personne; mais

le sage prélat, jugeant que c'était là ui « résolution extrême, peu

<;onforme à l'esprit de Dieu , luiconseiua ^e ne s'enfermer que le

carême, et depuis la saint Martin jusqi' à Noël : ce que le solitaire

observa ponctuellement. Ainsi il parvint à la plus éminente sain-

teté. 11 était de la nation des Téïfales, peuple barbare, confondu

avec plusieurs autres parmi les nations nombreuses qui s'établirent

dans les Gaules.

La foi et les vertus ne sont attachées îm à la célébrité , ni à la cul-

ture naturelle de l'esprit. La Gaule Armorique , c'est-à-dire la côte

maritime de l'Océan, dut à de durs insulaires plusieurs de ses

plus illustres évêques. Les Anglo-Saxons ivant envahi l'île nommée
jusque-là Bretagne , les Bretons, sous la conduite de leur prince

Hengist, s'étalent réfugiés dans l'Armorique la plus avancée vers

leurs côtes, et lui avaient donné le nom de Bietagne. Quoiqm»
cette transmigration datât de plus d'un siècK , ce peuple plein de

'Grog. Vil. PP passini.
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caractère et fort attaché à ses usages, restait iciijours distingué

des Gaulois , autant de mœurs que de langue ; en sorte que le se>

I cond concile de Tours , tenu en 567 , distingue encore les évéques

bretons desromai?. '>. gaulois. Ces étrangers, entretenant leurs

relations avec les naturels de la Grande-Bretagne ; ontinuèrent

long-temp^ encore d'en tirer des sujets.

De ce nombre fut saint Samson, évéque de Dol en Bretagne. Il

était nj dans la province de Galles, et avait pratiqué la vie mo-
nastique sous la conduite de saint Heltrut, que Ton dit avoir été

disciple de saint Germain d'Auxerre. Aussi attribue-t-on à cet évé-

que de Gaule l'établissement des monastères de la Grande-Breta-

gne , lors de son second voyage dans cette île. Samson , ayant fait

de grands progrès dans les sciences et dans la vertu, fut ordonné

prêtre par saint Dubrit, autre disciple de saint Germain, t^t qui de-

vint évéque de Gaërléon dans le pays de Galles. Le nouveau prê-

tre, après son ordination, ne parut que plus humble et plus porté

au recueillement. Il se retira dans une île écartée pour y mener la

vie érémitique. Mais on l'en tira pour le faire abbé d'un monastère

qu'on disait aussi avoir été fondé par saint Germain. Là il fut or-

donné évêque pour son mérite et sa vertu, qai de jour en jour le

rendaient plus célèbre. Il passa la mer, et vint dans la Gaule Ar-

morique, où il fonda plusieurs monastères, entre autres celui de

Dol
,
qui fut \n^<: de son temps même en évôché. Il faisait porter

une croix êisvnui lui, comme font aujourd'hui les ?.ichevèques :

méthode ex îiaoïilinaire, qui ne dut apparemment son origine

qu'au génie ei at-x usages particuliers de ces Bretons, et qui fonda

néanmoins pour la suite, de la part des évéques de Dol, de grandes

prétentions aux droits de métropolitains. Mais s'ils en jouirent sur

un si faible fondement, il ne leur en restait plus naguère que cette

décoration, sans aucune des prérogatives dont elle est le symbole.

L'épiscopat de saint Samson lui acquit beaucoup de célébrité, et

l'on raconte de lui un grand nombre de merveilles. Il eut pour suc-

cesseur saint Magloire, son cousin germain, élevé comme lui sous

la discipline de saint Heltrul. Samson l'avait amené en Gaule,

après l'avoir fait diacre. En mourant, il le désigna pour lui succé-

der. Mais après deux ou trois ans d'épiscopat, Magloire mit à sa

place Budoc , son disciple , et se retira dans un monastère de

soixante moines qu'il avait fondé, et qu'il gouverna j squ'à sî

mort, en 5^5.

Saint Samson avait un autre parent nommé Malo ou Maclou, qui

. fut encore élevé dans un monastère, et qu'on ordonna malgré lui

évêque de Vinchester, dont son père avait été comte. Il avait tanl

d'éloignement pour les distinctions
,
qu'il s'enfuit secrètement au-
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delà des mers. Il se relira dans une petite ile de Arniorique
,

auprès d'un saint solitaire nomniô Aruii. Près de là, dans une au>

tre*île, était la ville d'Aleth, renommée dès-lors pour son com-

nierce, mais encortî presque toute païenne. Quelques chrétiens

l'ervens qui s'y trouvaient supplièrent le saint d'entreprendre la

conversion de leurs concitoyens: ce qu'il fit avec tant de succès
,

ses paroles étant soutenues par l'exemple (N's |)lus grandes vertus

et par le don des miracles, que la plupart 8e convertirent et l'o-

bligèrent d'être leur évêque. Saint Malo mourut vers la fin de l'an

565. Il laissa le respect de son no < f'ori< nient gravé dans le

cœur de ses peuples, qu'ils donnèiei

saint pasteur '.

Suint Paul
,
qui donna le sien . »

Gildas, surnommé le sage, furent auss

Lh crainte de l'épiscopat fit encore pussci Paul dans les Gaules,

où il rencontra de même ce qu'il fuyait. Apres quelque séjour

en différentes îles, il pénétra jusqu'à la ville de Léon, où l'éclat

<le ses vertus et de ses miracles le fit élever à l'épiscopat, le

comte Vither ayant employé
,
pour le lui faire accepter, l'autorité

du roi Childebert. Au bout de vingt-quatre ans , se sentant affaibli

de vieillesse, il quitta le gouvernement de son église, et mit suc-

cessivement à sa place deux de ses disciples, qui ne tinrent le

siège qu'un an chacun, en sorte qu'il fut obligé de le reprendre.

Knfin il le remit, onze ans après, à un autre disciple nommé Céto-

merin , et il se retira dans l'île de Bas , où il gouverna encore long-

temps un monastère nonibreux, et mourut dans une haute répu-

tation de sainteté. C'est ainsi que le Seigneur fait servir à la

sanctification de ses élus le concours comme fortuit des conjonc-

tures dans lesquelles ils se rencontrent, et la singularité de leur

génie même,pourvu que leur cœur soit véritablement à lui.

Saint Gildas ne fut que prêtre. Il était natif de Dumbritton en

Ecosse; il prêcha dans le nord de la Grande-Bretagne, puis en

Irlande , où il rétablit la pureté de la foi et de la discipline. Enfin

il passa dans les Gaules, s'établit dans la partie méridionale de
l'Armorique, près Vannes, bâtit et habita jusqu'à la mort le mo-
nastère de Buis, qui prit son nom.

Les évêchés de Saint-Brieu et de Tréguier doivent aussi leur

institution à deux saints nés dans la Grande-Bretagne. Saint-Brieu

n'était d'abord qu'un monastère fondé par le saint évêque Brieu, qui,

après avoir été ordonné en Angleterre, passa dans les Gaules, où
il fonda deux monastères; on érigea le second en siège épis-

« Vit. s. M.iil. iii Bibl. Flosiac. — «lioll. 12 Mari.
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copal. Pour le siège de Tréguier, il fut d'abord ù Lexobie, église

plus ancienne. Saint Tudval, encore breton, en devint évéque,

d'abbé qu'il était au monastère de Tréguier fondé par lui-même.

Le siège épiscopal fut depuis transféré à ce monastère
,
qui en a

fait oublier le premier nom. Par ces détails sur l'état du christia-

nisme dans la province de Bretagne, alors des plus incultes des

Gaules, détails que nous avons pour cette raison développés au-

tant qu'il convient à notre dessein général , on peut se former une

idée du reste de l'Église de France dans le même temps. r^
.,'

Tous les évêques de la Bretagne étaient dès-lors, comme au-

jourd'hui, sous la dépendance de la métropole de Tours. Dans le

second concile de cette ville, tenu en 56^ nous voyons qu'il est

défendu d'ordonner dans l'Armorique un évêque, soit breton, soit

romain , sans le consentement de ce métropolitain et de ses com-

provinciaux *. On y voit encore la vigilance extrême de l'Eglise

sur l'intégrité des mœurs et l'honneur de ses ministres. Le concile

ne dédaigne pas d'entrer dans ies détails les plus circonstanciés à

cet égard. Il statue qu'un évêque qui aura été marié sera toujours ac-

compagné de clercs jusque dans sa chambre , et tellement séparé

de sa femme
,
que celles qui la servent n'aient aucune communi-

cation même avec les gens de ses clercs. Quant aux évêques qui

n'ont pas été mariés , il ne doit habiter aucune femme chez eux.

L'archiprêtre doit avoir à la campagne un clerc qui couche dans

sa chambre. Cette règle est jugée si importante
,
que l'embarras

et la dépense sont comptés pour rien quand il s'agit de la faire ob-

server. Ainsi l'on prescrit qu'il y ait sept de ces clercs
,
pour se

lelever par semaine.

Il est défendu aux clercs et aux moines de coucher deux dans un
même lit. L'entrée des monastères d'hommes est interdite aux
femmes^ On défend derechef le mariage des religieuses, soit

qu'elles aient reçu le voile de la main de l'évêque , soit qu'elles .

aient seulement changé d'habits : ce qui indique que la profession

ne se faisait pas d'une manière expresse , mais qu'elle était atta-

chée à la vêture. Objet de doute qui conunençait seulement à être

bien éclairci, puisqu'il y avait encore quelques-unes de ces reli-

gieuses qui prétendaient n'avoir pris l'habit que pour n'être pas

exposées à des mariages indignes d'elles. Il est dit aussi que les

veuves ne recevaient point de bénédiction pour se consacrer à

Dieu.

Le concile fil encore, pour les cérémonies de la religion, des

réglemens qui nous apprennent que dès-lors il y avait des imae;es

< Tom. I Gonc. Gai. p. 847.
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ainsi que des croix sur les autels , et qu'on y conservait l'eucharistie

hors le temps du sacrifice, puisqu'on avertit que le corps de Notre-

Seigneur ne doit pas être mis sur l'autel au rang des images, mais

sous la croix. On règle ensuite, et fort en détail, l'ordre etl'éten*

due de la psalmodie ou des offices, pour les différens jours et les

différentes saisons. Dans l'état des jeûnes qu'on donne ensuite

pour toute l'année, l'on voit qu'on jeûnait encore l'avent commc>

le carême.

Le même concile ordonna que chaque cité prendrait soin de ses

pauvres, chaque prêtre à la campagne, et chaque citoyen à la ville

se chargeant de l'un d'eux, de manière à ce qu'on ne vît point de

vagabonds. Il traite de meurtriers des pauvres les usurpateurs des

biens ecclésiastiques, et il veut qu'après trois monitions , s'ils per-

sistent , on prononce contre eux dans le choeur de l'église, tout le

clergé étant assemblé , les malédictions du psaume cent-huitième.

Il les représente comme de nouveaux Jucûs
,
qu'on ne doit pas

seulement excommunier, mais anathématiser : ce qui nous fait

entendre la différence de l'anathème et de l'excommunication sim-

ple, qui n'emportait pas ces sortes de malédictions.

Quelques années après ce concile, Contran, roi d'Orléans et de

Bourgogne, fit convoquer à Paris six métropolitains et douze évê-

ques
,
pour terminer le funeste différend qui existait entre ses deux

frères, Sigebert, roi d'Austrasie, et Ghilpéric, roi de Soissons. Tel

était l'objet capital du quatrième concile de Paris. Le lieu de l'as-

semblée ne pouvait être mieiix choisi , cette ville étant commune
entre les trois frères; car Ghérebert, roi de Paris, mort cinq

ou six ans plus tôt, c'est-à-dire en 567, n'ayant laissé que des

filles, les rois ses frères, en se partageant ses états, avaient mis

Paris en commun et juré sur les reliques de saint Martin, serment

réputé des plus inviolables, qu'aucun d'eux n'entrerait dans la ville

sans le consentement des deux autres.

Les évêques ne purent réconcilier les deux frères. Le mal venait

de plus loin , et prenait sa source dans l'antipathie ou la jalousie

de deux femmes, les reines Frédégonde etBrunehaut, toutes deux

d'une grande beauté , toutes deux non seulement pleines d'esprit

,

mais de cette élévation et de cette étendue de génie
,
qui , loin de

se concentrer dans le petit cercle d'affaires et d'amusemens or-

dinaires à leur sexe , ne put jamais se renfermer dans les bornes

des états respectifs de leurs époux. Brunehaut cependant avait plus

de noblesse dans les idées
,
plus de vues pour le bien public

,
plus

de cette grandeur d'ame , digne du sang des rois d'Espagne qui

coulait dans ses veines , et beaucoup plus de vertus ou moins de
vices , au rapport même des auteurs qu'on croit aujourd'hui ses ca-
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loinniateurs. Frédégonde éiait plus cachée et plus artificieuse, plus

féconde en expédiens et en ressources, plus entreprenante et d'au-

tant plus sûre de réussir que ni probité, ni humanité, ni pudeur, ni

respect de sa naissance qui était des plus basses, ni enfin délicatesse

d'aucun genre, ne mit jamais d'obstacle à ses desseins. Animé par

cette furie, Ghilpéric fit ravager les états de son frère avec tant

d'acharnement, que, par le pillage des choses les plus sacrées

,

l'embrasement des temples, le meurtre des clercs et le déshonneur
des vierges, les églises furent plus afQigées, dit Grégoire de Tours,
que par la persécution de Dioclétien. V

Sigebert , de son côté, vint étendre le dégât jusqu'aux portes de
Paris. L'évèque Germain écrivit à la reine firunehaut, épouse de

ce prince, pour la conjurer de faire voir qu'au lieu d'allumer

cette guerre, elle ne travaillait qu'à l'éteindre. Mais les remon-
trances furent bien faibles auprès d'ime femme humiliée qui repre-

nait le dessus. Sigebert poussa ses avantages
,
prit Paris , Rouen

,

et presque tout le royaume de Ghilpéric, qui se vit réduit à s'en-

fermer dans Tournai. Le vainqueur l'y assiégea. Alors saint

Germain alla le trouver, et lui fit cette prophétie * : « Si vous n'at-

tentez pas à la vie de votre frère , vous reviendrez victorieux j au

lieu que vous périrez misérablement , si vous avez des vues parri-

cides. » Sigebert méprisa l'avis du ciel. Mais deux scélérats envoyés

par Frédégonde l'assassinèrent, tandis que les Français de Neus-

trie le reconnaissaient pour leur roi. Cette mort changea totale-

ment la face des affaires. Tout rentra sous l'obé' ce de Ghilpéric

,

qui revint aussitôt à Paris, y surprit la reii/, anehaut, veuve

de Sigebert, la fit arrêter et conduire à Rouen. Childebert, fils de

Brunehaut, âgé seulement de cinq ans, fut porté à Metz par les

bons serviteurs de son père, et reconnu roi d'Austrasie.

Saint Germain mourut l'année suivante 676, à l'âge de quatre-

vingts ans. Entre lesgrandes vertus de ce saint évêque, celles qu'on

admira davantage en lui , furent ces qualités , si différentes et si

difficiles à allier de Marthe et de Marie, l'esprit d'oraison et l'assi-

duité au travail. Souvent, après avoir passé la nuit entière à l'église

,

excepté quelques heures sur le matin où il se couchait
,
pour

qu'on ne s'aperçût point de ses veilles, il ne laissait pasque de don •

ner audience à une grande multitude, surtout de pauvres et d'af-

fligés, qu'il allait souvent chercher lui-même dans les réduits où

ils ensevelissaient leur honte et leur misère. On raconte un grand

nombre de miracles opérés à son tombeau , et confirmés par la vé-

nération des peuples, qui donnèrent son nom à l'église de Saiiit-

' «GjTg. Ilist. I. IV, 0. t". ' », '
- r
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Vincent, OÙ il fut transféré. Le roi Chilpéric, qui se piquait de

littérature, fit son épitaphe.

Cependant ce prince , usant de sa fortune sans nul ménagement,
fit marcher vers le Poitou son fils Mérouée , dont il ignorait l'in-

clination pour Drunehaut *. Cette étrange passion avait pris nais-

sance à Paris , où , se trouvant ensemble , ils s'étaient également •

irrités l'un et l'autre contre Frédégonde, qui avait fait répudier la

reine Andovère, mère de Mérouée, et qui venait de faire assassiner

l'époux de Brunehaut. Leurs mécontentemens et leurs malheurs

communs les attendrirent souvent sur leur sort réciproque, et leur

attendrissement dégénéra d'autant plus facilement en amour, que

leur tendresse était mieux colorée et leur familiarité moins suspecte.

Brunehaut était veuve de l'oncle de Mérouée; mais elle était encore

jeune , et n'avait rien perdu de ces attraits si séduisans, capables

de surprendre une ame affaiblie par le chagrin. Mérouée, sous

prétexte d'aller voir sa mère confinée et comme prisonnière au

Mans
,
passa par Rouen , se ligua avec les partisans de la reine

Brunehaut, et l'épousa avec toutes les cérémonies de l'Eglise. Le

roi au désespoir marcha contre lui
,
parut ensuite lui rendre ses

bonnes grâces; puis, sur quelques nouveaux soupçons , le fit arrê-

ter, le contraignit à prendre la tonsure et l'habit de clerc, enfin

à se laisser ordonner prêtre, et l'envoya dans le Maine, au mo-

nastère de saitit Calais ,
pour apprendre les règles de la vie ecclé-

siastique. Mais
,
par le secours d'un capitaine du feu roi Sigebert

,

il s'échappa, et se rendit danS l'église de Suint-Martin de Tours,

asile le plus sacré du royaume.

Le roi fit ordonner au saint évêque Grégoire de chasser le

prince qu'il traitait d'apostat, avec menace, en cas de refus, de

mettre tout le pays à feu et à sang : « A Dieu ne plaise ^ répondit

le saint prélat, qu'un roi catholique profane les lieux que les

Goths ariens ont constamment révérés •> ! et il laissa Mérouée dans

son asile. Mais le jeune prince, ne croyant aucune barrière .«acrée

contre la fureur de son père , et plus encore de Frédégonde , ré-

solut d'aller joindre Brunehaut, qui avait trouvé le moyen de se

sauver à Rouen, et qui gouvernait l'Austrasie sous le nom de son

fils, le jeune Ghildebert.

Avant de quitter le tombeau de saint Martin , il voulut lire dans

l'avenir, par une pratique superstitieuse fort en usage alors, quoi-

que déjà souvent condamnée dans les conciles , sous le nom du sort

des saints. Il mit sur le tombeau le psautier, le livre des Rois et

celui des Evangiles. Après avoir passétroisjours de suite enjeônes,

/'

* Greg. Hist. I. v, c. U.
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en veilles et en prières , il ouvrit tiu hasard chacun de ces livres.

Dans celui des Rois, le premier verset de la page était celui-ci :

Parce que vous avez quitté le Seigneur votre Dieu
y pour suivre

les dieux étrangers , il vous a livré à vos ennemis. Les pas-

sages des deux autres livres ne parurent pas moins eflrayans

au prince qui se les appliquait : ce qui lui fît répandre beau-

coup de larmes avant de partir. Il eut néanmoins le bonheur
de gagner l'Austrasie; mais il n'y fut pas reçu comme il s'y

attendait. Brunehaut, plus politique que passionnée depuis le

rétablissement de ses affaires , ne voulut pas déplaire aux seigneurs

austrasiens
,
qui étaient peu disposés à ranimer le l'eu de la guerre,

pour un malheureux trop renommé, devenu la fable de la France

et le flambeau de discorde entre les princes français. Après avoir

erré quelque temps en diverses contrées, il fut enfin arrêté et

massacré proche de Térouane.

Mais avant cette catastrophe, Chilpéric, voyant ses principales

victimes échappées , déchargea tout son ressentiment sur Prétextât,

évéque de Rouen
,
qui avait compati à leurs malheurs et qu'il ac-

cusa non seulement de leur avoir donné la bénédiction nuptiale,

mais d'avoir fomenté la révolte. Il fit assembler à Paris quarante-

cinq évêques, qui en formèrent le cinquième concile. Le roi vint

en personne, et parla ainsi à Prétextât en leur présence^ : « A quoi

avez-vous pensé, prélat téméraire, de marier avec sa tante,

Mérouée, mon ennemi plutôt que mon fils? Ignorez-vous les rè-

gles canoniques sur cette matière ? Vous n'en êtes pas demeuré là :

vous avez tenté de me débaucher mes sujets par argent, et vous

avez voulu faire passer ma couronne sur la tête d'un autre. >»

Les Francs, à ce discours sorti d'une bouche qu'ils croyaient in-

capable de mentir , frémissaient de colère , et voulaient lapider

l'évêque. Mais le roi, qui voyait mieux qu'eux les conséquences

d'un emportement pareil, voulut encore se donner un air de mo-
dération en les retenant. Prétextât s'inscrivit en faux contre ces

imputations, et ses ennemis en offrirent la preuve. Mais elle ne

consista qu'à montrer quelques présens que l'évêque avait faits

,

et dont il convenait, en niant fortement qu'il eût tenté par là

d'exciter aucune révolte. Les évêques sentirent l'iniquité de la

trame ourdie contre leur collègue. Un simple archidiacre de

l'église de Paris, nommé Aëtius, se leva dans l'assemblée, toute-

fois après que le roi en fut sorti , et dit avec force: «Pensez-y bien

,

princes dé l'Eglise
,
qui a les yeux fixés sur vous. De la démarche

que vous allez faire
,
pour ou.contre votre semblable , dépend votre

< Grog, vu , 16 et 19.
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gloire nu votre opprobre éternel. » Les évéques se regardèrent sans

rien objecter, mais sans oser prendre une resolution par laquelle

l'on risquât de déplaire à la terrible Frédcgonde , l'ame de cette

persécution.

Il n'y eut que le seul archevêque de Tours, le vertueux Gré-

goire, qui appuya ce qu'avait dit l'archidiacre, et qui enchérit sur

ce zèle , afin de relever le courage des prélats. Mais il ne manqua
point parmi eux de bas courtisans et de perfides délateurs contre

le généreux archevêque. Aussitôt le roi l'envoya chercher, et lui

dit avec émotion , du plus loin qu'il put se faire entendre : « Evê-

que, votre saint caractère vous oblige à faire justice à tout le

monde. Pourquoi donc me la refusez-vous? Vous vérifiez bien le

proverbe
,
que jamais l'oiseau carnassier n'arracha l'œil à son sem-

blable!— Prince , répondit Grégoire, si quelqu'un de nous s'écarte

des voias de la justice, vous avez le pouvoir en main pour l'y faire

rentrer : mais si vous vous en écartez vous-même, qui vous ra-

mènera? Nous n'avons que le pouvoir de la parole, que vous

écoutez si vous voulez; et si vous fermez l'oreille, qui vous con-

damnera , sinon celui qui est la règle et l'appui de toute justice? »

Le roi insista et fit quelques menaces; mais l'évêque les reçut en

saint , et fit à son tour des menaces si effrayantes des jugemens de

Dieu, que Ghilpéric, qui n'était méchant que par une impression

étrangère, revint à ses propres sentimens , et, cherchant à radoucir

le saint, il lui fit mille caresses et l'engagea à prendre quelque

chose à sa table : c'était l'heure de son repas. Pendant la conversa-

tion , Grégoire l'amena jusqu'à promettre avec serment qu'il n'ôte-

rait pas la liberté au concile , et qu'il n'en exigerait rien contre

les canons.

Mais Frédé]gonde n'avait pas ratifié ces engagemens. Pendant

la nuit , elle envoya vers Grégoire pour lui offrir deux cents livres

d'argent , s'il laissait condamner Prétextât , et lui fit assurer qu'elle

avait la parole de tous les autres évêques. « Je ne suivrai le juge-

ment des autres , répondit-il
,
qu'autant qu'il sera conforme aux

canons. Quand vous me compteriez les pièces d'or et d'argent par

milliers
,
je ne changerais pas de dessein. »

Le roi se rendit encore à la seconde séance du concile dans

l'espérance de convaincre Prétextât, au moins sur quelques uns

des chefs de l'accusation. Mais ce prince fut lui-même convaincu

,

ou plutôt confondu. Il dit à quelques confidens : « Je sens que
l'accusé dit vrai; mais que ferai-je pour contenter la reine?»

Après avoir rêvé quelques momens, il ajouta : « Allez, représentez

à Prétextât, comme de vous-même, que je suis bon , et que je par-

donne aisément; que s'i» s'humilie devant moi, en faisant l'aveu

II
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de ce qu'on lui reproche , il est sûr d'obtenir son pardon. » Ce
propos fut aussitôt porté à Prétextât, qui, craignant plus que ja-

mais la redoutable Frédégonde, donna aveuglément dans le piège.

Le lendemain , les évéques étant assemblés et le roi présent , Pré-

textât se prosterna par terre , en avouant tout ce qu'on lui im-

putait. Le roi, par la plus basse fourberie, se jeta lui-même aux

pieds des évéques, et leur demanda justice. « Qu^onle dépose en

lui déchirant sa tunique, dit-il , et qu'on l'anathématise en réci-

tant sur sa tête les malédictions du psaume cent huitième, ou
qu'au moins on rende contre lui une sentence d'excommunication

perpétuelle. » Grégoire , sans craindre d'attirer sur sa propre tête

tout le feu de l'orage, fit de vives représentations, et réclama

éloquemment la promesse que le roi venait de lui faire de ne rien

exiger contre les canons. On n'écouta rien : Prétextât fut tiré de

son siège, et mis dans une prison rigoureuse.

L'archevêque de Tours avait résisté à une femme trop ennemie

de la contradiction pour qu'elle ne fît pas naître quelque occa-

sion de le perdre lui-même. Leudaste, comte de Tours, déclaré

depuis long-temps contre son évêque, se porta pour son accusateur.

Mais- la manœuvre était mal conçue, et l'imputation de vouloir

livrer la ville au roi Childebert, destituée de preuve et de proba-

bilité, tomba d'elle-même. Le calomniateur, n'en voulant pas

avoir le démenti , choisit encore plus mal son second chef d'accu-

sation. Il avança que Grégoire diffamait la reine, en lui imputant

un commerce criminel avec un évêque; procédé maladroit, qui

outrageait la majesté même des personnes augustes dont on prér

tendait servir la vengeance. Le roi en fut si choqué , que, dans le

premier emportement, il fit battre et emprisonner Leudaste.

Peu après cependant, il convoqua un concile à Draine , à

quelques lieues de Soissons, et fit comparaître Grégoire ^. Ghil-

péric s'y trouva lui-même , et dit aux évéques qu'il ne pouvait dis-

simuler ce qui touchait si vivement son honneur; qu'il ne préten-

dait pas néanmoins violer les égards dus à la dignité épiscopale
;

que, quoiqu'il eût des témoins contre l'évêque de Tours, si l'on

croyait plus convenable, de s'en rapporter à la conscience du
prélat, il y consentait. Tout le poids de ces témoignages se rédui-

sait à celui d'un sous-diacre de Tours , à qui le comte en avait fait

espérer l'évêché. Les Pères du concile dirent au roi qu'on ne de-

vait pas croire un inférieur contre son prélat , et l'on convint que

Grégoire, après avoir dit la messe sur trois autels, se purgerait

par serment. On prit ce parti comme le seul propre à donner au

* Greg. y. Uist. c. SQL.
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roi quelque satisfaction. Ainsi 1 evêque de Tours accomplit ce

qu'on venait de proposer. Alors le comte Leudaste, qui avait

trouvé moyen de s'évader, fut excommunié de toutes les églises

,

comme calomniateur et auteur du scandale; après quoi l'on en-

voya le jugement aux évéquesqui n'étaient pas de l'assemblée.

Frédégonde n'était rien moins que satisfaite; mais quand l'oc'

casion ne lui était pas favorable, elle savait en attendre une meiV

leure. Cependant elle se vit occupée de soucis plus sérieux. L« .

bras du Seigneur commençait à se déployer sur elle. Dans l'espace

de quelques mois, ses trois enfans moururent de contagion : elle

crut ou feignit de croire que Glovis , leur frère aîné du premier

Ut , leur avait donné du poison ; sous ce prétexte, il fut aussitôt

assassiné. Mais elle ne trouva point de consolation dans la multi-

plicité de ses crimes. Alors, faisant quelque retour sur elle-même:

« Jusqu'ici, dit-elle à son mari ' , Dieu nous avait épargnés, tout

méchans que nous sommes ; mais voilà qu'il nous frappe dans

l'endroit le plus sensible , en nous enlevant nos enfans : tâchons

d'apaiser sa colère, et distribuons en aumônes les trésors accu-

mulés par notre dureté. » Ghilpéric, qui aurait pu être bon avec

une autre femme, diminua les impôts et fit de grandes libéralités.

La reine eut la consolation de devenir encore mère, et accoucha

d'un prince qui régna dans la suite sur tous les Français sous le

nom de Glotaire II. Sa naissance, en effaçant le souvenir des

fléaux précédens, ramena lajoie et la perversité, qui continuèrent

jusqu'à la mort de Ghilpéric.

Enfin ce roi périt auprès de Chelles, en revenant de la chasse

,

sans qu'on put connaître son assassin. La veuve, sans attendre

d'autre accusation que celle de sa conscien ' se réfugia dans

l'église de Paris. La principale autorité surlesFr&nçais était passée

au roi Contran
,
qui se saisit d'abord de la ville de Paris, prétendant

que ses frères, en y entrant plusieurs fois contre leur serment, avaient

perdu pour eux et pour leurs enfans le droit qu'ils y avaient. Fré-

dégonde se fit un mérite de consentir à cette occupation , marqua
à Gontran une confiance sans bornes, seule ressource qui lui restât,

et lui présenta le jeune Glotaire, qui n'avait que quatre mois. Gon-
tran le fit reconnaître pour roi de Soissons et de toutes les pro-

vinces que son père Ghilpéric avait possédées.

Ce roi de Bourgogne, comme on le voit par ce seul trait, était

bon, plein de franchise, enclin à pardonner, et sincèrement reli-

gieux. Il signala tout son règne par un grand zèle pour l'avance-

ment de la religion, par une libéralité prodigieuse envers les

//

« Crcg. V. Hist. c 5S.
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églises et les pauvres; en un mot, par tant de vertus, qu'il est

compté au nombre des saints ^ On trouve néanmoins quelques

taches considérables dans sa vie , comme dans celle des meilleurs

princes de ces règnes barbares. On raconte qu'il fit assommer à

coups de pierres un de ses chambellans
,
pour avoir tué un buffle

dans la forôt de Voge. La reine Âustrigilde,sa femme, lui ayant dit

enniourantque ses médecins l'avaient tuée, ileutia faiblesse de lu'

promettre leur mort, et la cruauté de tenir parole. Maison ne peut

douter qu'il n'ait expié ses fautes par un regret sincère et par la

multitude de ses bonnes œuvres. Il n'y avait pas jusqu'à ses repas

qui ne se ressentissent de son respect pour la religion. Il y invitait

souvent les évéques, qu'il y faisait asseoir honorablement; et au

lieu de chants de plaisir, on y chantait un répons de l'office divin

,

ou quelque cantique.

Les saints prélats avaient beaucoup de pouvoir sur son esprit.

Cependant saint Grégoire de Tours s'étant employé pour faire ren

trer en grâce lecomte de Bordeaux et un autre seigneur , coupables

tous deux d'un crime d'état, le roi fit semblant de ne pas entendre

et ne répondit rien. Alors le médiateur charitable , tournant sa

supplique en apologue : « Daignez m'écouter , Seigneur, dit-il au

roi, mon maître m'a député vers. vous. Que lui dirai-je, puisque

vous ne me répondez pas ?— £t qui est votre maître ? reprit le roi

étonné.— C'est saint Martin , » répliqua Grégoire en souriant. Aus-

sitôt le roi fit entrer Garacaire et Bladaste , c'étaient les noms des

deux seigneurs ; et après quelques reproches, il les reçut en

grâce.

Son zèle pour l'Eglise et la discipline l'engagea à faire tenirdif-

férens conciles. On remarque, en 585, le second de Mâcon, auquel

furent présens quarante-trois évéques, et quinze députés pour le&

absens. On y fit vingt canons , dont le cinquième ordonne,

sous peine d'excommunication , de payer les dîmes aux ministres

de la religion , suivant la loi de Dieu et la coutume immémoriale

des églises. Le quinzième
,
qui enjoint aux laïques d'honorer les

clercs majeurs , c'est-à-dire , ceux qui sont dans les ordres
,
porte

en termes exprès que, quand ils se rencontreront, si tous deux

sont à cheval, le laïque ôtera son chapeau, et si le clerc est à pied,

le laïque descendra de cheval pour le saluer. Il est défendu aux

veuves, même des moindres clercs, de se remarier, et aux clercs

d'assister tant aux jugemens de mort qu'à leur exécution. Le roi

confirma par un édit les canons de ce concile.

..Quelque temps après , il se tint à Auxerre une autre assemblée,

'\ _

«<3reg. H si. 1. vi cl vu.
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r(ui, quoique particulière à ce diocèse, mérite attention. Il y fut

statué qu'on ne dirait pas deux messes par jour sur le même autel

,

principalement un prêtre après un évêque, et que les femmes ne

recevraient pas l'eucharistie dans la main nue , mais chacune sur

son linge nonuné dominical: usage très-particulier, que l'EgUse eut

ses raisons pour supprimer. Ce synode , dont les statuts ne sem-

blent que l'exécution des canons de Màcon, restreint pourtant

aux veuves des clercs supérieurs la défense de se remarier, faite gé«

néralenient par les Pères de Mâcon à celles de tous les clercs sans

nulle réserve. Chaque église avait ses coutumes propres, qu'on

maintenait quand elles n'étaient pas abusives. Ce synode défend

encore aux clercs de chanter et de danser dans un festin , aux

moines et aux abbés d'être parrains d'aucun baptisé.

Après la mort du roi Chilpéric, la ville de Rouen rappela son

évêque Prétextât. Il alla trouver le roi Contran à Paris , et le pria

de faire reviser sa cause. Frédégonde soutint qu'on ne devait pas

revenir sur une chose jugée par quarante-cinq évéques. Mais les

temps étaient bien changés: les prélats timides revinrent au parti

de la vertu, qui devenait le plus sûr; et, pour ne point paraître

contraires à eux-mêmes, l'évêque de Paris dit, au nom de tous les

autres
,
que Prétextât n'avait pas été déposé , mais soumis simple-

ment à une pénitence. Il fut rétabli, au grand contentement de son

peuple; et Mélaine qui avait occupé sa place, se voyant chasse

avec opprobre, se retira auprès de Frédégonde. Elle en oonçut

un dépit cruel; mais elle dissimula environ deux ans, au bout des-

quels, se transportant à Rouen, elle fit poignarder Prétextât par

un de ses esclaves, dans l'église même où il s'était rendu de fort

bonne heure pour l'ofRce. Il cria pour appeler du secours, et

s'appuya sur l'autel qu'il inonda de son sang, en se recomman-
dant au Seigneur. On l'emporta dans sa chambre, et on le mit sur

son lit. La perfide Frédégonde vint aussitôt le voir, et parut plus

indignée que personne de ce meurtre impie , dont elle demandait

avec imprécations qu'on lui fît connaître l'auteur. Le saint évêque

ne prit pas le change : « D'où partirait le coup, s*écria-t-il d'un ton

qui le fit croire inspiré , sinon du bras qui a répandu tant de sang

innocent, sans épargner celui de nos rois? » Frédégonde, sans

se déconcerter, lui offrit ses médecins. « Dieu veut me retirer de ce

monde , répondit-il ; mais tremble, furie sacrilège : il n'en vengera

qu'avec plus de rigueur le sang de son ministre. » Les seigneurs

qui se trouvaient présens marquaient leur horreur par un sourd

murmure, et l'un d'eux poussa le zèle jusqu'à dire à la reine,

comme en menaçant
, qu'on allait faire les plus rigoureuses per-

quisitions. Frédégonde l'écouta paisiblement, et lui répondit qu'il

T. m. fj
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ayait raison, feignant de ne pus comprendre qu'on vouli^t parler

d'elle. Peu après, elle trouva le moyen de faire empoisonner cet

ennemi généreux de ses noirceurs. \

Enfin l'esclave qui avait tué le saint évéque fut pris, et déclara

que, pour commettre ce meurtre sacrilège , il avait reçu cent sous

d'or de la reine Frédégonde, cinquante de l'évéque Mélaine, cin-

quante encore de l'archidiacre de Rouen , et qu'on lui avait promis

de le mettre en liberté, ainsi que sa femme. Le meurtrier subit

le dernier supplice ; mais Frédégonde, habile surtout à tirer avan-

tage du crime, fit rétablir Mélaine sur le siège de Rouen. Pré-

textât est honoré comme un saint martyr.

Avant qu'on eût fait justice de l'assassin , l'évéque de Dayeux

,

comme premier suffragant de la province ^ consulta les évêques de

France. De leur avis, il fit fermer les églises de Rouen, jusqu'à ce

qu'on eût découvert le meurtrier , et l'on empêcha que le peuple

n'assistât au service divin ^. C'est un exemple des interdits ecclé-

siastiques, auquel on en pourrait joindre un grand nombre d'au-

tres de ces temps anciens. Quelques années auparavant , l'église

de Saint-Denis ayant été profanée par une grande effusion de

sang, on cessa d'y faire l'office , et les coupables furent excommu-

niés jusqu'à ce qu'ils eussent satisfait. Léon, évoque d'Agde sous

la domination des Goths, pour obliger un seigneur de cette na-

tion à restituer un bien ecclésiastique qu'il avait usurpé, vint à

réglise de Saint-André, y passa la nuit en prières, et le matin

cassa les lampes qui pendaient à la voûte, en disant : « La lumière

ne luira point ici
,
qu'on n'ait restitué les biens de la maison de

Dieu. * »

Tout ceci se passait vers le commencement du pontificat de

Pelage II, qui avait succédé, le 3o novembre, au pape Benoît,

mort le 3o juillet de cette année 578. Pelage fut consacré, sans

attendre le consentement de l'empereur, parce que les Lombards
tenaient Rome assiégée. Toute l'Italie gémissait sous leur oppres-

sion. Ces Barbares
,
païens en partie, poussaient la haine de la foi

jusqu'à l'effusion du sang. Il y en eut qui voulurent contraindre

quarante paysans, qu'ils avaient mis aux fers, à manger des vian-

des consacrées aux idoles; mais ces chrétiens fidèles et généreux

se laissèrent égorger jusqu'au dernier. Les idolâtres firent mourir

d'autres prisonniers en pareil nombre, parce qu'ils refusaient d'a-

dorer une tête de chèvre. Le martyrologe romain célèbre le

6 mars la fête de ces quatre-vingts martyrs mis à mort en
Campaniel'an 579. Ce fut troisans après, en 582, qu'ils ruinèrent

•Gref . vm, c. St.— t nid. », c;. 35.
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le monastère du Mont-Cassin, comme saint Benoît l'avait prophé-

tisé. Mais selon la mt^me prophétie , ils ne firent point de mal aux

moines, qui s'échappèrent tous et se retirèrent à Rome. Pelage

leur peiinit d'y bâtir un monastère auprès du palais de Latran.

La vraie religion n'était pas mieux traitée par les rois des Visi-

goths en Espagne. Lévigildc, qui avait paru assez modéré au com-
mencement de son règne, conçut après quelques années un dépit

furieux de ce qui aurait dû ôtre pour lui un pui isant moyen de
salut , c'est-à-dire , de la conversion de son fils Herménigilde. Le
jeune prince avait épousé, en 58o, la princesse Ingonde, du sang

de France, fille de Sigebert et de Brunehaut, et catholique très

fervente. Sa foi avait passé par les plus rudes épreuves, auxquelles

l'avait mise la reine Gosvinte, sa belle-mère, et en même temps son

aïeule par la reine Brunehaut qu'elle avait eue de son premier ma-
riage avec le roi Athanagilde. Mais Gosvinte, étouffant tous les sen-

timens de la nature et n'écoutant que sa passion pour l'arianisme,

avait fait endurer de sa propre main à Ingonde les plut indignes

traitemens. Voulant un jour à toute force la faire rebaptiser, à la

façon des ariens, et la princesse résistant aux caresses et aux flat-

teries, l'arienne forcenée entra dans une telle fureur, qu'elle prit

sa petite-fille par les cheveux , la jeta par terre , la frappa long-

temps à coups de poing et à coups de pied, et toute couverte de

sang et de blessures , la fit plonger dans une pièce d'eau , comme
pour la baptiser malgré elle ^.

Ingonde n'en avait eu que plus de ferveur; et, prenant une

méthode bien différente avec Herménigilde, son époux, elle fit si

bien
,
par la voie de la persuasion

,
par l^s cliarmes de sa dou-

ceur et de ses bons exemples, qu'elle le convertit après une lon-

gue résistance ^. Quand le roi son père eut appris cette nouvelle-

il devint persécuteur des plus ardens et des plus artificieux.

Voyant que la prison , les exils , les supplices , ne faisaient que
des martyrs ou des confesseurs , il changea de méthode , et pa-

rut se rapprocher de la religion catholique, afin de séduire les

simples. Ayant assemblé un concile de ses prélats hérétiques , il

fit régler, non-seulement qu'on ne rebaptiserait pas ceux qui

abandonneraient la religion romaine , mais qu'on chanterait do-
rénavant. Gloire au père, par le Fils, dans le Saint-Esprit. Cette

fausse ressemblance avec la confession des orthodoxes en trompa
et en pervertit plusieurs.

Il s'en fallut bien que le prince Herménigildedonnât dans ce piège

Il avait été éclairé par les «oins et les instructions de saint Léandre,

« Greg. Tur Hist. t, c. 39. — » Gieg. Magnus, Dialog. ui, cap. 55.
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évéque de Seville, et il savait que le roi des Suèves marchait

avec ses troupes pour secourir les catholiques opprimés par son

père. Mais la chaleur d'un zèle naissant nuisit à ses desseins

comme à ses espérancef . Croyant servir aussi la religion
,
pour

seconder la généreuse entreprise du roi Mir, qui était universelle*

nient chéri de ses sujets, et faire cesser les cruelles vexations de

Lt'vigilde contre les catholiques et contre lui-même , ce jeune

prince chercha d'abord à se ménager les secours de l'empereur,

et s'aboucha avec le gouverneur du peu de possessions qui res-

taient à l'empire dans la Grande-Hespérie. Mais le roi Lévigilde

corrompit cet officier grec, moyennant une somme de trente

mille sous d'or ; et marchant bien vite contre son fils, il le réduisit

à se réfugier dans une église. Il y entra lui-même, releva le prince,

qui s'était jeté à ses pieds , et l'embrassa avec tendresse , après

l'avoir assuré qu'il ne serait point maltraité. Cependant il fit signe

à ses gens, qui l'emmenèrent à Valence, après lui avoir arraché

ses habits ordinaires, pour le revêtir de vêtemens pauvres et

humilians.

On ne put se saisir de la princesse Ingonde, son épouse, qui

prit la route de Constantinople avec son fils encore enfant, et qui

mourut en chemin. Herménigilde, reconnaissant dans les fers, à

Tarràgone où il avait été transporté , la vanité des grandeurs du
monde, tourna ses affections vers le ciel. Il ajouta, par ses austérités

volontaires, à la dureté de sa prison, couchant sur un cilice, priant

sans cesse, et demandant à Dieu la force qui lui était nécessaire.

La veille de Pâques
,
pendant la messe , son père lui envoya un

évêque arien pour lui rendre ses bonnes grâces s'il recevait la com-
munion de la main de cet hérétique. Herménigilde repoussa le sé-

ducteur avec indignation et témoigna la plus grande horreur de

ses suggestions. Aussitôt l'évêque rapporta la réponse au roi, qui,

ne se possédant plus de colère, envoya, dans son emportement,

des officiers pour tuer son fils. Le martyr eut la tête fendue d'un

coup de hache, l'an 586, le samedi saint, i3 avril
,
jour auquel

l'Eglise honore sa mémoire.

Les Suèves, qui occupaient la province de Galice, et qui

étaient encore dans la première ferveur de leur conversion

,

eurent à souffrir aussi de ce barbare fanatisme. Lévigilde,

ayant subjugué ces peuples et réuni leurs terres à sa couronne

,

voulut de même asservir leur religion et les ramener à l'arianisme;

mais le Seigneur ne permit pas qu'il abusât long-temps de ses suc-

cès. Il tomba grièvement malade, Hannée^ême qui suivit la mort

de son fils, et en témoignant un vif regret de l'avoir fait mourir,

il reconnut la vérité de la religion catholique. Des craintes hu
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iDaines l'empêchèrent sans doute de la professer publiquement,

puisque saint Grégoire-le-Grand nous donne la pénitence de ce

prince pour insuffisante. Toutefois il ne vit pas plus tôt le danger

de sa malcdie, qu'il fit venir saint Léandre, évêque de Séville,

qui avait été lié intimement avec Herménigilde , et persécuté

lui-même, jusqu'à subir la peine du bannissement. Il le pria

d'accorder la même amitié à son fils Récarède, qui allait lui

succéder, et de lui faire embrasser la même doctrine qu'à Hermé-

nigilde, 11 mourut peu après , l'an 586 de Jésus-Christ et le dix-hui-

tième de son règne.

Récarède suivit en effet l'exemple de son saint frère. La médiation

de l'auguste martyr secondant le zèle du nouveau roi, dès la pre-

mière année de son règne, il sut si bien prendre les évêques ariens,

que, sans coup d'autorité, il les engagea à se faire catholiques.

Toute la nation montra une docilité si prompte et si générale

,

que ce même roi se vio en état d'exclure tous les hérétiques, non-

seulement des charges, mais du service militaire. Il ramena

aussi tous les Suèves qu'on avait pervertis en grand nombre , et

,

ne mettant point de bornes à son zèle, il abolit l'hérésie jusque

dans la partie de la Gaule narbonnaise qui était de sa domination.

Il y eut des murmures, des trames secrètes , des conjurations en

forme. La reine Gosvinte , belle-mère de Récarède, conspira elle-

même avec d'autant plus de danger pour le roi
,
qu'elle lui inspi-

rait plus de sécurité en feignant d'être catholique. Mais tout fut

découvert à propos, et Gosvinte tira le roi d'embarras en mou-

rant dans ces conjonctures'.

Il ne s'agissait plus que de prendre les mesures nécessaires

pour donner à de si heureuses entreprises toute la stabilité conve-

nable. Dans ce dessein, le roi fit convoquer à Tolède un concile de

tous les pays de son obéissance , même des Gaules ^. Il s'y trouva

soixante-quatorze évêques , et les députés de six autres. On com-
mença, suivant les vues du roi, par un jeûne de trois jours ; après

quoi on s'assembla le 8 de mai de l'an 589. Récarède était présent.

Il fit lire une profession de foi signée de lui et de la reine Baddo,

son épouse, dans laquelle il anathématisait Arius, sa doctrine et

ses complices, recevait expressément les quatre grands conciles , et

en général tous les conciles orthodoxes. On prononça ensuite

vingt-trois anathèmes contre les principaux chefs de la doctrine

arienne, et l'on réprouva ce que ses défenseurs en regardaient

comme l'arc-boutant dans le concile de Rimini. On fit signer ces

décisions par les nouveaux convertis, seigneurs laïques ou clercs,

» Greg. Tur. |, xi , c, 1^;. — » Totii. v. Conc. p. 889.
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witre lesquels on trouve huit évéques goths de naissance, comme
l'indiquent leurs noms barbares.

Après cela, Récarède proposa de régler la discipline, pour

remédier aux désordres occasionés par l'hérésie. Les prêtres et les

évêques ariens vivaient avec leurs femmes comme les gens du

monde. Le concile interdit cette licence à ceux qui sont convertis

,

et, prévenant le danger, tant du scandale que de l'incontinence,

il veut qu'ils se séparent de chambre, et s'il se peut, de maison. Il

défend à tous les clercs de poursuivre leurs confrères devant les

juges séculiers, sous peine d'excommunication et de perte de la

cause. Il est clair, par le dernier article
,
que les deux puissances,

l'ecclésiastique et la séculière, concouraient ensemble : innovation

qu'il est à propos de faire observer , et qui va devenir commune à

tous les peuples que le christianisme commençait à tirer de la bar-

barie. Il en est de même de l'ordonnance publiée par le roi Réca-

rède pour la confirmation de ce concile , laquelle portait peine d'ex-

communication contre les clercs et contre les laïques, la confisca-

tion des biens ou l'exil , suivant la qualité des personnes. On or-

donna aussi en général l'observation, tant des anciens canons

que des lettres synodales des papes, et l'on proscrivit tout reste

d'idolâtrie dans les différentes régions soumises aux Goths. On
s'étudia particulièrement à abolir la pratique, aussi dénaturée

que commune parmi les païens, de faire mourir les enfans qui

étaient le fruit do la débauche.

On tint un concile , cette même année et pour les mêmes fins

,

dans la partie des Gaules qui obéissait aux Goths *. Les évêques
,

au nombre de huit, s'assemblèrent à Narbonne, et ordonnèrent

de chanter le Gloria Patri à la fin des psaumes ; c'était une pro-

fession de foi abrégée contre l'arianisme. On défendit à tout prêtre

de sortir du sanctuaire pendant la célébration de la messe , et à

tout diacre, sous-diacre ou lecteur, de quitter l'aube avant que

les mystères fussent achevés : ce qui fait voir que l'usage de

l'aube était commun à tous les clercs , et dès lors affecté au seul

temps du service. Défense de fêter le jeudi , comme consacré à

Jupiter et de travailler , le dimanche , sous peine à l'homme libre

de payer dix sous d'or , ce qui faisait une somme d'environ dix

écus de notre monnaie, et à l'esclave sous peine de cent coups

de fouet. Ces peines temporelles prouvent de nouveau que les

juges séculiers se réunissaient avec les évêques , et qu'on exécu-

tait ponctuellement les réglemens du concile national de Tolède

,

qui les obligeait à venir apprendre de- la bouche des pasteurs ;, ce

• Tom. V. Cono. p. l(W8.
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sont ses ( jes, la manière dont il faut gouverner les peuples.

Dans t .^es ces œuvres de zèle, saint Léandre guidait principa-

lement le roi llécarède , aux yeux de qui il était devenu particuliè-

rement recommandable par la justice que lui avait rendue le roi

Lévigilde, dans un moment où l'on juge si sainement des choses.

Cela achève de prouver que l'exil
,
pour ce saint prélat comme

pour les évêques orthodoxes les plus zélés, n'avait été qu'un

effet de la persécution, et non la punition de son ambassade à

Gonstantinople , de la part d'Herménigilde. Léandre avait trop de

lumières, comme on le voit par différens ouvrages de sa composi-

tion, pour conniver à la révolte, sous aucun prétexte. Il avait

donc sollicité simplement l'empereur, soit pour obtenir sa média-

tion auprès du prince hérétique en faveur des catholiques,

soit pour ménager un asile au prince converti et à sa famille, en

cas d'oppression. Nous voyons qu'il fut singulièrement chéri et

invariablement estimé du pape saint Grégoire, qui, au plus haut

point de l'autorité et de la puissance où soit monté un ministre du
ciel , sut toujours si bien rendre aux maîtres de la terre ce qui

leur est dû, sans cesser jamais de soutenir avec dignité les droits

de son siège. Ce fut même à Gonstantinople, pendant cette am-
bassade, qu'ils contractèrent cette intimité qu'ils manifestèrent

depuis par leurs lettres ; et ce fut à la persuasion du saint évêque

de Séville, que saint Grégoire-le-Grand entreprit l'excellent ou-

vrage des Morales sur Job, qu'il lui dédia : ce seul fait prouve,

mieux que tous les discours , l'idée qu'on doit avoir du mérite et

de la conduite de saint Léandre*.

Grégoire, alors diacre de l'Eglise romaine, était apocrisiaire

ou légat du pape Pelage auprès de l'empereur . Ce saint illustre

,

le plus grand personnage de son siècle, était né à Rome, d'une

maison aussi distinguée par les vertus que par la noblesse et l'opu-

lence. Son pèreGordien était un des pluspuissans sénateurs, et sa

mère Silvie est honorée comme sainte par l'Eglise. Grégoire

comptait entre ses ancêtres le pape Félix IV, dont les petites-

filles , Emilienne et Tarsille , ont été mises au nombf^e des saintes.

11 fut lui-même préteur de Rome, c'est-à dire, chef de la justice

civile de cette capitale du monde. Dès-lors grand homme de bien,

il avait résolu de servir parfaitement le Seigneur , sous l'or et la

soie que sa dignité l'obligeait de porter j mais il reconnut , ou
crut reconnaître qu'il tenait au monde plus qu'il n'avait pensé, et

il voulut rompre tous les liens qui l'y attachaient.

Ayant acquis par la mort de son père la disposition de ses

* Tsidor. illust. c. 28 , etc.
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grands biens , il bâtit et dota six monastères en Sicile. A Rome

,

dans sa propre maison, il en fonda un septième, qui est passé

dans ces derniers temps aux Camaldules. Il y prit lui-même

l'habit monastique, après avoir donné aux pauvres ses meubles

et ses meilleurs vétemens , et il se soumit à l'obéissance, comme
le dernier des religieux. On fît violence à son humilité

,
quelque

temps après, et les instances unanimes des frères l'obligèrent à les

gouverner. -Il se nourrissait de légumes crus que lui fournissait sa

»ainte mère, alors retirée à Celleneuve, qui devint un fameux mo-
nastère. Elle faisait tremper quelque temps ces légumes^ et les lui

envoyait dans une écuelle d'argent
,
qu'il donna enfin à un pauvre

dans l'impossibilité où l'avaient mis ses largesses précédentes de

faire l'aumône autrement *. Avec l'austérité de ce régime, il était

perpétuellement occupé , soit à la prière , soit à l'étude , à écrire

ou à dicter; ce qui affaiblit sa santé, et le réduisit à des infir-

mités continuelles. Le pape Benoît l'arracha de sa retraite pour

l'ordonner un des sept diacres de l'Eglise romaine , et peu de

temps après Pelage l'envoya à Constantinople.

Si quelque chose put consoler le pieux Grégoire de ce com-

mencement d'élévation, ce fut sans doute le caractère du prince

auquel il était envoyé, c'est-à-dire, de l'enipercur Tibère, qui

venait de succéder à Justin, mort en SjS. Dès l'année 574 , Tibère

avait été fait césar, par le conseil même de l'iniporatrice
,
qui^

voyant son époux sujet à des accès de frénésie, crut ne pouvoir

mieux faire que de lui associer un homme si sage. Jamais choix ne

plut davantage au peuple; Tibère, outre la majesté de la figure

et de la taille qui frap^^ait tous les regards , ayant pour ses sujets

i'amour solide d'un père et toute la douceur d'une mère 2. On
admire surtout son désintéressement et sa libéralité, qui lui

firent remettre une année entière de tributs à tout l'empire , aus-

sitôt qu'il s'en vit le seul maître. Le patriarche Jean-le-Scholastique

étant mort , la ville de Constantinople témoigna la plus vive ardeur

pour le rétablissement d'Eutychius et l'obtint facilement. Ce fut

moins un retour d'exil qu'une fête triomphale , et d' autant plus

digne du pieux prélat
,
qu'elle rappelait l'entrée du divin pasteur

au lieu de son sacrifice et de sa vie nouvelle; le peuple étendant

ses vétemens sur la route , brûlant des parfums et portant des

rameaux autour de l'évêque monté sur un âne. Il était connu pour

un saint , et le bruit d'un grand nombre de miracles faits durant

douze ans de persécution était parvenu d'Amasée à Constanti-

nople 3.

« Joan Diac. Vit. S Greg. c. 9. — «Evag. v, i3. Theoph. passim.— » Vit. S. Eu-
tych. ap. Boll. 6 Apr.

II.
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11 tenait cependant quelques opinions qui ressentaient la doc-

trine d'Origène. Mais ce n'étaient que des conséquences éloignées,

dont on ne voyait pas facilement la connexion avec les principes;

encore les abandonna-t-il quand on lui en eut fait connaître le

danger. Il avait avancé de vive voix et mis par écrit
,
qu'après

la résurrection nos corps ne seraient plus palpables. Saint Gré-

goire
,
qui ne pouvait refuser son estime à toutes les bonnes qua-

lités d'Eutychius, souffrait d'y voir cette tache , et tenta de le faire

changer d'opinion. A cet effet ils eurent une conférence en

règle en 582. Il ne fut pas difficile au savant légat de confondre

le patriarche ; mais il ne le persuada pas sitôt de la vérité , ni de la

manière dont la singularité de son opinion lui donnait atteinte.

Eulychius prétendit qu'elle n'était pas contraire au fond du

dogme de la résurrection. Grégoire en jugeatout autrement, et crut

devoir rompre tout commerce avec lui, jusqu'à ce qu'il confessât

la foi dans toute son intégrité.

Ce différend eut beaucoup d'éclat, et parvint d'abord à la con-

naissance de l'empereur, qui fit venir les deux parties en sa pré-

sence. Soit vénération pour la doctrine de l'Eglise romaine et les

lumières de Grégoire, soit éloignement d'une singularité contraire

aux idées reçues, l'empereur Tibère prit si vivement parti pour le

diacre romain, qu'il fut question de brûler le livre d'Eutychius;

mais, au sortir de la conférence , le légat et le patriarche tombè-

rent tous les deux malades, et la maladie de celui-ci devint mor-

telle. L'empereur alla le visiter , et le malade prédit que le prince

mourrait bientôt lui-même. Dieu ne permit pas qu'un évêque

,

doué de tant de vertus et de dons extraordinaires d'en haut , lais-

sât en mourant des préjugés toujours dangereux contre la vérité.

Grégoire, ne pouvant le visiter , lui envoya ses amis
,
qu'il écouta

si bien
,
que, foulant aux pieds toute vaine gloire, il abjura hau-

tement son étrange opinion. Ajoutant même à son désaveu les si-

gnes extérieurs et les plus expressifs de sa conviction , il prit dans

sa main la peau de son corps , et dit en présence de tout le monde :

Je crois que nous ressusciterons tous en cette même chair •. C'est

ce qui fut cause que saint Grégoire, sans donner plus de célébrité

à cette erreur par des poursuites en règle, la laissa tomber d'elle-

même, avec d'autant plus de raison, qu'après une rétractation si

authentique, il n'y avait presque personne qui la suivît. Saint Eu-
tychius mourut le dimanche de l'octave de Pâques , 5 avril 582

,

et l'Eglise honore sa mémoire le 6. Le i4 d'août de la même
année, l'empereur Tibère, en mourant, vérifia la prédiction du

saint patriarche.

« Crcg. Mor. xiv, c. 19.



I06 HISTOIRE GEIVÉRALB [An 589J

Il avait fait couronner la veille son gendre Maurice , né en Cap-

padoce, d'une famille originaire de Rome, d'un âge mûr, ayant

déjii quarante-trois ans, et d'une égale maturité d'esprit, plein de

sens et de sagesse, modeste, réservé, se communiquant peu, et

voulant connaître à fond les sujets avant de leur accorder sa con-

fiance; d'ailleurs bienfaisant, très porté à la clémence, dont il

donna de grands exemples dès le commencement de son règne. Il

ne se signala pas moins par sa valeur que par toutes les qualités

qui font les grands princes aussi bien que les grands capitaines
;

mais ce qu'on admire uniquement en lui, et ce qui marque la trempe

forte de son ame , ou plutôt de sa vertu , c'est qu'il ne se démentit

jamais sur le trône
,
qu'il y fut aussi affable et aussi maître de ses

passions
,
qu'étant simple particulier. Il avait pour base solide de

tant de belles qualités une religion pure et sincère, un attache-

ment inébranlable à la doctrine de l'Eglise et aux enseignemens

des pasteurs. Il aimait cordialement saint Grégoire, et l'honora

jusquàle faire parrain d'un de ses enfans ^.

Maurice se souvint, après son couronnement, de la prédiction

que lui en avait faite autrefois en Galatie saint Théodore de Si-

céon 2. Ce prince, n'étant encore que général de l'empereur Ti-

bère, passa par cette province au retour d'une expédition glo-

rieuse contre les Perses. Sa piété propre et la haute réputation de

saint Théodore l'engagèrent à l'aller voir dans lu caverne qu'il

habitait, afin d'y rendre ensemble hommage au Dieu des armées,

et d'en obtenir de nouvelles faveurs. Le saint solitaire entretint

publiquement le guerrier chrétien des desseins que le dispensa-

teur des sceptres et des couronnes avait sur lui; puis, le prenant

à part, au sortir de la prière, il lui dit clairement qu'il serait em-
pereur.

L'origine de ce saint nous fait admirablement sentir à quel point

le Seigneur est maître de ses dons, et comme il tire
,
quand il lui

plaît, du sein même de la corruption , les plus pures vertus. La
mère de Théodore avait été une prostituée d'hôtellerie, et avait

eu cet enfant d'un officier de distinction qui allait prendre posses-

sion d'un gouvernement de province. Soit respect pour l'origine

du fruit qu'elle avait conçu d'un grand , après tant d'autres pri-

vautés avec des gens du commun , soit repentir sincère d'une lon-

gue suite de crimes , elle fit baptiser cet enfant aussitôt après sa

naissance, prit grand soin de son éducation, et commença une vie

réglée. Dès la plus tendre enfance, on remarqua dans Théodore
une grande piété; en particulier, beaucoup de dévotion au martyr

« Evagr. VI, 2 — « s. Theod. ap. Boll. 2 Apr.

I
.
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saint George, extrêmement révéré dans le canton , et toute sa vie

il l'honora et le fit honorer avec un zèle remarquable. Il embrassa

très jeune la vie solitaire; et d'abord il se tint enfermé depuis

Noël jusqu'au dimanche des Rameaux, ne mangeant que le sa-

medi et le dimanche seulement quelques fruits ou quelques her-

bages. L'évêque d'Anastasiople
,
près Sicéon, l'ordonna prêtre,

quoiqu'il n'eût que dix-huit ans , et cette distinction fut un nou-

vel aiguillon pour sa piété et son esprit d'abnégation. Il se fit faire

pour cellule une cage de fer ; lui-même était vêtu de fer, en avait,

pour tunique, une cuirasse du poids de dix-huit livres , une rude

ceinture , des souliers ; et par-dessus ce genre étrange de vête-

mens, il portait continuellement une croix de même matière,

longue de dix-huit palmes. Il eut un grand nombre de disciples,

et acquit la plus haute considération ; ce qui le fit arracher enfin

à sa solitude. L'évêque d'Anastasiople étant mort, les citoyens et

le clergé allèrent trouver l'évêque d'Ancyre, métropolitain de la

province, et lui demandèrent pour pasteur l'abbé Théodore. Il

fallut lui faire violence pour qu'il acceptât le bâton pastoral , avec

lequel il conserva toutes les austérités de la solitude. Tel fut le

prophète qui promit l'empire à Maurice.

Saint Grégoire s'acquitta de sa légation auprès de cet empe-

reur comme il l'avait remplie auprès de Tibère, en se faisant

chérir et révérer tant du peuple que des grands, et des plus

illustres prélats de l'Orient. Souvent il procura des secours à

l'Italie, réduite à l'état le plus déporable sous la tyrannie des

Lombards ; mais tout le bien qu'il faisait dans ce haut rang ne le

consolait que faiblement de se voir rejeté , comme il s'en plai-

gnait à des amis pieux , au milieu des tempêtes du siècle. Il

observait de la vie monastique tout ce qui était compatible avec sa

dignité. Il avait même auprès de lui plusieurs de ses religieux,

qu'il quittait le moins qu'il lui était possible , afin de ne jamais

perdre de vue ses premiers engagemens. I! leur faisait souvent de
pieuses conférences, et c'est à cette occasion qu'il composa ses

Morales, qui ont toujours été en si grande estime dans l'Eglise,

Il avait commencé par leur expliquer le livre de Job , après beau-
coup d'instances de leur part pour vaincre son extrême modestie;
saint Léandre de Séville, qui était encore à Constantinople, et

d'autres amis de ce rang distingué
,
joignant leurs sollicitations à

celles des moines. Il exposa le commencement de vive voix , dicta

des homélies sur le reste ; et quand il en eut le loisir , il en ré-

digea toute la suite, et en fit un grand commentaire divisé en
trente-cinq livres. Il fut rappelé quelque temps après en Italie , du
moins avant les différends occasionés par l'ambition du patriarche
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Jean , dit le Jeûneur, qui remplaça Eutychius. Mais, pour bittn

exposer ce fait, il faut reprendre la chose à sa source : ce fut la

délation calomnieuse portée dbntre Grégoire d'Antioche.

Ce patriarche, accusé d'adultère avec sa propre soeur, avait

appelé à l'empereur et au concile ; il vint à Gonstantinople, où il

uniena, pour son conseil, £vagre-le-Scholastique , c'est-à-dh'e

avocat, qui rapporte lui-même ce fait dans son histoire ecclésias-

tique. Tous les patriarches participèrent à ce jugement, ou en

personne, ou par députés; le sénat y assista aussi et plusieurs

métropolitains, en sorte que l'on eut dès-lors un exemple d'un de

ces cas privilégiés, jugés par le concours des deux puissances. Le
sénat y est nommé après les patriarches , mais avant les métropo-

litains. L'évêque d'Antioche fut trouvé innocent ; l'accusateur fut

condamné au fouet et au bannissement, en punition de sa calomnie.

Mais l'ambitieux patriarche de Gonstantinople, qui venait de voir

tout l'Orient soumis en quelque sorte à sa juridiction, s'arrogea le

litrerévoltantd'évêque universel. Sitôt que le pape Pelage en fut in-

formé , il écrivit à Gonstantinople , cassant de l'autorité de saint

Pierre les actes de ce concile, et défendant à Laurent , successeur

de saint Grégoire dans la place de légat , d'assister aux offices avec

Jean le Jeûneur ^. La chose ne fit pas alors un plus grand bruit,

parce que l'attention du chef de l'Eglise fut attirée ailleurs par

une affaire plus pressante.

L'exarque de Ravenne, c'est ainsi qu'on nommait depuis

quelque temps le principal ofBcier de l'empereur en Italie,

ayant fait la paix avec les Lombards, le pape Pelage saisit cette occa-

sion pour traiter avec les défenseurs schismatiques des trois cha-

pitres; ce que l'état affreux du nord de l'Italie et les hostilités

perpétuelles ne lui avaient pas encore permis. Il écrivit aux

évéques d'Istrie pour les exhorter à rentrer dans le sein de l'unité:

il leur remontra qu'ils n'avaient plus aucun prétexte plausible de

résister
;
qu'à leur petit nombre près, tous les évéques latins avaient

pris le parti de la soumission
;
que leur exemple devait paraître

d'autant plus persuasif, qu'avant de le donner , ces évéques avaient

reconnu, avec toute la maturité possible, que le cinquième concile

ne portait aucune atteinte à celui de Chalcédoine; que ce qui

avait pu d'abord être légitime , au moins excusable pour le grand

nombre des Occidentaux , était aujourd'hui souverainement con-

damnable dans un petit nombre d'indociles qui blâmaient la con-

duite de l'Eglise ^. Ce fut saint Grégoire qui tint la plume du
pape pour ces représentations aux évéques d'Istrie. Elles ne pro-

« Crrg. IV Episl. 36 , 38. — « Tom. v Conc. p. 940.
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duisirent aucun effet, et l'obstination de ces prëlats donna

beaucoup d'exercice à Grégoire dans le cours même de son

pontificat. Ce ne fut que long-temps après que ce schisme s'étei-

gnit insensiblement. Ces œuvres de zèle furent les dernières du

pape Pelage
,

qui mourut à Rome d'une maladie contagieuse

,

le 8 février de l'année Sgo , après avoir occupé le saint Siège plus

de douze ans. Il était si charitable qu'il fit de sa maison un hô-

pital pour de pauvres vieillards.

Cependant l'estime et l'affection des Romains pour l'archidiacre

Grégoire étaient prodigieui es ; ils en avaient donné des marques

étonnantes dès le pontificat de Benoît. Le saint
,
passant un jour

sur le marché de Rome, fut frappé de la blancheur extraordi-

naire et de la beauté de quelques esclaves anglais exposés en

vente ; il demanda au marchand si des infortunés si intéressans

avaient au moms le bonheur d'être chrétiens. Comme on lui eut

répondu que non: Quel dommage ^ dit-il en soupirant, qaun
peuple si bien fait soit sous la puissance du démon ! Incontinent

il s'en va trouver le pape Benoît, lui propose d'envoyer des ou-

vriers évangéliques dans la Grande-Bretagne, et le conjure avec

les plus grandes instances de le mettre de leur nombre
,
pour leur

donner courage , en disant que personne sans cela n'entrepren-

drait ce voyage périlleux. Le pontife n'y consentit qu'avec beau-

coup de peine; mais le peuple romain , s'attroupant à cette nou-

velle , et bordant le chemin par où le pape allait à Saint-Pierre, se

mit à crier : Fous offensez le prince des apôtres ^ vous causez la

ruine de Borne en laissant aller Grégoire. Le saint n'était pas ce-

pendant encore diacre , mais seulement chargé de son monastère.

Le pape envoya promptement des courriers pour le faire revenir,

et ils ne le joignirent qu'à trois journées de la ville, tant il s'était

pressé d'avancer, dans la crainte de ce qui arrivait *.

L'ardeur de tous les ordres de citoyens fut égale pour l'exalta-

tion de Grégoire dès qu'ils virent la chaire pontificale vacante.

Il fut élu du consentement unanime du clergé , du sénat et du
peuple. En vain tâcha-t-il de se faire croire indigne de cette

place ; en vain intéressa-t-il ses amis , en leur représentant avec

larmes les périls que son ame courrait en rentrant dans un monde
qu'il n'avait quitté qu'après avoir senti, à cause de sa faiblesse,

l'impossibilité d'y faire son salut ^. Sa dernière ressource était

dans l'empereur, dont il se sentait tout particulièrement aimé.

Il lui écrivit de la manière la plus propre à le gagner, et lui

suggéra un expédient aussi simple que sur ; savoir , de ne point

• Joan. Dinc. c. 21. — » Jbid. I. i, c. 3f>.
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approuver l'élection. Mais Germain
,
préfet de Rome , en ayant eu

quelque soupçon ,
prévint l'empereur, qui bénit mille fois le ciel'

d'avoir fait tomber les suffrages sur celui qu'il eût choisi lui-

môme. Bien vite on envoya les lettres de jussion pour procéder au

sacre. Grégoire , ayant appris la démarche du préfet , et n'atten-

dant plus de la cour qu'une réponse contraire à ses vœux , résolut

de prendre la fuite. Mais on s'était encore précautionné contre

cet obstacle , en mettant des gardes aux portes de la ville. Il se

déguisa cependant , s'enferma dans une manne d'osier, et se fit

enlever par des marchands. Il se cacha dans les bois et dans les

cavernes pendant trois jours
,
qui furent un temps de désolation

pour le peuple romain
,
plus inquiet de cette évasion que de

toutes les hostilités des Lombards. On ne cessa, durant cet espace,

déjeuner, de prier avec larmes et gémissemens, jusqu'à ce que le

ciel
,
par des indices miraculeux , découvrît le fugitif, qui fut pris

et ramené à Rome. Il craignit alors qu'une plus longue résis-

tance ne s'opposât aux ordres de la Providence; il fut consacré

solennellement dans l'église de Saint-Pierre, le troisième jour de
septembre de Tannée 590, et tint le siège treize ans. Il demeura
néanmoins inconsolable du fardeau qu'on lui avait imposé , et s'en

plaignit de toute part à ses amis , de vive voix et par des lettres

touchant«^s. Il en écrivit, entre autres, à la princesse Théoctiste,

sœur de l'empereur , disant qu'on l'avait ramené au siècle , sous

prétexte de l'épiscopat
;
qu'il se trouvait chargé de plus de soins

temporels qu'étant laïque; qu'il n'existait plus pour lui ni joie

ni repos
;
qu'une élévation apparente ne servait qu'à le rendre

moins vertueux et par conséquent plus méprisable'; qu'après

s'être vu au comble de la félicité humaine, sans crainte comme
sans désirs pour tous les objets de ce monde, il se voyait tout à

coup replongé dans les frayeurs et les plus tristes alarmes , ayant

tout à craindre , sinon pour lui , du moins pour ceux dont il

devenait le père *. «« Déjà le tumulte des vaines pensées , ajoutait-

il , fait que quand je veux rentrer en moi-même , après les affaires

j'en trouve la route fermée, et que mon intérieur est devenu
étranger pour moi. Certes l'empereur doit avoir bien du scrupule

d'avoir fait imposer un si grand ministère à un si médiocre sujet. »

Jean, évêquede Ravenne, l'ayant blâmé amicalement de s'être

caché pour éviter le pontificat
,
quoiqu'il en fût si capable, le saint

crut que la meilleure façon de répondre à ce reproche , c'était

d'exposer toute la sublimité et l'étendue des obligations pontifica-

les. A cette. fin, il composa son Pastoral, ouvrage encore si res-

< Lib. I, Epist. s.
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pecté dans toute l'Eglise. Il le divise en quatre parties : la prt-

niière sur la vocation à l'épiscopat , ou sur les dispositions qu'il y

faut apporter; telles que les vertus de tout genre, la supériorité

des lumières, le courage, l'amour du travail, et surtout l'exemp-

tion d'une infinité de défauts, figurés par les impuretés légales,

qui dans l'ancienne loi excluaient des fonctions du sacerdoce. Les

deux parties suivantes traitent de la manière dont le pasteur

,

appelé légitimement, doit s'acquitter de la charge qu'il n'a point

recherchée ; et d'abord elles indiquent en général comment il doit

s'adonner au salut du prochain; puis, dans les détails de la troi-

sième partie, on expose comment il doit proportionner ses instruc-

tions à la diversité des lieux, des temps, des personnes différentes,

et des dispositions successives de la même personne. La dernière

partie fournit au pasteur lui-môme des préservatifs contre la cor-

ruption de ceux qu'il veut guérir, et contre le poison encore plus

contagieux de l'orgueil. Cet ouvrage fut dès-lors si estimé
,
que

l'empereur Maurice en voulut avoir une copie, et qu'Anastase

,

patriarche d'Antioche , le traduisit en grec pour l'usage des égli-

ses d'Orient.

Cinq à six mois après son exaltation , Grégoire tint, dans le

mois de février, un concile à Rome, d'où il envoya ses lettres sy-

nodales aux quatre patriarches. On observe que, dans cette lettre,

qui est circulaire, outre Grégoire, possesseur actuel du siège d'An-

tioche , Anastase, que le pontife ne laissait pas que de reconnaître,

est aussi nommé. Le pape écrivit même à l'empereur que , si on ne

permettait pas à cet évêque chassé de retourner à son église, on

l'envoyât du moins à Rome , avec l'usage du pallium. Dans la pro-

fession de foi que contient , suivant la coutume , la lettre circu-

laire ^, le saint pape déclare qu'il reçoit les quatre conciles géné-

raux , et les révère comme les quatre Evangiles. « Je porte le même
respect, poursuit-il, au cinquième, où la prétendue lettre d'Ibas a

été condamné^ , Théodore convaincu de diviser la personne du
médiateur , et les écrits de Théodoret contre saint Cyrille réprou-

vés. Je rejette toutes les personnes que ces vénérables conciles re-

jettent , et reçois toutes celles qu'ils honorent; parce que, leur

jugement portant sur un consentement universel, celui-là se perd

sans leur nuire
,
qui ose lier ceux qu'ils délient , ou délier ceux

qu'ils lient. » Il est évident que saint Grégoire parle ici de l'affaire

des trois chapitres, comme on le reconnaît universellement. Ce
saint et savant pontife n'en legardait donc pas la condamnation

comme une affaire particulière et sans conséquence pour l'Eglise

< Epist. 2i, 27.
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universelle. Il suivrait de cette prétention également fausse et té«

méraire, que les schismatiques , si vivement pressés par saint Gré-

goire, ne furent pourtant pas obligés de soumettre leurjugement

à l'Eglise, quand elle condamna ces dangereux écrits : conséquence

aussi visiblement schismatique que contraire à toute la suite des

procédés du même saint dans cette affaire.

Ce zélé pontife écrivit à Théodelinde, reine des Lombards, qui

rtait catholique , et qui convertit dans la suite le roi son époux
avec toute la nation des Lombards. Il fit passer la lettre par les

mains de Constance de Milan
,
qui, en qualité d'évêque de la ville

royale, était à portée de connaître les dispositions de la reine et

toutes les circonstances convenables. Comme il s'agissait d'un cc^ •

cile vu d'un œil bien contraire par les différens évéques <lc iu

Lombardie, Constance nejugea pas à propos de présenter ' Jettre

du pape à Théodelinde, de peur de la jeter dans une poi| I xitë

plus dangereuse que l'ignorance où elle se trouvait. Grégoire ap-

prouva cette conduite, et renvoya une autre lettre , dans laquelle

il se contenta de parler des quortre premiers conciles , et d'exiger

que la reine embrassât formellement la communion de son évéque.

Si le sage pontife ne voulut pas faire entrer ime personne peu
instruite , et qui par état ne devait pas l'être davantage , dans une
discussion encore obscure pour une partie des pays catholiques

,

et sur laquelle on pouvait aisément prendre le change, c'est que le

commun des fidèles cTi-jt pas toujours obligé de connaître quels

sont les points particuliers de doctrine décidés par l'Eglise , ni

d'abjurer toutes les erreurs d'une manière explicite. Mais s'il

ajoute dans cette même lettre à Constnnce, qu'on n'a point traité

de la foi dans le cinquième concile, il n'entend rien autre chose

que ce qu'avait dit Pelage dans sa lettre au roi Childebert, savoir

,

que sous Vigile on n'avait défini aucuns dogmes de foi nouveaux

,

et qui n'eussent déjà été décidés dans le concile d'Ephèse ou

de Chalcédoine ; en un mot
,
que tout ce que le cinquième con-

cile avait de particulier, c'était le jugem-iU <[ni intéressait la per-

sonne de tels évêques ii;.>rts dans le sein {lo l '\," -i- , mais , .at on

avait condamné la doctrine consignée ùaris aes écrits qui se pu-

bliaient sous leur nom.
Grégoire se comporta même avec tant de sévérité envers les

evêques qui continuaient à défendre les trois chapitres
,

qu'ils

> ^e.it rricours à l'empereur Maurice. Ils se plaignirent, non-seu-

l'ii.ent des violences exercées par l'exarque Smaragde , mais de ce

qniî le pape avait onvoyé des ordres pour faire amener à Rome
Sévère, archevêque d'Aquilée et chef des schismatiques , afin d'y

être jugé canoniquement. Ils étaient si convaincus de la fermeté du
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pontife sur cet objol qu'ils ajoutèrent en parlant de lui: • Nous

ne pouvons reconnaîne pour juge celui qui est notre partie et

dont nous évitons lit rommui)i<tii. »

Mais ce que le siunt pontife teiricùgna dans ces conjouctur*»

avoir le plus ù cœui ce fut la )nversion des Lombards. Leur rui

Eutharis, qu'ils avaient élu après uniutfrrègne dedixann^-e», était

mort, comme son prédé<;es''«*ur, sans laisser fl enfans. Su veuve

Théodelinde ,
qui plaisait à lu nation, avait été déclarée son héri-

tière, quoique fille d'un prince étranger, c'est-à-dire , du roi de Ba-

vière. On s'en rapporta uniquement à son goût pour le choix d'un

roi '. Elle épousa Agilulphe, duc de Turin, l'un des trente qui

avaient retenu l'autorité durant l'anarchie ; mai» elle exigea aupa-

ravant qu'il abjurât l'arianisme. Les Lombards
,
qui paraissent

avoir tenu faiblement à l'hérésie comme ù tout principe de reli-

gion, suivirent si facilement l'exemple de leurs maîtres, qu'en assez

peu de temps on ne vit plus d'ariens parmi eux. Ils n'en poursui-

virent pas leur conquête avec moins de chaleur Bientôt les pos-

sessions de l'empire en Italie se réduisirent à R orne , Ravenne

,

Naples, et à quelques places de moindre importance, qui restèrent

dans un état pitoyable. Le pape était obligé, s'il ne \ oulait voir son

peuple dans le plus funeste désastre , de prendre le soin temporel

de l'état même. Ariulphe, duc lombard de Spolète, venait jusqu'à

Rome piller et exercer les dernières cruautés ; en .' orte que le

tendre pasteur tomba malade de chagrin. L'exarque de Ravenne

ne pouvait soutenir la guerre, et ne voulait pas faire la paix. Le
pape, après avoir pressenti les dispositions de l'empe eur , la fit

pour les Romains. On exigea des sommes exorbitantes ; mais rien

ne parut trop onéreux au charitable pasteur pour faire enfin res-

pirer son malheureux troupeau, et il trouva moyen de tout fournir.

Le saint siège avait alors de grandes terres en Italie , en Sar-

daigne . en Sicile, et jusqu'en Afrique. Grégoire ne jugr a aucun

travail indigne de lui, pour tenir tous ces fonds en bon état. On
ne peut qu'admirer la sollicitude paternelle qui le faisait suffire à

l'immensité de ces détails, nonobstant l'importance de ses autres

occupations. « Nous avons appris, écrivit-il au sous-diacre Pierre,

administrateur des biens de Sicile avec des clercs d'un moindre

rang sous lui, nous avons appris que nos paysans sont vexr^spour

le paiement du premier terme de leurs rentes, et que, n'ayant pas

encore vendu leurs fruits, ils sont obligés d'emprunter à gros inté-

rêts. C'est pourquoi nous vous enjoignons de leur donner du

fonds de l'Eglise ce qu'ils auraient emprunté à des étrangers, et

< Paul. Hist. c. 16
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de recevoir leur [laienient peu à peu, à mesure qu'ils le pourront

taire, de peur que les denrées
;,
qui leur suffiront pour s'acquitter

de la sorte, ne suffisent plus si, en les pressant, on les oblige de

les vendre à vil prix. Nous savons encore qu'on lève des droits

excessifs sur les mariages des paysans, et nous ordonnons que ce

droit n'excède pas un sou d'or pour les riches
,
qu'il soit moindre

pour les pauvres , et que toujours il tourne au profit du fermier

,

sans entrer dans nos comptes^.» Ce droit était purement sei-

gneurial et formait une espèce de tribut payé par ces paysans

demi-serfs. 4t

Un abbé s'étant plaint que les habitans d'une terre de l'Eglise

romaine , encore en Sicile , car son patrimoine était des plus consi-

dérables dans cette province , voulaient s'emparer d'une terre du

monastère , le sage pontife manda au sous-diacre d'aller examiner

la chose sur les lieux , et d'abandonner la prétention de l'Église

romaine, si le monastère se trouvait en possession depuis qua-

rante ans^.

Mais c'était principalement au bon emploi de ces revenus que

Grégoire veillait avec une charité aussi généreuse qu'attentive.

Gomme il aimait à imiter le sage et saint pape Gélase, il suivit

l'état des patrimoines de l'Eglise, tel que l'avait dressé ce pontife.

Il estima les revenus en argent, dont il faisait la distribution au

clergé , aux officiers de sa maison , aux monastères et aux diffé-

rentes églises, soit patriarcfiies ou titulaires, soit diaconies et

simples oratoires. Ges largesses ne se renfermaient pas encore

dans la ville de Rome, pas même en Italie j mais elles s'étendaient

aux provinces les plus éloignées ^. On gardait au palais de Latran

un gros volume, contenant le nom, l'âge et l'état de tous les

pauvres immatriculés, même depuis long-temps, et que le pape

Grégoire continuait d'assister. Le premier jour de chaque mois, il

distribuait en nature , selon la saison , du blé, du vin , des légumes,

de la viande, du lard , du poisson , de l'huile et du fromage. Tous
les jours, dans chaque rue, il faisait distribuer les provisions con-

venables aux malades
,
par des officiers établis exprès. Avant de

manger, il envoyait une partie des mets à des pauvres honteux.

Son sacellaire, par son ordre , invitait chaque jour à sa table douze

étrangers, entre lesquels on dit qu'il reçut une fois Jésus-Christ,

et une autre fois son ange tutélaire. Malgré tous ces soins, on

trouva un jour un pauvre mort dans le coin d'une rue écartée. Lt!

saint pape,s'imputant ce malheur, s'abstint de célébrer les saints

mystères pendant plusieurs jours. Il avait les inclinations si gran-

« Epist. i'i. — *iv. Episl. ôi. — s m. Episf. 56.
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des et si libérales, qu'il se plaisait, en certaines cérémonies, à faire

servir des rafraîchissemens, accompagnés de présens, aux personnes

constituées en dignité, autant néanmoins que ces largesses, si pro-

pres à gagner les cœurs , ne préjudiciaient point aux nécessiteux.

Bien différent de ces grands qui font des libéralités d'une main

et de l'autre exercent de cruelles exactions, loin d'aimer à rece-

voir, il se plaisait, en mille conjonctures, à remettre ce qui lui

était dit, et partout se relâchait très-facilement sur ;>es droits
,
pour

peu qu'on les trouvât onéreux. Il ne connaissait l'épargne que

pour sa propre personne. Sa vie était d'une simplicité , ou pour

mieux dire d'une pauvreté presque messéante à son rang. On peut

juger du reste de sa maison par son écurie. « Vous nous avez en-

voyé, écrivait- il à celui qui la fournissait, un mauvais cheval et

cinq bons ânes. Je ne saurais monter le cheval, parce qu'il est mau-
vais ; ni les ânes

,
qui

,
quelque bons qu'ils puissent être , ne sont

que des ânes. Envoyez-nous quelque chose qui soit d'usage, et

de notre usage 1. »
; v,;v , ,s ;*ç.^v >;i.:t v^^ ^ .^ïi>^

Telle est une partie des soins extérieurs que prenait ce grand
pape, nonobstant les occupations incomparablement plus labo-

rieuses que lui donnaient sa manière de conduire l'Eglise romaine,

son inspection patriarcale sur toutes celles de l'Italie , ou même de
l'Occident^, et le maniement des affaires de l'Eglise universelle. Il

exerçait même toute la juridiction métropolitaine sur la partie mé-
ridionale de l'Italie , où il n'y avait point d'autre archevêque. Quoi-
qu'il y en eût en Sicile et dans les autres îles , comme les églises y
dépendaient spécialement du saint Siège, il entrait dans une infi-

nité de soucis , surtout pour ce qui regardait le choix et la con-
duite des évêques. Quelques-uns des habitans de Rimini choisirent

un certain Odoatin pour évêque, et le lui envoyèrent avec une
relation conforme à leurs vues; mais le sage pontife refusa de le

consacrer , et leur ordonna d'en choisir un autre. Pour peu qu'il

eût d'inquiétude, il commettait des personnes sûres pour présider
aux élections. Il voulait que chaque évêque fût tiré de l'église

vacante, autant qu'il était possible. L'élu venait à Rome se faire

ordonner , avec le décret de son élection , et les lettres du visiteur

apostolique. Voilà pourquoi , dans la liste des ordinations faites

par les papes , on trouve ordinairement beaucoup plus d'évêques
que de prêtres ou de diacres. Ils ordonnaient des évêques pour
toute l'Italie, souvent encore pour d'autres régions, et ils n'ordon-
naient les autres ministres que pour l'Eglise de Rome%

Saint Léandre, son ami, lui avait écrit, dès l'année précédente,
pour lui témoigner sa joie de son élection

,
pour l'instruire de la

U'jan. D. II. 24.
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conversion et de la solide piété du roi Récarède , et pour le con-

sulter sur les trois immersions du baptême, dont abusaient les

ariens qui se trouvaient encore en Espagne. Le saint pontife ne

se pressa pas de répondre à un évêque dont il connaissait Fins-

truction et la fidélité, et qui savait par ses propres travaux quels

devaient être ceux des chefs de l'Eglise; mais enfin, cette année

6gi -, saint Grégoire lui écrivit une lettre remarquable par le ton

d'humilité qui y règne et l'instiiiction dont elle est remplie ; nous

n'en citerons que quelques mots : « Je ne puis , lui dit-il , vous

exprimer ma joie de voir le roi Récarède si parfaitement converti

à la foi catholique : ce que vous me dites de ses mœurs me porte

à l'aimer tendrement sans le connaître. Vous devez beaucoup

veiller sur lui, pour empêcher qu'il ne s'enorgueillisse de ses

bonnes œuvres, et pour faire en sorte que la sainteté de sa vie ré-

ponde toujours à la pureté de sa foi. Quant aux trois immersions

du baptême , nous les faisons pour exprimer les trois jours de la sé-

pulture, ou, si l'on veut, les trois personnes de la sainte Trinité

j

comme l'immersion unique peut signifier l'unité de la nature di-

vine; mais puisque les hérétiques, en plongeant trois fois chez

vous , le font pour marquer la division entre le Père , le Fils et le

Saint-Esprit
,
je suis d'avis que vous ne fassiez qu'une seule im-

mersion '. »

Démétrius , évêque de Naples , fut déposé pour des crimes qui

méritaient la mort, suivant la rigueur des lois. Grégoire écrivit au

clergé , à la noblesse , aux magistrats et au peuple , de procéder

incessanmient à l'élection d'un évêque. Enfin, comme il prévoyait

que la chose n'irait pas aussi vite qu'il le souhaitait, attendu la

délicatesse des circonstances, il envoya pour visiteur, dans l'inter-

valle, Paul, évêque de la petite ville de Népi. Paul, qui aimait

tendrement son peuple , après avoir été quelque temps à Naples

,

pressa le pape de donner un titulaire à cette église, afin de s'en

retourner promptement à son petit troupeau ; mais saint Grégoire

demanda encore du temps pour rétablir solidement l'église de Na-
ples. Ce génie élevé, qui voyait les choses en grand, ne fit pas de

difficulté de commettre à l'évêque d'un petit siège le gouverne-

ment d'une église plus importante.

Le souverain pontife n'exerçait pas le même pouvoir, du moins
immédiatement, sur les provinces dépendantes des métropoles de

Milan et d'Aquilée, moins encore sur l'Espagne et la Gaule. Il est

vrai que dans les Gaules il avait son vicaire, qui était l'éveque

fi Epist.'iO
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d'Arles, comme celui de Thessalonique l'était pour l'illyrie occi-

dentale. Il y avait une subordination équivalente dans les autres

parties de l'Occident, et nous voyons qu'en Afrique les papes pre-

naient connaissance de bien des affaires, veillaient à la célébra-

tion des conciles et au maintien des canons qu'on y dressait. ,«
:

L'an 592 , il se traita dans l'illyrie une affaire contentieuse

,

qui , en nous donnant une idée des embarras et des travaux de

saint Grégoire
,
présente un détail intéressant de la procédure

ecclésiastique , et un exemple notable de l'autorité du saint Siège

jusque daKS l'empire d'Orient. Adrien, évêque de Thèbes , ayant

été poursuivi devant l'empereur pour des causes civiles et cri-

minelles
,
par deux médians diacres qu'il avait déposés , le prince

,

suivant les canons , renvoya Adrien à Jean de Larisse , son mé-

tropolitain
,
pour juger définitivement le civil , informer du cri-

minel , et en faire son rapport à la cour. Quoique les accusations

fussent dénuées de preuves , l'archevêque de Larisse ne laissa pas

que de condamner l'accusé , tant sur le criminel que sur le civil.

Il ajouta même la violence et l'oppression à l'injustice , fît ren-

fermer Adrien dans une étroite prison , nonobstant l'appel in-

terjeté à l'empereur, et le contraignit d'acquiescer, par un écrit

signé de sa main, au jugement sur l'un et l'autre objet. Tou-

tefois l'évêque opprimé conserva assez de liberté d'esprit pour

ne confesser ses prétendus crimes que par des expressions ambi-

guës, qui laissaient une ouverture à sa justification. Sitôt qu'i'

fut élargi , il fit poursuivre son appel devant l'empereur , et re-

présenta tous les actes de la procédure faite par l'archevêque.

L'empereur en commit l'examen à Honorât , nonce du pape à

Gonstantinople , et à Sébastien , secrétaire d'état. Tous deux ren-

voyèrent Adrien absous , après la plus exacte discussion ; mais

on obtint un nouvel ordre de l'empereur
,
pour renvoyer encore

cette affaire à l'évêque de la Première-Justinienne , nommé Jean

comme celui de Larisse , et vicaire du saint siège en qualité de

primat d'Jllyrie. L'évêque de Thèbes ne fut pas mieux convaincu

au tribunal du primat qu'à celui du métropolitain , n'eut plus la

même faiblesse de se confesser coupable , et néanmoins fut con-

damné à la déposition ^.

Alors il appela au pape, signifia son appel à Jean de Justi-

nienne
,
qui promit au nonce Honorât d'envoyer des agens à

Home
,
pour soutenir son jugement. Adrien s'y transporta lui-

même, et rendit plainte contre les injustices de son primat et de

son métropolitain tout ensemble. Grégoire attendit long-temps, et

Rpist. 6. 9.
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toujours en voin
,
qu'ils envoyassent quelqu'un , selon leur pro-

messe
,
pour soutenir leur sentence ; mais ce grand homme ,

n'étant pas d'humeur à céder aux tergiversations et à l'intri-

gue
,
procéda au jugement sans plus de délai , examina très-at-

tentivement, tant les procédures de Jean de Larisse que celles

de Jean de Justinienne , et trouva leurs sentences aussi injustes

dans le fond qu'irrégulières dans les formes. Aussitôt il réta-

blit Adrien dans son siège , après avoir cassé sans ménagement

la sentence du primat, et condamna celui-ci à trente jours de

pénitence
,
pendant lesquels il serait privé de la communion

,

sous peine d'un traitement plus rigoureux, s'il n'obéissait. Il se

réserva même d'examiner et de punir plus sévèrement les autres

abus qu'il pouvait avoir faits de son pouvoir en Illyrie , et se

montra d'autant plus offensé des prévarications de ce prélat
,
qu'il

était dépositaire d'une portion plus respectable de l'autorité pon-

tificale, en sa qualité de vicaire du saint siège.

Quant au métropolitain Jean de Larisse , Grégoire lui écrivit

en ces termes * : » Vous méritiez , avant votre dernière faute

,

d'être exclu de la communion du corps de Jésus-Christ
,
pour

avoir méprisé l'admonition de mon prédécesseur, qui avait exempté

de votre juridiction l'évêque Adrien et son église de Thèbes.

Poussant néanmoins la douceur et la condescendance aussi loin

qu'elles peuvent aller, nous nous contentons d'ordonner l'exé-

cution de ce premier ordre ; en sorte que les prétentions que vous

pourrez avoir contre Adrien soient décidées par nos nonces à

Constantinople , si elles sont médiocres , et renvoyées ici par de-

vant le siège de Pierre , si elles sont considérables : le tout sous

peine d'excommunication , dont vous ne pourrez être absous que
par ordre du pontife romain , excepté à l'article de la mort. Vous
restituerez aussi sans délai tous les biens meubles ou immeubles

de l'église de Thèbes
,
qu'on vous accuse de retenir , suivant l'é-

tat ci-joint. Sur quoi, s'il y a quelque différend, nous voulons

encore que notre nonce à la cour d'Orient en prenne connais-

sance. » C'est ainsi que le pape saint Grégoire termina cette af-

faire concernant les églises de la Grèce
,
qui forma toujours le res-

sort le plus immédiat du patriarcat de Constantinople.

Pour ceux d'Alexandrie , d'Antioche et de Jérusalem , rien n'in-

dique que le successeur de Pierre y entrât dans les mêmes détails.

On y trouve cependant des actes de sa juridiction spéciale dans

quelques cas extraordinaires. Jean
,
prêtre de Chalcédoine , ayant

été accusé de l'hérésie ' des marcionites , le patriarche de Cons

• n Epist. 7.
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tantinople lui donna des juges, qui procédèrent avec peu de

maturité , et le condamnèrent malgré une profession de foi très-

orthodoxe: ce qui fut reconnu, sur les actes mêmes du procès,

dans un concile tenu à Rome l'an 5g^. En conséquence , le pape

Grégoire cassa lejugement rendu par les juges que le patriarche

avait commis, et l'accusé fut renvoyé absous ^ Cet acte de juri-

diction du souverain pontife est d'autant plus remarquable
,
qu'il

s'exerçait sur le patriarche Jean le Jeûneur, dans le temps même
où il prenait le titre d'évêque universel ; et ce prélat se soumet-

tait à l'évèque de Rome, puisqu'il lui avait envoyé ses agens

avec ses lettres de créance et les pièces du procès.

Dans le même concile , un autre prêtre nommé Athanase
,
qui

était moine du monastère de Tamnat en Lycaonie, fut justifié

des accusations intentées contre lui et contre les moines ses con-

frères. Les gens du patriarche de Gonstantinople prétendaient

que ces solitaires avaient parlé contre le concile d'Ephèse. Mais

le savant pontife reconnut qu'ils s'étaient précisément élevés con-

tre des propositions pélagiennes insérées dans certaines copies de

ce concile. Il examina l'exemplaire qu'en avait l'église romaine,

et n'y trouva rien de semblable. Il fit apporter de Ravenne un
autre exemplaire très-ancien

,
qui se trouva parfaitement conforme

à celui de Rome , et il apprit aux députés de Gonstantinople à

se tenir en garde contre les imposteurs qui attribuaient des pro-

positions hérétiques au concile d'Ephèse *. •

Il s'en expliqua plus librement encore par lettre au patrice

Narsès , ce grand homme également pieux et vaillant. « J'ai soi-

gneusement examiné le concile d'Ephèse , lui dit-il , et je pense

qu'on y a fait quelque altération , dans le genre de la falsifica-

tion insérée
,
par l'église de Gonstantinople , dans un passage du

concile de Ghalcédoine. » Il y a toute apparence que ceci se rap-

porte au fameux canon qui concerne les prérogatives du siège

de la nouvelle Rome. « Gherchez donc , ajoute le pontife , cher-

chez les plus anciens exemplaires de ce saint concile , ti défiez-

vous des nouveaux. Les Latins sont bien plus vrais que les Grecs
;

et si nos gens ne se piquent p<is de tant d'esprit , ils ne sont

pas non plus si féconds en impostures. »

Le saint pape était indisposé depuis assez long-temps contre

l'ambitieux patriarche de Gonstantinople, et celui-ci paraissait

moins d'humeur que jamais à rien relâcher de ses prétentions.

Le pape s'étant plaint à lui de ce que le moine Athanase avait

été maltraité jusqu'à recevoir des coups de bâton dans l'église

« V Episl, 13 , lU , 17.- I V. Episl. 14.
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de ConsLintinople , le patriarche répondit fort légèrement qu'il

ne savait ce que cela voulait dire. Sur quoi le saint pontife re-

prit : « J'ai été prodigieusement étonné de votre réponse. Si elle

est vraie ,
qu'y a-t-il de pire que de voir les serviteurs de Dieu

ainsi traités , et que le pasteur ne le sache pas ; et si vous le savez
y

que répondre à ces mots de l'Ecriture : La douche qui ment

donne la mort à Vame ? Est-ce à cela qu'aboutit votre grande abs-

tinence ? et ne vaudrait-il pas mieux laisser entrer de la viande

dans votre bouche que d'en voir sortir un discours contraire à

la vérité? Dieu me garde néanmoins de faire tomber sur vous

mon jugement ! Ces lettres portent votre nom ; mais je ne crois

pas qu'elles soient de vous. « Le saint impute ensuite cette dé-

faite puérile à un jeune homme qui était auprès du patriarche

,

et il le presse vivement d'écarter ce mauvais sujet , dont il lui

détaille tous les défauts avec une justesse qui montre à quel point

ce grand pape portait la vigilance pontificale.

Il écrivit en cette même occasion au patrice Narsès , et lui dit :

« Je vous déclare que je suis résolu à poursuivre cette affaire de

tout mon pouvoir. Si je vois qu'on ne garde pas les canons du

saint siège , Dieu m'inspirera ce que je dois faire contre ceux qui

les méprisent , et rien ne m'empêchera d'obéir à sa voix*. »

Dans les actes du jugement rendu en premier ressort par le

patriarche de Constantinople, puis envoyés à Rome, Jean le Jeû-

neur prenait
,
presque à chaque ligne , le titre de patriarche œcu-

ménique. Saint Grégoire fut extrêmement scandalisé d'une qua-

lification si fastueuse. Après en avoir fait parler deux fois à Jean

par son nonce , il lui en écrivit lui-même en ces termes : « Com-
ment êtes-vous devenu si différent de ce que je vous ai connu

autrefois
,
quand nous avions ensemble des relations si douces et

si amicales ? Quoi de plus étonnant ! Vous qui ne pensiez qu'à

fuir l'épiscopat, vous usez aujourd'hui de cette dignité comme
si vous l'aviez recherchée avec le plus d'ambition. Vous vous di-

siez indigne du nom d'évêque, et maintenant vous vous l'arrogez à

vous seul. Pelage mon prédécesseur vous a écrit à ce sujet des let-

tres très-fortes , en cassant les actes du concile que vous aviez tenu

contre notre frère , l'évêque Grégoire. Depuis que je suis appelé

au gouvernement de l'Eglise
,
je vous en ai fait parler par mes

nonces ; et parce qu'il faut préparer doucement les plaies avant

d'y porter le fer, je vous prie en ce moment, je vous conjure

.

avec toutes les instances et tous les égards possibles , de résister

à ceux qui vous flattent , en vous attribuant un titre inouï , et

* iT Epist. 38.
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aussi plein de ridicule que d'orgueil. Ne savez-vous pas que le con-

cile de Chalcédoine déféra cet honneur aux évêques de Home ,

en les nommant pontifes universels ? Mais aucun d'eux n'a jamais

voulu l'adopter , de peur qu'ils ne parussent attribuer l'épiscopat

à eux seuls , et l'ôter à tous leurs frères. » Ainsi ce savant pape

croyait toute hiérarchie renversée par cette attribution, pen-

sant qu'on ne pouvait, sans blesser la foi, reconnaître un seul

évêque proprement dit , dont les autres ne fussent que les vicai-

res. Il parut aussi prévoir dès-lors les suites funestes de l'ambi-

tion schismatique des évêques de Constantinople. .,, :l.f-, .,,.*-

Pour les détourner par toutes les voies possibles , il écrivit à

saint Euloge, patriarche d'Alexandrie, et releva en ces termes non

seulement la dignité du siège apostolique, mais l'avantage des

trois grands sièges de l'Orient sur celui de Constantinople : « Quoi-

qu'il y ait eu plusieurs apôtres , le siège du prince des apôtres a

seul prévalu, pour l'autorité, en vertu de sa primauté. Ce guide

lumineux éclata en trois lieux différens : il repose à jamais sur le

siège qu'il a fixé à Rome , et où il a terminé sa carrière mortelle.

Celui d'Alexandrie tire son honneur de l'évangéliste son disciple

qu'il y a envoyé. Il a affermi la dignité de celui d'Antioche, en

l'occupant sept ans, quoique pour en sortir ensuite. Ainsi ce n'est

qu'un siège du même apôtre , dans lequel néanmoins trois évêques

président aujourd'hui par l'autorité divine '. »

Il écrivit à l'empereur pour les mêmes raisons, qui lui tenaient

fortement au cœur, comme on peut en juger par la vivacité des

images et des expressions qu'il emploie. « Toute l'Europe, lui dit-

il 2j est livrée aux Barbares; les forteresses sont ruinées, les cités

détruites, les provinces ravagées, les terres incultes, la vie des

fidèles est entre les mains des Barbares. Rome, autrefois la maî-

tresse du monde, accablée aujourd'hui de douleurs et d'opprobres,

abandonnée par ses citoyens, insultée par ses ennemis, ne peut

plus s'attendre qu'aune ruine entière. Qu'est devenue la majesté

de l'empire , du sénat, du peuple romain , de ces questeurs et de

ces proconsuls
,
qui se répandaient dans les provinces

,
pour en

rapporter l'or et les lauriers, les plus précieux et les plus illustres

monumens? Mais pourquoi parler des frêles humains ? les remparts

et les édifices qui promettaient d'égaler la durée des siècles ne

sont plus que des amas de ruines. Cependant les évêques, au lieu

de pleurer sous la cendre, cherchent de nouveaux titres à leur

vanité. » Puis, faisant allusion à l'extérieur mortifié de Jean de

Constantinople: «Nous détruisons, ajoute-t-il, par nos exemples

ivEpist.36. — »iv F.pist.
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ce que nous prêchons de vive v()ix. Nos os sont atténués par le

jeûne, et notre esprit gonflé d'orgueil. Nous avons le cœur plein

d'enflure , sous des vêtemens méprisables. Couchés sur la dure

,

nous cherchons à dominer , et nous cachons la rapacité du loup

sous l'extérieur débonnaire de la brebis. » Revenant ensuite A l'in-

térêt que la foi prenait à cette contestation : « Ce n'est pas mu
cause, dit-il, mais la cause de l'Église universelle que je soutiens^.

Plusieurs évêques de Constantinople ont été , non seulement hé-

rétiques , mais hérésiarques, comme NestDrius et Macédonius. Si

donc celui qui remplit ce siège était évêque universel , la foi de

tout l'épiscopat pourrait manquer dans sa personne, et touterÉglise

tomber avec lui. Pour moi, je me fais gloire d'être le serviteur de

tous les évêques tant qu'ils vivent en évêques. Mais si quelqu'un

élève sa tête contre Dieu
,
j'espère qu'il n'abaissera pas la mienne

,

même avec le glaive. »

Ainsi s'énonçait ce grand pape
,
qui prit ce même titre de servi-

teur des serviteurs de Dieu : abaissement glorieux, et jugé par ses

successeurs digne d'une imitation éternelle. Il écrivit encore là-

dessus à l'impératrice Constantine , aussi bien qu'à saint Euloge

d'Alexandrie et à saint Anastase d'Antioche , fort intéressés à cette

affaire par leurs qualités de patriarches. « Si l'on permet d'user de

ce titre, leur dit-il en revenant à ce qui le frappait le plus, non-

seulemetit on dégrade tous les patriarches ; mais quand celui qu'on

nomme universel tombera dans l'erreur, il ne se trouvera plus

dans l'épiscopat aucun appui à la vérité. »

Dans la lettre à l'impératrice , il paraît craindre qu'elle ne soit

prévenue contre lui. Elle lui avait demandé des reliques ; mais le

saint docteur n'approuvait pas la méthode , déjà commune parmi

les Grecs, et encore inconnue aux Occidentaux, de toucher

aux corps des saints pour les diviser , ou seulement pour en faire

la translation. Toutes les reliques des saints apôtres qu'envoyait

l'Église romaine consistaient en des linges exposés quelque temps

sur leurs tombeaux, tout au plus en quelque limaille de leurs

chaînes
,
quand toutefois on en pouvait avoir. Suivant la même

lettre de saint Grégoire à Constantine, on venait souvent deman-

der de cette poudre de fer, réputée plus précieuse que l'or et les

pierreries. Le pontife, prenant la lime, en tirait quelquefois au

premier essai ; d'autres fois on faisait de longs efforts sans en rien

tirer. -'
- '

" "

•

« Si j'y puis réussir, écrivit donc le saint, je vous enverrai in-

cessamment quelques particules des chaînes que saint Paul a por-

tées au cou et aux mains, et qui font beaucoup de miracles ^.»

> ui Epist. Sn.
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Quand il est ouvertement question de l'entreprise du patriarche

Jean : «Qu'il est triste, dit-il ', pour nous qui, afin de détourner

de plus grandes calamités, épuisons continuellement ^.re église;

qu'il est dur pour moi
,
qui ne suis presque à Rome que le tréso-

rier des Lombards, comme celui qu'y a l'empereur pour son ar-

mée de Ravenne
;
qu'il m'est triste et accablant de porter le faix

de l'affliction de toutes les églises qui, dans la crainte et l'humi-

liation, gémissent continuellement de l'orgueil d'un seul évoque!

Il est vrai que les fautes de Grégoire méritent bien ce châtiment,

mais le prince des apôtres n'a point de péchés qui lui doivent at-

tirer cette injure. » ,!; .:-, ,1
Toutes les instances du saint pontife ne produisirent aucun ef-

fet , et le patriarche de Gonstantinople soutint l'orgueil de son ti-

tre jusqu'à sa mort, qui à la vérité n'était pas éloignée. Outre son

austérité qui lui fit donner le nom de Jeûneur , il parut si détaché

des biens et des commodités de la vie
,
qu'après son trépas on ne

trouva chez lui qu'une couchette de bois , une méchante couver-

ture de laine et un seul manteau : faible apologie néanmoins, s'il

n'y avait d'autres motifs que ce simulacre de vertu
,
pour laisser à

Dieu seul le jugement de ce qui se passa dans son cœur. L'Eglise

grecque l'honore comme un saint. Le titre de patriarche œcumé-
nique ne finit point avec lui , mais il passa à son successeur Cyria-

que , homme tranquille et simple
,
qui vraisemblablement n'aurait

pas eu la force de le prendre , et qui n'eut jamais celle de le quit-

ter : tant l'amour des distinctions est général
,
quand on se per-

suade que c'est l'intérêt de sa place qu'on soutient
,
plutôt que ce-

lui de sa personne. Saint Grégoire ne voulut pourtant pas rompre

l'unité pour ce sujet. Il fit même un accueil extraordinaire aux

députés de Cyriaque, qui apportèrent à Rome ses lettres et sa pro-

fession de foi. Il avait reconnu plusieurs bonnes qualités en lui

dès le temps qu'il était légat à Gonstantinople , et il lui réitéra ses

anciens témoignages d'amitié; ce qui ne l'empêcha point de dé-

fendre à son nonce de célébrer la messe avec lui, dans la crainte

de paraître approuver, par trop de condescendance, une préten

tion qu'il jugea toujours hautement condamnable.

Tandis que ce grand pape étendait ainsi sa vigilance à toutes les

parties du monde chrétien , il apprit, avec autant de douleur que

de surprise, qu'au centre mênie de la catholicité, la Sardaigne

était encore idolâtre dans sa plus grande étendue
,
presque tous

les paysans de cette île croupissant dans le paganisme. Il en écrivit

à tous les nobles et à tous les propriétaires des terres, en leur re-

1 IV F,pi:,l. 5i.
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présentant d'une nuinièie toucliante que cet ordre d hommes ne

leur avait été soumis par la Providence, qu'afm qu'ils lui procu-

rassent des biens éternels
,
pour les services temporels qu'ils en

recevaient.

11 écrivit bien plus fortement encore à Janvier , évêque de Ca-

gliari et métropolitain de la province, sur ce que les serfs de sa

propre église , comme de bien d'autres, restaient ensevelis dans

les mômes ténèbres. « Que me sert, dit-il ^,de vous exhorter à

sauver les étrangers, si vous négligez de convertir vos gens? Que
tous les évoques y fassent une sérieuse attention. Si j'en découvre

quelqu'un qui ait un seul vassal idolâtre, j'exercerai sur lui toute

la sévérité que mérite le pasteur mercenaire. » Les étrangers à

convertir dont le pape parle ici étaient les peuples de l'île nom-
més fiabaricins, dont le chef Hospiton avait déjà reçu le baptême.

Le zélé pontife, pour travailler à leur conversion ^ envoya de fer-

vens missionnaires, qu'il recommanda tant à Hospiton qu'au com-
mandant romain. Il reprit aussi l'évéque de Cagliurî ^ homme assez

mou néanmoins, de ce qu'il avait excommunié une personne de

distinction pour des injures qu'il en avait reçues, A ce sujet, il

nous apprend que les canons défendaient aux évoques d'employer

les foudres de l'Eglise pour leurs intérêts personnels. En pressant

cet évêque de travailler au salut des serfs de l'Eglise, il lui con-

seille d'imposer à ceux qui s'obstintront dans l'infidélité, des

charges qui les obligent à entendre raison , mais qui ne fassent pas

violence. Si l'on peut jusqu'à un certain point presser les conver-

sions, ou, pour mieux dire, en écarter les obstacles, on ne doit

jamais aller jusqu'à la contrainte et à la tyrannie.

Rien n'était plus contraire au génie sage et modéré de ce grand

pontife. Des juifs de la même ville de Cagliari s*étant venus plain-

dre à Rome de ce que l'un d'eux, converti nouvellement, s'était

emparé de leur synagogue dès le lendemain matin de son baptême,

le pontife blâma cette ferveur inconsidérée. Il n'hésita point à

faire ôter de ce lieu la croix et l'image de la sainte Vierge, qu'on

y avait déjà mises, nia rendre l'édifice aux juifs, après l'avoir réta-

bli dans son premier état. « Il faut user avec eux , écrivait-il alors

à l'évéque Janvier, d'une modération qui les attire en les édifiant,

et non d'une impétuosité qui les révolte en les contraignant; puis-

qu'il est écrit : Je 'vous offrirai un sacrifice volontaire. C'est par les

exhortations et l'édification de la charité, ajoute-t-il généralement,

qu'il faut gagner les infidèles à la religion chrétienne ; il ne faut pas

les en éloigner par les menaces et la terreur. »

« m Fpist. 3G.
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Il écrivit dans les termes suivans aux administrateurs du patri-

moine de l'Eglise romaine en Sicile
,
par rapport aux juifs qui

étaient dans ces terres, et qui ne voulaient pas se convertir. « Mon
avis est que vous eifvoyiez des lettres de tous côtés , et que vous

promettiez expressément de ma part, qu'on diminuera le cens à

tous ceux qui se convertiront; en sorte que celui qui paie un sou

d'or aura remise du tiers; celui qui en paie trois ou quatre en

paiera un de moins. Et ne craignez pas que celte diminution de nos

revenus soit à pure perte. Si les pères ne se convertissent pas par-

faitement, les enfans recevront le baptême en de meilleures dispo-

sitions *. » Telle était la conséquence pratique des principes de saint

Grégoire
,
pour attirer au christianisme , sans y contraindre. Le

zèle tyrannique lui déplaisait si fort, qu'il en écrivit jusque dans

les Gaules , aux évoques d'Arles et de Marseille , sur des plaintes

que lui avaient faites plusieurs juifs, que dans ce pays de commerce
on baptisait grand nombre des leurs plus par force que par

persuasion 2.

C'était saint Virgile, qui alors gouvernait l'Eglise d'Arles , après

avoir été abbé de Saint -Symphorien d'Autun. Il était né en

Aquitaine, d'une famille considérable, et avait quitté de grands

biens pour se faire moine de Lérins. Le pape lui accorda , comme
à ses prédécesseurs, le vicariat des Gaules et le pallium. Ce vica-

riat s'étendait à tDus les états de Childebert, qui, outre son apa-

nage propre , succéda , comme on l'a vu , au roi Contran , et régna

même fort avant dans la Germanie. Au reste , ce droit devait

s'exercer, suivant la lettre du saint pape, sans préjudice des mé-
tropolitains. « Mais si quelque évêque , ajoute-t-elle , veut faire un
grand voyage , il ne le pourra sans votre permission. S'il survient

quelque question de foi, ou quelque autre affaire difQcile, vous as

semblerez douze évêques pour la juger; et si elle ne pouvait être

décidée de la sorte , vous nous enverriez le jugement. »

Saint Grégoire écrivit une lettre encore plus importante à saint

Virgile •^, et en nicme temps, car elle était circulaire, à Siagrius

d'Autun, à Ethérius de Lyon et à Didier de Vienne, tous prélats

des plus distingués entre ceux des Gaules. Elle tendait à réformer

dift'érens abus. L'abbé Cyriaque, qui était le porteur delà lettre,

devait être aussi le promoteur de la réforme. Il s'agissait en pre-

mier lieu de la simonie dans la collation des ordres sacrés : abus

d'autant plus dangereux, qu'on s'en faisait moins de scrupule,

sous prétexte que l'argent acquis par cette voie s'employait en

bonnes œuvres. Sur quoi le saint pontife inculque fortement que

» IV Epist. 6. — » I Epist. 45.— » iv Epist. So.
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c'est le propre d'une piété fausse et ilaninuble de faire d'un bien

mal acquis la matière de sa charité , et qu'autre chose est de faire

l'aumùne pour racheter ses péchés, autre chose de commettre des

péchés pour faire l'aumône. .

Il s'élève ensu'te contre les ordinations précipitées, et il prétend

(fu'en conférant l'épiscopat à des laïques qui n'ont pas exercé tous

les ordres inférieurs, on viole la défense que fait saint Paul d'or-

donner un néophyte; «car il faut, dit-il, tenir à présent pour néo-

phyte celui qui est nouveau dans l'habit de religion, c'est-à-dire,

dans l'habit ecclésiastique: » d'où l'on infère que, depuis l'établis-

sement des nations barbares, les ecclésiastiques retinrent la robe

romaine ou l'habit long; et que, par l'habit laïque qui leur était

interdit, on entendait les vôteniens courts et lestes de ces peuples

tous guerriers et chasseurs. Saint Grégoire recommande encore la

célébration des conciles. « Vous savez, dit-il, qu'il est ordonné par

les canons de les célébrer deux fois l'an ; mais s'il y a quelque em-
pêchement, nous voulons au moins, toute excuse cessante, qu'ils

se tiennent une fois l'année. Commencez par en assembler un

,

pour la réformation de tous ces abus, à la diligence de l'évéque

Siagrius et de l'abbé Cyriaque; après quoi, Siagrius nous en en-

verra la relation par cet abbé. »

Il paraîtra singulier que l'évoque d'Autun semble ici l'emporter

sur ceux d'Arles et de Lyon. Mais le pape connaissait combit'ii

Siagrius pouvait être utile à l'Eglise, par l'affection toute parti-

culière dont les rois de France et la reine Urunehaut l'honoraient.

Il voulait d'ailleurs reconnaître les bons offices de cet évèque pour

la conversion des Anglais. Par ce motif seulement il lui accorda

le pallium qu'il demandait depuis long-temps. Mais pour honorer

son siège aussi bien que sa personne, il donna à l'église d'Autun

le premier rang dans la province, après Lyon qui en est la mé-
tropole.

Quelques années auparavant, l'église d'Autun avait eu l'honneur

de fournir, dans la personne de son diacre Ëustase, un digne suc-

cesseur à saint Sulpice-le-Sévère, archevêque de Bourges, qu'on

honore le 29 de janvier, et qu'il ne faut pas confondre avec saint

Sulpice-le-Pieux qui occupa depuis le même siège. Dans le même
temps florissait l'abbé saint Yriez , fameux dans cette.province par

la générosité du sacrifice qu'il fit à Dieu de tous les avantages d'une

naissance illustre, et par l'éclat de ses miracles *,

Dans le grand nombre de ses disciples , on remarque particu-

lièrement le diacre saint Vulfaïc , connue le seul exemple bien sur

« Greg. Tliiir. Cldi- Tonf. c. 9.
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OU bien cunnu de la vie des stylitcs en Occident V Apre» avoir

pris les lMHl^ principes de lu discipline régulière suus l'ahbé Yriez,

il passa dans le pays de Trêves, près le chÂtcaud'Ivois, et bâtit un

monastère sur une montagne voisine. Il y fit dresser une colonne,

où il dc-nu'ura long-temps debout et nu-pieds. Mais quels (pie lus-

sent le courage et la lorce du tempéramentde ce nouveau Sinièon,

lombard de naissance, il ne put surmonter la rigueur du climat.

Le froid lui fit tomber plusieurs fois les ongles des pieds, llien ne

le rebutait cependant, et il eut la consolation de faire quitter l'ido-

lâtrie aux peuples voisins qui accouraient en foule à un spectacle

si étrange. Us avaient une idole gigantesque de Diane , en grande

vénération dans toute l'étendue du ces vastes forôts , sous le nom
de la Diane d'Ardenne. Vulfaïc fit tant par ses exhortations et par

ses prières qu'il les engagea d'abord ù briser les petites idoles , et

enfin à renverser la grande et à la réduire en poudre. Cependant

les évêques dirent au stylite : « Vous ne devez pas prétendre ù

imiter le grand Siméon d'Antioche ; la différence des pays ne vous

permet pas de mener une vie pareille. Descendez de votre colonne,

et logez avec les frères que vous avez rassemblés. » Son humilité

lui persuada que l'obéissance valait mieux que le sacrifice. Il des-

cendit , vécut avec les autres , et convainquit ainsi tout le monde
qu'il n'avait été conduit que par l'esprit du Seigneur, pour le salut

d'un peuple barbare, que frappait surtout le spectacle de ces aus-

térités étonnantes.

Le monastère de Sainte-Radégonde fournit, vers le même
temps, un spectacle non moins extraordinaire, mais bien différent,

dans la scandaleuse révolte de la religieuse Chrodielde , fille du

roi Chérebert. De dépit de n'avoir pas été faite abbesse, elle sortit

de son couvent avec Basine, sa cousine germaine, fille du roi'

Chilpéric, et environ quarante autres religieuses qu'elle avait en-|

gagées dans sa rébellion^. Mérouée, évêque de Poitiers, avait

fait l'impossible pour les retenir ; mais, rompant portes et barrières,

elles n'en avaient donné que plus d'éclat à leur désertion scanda-

leuse, qui s'exécuta au mois de février par un temps détestable,

après des pluies affreuses qui avaient abîmé les chemins. Toute-

fois ces filles, naturellement timides et si délicates, allaient à pied,

n'ayant pas une voiture entre elles toutes, pas une bête de somme
pour porter les choses les plus nécessaires , tout le m >nde leur

refusant le secours et les vivres, comme à des apostates. Après quel-

ques jours d'une fatigue excessive, elles arrivèrent à Tours dans

l'état le plus déplorable. Le saint évêque Grégoire les conjura de

« Grog. Thiir. vin Hist. c. 13. — « Greg. Hist. I. 9 et 10.
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ne pas détruire ce qui avait coûté tant de travaux à sainte Radé-

gonde, s'offrit à être leur médiateur et se fit fort de tout arranger

à leur contentement avec l'évêque de Poitiers. « Non , dit laitière

Chrodielde, nous ne traiterons jamais avec nos tyrans j nous vou-

lons aller trouver les rois de notre famille, leur apprendre Tinjure

qu'on leur fait dans nos personnes afin que des misérables, nées

pour être nos esclaves, soient punies comme il convient, pour

avoir traité elles-mêmes en esclaves des filles de roi. » Tout ce que

l'évêque put faire, ce fut de les retenir pendant le reste de la

mauvaise saison. Il comptait, en gagnant du temps , réussir à les

calmer ^ mais la fière Chrodielde partit pour la cour dès que le

temps fut passable , laissant à Tours , avec Basine , le reste de ces

vierges fugitives. ..-? jj;i :
.>;.-- .> >

. :. ^i^:--
^'-

..: .^ "vv.;., ..;.>v5':r' ;>•(;:,-..,.

Elle fut bien reçue du roi et l'on arrêta qu'il y aurait une as-

semblée d'évêques, pour prendre connaissance de son affaire.

En attendant ce concile, Chrodielde revint à Tours joindre ses

religieuses , dont plusieurs s'étaient laissé radoucir pendant son

absence. Dans la crainte d'une plus grande défection, elle ras-

sembla une troupe de vagabonds et de scélérats, retourna préci-

pitamment à Poitiers, s'établit dans l'église de Saint-Hilaire

comme dans une place d'armes, d'où elle exerça les dernières

violences sur son propre monastère et même contre les évêques.

Gondégisile, archevêque de Bordeaux et métropolitain de la pro-

vince , vint à Poitiers avec quelques-uns de ses suffragans
,
pour

arrêter le scandale. Ces prélats ayant été obligés d'user des fou-

dres de l'Église, comme du dernier remède à l'obstination , Chro-

dielde et les religieuses retombées dans l'apostasie se portèrent

aux attentats les plus sacrilèges. Comme les évêques étaient dans

l'église, les brigands qu'elles avaient soudoyés s'y jetèrent le bâton

à la main, chargèrent de coups les prélats, les renversèrent sur le

pavé, mirent en sang les diacres et les autres clercs , et en assom-

mèrent quelques-uns. La nuit suivante, le monastère fut assiégé

de force.

C'était principalement à l'abbesse Leuboûere qu'en voulait

Chrodielde , avec toute la fureur d'une femme qui prend sur sa

rivale un ascendant long-temps disputé. On enleva Leuboûere, quoi

que grièvement malade, et on l'emprisonna dans la maison qu'ha-

bitait Basine , en attendant le plaisir de lui faire éprouver les raf-

fineinens d'une vengeance plus réfléchie. On pilla sur-le-champ le

monastère et on n'y laissa que ce qu'on ne put emporter. Cepen-

dant la cour, instruite de ces violences , donna les ordres les plus

rigoureux. En conséquence, le comte de Poitiers attaqua la troupe

séditieuse, tira ces bandits du monastère où ils s'étaient cantonnés,
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et leur fit endurer des supplices exemplaires. Les uns eurent les

niuins coupées, les autres, le nez et les oreilles : tous furent punis

ou dissipés. La terreur et la rivaliié mirent la division jusque

parmi les religieuses révoltées. Chrodielde voulait dominer avec

empire ; 13asine, fière de la même naissance , ne voulait pas se sou-

mettre : chacune avait ses créatures et se fit un parti. Mais bientôt

la |)lupart des religieuses se dispersèrent, quelques-unes chez

leurs parens ou dans leur particulier , d'autres dans les premières

communautés où elles avaient été élevées.

Quand le calme fut rétabli par l'autorité séculière , les évoques

entendirent les accusations dont on avait fait tant de bruit contre

l'abbesse légitime. Mais les révoltées n'avaient pas plus de droit

dans le fond que dans les formes. On les pressa de demander par-

don à la supérieure , de réparer le scandale et les dommages com-

mis ; elles s'y refusèrent avec encore plus de scandait, menaçant

hauteni'int de tuer l'abbesse, qui cependant fut rétablie dans le

gouvernement de son monastère. Enfin ce différend scandaleux

fut terminé par le concile qui se tint à Metz dans la même année

590, et oîi Chrodielde et Basine obtinrent leur absolution. Basine,

prosternée devant les évêques, demanda pardon, en promettant

de se réconcilier avec son abbesse et de rentrer dans son monas-

tère. L'impérieuse Chrodielde protesta qu'elle n'y rentrerait pas

tant que l'abbesse Leuboiiere y resterait. On intercéda pour elle

,

au nom des princes de son sang ; et dans l'espérance que le temps

pourrait guérir cet esprit emporté, on trouva bon qu'elle demeu-

rât dans une terre que le roi lui accorda.

On jugea dans le môme concile l'affaire de Galles, archevêque

de Reims
,
pour qui même il avait été principalement assemblé.

Après avoir nié long-temps, contre les plus fortes preuves, tout-à-

coup ce prélat se confessa coupable d'une multitiule de crimes

d'état; d avoir toujours agi contre le service du roi Childebfrt et

de sa mère Brunehaut, jusqu'à conseiller de se défaire de la

reine pour accabler plus aisément le roi son fils; d avoir soufflé le

feu des guerres horribles qui avaient causé tant de ravages dans

les Gaules , et, pour se prêter aux vues désastreuses de Chilpéric

et deFrédégonde, d'avoir reçu d'eux mille sous d'or et beaucoup

d'autres présens *. Les évoques lui obtinrent la vie, qu'il méritait

de perdre, le déposèrent du sacerdoce, et ordonnèrent à sa place

le prêtre llcmul plie , fils du duc Loup. Après quoi Galles fut exilé

à Strasbourg , et l'on fit la recherche de ses trésors. On laissa à son

église ce qui provenait des biens ecclésiastiques , et ce qui était le

fruit de ses intrigues fut confisqué au profit du roi.

10.« Creg. X , c.
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Cependant un illustre étranger, nommé Colomban , consolait

Véglise des Gaules de ces scandales domestiques. Il était natif d'Ir-

lande, où , avec toutes les connaissances convenablesà un homme
bien né, il avait acquis la science infiniment plus estimable des

saints. Très-bien fait de sa personne , doué d'un esprit vif et bril*

lant, d'une aine droite et pleine d'énergie , incapable de mollir et

presque de fléchir, il prévit de bonne heure tous les périls qu'il

aurait à courir dans le inonde, et il prit le parti d'y renoncer.

Pour le faire avec plus de succès, il quitta son pays, malgré la

résistance de sa mère. Après avoir parcouru différentes régions
,

il arriva dans les Gaules, à l'âge de trente ans, avec douze autres

moines des Iles-Britanniques. Il s'établit au milieu des déserts

des Vosges, dans le lieu qu'il trouva le plus rude et le plus sau-

vage, appelé Ansgray. Mais, sa communauté devenant bien-

tôt fort nombreuse, il chercha un endroit moins resserré, dans le

même désert, et bâtit à huit milles d'Ansgray le monastère de

Luxeu. Cet établissement se trouvant encore insuffisant , il fut

obligé d'en faire un troisième, qu'il nomma Fontaines, à cause de

l'abondance de ses eaux. Il institua des supérieurs d'une vertu

éprouvée, dans chacune de ces habitations , où il résidait tour

à tour ^
Nous avons encore la règle qu'il leur donna, et qui fut long-

temps la plus suivie par les cénobites des Gaules. Elle est courte

et simple, comme toutes ces institutions antiques, et partage le

jour entre la prière, le travail et la lecture. La nourriture ne se

prenait qu'à l'heure de none,et devait être celle des pauvres

,

c'est-à-dire consister en herbes, en légumes, en farine détrempée

dansde l'eau, avec un petit pain. La psalmodie, comme dans la règle

de saint Benoît, était plus ou moins longue, selon les fêtes et les

saisons diverses.

A la fin de la règle se trouve le pénitentiel, ou la manière de

corriger les fautes des frères. Les punitions les plus fréquentes

sont les coups de fouet, qui peuvent allerjusqu'à deux cents; mais

jamais plus de vingt-cinq à la fois, et six seulement pour les fau-

tes légères. Les moines faisaient le signe de la croix sur tout ce
qu'ils prenaient. En sortant, ils se munissaient d'huile bénite pour
oindre les malades. Il paraît qu'ils portaient aussi l'eucbîiristie

,

puisqu'il y a des pénitences pour ceux qui la laissent corrompre.

Le saint distingue clairement deux sortes de péchés: les péchés

mortels, que l'on doit confesser au prêtre, et les moindres péchés,

que l'on confessait souvent à l'abbé. On voit que saint Colomban

« yit. Colomb, in Act. Benedict. t. n, p. 7.
* '
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avait lu Cassien, d'où sont tirés plusieurs articles de son péniten-

tiel. Un second ouvrage, sous le même titre, marque les pei-

nes canoniques de toutes sortes de crimes et pour toutes sortes

de personnes: ce qui montre, aussi bien que l'exenjple du saint

instituteur, qui prêchait partout où il passait, que ses compa-

gnons et ses disciples n'étaient pas tellement concentrés dans

la retraite qu'ils ne s'occupassent des fonctions de la charité

publique.

Il avait apporté d'Irlande l'usage, particulier aux habltans de

cette île , de célébrer la c ùque le quatorzième jour précis de la

lune, et non le dimanche suivant avec l'Eglise romaine. Inquiété

à ce sujet par les évêques de France, il en écrivit au pape saint

Grégoire avec une grande liberté , et beaucoup plus d'attachement

qu'il ne convenait pour un usage rejeté depuis long-temps par

l'Eglise universelle et toul-à-fait élrangt r à l'église où il vivait'.

Ces lettres ne furent pas remises au souverain pontife. Columban
en écrivit d'autres à plusieurs évéques des Gaules, leur témoigna

qu'il avait pris son parti, et qu'en vain l'on tenterait de le faire

changer. « Voyez, disait-il, ce que vous l'erez à de pauvres vieil-

lards étrangers
;
je crois qu'il serait plus expédient de les consoler

que de les inquiéter. Que vous demandé-je, sinon qu'il me soit per-

mis de vivre en repos dans ces bois, auprès des os de dix-sept de

nos frères qui y sont enterrés ? Ne serons-nous venus de si loin

pour l'amour de Jésus-Christ qu'afin de nous voir chasser par les

évêques du lieu où nous le servons.»* » Il est difficile de justifier
,

quoique dans un saint , ce premier trait d'attachement à son propre

sens ; mais, comme les astres les plus lumineux, les plus brillantes

vertus ont leurs taches et leurs éclipses. S.iint Colomban écrivit

une seconde fois à Rome , et ne témoigna d'attachement à son

observance particulière qu'autant qu'elle ne serait pas jugée con-

traire à la foi. r

Dans le même temps et le même genre de vie, mais à Taulre

extrémité du monde chrétien , florissait saint Jean , surnommé Cli-

maque. On le nomma ainsi du mot grec qui signifie échelle , à

cause de son traité de la perfection évangélique, qu'il intitula

Echelle du ciel , et qui tient u:i des premiers rangs entre les écrits

des anciens ascètes. Jean fut abbé du monastère du mont Sinaï

,

où il était entré dès l'âge de seize ans , et dont on l'avait forcé de

prendre la conduite après quarante ans de solitude. Par humilité, il

avait une grande répugnance à publier les productions de son

esprit. Il ne mit as jour son excellent livre qu'après bien des instan*

i Bibl. PP. edit. Lugd. p. 31, etc.



i3a niSTomu généraxb t^n s».*!

ces, réitérées par l'abbé du monastère de Raïihe, qui lui fit crain-

dre de résister à l'esprit de Dieu , et d encourir le châtiment du

serviteur inutile. Cet ouvrage est composé de trente degrés de

perfection, ou, pour soutenir I idée figurée de l'auteur, de trente

échelons qui marquent renehaînement progressif des vertus , et

comme les diverses stations de la vie intérieure, depuis la fuite du
inonde et du péché

,
jusqu'au détachement parfait de tous les

objets terrestres.

L'auteur joint aux préceptes les exemples dont il avait été té-

moin oculaire en visitant les célèbres monastères de l'Egypte. Rien

n'y avait paru plus admirable à ses yeux que la parfaite soumis-

sion des religieux consounnés dans l'étude de la sagesse conmte

dans l'exercii e de toutes les vertus , et qui, après quarante ou cin-

quante ans de profession , obéissaient avec une simplicité d'enfant

à quiconque les gouvernait au nom du Seigneur. Ce qu'il raconte

des rigueurs de la pénitence que faisaient près Alexandrie ceux

qui étaient tombés, depuis leur profession, dans quelque péché

grief nous paraîtrait absolument incroyable, si nous en jugions

par la lâcheté des pénitens ordinaires de ces derniers siècles.

Il y avait pour ces premiers pénitens une habitation particu-

lière , nommée la Prison , à un mille de distance du grand mo-
nastère '. On ne s'y renfermait que de son plein gré; mais ceux

qui s'y étaient ainsi condamnés eux-mêmes n'en sortaient plus

que Dieu n'eût fait connaître à l'abbé qu'il leur avait pardonné.

Il n'entrait dans ce lieu ni vin, ni huile, ni feu même, nulle

autre nourriture qu'un pain grossier et quelques herbages, Le
lieu était affreux, d'une obscurité effrayante, d'une infection

révoltante pour toute personne qui n'eût pas été entièrement

morte à elle-même. Il inspirait, par le seul aspect, la componction

et une salutaire tristesse. Mais, de peur que les sombres pensée;

n'y dégénérassent en désespoir , le supérieur particulier de ces pé-

nitens, homme d'une venu et d'une expérience consommées, pre-

nait un très grand soin décarter l'ennui, en tenant ses religieux

perpétuellement occupés. Dans les courts intervalles que leur

laissait une oraison presque continuelle, ils mettaient en œuvre
des feuilles de palmier qu'on leur apportait du monastère. Tel

était leur amusement dans les heures de relâche.

Dans leur sainte ferveur, les uns passaient la nuit à l'air, et

debout, faisant violence à la nature pour empêcher le sommeil, et

se reprochant leur lâcheté quand il les accablait. D'autres avaient

les mains liées derrière le dos, comme des malfutiteurs publics ; et

< Jean. Clim. Seal. Sanct. v. grad.
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le visage nbnttu, les yeux tristement penchés vers la terre , ils

criaient qu'ils n'étaient pas dignes de regarder le ciel, ni d'adresser

la panjle à lenr Créateur. Plusieurs, étendus par terre, dans la cen-

dre arrosée de leurs larmes, se tenaient le visage entre les genoux,
pour cacher leur confusion et faisaient tous leurs efforts pour
étouffer leurs soupirs et leurs géniissemens. Bientôt, n'en étant

plus les maîtres, ils éclataient tout-à-coup en sanglots; et, regret-

tant leur première innocence, ils poussaient des cris pareils aux

rugissemens d'une lioime à qui Ton a ravi ses petits. Quelques-uns,

tout semblables à des statues immobiles, 1 oeil ouvert et fixe, pa-

raissaient comme abrutis par la douleur. « Mais quel est le cœur
assez dur , ajoute saint Jean Climaque à ce tableau dont il portait

partout la profonde empreinte; quel est le marbre ou l'airain qui

n'ei^it été attendri par les accens que la plupart faisaient retentir .•

Considérant en eux-mêmes de quel haut point de vertu ils étaient

tombés: Qu'est devenue, s'écriaient -ils, l'ancienne beauté de

notre ame et l'éclat de notre première ferveur."* où sont ils ces

heureux jours, dont nous ne nous souvenons qu'avec amertume?
qui nous remettra dans cet état d'innocence et d'intégrité, où le

Tout-Puissant habitait avec nous, et nous regardait avec complai-

sance .• En proférant ces plaintes lugubres, deux torrens de lar-

mes jaillissaient de leurs yeux, et plusieurs en étaient devenus

presque aveugles. Ils demandaient à haute voix, comme de pré-

cieuses faveurs, d'horribles maladies, l'épilepsie, la paralysie, la

privation de tous leurs sens et de tous leurs membres , avec les

fléaux les plus épouvantables qui pussent les accabler pendant la

vie, pourvu que le Juge suprême leur f. grâce à la mort. Quel-

quefois ils se disaient l'un à l'autre: Cro) z-vous , mon frère
,
que

nous obtenions enfin miséricorde ? Croye/vous que nous parve-

nions un jour à l'heureux terme où rien de souillé n'entrera ? Ne
comptons que sur la clémence de notre Dieu; ne cessons de mor-

tifier , crucifions sans pitié une chair impure et meurtrière qui a

donné la mort à notre ame. » Leurs genoux étaient couverts de

calus aussi durs que ceux des chameaux, leurs yeux horriblement

enfoncés, leurs joues sillonnées et à demi rongées par l'ardeur de

leurs larmes ; enfin leur sein , meurtri sous le caillou dont ils se

frappaient sans cesse, leur faisait quelquefois vomir le sang en

abondance. '.'-. v ;;^;;t;i^

Tel était encore l'esprit de pénitence, du temps de saint Jean

Climaque , c'est-à-dire, à la fin du sixième siècle, puisque le pape

saint Grégoire lui écrivit* pour se recommander à ses prières

|

' su Epist. i^.
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dont on connaissait le prix jusqu'aux extrémités de l'Occident ; la

lettre est au plus tôt de raniiôe (hx», durant hujutlle saint Jean

Clitnaque était encore abbé, il qnifla cette pince sur la fin de ses

jours, se retira dans la solitude où il avmt mené autrefois la vie d'a-

nachorète, et y termina sa sainte carrière, en y travaillant avec

une nouvelle ardeur à la grande œuvre de sa propre perfection.

Parmi tous les travaux et les sollicitudes du ministère pontifical,

saint Grégoire n'avait jamais perdu de vue rt)l)Jet qui l'avait touché

si fort, avant même d'être élevé au pontificat , c'est-à-dire la con-

version des Anglais, à laquelle on l'a vu dévouer sa propre

personne. Il prit son temps et ses mesures, afin de mieux assurer

l'exécution de cette grande entreprise. Il avait dans les Gaules un

administrateur des biens qu'y possédait l'Lglise romaine. En lui

prescrivant, selon sa coutume, l'usage pn^cis de ces revenus, qui

s'employaient régulièrement en œuvres de charité sur les lieux,

il chargea cet administrateur
,
qui était prêtre et se nonuuait

Candide , d'acheter de jeunes captifs anjjhiis , de les mettre dans

des monastères, et de les faire instruire parfaitement des prin-

cipes de la religion. C'étaient autant d'ouvriers qu'il prétendait

préparer pour la mission d'Angleterie.

L'an Syô", il fit partir pour cette île chérie Augustin, prévôt

de son monastère de Saint-André de Rome , avec quelques

autres religieux. Il les recommanda par ses lettres à plusieurs

évêques des Gaules
,
qu'ils devaient trouver sur leur route

,

entre autres à Pelage de Tours, successeur du saint évêque

Grégoire, mort depuis quelque temps, et à Pallade de Saintes.

Nous ferons remarquer, en passant, que le pape envoyait à celui-ci

des reliques pour quatre autels d'une même église qu'on venait

de bâtir, et qui en avait jusqu'à treize, exemple rare alors. Le
pontife ne manqua point d'écrire à la reine Brunehaut et aux

jeunes rois ses petits-fils, tant pour ménager leur protection auprès

des rois d'Angleterre
,
que pour procurer à ses missionnaires

des coopérateurs parmi les prêtres sujets des rois de France. Les

Francs, étant sortis de la Germanie aussi bien que les Anglais, et

parlant à peu près le même langage , étaient lepeuple le plus pro-

pre à traiter avec ces voisins. Dans cette lettre , et dans quelques

autres du même pape , on voit quelle idée on avait dès-lors à

Rome de l'empire français. Le saint pape dit à Childebert, qui

régnait à la vérité sur presque tous les peuples de la domination

française, qu'il est aussi élevé par dessus les autres rois que ces

rois le sont par-dessus les autres hommes.

Les Anglais et les Saxons, passc's des bords germaniques

dans la Grande-Bretagne environ cent cinquante ans auparavant,
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y avaient établi plusieurs royaumes, dont celui de Kent était le

plus puissant. Ethelbert , son cinquième roi
,
qui le gouvernait

depuis trente-six ans, avait épousé une princesse française,

nommée Berthe, fille du roi Chért*bert. La religion des deux
époux était bien différente, puisque le roi adorait encore les idoles.

Mais la reine devait avoir le libre exercice du cliristianisme

pour sa maison; elle ne se borna point à cela. Souvent elle

parlait de nos saintes vérités au roi son mari , et se servait de

tout l'ascendant de sa tendresse pour l'attirer à la foi. C'était le

destin des princesses de France de tirer les nouveaux conquérons

de l'Europe des ténèbres de l'idol.^trie et de l'hérésie : mais le mo-
ment d'Ethelbert n'était pas encore venu. H reçut les mission-

naires avec bonté,, fut ujunie curieux de les entendre, et se rendit

à ce dessein dans l'Ile de Taner, sur la côte de la province de

Kent , où ils avaient abord<>. Mais il voitlut renir l'audience en

pleine campagne, par un vieux préjugé qui lui taisait craindre

qu'en respirant le même air que les prédicateurs du christianisme

dans un lieu fermé, ils ne vinssent à l'enchanter par des opérations

magiques. Les miracles s'opéraient encore fréquenmient dans ces

conjonctures, où il était question d'évangéliser de jour en jour de

nouveaux Barbares , et ceux-ci les attribuaient , comme les pre-

miers ennemis de l'Evangile, aux opérations de la magie.

Cependant les missionnaires arrivèrent en ordre de procession

,

portant une croix d'argent avec l'image du Sauveur, chantant des lita-

nies, demandant à I»ieu le salut des peuples pour lesquels ils venaient

de si loin ^. Le roi les fit asseoir pour les entendre à loisir. « Nous

vous annonçons, lui dit Augustin, la plus heureuse de toutes les

nouvelles. Le Dieu tout-puissant qui nous envoie vous offre par

notre organe un règne sans fin , accompagné d'une paix et d'une

joie inaltérables. Pour vous en assurer la possession , il ne s'agit

que d'en faire hommage à ce maître suprême qui a fait de rien le

ciel, la terre et tout ce qu'ils contiennent.— Voilà de belles pro

messes, dit le roi ; mais comme elles me paraissent incertaines,

je ne puis abandonner pour elles ce que j'ai observé si long-temps

avec toute la nation des Anglais. Toutefois, si d'autres les trouvent

bien fondées, je ne prétends pas les priver des avantages que

vous y attacliei : attirez à votre religion tous ceux que vous

pourrez persuader. Puisque vous venez de si loin par amour pour

nous, et dans l'intention de nous faire part de ce que vous croyez

de plus vrai et de meilleur, loin de vous maltraiter, je vais vous

faire donaer tout ce qui est nécessaire pour votre subsistance. »

1 Groff. Tur. Uist. I. 9, c. 2S,Beaed. Ilist. 1. 1.
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On fournit en efi'et aux missionnaires toutes les choses conve-

nobles , avec un logement dans la ville tle Dorovern, capitale «lu

roi^aumede Kent, et qui l'ut nommée datis la suite Caiitorlx'ry. Ils

pratiquèrent la manière de vivre des apôtres et des premiers fidèles,

ne recevant que les choses indispensahlement nécessaires à la vie,

jeûnant et priant d'une manière si édifiante, ({u'un grand nombre

de ces insulaires méditatifs et judicieux, touchés surtout par' celte

prédication muette du bon exemple, demandèrent le baptême.

Le roi, ravi lui-môme de la pureté de la vie des missionnaires,

et reconnaissant la solidité de leurs promesses aux miracles qu'ils

faisaient pour les confirmer, crut enfin et fut baptisé : après quoi,

les conversions s'opérèrent un foule. Eihelbert en avait la plus

grande joie; mais d ne contraignit personne, parce qu'il avait

appris des Romains que le service de Jésus-Christ doit cire volon

taire. Il se contentait de témoigner de la confiance et une bien-

veillance particulière à ceux qui professaient la même religion que

leur souverain.
^ ^

;.< .

Augustin repassa en France, et fut ordonné évêque par saint

Virgile d'Arles , vicaire du pape dans les Gaules. 11 y avait à

Cantorbéry une ancienne église , bâtie par les Romains ; le nouvel

évêque la dédia , sous le nom de Saint-Sauveur, en fil la métro-

pole , ou plutôt îa primatie d'Angleterre, et le roi la dota magni-

fiquement. Tous ces événemens ne pouvaient manquer de combler

de consolation le samt pape Grégoire. Augustin les lui manda

]^ar le prêtre Laurent et le moine Pierre
,
qu'il fit partir aussitôt

pour Rome; et par la même voie il consulta le saint Père sur

])lusieurs articles relatifs au régime de la nouvelle chrétienté.

Laurent ne revint que trois ans après, mais avec un renfort

d'ouvriers apostoliques qu'on avait préparcs durant cet intervalle.

Il était chargé de lettres pour le roi et la reine des Anglais, pour

Urunehaut, dont le pape loue extraordinairement la foi et la

religion, pour les rois ses petits-fils, et pour plusieurs évêques de

France, auxquels il recommandait instanmient la mission d An-

gleterre. Dans la lettre à Augustin, il connnence par le félijîiler

du succès de ses travaux; puis il ajoute ' : « Au milieu de tant de

sujets de joie, ne cessez pas de trembler, mon très ciier frère. En
j)résencfc des merveilles que le Seigneur daigne opérer par vos

mains, souvenez-vous que, quand les disciples disaient avec transport

à leur divin Maître que les démons leur obéissaient en son nom

,

il leur répondit: Ne vous réjouissez pas de cette puissance. ; mais

seulement de ce que vos noms sont inscrits au ciel. Songez, ajoute le

(M
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saint pape, qucces grâces d'c-clalne sontpas des grâces pour vous^ t^l

que, cuiniiie tuiis les <'>his ne fuiit pas des miracles, tuus ceux qui en

font ne sont pas du nf>ndu'c des élus. Tandis que le Tout-Puissant

agit au deliors par votre ministère, jugez-vous sévèrement en

votre intérieur. ttappeLi-vous toutes les fautes que vous avea

commises, afin de n'primtr l'orgueil qui pourrait s'élever dans

votre cœur. » Entre les preuves sans nombre des miracles de saint

Augustin en Angleterre, il n'en est point de plus convaincantes

que ces avis sérieux de la part de saint Grégoire.

Il répond ensuite, sur les articles de la consultation qui lui avait

été adressée
,
qu'on doit partager les r^ivenus de l'Eglise en quatre

portions; la prenùère pour l'évoque
,
qui est obligé à l'iiospitalité;

la seconde pour le clergé; la troisième pour les pauvres, et la

quatrième pour les réparations. Pour vous, ajoute-t-il
,
qui avez

contracté et qui ne devez jamais oublier les engagemens de la vie

monastique, ayez soin d'établir, dans la nouvelle église des Anglais,

la vie commune, à l'exemple des premiers fidèles. » Voilà pourquoi,

sans doute , ù Cantorbéry et en bien d'autres églises de l'Angle-

terre, les moines tenaient la place des chanoines. Saint Grégoire

ordonne aussi, et dans les termes les plus forts, que les sous-

diacres, comme tous les ecclésiastiques qui sont dans les ordres

sacrés, gardent religi jusement la continence. Il se montre singuliè-

rement attentif sur ce point à cause de l'abus contraire qu'il venait

de réformer dans l'église de Catane en Sicile. Augustin étant en

core seul évêque d'Angleterre , le pape lui permet d'en ordonner

d'autres, lui seul, jusqu'à ce que la discipline générale puisse

être mieux observée. «Alors on s'assemblera trois ou quatre, dit-il,

pour l'ordination ; comme dans le monde on assemble des per-

sonnes déjà mariées, pour prendre part à la joie des noces. »

« C'est un crime, poursuit le pape dans son instruction, d'épou-

ser la femme tant de son frère que de son père; cependant les

deux frères peuvent ('pouser les deux sœurs. Mais
,
quoique la loi

romaine permette les mariages des cousins germains , l'Eglise

,

qui compte ce degré pour le second, les interdit sévèrement, en

accordant néanmoins la permission de se marier au troisième et aa

quatrième degré. Les maris doivent s'abstenir de leurs femmes
,

lant qu'elles allaitent leurs enfans, comme il est du devoir mater-

nel de le faire. Il n'y a point de temps réglé où la femme, après

ses couches, soit obligée strictement de s'absenter de l'église. »

Pour les temples des faux dieux , le pontife n'est pas d'avis qu'on

les abatte, mais qu'après les avoir purifiés, on les fasse passer du
culte des démons à celui du Seigneur. Et parce que les idolâtres

,

dans leurs sacrifices, immolaient beaucoup de victimes dont ils
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laisiiient tics festins, il consent qu'aux lûtes des martyrs et des

auin's saints les Aitj;lais convertis prennent des repas modestes,

sons des lo^^es d<; l«Miillage dressées autour des églises , « afin , dit-il

,

que par des réjouissances usitées, mais innocentes, on leur inspire

insensiblement le goftt d'une joie intérieure et toute céleste. On ne

doit pas Qter tout d'un coup à des esprits durs leurs anciennes

coutumes, comme on ne parvient pas à un lieu fort élevé en sau-

tant , mais en montant pas à pas. »

Augustin, ayant reçu ces instructions, établit, des évoques à

York, à Londres et dans quelques autres endroits. Le roi Ethel-

bert , constant dans la foi qu'il avait embrassée après de miires

réflexions, y persévéra avec édification jusqu'à la fin de son rè-

gne, qui dura encore plusieurs années, et qui fut très-heureux.

Le pape saint Grégoire^ de son côté, ne cessa toute sa vie de

prendre à ces églises naissantes le même intérêt que si son atten-

tion n'eût pas été partagée entre les soins de toutes les autres égli-

ses. Malgré cette application continuelle aux devoirs de la papauté,

il remplissait ceux d évoque comme s'il n'eitt été chargé que d'un

seul diocèse. Pendant tout le cours de son pontificat, il ne cessa

d(î regarder l'obligation d'instruire comme la plus indispensable,

ni d'administrer la parole par lui-même. Il avait d'abord composé
une suite de quarante homélies sur les évangiles ordinaires, qu'on

lisait dès- lors à la messe, dans le même ordre qu'on les y lit au-

jourd'hui. Il entreprit ensuite d'expliquer au peuple les prophéties

d'Ezéchiel , matière convenable au malheur des temps , et non

moins assortie au goût de l'orateur, qui ramenait volontiers le

texte sacré au sens moral. Les trois premiers chapitres fournirent

d'abord douze homélies à la fécondité de sa plume. Mais comme
on appréhenda qu'il ne pîit expliquer de la sorte la suite de l'ou-

vrage, on le pria d'entreprendre la dernière partie, qui concerniî

le rétablissement du temple de la sainte cité , et qui devait être

la plus consolante. Il fit encore dix homélies sur cette matière

,

quoiqu'il n'en ait expliqué qu'un chapitre. Le touchant orateui*

était si goûté qu'on copiait ses discours dans le temps même
qu'il les prononçait.

Ses dialogues ne furent pas reçus avec moins d'cmpressemeTil
j

car il ne se contentait pas d instruire de vive voix ; mais, se croyant

redevable aux fidèles de tout ordre et de tout pays, il cherchait à

les instruire et à les édifier en toute manière. Il composa les dia-

logues, à la prière de ses frères, c'est-à-dire des clercs et des reli-

gieux avec lesquels il vivait fçiniilièrement. On racontait beaucoup
de miracles faits en Italie depuis un certain nombre d'années , et

les personnes d'une piété solide souhaitaient ardemment d'en te-

l,\r
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nir le recueil du saint ponlilV. Il regardait lui-nit^me celte collec-

tion (le i'ait.s Miorveilletix ('ou)uie Inaucoiip plus propre (pie les

dissertations savantes et tous les raisonnenuMis à persuader les in-

fidèles qui restaient en Italie, prescpie tous serfs rusticpies ou soldats

haihareset ignorans. Kn elfi't/elle servit d'autant plus efficace-

uuMit à la conversion des Lond>ar(U, qu'ils connaissaient par eux-

nuMues la vérité de la plupart de ces prodiges, opérés depuis peu

suv dt's«;ensde leur nation. (]et ouvrage lui reçu de tout le monde
avec des applaudisseujens extraordinaires, et il a été estimé inva-

riîihlenient pendon huit à neuf siècles. Pour démentir le respect

de toute l'antiquité, ou du moins pour porter T'imertume de la

censure jusqu'à la dérision et au mépris, il ne fallait pas une

moindre impudence que celle des hérésies qui se sont élevées con

tre le célibat religieux el les plus pures observances de la perfec-

tion chrétienne; mais leur haine, trop visiblement intéressée, se

décrie elle-mtMue. Saint Grégoire leur serait moins odieux s'il

n exaltait dans ses dialogues une nudlilude de saints personnages

qui avaient trouvé leur sainteté dans la vie monastique, et s'il n'y

constatait la croyance «les points capitaux de doctrine, contre

lesq lels nos sclùsmalitjues réformateurs ont fait leur tardive et sa-

crib'ge protestation. Les vertus et les miracles du saint patriarche

des cénobites de l'Occident remplissent tout le second livre de

ces pieux dialogues. Dans le quatrième, principalement employé

à prouver l'immortalité de l'ame, le saint docteur enseigne qu'il y
a un purgatoiie pour purifier par le feu les an)es des défunts des

moindres souillure. » t pour expier ce qui n'a point été expié par

la satisfaction.

Mais ce qui indis\>ose encore davantage les protestans contre

saint Grégoire, c'est i ouvrage qu'il intitula le Sacramentaire, el

qui forme le recueil des prières et des cérémonies que doit faire

le prêtre dansl'administralion des sacremens et la célébration dii

saint sacrilice. Le pape Gélase avait déjà fait la collection des mes-

ses de toute l'année; saint Grégoire, après plusieurs retranche-

niens et quelques additions, mille tout en un volume, qui eut

alors la plus grande céh'briré, et qui lui a fait attribuer tout l'ou-

vrage. 11 n'en est point qui fasse mieux sentir tout le respect qui

est du à nos saintes solennités, quelque n)inutieuses qu'en puissent

paraître certaines observances. On les voit révérées et pratiquées

religieusement dims la plus haute antiquité. L'ordre et les prières

d'aujourd hui sont presque les mêmes qu'aux temps les plus re-

culés. Nous chantons encore à l'intro'it un verset du psaume qu'on

chantait autrefois tout entier. On a fuit le même chan«;ement à

l'offertoire et à la communion, parce qu(* le; communions moins
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nombreuses, clan» nos messes devemies plus fréquentes, n«

demandent plus le nit^nie espace de temps qu'autrefois; il ne

faut pas non plus aujourd'hui autant de tenipi» pour l'introït,

qui se disait anciennement tandis que le peuple entrait dans

le lieu saint, et qu'un nond)reux clergé s'avançait majestueu-

sement vers l'autel. Aussi le cclrbrant donnait-il le signal pour

chanter le Gloria Pntn du psaume, quand tout était prêt. C'é-

taient les fuK'les qui otïraient le pain et le vin pour la consécra-

tion, et qui l'aisaieiit ce pain eux-mêmes. A cette occasion, une
dame romaine, recevant un jour la comnuinion de la main de saint

Grc'goire, ne put s'empcM lier de sourire en entendant nommer
corps de Jésus-Christ le pain qu'elle avait fait de ses mains. Mais

le saint, voulant affermir la foi chancelante d'une chrétienne si

faible, fit garder l'hostie, se mit en prières, puis la lui montra

changée en chair, à la vue de tout le monde. Pour le canon de la

messe, on le lit encore dans le Sacramentaire de saint Grégoire

tel, mot pour mot, que nous le récitons aujourd'hui, excepté cts

seules paroles, diesrine nostrns in tua pnce dispnnaSj qu'on croit

qu'il ajouta à la seconde oraison
,
pour demander la paix au Sei-

gneur dans ces temps de trouble et de calamité. Il n y a guère

plus de différence entre notre canon et celui qui se trouve dans

lin traité des sacremens qu'on attribue à saint Ambroise, et qui

est incontestablement très ancien. Comme les messes , et surtout les

messes solennelles, étaient beaucoup moins fréquentes alors qu'au-

jourd hui , on avait marqué les églises où rol'fice devait se célébrer

en ces jours, et même chaque jour du carême et des quatre-temps.

Telle est l'origine des stations, réglées pour Rome dans le Sa-

<'ramentaire de saint Grégoire comme elles le sont encore dans le

Missel romain. Il faut observer que les fêtes des saints se célébraient

toujours dans les églises où reposaient leurs reliques.

On verra sans doute avec plaisir comment on distribua, pour

ces stations , tant les ecch'siastiques que les églises de la capitale

du monde chrétien. Cette ville inunense avait été divisée par l'em-

pereur Auguste en quatorze régions ou quartiers; mais dans l'u-

sage ecclésiastique on n'en conqitait que sept, ent* ? lesquels on
partagea les églises et le cierge. Ainsi, tous les clercs servant tour

a tour chaque jour de la semaine, ceux du troisième quartier

étaient de service le dimanche, ceux du quatrième le lundi, et

ainsi de suite. Il y avait à Rome quatre sortes d'églises; les patriar-

cales, nommées particulièrement basiliques, au nombre de cinq,

Saint-Jean de Latran, Saint-Pierre du Vatican , Sainte Marie-Ma-

jeure , S unt-Laurent hors de la ville , et Sainte-Croix de Jérusalem;

les tiiuLiires, au nombre de trente, dès la fin du cinquième siè»
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cle, et qui étaient propromciit le» paroisses, fjouvernt'es pnr t\r%

prî^lrcs dont le chef se iioininait pn'tre-cnrdinal , et à quchpics

égards répondait are (|ue nous appelons curt*; les diaconies, où
il y avait des bureaux pour lu di.*<tril)ulion des aumônes, gouver-

nées sous l'ari^liidiacre par le.s sept diacres r<'>^Monnaires , un pour

chaque région , et par un administrateur temporel, nonuné le père

de la diai'onie, et qui devait rendre compte au poniii'e. Saint Gré-

goire voulait qu'ils tussent clercs et exempts de la juridiction sécu-

lière, afm que les laïques n'eussent aucune occasion d'envahir le

bien des pauvres. Outre les sept diacres régionnaires, il y en avait

d'autres dans les églises titulaires, sous la dépendance du prètre-

cardinal. Enfin les oratoires ou chapelles, qui n'avaient régulière-

ment ni prêtre en titre , ni olTice public, se trouvaient la plupart

dans les cimetières, et l'on y envoyait un prêtre quand on jugeait

à propos d'y faire célébrer. Il y avait des oratoires dans quelques

maisons particulières; et quelques oratoires aussi, faisant exception

à la règle générale, avaient un prêtre titulaire pour y célébrer la

messe quand le fondateur le souhaitait, ou à certains jours dedé>

votion, qui y attiraient un grand concours de fidèles. Ces oratoires

étaient des espèces de litres d'un second ordre.

Outre les rites du sacrement et du sacrilice de l'eucharistie , on
trouve dans le Sacrameniaire de saint Grégoire et dans le livre des

rubriques romaines
,
qui est au moins de son temps , les cérémo-

nies du baptême, de l'ordination , des processions publiques et des

litanies, avec la l>ént>diction des cierges, des cendres, des rameaux,

et plusieurs ures pratiques respectables par leur antiquité,

comme par la piété qu'elles inspirent. 11 y eut cependant des esprits

indociles qui accusèrent le pape Grégoire de faire injure à l'Eglise

romaine, en adoptant les usUj^es de l'église de Constantinople.

Mais il fit voir que, sans imiter la nouvelle Rome dans ce qui pa-

raissait nouveau , il n'avait rétabli que les anciennes coutumes. Sur

ce qu'on parut craindre ensuite que les Grecs ne se prévalussent

de ce procédé : « Qui doute, répliqua-t-il, que cette église ne i,oit

soumise au saint siège , comne lenipercur ei l'évêque de Constan-

tinople le déclarent en toute occasion ? Si celte ville , ou toute autre

moins considérable, a quelque bonne pratique qui lui soit particu-

lière, je suis prêt à imiter jusqu'au dernier de mes inférieurs. Le
dédain ou l'indifférence ne fait pas la prééminence, et le bien ne

consiste pas dans le mépris de ce qu'on peut apprendre de meilleur. »

Enfin ce grand pape ne crut pas se r.ivaler en réglant le chant de

l'Église, et c'est de lui que nous tenons ce qu'on appelle encore

de son nom léchant grégorien '. Pour cela, il établit à Rome une

Joan. Diac. u , c. 6. ,

.
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école de chantres, qui subsista plus de trois cents ans après 1«m.

Tout accablé qu'il était d'alïaires et de travaux, il employait des

heures entières à faire chanter les jeunes clercs, qu'il animait,

qu'il accompagnait, qu'il menaçait assez souvent, dit-on, 1 instru-

ment de la correction à la main, il avait le goût exquis et l'oreille

d'une justesse parfaite. Toutes les églises se faisaient un p'aisir

d'adopter son chant. Les Gaulois regardèrent comme une faveur

d'être instruits par des élèves de son école
,
qui passèrent par les

Gaules avec les missionnaires de l'Angleterre. Le diacre Jean
,
qui

vivait dans le neuvième siècle, dit avoir vu, avec l'original de
l'antiphonier du saint qu'on gardait encore, le lit de repos où il se

mettait quand il faisait chanter les enfans, et l'instrument dont il

les menaçait.

Pour suffire à tant d'occupations différentes, il devait jouir

au moins d'une santé inaltérable. Mais il éprouvait tout au con-

traire de perpétuelles infirmités. C'était un gros et grand corps,

comme il le dit dans ses lettres, qui n'avait que les apparences de

la force. Sa complexion délicate avait encore été altérée par ses

pénitences excessives, long-temps avant son pontificat, en sorte

qu'il était réduit à la nécessité, si pénible pour son austère veriii, de

prendre souvent de la nourriture, mais peu à la fois. Il était

encore tourmenté habituellement par une goutte si violente,

qu'on craignait souvent pour sa vie. « Il y a près de deux ans, écri-

vait-il, l'an 600, à saint Euloge d'Alexandrie, que je suis retenu au

lit avec de si grandes douleurs aux pieds, qu'à peine les jours de

fête puis-je être levé pendant trois heures et céhbrer l'olTice. Aus-

sitôt après , la violence du mal m'oblige à me recoucher. Il a ses

degrés plus ou moins cruels; mais il n'est jamais assez médiocrt

pour me laisser goivter le plaisir de vivre, ni assez excessif pour

me procurer la consolation de mourir. Il y a long-temps, écrivit-il

1 année suivante, qu'il n'est plus question de me lever. Quand la

goutte me quitte, un feu dévorant se répand dans tout mon corps,

porte les convulsions ou la défaillance dans chacun de mes mem-
bres, et affecte jusqu'à mon courage. Je sens tant d'autres incom-

modités, que je ne puis les spécifier. En un mot, toute la masse de

chair que j'anime à peine est tellement ind)ibée de malignes

humeurs, que la vie m'est un supplice. J'attends et désire la mort

comme mon unique remède. »

Mais le Seigneur, pour épurer encore davantage la vertu de son

serviteur, lui envoya une peine d'eoprit dont la seule perspective

lui fut plus sensible que toutes les souffrances du corps. Heureuse-

ment elle n'eut presque point de suites ; Grégoire en fut quitte pour

les premières alarmes. L'emnereur Maurice était justement cher au
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siiint pontîfe a cause des tendres relations qu'ils avaient depuis long

temps ensemble, et plus encore à cause du xèle de ce prince pour

soutenir et procurer tout ce qui tendait au bien de l'Eglise. Cet

empereur donna cependant une déclaiation
,
portant défense à

ceux de ses sujets qui avaient exercé des charges publiques, ou

qui étaient enrôlés dans la milice, d'embrasser la vie monastique.

Le pape , extraordirtairement affligé d'un ordre qui lui semblait

fermer la porte du salut à i .i grand nombre de fidèles, fit de vives

remontrances' , et néanmoins se soumit préalablement à l'autorité

qui avait droit sur les choses de cet ordre. C'est ainsi qu'il s'en

exprima, et il envoya lui-même le rescrit impérial dans les diffé-

rentes provinces : ce qui édifia tellement l'empereur, qu'il modifia

son ordonnance , et défendit seulement de recevoir dans les mo-
nastères les hommes engagés dans les affaires publiques, avant

qu'ils eussent rendu leurs comptes. Quant aux gens de guerre, il

ordonna de bien examiner leur vie, et de ne les admettre à la pro-

fession régulière qu'après les avoir éprouvés pendant trois ans

dans leurs habits séculiers. Telle était la règle générale , autrefois

établie par les novelles de Justinien. Mais saint Grégoire se con-

tentait de deux ans de probation pour les conditions ordinaires;

pour les gens de guerre, il ne diminuait rien des trois ans d'épreuve

et recommandait que pendant tout ce temps on éprouvât soigneu-

sement leur vie et leurs mœurs, de peur que quelqu'un d'entre eux

ne se repentît, dans la suite, du parti qu'il aurait embrassé.

Maurice se rendit beaucoup plus coupable par un trait de

«lureté, aussi funeste dans ses suites que difficile à concilier avec

le caractère tendre et bienfaisant de cet empereur. Ayant perdu

une bataille contre le kan ou roi des Avares , il refusa de payer

la rançon des prisonniers, quoiqu'on ne demandât, par tète, que

la sixième partie d'un sou d'or, ce qui ne faisait que quatre oboles,

et nfoins de vingt sous de notre monnaie. Ce refus sordide mit

le vainqueur barbare dans une telle colère qu'il fit massacrer sur-

le-champ les soldats romains, au nombre de douze mille. Alors

l'empereur sentit sa faute si vivement qu'il envoya de l'argent et

des cierges aux principales églises et aux principaux monastè-

res, afin qu'on y priât le Seigneur de le punir en cette vie plutôt

(lu'en l'autre. Il obtint la grâce que sollicitaient ses prières.

L'an 602, ayant voulu obliger ses troupes à pa:ser l'hiver au-

delà du Danube, elles se mutinèrent avec fureur, chassèrent leur

général Pierre, frère do Maurice, et proclamèrent empereur un

simple centurion, nommé Phocas. La ville impériale suivit

* vu, Tnd. I , lîpist. u.
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l'exemple de l'arme'e. Maurice fut obligé de s'enfuir de nuit,

après avoir quitté toutes les marques de sa puissance, qui ne lui

causaient plus que de l'elfroi. Il n'en fut pas moins reconnu. On
l'arrêta avec sa femme, cinq de ses fils et ses tnjis filles, c'est-à-

dire tous ses enfans, excepté l'aîné de ses fils nommé Tliéodose,

qu'il avait déjà fait couronner empereur, et qui échappa pour

lors au tyran. Maurice et ses cinq fils furent impitoyablement

égorgés près Chalcédoine. Le carnage commença par les jeunes

princes, qu'on fit mourir sous les yeux de cet infortuné père,

sans qu'il lui échappât un seul mot de plainte. Tout ce qu'on lui

entendit dire durant le massacre, ce furent ces paroles du psaume :

f^ous êtes juste, Seigneur, et notrejugement est équitable 11 arriva

même que la nourrice du plus jeune de ces princes
,
pour lui sau-

ver la vie, lui substitua son propre fils, qu'elle eut la force do

livrer aux bourreaux. Maurice s'en aperçut et avertit Phocas, en

disant qu'il n'était pas juste de faire souffrir l'innocent pour le

coupable. On fit encore périr le frère de l'empereur et plusieurs

personnes de la première distinction ' . Cette effroyable scène fu t don-

née le mardi vingt-septième jour de novembre de l'an 602 , après

que Maurice eut régné vingt ans et trois mois. Une de ses filles

,

nommée Sopatre , trouva sa sanctification dans les calamités de sa

famille , et parvint à une si haute vertu, qu'elle est honorée comme
sainte par l'Eglise.

Phocas fut couronné par le patriarche Cyriaque , et ses images

furent envoyées à Home. Le saint pape ne pouvait les voir sans

horreur; mais il se soumit à l'ordre terrible de la Providence. 11

écrivit môme au nouveau maître pour procurer tout le bien, ou

du moins pour empêcher tout le mal qu'il pourrait 2. Il demandii

en même temps du secours contre les Lombards, dont les troubles

de l'empire augmentaient l'audace. Mais IHiocas, assez embar-

rassé par les suites ordinaires des grands attentats, n'était pas

en état d'en envoyer. Le pontife fut contraint d'user de sa res-

source accoutumée , c'est-à-dire de s'épuiser en libéralités, pour

ménager le sang des fidèles. Enfin, consumé de travaux, de cha-

grins et de maladies, il mourut le treizième de mars de l'année

604, après avoir tenu le saint siège treize ans six mois et dix jours.

Jl fat enterré à Saint-Pierre, près du lieu où reposaient saint

Léon et quelques autres de ses plus illustres prédécesseurs.

Saint Grégoire est celui de tous les papes dont il nous reste

le plus d'écrits, sans y comprendre les commentaires sur le livre

des Rois et sur le Cantique, que l'on croit être de Claude, abbé

• Theoph. Simoc. vin , iO. Chr. V.isr, p. 7,78. — » n Epist. 85 1 ;
•
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de Classe, quoiqu'ils se trouvent entre les œuvres de saint Gré-

goire. Cet abbé écrivit de mémoire ce qu'il avait appris du saint

docteur, non-seulement sur le livre des Rois , mais sur le Peiita-

teuque, les Prophètes et les Proverbes. Le saint trouva qu'il avait

altéré son sens en beaucoup d'endroits, et il fit retirer les écrits à

la mort de Claude : ce qui n'a point empêché qu'on ne les glissât

par la suite dans la collection des œuvres de ce saint pape. Ceux
que composa incontestablement saint Grégoire , sont les Morales

sur Job, divisées en trente-cinq livres; vingt-deux homélies sur

Ezéchiel
,
quarante sur les Évangiles, quatre livres de dialogues

et douze de lettres. L'Antiphonaire et le Sacramentaire sont

aussi tout entiers de lui , excepté quelques additions qu'on y a

faites , comme il est ordinaire dans ces sortes d'ouvrages. Le style

de ce père , et surtout sa diction , se sentent du mauvais goût de

son siècle ; mais ce défaut est avantageusement compensé par

l'onction divine qui fait le caractère de son éloquence.

On conserva, avec son corps, son pallium,sa ceinture et un
reliquaire qu'il portait au cou , et qu'on présume lui avoir tenu

lieu de la croix pectorale que portent nos évêques *. Ce n'est

: «'Mne boîte d'argent extrêmement mince, et qui montre, comme
: e qui était à l'usage du saint, la simplicité et la pauvreté

cvi.ngélique d'un pontife, si grand toutefois et si magnifique dans

ses libéralités. Il s'était fait peindre dans son monastère de Saint-

André, pour que la vue de son portrait rappelât plus long-temps

à ses moines l'esprit de ses leçons et de leur profession.

Le diacre Jean, qui avait vu ce tableau, nous a laissé, d'après

ce monument, la peinture suivante de saint Grégoire. Il était d'une

grande taille , avait le tour du visage mitoyen entre la longueur

et la rondeur, les cheveux assez noirs et frisés, le devant de la

tête chauve avec deux petits toupets, la couronne grande , la barbe

médiocre , le front beau , la physionomie noble et fort douce. Son
vêtement consistait en une planète ou chasuble de couleur de châ-

taigne, une dalmatique avec le pallium entortillé auljur des épau-

les et pendant sur le côté. Le diacre Jean ajoute qu'on avait cou-

tume de peindre le Saint-Esprit en forme de colombe sur la tête

de ce père, tant on était convaincu de l'assistance qu'il en rece-

vait, tant l'onction divine se rend sensible dans la lecture de

«es œuvres récrits pleins de lumière et de chaleur, d'une doctrine

toujours exacte , contenant presque eux seuls tout l'ensemble de

la religion , les vérités de la foi et de la morale dans leur plus

gnnde pureté.

< Joan. Diac. Vit. iv, 80.

T. III. 10
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Tel fut, dans l'ordre des temps, le dernier de ces quatre Pères

qu'on a cru pouvoir comparer aux quatre évangélistes: et tel,

dans l'ordre du mérite, un des plus illustres docteursdel'Kj^lise,

-b



00-41

Itères

tel.

[ka C04] DE V EGLISE. MV. XXI. i47

•Wt«W»«**A>«>%F*« kW«W»«*V»^»V*«««««A«^ •««

LIVRE VINGT-UNIÈME.

DEPUIS LA MORT DE SAINT GRÉGOIRE-LE-GUAND , EN 6o4 , JOSQu'a

t^A. condamnatio;m des monothelites en 68i.

L'Eglise va sans cloute présenter une face bien différente des

traits brillans de son premier âge; mais à travers ces ombres et

ces voiles étrangers, on la verra toujours semblable à elle-même,

au moins quant à ses caractères essentiels , et en particulier quant

à l'indéfectibilité de son enseignement touchant le dogme et la

morale. RUe a triomphé des nations policées, de la valeur et de

la puissance romaines, des artifices et de toute la subtilité de la

Grèce; elle va triompher pareillement et d'une manière aussi visi-

blement divine de la grossièreté et de la stupide férocité des Bar-

bares.

On ne verra plus d'Augustin à sa tête, plus de Basile ni de

Chrysostônie. Ils ont été, ces génies prodigieux; et le dernier de

ces anciens Pères de l'Eglise qui la pouvait consoler de leur perte,

Grégoire-le-Grand , vient enfin de lui être ravi ; mais elle a pris

par leur moyen toute sa consistance. Ils vivent suffisamment

dans leurs écrits, qu'il ne s'agit plus que d'entendre et d'interpré-

ter avec les successeurs des apôtres. Toutefois le bras du Seigneur

n'est pas raccourci, et quand le besoin le demandera, on verra de

nouveau suscités des hommes extraordinaires qui ne resteront

point au dessous de leur destination. Quelque admirable que soit le

Tout-Puissant dans ses œuvres, sa sage économie ne fait point de

prodiges superflus; cestpar la juste proportion des moyens qu'il

emploie, avec la fin qu'il se propose, qu'il se plaît à manifester sa

gloire. Avec les Barbaresdu Nord qui avaient envahi et qui de jouren

jour envahissaient en plus grandnombre lesprovinces les plus fertiles

de l'Europe , les hommes puissans en œuvres plutôt qu'en paroles

étaient surtout propres à leur faire accepter ou révérer le joug de

la foi ; aussi l'Eglise ne se vit jamais plus abondamment pourvue
qu'à son second âge de saints prélats , de pieux missionnaires , de

princes et de princesses consommés en vertus , d'exemples édifians

dans tous les états : moyens plus analogues sans doute que la

science et les talent de l'esprit à la grossièreté de ces nouveaux
prosélytes, qu'on ne pouvait guère prendre que par les sens.

Le siège apostolique vaquait depuis six mois entiers par la mort de
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saint Grégoire; le 1 3 septembre de lamêmeannée 6o4 , on y plaça le

diacre Sabïiiien, dont le pontificat n'est connu que par les charités

qu'il fit au peuple dans une famine , et par la pieuse magnificence

avec laquelle il fournit au luminaire de Téglise de Saint-Pierre. Il

mourut , après avoir occupé le saint siège près d'un an et demi , et

il eut pour successeur Boniface UI, diacre et apocrisiaire de l'E-

glise romaine, qui, selon Anastase le-Bibliothécaire, fut ordonné
pape le X9 février de l'an 607, et mouiut le i4 novembre de la

même année *. Son zèle pour la préséance de son siège et pcair

l'unité de l'Eglise, joint au bonheur des conjonctures, lui fit (^b-

tenir de l'empereur ce que saint Grégoire avait inutilement solli-

cité, savoir que le patriarche de Constantinople ne prendrait plus

le titre d'oecuménique. Le aS août de l'an 608, on élut Boniface IV,

qui gouverna l'Eglise six ans huit mois et treize jours, c'est-à-dire,

jusqu'au 7 mai 61 5.

Dès l'année qui précéda l'exaltation de ce pontife, l'apôtre de la

Grande-Bretagne, saint Augustin, était mort dans son église de

Dorovern ou Cantorbéry, après s'être choisi pour successeur

un des premiers compagnons de sa mission, nommé Laurent,

qu'il ordonna lui-même évêque de ce siège. C'était déroger à la ri-

gueur des canons; mais le danger qu'il y avait à laisser un seul

moment la métropole sans pasteur autorisait manifestement la dis-

pense. Il avait déjà élevé Mellit et Just à l'épiscopat, celui-ci pour

la ville de Bochester dans la province de Kent , l'autre pour celle

de Londres dans la province des Saxons orientaux , séparée de celle

de Kent par la Tamise. Mellit réussit à établir la religion dans

cette contrée ^
; et le roi Ethelbert fit bâtir à Londres, ville dès-lors

considérable par son commerce, l'église de Saint-Paul pour en

être la cathédrale , comme elle l'est encore ; il en fit également

bâtir une àRochester, sous l'invocation de saint André. Sa piété

généreuse dota richement ces deux évêchés , ainsi que la métro-

pole de Cantorbéry.

Laurent , établi dans ce grand siège , soutint avec zèle les entre-

prises de son saint prédécesseur. Non content ae procurer le salut

des Anglais , il prit encore soin des Bretons , c'est-à-dire , des an-

ciens habitans du pays, et des peuples d'Hibernie, ou Irlandais,

alors nommés Ecossais. Les uns et les autres suivaient des usages

tout particuliers dans quelques exercices de la religion, et surtout

dans la célébration de la pâque. Tous les efforts de saint Augustin,

quelquefois autorisés par des miracles , n'avaient pu les ramener à

la pratique générale de l'Eglise ; lessavans de leurs monastères (où

y

« Anast. in Bonif. Paul Diac. iv, Hist- c 37. — • Bed. xii , c. 3.
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avec de grandes vertus on ne saurait dissimuler qu'il ne se trouvât

bien de la singularité et quelque entêtement
) y mettaient des

obstacles invincibles
,
principalement le fameux monastère de

Bancor dans le pays de Galles , si nombreux
,
qu'il était divisé en

sept parties , dont la moindre contenait trois cents moines. L'ar-

chevêque Laurent fit de nouvtvtux efforts, et, conjointement avec

Just et Meilit, il écrivit aux évèques,. tant bretons qu'hibernois

,

pour les ramener à l'uniformité parfaite du culte chrétien; mais

toutes ces tentatives demeurèrent sans effet.

Les anciens chrétiens de Bretagne et d'Hibernie étaient si atta-

chés à leurs usages, qu'ils les conservaient avec le même genre de

constance jusque dans les régions étrangères où l'esprit de zèle le»

portait. Depuis plusieurs années aue saint Golomban était établi

en France, il s'en tenait toujours aux coutumes de son pays natal
;

ce qui indisposait dejour en jour contre lui de nouveaux évêques,

et donrea quelque couleur aux persécutions qu'il eut à essuyer de

la part deThierri, roi de Bourgogne, dans les domaines duquel

se trouvait le monastère de Liixeu.

Ce ii'était pourtant rien moins que le zèle de la discipline qui

animait ce jeune monarque; c'était plutôt la reine Brunehaut, son

aïeule
,
qui avait un empire absolu sur son esprit. Le prince était

même pénétré de vénération pour saint Golomban , et il visitait

assez souvent ses monastères. Le saint homme lui faisait des re-

proches de ce qu'il entretenait des concubines , au lieu d'épouser

une princesse qui, en lui donnant des enfans légitimes, assurât le

repos du royaume.

On jour le roi parut sincèrement touché de ces avis , et lui

promit de mettre fin à ses désordres; mais on dit que Brune-

haut en fiit extrêmement irritée, parce qu'elle appréhendait qu'une

épouse ne lui enlevât , ou ne partageât au moins son crédit. Une
entrevue de la reine avec le saint abbé amena les choses à de»
termes encore plus fâcheux. Brunehaut, ayant fait paraître les

enfans naturels de Thierri, qui étaient déjà au nombre de qua-

tre, pria l'homme de Dieu de leur donner sa bénédiction. « Bh !

quel serait , reprit Golomban , l'objet de mes vœux ? Ges enfans

ne succéderont point au royaume de leur père ; ce sont les fruits

de la débauche ^. » Brunehaut fut encore plus aigrie; mais elle

ne s'emporta point aux dernières extrémités. Outre que Golom-

ban était reconnu pour un saint , il s'en fallait bien que dans les

mœurs de ce temps-là la liberté de sa réponse parût ce qu'elle

paraîtrait aujourd'hui.

' Vit. S. Col. c. 31 ; t. n Act Bened. p. 17.
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Dans une autre rencontre où Thierri l'honora jusqu'à, lui

faire préparer un logement à la cour , il déclara sèchement qu'il

ne l'accepterait point. Le roi ne laissa pas que de lui envoyer des

mets de sa table. Colomban , voyant une nourriture recherchée,

demanda ce que cela voulait dire. C'est le roi, lui dit-on, qui

vous envoie ces mets. Il les refusa, en proférant ces paroles de VE-

criture : Le Très-Haut rejette les présens des âmes corrompues,

A ces mots , les vases se rompirent en mille pièces ; le vin , la

bière et les viandes se dispersèrent. Les officiers épouvantés en

firent leur rapport au roi
,
qui le lendemain de bon matin vint

avec la reine son aïeule pour satisfaire l'homme de Dieu, et lui

promettre de se corriger; mais on ne lui tint pas parole.

11 écrivit au roi pour lui reprocher son infidélité , et lui faire,

au nom du Seigneur, les plus terribles menaces s'il ne se cor-

rigeait. La première impression d'un effroi salutaire était affai-

blie , et celle des passions suspendues pour un temps était aug-

mentée dans la même proportion. Brunehaut, par ses conseils,

ajouta une aigreur altière aux mauvaises dispositions du jeune

roi ; elle indisposa même les premiers de la cour , et bon nombre
d'évêques , à qui elle suggéra le dessein de chercher à reprendre

quelque chose dans la règle du sain*^ abbé. 11 avait autrefois refusé

à la reine l'entrée de son monastce, comme il la refusait non
seulement aux femmes, mais à tous les séculiers. On se plai-

gnit de ce que les moines de Luxeu s'écartaient en ceci de

l'usage commun aux autres monastères de la province, et plus

encore sans doute de la singularité de l'observance par rapport

à la Pâque. Sous ces prétextes détournés , Goloniban fut chassé

de Luxeu , et relégué à Besançon , où néanmoms il ne de-

meura pas long-temps. On ne tenait pas la main à l'exécution

d'un ordre dicté par un emportement passager de passion, et,

le respect qu'on avait partout pour le saint empêchant qu'on

ne le gardât dans le lieu de son bannissement , il en sortit , et

retourna dans son monastère.

Il se persuadait qu'étant venu en ce lieu par l'ordre d'en-

haut , il ne devait point l'abandonner , à moins qu'on ne lui fît

les dernières violences. Toutefois le renouvellement de la per-

sécution lui faisant craindre qu'elle ne s'étendît à tous ses frères,

il sortit volontairement de son désert des Vosges après vingt

ans de séjour
,
quoiqu'il ne s'agît plus d'être relégué à quelque

distance de là , mais de se voir contraint à retourner au pays de

sa naissance. On se mit aussitôt en devoir de le conduire à

Nantes
,
pour l'y embarquer. Etant arrivé à Auxerre , il dit à

l'officier chargé de sa conduite que dans trois ans Clotaire, qu'on
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regardait comme le plus faible des trois princes qui régnaient

en France, serait le maître des états de Thierri *. Dans le cours

de la route , il ne se signala pas moins par la vertu des miracles

i|ue par le don de prophétie. Quand il fut à Nevers , on l'em-

barqua sur la Loire. A Orléans , la crainte qu'on avait du roi

lit refuser si impitoyablement des vivres aux disciples qni accom-

pagnaient leur saint maître, qu'il se fût trouvé xlans le dernier

besoin , sans une femme pieuse qui s'éleva au-dessus de toutes

les craintes humaines. En récompense , les disciples amenèrent

son mari , aveugle depuis plusieurs années , à l'homme de Dieu

que ses gardes retenaient sur le rivage , et qui le guérit à l'in-

stant. A Tours, r''vêque Léopaire l'invita à dîner : il avait chez

lui un seigneur allié du roi Thierri en présence duquel Golomban

annonça que dans trois ans ce prince et ses enfans périraient

,

et que toute sa race serait éteinte.

Arrivé à Nantes , où il fit quelque séjour , il en profita pour

écrire à tous ses enfans en Jésus-Christ une de ces lettres ad-

mirables 2 qui firent les délices tant des premiers prélats et du

souverain pontife
,
que des plus puissans princes de son temps,

lesquels tenaient à honneur d'être en relation avec lui. On le mit

enfin dans le navire qui devait le porter en Irlande ; mais , ayant

été repoussé par le vent , le maître du vaiseau craignit que l'exé-

cution d'une sentence portée contre un saint ne lui devînt fu-

neste à lui-même , et il refusa absolument de le transporter
;

ainsi il lui laissa la liberté d'aller où il voudrait , et on lui four-

nit même tout ce qu'il parut désirer.

Il alla trouver Glotaire, alors roi de Soissons, et qui visi-

tait les côtes de l'Océan. Ce prince désapprouvait la persécu-

tion que souffrait le saint abbé de Luxeu de la part de Thierri

et de Brunehaut ; il le reçut comme un ange du ciel , et lui offrit

tous les avantages qui pouvaient l'engager à se fixer dans ses

états ; mais Colomban ne les accepta point , dans la crainte d'aug-

menter l'inimitié entre les deux rois. Glotaire voulut au moins le

retenir le plus long-temps qu'il lui serait possible , et le saint se

prêta aux vœux d'un prince qui recevait avec foi ses avis salutai-

res, et qui témoignait en vouloir profiter. Durant ce séjour, il

s'éleva un différend entre les deux frères Théodebert et Thierri

,

touchant les limites de leurs états. Ils tentèrent l'un et l'autre

d'attirer à leur parti le roi Glotaire et ils lui envoyèrent des am-
bassadeurs. Glotaire consulta saint Golomban

,
qui lui conseilla de

ne point entrer dans cette querelle, parce que dans trois ans,

« Ep. 3 , l. XII. Bibliot IT. Liig'f. p. 26. — « Jen. vil. S. Col c. S5 , etc.
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jouta-t-il , les deux royaumes tomberont d'eux-mêmes sous votre

puissance. C'était pour la troisième fois qu'il faisait cette prédic-

tion , à laquelle Glotaire ajouta foi , en attendant avec patience

l'accomplissement des décrets suprêmes^.

Gomme le saint homme formait la résolution de passer en
Italie, pour ne plus s'exposer à être on France un sujet de
discorde, le prince, qui le quittait à regret, le fît escorter jusque

dans le royaume de Tliéodebert. Il guérit un possédé tout en
entrant à Paris. A Meaux il fut reçu hotinrnhlement par le comte

Agnéric, qui était en grande faveur auprès du roi Théodebert, et

qui se chargea de lui conduire le saint. Colombnn , dont les courses

n'étaient qu'un apostolat perpétuel , consacra au Seigneur la jeune

Fare, fille de ce comte, et depuis très illustre par ses vertus.

En passant au village d'Ussy-sur-Marne , il fut accueilli par deux
pieux époux , Authaire , seigneur de distinction , et sa femme
Aiga , dont il bénit les enfans encore petits , Adon et Dadon

,
qui

•e rendirent, ainsi que leur père, fameux par leur sainteté.

Enfin il arriva à la cour de Théodebert, qui le reçut avec joie.

Plusieurs de ses disciples étaient venus le joindre de Luxeu,

et le roi promit de leur fournir sur sa frontière des habitations

commodes d'où ils pourraient prêcher la foi aux païens. C'était

prendre par l'endroit sensible ces charitables solitaires
,
qui comp-

taient plusieurs prêtres parmi eux, et qui regardaient comme
la plus précieuse portion de leur temps celle qu'ils consacraient

aux fonctions apostoliques. Ils allèrent avec leur digne chef dans

le pays des Suisses, jusqu'aux extrémités du lac de Zurich, où,

trouvant près Zug une solitude agréable, ils résolurent de

s'arrêter. Les habitans étaient idolâtres et cruels. Unjour Colomban
les vit assemblés en grand nombre autour d'une énorme cuve

pleine de bière ; il s'approcha sans crainte , et leur demanda ce

qu'ils prétendaient faire; ils répondirent qu'ils la voulaient • offrir

à leur dieu Vodan , à qui les uns donnaient le nom latin de Mars

,

et les autres celui de Mercure. Le saint souffla sur la cuve, qui

sur-le-champ tomba en morceaux avec un grand fracas , et le lieu

de l'assemblée fut tout inondé de bière 2. Les Barbares ne prirent

pas la chose comme leur férocité donnait lieu de s'y attendre.

Quelques plaisans se contentèrent de dire que Colomban avait

bonne haleine ; d'autres conçurent des pensées plus sérieuses et

plus salutaires, et reçurent le baptême. Plusieurs, baptisés ancien-

nement , revinrent au christianisme qu'ils avaient abandonné ;

mais un des disciples du saint abbé , nommé Gai , dans lu pre-

» Fradeg. c. 57. — • Vit. S. Cil. c 4: tom. ii Act Bencd. p. 231.

I
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mière impétuosité de son zèle ayant brûlé leurs temples , et jeté

dans le lac toutes les oftrandes qu'il y trouva , irrita tellement les

idolâtres
,

qu'ils résolurent de le mettre à mort , et de chasser

l'auteur même de lu merveille qu'ils venaient d'admirer.

Le saint homme, pour leur épargner ce crime, s'avança plus

loin avec ses compagnons, dans un lieu fertile et agréable, envi-

ronné de montagnes, près des ruines d'une petite ville nommée
anciennement Brigantium; il y trouva un oratoire dédié à sainte

Aurélie, avec d'autres vestiges de christianisme mêlés à des monu-
niensde la superstition païenne; là, ils se firent de petits logemens,

et ils procédèrent à une nouvelle dédicace de cette église, en

chantant des psaumes, et en aspergeant processionnellement les

murs d'une eau bénite par Colomban
;
puis, ayant invoqué le nom

de Dieu, l'abbé fit les onctions sur l'autel, y mit les reliques de

sainte Aurélie, le revêtit des draps accoutumés, et y célébra la

messe. Telle fut l'origine du célèbre monastère de Saint-Gui. Ce
disciple, arrêté par une maladie, y demeura avec la bénédiction

de son maître, quand trois ans après le saint patriarche passa en
Italie, avec ses autres compagnons.

Dans l'intervalle, la mésintelligence avait recommencé entYe

les deux rois Thierri et Théodebert. Saint Colomban , ayant eu

occasion de s'aboucher avec ce dernier , fut inspiré de lui annoncer

que, s'il ne se faisait moine ou clerc, il perdrait son royyimie et

celui du ciel. La proposition ne manqua pas de paraître extrava-

gante aux courtisans qui répondirent avec mépris que jamais roi

mérovingien n'avait pris volontairement ce.tte résolution. Si vous

ne le faites de gré, répliqua Colomban au monarque, bientôt

'VOUS le ferez de force, et il s'en retourna incontinent vers ses

frères. En effet , la guerre se poussa ; Thierri remporta la victoire.

Théodebert fut pris, puis envoyé à Brunehaut, aïeule commune
des deux rois, mais qui , déclaf^e pour le parti de Thierri où elle

dominait, mit Théodebert dans le clergé , et peu de jours après le

fit mourir.

Alors saint Colomban et ses compagnons , à l'exception de

saint Gai, entrèrent en Italie, sous la protection d'Agilulphe,

roi des Lombards, qui leur donna dans les solitudes de l'Apennin

un asile convenable à de pareils habitans , à cause de la culture

dont il était susceptible, et de l'abondance du poisson qu'on

y trouvait. Ils y bâtirent le monastère de Bobio, où saint Colom-
ban mourut après un an de S(^our en ce lieu ; il vit auparavant

la vérification terrible de la prophétie qu'il avait faite touchant la

réunion de toutes les couronnes des rois francs sur la tête de
Clotaire.
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Tliierri oiaiit mort subitement l'an 6i3, quelques moi» après

son l'ivre Tht'orJ^berl , son (ils Sigebert, encore enfunt, luisuccedu

HouH lu conduite de su bisuïeule Drunehaut. Le roi Clotaire leur

lit lu guerre nvei succès, et prit Sigebert, (ju'il lit mourir; il prit

aussi et fit périr cruellement lu fumeuse Brunehaut, dont lu re-

nommée est encore si problématique : princesse la plus odieuse de

son temps, après Frédegonde, suivant une foule d'bistoriens;

justifiée et presque canonisée pur des écrivains postérieurs ; très-

vraisemblublenient fumeuse, et pour de grands vices, et pour

de grundes vertu».

L'empereur IMioeas avait reçu trois ans auparavant le châtiment

de son usurpation parricide et d'une témérité dépourvue de toute

capacité. Durant les huit unnées de son règne, on ne vit, par son

inhabileté duns l'urt du gouvernement, que massacres des per-

sonnes les plus vénérables, tels que Théodore Scribon
,
patriarche

d'Alexandrie, et Anastuse d'Antioche; que ravages des Barbares

au dehors, et surtout des Perses; que troubles et conjurations an
dedans, ^

Phocas avait fait mourir, long-temps après son époux , l'inqiéra-

trice Constantine, veuve de Maurice, avec un si grand nombre de

personnes de la première distinction
,
que saint Théodore-Sicéote,

qu'il avait appelé dans l'espérance d'être guéri par ses prières

d'une attaque dégoutte qui le travaillait cruellement, ne craignit

point de lui dire que, s'il voulait être exaucé, il cessât de faire le

malheur de ses sujets et de prodiguer le sang romain •. Enfin ce

lâche tyran fut accablé par Héraclius,fils du gouverneur d'Afrique,

qui, invité par le sénat, arriva à Constuntinople avec une flotte

formidable, le dimanche 4 octobre de l'an 6io. 11 avait arboré aux

niiits de ses vaisseaux l'image de lu Sainte-Vierge, comme marchant à

lu délivrance du peuple fidèle opprimé avec une impiété barbare.

Le lendemain, on tira Phocas de l'église nommée de l'Archange, où
il s'était réfugié; on l'amena tremblant devant celui qu'on nomma
cent fois le libérateur de l'empire; on lui coupa la main droite,

ensuite la tête ; on les porta par la ville et l'on traîna ignominieu-

sement à leur suite le cadavre qu'enfin l'on brûla. Le même jour,

Héraclius fut couronné empereur parle patriarche Sergius, et en

même temps marié avec Eudoxie du sang auguste de Théodose

,

qui, lui étant déjà fiancée, s'était rendue avant lui d'Afrique à

Gonstantinople ; ainsi ils reçurent ensemble la couronne impériale

et la couronne nuptiale, suivant l'usage de l'église grecque.

Quelques mois seulement avant cette révolution,Sergius avait suc-

* Vit. Thbod. c. H, apuil. Util. i. ii.
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cédé au patriarche 'l'Iioiiias, qui fit venir ù Cuiistuiilinople saint

Theodore-Sicëote, ijourvérifierce qu'on racontait des prodiges et des

phénomènes alurniuns arrivés en divers endroits de lu Gulutie où

était situé Sicéon. Saint Théodore s'était démis après dix uns ( sous

le bon plaisir de son métropolitain , l'évéque d'Ancyre, et du pa«

triarche de Constantinople) de son évôché d'Anustusiople , tant

parce qu'il n'y faisait pas assez de fruit à son gré, que par amour
de la retraite, qu'il n'avait quittée que forcément. Le patriarcheTho-
mas lui demanda d'abord s'il était véritable que les croix portées en

procession duns plusieurs endroits voisins de Sicéon se fussent

agitées d'elles-mêmes. Le suint ayant constaté le fait : • Homme do

Dieu, reprit le patriarche, vous que le Seigneur n'a pas sans

dessein fait spectateur de ce signe de sa droite, expliquez-nous,

je vous en conjure, tout ce qu'il présrge. » Après cet, mots, il

se jetn aux pieds de l'humble Théodore, qui s'excusait sur son

indigr/ité, et il lui protesta qu'il ne se relèverait pr :nt qu'il n'eût

obtenu ce qu'il demandait. Alors le saint lui dit * Je ne 'oulais

point vous affliger , et il vous sera douloureux d'apprendr ce que
vous désirez ; mais puisque vous le voulez absolumet i , sachez

que cette agitation du signe adorable de notre . ''ut nous pn»

nostique de grands malheurs. Il y aura d'horri tles incursions de

Barbares, une grande effusion de sang, une vaste destruction,

des violences par tout le monde, et plusieurs abandonneront le

christianisme. Les églises deviendront désertes; la ruine de la

religion et de l'empire, le triomphe de l'homme ennemi appro-

chent. 11 vous reste à prier Dieu, comme un bon pasteur, qu'il

tempère ses coups par sa miséricorde. » Cette prophétie semble

concerner les ravages des Perses
,
qui commencèrent l'année sui-

vante, et plus encore ceux des musulmans, qui suivirent de près.

Le patriarche pria saint Théodore ; en fondant en larmes, d'ob-

tenir du Seigneur qu'il le retirât vV- inonde avant ces désastres.

Etant tombé malade presque aussitôt , il crut le ciel sensible à ses

vœux, et pressa le saint d'en accélérer la consommation. Théodore

répondit qu'il prierait bien plutôt que Dieu le conservât pour

le bien de ses ouailles; et le patriarche faisant de vives instances:

Puisque vous désirez si vivement iCHre délivré etdallera Jésus-Christ^

reprit saint Théodore d'un ton prophétique, // vous accorde votre

demande. Le patriarche Thomas mourut en effet , avec de grands

sentimens de religion , lejour du vendredi saint, 20 mars de cette

année 610, et Sergius fut ordonné le lendemain. Il alla porter lui-

même à Théodore la nouvelle de son ordination, se jeta à ses pieds

,

et le pria de lui obtenir du ciel les secours nécessaires à sa jeunesse

et à son peu d'expérience. Le saint l'embrassa, et lui dit : « Dieu
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VOUS a chargé , encore jeune , de ce fardeau , afin que vous soyez

plus propre à supporter les malheurs qui nous menacent; mais

demandez-lui le don de force, armez-vous du bouclier delà foi,

votre pontificat sera long et de grande importance. » Sergius

siégea en effet pendant vingt-neuf ans.

Saint Théodore logeait à Gonstantinople dans le monastère de

Saint-Etienne , dit des Romains. Les moines qui ne devaient pas

le garder long-temps voulurent au moins avoir son portrait, et

ils le firent peindre sans qu'il s'en défiât. Ils souhaitaient encore

qu'il bénît ce portrait, et le lui présentèrent à cette fin; il

s'aperçut alors de leur petite supercherie, et leur dit en souriant :

yous êtes des voleurs. Mais comme sa vertu n'avait rien de sau-

vage ni de repoussant, il ne laissa point que de donner la béné-

diction cVsirée. Il fit à Gonstantinople, comme ailleurs, un grand

nombre de miracles
,
qui sont rapportés par un témoin oculaire.

Etant retourné à son monastère de Sicéon sa patrie, il y mourut
trois ans après, le 22 d'avril, jour auquel l'Eglise honore sa

mémoire. On doit observer, dans un temps où l'on ne trouvait

guère qu'en Afrique quelques exemples des exemptions de mo-
nastères, que ce saint abbé obtint que ses disciples seraient

soumis immédiatement au siège de Gonstantinople, et déclarés

libres de la juridiction de tout autre évêque.

La première ou la seconde année depuis la mort de saint Théo-

dore , mourut le pape Boniface IV , et selon toutes les apparences,

lâ 7 mai 61 5. G'est ce pontife qui a le premier employé dans ses

dates rère de l'Incarnation , laquelle toutefois ne devint familière

à ses successeurs que long-temps après. 11 obtint de Phocas le tem-

ple bâti vingt-cinq ans avant Jésus-Christ par Agrippa, gendre de

l'empereur Auguste , et dédié à tous les dieux sous le nom de Pan-

théon. Sans changer le bâtiment, et se contentant de le purifier

des souillures de l'idolâtrie, il le consacra en l'honneur de la

Vierge mère et de tous les martyrs ^ : ce qui donna l'origine à la

fête de tous les saints, qui fut aussitôt célébrée à Rome, et par la

suite dans toute l'Eglise. Ge temple subsiste encore aujourd'hui

sous le nom de Notre-Dame-de-la-Rotonde.

Boniface IV, recommandable par sa piété, avait fait de sa mai-

son un monastère, et lui avait donné de grands biens. Les Ro-

mains honorent sa mémoire le vingt-cinquième jour de mai. Son
successeur Deus-Deditj compté au nombre des saints par toute

l'Eglise, monta sur le trône pontifical le i3 novembre 6i5. Il se

signala par un amour tendre pour le clergé , et par un grand zèle

3

i

I bid- de Eccl. Offic c 39. M



fAn 6IS] DB l'église. — Liv. XXI. 157

pour Thonneur de l'état clérical
,
qu'il procura d'une manière 80>

lide , en y rétablissant Tordre ancien.

Cependant les Perses vérifiaient, par les derniers excès, les pré-

dictions de saint Théodore Sicéote. Ils avaient rompu la paix dès

le temps de Phocas, sous prétexte de venger le sang de Tempc-

reur Maurice. La première année d'Héraclius, ils s'emparèrent

d'Edesse et d'Apamée, et poussèrent jusqu'à Antioche *. Us pri-

rent Césarée de Cappadoce la seconde année de cet empereur , la

quatrième, Damas, et l'an 614 ils passèrent le Jourdain , firent la

conquête de Jérusalem et de la Palestine. Ils immolèrent par mil-

liers les clercs, les moines et les vierges. Ils brûlèrent' les églises,

et même le Saint-Sépulcre. Ils emportèrent tout ce qu'il y avait

de précieux, une quantité innombrable de vases sacrés , les châsses

avec leurs reliques, et ce qui mit le comble à la désolation , la re-

lique inestimable de la sainte croix. Ils emmenèrent captif le pa-

triarche Zacharie , avec un peuple immense ; et tous ces ravages

,

tels qu'un débordement aussi rapide qu'imprévu, se consommè-

rent en peu de jours. Les Juifs cruels achetèrent les prisonniers,

pour le seul plaisir de les massacrer, et l'on en compta quatre-vingt-

dix mille tués de la sorte. Cependant le patrice Nicétas trouva

moyen de sauver deux reliques bien précieuses , savoir l'éponge et

la lance de la passion , et il les envoya à Constantinople. On y ex-

posa l'éponge à la vue du peuple, dans la grande église, pour la

fête deTExaltation de la Croix, le i4 de septembre ; la sainte lance

y arriva le samedi 26 octobre , et fut honorée avec une grande

solennité, le mardi et le mercredi suivans par les hommes , lejeudi

et le vendredi par les femmes.

Huit jours avant la prise de Jérusalem, la laure de saint Sabas

avait été attaquée par des troupes d'Arabes ^. Tous les solitaires

s'étaient enfuis , excepté seulement quarante-quatre des plus an-

ciens et des plus vertueux. Blanchis dans les exercices de la vie

religieuse qu'î's avaient embrassée dès la fleur de leur jeunesse

,

les uns n'étaient pas sortis de leur sainte retraite depuis cinquante

.

à soixante ans , les autres n'avaient pas seulement nommé les vil-

les de leur voisinage depuis leur entrée dans le monastère. Plus

attachés à leur religieuse demeure qu'autrefois les sénateurs des

beaux temps de Rome à leur p^,trie dans une invasion semblable

de Barbares , ils ne voulurent point abandonner dans ce péril les

lieux que leur consécration leur faisait regarder comme leur vraie

patrie. Les infidèles, après avoir enlevé tout ce qu'ils trouvèrent

dans l'église, prirent ces vénérables vieillards, et les tourmentè-

« Theoph. p. 2*i0 et seq. — » Tom. i BIbl. PP. p. i02î.
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renC sans pitié plusieurs jours consécutifs, afin de découvrir les

trésors qu'ils imaginaient avoir été cachés; mais, voyant que leur

constance était inébranlable, ils entrèrent en fureur, et les mi-

rent en pièces. Tous reçurent la mort avec actions de grâces,

sans proférer un mot de plainte, sans changer de posture, sans lais-

ser paraître le moindre signe d'altération sur leur vbage. L'Eglise

honore ces quarante-quatre solitaires comme autant de martyrs.

Le torrent de cette funeste irruption s'étant écoulé, les autres

solitaires vinrent recueillir les membres épars de leurs frères.

Modeste, abbé du monastère de Saint-Théodose, rassembla tous

ces corps, les lava en répandant des larmes de piété plus encore

que de tristesse, et leur donna une honorable sépulture au chant

des hymnes et des cantiques ; il exhorta ensuite tous les disciples

de saint Sabas à imiter cette stabilité héroïque, et à souffrir tous

les genres de persécution, plutôt que d'en enfreindre jamais les

règles. Il était persuadé que c'était là un des plus utiles moyens

(le prêcher la vertu de la croix aux infidèles, et de la leur rendre

au moins respectable. Par son conseil , ces troupes de religieux se

réunirent dans la laure, et ne la quittèrent que pour repeupler le

monastère abandonné de l'abbé Anastase , à une lieue de Jérusalem.

L'abbé Modeste, en l'absence du patriarche Zacharie, prit soin

du diocèse de Jérusalem et de tous les monastères du désert.

Il reçut de grands secours du saint patriarche d'Alexandrie

,

Jean , surnommé à si juste titre l'Aumônier *. Jean avait succédé à

Théodore Scribon, égorgé par les héréti;-ji;> sous le règne fai-

ble de Phocas. Il était né en Chypre du gouvcrvieur de l'île , et n'a-

vait mené ni la vie monastique , ni la vie cléricale ; il avait même
•été marié ^

j mais s'étant donné tout entier à Dieu , après avoir

perdu sa femme et sesenfans, la réputation de ses vertus et particu-

lièrement de son incomparable charité fit croire que l'on pou-

vait passer pour lui par-dessus les règles ordinaires ; les effets

prouvèrent qu'on en avait bien jugé. Sitôt qu'il fut ordonné, il fit

venir les économes de l'église, et leur dit: « Il est juste, mes frè-

res , de commencer par prendre soin de ce qui intéresse plus ca-

pitalement Jésus-Christ. Allez par toute la ville , et rapportez-moi

une exacte liste de tous mes seigneurs et mes maîtres. » Ils ne com-
prirent rien à ce discours, et lui demandèrent avec étonnement

quels pouvaient être ses maîtres. Ce sont, dit-il, ceux que vous

nommez les pauvres. 11 s'en trouva plus de sept mille cinq cents,

qu'il ordonna de pourvoir chaquejour des choses nécessaires pour

la subsistance. Il eut encore soin , dès le lendemain de son ordina»

* Vit. S. JoAn. Dcr Leont. ap. Doll. t. ii. -— Item Vit. per Metaphr.
f^.
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tion , d'empêcher que par toute cette grande ville on n'usât de faux

poids ni de fausses mesures. Il rendit là-dessus une ordonnance

en son nom, avec confiscation de tous les biens des contrevenans

au profit des pauvres; ce qui fait connaître, en passant, l'autorité

des évêques d'Alexandrie par rapport au temporel.

Ayant découvert que les officiers de l'église se laissaient enga-

ger par présens à user de partialité dans le rachat des captifs, il

les fit venir en sa présence; el sans leur faire de reproches, il

augmenta leurs appointemens , avec défense de rien recevoir de

persoime. Ils furent si touchés de cette admirable conduite, que
plusieurs ne voulurent pas recevoir cette augmentation de reve-

nus. Il sut encore que la multitude des officiers et secrétaires em-
pêchait les plaintes de parvenir librement jusqu'à lui

;
pour re-

médier à un abus qu'il regardait comme des plus intolérables , il

prit la résolution de donner deux fois la semaine audience publi-

que. Tous les mercredis et les vendredis , il faisait placer un siège

devant la porte de l'église , avec deux bancs pour des gens de bien
;

là il conversait familièrement avec eux , écartait les gi^ns d'affaires,

et affectait de paraître peu occupé , afin que la timide indigence

se présentâ*^ en toute liberté ; mais ce qu'il avait arrêté , il le fai-

sait exécuter sur-le-champ par ses officiers , à qui même il défen-

dait de manger avant que ses ordres fussent entièrement ac-

complis. « Si nous avons , disait-il , la liberté d'entrer à toute

heure dans la maison de Dieu , et si nous osons le prier de ne

point différer à nous bénir, de nous prévenir même de ses mi-

séricordes, avec quelle promptitude ne devons-nous pas satisfaire

aux demandes de ceux qui ont les mêmes titres que nous Jiiprès

de notre maître commun?» ; .; ^ \, ., :

Un jour qu'il avait attendu depuis le matin jusqu'au milieu du

jour, sans que personne se fût présente à son audience, il se retixa

fort triste, et versa beaucoup de larmes. Le saint moine Sophrone,

Syrien de naissance
^
qui parvint dans la suite au patriarcat de Jé-

rusalem , et qui alors se trouvait à Alexandrie , lui demanda tout

bas la cause de son chagrin. « C'est, dit-il, que le chétif Jean n'a

pas été digne de rendre aujourd'hui le moindre service à Jésus-

Christ, et qu'il n'aura rien à lui offrir pour l'expiation de ses ini-

quités journalières.—^^Au contraire , repartit Sophrone, vous devez

vous réjouir d'avoir si bien pacifié votre peuple, qu'il ne s'y trouve;

pas une seule personne en mauvaise intelligence avec son pro-

chain , et que toute cette multitude vit ensemble sans différend

,

comme les saints anges. » Le saint patriarche , avec la simplicité d'un

enfant, leva les yeux au ciel en bénissant Dieu , et changea toute

sa crainte en un ' douce ioic.
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Quand les habitans de Syrie et de Palestine se réfugièrent en

Egypte, après l'afireuse incursion des Perses, il les leçut tous,

sans s'étonner de leur multitude. Il faisait panser et traiter gratui-

tement les blessés et les malades; il défendait de les renvoyer des

hôpitaux, à moins qu'ils ne le désirassent; il faisait donner chaque

jour à tous les indigens ce qui leur était nécessaire. Il envoya

même dans les provinces désolées des hommes pieux et d'une in-

tégrité à toute épreuve, avec beaucoup d'argent, de vivres et d'ha-

bits , tant pour assister les malheureux sur les lieux, que pour dé-

livrer les captifs. Il entrait dans tous les détails de la charité la

plus délicate et la plus attentive, et s'il faisait donner une

pièce d'argent à chaque homme, il en donnait deux à cha-

cune des femmes et des filles
,
pour les tenir plus à couvert des

dangers occasionés par l'infirmité de leur sexe. * '"'^ '

Quelques personnes s'étant présentées avec de riches vêtemcns

et des bracelets d'or , les distributeurs des aumônes s'en plaigni-

rent au patriarche; mais il les jugea d'autant plus malheureuses,

qu'elles étaient réduites à mendier sous un extérieurplus apparent;

et cette aine, d'une bénignité tout angélique, prenant, contre sa

coutume , un regard et un ton extrêmement sévères , répondit en

ces lermes: « Si vous voulez être les aumôniers de l'humble Jean,

ou plutôt de Jésus-Christ, obéissez avec plus de simplicité au

précepte évangélique de donner à ceux qui vous demandent.

Après tout, c'est à celui qui a fait ce commandement qu'appar-

tiennent tous les biens , et il ne veut point de ministres si inquiets

dans leur dispensation. Si vous appréhendez que nous ne puissions

suffire à tant d'indigens, je ne veux nullement participer à votre

peu de foi. Pour moi
,
jr crois , sans hésiter

,
que les trésors du

Seigneur et ceux de l'Eglise seraient inépuisables, quand tous les

pauvres du monde se rendraient à Alexandrie, v

Cette foi fut cependant mise à de rudes épreuves. La multitude

des réfugiés consuma toutes les réserves de Féglise , et la stérilité

afUigea les campagnes par l'insuffisance des crues du Nil. Le saint

patriarche emprunta d'abord à plusieurs citoyens religieux envi-

ron mille livres d'or; elles furent consommées , et la misère ne finit

pas. Les plus aisés commençant même à craindre pour eux, il ne

trouva plus rien à emprunter. Dans cette inquiétude, la plus

cruelle peut-être qu'il eût jamais ressentie, un riche bourgeois
,

qui désirait être diacre, lui offrit' deux cents boisseaux de blé , et

cent quatre-vingts livres d'or , s'il voulait l'ordonner. « Cette res-

source me viendrait fort à propos , lui répondit-il , mais je ne puis

recevoir cette offrande impure. Le Seigneur qui a multiplié les

pains dans le désert nourrira toujours mes frères les pauvres

,



fAn dlSj OB L ÉCLISE. — LIV. XXI. l6l

pourvu que nous observions toujours ses commandemens. » H lui

arriva le même jour deux grands navires de Sicile chargés de blé.

Cependant le Dieu de la miséricorde, qui parut se complaire à

fournir dans son serviteur le modèle le plus accompli de cette

vertu ^ le mit à une nouvelle épreuve. Tous les vaisseaux de l'église

d'Alexandrie furent battus d'une tempête si violente sur la mer
Adriatique, qu'on perdit tout ce que portaient treize des plus

grands et des plus richement chargés. Le saint consola lui-même

les gens de l'équipage , avec la résignation et tous les sentimens

d'un autre Job, et Dieu lui rendit de même, fort peu de temps

après, le double de tout ce qu'il avait perdu. On peut juger des

richesses de l'église d'Alexandrie par cette puissante flotte , ainsi

que par la somme de quatre mille quatre livres d'or que le saint

évêque avait trouvée dans le trésor épiscopal à son ordination. La
considération de ce double fait rendra vraisemblables ses libérali-

tés immenses , et justifiera ce qui paraît dans sa conduite contre

les règles ordinaires. Il envoya à l'abbé Modeste mille sacs de fro-

ment et autant de légumes , mille caisses de poissons secs , mille

tonneaux de vin , avec mille ouvriers d'Egypte , autant de pièces

d'or et de livres de fer
,
pour réparer les églises de la Palestine.

Quelquefois il donnait avec une apparence de prodigalité et de

peu de discernement, pour fournir des exemples plus efficaces de

désintéressement et de générosité.

Un jour qu'il allait aux hôpitaux visiter les malades , comme il

le faisait deux ou trois fois chaque semaine , un étranger l'aborda

avec un méchant habit, et le supplia d'avoir pitié d'un pauvre

captif. Il lui fit donner par son aumônier six pièces d'argent. Le
mendiant disparaît, va changer d'habit, et revient par une autre

rue demander de nouveau l'aumône. Le saint lui fit alors donner
six pièces d'or. L'auriônier, après avoir obéi, dit à l'oreille du
saint que c'était pour la seconde fois qu'il donnait au même; mais

l'évêque ne fit pas semblant de l'entendre ; e» -: pauvre étant venu
pour i'; troisièn" fois, l'aumônier tira doucement le prélat pour

lui faire observer que c'était encore le même pauvre. « Eh bien,

dit l'homme de Dieu, donnez-lui douze pièces d'or, car c'est peut-

être Jésus-Christquiden: '.icle, à dessein de m'éprouver. «Dans une
autre rencontre n'ayant donné que dix uèces de petite moiî-^aie

,

celui qui L^s avait reçues s'emporta en invectives avec ui inso-

lence effrénée. On voulut le châtier comme il le méritait ; mais le

patriarche reprit sévèrement ses officiers, et commanda a

contraire qu'on ouvrît le sac qui était plein de cette monnaie, afin

que le pauvre en prît autant qu'il voudrait.

Libéral jusqu'à la magnificence et à la profusion, il vivait person*

T. m. II
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nellejuert dann ui»«^ extrême pauvreté. 11 n'avait pour lit qu'une

basse et méchante < >uchette, avec une couverture de laine toute

«léchirée. Un des principaux de la ville lui en donna une qui avait

coûté trente-six pièces d'argent ^ et le conjura de s'en servir pour

l'amour de lui. Le souvenir de trente-six pièces d'argent emf. >yée$

à son sepl usage, tandis qu'elles pouvaient souL'^jei pi'uUcuis né-

cessiteux, le tournenta toute la nuit. Il ne cv-ssi'. de repKsàcr (ians

son esprit tous les genres de misères auxquels i< Âinagiiiait «fil

aurait dii sulr enir par ce moyen, et il ne piU. jannai? ^errf'îr luli

Dès le maîin il envoya vend- «î la couyerturt; pour en donner i)

prix aux pauvres. Le citoyen qui lui eii avait ïxlt présent la ra-

cheta, tt la lui lit reporter. Le isidi'e piïsieur la vendit une se-

conde et une troisième lois, et dit enfin au riche pieux qni la hi
faisait toujours reportei- ; A/ous 'verrons qui de nous deux ,?« laS'

sera le prerniei . Jamais il ne put conseiilir à (*tre uâmix traité que

le dt'vnicr des pauvres.

Lt) jln d«9 morts ., et de faire célébrer des collectes pour eux,

c'est.-à-djî«î iu's nsess^i,, l'horreur de l'hérésie et des vices régnans,

ja uiodér^iviif. , b douceur, le pardon des injures, le détachement

de Ira vie .. toutes les vertus , il les possédait au même degré de per-

ieclion que l'amour des pauvres : mais nous nous attachons princi-

palement à faire connaître la qualité que la divine miséricorde

s'est plue surtout à signaler dans un saint qui fut une des plus vi-

ves images du Dieu de charité. Cet esprit de b<:)nté et de sensibilité

le tlirigeait jusque dans les reproches que son zèle l'obligeait de

faire à son peuple.

Voyant un jour que plusieurs sortaient de l'église après la lec-

ture de l'évangile, il en sortit lui-même, et alla s'asseoir au milieu

d'eux ; ce qui les ayant étrangement surpris : .< Mes enfans , leur

dit-il, où sont les ouailles, là doit être le pasteur; c'est pour vous

que je me rends à l'église ; car pour moi je pourrais dire la messe

à l'évêché. » Ce qui nous apprend, outre l'antiquité des messes

privées, déjà constatée par plusieurs autres faits
,
que les é^êques

avaient dès-lors des oratoires ou chapelles domestiques.

Saint Jean-l'Aumônier aimait tendrement les solitaires, et se

plaisait surtout dans leur compagnie. Il ne leur accordait pas néan-

moins une aveugle confiance ; il prenait ga ^^'î au contraire que,

sous la régularité et l'austérité des mœur?. r ne cachât l'attache-

ment à son propre sens , et l'on n'épousa' .. naximes contraires

à la simplic? ^e la foi. Aucun d'eux / t ^ lus de part à son inti-

mité que J' .... Mosch et le docte S(;j;'f'ro^>';, illustres i'unetl'aiv

tre par leurs triomphes sur les iieréiiqv. sévériens, à la séduction

desquels ils eurent la gloire de sousii.aK is monastères nom-
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breux et des peuples entiers. Le saint patriarche , malgré toute sa

condescendance, étak si ferme sur cet article
,
qu'il recommandait

à chacune de ses ouailles de ne communiquer jamais avec ces

sectaires
,
quand elles devraient se priver toute la vie de la com-

munion chrétienne , (t'est-à-dire , de l'exercice public de la reli-

gion. « Il en est, disait-il, comme d'un mari long-temps éloigné de sa

femme, et à qui cependant il n'est pas permis d'en épouseï une autre.»

Jean Mosch, dont saint Jean l'Aumônier faisait une grande

estime pour sa science et son zèle contre les restes de l'hérésie

eutychienne, avait embrassé la profession monastique dans le

célèbre monastère de Saint-Théodose en Palestine *. Sophrone,

natif de Damas , et qui prit aussi le parti de la retraite , était lié

d'amitié avec Mosch avant même d'avoir renoncé au siècle 2, Les

courses des Barbares qui désolaient l'Orient les obligèrent à chan-

ger sou^'ent d'habitation , et ils parcoururent l'une après l'autre

les laures les plus renommées de Syrie , d'Arabie et d'Egypte.

Une irruption de Barbares dans cette dernière province dispersa

enfin jusqu'aux solitaires si renommés de Scété; mais Sophrone

et Mosch en trouvèrent encore quelques-uns, qui les ravirent

d'admiration par le récit des grandes vertus qu'on avait coutume

d'y pratiquer. Le détachement en particulier et la pauvreté évangé-

lique y étaient tels
,
qu'un des frères malades ayant eu besoin d'un

remède pour lequel il fallait du vinaigre, on en chercha, sans en

trouver, dans les quatre laures, qui comprenaient environ trois

mille cinq cents solitaires. Ils ne furent pas moins édifiés au pays

d'Antinous en Thébaïde dans le voisinage d' Alexandrie. En un
mot , la vie cénobitique et érémitique se maintenait dans la ferveur

qui l'animait deux siècles auparavant.

De l'Egypte , Jean Mosch passa dans l'île de Chypre
,
puis dans

cell^ de Samos. Il alla jusqu'à Rome, accompagné de douze disci-

ples, dont le principal était Sophrone. Ce fut là que, des miracles

et des grands exemples de vertu qu'il avait recueillis dans ses

voyages, il composa l'ouvrage qu'il intitula le Pré spirituel, comme
tout parsemé de fleurs naturelles et diversifiées à l'infini. En effet

,

le style en est simple , varié et facile. L'auteur rapporte naïve-

y len' )e5 fai^ comme il les avait appris, et laisse au lecteur l'exer-

o^oe et it plaisir de la i éflexion. Comme tout y respire une tendre

piété, on en <i ïût dans ces derniers temps des traductions et des

abrèges qui suppriment vec raison une foule de petits traits qui

sont trop éloignés de nos mœurs ; mais on aurait dû en supprimer

quelques autres pour des causes bien plus importantes , ou du

* Prolog, in Prat. Spir. — « Boll. ad. a Mari.
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moins les présenter tels qu'ils sont clans Toriginal , et n'y pas mê-

ler des additions et des réflexions
,
quelquefois aussi contraires à

la simplicité de l'auteur qu'à son respect constant pour la doc-

trine et la discipline uniforme de l'Église. ^
Jean Mosch raconte que, près Apainée en Syrie, des enfaiis

gardant des troupeaux s'amusèrent à représenter les saints mystè-

res. Un d'entre eux qui scvait les paroles de l'oblation fit les

fonctions dç prêtre, et deux autres celles de diacre. A quoi le tra-

ducteur ajoute, de son chef, que ces enfans savaient ces prières,

parce que les prêtres, en quelques endroits, prononçaient tout

haut les paroles de la consécration. A quelle fin cette altération

du texte, ainsi que le reste de l'histoire, rapportée d'une manière

à faire entendre aux simples que la seule prononciation des paroles

sacrées peut avoir son effet , indépendanmient du caractère sacer-

dotal ? Ces enfans
,
poursuit-on , ayant mis le pain sur une pierre

qui leur servait d'autel , et le vin djjns un vase qui tenait lieu de

calice , observèrent toutes les cérémonies de l'Église y mais , avant

qu'ils rompissent le pain , il tomba du ciel un feu qui consuma
l'autel avec l'oblation. Si l'on li dû retrancher quelques histoires

du Pré spirituel, c'étaient certainement ces traits minutieux dont

la puérilité est le moindre inconvénient j on y trouve d'ailleurs

assez de preuves concluantes de la foi et de la discipline. Ce que

raconte Jean Mosch , comme arrivé près Egine en Cilicie
,
prouve

évidemntient sa croyance touchant la présence réelle de Jésus-

Christ dans le sacrement de nos autels. Il dit qu'en ce lieu un
fidèle orthodoxe ayant prié un sévérien de lui envoyer l'eucha-

ristie de sa communion, l'hérétique le fit avec joie, dans la con-

fiance où il était de l'avoir gagné à son parti. Le catholique mit

cette hostie dans une chaudière bouillante, où elle fondit à l'in-

stant; il y mit ensuite une hostie de sa communion qui, demeu-

rant entière , refroidit l'eau , sans être seulement mouillée. Il

ajoute qu'un nommé Isidore de la même secte des sévériens, fu-

rieux de ce que sa femme avait reçu le pain de vie des catholiques,

la prit à la gorge, et la força de rendre la sainte hostie, qu'il jeta

dans la boue , mais qu'un éclair enleva. Deux jours après , un

Ethiopien lui apparut couvert de méchans haillons, et lui dit :

< Je suis le sacrilège qui frappa le Fils de Dieu sur la joue , et tu

viens d'encourir la même condamnation que moi. » Isidore se

convertit , et s'efforça d'expier son crime par les exercices de la

vie monastique qu'il prefessa saintement le r'^ste de ses jours.

Quant à la t''j,cipline, Mosch nous apprenù f . dans l'admi-

nistration du baptême les Grecs faisaient dès-lor^ ; mme ils ie

pratiquent encore aujourd'hui, plusieurs onctioLa en forme de
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I cruix, avant el après l'essence du sacrement, non seulement au

fn)nt, mais aux oreilles, au dos, à la poitrine, aux ])ieds et aux

f mains. A ce sujet, il parle d'un saint moine de Palestine, qui,

étant prêtre, et chargé d<î baptiser, ne pouvait se résoudre à faire

ces onctions sur les femmes. Peu après la composition du Pré spi-

rituel, Jean Mosch mourut à Rome avec la réputation d'un saint,

et il est reconnu comme tel. 11 avait adressé son livre à Sophrone,

le plus cher ainsi que le plus distingué de ses disciples, à qui il le

laissa en mourant ; ce qui a fait citer cet ouvrage par plusieurs aji-

ciens, sous le nom de saint Sophrone, lequel eut vraisemblable-

ment beaucoup de part à sa composition.

Le saint pape Deus - Dédît élait mort dès le 3 décembre 618.

C'est le premier pape dont on ait des Imlles scellées en plondj.

La chaire pontificale vaqua plus d'un an, et l'on croit que le suc-

cesseur immédiat, Bonifacc Y, ne fut ordonné que le 3 décembre

de l'année 619. C'est à peu près le temps où saint Jean l'Aumô-

wier mourut , comme il avait vécu , dans l'exercice de la charité et

le dépouillement personnel de toutes choses. Il s'était vu contraint

de quitter pour un temps Alexandrie, par la crainte des Perses.

Son ami le patrice Nicétas, déjà connu pour sa piété, l'avait en-

gagé par des motifs de zèle à passer à Constantinople. Etant ar-

rivé à Rhodes , le saint évêque eut révélation de sa mort pro-

chaine, et dit au patrice : « Vous me conduisez > ers l'empereur

de la terre; mais l'empereui du ciel m'appelle àhu » '^près lui

avoir raconté sa vision, il le quitta, tourna vers lîle 1 < aiypre,

et se retira à la ville d'Amathonte , lieu de &h naissance. 11 fit aus-

sitôt son testament
,
qui est conçu en ces tel mes ' : « Je vous rends

grâces, ô mon Dieu! de ce que vous m'avez rendu pauvre selon

ma prière , et de ce qu'il ne me resi 'i que le tiers d'un sou
,
quoi •

que à mon ordination j'aie trouvé l'or dans la maison épiscopale

par milliers de livres, sans compter les sommes innombrables que

j'ai reçues de vos serviteurs ; c'est pourquoi j'ordonne que ce peu

qui reste soit distribué sans délai de la même man'
*

*: "
< Il mourut

peu après, et fut enterré entre les corps de deux ovëques, qui se

retirèrent , de part et d'autre , à la vue des assistans. Ainsi le ra

content les historiens de sa vie, ses contemporains, évêques et

docteurs célèbre^
,
quilui attribuent beaucoup d'autres miracles.

II avait occupé dix ans le siège d'Alexandrie , où il eut pour suc-

oe eut, Georges, patriarche catholique , auteur d une Vie de saint

'.jan-Chrysostôme; mais depuis ce temps-là on ne connaît plus

guère l'histoire de cette église.
-"

Le pape Bonifare V écrivit à Edouin , roi de Northumbre, alors

« Bon. ta, p. SI 3.
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le plus puissant des sept souverains qui partageaient l'Angleterre,

pour l'exhorter à se faire chrétien. Ce prince avait épousé Edel-

burge, sœur d'Ebald ou Ethéobald, roi de Kent, et déjà chré-

tienne comme la plupart des princes voisins. 11 lui avait promis de

lui laisser, et à toute sa suite, le plein exercice de sa religion, et

de l'embrasser lui-Ti^ine si, après l'avoir mûrement examinée, il

la trouvait la j >. <i" ., et la plus digne de l'Être suprt^me. Le
pape écrivi' ius'' à la reine pour le même objet, et à ses lettres il

joignit des présens comme de lu part de saint Pierre, qu'il nomme
le protecteur des Anglais. Il y avait une tunicelle ornée d'or et un
manteau pour le roi, pour la reine un miroir d'argent et un pei-

gne d ivoire garni d'or; mi-i'^. BuiiMuCO n'eut pas la joie de con-

naître les effets de son zèle, étant mort cette môme année 6a5 , le

vingt-deuxième jour du mois d'octobre. Honorius, fils du consul

Pétrone , fut mis cinq jours après sur la chaire de saint Pierre,

Ç' il occupa près de treize ans.

De son temps se réalisèrent enfin les espérances qu'avait don-

nées le roi Edouin. Ce prince montra d'abord peu d'ardeur pour

la grâce du salut; il laissa néanmoins baptiser, avec différentes

autres personnes de rang, la princesse Enflède, qu'il avait eue de

la reine Edelburge , et qui fut la première chrétienne de la nation

des Noithumbres. Mais, ayant manqué d'être assas.«i '• par un se»

lérat envoyé de la part du rqi des Saxons occidentaux, qui tua

deux de ses gens, et le blessa lui-même , il se disposa à faire repen-

tir ce prince perfide d'une trame si noire
,
promit de renoncer aux

idoles pour adorer Jésus-Christ s'il lui donnait la victoire, et dès-

lors il s'abstint de toute superstition.

Ayant gagné la bat^ùlle et fait périr tous ceux qui avaient con-

juré sa mort, il prit encore du temps pour se faire instruire par

l'évêque Paui'j
,
qui du royaume de Kent avait suivi la princesse

Edelburge dans celui de Northumbre , et qui devint le premier

archevêque d'YorV •. Coii vaincu enfin de la vérité du christia-

nisme, et touché des réflexions que lui fit faire Paulin, en lui ré-

vélant une longue suite de périis et d'avantages dans lesquels la

conduite de la Providence écla. it de la manière la plus sensible

en faveur de ce prince , J un >e jeta religieusement aux pieds de

l'évêque, et ne demanda j^ns (jue le temp^ convenable pour dis-

poser les principaux de la nation à se faire baptiser avec lui.

Coïfi, dont on avait le plus à craindre parce qu'il était le premier

des pontifes idolâtres, fut celui qui seconda le plus efficacement

les bons desseins du roi. C'était un homme plein de droiture, que

iBed. n Hist. r. 9
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l'esprit de prévention wait point gâté , et qui sentait d'autant

mieux le faible de sn rt» ii ,>n, qu'il l'avait pratiquée de meilleure toi,

sans jamais y découvrir aucun des avantages dont ses premiers insli.

tuteurs l'avaient flatté. Il ne l'eut pas plus tôt comparée à U doctrine

sainte et solide qu'on lui annonçait, que, la grâce achevant de dis-

siper ses préjugés, il courut en plein jour, à la vue de tout le p^ni-

ple, renverser les simulacres qu'il s'indignait d'avoir encensés si

long-temps. La cour et le peuple furent également touchés de cet

exemple. On venait en foule aux rivières avant qu'on eût pu
construire des baptistères pour I immersion

,
qui était encore en

usage. Dans la seule terre d'Adrégin où Paulin avait suivi la cour,

cet évêque demeura trente jours à catéchiser et à baptiser, sans

interruption, depuis le matin jusqu'au soir. Les persoiuus les plus

considérables par leur noblesse et leur puissance témoignèrent pour

le baptême le même empressement que le peuple, entre autres les

enfans du roi, savoir, quatre fils, une fille et un petit-fils.

Tant d'heureux succès parvinrent à la connaissance du pape

Ilonorius peu après qu'il eut succédé à Boniface V, le 27 octobre

6a5. Il écrivit aussitôt à Edouin pour lui en témoigner sa joie, et

l'exhorter à la persévérance. Il envoya en même temps le pallium

aux métropolitains d'York et de Cantorbéry , avec pouvoir à l'un et

à l'autre d'instituer chacun son successeur, sans être obligé de re-

îourner à Rome , à cause de la distance des lieux. Just, successeur

immédiat de Mellit, était mort, et Honoré, élu en sa place, vint

trouver saint Paulin d'York
,
qui le sacra cinquième cvêque de

Cantorbéry depuis saint Augustin.

Le roi Edouin ne favorisa pas seulement le ministère de ces

prélats , mais il engagea Erpwald , roi d'Estangle ou des Anglais

orientaux, à revenir avec son peuple à la pureté delà foi de ses pères,

qui avait été toute défigurée depuis quelque temps par un mélange

monstrueux de superstitions idolâtriques. Erpwald fut tué peu
après sa conversion; mais son frère Sigeb rt, qui s'était fait chré-

tien en Gaule , se mit en possession du tronc^ au bout de deux ans,

et n'eut rien de plus pressé que de convertir entièrement son

peuple. Il fut aduiiral)lement secondé par l'évoque Félix, né et'

ordonné en Gaule, qui établit son siège éplscopal à Dumoc, et

rendit toute la province solidement chrétienne. Le saint archevê-

que d'York, de son côté, ne se bornait point à ses premiers suc-

cès; il passa la rivière d'Humbre,évangélisa tout le long delà rive

méridionale jusqu'à la mer, et fit bâtir une église à Lincoln , après

en avoir converti le gouverneur. Tout réussissait aux ouvriers

évangéliques, au milieu de la tranquillité profonde qui régnait dans

toutes ces contrées.
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A la faTeiir du nom et de l'autoritc du roi Etl< mn , la paix et le

bon ordre se trouvaient tels, qu'ils passèren. 1 j)roverbe. On

disait communément qu'une femme sans autre compagnie que son

enfant à la marael le pouvait en toute sAreté traveiser l'Angleterre

d'une mer à l'autre ^ Près des fontaines qu'on rencontrait sur les

grands chemins, le roi avait fait attacher des coupes de cuivre que

personne n'osait enlever ; mais ce digne monarque ne vécut que

quarantC'Sept ans; le i3 octobre 633, dix-septième année de son

règne, il fut tué en combattant contre Cadawallo, roi de Galles,

qui s'était révolté, et avait attiré dans son parti Penda, prince

anglais de la nation des Merciens. Penda était païen comme tout

son peuple, et Cadawallo, quoique chrétien de profession, n'écou-

tait que sa férocité naturelle. Il avait tant de haine contre toutes les

nations anglaises, qu'il se proposait de les exterminer de la Grande-

Bretagne, sans nul égard pour le christianisme
,
qu'elles avaient

embrassé. Sa victoire fut la ruine de l'église naissante de Nor-

thumbre. Le saint évêque Paulin , réduit à s'enfuir avec la reine

Edelburge, veuve d'Edouin, se retira dans le pays de Kent. Un
diacre nommé Jacques resta à York pour prendre soin des débris

de cette église, qu'il préserva d'une ruine entière dans cet affreux

désastre. Il y établit la pompe majestueuse des rites et du chant

romain quand les temps devinrent meilleurs.

Après la mort d'Edouin, le royaume de Northumbre fut d'abord

partagé entre deux princes, qui furent encore défaits et tués l'un

etl'autre par Cadawallo. Us étaientretombés dans l'idolâtrie après

avoir reçu le baptême. Osouald, digne neveu d'Edouin, et frère bien

différent de l'un de ces princes à qui il succéda , chercb» principale-

ment dans sa piété le moyen de défendre le trône auquel il était

parvenu. Il n'avait qu'une poignée de monde à opposer aux troupes

innombrables de Cadawallo *. Il planta une croix à la tête de son

camp , et fit crier de toute part : « Prosternons-nous devant le

Dieu tout-puissant qui connaît la justice de notre cause , et sup-

plions-le de nous défendre contre notre superbe ennemi, « On se

relève après cette courte prière , et l'on fond tête baissée sur l'ar-

mée du cruel Breton
,
qui fut mise en déroute , et on le vit tomber

parmi les morts. Le champ de bataille fut depuis nommé le champ
Cf^li^ste , et l'on raconte beaucoup de miracles qui s'y opérèrent. Le
roi Osouald n'oublia point un bienfait si merveilleux; dans l'ar-

deur de sa pieuse reconnaissance , il ne se proposa rien de moins

que de rendre toute sa nation chrétienne.

Le célèbre monastère de Hi , situé dans l'île du même nom en

« B«<i. II Hisl. r 16. — « Bed. III Hist c. 2.
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Irlande, et fondé dès le siècle précédent par saint Colonihan Tun-

cien, avait toujours la même réputation de piété, «le science et «le

zèle. Osouald, y ayant été instruit et baptisé, connaissait par

lui-même tout le mérite de ces fervens cénobit«\s, nommés commu-

nément les anciens ou vénérables «TIrlan<le. 11 leur demniulu un

évoque pour instruire les Anglais de sa domination. On lui envoya

d'abord un homme dont l'humeur était aussi dure que su ma-

nière de vivre. 11 n'eut point de succ(';s dans sa mission, et revint

au monastère en se plaignant de l'esprit intraitable des Barbares

à qui on l'avait envoyé. Là-dessus les Pères tinrent conseil, et sur

le compte que rendit le missionnaire : a Mon frère, lui dit l'un d'eux

nommé Aïdan, il me semble que vous avez d'abord usé de trop «le

rigueur envers un peuple si faible, au lieu de commencer, suivant

l'avis de l'apôtre, par leur donner le lait d'une instruction douce,

jusqu'à ce qu'ils fussent en état de profiter d'une nourriture plus

solide. » Tous les assistans tournèrent aussitôt les yeux sur Aïdan

lui-même pour remplir cette mission , à laquelle en effet il conve-

nait admirablement par son esprit de douceur et de sagesse
,
qui

fait l'assaisonnement de toutes les vertus. On le fit ordonner évê-

que,et le roi Osouald lui donna, pour siège épiscopal, la pénin-

sule de Lindisfar en Ecosse , dont le flux de la mer faisait une île

deux fois le jour , et que par la suite on nomma l'Ile-Sainte.

Aïdan évangélisa avec une ardeur infatigable, et n'éprouvait

aucune difficulté contre laquelle il ne trouvât des ressources. Il

ne savait qu'imparfaitement la langue anglaise; mais le roi, qi
'

avait appris celle des Hibernois, durant le long temps qu'il avait (^ «

contraint de passer parmi eux comme réfugié, se faisait un plaisir

lui servir d'interprète avec plusieurs de ses courtisans et d«' s

officiers ; ce qui fournissait au peuple un spectacle ravissant, «

accréditait d'une manière merveilleuse le ministère évangéii.qt*

De jour en jour il arrivait d'Irlande de nouveaux ouvrier" pour
prêcher dans les provinces d'Osouald , où ils étaient parfaitement

accueillis. Le roi faisait construire des églises j il leur assignait

des terres pour la fondation des monastères; car ces missionnai-

res hibernois professaient pour la plupart , ainsi qu*Aïdan , la vie

monastique, et recevaient de jeunes Anglais, auxquels ils appre-

naient tout à la fois les lettres et la discipline régulière.

Le saint évêque enseignait encore plus par ses exemples que
par ses discours; mais rien ne donnait plus de poids à ses leçons

que son détachement absolu de tous les biens de ce monde. Sitôt

que les princes ou les grands lui faisaient quelques dons, il les

distribuait aux premiers pauvres qu'il rencontrait. Il ne voyageait

ordinairement qu'à pied, même dans ses courses les plus pénibles,
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logeant chez les fich'îes religieux qui lui offraient Thospitalité,

sans diàtinction de riches ni de pauvres. S'il acceptait la table du

roi (ce qui était beaucoup plus rare que ce pieux prince ne le

souhaitait ), il se faisait accompagner d'un ou de deux clercs, et

après avoir pris très peu de nourriture, il se hâtait de sortir, pour

vaquer avec les siens à la prière ou à la lecture ; car il ne re-

commandait rien avec plus d'instance , soit aux clercs , soit aux

laïques
,
que d'employer chaque jour quelque temps à lire les

bons livres. Souvent aussi il recevait chez lui des personnes de

distinction, guidé beaucoup moins par l'affabilité qui lui était

naturelle, que par la perspective de l'utilité qui en résultait pour

le saint ministère ; mais alors même on ne voyait en lui qu'une

charité noble et sans faiblesse , sans ménagement déplacé , sans

que sa douceur angélique l'empêchât de reprendre avec vigueur

quand il le fallait.

Avec un si bon guide , le roi Osouald fit des progrès admirables

dans les vertus les plus délicates et les moins analogues au

génie grossier de ces barbares dominateurs. Pr'nce le plus puis-

sant de la Grande-Bretagne , commandant aux quatre nations qui

habitaient cette île, Bretons, Pietés, Ecossais, Anglais, et qui par-

laient chacune une langue différente, il était d'un abord facile à

tout le monde, d'une humanité, d'une popularité, d'une humilité

et d'une prévenance qu'il ne pouvait avoir reçues qu'avec la plé-

nitude de l'esprit du christianisme. Un jour de Pâques , comme il

était à table avec l'évoque Aïdan , et comme ils étendaient la main

pour la bénédiction , l'officier chargé de recevoir les pauvres vint

dire qu'il en était arrivé une très grande multitude, et qu'ils

se tenaient tous assis dans les rues pour recevoir l'aumône.

Osouald
,
qui , dans sa charité , croyait que c'était faire acheter

trop cher ses largesses que de forcer ceux qui en étaient l'objet

de les attendre, ordonna de leur porter un plat d'argent qu'on

avait servi devant lui , et de le metlre en pièces pour leur être

distribué ^. Son zèle et ses bienfaits s'étendaient bien loin hors de

ses états. Il se trouva présent au baptême de Cingisil , roi de West-

sex ou des Saxons occidentaux, le leva des fonts sacrés, et il

en épousa la fille.

Ce fut saint Birin, envoyé par le pape Honorius, qui procura

cette conversion , avec celle de ces peuples , et les deux rois s'ac-

cordèrent à lui donner la ville de Dorchester pour y établir son

évêdié; Meidulfe, pieux et savant solitaire, y foçda peu après le

fameux monastère de Malmesbur . Ainsi le renne de Jesus-Chrisl

K
'

':

i

i

* Bed. m Hist- c. 9.
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s'établissait plus solidement de jour en jour sur ces peuples bar-

bares qui avaient envahi les possessions romaines , et jusqu'aux

extrémités les plus reculées de l'Occident.

Ses progrès furent encore plus rapides dans les régions du
Midi. Récarède, roi des E^pagnes, avait ramené, dès la fin du
siècle précédent, tous les Goths ses sujets à la pureté de la foi,

qu'on a vu son frère saint Herménigilde sceller si courageusement

de son sang. Deux ans après la mort de ce monarque, arrivée à

Tolède, sa capitale, l'an 60 1, il survint dans le gouvernement
politique des troubles et des désordres dont la religion se ressentit.

La succession de Liuva, son fils naturel, à ce qu'on prétend,

donna lieu à une révolte dans l'empire électif des Visigoths.

Vitéric , l'un des principaux seigneurs de la nation , se saisit de la

personne du jeune roi, lui coupa la main droite, puis le fit mourir

pour se faire élire en sa place.

Alors Janvier de Malaga et l'évêque d'une autre église d'Espa-

gne, nommé Etienne, se plaignirent au siège apostolique d'avoir

été déposés par violence, et chassés de leurs sièges. Le pape
envoya un délégué sur les lieux , avec le pouvoir de jugei' ces

deux affaires. Les instructions du légat au sujet de Janvier por-

taient que cet évêque serait rétabli dans son siège s'il n'y avait

point de crimes prouvés contre lui , et que celui qui lui avait été

substitué serait privé de tout ministère ecclésiastique , et livré à

Janvier pour être par lui retenu en prison, ou envoyé au souve-

rain pontife. Le capitulaire ou mémoire d'instruction va jusqu'à

prévoir le cas où le premier usurpateur du siège de Janvier serait

mort , et aurait un successeur. Celui-ci peut devenir évêque d'une

autre église ; mais il est pour toujours exclu de celle de Malaga.

Quant aux prélats complices de cette usurpation , ils sont con-

damnés à faire pénitence dans un monastère , avec privation pour

six mois de la communion du corps et du sang de Jésus-Christ

,

qu'on ne leur re&isera pas cependant, ajoute-t-on, s'ils viennent

en péril de mort.

Ce que Rome prescrit au sujet de l'évêque Etienne est encore

plus remarquable. On y trouve ces règles suivies de procédure ^ :

Examiner premièrement si lejugement a été rendu dans les formes;

si les témoins sont différens des accusateurs; s'ils ont déposé

avec serment sn présence de l'accusé ; si celui-ci a eu la liberté de

se défendre , et si l'on a îédigé le procès par écrit ; examiner

aussi les personnes des accusateurs et des témoins, leur condition,

leur réputation et leur vie; si ce ne sont pas des gens sans aveu

• s Grpg. XI. pp. HZ.
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OU des ennemis de l'accusé ; s'ils ont parlé par oui-dire , ou de

science certaine ; si l'on a prononcé la sentence en présence des

parties, et si quelques-uns des chefs d accusation n'ont pas été né-

gligés : examiner si ce sont les plus légers ou les plus graves.

Vitéric, après sept ans de règne, étant mort à son tour,

comme le roi Liuva (c'est-à-dire par un assassinat), Gondemar,
qui fut soupçonné de ce crime, se fit élire en sa place. Il ne laissa

pas que de marquer, pour la foi catholique et pour la justice, un

zèle comparable à celui de Récarède ; mais il ne vécut que deux

ans sur le trône , et il eut pour successeur, dès le mois de février

612, Sisebut, recommandable par toutes sortes de bonnes qualités,

par son attachement à la religion et sa piété sincère, par l'amour

et le maintien du bon ordre, la vigilance, la valeur, la clémence,

l'étude même des lettres et de l'éloquence, dans laquelle il excella.

On ne le blâme que d'avoir poussé son zèle trop loin contre les

juifs, en publiant une loi qui les contraignait de se faire baptiser,

sous peine de mort.

Un an avant la fin de son règne, en 619, il se tint à Séville un

concile compté pour le second de ce diocèse , et qui est très im-

portant à raison de plusieurs réglemens qu'on y fit , à l'occasion

de quelques affaires particulières '. Théodulphe de Malaga s'étant

plaint que, durant la guerre et les troubles , trois évêques voisins

avaient empiété sur le territoire de son diocèse, il fut ordonné de

rendre à chaque église ce qu'elle prouverait avoir possédé avant

les hostilités, sans égard à la prescription
,
puisque la gueri'e

avait empêché d'agir. Hors ce cas , on déclara que la prescription

de trente ar\s aurait lieu , suivant les décrets des papes et les

édits des princes, entre deux évêques qui se disputeraient la pos-

session de quelques églises particulières ; on régla aussi qu'aucun

évêque ne pourrait déposer un prêtre ou un diacre, sinon dans

un concile
;
que le prêtre en présence de l'évêque, et sans son ordre,

ne pourrait baptiser , réconcilier les pénitens, consacrer l'eucha-

ristie , bénir le peuple, ni l'instruire; qu'avec sa permission

même, il no pourrait consacrer des églises ou des autels, ni or-

donner des prêtres ou des diacres, consacrer des vierges , imposer

les mains aux fidèles baptisés ou convertis de l'hérésie, afin de

leur donner le Saint-Esprit , faire le saint chrême , ou en marquer

le front des baptisés, réconcilier publiquement les pénitens à la

messe, donner des lettres formées, ou les témoignages ecclésias-

tiques. Toutes ces fonctions étaient alors réservées aux évêques

,

quoique la plupart de celles qui ne tiennent point au caractère

' Tom. V (",011c, p. 1G65.
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puissent être aujourd'hui communiquées aux prêtres. Il est défendu

aux évêques d'administrer les biens de l'église, sans avoir pour

témoin de leur conduite un économe qui, ajoute-t-on, suivant le

concile de Chalcédoine, ne doit pas être un laïque : c'est que cette

fonction rendait en quelque sorte vicaire de l'évêque, avec ju-

ridiction.

Il se trouva huit évoques à ce concile, tous de la province de Bé-

lique ; le premier est saint Isidore , archevêque de Séville. 11 avait

succédé à son frère saint Léandre , mort peu avant le roi Récarède

,

auquel il avait été si utile pour l'extinction del'arianisme dans la na-

tion des Visigoths. A une insigne piété, Isidore joignait beaucoup de

lumières et d'érudition avec cet amour des lettres qui le fit regarder

j)"r Braulion, évêque de Saragosse, comme suscité du ciel pour

préserver l'Espagne d'une entière ignorance. Il favorisait beaucoup

les monastères, ces paisibles asiles, qui, dans ces temps de guerre

et de bouleversement , commençaient à former la portion non seule-

ment la plus religieuse de l'Eglise , mais la plus éclairée et la plus

polie. Quel que fût leur nombre dans l'étendue de cette métro-

pole , le concile ordonna que les nouveaux seraient maintenus

comme les anciens, sans qu'il fût permis aux évêques d'en sup-

primer aucun , ni de les dépouiller de leurs biens. Ceux de filles

devaient être gouvernés par des moines
,
qui prendraient soin des

terres, des bàtimens et de toutes les affaires extérieures des reli-

gieuses ; en sorte qu'elles n'eussent à s'occuper que de la perfec-

tion de leurs âmes , et de leurs petits ouvrages , entre lesquels on

compte les habits de leurs pieux pourvoyeurs; mais on usa de toutes

les précautions possibles pour écarter le péril de la familiarité,

jusque là qu'il n'est permis à aucun moine devenir au vestibule

des religieuses , hormis l'abbé, qui ne parlait qu'à la supérieure,

en peu de mots
,
pour les choses nécessaires , et en présence de

deux ou trois sœurs.

Entre les nouveaux monastères de la Bétique , il n'y en avait

point sans doute qui fut plus cher à Isidore que celui d'Honori,

pour lequel il écrivit sa règle. Elle peut servir d'éclaircissement à

plusieurs autres règles monastiques
,
particulièrement à celle de

saint Benoît '. Saint Isidore veut que la clôture du monastère soit

exacte, et que la métairie en soit éloignée, que les cellules des

frères soient près de l'église, l'infirmerie plus écartée, et le jardin

dans l'enclos. Dans la réception des sujets, on n'aura nul égard

à la condition ; on recevra les esclaves mêmes si ieur maître y
consent, et les hommes mariés, pourvu que la femme de son côté

i Tom. II Cad reg. p. 1î>8.
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fasse vœu de continence. Ceux que leurs parens auront donnes au

monastère seront engagés pour toujours. On éprouvera les novices

pendant trois mois dans les logemens des hôtes , et ils s'engageront

par écrit en renonçant à tous leurs biens. Chaque année, à la

Pentecôte , ils renouvelleront la promesse de ne rien garder en

propre. On ne chassera point un fière pour quelque faute ou
quelque rechute que ce soit , de peur d'exposer son salut à de

plus grands périls ; mais on lui fera faire pénitence dans le mo-
nastère. Ici l'on trouve un long dénombrement des fautes, soit

grièves, et dont la peine est remise à la prudence de l'abbé; soit

légères, et pour lesquelles on n'ordonne que l'excommunication

de trois jours, comme dans la iègle de saint Benoît, c'est-à-dire,

une sorte d'arrêt hors de la société, et de tous les lieux d'exer-

cice de la communauté.

On prescrit à tous les fi ires le travail des mains , tel que le soin

du jardin, et de ce qri concerne la nourriture; on laisse aux

serfs les bâtimens et la culture des terres. Le travail emporte

environ six heures par jour , et l'on en réserve trois pour la lec-

ture. L'abbé, qui doit joindre la maturité de l'âge à celle de la

vertu, pratiquera le pr mier tout ce qu'il prescrit aux auti'es, et

leur fera des conférences trois fois la semaine , aprr ". l'heure de

tierce. Il mangera toujours en communauté, et aussi pauvrement

(jue les autres , c'est-à-dire, des herbes et des légumes; quelque-

tbis, aux meilleures fêtes , des viandes légères , ce qui s'entend de

la volaiUe. On boira un peu de vin; mais il sera libre à chacun

de s'en abstenir , ainsi que de la viande. On dînera entre la Pen-

tecôte et l'automne ; dans les autres saisons, on se contentera du
souper. On jeûnera le carême au pain et à l'eau ; on ne portera

point de linge, en évitant néanmoins la malpropreté, aussi bien

que la propreté recherchée. Tous coucheront dans la même salle

,

s'il est possible , au moins dix dans une même charibre
,
qui de-

meurera éclairée pendant toute la nuit. Il est encore à remarquer,

dans la règle de saint Isidore
,
qu'on doit offrir le sacrifice pour

les péchés des morts avant de les enterrer , et chaque année

,

le lendemain de ia Pentecôte
,

pour tous les défunts en

commun.
Si saint Isidore prit tant de soin de la discipline monastique, il

ne montra pas moins d'empressement à établie le bon ordre dans

le clergé , et à donner au service divin toute la perfection et toute

la majesté dont des ministres humains sont capables. On lui attri-

bue, du moins comme \ l'auteur principal, l'ancienne liturgie

d'Espagne appelée messe mozarabique. Quoiqu'elle ne fût plus en

usage dans ces derniers temps que dans une seule chapelle de lé-
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glise de Tolède, on ne pouvait s'empêcher d'y reconnaître autant

d'onction que de dignité. Toute conforme qu'elle est avec la li-

turgie ordinaire, quant aux parties essentielles du sacrifice, et

même quant aux prièi es principales , elle en diffère considérable-

ruent par l'ordre des choses, et par beaucoup ^'additions. C'est

[)Ourquoi sans doute, en retenant par honneur '^e monument res-

pectable au lieu de son origine, on aura cru devoir partout ailleurs

se rappjocher davantage de la commune observance sur un point

aussi essentiel que le sacrifice. ,1' ''

C'est dans le traité des offices ecclésiastiques que saint Isidore

expose l'ordre particulier des oraisons de sa liturgie; il y rapporte

aussi toutes les heures et toutes les parties de l'office canonial

,

qui sont les mêmes qu'aujourd'hui, et dont il attribue les hymne*

à saint Hilaire et à saint Ambroise. En général , on y trouve plu-

sieurs points remarquables par rapport à l'antiquité de la disci-

pline. Par toute l'Eglise, dit-il, on reçoit l'eucharistie à jeun, et le

vin y doit être mêlé d'eau. Par toute l'Eglise encore , on offre le

sacrifice pour les morts •
; ce qui ne laisse pas lieu de douter que

ce ne soit une tradition apostolique. Ceux qui sont morts à la

grâce par le péché doivent faire pénitence avant de s'approcher

du sacrement des autels, et les autres ne pas s'en éloigner long-

temps ; les gens mariés garderont la continence quelques jours

avant la communion. Les fidèles soumis à la pénitence publique

laisseront croître leur barbe et leurs cheveux en désordre , se

prosterneront sur le cilice , et se couvriront de cendre. On accor-

dera la pénitence à la fin de la vie
,
quoiqu'on la tienne pour

suspecte. Pour les prêtres et les diacres, ils ne feront pénitence

^ue devant Dieu.

On voit aussi dans les offices de saint Isidore le dénombrement
des fêtes de l'Eglise, savoir, tous les dimanches de l'année, spé-

cialement ceux des Rameaux, de Pâques, de la Pentecôte; le

jeudi, le vendredi et le samedi saints; Noël, l'Epiphanie, l'As-

cension , la dédicace des églises , les fêtes des apôtres et des mar
tyrs, « auxquels nous décernons, dit le saint docteur, non un
culte de servitude ou Je latrie, puisque nous ne leur offrons pas

le sacrifice, mais un culte de charité, afin d'obtenir le secours de

leurs prières , et pour nous excini* à les imiter. » Les jeûnes de l'E-

glise étaient celui du carême, qui fait la dixième partie de l'année
,

ceux de la Pentecôte et du septième mois , c'est-à-dire des quatre-

tenips d'été et d'automne. On ne parle pas de ceux d'hiver ou de

décembre, qui se trouvent néanmoins en usage, au moins en Ita-

» Offic. c. 18,
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lie, dès le lemps de saint Léon. Onindirjue deux autres je(\nes que

nous ne pratiquons plus, l'un dont on ignore la cause, au premier

jour de novembre, et l'autre au premier de janvier, afin d'abolir

les débauches superstitieuses auxquelles les païens se livraient en

l'honneur de Janus. On voit encore que le jeûne du vendredi était

alors universel, et que la plupart des fidèles y joignaient celui du

samedi : nous les avons réduits à l'abstinence. Saint Isidore a soin

de foire observer que les usages des églises sont différent, et que

chacun doit se conformer à ]'usage de celle où il vit.

Il nous a laissé un grand nombre d'autres écrits : le plus

long et le plus fameux, intitulé des Origines ou Etymologies, nâ

fut achevé que par Biuuliou de Saragosse, qui le divisa en vingt

livres. Il traite de presque tous les arts et toutes les sciences, en

commençant t)ar la granunaire ; mais il n'en donne guère autre

chose que de courtes définitions, et des él;ymologies qui ne sont

pas toujours heureuses. Ici , comme dans tous les ouvrages de

saint Isidore, on aperçoit plus d'érudition et de travail que de

goût et d'invention.

Son long épisco^ i»t, d'environ quarante ans, ne fut qu'une suite

de travaux apostoliques et de bonnes œuvies. Il mourut, comme
il avait vécu, dans l'exercice de toutes les vertus épiscopales et

chrétiennes. Quand il se crut près de sa fin, il redoubla tellement

ses aumônes, qiu; pendant six mois son logis ne désemplit pas de

pauvres depuis le matin jusqu'au soir. Sentant augmenter son mal,

il se transporta à l'église de Saint Vincent , suivi d'une troupe im-

mense d'ecclésiasti([ues, de religieux, de laïquej de tout rang,

qui se lamentaient à grandi cris. A l'église, il s'arrêta au milieu du
chœur devant la balustrade de l'autel, d'où il fit écarter les fem-

mes. On mit sur lui la cendre et le cilice; puis, étendant les bras

vers le ciel , il se renouvt.. dans la douleur de ses péchés, et re-

çut le corps et le sang de Nolrc-Seigneur ; après quoi il se recom-

manda aux prières de tous lesassistans, leur demanda humblement
pardon , déchargea ses débiteurs, fit distribuer aux pauvres ce qui

lui restait d'argent, et avec une tendresse paternelle recommanda
la charité réciproque à tous ses enfàuis; étant ensuite retourné ù

\a maison épiscopale, il mourut en paix au bout de quatre jours,

le /• avril 636.

Les rares vertus de saint H-^llade n'illustrèrent pas moins le siège

de Tolède, auquel il fut élevé malgré lui, dans sa vieillesse, sous

le règne de Sisebut, et qu'il occupa néanmoins dix-huit ans '. Il

avait tenu un rang des plus distingués à la cour et dans le minis-

« UiJef vit. illuslr c 7.
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tèrc; mais dôs-lors il pratiquait, autant qu'il lui était possible, les

observances de la vie religieuse. 11 y avait un célèbre monastère,

nommé Agali, près Tolède, (;apitale de l'empire des Gotbs. Tou-

tes les fois quTÎelladc pouvait se dérober au faste et aux embarras

du siècle, il allait sans suite se mêler aux troupes ferventes des

religieux, et prendre part à quelqu'un de leurs exercices. Jl ne

dédaignait rien de ce qu'il y avait de plus vil et de plus mi-prisable

aux yeux delà vanité et de la fausse délicatesse des mondains, et

il s'abaissait jusqu'à porter des bottes de paille au four des frères.

Enfin il trouva moyen de se retirer tout-à-fait dans cette sainte

communauté, dont il devint abl)é et d'où on le porta sur le siège

métropolitain de la ville royale. Cette grande place ne servit qu'à

donner plus de poids à ses exemples. Jamais il ne voulut écrire,

quoiqu'il eût de rares talens ; il aima beaucoup mieux instruire

par les œuvres que par les discours.

La c iur des rois francs avait alors les mêmes spectacles d'édifi-

cation , et la Providence parut proportionner tout particulière-

ment les secours de la vertu aux désordres fomentés depuis si

long-temps par les intrigues et les différentes passions des reines

Frédégonde et Brunehaut. Clotaire,fils de la première, venait de

réunir sous son obéissance toute la monarchie française, après

avoir signalé contre la seconde la haine mortelle dont il avait hé-

rité de sa mère. Malgré de si fâcheux pronostics , il montra beau-

coup de bonté pou» ses sujets , un amour sincère de la religion et

des personnes qui l'honoraient par leurs vertus; ce qui en fit pa-

raître un grand nombre à sa cour et dans les places les plus dis-

tinguées. Arnoux, le premier des seigneurs attachés au roi

Théodebert, politique auss' habile que vaillant guerrier, et, par

un mt:Ue i)ien plus rare alors, homme versé dans l'étude des

lettres, passa au service de Glotaire dès la première année que ce

prince régna seul l. Il y fut suivi par son ami Romaric, autre

seigneur de la cour du même roi Théodebert. La piété formait le

lien principal de leur amitié
,
qui leur servit réciproquement d'ai-

guillon dans l'exercice de la charité, de l'oraison, au milieu

d'austérités comparables à celles des plus parfaits religieux, si bien

qu'.ls résolurent l'un et l'autre, d'un conmum accord, de quitter

les grandeurs du siècle pour se reiir< r au monastère de Lérins;

mais le Seigneur avait d'autres desseins sur eux.

A peine le mérite d'Arnoux fut-il employé par Glotaire que, le

siège épiscopal de Metz étant venu à vaquer, le peuple le de-

manda tout d'une voix pour son pasteur, quoiqu'il ne fut que simple

//

i Act. SS. iJened. t. n, p. 120.
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laïque, et qu'il se trouvât même engagé ilans le» liens du mariage.

La voix du peuple fut prise pour celle de Dieu. Il accepta cette di-

gnité ; et son épouse, à qui dilférens auteurs donnent le titre de

suinte, se rôtira à Trêves , où elle prit le voile de religieuse. Il en

avait d»""* fiî.i, Agnésie, qui fut la lige de la seconde race de nos

rois j et saint Cloud, qui devint par la suite évoque de Metz, aussi

bien que son père. Arru)ux cependant était trop nécessaire à la

cour , où il tenait le premier rang
,
pour que le monarque lui per-

mît de s'en retirer. Il y vécut encore quelque temps pour le bien

indispensable de l'état, mais en véritable évoque, redoublant ses

aumônes et ses austéi .t's, prolongeant souvent son jeune jusqu'au

deuxième et au troisième jour, ne mangeant que du pain d'orge
,

ne buvant que de l'eau, et portant continuellement le cilice sous

sa tunique. Tant de vertus, souvent confirmées par des miracles
,

ne le rassuraient pas encore contre les dangers du monde. Tou-
jours il aspira à la retraite, et long-temps il sollicita cette faveur,

sans pouvt)ir l'obtenir.

Toutefois son saint ami Romaric avait déjà rompu ses liens , et

end)t-assé la vie monastique à Luxeu, après avoir partagé ses

grands biens entre le monastère et les pauvres, à l'exception d'une

terre située dans les montagnes sauvages des Vosges, où ses supé-

rieurs le jugèrent bientôt en état de donner des leçons de la vie

parfaite aux personnes de l'un et de l'autre sexe '.Il y bâtit en

effet deux monastères, un de filles plus considérable, dont saiqte

Maillée fut la première abbesse, et un autre pour les hommes ,

auxqiuls il prt'posa s.iint Amé, qui avait été, après Dieu, le pre-

m.er auteur df sa retraiie. Ces deux saints se chargèrent en com-

mun de la dircclion des religieuses. (>omme ce monastère devint

en peu de temps fort nombreux, le saint fondateur y établit la

psiduiodie perpétuelle, et partagea la conuuunauté en sept chœurs

de douze religieuses cliaeun, afin de se succéder pour chanter les

louanges divines sans interruption. Tels furent les commence-

mens de Tillustre abbaye de Reniiremont, dont le monastère

d'hommes était occupé en dernier lieu par les bénédictins de la

congrégation de saint Vannes.

Qiiarnl Romaric eut appris qu'il était libre à 1 évêque Arnoux
de venir partager les douceurs de sa solitude , il s'avança jusqu'à

Metz pour lui eu témoigner sa joie, Arnoux régla bien vite ses af-

faires de famille, fit élire pour son successeur un autre saint

nommé Goéric , puis quitta avec une admirable fermeté ses pro-

ches , son évêché et la cour , sans rien emporter que l'estime et

1 Act. SS. Benad. t. u, p. 417.
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les regrets publics, et surtout ceux des pauvres. Il s'établit, avec

quelques solitaires qu'il s'associa , iur une montagne voisine

de Remireniont, oîiil vécut encore plusieurs années, plus content et

plus véritablement heureux qu'il ne l'avait Jamais été au faite des

grandeurs. «^ ^ ^ ' ~

On compta^ \ la cour de Clotaire un j^rand nombre d'autres

excellens et siuni" personnages. Tels turent Pépin de Landen, qui

devinr maire du palais, et qui, malgré les écueils d'une position

si critique, a mérité dêlre mis au nombre des saints, aussi bien

que sa femme Ittuberge, et ses deux filles Bègue et Gertrude ; saint

Didier, trésorier du roi, puis évoque de Cahors , et ses frères Rus-

tique et Siagrius; saint Ourn ,
s»'- t Eloi, saint Faron, qui fit re-

cueillir à l'église de Meaux les fruits abonduns de la bénédiction

qu'il avait reçue dans son enfance de la main de saint Golomban.

Saint Chagnoald, son f, ';re, !evint évéque de Laon.Sa sœur, sainte

'^are , consacrée à Dieu par le même saint, fonda un monastère

I^mt elle fut la première ahoesse, et qui subsista jusqu'à ces

derniers temps sous le nom de Faremoutier. On conservait un tes-

tament de sainte Fare, qui donna la plupart de ses biens à son

monastère, le reste à ses frères et à sa sœur, ce que nous faisons

observer comme une preuve que partout la profession religieuse

ne rendait pas inhabile à tester ni à hériter.

On vit paraître à la cour de (jloiaire une autre sainte abbesse,

mais dans un éiat bien éloigné d'abord de la haute considération

dont y jouissaient tant de serviteurs de Dieu. Marcia Rusticula,

issue de parens illustres et romains, c'est-à-dire, anciens su ets de

l'empire, et différens des conqu;-: uis barbares qui l'avaient envahi,

fut accusée d'avoir caché dans !>o< monastère d'Arles un fils du
malheureux roi Thierri. Par lue exception également honorable

pour sa vertu et ses talens, elle s'y trouvait depuis l'âge de dix-huit

ans à la tête de trois cents religieuses, tandis que les réglemens

de saint Grégoire exigeaient f^u'une religieuse eût soixante ans

pour devenir abbesse. Mais L» soupçons en matière d'état l'em-

portent sur toutes les autres p escomptions les plus raisonnables.

On tira violemment Rusticule de son cloître , et on l'envoya , sous

bonne garde , au monarque. Le ciel ne voulait qu'édifier la cour

par le spectacle d'une sainteté < vi ne laissait aucun lieu à la mé-
prise. Les vertus de la sainte abbesse, confirmées par plusieurs mi-

racles, lui attirèrent les hommages des politiques les moins crédu-

les. On ne lui demanda plus d'autre garant de son innocence

que sa propre parole : après quoi l'on s'efforça de la dédommager
d'une humiliaùon passi.f.< t^ par le cortège honorable qui fut
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'.huigé de la reconcluii-u,cuiuiue en iriotnphe, jusqu'à son ino

uastère.

L't'piscopat était encore pltis illustré en France par Ttînilnente

aainteté d'une niultirude de pirhits. Saint Loup de Sens, neveu de

saint Auni ' ; d"'\uxerre, et successeur de siiint Artènie, avait

enco .ru atissii injustement que lluslicule '^ u sgrace du roi Clo

taire, qui ne lui pardonnait pas son ancienne fidélitc au jeune Sige«

Lert, fils de Tliierri '. 11 fut exilé sous des prétextes qui n'avaient

de fondement que dans celte basse et sourde vengeance j mais le roi,

détrompé par saint Vinebaud, abbé de Saint-Loup de ïroyes, rap-

pela l'exilé, le voulut voir à son retour, se jeta à ses pieds pour

lui demander pardon, s'estima heureux de manger avec lui, et le

renvoya à son église comblé d'honneurs et de présens. Saint I)om-

nole à Vienne, saint Austrégisile à iîourges, saint Lézin à Angers i

dont il avait été duo, courtisan poli, juge intègre, vaillant capi-

taine, parent du roi Clotaire, et le plus humbie des simples fidèles
j

d'une piété qui dans l'épiscopat ne lui laissa passer aucun jour

sans célébrer les saints mystères; dur à lui-même
,
jusqu'à ne pren-

dre qu'un morceau de pain et un verre d'eau après un jeûne pro-

longé deux et trois jours ; et envers les autres , d'une douceur qui

l'engagea toujours à se déclarer dans les conciles pour le parti i\e

la clémence, et à ne vouloir jamais assister à la déposition d'un

évêque , ï.aint Bertram au Mans, où il fonda trois monastères, deux

hôpitiua, e« n'usa que pour sa sanctification de l'avantage si dange-

reux (juVm lui attribue, d'avoir été le plus riche prélat de son

tempti ;
lous ces grands évèques, avec une infinité d'autres que les

bornes (ie notre plan ne nous permettent pas de faire connaître,

se montrèrent divinement suscités pour soumettre les vainqueui-j

des Romains au joug de Jésus-Christ.

Mais nous ne pouvons nous dispenser de rapporter au moins

en partie le testament qui nous reste de saint Bertram; monument
regardé comme un des plus authentiques et des plus propres à

/etracer dans ce genre quelques usages respectables de l'antiquité.

C'est ainsi qu'il commence ; « Au nom de Notre-Seigneiir Jésus-

Christ et du Saint-Esprit, moi Bertran), quoique indigne pécheur,

évêque de la sainte église du Mans, étant sain de corps et d'esprii

,

mais prévoyant les accidens de la vie humaine, j'ai fait mon testa-

ment, et l'ai dicté à mon fils le notaire Ebbon. "oulant que si,

pour le défaut de quelque formalité juridique, il n'est pas reçu

de droit comme testament, il soit du moins exécuté comme codi-

cille ab intestat. C'est pourquoi, après ma mort, vous, sainte église

* Sur. ad i Sept.

1
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dû Mans , ( *est-;\-dire, la cathédrale, et vous saintp église des saints

Pierre et Patd (jue j'ai hAiie, soyez mes héritiers.» Suif le d(''tail des

legs; on doit ohsorver que ceux (jui concernent les parens du saint

évt^que sont pris sur son patrimoine, et qu'il avail ohtenu des let-

tres signées du roi qui lui permettait de disposer de ses hiens. A la

fin, après avoir fait des imprécations contre ceux qui donneraient

atteinte à son testament, il le prémunit en cette sorte contre les

contestations : t S'il se trouve quelques ratines , ou quelques ad-

ditions dansVet acte, ('est moi qui les y ai faites, et j'ai eu soin

qu'il fût signé, comme la loi! jnne, nir sept personnes d'hon-

neur, qui y ont apposé leur sce

je prie l'archidiacre de le ''

La plupart de ces dignes j»rt

tint l'an 6i4 à Paris, où il setr<

ussitôt qu'il aura été ouvert,

serer dans les actes puhlics. »

•ssistèrent au concile qui se

fixante et dix-neuf évèques

de toutes les provinces de 1 enq)ire tiançais, nouvellement réunies

sous là puissance de Clotaire'; concile national par conséquent,

et le plus nonibreux que nous ayons encore vu dans les Gaules.

Pans les canons que nous en avons au nombre de quinze, et qui

n'étaient pas les seuls , comme il paraît par l'ordonnance que fit le

roi pour l'exécution de quelques dispositions ultérieures, il s'agit

principalement de l'élection aux évôchés, sur laquelle l'on voit

que la puissance politique s'attribuait déjà beaucoup de prépondé-

rance. Ce concile, dès les premiers canons, tend à la modérer : on

y statue qu'à la place d'un prélat défunt, on ordonnera gratuite-

ment celui qui aura été choisi par le métropolitain et ses compro-
vinciaux, le clergé et le peuple de la ville; que nul clerc ne se reti-

rera vers le prince ou autre personne puissante , au mépris de son

évêque
;
qu'aucun évêque même n'élira son successeur , et que

personne ne doit lui être subrogé de son vivant, si ce n'est dans le

cas où il ne pourrait plus gouverner son diocèse, étant, par exem-
ple, déposé canoniquement, ou atteint d'une maladie incurable.

Lejjuatrième canon défend à tout juge de punir ou condamner
un clerc sans le consentement de son évêque. Le dixième ordonne

que toutes les donations faites à l'église par les évê [ues et les clercs

auront leur effet
,
quoique les formalités des lois n'y soient pas

exactement observées.

Il est un autre règlement assez mal expliqué jusqu'ici par rap-

port aux juifs qui s'étaient réfugiés en très grand nombre d'Espa-

gne en France, depuis que le roi Sisebut avait contraint tous

ceux de ses états à professer le christianisme. Il semble d'abord

que le concile impose la même contrainte à la conscience de plu-

* Tom. V Conc. p. 1649.
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sieurs (l'entre eux ; mais, en examinant ce décret avec attention

,

on voit qu'il se réduit à empêcher les juifs (l'exercer aucune charge

ou fonction publique sur les chrétiens, à moins qu'ils ne se fassent

baptiser avec toute leur famille; bien entendu sans doute qu'ils

apporteront au baptême les disposiiions convenables.

Quoique ce concile de Paris tendît à corriger les recours trop

fréquens à la puissance séculière, et à donner plus de liberté à

l'exercice de la juridiction ecclésiastique, le roi Clotaire ne laissa

pas que de rendre un édit pour l'ext^cution des décrets, mais avec

quelques modifications. Quant à l'élection des prélats, il porte

que le sujet élu par les évêques, par les clercs et par le peuple sera

ordonné de l'aveu du prince, c'est-à-dire, qu'il sera agréé par lui

avant son ordination, et que, s'il est tiré du palais, ou présenté

par le prince, il ne sera pas nécessairement ordonné par cette

seule considération, mais pour son mérite dûment avéré et reconnu.

Clotaire eut même l'attention de n'apposer ces réserves que d'un

commun accord entre les deux puissances, puisque l'édit énonce

formellement qu'il a été fait dans le concile par le conseil des évè-»

quesetdes grands. Les conciles commençaient en effet à se former

des ministres de l'une et de l'autre juridiction, et l'on y mêlait

les affaires temporelles avec les ecclésiastiques, comme on le voit

par plusieurs articles de ce même édit.

Le roi Clotaire s'étudiait à rétablir le bon ordre dans tous ses

états, mais surtout à relever les saintes institutions dont les rois

ses prédécesseurs et ses rivaux avaient persécuté les auteurs. Il

honora d'une bienveillance toute particulière le monastère de

Luxeu, l'enrichit de grands revenus, et ne mit d'autres bornes à

ses bienfaits que la modération de saint Eustase, successeur de

saint Colomban. Parla rare sagesse de ce second abbé, et par les

effets de la protection royale, tous les dommages du dehors furent

bientôt réparés ; mais le mal qui provient du dedans a des suites

beaucoup plus funestes.

Dans le grand nombre des fervens disciples qui faisaient hon-

neur au saint abbé de Luxeu, il y en avait un nommé Agrestin,

dont les commencemens présageaient une issue bien différente de

ce qui arriva *. Il avait été secrétaire du roi Thierrî, et avait quitté

cette place de faveur avec de grands biens, pour pi-atiquer l'abné-

gation et toute la perfection régulière, sous la conduite de saint

Ëustase ; maisc'était un de ces esprits inquiets et sans consistance qui

prennent les saillies du tempérament pour les fruits de la vertu , et

qui ne savent pasmême suppléer à leur légèreté par l'obéissance.Sou

• Vit. S. EustM. n. 6, in Act. Rened.
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abbé travaillait avec succès à la conversion des païens qui restaient

encore au voisinage du monastère dans les terres des Séquanais,

que nous appelons Franche-comté, et il portait souvent 1 évangile

au loin dans la Norique ou Bavière. Agrestin, à peine profès, se

jugea capable de ces fonctions sublimes, et sollicita la permission

de s'y livrer auprès du sage et trop indulgent Eustase, qui d'abord

le reprit de sa précipitation téméraire , et qui enfin céda à ses im-

portunités. Le ciel ne bénit pas une mission si peu évangélique r

le jeune missionnaire, loin de faire aucun fruit dans les contrées

qu'il parcourut,.s'engagea dans le schisme des trois chapitres
,
qui

s'était étendu d'Istrie en Bavière; il revint tout schismatique à

Luxeu, et tenta follement de séduire saint Eustase lui-même,

qui se vit réduit à chasser ce zélateur dyscole et incor-

riïïfible.

Le dépit qu'en conçut Agrestin se tourna contre la régie même
de Luxeu, qu'il s'efforça de décrier par mille imputations aussi

fausses qu'injurieuses ; mais, comme il tenait à plusieurs person-

nes en place , notamment à Tévêque de Genève, nommé Abellen

,

il trouva moyen de mettre dans sesintérêts jusqu'au roi Glotaire.

Il y eut en conséquence, en 6^4) un concile à Màcon, où toute-

fois le roi ne se proposait que de persuader Agrestin , et de met-

tre en plus grande recommandation l'institut de saint Golomban

,

pour lequel ce prince était plein de respect. Le moine brouillon

n'opposa que de frivoles objections que saint Eustase dissipa sans

peine. La principale se tirait de quelques usages particuliers aux

moines liibernois, tels que la forme de leur tonsure, qui figurait

un croissant de cheveux ouvert sur le devant de la tête.

A ce reproche
,
qui ne partait que d'une ame hiusse , et ne pou-

vait faire illusion à celui même qui le formait : « Malheureux

,

s'écria Eustase d'un ton de prophète, puisque tu censures , contre

ta conscience, la conduite d'un saint, c'est aujugement de Dieu

que je te cite pour plaider cette année même ta cause avec lui.»

Toute l'assemblée trembla. Agrestin fut effrayé lui-même, et donna
des signes de conversion ; mais il ne marchait pas avec droiture

devant le Seigneur. Il recommença bientôt à troubler tout le mo-
nastère, et il trompa pour un temps saint Amé, aussi bien que

saint Romaric. Sainte Fare, qu'il alla trouver pour la surprendre

à son tour, le repoussa avec une ardeur et une habileté qu'on

avait moins lieu d'attendre de son sexe , et le renvoya tout con-

fus à Remiremont. Bientôt la vengeance divine y éclata sur ceux

qui favorisaient le parti du rebelle ; deux furent déchirés par des

loups enragés, qui entrèrent de nuit dans le monastère; un troi-

sième se pendit; la foudre, tombant sur la maison, en écrasa vingt
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autres. Il en mourut encore davantage de frayeur, le tout au

nombre de cinquante personnes. Enfin le pertuihateur licencieux,

qui ajoutait l'impudicité à ses autres crimes, abusant de la femme
de son valet, fut massacré d'un coup de hadie parce mari furieux,

un mois avant la fin de l'année où suint Eustase l'avait cité au
jugement de Dieu. Son saint abbé le suivit de près.

On élut pour lui succéder saint Valdebert, son disciple, qui

gouverna le monastère de Luxeu avec une grande édification

pendant quarante ans. Il sortit des écoles de suint Colomban plu-

sieurs autres saints abbés, et même des fondateurs de monastères

nouveaux et d'illustres évêques. Saint Valéri, natif d'Auvergne,

obtint du roi Clotaire la terre de Leucone au territoire d'Amiens,

où il commença un petit monastère dans lequel il mourut. On
fait observer qu'il disait deux offices , le gallican , et celui de

saint Colomban. "x

Quelque temps après sa mort on persécuta ses disciples
,
qui se

virent contraints d'abandonner cette fondation. Saint Blimond,

l'un d'entre eux, se retira jusqu'à Bobio, sous saint Attale, d'où

par la suite il revint en France, se rétablit à Leucone par la protec-

tion de Clotaire, et abolit tous les restes du paganisme, qu'on pré-

sume avoir ocçasioné la persécution. Il rétablit enfin le mona-

stère
,
qui a subsisté jusqu'à nous sous le nom de Saint-Valéri. Les

évêques tirés de Luxeu, dans ces premiers temps , sont saint Clia-

gnoald de Laon , saint Achair de Noyon et de Tournai, saint

Orner de Térouane et de Boulogne , sr'-^t Ragnacaire d'Augt et

de Bâle, saint Donat de Besançon, f[ i duc de la Bourgogne

transjurane , et tenu sur les fonts debap:eme par saint Colomban,

aux prières de qui le ciel l'avait accordé *. Il fonda dans sa ville

épiscopale le monastère de Saint-Paul, sous les règles de saint

Benoît et de saint Colomban. Sa mère Flavie y en fonda un do

filles
,
pour lesquelles ce saint évêque composa une règle tirée de

celle de Césaire, ainsi que des institutions de saint Colomban et

de saint Benoît.

Le concile de Reims, tenu l'an 625, nous fait connaître un

grand nombre d'autres saints prélats^; savoir, saint Sandoux ou

Sindulphe de Vienne , saint Sulpice de Bourges , nommé le Pieux,

» t distingué de saint Sulpice le Sévère, aussi archevêque de

liourges ; et enfin saint Cuuibert de Cologne, pour nous borner

aux plus célèbres. Le roi Clotaire avait demandé Sulpice, avant

qu'il fut élevé à l'épiscopat, pour remplir la fonction d'abbé dans

ses armées ; ce qui nous peint les mœurs du temps et la façon de

I Vit S. Eu8t;is. n. ». - » Tom y Conc. p. 1638.
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penser des grands mêmes par rapport aux moines que les rois

menaient à leur suite pour faire l'ofiice divin. Ce concile de Reims

enjoint principalement d'observer les canons de celui de Paris,

célébré environ dix uns auparavant , et nommé de nouveau gé-

néral, c'est-à-dire, national; il défend aussi de tirer des églises

ceux qui s'y seront réfugiés, à moins qu'on ne leur promette,

avec serment, de les garantir de la mort, de la mutilation et des

tortures ; mais aussi le réfugié ne sera délivré qu'en promettant

d'accomplir la pénitence cant)nique marquée pour son crime. S'il

est coupable d'homicide volontaire, il demeurera excommunié

toute sa vie; et même, en faisant pénitence, il ne recevra le via-

tique qu'à la mort. On enjoint encore de ne point ordonner d'évo-

que qui ne soit natif du lieu pour lequel il est ordonné : règle

déjà si bien en vigueur que saint Gai, quelques années aupara-

vant , ne trouva point de meilleure raison que sa qualité d'étran-

ger pour refuser l'évêché de Constance.

Vers le même temps saint Riquier fonda le célèbre monastère

de Centule
,
qui portait le nom de son fondateur *. Il était né , en

cet endroit du Ponthieu, d'une famille considérable par sa no-

blesse et son opulence; il dut sa vocation à deux saints prêtres

d'Hibernie, nommés Caidoc et Fricor, qu'il reçut chez lui

comme ils arrivaient en France. Sa manière de vivre fut si austère,

que, rega.dant le pain d'orge comme une nourriture trop délicate,

il le parsemait de cendre , et ne mangeait que deux fois la semaine..

Il fut ordonné prêtre, exerça la vie apostolique ncmobstant ses

austérités, et porta son zèle avec succès jusque dans la Grande-

Bretagne.

Tandis que la religion prenait cet éclat parmi les Barbares de

l'Occident, les Perses lui causaient en Orient les plus mortelles

alarmes 2. Après s'être emparés des villes d'Apamée, dEdesse-, de

Césarée, de Jérusalem, de Damas ,.ils s'avancèrent, sous la conduite

de leur général Saën
,
jusqu'à Chalcédoine, séparée seulement par

un bras de mer étroit du continent d'Europe et de Constantino-

ple, d'où l'on découvrait toute leur armée. L'empereur Héraclius

alla lui-même trouver Saën , et l'engagea , à force de flatteries et

de largesses, à se retirer. Il crut pouvoir réussir auprès du roi

par des moyens de même nature, et lui envoya des ambassadeurs;

mais l'orgueil de Cosroès croissant autant que la majesté romaine

s'abaissait, il leur répondit qu'il ne suspendrait point les efïets de son

indignation que les Romains n'adorassent le soleil à la place du
Crucifié. Jja religion releva le courage de l'empereur. C'était le

• Tom. Il Boll. p. 187. ^ • Thcoph. an. 6 , etc. Chr m. Pasc. p. 886.
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temps de Pâques en 62.3 ; il commença par la célébrer avec une

piété attendrissante, et dès le lendemain il partit pour la hontièrc

de Perse.

Etant arrivé à son armée, il en rassembla toutes les légions:

puis, tenant entre sos mains une image de Jésus-Christ que les sol-

dats regardaient comme leur plus sûre défense, et qui passait

pour n'avoir pas été peinte de main d'homme, il leur jura solen-

nellement,de combattre avec eux jusqu'à la mort, et de leur de-

meurer inséparablement uni, comme un tendre père à ses dignes .

enfans. « Vous voyez, ajotita-t-il
,
que nos ennemis superbes se

montrent encore plus ennemis de Dieu. Peu contens de faire des

déserts de nos plus belles provinces, et de nos meilleures villes

des amas effroyables de ruines , ils ne cessent de porter le feu

dans les sanctuaires , d'ensanglanter les autels destinés au sacrifice

delà victime non sanglante, de profaner les lieux les plus saints

par des impudicités monstrueuses. Soldats du Dieu trois fois saint,

et seul tout-puissant, ne voyons dans nous que la noblesse

de notre vocation, et méprisons des périls que le Seigneur détour-

nera ou fera tournera notre avantage. » Les effets témoignèrent la

vive impression que ce discours avait faite sur le cœur des troupes.

Dès cette première campagne , les Romains reprirent leur ascen-

dant, et les Perses furent battus en Arménie.

Les trois campagnes suivantes ne furent qu'une suite de triom-

phes. Héraclius pénétra dans le cœur de la Perse; il prit la ville de

Gasac, aujourd'hui Tauris, réputée sainte parmi les infidèles, et où

ils avaient leur fameux temple du feu ; mais l'impie Cosroès s'y

était érigé en divinité principale. On voyait dans le palais sa statue

assise sous un dôme qui représentait le ciel, et tout à l'entour, le

soleil , la lune et les étoiles, avec des groupes d'anges ou génies

,

qui lui présentaient des sceptres pour lui faire hommage. Des ma-

chines habilement pratiquées y faisaient tomber la pluie etgronder

la foudre. L'empereur dévoua aux flammes tous ces monumens
d'idolâtrie, ou plutôt d'athéisme. Ensuite il purifia son armée pen-

dant trois jours, et ouvrit au hasard le livre des Evangiles, pour

consulter le ciel sur la marche qu'il avait à tenir ; d'où nous ap-

prenons que la superstition du sort des saints était pratiquée par

plusieurs chrétiens de l'Orient aussi bien que de l'Occident. Il eut

bientôt occasion de reconnaître combien la tyrannie de Cosroès

était odieuse à sespro'pres sujets. Héraclius ayant délivré cinquante

mille captifs persans qu'il emmenait avec lui, et leur fournissant

tous les secours nécessaires avec une charité bien nouvelle pour

ce peuple idolâtre, mille cris de joie et de bénédiction s'élevèrent

de toute part en Vhonneurdu prince chrétien. Ils demandaient,
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avec larmes, qu'il fût le libérateur delà Perse, el fît périr Co»-

roos, qu'ils nommaient l'ennemi du genre humain.
Cette cat.'Ktrophc n'était pas éloignée ; mais elle devait arriver

d une manière encore plus funeste qu'ils ne la concevaient. Avant
de perdre la vie, le despote superbe eut à dévorer toutes les hu-

miliations auxquelles il était le plus sensible '. Dans une bataille

qui dura onze heures , et ne coûta la vie qu'à soixante Romains
,

lesPerses furent mis en déroute, et totalement défaits. Leur meil-

leur général , nommé Sarbazara , traita ouvertement avec les Ro-
mains

, qui n'avaient que des vues pacifiques , et se déclara sans

ménagement contre son souverain. Alors Cosroès, étant tombé
malade, voulut faire couronner son fils Médarsès, né de la plus

chérie de ses femmes. Siroès son aîné se révolta, réussit à s'éta-

blir sur le trône, et fit la paix avec Héraclius. Cosroès fut arrêté,

chargé de chaînes el renfermé dans un donjon qu'on appelait la

maison de ténèbres , et qu'il avait construit pour y garder ses tré-

sors : là, le roi son fils, voulant punir ce qu'il n'aurait dû que

détester, lui fit donner quelque peu de pain avec de l'eau, afin

de lui rendre le tourment de la faim et plus long et plus sensible.

« Qu'il mange, disait-il, l'or qu'il a pris tant de soin d'accumuler

, en faisant languir de faim un si grand nombre d'innocens. » Il

envoya les satrapes ses anciens officiers , ceux surtout qui avaient

le plus de sujet de le haïr, lui insulter de la manière la plus ou-

trageante, jusqu'à cracher sur lui. Il fit égorger sous ses yeux le

prince Médarsès, désigné son successeur, et tous ses autres en-

fans. On traita Cosroès avec cette barbarie cinq jours consécutifs,

pendant lesquels on décochait'de temps en temps des flèches sur

lui, pour lui faire endurer tous les genres de souffrances à la fois.

Ainsi finit le cruel et malheureux tyran. Il avait fait beaucoup de

martyrs ; entre autres, il avait immolé à sa fureur impie une troupe

de soixante-dix chrétiens captifs, avec saint Anastase, perse de

naissance et mage de profession, qui s'était retiré sur les terres de

l'empire , et qui fut enlevé dans l'irruption des Perses en Pales-

tine. Il avait dépouillé toutes les églises chrétiennes de sçs états;

et pour causer tout le dépit imaginable à l'empereur, il avait con-

traint
,
par une malice infernale , tout ce qu'il avait pu de chrétiens

orientaux à embrasser la secte nestorienne, qui, depuis cette

époque, s'est perpétuée jusqu'aujourd'hui dans ces régions. Par

une contradiction digne d'un despote qui s'arrogeait le droit de

commander à la conscience , il avait naguère forcé les habitans

d'Edesse à se faire jacobites , c'est-à-dire eutychiens, hérésie tout

opposée.

« Tbeopb. p» t70.
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Siroès, après la mort de son père, en 628, fit une paix solide

avec Héracliu», et lui rendit tous les chrétien» captifs en Perse,

en particulier Zacharie
,
patriarche de Jérusalem , avec la vraie

croix que le général Sarbazara en avait enlevée quatorze ans aupa-

/ravant. Durant tout ce temps-là, elle était demeurée dans son

ëtui comme elle avait été emportée, c'est-à-dire en plusieurs piè-

ces
,
puisque les auteurs contemporains disent toujours les bois

de la croix, au pluriel '. Le patriarche en reconnut les sceaux avec

son clergé, en ouvrit l'étui avec la clef ordinaire, l'adora, et la

fit adorer publiquement, puis la replaça avec honneur au lieu

accoutumé. Les Latins célèbrent la mémoire de ce triomphe de U
croix le i4 de septembre; mais les Grecs n'y font mention que

de l'apparition faite à Constantin
,
quoique les uns et les autres

nomment cette fête l'Exaltation de la croix. Au reste, il est cer-

tain qu'elle se célébrait, sous le même nom et au même jour,

long-temps avant Héraclius.

Cet empereur ne s'était conduit jusqu'ici que Td'une manière à

donner de la consolation à l'Eglise. Ayant même été contraint

,

pour la défendre contre les Barbares, de convertir en monnaie

l'argenterie destinée au culte divin , il fit et continua religieuse-

ment au clergé de Constantinople une rente annuelle en paiement

des sommes qu'il avait prises pour les frais de la guerre. Dans la

, suite il ne se préserva point de l'écueil fatal à tous les princes qui

ont voulu s'ériger en arbitres souverains de la religion, ainsi que

de l'état. En prétendant régler ou expliquer la foi, il devint le

fauteur de l'hérésie des monothéliles, l'une des plus funestes à

l'Église.

Théodore , évêque de Pharan en Arabie
,
passe pour avoir ré-

chauffé le premier ces erreurs surannées 2; mais Sergius, patriar-

che de Constantinople , né en Syrie de parens jacobiles ou euty-

chiens, dont il n'avait peut-être pas secoué toutes les préventions,

leur fit prendre un crédit pernicieux par son imprudente con-

descendance à rapprocher le dogme catholique des opinions sin-

gulières qu'il aurait dû étouffer à leur naissance. Les eutychiens

ayant toujours prétendu qu'il n'y avait qu'une nature en Jésus-

Christ, et l'évêque Théodore se contentant de soutenir qu'il n'y

avait qu'une opération ou une volonté, Sergius se flatta du vain

espoir de concilier l'erreur ainsi déguisée avec la doctrine in-

variable de l'Eglise. Il eut tant d'ardeur pour s'acquérir la gloire

qu'il attachait à ce succès imaginaire, qu'il envoya à Théodore un
écrit prétendu de Mennas , ancien patriarche de Constantinople

,

• S. Nlceph. HIst. p. IS.— • Thenph. p. 874
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contenant celte erreur , mais qui, à ce qu'on pense, n'eut janiai»

(l'autre auteur que Sergius niî^uie !. Il fit passer cet écrit, muni de

l'approbation de Th(>odore , à Paul-le-Borgne , eutychien fumeux

de la secte des sévériens , apparemment encore dans l'espérance

de le ramener à la communion catholique; il tenta même de

réunir ainsi à l'Eglise les sectateurs de Paul de Samosate, qui ne

croyaient Jésus-Christ qu'un pur homme, mais qui par là môme
tomberaient volontiers d'accord de ne lui attribuer qu'une opéra-

tion. C'est ainsi qu'en supprimant les termes que l'Eglise consacre

à la profession de sa foi, et dont la sagesse mondaine censure si

amèrement la rigoureuse exactitude, on allierait les choses les

plus inconciliables, les principes fondamentaux de la religion

avec toutes les horreurs de 1 impiété. •'

L'empereur Héraclius ne vit en cela que l'avantage d'assurer le

calme du moment , et sa politique bornée en fut la dupe. Dès ses

campagnes de Perse, il avait eu une conférence en Arménie avec

le chet des hérétiques sévériens, et il crut voir qu'on pouvait les

gagner, en ne disant qu'une opération en Jésus-Christ. Dans le

pays des Lazes, il proposa à Cyrus, métropolitain de Phaside, son

plan de réunion, qu il tenait vraisemblablement de Sergius de Con-

stantinople. Cyrus n'osa déplaire à l'empereur, et contre sa con-

science, qui réclama d'ubord, il s'engagea insensiblement dans la

même entreprise que ce prince. Il ne tarda point à obtenir pour

récompense le patriarcat d'Alexandrie, vacant par la mort de

George
,
qui l'avait occupé quatorze ans.

Fidèle au plan d'Héraclius, il travailla, dès qu'il se vit en place,

à réunir les eutychiens d'Egypte
,
qui étaient en grand nombre

,

et qu'on nommait théodosiens. L'accord n' était pas diflicile, du
moment qu'on offrait de ne reconnaître qu ur-e opération en Jésus-

Christ. L'acte en fut dressé d'un commun consentement, en

différens articles édifians en apparence, et catholiques à la lettre, à

l'exception du septième , dans lequel on dit que c'est le même Christ

\ai produit les mêmes opérations , tant humaines que divines
,
par

une seule action théandrique, c'est-à-dire, humaine et divine

tout ensemble , en sorte que la distinction qu'on y met n'est que
dans notre entendement. Dans ces conjonctures le saint moine
Sophrone, qui était develiu évêque de Damas, se trouvait à

Alexandrie. Comme il y jouissait d'une grande réputation depuis

l'épiscopat de saint Jean-l'Aumônier, qui avait montré tant de

confiance en ses lumières, le patriarche Cyrus lui communiqua

les articles de la réunion. A la première lecture, Sophrone ré-

' Conc. vr , »6t. li.
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f>andit un torrent de lurmes, se jeta aux pieds du patriarclie , et

e conjura de ne pas publier une docirine qu'il ('tuit impossible

de concilier avec la foi de l'Eglise. Cyrus n'était pas homme à

mécontenter les puissances pour se rendre aux représentations

de l'ancien solitaire. Peu de jours après, la réunion se fit avec

solennité : c'était l'année 6'S'i. Les hérétiques justifièrent aussitôt

les alarmes de saint Sophrone. Ils triouiphaient avec insolence,

et disaient publiquement qu'ils avaient moins reçu le concile de

Chalcédoine que le concile n'avait adopté leur doctrine, puis-

qu'admettre une seide opération en Jésus-Chrii^t , c'était n'y re-

connaître qu'une nature. .> ff- •
«v.

Le zèle de Sophrone le conduisit d'Alexandrie à Gonstanti-

nople; mais il ne produisit pas plus d'effet sur l'esprit deSergius,

auteur ou patron principal de ces nouveautés, qu'il n'en avait pro-

duit sur celui du léger et faible Cyrus. Il reprit ensuite la route de

l'Orient avec une douleur que ne put qu'augmenter, dans la triste

perspective où il voyait la religion, la violence qu'on lui fit pour

le placer sur le siège de Jérusalem, vacant par la mort du patriarche

Modeste. j'.^ -»,

Cependant Serglus pensa qu'il importait à ses vues de pré-

venir le souverain pontife contre ce qu'il appréhendait, tant

des lumières et de la fermeté de Sophrone, que des autres

dépositaires fidèles des anciens principes. Ce fut alors qu'il

écrivit sa lettre insidieuse au pape Honorius. Elle est fort lon-

gue, et remplie tout entière d'artifices, de déguisemens et de

mensonges formels. Il y proteste, dès le commencement,

qu'il ne veut rien faire qu'en parfaite union avec le siège

apostolique *. Partout il cache habilement l'intérêt qu'il prend

à la doctrine nouvelle, et ne dit pas un mot qui l'en puisse

faire soupçonner auteur. Il ne respire en apparence que la con-

version des hérétiques, et ne tend qu'à interdire l'usage des expres-

sions qui la peuvent empêcher, et que les Pères, dit-il, n'ont pas

jugées nécessaires à la profession de la foi. C'est pourquoi il de-

mande qu'on ne parle plus, soit d'une, soit de deux opérations en

Jésus-Christ, d'une ou de deux volontés. Il avance que le terme

d'une seule opération se trouve dans quelques-uns des Pères, et

que celui des deux opérations ne se lit dans aucun
;
que plu-

sieurs fidèles sont même scandalisés de cette dernière expression

,

comme donnant lieu à reconnaître deux volontés contraires dans

l'Homme-Dieu. Enfin il assure que saint Sophrone, dont il loue

artificieusenient la vertu , a senti le danger de ces disputes,

t

*COBC. vr, art. t2, p. 617.
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et qu'il est convenu de ne plus parler ni d'une ni de deux
volontés.

Le pape, qui n'était pas au fait d'une intrigue si noire et si

compliquée, n'avait pas le premier sentiment de défiance. Il fut

ébloui par l'espoir de ramener au sein de l'unité les partis des

jacobites, des sévériens, de Julien, de Théodose, et de tant

d'autres qui formaient la secte entière et mal unie des eutychiens.

Il applaudit au zèle apparent de Sergius, et lui répondit en ces

termes ' : « Nous avons reçu lu lettre par laquelle vous nous
apprenez qu'il est une nouvelle question de mots introduite par

Sophrone ,
jadis moine, et ù présent évoque de Jérusalem, contre

notre frère Cyrus, évéque d'Alexandrie, qui enseigne aux hérétiques

convertis qu'il n'y a qu'une opération en Jésus-Christ; mais que

Sophrone, étant venu vers vous, s'était désisté de ses plaintes,

après avoir reçu vos instructions. ( C'était ici un des mensonges

de la lettre deSergius au sujet de saint Sophrone, qui n'avait jamais

varié dans sa foi .) Nous vous louons, reprend le pontife, d'avoir

arrêté cette nouveauté de paroles, capable de scandaliser les

faibles. Pour nous , nous confessons une seule volonté en Jésus-

Christ, parce que la divinité a pris non pas notre péché, mais

bien notre nature telle qu'elle a été créée avant que le péché l'eût

corrompue 2. Nous ne voyons point (jue l'Ecriture ni les conciles

nous autorisent à enseigner une ou deux opérations; si quelqu'un

l'a fait, c'est en bégayant, et en s'acconmiodant aux faibles, ce

qui ne doit pas être tourné en dogme. Car que le Sauveur soit un
seul qui opère par la divinité et riiumanité , les livres saints sont

remplis de cette doctrine; laais de savoir si , à cause des œu\ res de

la divinité et de l'humanité, on doitentendre et dire, soit une, soit

deux opérations, c'est ce qui né doit point nous importer, et

nous laissons cette question de mots aux grammairiens. Négligeons

ces expressio'.is nouvelles qui ne sont qu'un germe de scandale, de

peur qu'en effet les simples ne nous croient nestoriens , si nous

admettons deux opérations en Jésus-Christ ; et au contraire eu-

tychiens, si nous n'en admettons qu'une. Tenez uniformément

«Conc.vr, ad. \2, p. 928.

• Ces mots permettraient de penser que le pape, trompé par li manière équi-

voque dont Scrgius lui avait présenté les faits , croyait • qu'il s'agissait de deux
• volontés humaines , c'est-à-dire, de la double loi qui aftlige notre nnllieu-

« reuse nature , et qui certes était parfaitement étrang«Ve au Sauveur ( Histoire

« de la Papauté, â«édit., 1. 1 , p. l'2S ). » Légitime s'il se i apporte h l'humanité du
« Sauveur exemple par son auguste association de la double loi de la chair et

« de l'esprit qui nous dégrade ( ll'id- p. 127), le mot de monothélisme , formé do
deux mots grecs, dont l'un signifie sent , et l'autre volonté ne devient hétéro*

doxe que s'il se dirige sur la personne tbôandrique.
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cette marche avec nous, comme nous vous la montrons par nolru

exemple. »

Tels sont les principaux articles de In lettre d'IlMnorius, si mai*

heureusement fumeuse après tant de siècles. Toutefois l'erreur y esC

moins enseignée que l'intégrité de la saine doctrine retenue captive.

On peut voir par la seule inspection de la pièce, que ce qu'il s'y trouve

déplus dur , touchant l'unité rie volonté qu'elle atirihue à la per-

sonne dn Jésus-Christ, ne signifie qu'unanimité ou conformité, afin

d'exclure toute contrariété réelle entre les actes de sa volonté divine

et ceux de sa volonté humaine. Mais cette réponse du premier pas-

teur
,
quoiqu'elle ne fût point adressée à tous les fidèles, comme le

•ont la plupart des lettres dogmatiques des papes , mais seulement

au patriarche deConstantinople, ne pouvait exercer, vu l'état des

choses
,
qu'une influence bien triste dans les affaires de l'église

d'Orient. L'empereur Héraclius n'avait pas attendu cette lettre

pour gêner l'enseignement public; mais après l'avoir reçue, il

s'arrogea bien plus généralement, et avec beaucoup plus d'assu-

rance, le pouvoir de captiver la doctrine. L'an 63(>, il donna un
édit(siron peut appeler ainsi une exposition de In foi) composé sous

son nom par le patriarcheSergius,pour enipôcherqu'on n'enseignât

le dogme des deux opérations en Jésus-Christ. C'est ce qu'on

nomma l'Eclhèse d'Héraclius. Elle défendait nussi de dire une

seule opération, et d'agiter ces sortes de questions en aucune

manière ; mais elle posait des principes , d'où l'unité d'opération

suivait nécessairement. Enfin, après cette indifférence appa-

rente, et déjà si scandaleuse , entre le dogme et l'hérésie, elle

donnait pour article de foi , non-seulement qu'on ne pouvait

reconnaître en Jésus-Christ deux volontés contraires, mais qu'il

n'avait pas même deux volontés différentes. Elle va jusqu'à dire

expressément qu'il n'a qu'une seule volonté. C'est ce qui constitue

formellement l'hérésie des monothélites, ainsi appelés de deux

mots grecs qui signifient cette volonté unique ^.

Saint Sophrone n'avait pas attendu ces extrémités pour s'oppo»

Ser fortement aux progrès de l'hérésie naissante, ou plutôt au

rétablissement de ce que Teutychianisme avait de plus impie.

Après une seconde lettre du pape, dont Sergius abusait autant

que de la première, le savant patriarche se mit à faire des recher-

ches dans les plus saints dépôts de la tradition. Il recueillit en

bon ordre jusqu'à six cents passages des Pères, qui formaient deux

volumes, et ne laissaient rien à désirer sur ce point intéressant. Il

eût bien voulu pouvoir se transporter lui-même à Rome avec ces

' Tom* VI Cooc. p. S3.
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moyens trioniphans de défense; mais il était retenu dans m pro-

vince par sa charité paternelle, son troupeau se trouvant exposé à

des périls encore plus iniminens de la part des Sarrasins qui, de-

puis leur soulèvement sous Mahomet, avaient en peu d'années

formé la puissance la plus redoutable de l'Orient. Il prit avec lui

Etienne de Dore, le premier de ses suffragans, et le conduisant au

Calvaire : « Vous rendrez compte, lui dit-il, à celui qui a consacré

ce lieu par l'effusion de son sang, quand il descendra de nouveau

pour juger les vivans et les morts, si vous négligez les intérêts

pressans de la religion qui lui a coûté si cher. Faites ce que je ne

puis faire en personne : allez vers le siège apostolique ,
qui est le

fondement inébranlable de la foi; apprenez tout ce qui se trame

'ici aux grands personnages qui l'honorent par leur doctrine et

par leurs vertus. Ne cessez point de les presser, qu'ils n'aient con-

damné dans les formes canoniques ces nouveautés impies. •

Etienne ne put tenir contre une exhortation si touchante; il se

mit aussitôt en chemin. Son saint patriarche mou. ut peu après

son départ.

Il eut cependant la douleur de voir prendre la ville sainte, au
bout de deux années de siège, par les sectateurs déjà fort multi-

pliés du faux prophète Mahomet. Cet imposteur, le plus fameux ''^'*''^>^-

qui fut jamais , né dès le siècle précédent dans le cours de l'an $70,

n'acquit une certaine célébrité que la vingt-deuxième année du
septième siècle. Telle est la fameuse époque à laquelle commence le

cours des années musulmanes, différentes encore des nôtres en ce

qu elles ne sont que de 354 jours , ou douze lunes révolues. Elle

se nomme hégire, c'est-à-dire, persécution, et se compte du 16 juil-

let
,
jour auquel Mahomet fut chassé , comme un perturbateur, de

la ville de la Mecque située en Arabie, à douze lieues de la mer
Rouge. Il y était né de la tribu des Corisiens , et se vantait comme
eux d'être descendu d'Abraham par son fils Ismaël, et de la branche

aînée ^ Il se trouvait néanmoins dans la misère, cherchant fortune

en Syrie. Il se fit facteur d'une riche trafiquante de Damas, qui

était veuve et qui l'épousa âgé de vingt-cinq ans
,
quoiqu'elle en

eût quarante. Il était sujet à l'épilepsie *. Après avoir caché quel-

que temps son infirmité à sa femme, cethomme doué de cette éner-

gie de caractère et de cette habileté dans l'art de l'imposture qui

présagent les révolutions funestes, entreprenant, intrépide, natu-

rellement éloquent, d'un air noble, quoique d'une taille peu

au-dessus de la médiocre , fit de cette infirmité même la base de
son élévation , et fit servir à la conquête d'immenses états ce qui

( Elmac. c. I. Albufar. Oyn. 9 p. 101. — * Theopb. ad Her. p. 277.

m. i3
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semblait le rendre incapable des charges les plus vulgaires. Il per-

suada premièrement à sa femme , ensuite à son cousin Ali
,
puis à

Aboubècre, considéré beaucoup moins pour quelque sorte de

vertu que pour ses richesses , et à quelques autres personnes au

nombre de neuf, que les excès de son mal étaient autant d'extases

pendant lesquelles il s'entretenait avec Tange Gabriel, comme
étant suscité de Dieu pour rétablir la religion.

A Tâge de quarante ans , il se donna hautement pour un pro-

phète et dogmatisa publiquement. Gomme l'Arabie était par-

tagée en trois sortes de religions, la juive, la chrétienne et l'idolâtre,

il accorda quelque chose à chacune, afin de s'acquérir plus facile-

ment des sectateurs. Mais , l'idolâtrie se trouvant la plus décriée

par les progrès de la révélation dans toutes les parties du monde
connu , et par la honte que le genre humain avait enfin conçue de

ses vieilles erreurs , il crut pouvoir se déclarer fortement contre ces

extravagances spéculatives, en laissant à ses voluptueux Arabes la

dissolution réelle de leurs mœurs. Il établit l'unité d'un Dieu sou-

verainement parfait, créateur de l'univers, qui, à diverses'époques,

inspira des prophètes pour instruire les hommes. Il reconnaît

comme tels, Noé , Abraham , Moïse, généralement tous ceux que

révèrent les juifs, et il leur ajoute quelques Arabes. Il déclare que

le plus grand de tous les prophètes a été Jésus, fils de Marie; il

le dit né miraculeusement de cette vierge, sans nulle altération de

sa virginité; il le nomme Verbe et Messie. Il met pareillement au

nombre des plus saints personnages , le précurseur du Verbe fait

homme , ses apôtres et ses martyrs. Il donne la loi de Moïse et

l'Evangile pour des livres divins. « Mais les juifs et les chrétiens,

ojoute-t-il , ont corrompu ces divins écrits , et Dieu m'a envoyé

pour instruire ma nation d'une manière plus sûre. On ne doit pas

se contenter de renoncer à l'idolâtrie; il faut adorer un Dieu sans

fils , et sans aucune autre personne qui partage le culte suprême

qu'on ne doit rendre qu'à lui seul. Il faut m'écouter comme son

prophète, croire la résurrection future, le jugement universel, l'en-

fer où les méchans brûleront à jamais, et le paradis où les bons,

parmi des troupes de belles femmes, n'auront rien à refuser à leur

cœur de tout ce qui flattera éternellement leurs yeux. »

Quant aux pratiques extérieures , il prescrit la prière cinq fois

le jour, la circoncision, et beaucoup de purifications corporelles,

l'abstinence du vin, du sang et de la chair de porc, le jeûne du

mois arabe Ramadam , la sanctification du vendredi entre les jours

de la semaine , et le pèlerinage de la Mecque au moins une fois

dans la vie. Les Arabes y révéraient extrêmement le temple carre,

dont ils rapportaient la fondation à Abraham, quoiqu'on y adorât
li
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les idoles. Mahomet lui-même recommande fort d'y honorer un«

pierre noire qui se trouve enchâssée dans le portail , et qui forma

une figure indécente. Il veut qu'on se tourne toujours vers ce

temple pour faire la prière, en quelque lieu qu'on se rencontre.

Les devoirs de justice, la pratique de l'aumône, le paiement même
de la dîme, et quantité d'usages qui préviennent tous les hommes à

cause de leur rapport sensible avec bien de la société, entrent dans

le plan de sa législation. Mais il en trahit sans façon l'établissement

vicieux et tout humaîn, en ordonnant de prendre les armes pour sa

propagation , d'immoler sans pitié tous ceux qui résisteront , en ne

se soumettant pas à payer au moins le tribut. Il assure le paradis

à tous ceux qui mourront en combattant pour elle. Afin de rendre

pliis intrépides ses inconsidérés sectateurs, il leur propose sans

fin la prédestination comme une destinée fatale et inévitable; d'où

leur est venu, '-<Hon quelques auteurs, le nom de moslémins ou
musulmans, c'est-à-dire , résignés d'une manière purement passive

à la volonté de Dieu. Des observateurs qui nous paraissent plus

exacts entendent par là des hommes sauvés de la mort en se sou-

mettant aux vainqueurs.

Tous ces articles sont tirés du fameux ouvrage de Mahomet

,

nommé Alcoran, c'est-à-dire, la lecture ou le livre par excellence.

Ils s'y trouvent confondus sans ordre et sans liaison , noyés dans

les déclamations et les lieux communs, surchargés de redites sans

nombre, et mêlés avec les traits de la plus grossière igorance. Ainsi

Mahomet confond Marie, sœur de Moïse, avec la mère du Sauveur.

Toutefois la diction de l'Alcoran est pure. On y trouve de l'ameet de

la chaleur, une éloquence ou un enthousiasme capable de faire im-

pression sur les peuples ardens de 1'Arabie,région sans culture et peu

fréquentée des étrangers tant à raison de la température meurtrière

de ces terres brûlantes, qu'à cause de la difficulté de naviguer sur la

mer Rouge. Du temps de Mahomet, l'usage des lettres y était encore

tout nouveau , et lui-même ne savait ni lire et écrire ; en sorte que
l'Alcoran fut rédigé par une autre main. Nous n'en exposerons

pas les fables et les extravagances
,
qu'on s'est encore plus vaine-

ment efforcé de tourner en allégories que les dogmes des anciens

mythologistes. La contradiction s'y rend sensible dans mille traits

différens, mais surtout dans le témoignage que cet inconséquent

suborneur rend à la mission du divin instituteur de l'Eglise.

Il trouva d'abord beaucoup de résistance, principalement de

la part de sa tribu
,
qui fut encore assez sensée pour lui deman-

der , en preuve de sa mission , les miracles qu'il ne pouvait four-

nir. U fut plus heureux à Médine, autre ville d'Arabie à soixante

lieues de la Mecque, du côté de l'Egypte et de la Syrie. Il se créa une
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faction assez nombreuse pour défaire en plusieurs rencontres les

Juifs et les Corisiens ; après quoi il fut reconnu pour souverain la

sixième année de l'hégire
,
qui concourt avec une partie de l'an

627. Sa puissance , et par son origine toute militaire , et par le

tour du génie oriental , devint très-absolue et tout-à-fait despoti-

que; mais il n'en abusait point avec ses sujets; il vivait au con-

traire fort simplement, et souvent en camarade de ses soldats. Il

fit des lois pour la discipline guerrière et pour* le partage du bu-

tin, objet capital pour un peuple de brigands, parmi lesquels

cette conduite le mit en grande recommandation. Il se donna trois

cadis ou juges
,
plusieurs secrétaires, un huissier et un capitaine

des gardes. Il prescrivit la bonne foi dans les contrats, régla les

successions
,
pourvut à l'éducation des enfans , au soin des orphe-

lins , et abolit la coutume barbare de n'élever qu'un certain nom-
bre de filles, et de faire périr les autres à leur naissance. Il main-

tint l'usage de la polygamie , la liberté de répudier les femmes et

de les reprendre plusieurs fois. On lui en connut à lui-même jus-

qu'à quinze, dont toutefois il ne laissa d'autres enfans que sa-fiUe

Fatime, qui se trouvait mariée à son cousin Ali, quand le. faux

prophète, après neuf années de règne, mourut l'an 63a de Jésus-

Christ. Il s'était rendu maître deux ans auparavant de la Mecque
et de tout le pays , sans cesser néanmoins de faire sa résidence à

Médine.

Le jour même de sa mort, on élut pour lui succéder, en sa dou-

ble qualité de prince et de prophète , Aboubècre plus que sexa-

génaire, mais père d'Aicha, la plus chérie de ses femmes. Il ne ré-

gna guère plus de deux ans, et ne laissa pas que d'illustrer étonnam-

ment le titre qu'il prit de calife , c'est-à-dire, vicaire ou lieutenant

du prophète. Tous les vendredis, il distribuait aux musulmans

l'argent du trésor public , et n'en réservait pour lui que ce qui

était nécessaire à sa dépense de chaque jour, c'est-à-dire, environ

.cinquante sous de notre monnoie. Il acheva de subjuguer la plu-

part des Arabes, tant sujets des Perses que des Romains.

Son successeur Omar
,
qui se fit gloire de marcher sur ses tra-

ces dans l'observance de la justice et du désintéressement , ajouta

au titre de calife celui d'Emir Almosumenin ou commandant des

fidèles
,
qui passa à tous les souverains musulmans. Ce fut lui qui

prit sur les Romains non seulement Jérusalem et la Palestine,

mais toute la Syrie et l'Egypte , et qui ruina l'empire des Perses.

L'empereur Héraclius, avant le débordement de ce torrent des-

tructeur sur la ville sain te, en avait prévu les désastres, et avait eu

soin qu'on transportât à Constantinople la relique inestimable de

la vraie croix. Ce fut alors que saint Sopl»! ^ne, après avoir

V

et
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^:^ rté puissamment les fidèles à expier dans les souf&ances les

p'^v <.ii*s par lesquels ils profanaient eux-mêmes les lieux saints , fit

partir 1 evêque de Dore pour aller démasquer les nouveaux héré-

tiques devant le souverain pontife

Mais il paraît que ce digne envoyé du saint patriarche, traversé

de mille manières par les monothélites, n'arriva à Rome qu'après la

mort du pape Honorius
,

qui le la octobre 638 termina sa

vie après environ treize années d'un pontificat qu'on aurait tort

de croire terni par la surprise où l'engagèrent sa confiance en des

hypocrites consommés , et son zèle pour la réunion des sectateurs

dissimulés d'Eutychès. « Si l'on peut blâmer le sens naturel et

grammatical d'Honorius, du moins le sens personnel de ce pape a

été solidement justifié, en sorte qu'il ne s'en suit rien contre l'in-

faillibilité de l'Eglise dans les faits dogmatiques. Au reste, Hono-
rius ne cessa, jusqu'à son dernier soupir, de professer et de dé-

fendre la vérité , d'exhorter, de menacer, de reprendre ces mêmes
monothélites, dont on l'accusa depuis d'avoir embrassé les opi-

nions ^.» Beaucoup de grandes œuvres vraiment dignes du
chef de l'Eglise recommandent d'ailleurs sa mémoire. Il se

montra magnifique dans la réparation et la construction des

églises , auxquelles il donna jusqu'à trois mille livres romaines

d'argent. Il rendit un service beaucoup plus important encore à

la religion en faisant rentrer dans le sein de l'unité l'église

d'Aquilée, et toute l'Istrie, séparée depuis soixante-dix ans par

le schisme des trois chapitres.

Après une vacance de plus d'un an et demi, dont il est difficile

d'assigner la cause, le siège apostolique fut rempli, le 28 ou le 29
mai 640, par Séverin, dont la douceur et la tendresse pour les

pauvres et pour le clergé commençaient à consoler l'Eglise romaine

d'un si long veuvage
,
quand il mourut au bout de deux mois et

quatre jours. Après sa mort , l'Eglise, pour près de cinq mois , se

trouva sans premier pasteur. Enfin dans les derniers jours de dé-

cembre 640, on élut et on ordonna Jean IV. Entre son élection et

son sacre , le clergé romain , selon l'usage reçu , répondit à une
lettre qui avait été adressée par les Hibernois au pape Séverin.

Cette réponse porte les noms d'Hilaire , archiprêtre et vicaire du
siège apostolique, de Jean diacre, d'un autre Jean primicier , aussi

vicaire du sainj; siège, et de Jean conseiller.On voit ici quels étaient

ceux qui avaient la principale autorité durant la vacance, savoir

les chefs des trois ordres du clergé, l'archiprôtre , l'archidiacre,

et le primicier pour les clercs inférieurs. C'est tout ce que celte

*

' Hist. de 11 Papauté , 2» édit. 1. 1, p. 123,
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pièce présente de remarquable, indépendamment de robstination

des Hibernois dans leurs observances bizarres de la Pâque , et du

renouvellement du pélagianisme dans les régions où il avait pria

naissance.

Le pape Jean condamna l'Ecthèse d'Héraclius
,
qui reçut cet af-

front plus doucement qu'on ne devait s'y attendre. Il était souve-

rainement humilié par les conquêtes des musulmans
,
qui , après

la Syrie , venaient de lui enlever l'Egypte. La superbe bibliothèque

d'Alexandrie, par leur stupide fanatisme, devint la proie des

flammes, et servit à chauffer, pendant six mois, les bains de celte

ville immense, qui en comptait quatre mille. «Si ce que ces volu-

mes contiennent, disaient-ils, s'accorde avec l'Alcoran, ce livre

divin nous sufBt ; et s'ils contiennent quelque chose d'opposé , ils

nous sont plus qu'inutiles. » Soit faiblesse et abattement de la part

d'Héraclius, soit droiture et repentir sincère, cet empereur, au

sujet de son Ecthèse, écrivit au pape en ces termes :

« La pièce n'est point de moi : je ne l'ai ni dictée , ni comman-
dée j mais mon évéqueSergius, l'ayant composée cinq ans avant

mon retour d'Orient, me pria, quand je fus à Gonstantinople

,

de la faire publier en mon nom et avec ma souscription ; ce que

j'accordai à ses instances. Voyant aujourd'hui que c'est un sujet de

dispute et de trouble, je déclare à tout le monde que je n'en suis

pas Fauteur *. » Le cours des murmures et des scandales ne fut

point arrêté par là. Aucun des partis n'était content. Les sévériens,

insultant aux catholiques dans les carrefours et dans les cabarets

,

disaient que les Ghalcédoniens avaient paru désabusés du nestoria-

nisme , et qu'après avoir confessé une seule opération , et par con-

séquent une seule nature en Jésus-Christ , ils se repentaient de

la bonne œuvre, et l'anéantissaient en ne confessant plus ni une

ni deux volontés. Héraclius mourut enfin le onzième jour de fé •

vrier de l'année 64i > la soixante-sixième de sa vie , et de son règne

la trentième.

Constantin , son 61s aîné
,
qui lui succéda , ne survécut qu'en-

viron trois mois. On crut qu'il avait été empoisonné par Martine,

sa belle-mère ,
qui régna quelques mois avec son fils Héraclius ou

Héracléonas. Ils furent bientôt obligés de s'associer le fils de Con-

stantin , nommé comme son père, mais plus connu sous le nom
de Constant. Le sénat ayant peu de temps après fait couper la

langue à Martine et le nez à Héracléonas , Constant demeura seul

empereur , et fournit pendant vingt-sept ans un règne encore dé-

testé de nos jours. Dans la seconde année de son empire , mourut

• Act. S. Maxim, n. 11 . p. 38,

r^v
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le pape Jean IV, qui fut enterré à Saint-Pierre le la d'octobre.

Aussitôt après la mort d'Héraclius , il avait écrit au jeune Constan-

tin pour l'engager à. supprimer rEcthèse : « Mon prédécesseur,

dit-il dans ces lettres, a enseigné qu'il n'y a point en Jésus-Christ

deux volontés contraires , comme en nous autres pécheurs
;
quel-

ques-uns, tournant ces paroles à leur propre sens, l'ont soup-

çonné d'avoir enseigné une seule volonté de sa divinité et de son

humanité , ce qui est entièrement contraire à la venté, » Ainsi voilà

le jugement d'un pape , adversaire du monothélisme
,
qui absout

la mémoire d'Honorius du reproche d'hérésie ^.

Théodore , né à Jérusalem , et fils d'un évêque de ce nom , fut

ordonné après la mort de Jean IV , le 24 novembre de la même
année 64a ^. Alors saint Osouald, roi de Northumhre en Angle-

terre, fut tué dans une balc^HIe par Penda, roi des Merciens, le

même qui avait tué saint Edouin neuf ans auparavant. Osouald,

âgé de trente-huit ans seulement , était parvenu à une éminente

sainteté. Il ne se bornait pas aux vertus assorties en quelque sorte

à son état , telles que k charité envers les pauvres, et la tendresse

pour les malades qu'il soulageait souvent de ses propres mains j

mais il était d'une assiduité à la prière, d'un recueillement et

d'une vivacité de foi qu'on eût admirés dans les plus fbrvens soli-

Uiires. Au moment d'expirer de ses blessures, voyant ses gens

tomber en foule autour de lui, et beaucoup plus occupé de leur

salut que du sien propre , il priait avec tant de ferveur pour le re-

pos de leurs âmes
,
qu'Osouald mourant et priant pour les morts

est passé en proverbe parmi les Anglais. Il eut pour successeur son

frère Osoui. Ebald , roi de Kent , mort dès l'an (S4(>) fut remplacé

par son fils Ercombert
,
prince non moins religieux que son père

,

et le premier des rois anglais qui ordonna généralement par tous

ses états , sous des peines rigoureuses , d'abattre les idoles et d'ob-

server le carême. Fartongatesa fille, et Adalberge, tante de Far-

tongate, se consacrèrent toutes les deux au Seigneur dans le mo-
nastère de Faremoutier, où elles devinrent abbesses, et furent

honorées comme saintes. Ce monastère, avec ceux de Chelles et

d'Andely , étaient les plus renommés de la Gaule pour l'éducation

desjeunes personnes, qui y abordaient en foule des Iles-Britanni-

ques , si bien munies cependant de ces pieux asiles.

Il semblait qu'en France le climat eût une qualité plus propre

à donner du ressort, ou du moins de l'aménité aux talens trop

concentrés parmi ces insulaires 5. Fursi , né en Irlande d une £a-

< Hist. de la Papauté , 2* édit. 1. 1 , p. 130. — > Dod. 1 il, Hist. c. 9. — > Habill.

t. II Act. p. 300.
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mille illustre qui lui procura une éducation brillante , commença
par exercer toutes les vertus solitaires et apostoliques dans la

Grande-Bretagne. Il y étahlit nirine plusieurs monastères. A la

fin, il passa dans les Gaules, où il reçut du roi Clovis H, et d'Er-

chinoald, maicedu palais, laccueil que les Français avaient cou-

tume de faire aux étrangers de son mérite , et surtout aux saints.

Erchinoald lui donna la terre de Lagni-sur-Marno, où Fursi fonda

un monastère qui a subsisté jusqu'à nos jours. Il mourut comme
il voulait repasser la mer , et son corps fut transféré à Péronne

,

du domaine d'Erchinoald
,
qui y faisait bâtir une église magnifi-

que pour le temps. On l'érigea depuis en une collégiale où

étaient gardées naguères les reliques de saint Fursi.

Clovis II, roi de Neuslrie et de Bourgogne, était frère de Si-

gebert II, établi roi d'Austrasie du vivant de Dagobert, leur père

commun , fils et successeur de Clotaire. Le grand nombre de saints

personnages qui illustrèrent le règne de Dagobert ne rendirent

pas ce prince plus vertueux. A l'exception de quelques œuvres

extérieures qui ne gênaient pas son incontinence , il parut dans

ses mœurs plus mahométan que chrétien. On lui vit trois femmes

à la fois avec le titre de reines , et des concubines en si grand

nombre qu'on n'a pas daigné les compter. La rédaction qu'il fit

des lois de tous les peuples barbares de son obéissance , où le sa-

crilège et le meurtre des prêtres, comme tous les crimes qui n'at-

taquaient point l'état , ne sont punis que par des amendes pécuniai-

res, montre le peu d'avantage que les ministres de la religion

avaient à se promettre des puissances du siècle pour l'établisse-

ment du règne de Dieu , sur la ruine de celui des vices et du

démon. Il mounit le 19 janvier de l'année 638 , la seizième de son

règne , à compter depuis que son père lui avait donné le royaume

d'Austrasie, et la dixième depuis la mort de Clotaire. Ce fut le

premier de nos rois qui fut enterré à Saint-Denis, dont toutefois il

n'est pas le fondateur. L'église et le monastère de cette ville sub-

sistaient dès l'an 627 ; mais il leur fit de grandes largesses , et y éta-

blit la psalmodie perpétuelle , à l'exemple du monastère d'Agaune.

Depuis le roi Dagobert, la plupart de ses successeurs se choisirent

la même sépulture.

Entre les grands hommes dont la vertu édifia la cour de Dago-

bert , saint Eloi et saint Ouen , aussi liés par l'amitié que par la

piété , sont des plus mémorables. Eloi
,
plus âgé , était né près Li-

moges d'une famille romaine, comme le prouve, encore mieux que

son nom et que celui de son père Eucher, la longue suite d'aïeux

chrétiens que cette famille se glorifiait de comptera II exerçait

• ShI. ad. 1 Dccembr. Spicileg. p. 147. Vil. per S. Al«d.
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la profession d'orfèvre, alors fort honomble, et dans laquelle il

s'acquit une grande réputation d'habileté et de probité. Dès le

temps de Clotaire, ce prince, voulant faire faireun siège où l'art pût le

disputer à l'or et aux pierreries qui en faisaient la matière ^ ne

trouva qu'Eloi qui saisît son dessein. Il fut encore plus content de

l'exécution, et lui donna une récompense digne du maître et de

l'artiste. Alors Eloi lui présenta un second siège aussi fini et aussi

riche que le premier, et dit qu'il l'avait fait de l'or qui en était

resté. Le roi commença là-dessus à juger de l'homme rare qui pa-

raissait à sa cour, apprit de jour en jour à le mieux connaître, le

trouva capable des plus grandes choses , et lui donna , avec la

charge de grand monétaire, une des meilleures parts à sa confiance.

On trouve encore le nom d'Eloi sur plusieurs pièces d'or frappées

à Paris sous Dagobert et son fils Glovis.

La faveur du saint ne fit qu'augmenter sous le successeur de Clo-

taire, et lui attira quelquefois l'envie des médians , auxquels il se

montra toujours opposé, car il fut constamment homme de bien,

sans être d'abord tout-à-fait indifférent aux vanités du siècle. Il

était fort avantagé des dons de la nature , de grande taille , la tête

belle, et une belle chevelure qui n'était pas moins prisée parmi les

Francs, le teint vif, le regard pénétrant, et un front où se peignait

la prudence. Il était d'ailleurs naturellement enclin à la magnifi-

cence. Avec ce goût et tous ces avantages extérieurs , les pompes

du monde eurent quelques attraits pour lui : il portait des vête-

mens somptueux , et quelquefois tout de soie
,
quoiqu'ils fussent

encore très rares , des chemises brodées en or à la manière du temps,

des ceintures garnies d'or et de pierreries ; mais, parvenu à un âge

mûr, pourmettresa conscience en repos, il commença par confesser

devantun prêtre toutes les fautes généralement qu'il avait commises
\

depuis sa jeunesse. C'est le premier exemple de confession générale

qu'on trouve dans l'antiquité. Il se défit, au profit des pauvres, de .;

tous ses ornemens précieux. Il ne paraissait plus babillé que négli- :

gemment , et, dans son particulier, on le trouvait souvent ceint d'une
'

corde. Le roi, le surprenant ainsi , lui donnait quelquefois son habit

et sa ceinture; mais il distribuait aux pauvres tout ce qu'il avait et tout

ce qu'il recevaitdu monarque. C'était un prodige que l'abondancede

ses aumônes. Sa maison paraissait plutôt celle de tous les nécessiteux

que la sienne propre. Si quelque étranger le demandait, on se conten-

tait de lui dire : u4l/ez en une telle rue , à Fendroit ou vous trouverez

les pauvres. Tous les jours il en nourrissait des troupes chez lui, les

servait de ses propres mains, et mangeait leurs restes avec une hu-

milité religieuse; encore en trouvait-il une partie trop délicate;

car, en leur donnant du vin et de la viande, il n'en usait pas lui-
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même. Quelquefois il passait deux ou trois jours de suite sans rien

prendre.

Il mettait particulièrement son bonheur à racheter les captifs

,

barbares et païens pour la plupart, tels que les Saxons et lesSclaves,

qu'il dérobait tout à la fois aux infortunes de cette vie et à leur

perte éternelle. Après les avoir instruits, il leur donnait le choix

de retourner chez eux , de rester chez lui , ou d'entrer dans des

monastères. Il en fonda un d'hommes et un de filles pour ce pieux

dessein. Il mit celui de Solignac
,
près Limoges , sous la règle et

l'inspection de l'abbé de Luxeu, et fit venir une colonie de ces so-

litaires renommés, que lui amena saint Remacle, depuis évéquede
Mastricht. Il établit celui de filles à Paris , au lieu qu'occupaient

naguère les Barnabites, dans une maison que le saint tenait des

bienfaits du roi. Sainte Aure en fut la première abbesse , et vit

S.OUS sa direction jusqu'à trois cents filles tant captives rachetées

que nobles Françaises, qui se disaient gloire de se réduire ainsi

sQus le joug de leur libérateur commun. Ce généreux fondateur,

qui, dans ses bonnes œuvres , n'avait rien perdu de son goût porté

au grand , pourvut à tout avec une libéralité magnifique ; en sorte

que l'église du cimetière qu'il fit faire hors de la ville pour ces re-

ligieuses devint une des meilleures paroisses de Paris , sous son

premier titre de Saint-Paul.

I^es captifs et les pauvres qu'il retenait chez lui y trouvaient une

école de vertu , où plusieurs parvinrent à une haute sainteté. Tels

furent, entre beaucoup d'autres, Tillon, esclave saxon, honoré

sous le nom de saint Teau; Bauderic, affranchi d'Eloi; Tituen,

son valet de chambre
,
qui était de la nation des Suèves et devint

mart3rr; Buchin, qui avait été païen, et fut abbé de Ferrières;

André , Martin et Jean
,
qui embrassèrent et honorèrent l'état clé-

rical : aussi le logis du saint paraissait-il plutôt un monastère que

l'hôtel d'un homme de cour. Autour de sa chambre on voyait

quantité de livres sur des tablettes
,
principalement de la sainte

Ecriture, avec les commentaires des saints docteurs. Au milieu

étaient suspendues des reliques de plusieurs saints, devant les-

quelles il se prosternait sur un cilice, et passait quelquefois toute

la nuit en oraison. Après quoi son délassement consistait dans le

chant des psaumes
;
puis il reprenait la lecture

,
qui n'était qu'une

autre sorte de prière entrecoupée de saints élancemens des yeux

et de l'ame vers le ciel, accompagnée de soupirs et d'une grande

abondance de larmes ; car sa dévotion était extrêmement tendre

,

et ses gens n'en pouvaient être les témoins assidus sans prendre

les mêmes sentimens. Il s'acquittait régulièrement de l'office ca-

nonial aux heures accoutumées de la nuit aussi bien que du

et

cel
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jour, et bon nombre de ses domestiques le chantaient avec lui.

Ouen , le meilleur ami d'Eloi, fils d'un grand seigneur Francis,

et lui-même grand référendaire ou chancelier du royaume , comme
cela est constaté par des actes originaux souscrits de sa main en cette

qualité) conçut , à l'exemple de son ami , le même détachementdu
monde. Il avait avec lui à la cour son frère Adon

,
qui exécuta le

premier la résolution qu'ils avaient prise ensemble de quitter le

siècle *. Celui-ci fonda dans les forêts de Brie le monastère de

Jouarre, où il se retira, et qu'on croit avec raison avoir été double,

quoiqu'il ne restât pijs en dernier lieu que celui de filles , dont

sainte Théodéchilde , sœur de saint Agilbert de Paris , fut la pre-

mière abbesse. Ouen fonda lui-même, dans les forêts de la même
province , le monastère de Rebais , où il prétendait embrasser la

vie monastique ; mais le roi et les grands n'y voulurent pas con-

sentir. Il ne laissa pas que de se trouver, avec son cher Eloi, à la

consécration de l'église de ce monastère , dont la cérémonie se fit

par deux saints évoques , Faron et Amand. Ce fut par le conseil du

premier qu'il jeta les yeux sur saint Agile , disciple de saint Go-

lomban
,
pour gouverner cette commnauté déjà très nombreuse dès

sa naissance ; mais le monastère de Luxeu connaissait tout le mé-
rite du sujet qu'on lui demandait, et le voulait faire son propre

abbé , tandis que les villes de Metz , de Langres et de Besançon se

disputaient à qui l'aurait pour évêque. Il ne fallait pas moins que

le crédit d'Ouen et l'autorité du roi pour le placer à Rebais, dont

il fut établi abbé par un concile tenu à Clichi le premier jour de

mai 636> On dit que saint Ouen avait encore un autre frère

nommé Radon
,
qui fonda , dans le même canton de la Brie , le

monastère appelé de son nom Reuil , en latin Radolium , au bord

de la Marne 2.

Saint Ouen et saint Eloi étaient trop propres a servir essentiel-

lement rËglise pour n'être point appelés à ses premiers ministères ;

ils ne s'en croyaient pas moins indignes. Le peuple et le clergé, in-

terprètes plus équitables des desseins du ciel, en jugèrent tout au-

trement. Saint Romain, l'un des plus saints et des plus illustres

évêques de Rouen , et saint Achair de Noyon , étant venus à mou-
rir, on crut ne pouvoir donner des successeurs plus ressemblans

à ces grands modèles qu'Ouen et Eloi. Quand ils virent qu'ils no

pouvaient tenir contre l'ordre d'en haut , ils voulurent du moins

observer les règles , et ne passer à l'épiscopat que par les diffé-p

rens degrés de la cléricature , et qu'après en avoir exercé les fonc-

tions durant quelque temps. Enfin , le dimanche avant les Ro<

< Act. Bened. t ti, p. 475.— t Aud. Vit. S. Elig. I. ii. c. 2.



Rt'

ao4 HISTOIRE GBIfÛnAI.B [Ao 6411

gâtions de Tannée 64o , la troisième du règne de Clovis II , ils

reçurent tous deux la consécration rpiscopale dans la ville de

Ilouen.

Les diocèses de Noyon et de Tournai étaient sous la conduite

d'un seul prélat depuis saint Médard , et la Flandre, qui s'y trou-

vait comprise, témoignait encore une aversion barbare pour l'E-

vangile. C'était là sans doute une carrière proportionnée à la cba-

rité d'Eloi. Il ne tarda point à visiter ce vaste cbamp semé d'épines

eVde périls sans nombre. Antuerpiens ou habitans d'Anvers, Fri-

sons, Suèves établis près Gourtrai, et bien d'autres peuplades demi-

sauvages répandues jusqu'à la mer
,
qu'on prenait encore pour le

terme du monde habitable, parurent d'abord comme des bêtes fé-

roces prêtes à le mettre en pièces; mais l'ascendant naturel de la

vertu excita premièrement leur respect; puis sa douceur et sa

bonté les gagnèrent entièrement. Ils accouraient en foule pour se

faire instruire. Tous les ans , à Pâques , il en baptisait des troupes

innombrables. Il en engagea plusieurs de l'un et de l'autre sexe

dans les observances de la vie religieuse et dans les pratiques les

plus relevées de la perfection.

Il fut secondé dans la conversion des Pays-Bas par saint Amand
et psr saint Omer, qui évangélisaient dans le voisinage ^. Amand
était né en Aquitaine, c'est-à-dire, dans le style du temps, par-delà

la Loire, car il était d'Herbauge, près Nantes en Bretagne. Il suivit

dès sa première jeunesse les observances de la vie monastique,

qui était alors regardée comme la route presque unique de la

vertu ; mais il se persuada bientôt que le Seigneur demandait de

lui qu'il passât ses jours sans demeure fixe. Il fut partout comme
étranger, et voyagea beaucoup; ce qui ne l'empêcha pas, contre

l'effet ordinaire de cette instabilité , de devenir un grand saint. Il

poussa si loin cette inclination
,
que , les deux puissances s'unis-

sant pour le faire évêque, il n'accepta l'épiscopat qu'à condition

de n'avoir point de siège déterminé. C'est avec le caractère épis-

copal reçu de la sorte qu'il commença à prêcher, de l'aveu de

saint Achair
, prédécesseur de saint Eloi , dans les territoires de

Gand et de Tournai, puis dans le Brabant. Il se munit encore d'une

ordonnance du roi, fort singulière, si elle est bien traduite

car elle porte que l'on contraindra les idolâtres à recevoir le

baptême.'Il ne laissa pas que de souffrir des peines incroyables.

Les risées et les outrages étaient les plus légères. Souvent il fut

battu cruellement, traîné dans la boue, jeté dans les rivières; il eut

mille occasions semblables de se rappeler la maxime de saint Gré-

f-

'VU, s. Amand. t. ii Act. Bened.
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goire'Ie-Grand
,
que les conversions doivent être l'efTet de la per-

suasion et non de la contrainte. Enfin son invincible patience et

ses miracles firent ce que n'uvuit pu lu crainte ni le poids de

Tautorité. Les idolâtres les plus obstinés ne trouvaient point de

réplique à la résurrection des morts. L'un d'entre eux, qui venait

d'être juslicié publiquement pour ses brigandages, leur ayant été

rendu plein de vie par le saint évoque , ils détruisirent aussitôt les

temples de leurs mains, et vinrent en foule le supplier de les faire

chrétiens sans retard.

Ces succès l'engagèrent à en aller tenter de nouveaux dans la

Germanie, et jusqu'au delà du Danube, où les Sclaves, nouvelle-

ment sortis des forôts du Nord, s'étaient répandus de toutes parts.

Il y fit peu de fruits , et revint en Belgique. 11 alla pour la seconde

fois à Rome , où il était allé avant d'être évêque , et d'où saint

Pierre, qni lui apparut, l'avait exhorté à retourner prêcher dans

les Gaules. Il était encore sorti du royaume, pour évangéliser

dans les régions lointaines, quand le roi Dagobert, qu'il avertis-

sait de son inconduite avec la liberté d'un apôtre, le chassa de sa

présence et de ses états ; mais ce prince qui , avec des mœurs fort

débordées, avait une foi vive à différens égards, le fit ensuite re-

chercher de tous côtés pour venir baptiser le premier enfant qu'il

eût encore eu de toutes ses femmes. Il voulait même que
,
pour

attirer la bénédiction du ciel sur le jeune prince, Amand le prît

pour son fils spirituel. Le saint homme se refusa à cette offre ho-

norable ; mais il administra le sacrement de la régénération à l'en-

fant, qui fut nommé Sigebert, et qui par la suite fit éclater sur le

trône d'Austrasie des vertus qui lui ont mérité un culte public.

On dit que, personne ne répondant, comme on lui donnait la bé-

nédiction des catéchumènes , l'enfant
,
qui n'avait que quatre jours,

répondit très distinctement Amen.
Ce fut ce prince qui, parvenu à la couronne, vainquit enfin la

répugnance qu'avait le saint évêque à se charger d'aucune église

particulière, et qui , avec les prélats et une multitude de peuple,

l'établit sur le siège de Tongres, transféré à Mastricht, depuis que

cette première ville avait été ruinée piir les Huns , vers le milieu

du cinquième siècle; mais, au bout de trois ans, il reprit sa mé-

thode accoutumée de travailler à la conversion des infidèles , sans

être attaché à aucun siège. Ainsi il pratiqua encore fort long-temps

la vie apostolique, après en avoir obtenu la permission du souve-

rain pontife. Il fut enterré près Tournai, dans le monastère d'El-

non qu'il avait fondé, et qui porta son nom jusqu'à ces derniers

temps.

II en avait établi deux autres à Gand : l'un conservait le nom
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de saint Davon, son disciple, et l'autre celui du Mont-Blandin

,

sur lequel il était bâti. Tous deux eurent pour premier abbé saint

Florbert, qui y donna retraite au saint évéque Livin , venu d'Hi-

bernie pour prêcher dans la Belgique, où il obtint )a couronne

du martyre.

Le roi Sigebcrt, par les conseils de saint Remacle, tiré de Soli-

gnac pour remplacer saint Amand sur le siège de Mastricht , fonda

encore les monastères de Staveloes et de Malmédi dans la forêt

des Ardennes. Telle était alors la dévotion dominante
,
que la Pro-

\idence ramenait aux vues de sa sagesse, en ménageant de nom
breux asiles à In pureté de la doctrine et des mœurs; prése' /a l'>

plus nécessaires que jamais contre l'ignorance et la dé[>ravati<»n

que l'amas confus de tant de Barbares ne pouvait man^ .er Ut. pi i-

duire. Ainsi furent encore fondées, dans les Pays-Bit- ^
, baye de

saint Guillain, disciple de saint Amand; l'abbaye de Marchiennes,

dont le premier abbé fut Jonas , autre disciple de saint Amand '
;

l'abbaye de Nivelle, b&tic par ses conseils eu faveur de Gertrude,

fille de l'illustre Pépin de Landen, maire du palais. Cette dernière

fondation donna lieu à celle de plusieurs autres monastères ou
hospices que l'on établit pour de pieux Hibernois , tels que les

saints Ultan et Foïllan, frères de saint Fursi^. Gertrude crut être

singulièrement utile à ses filles en Jésus-Christ, en attirant près

d'elles des guide.-; liabiles dan^ la conduite de la vie intérieure.

Elle était abbesse dès Tâge de vingt ans, et mourut à l'âge de

trente-trois. Sa nièce qui lui succéda était comme elle âgée de

vingt ans seulement quand elle fut instituée abbesse. Ici l'on peut

remarquer à quel point variait, selon les temps et les lieux, l'ob-

servance, ou peut-être l'intelligence des canons, qui n'accordaient

le voile aux vierges qu'à l'âge de quarante ans.

Siiint Orner ne se rendit pas moins utile que saint Amand aux

peuples de la Belgique '. Ceux de Boulogne et de Térouane,

convertis dès le troisième siècle , rw..!-- • loiubés pour la plupr rt

dans l'idolâtrie, avaient besoin d'r t ^w' .. pour év ^ue. Le roi

Dagobert
,
par le conseil de saint AcliUii de Noyon

,
qui avait été

instruit comme Orner à Luxeu, d'où il était sorti le premier

,

l'en fît tirer à son tour pour l'élever sur le siège de Térouane , en

63;.

O'ielque temps après, trois autres élèves de l'abbé Eustase vin-

vp.nl partager les travaux apostoliques du nouvel évêque. Ils se

liommaietit jMommolin, Ebertran et Berlin, tous trois compa-

triotes , nés, ainsi qu'Omer, au pays de Constance, tous trois pré-

« Ldll. f7 Mart.—tconc. Gai. t. vi, p. 1832.-» Vit.Audom. ap. Mabill. io Annal
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tre», et tou& i.ols versés dans les sciences ecclésiastiques. Un sei-

gneur converti pur saint Orner lui donna la terre de Sithiu, où ce

p'isteur zélé b'Mt un moiiiistère à oe» dignes coopérateum. S int

Mommolin eu tm quelque temps abbé avant de nutnter sur ïe

siège épiscop. * de M*>y<
,

puis Miint Uertin, qui laissa son nom à

celte abbuye; saint Ebertran le fut du monastère de Saint-Cjuenùn

en Verniandois.

Les disciples de suint Ouen fondèrent de leur côté un si gran<l

nombre de monastères, que nous n'en pouvons citer que k»

principaux. Tels furent ceux de Saint-Vandi Ile, nommé d'abord

W Fontenelle; de Juniiége, au niènie diocèse de Rouen; de Siunt-

Germer, dans le diocèse de Deauvais. Ils eurent tous trois des fon-

dateurs illustres devant Dieu et devant les hommes, considérésmême
à la cour, où ils avaient exercé des ministères considérabl'*s, et

contracté amitié avec saint Ouen. Il y en a deux qui portail nr le

nom de leurs saints instituteurs. Celui di Suint-Vandrille eut en

peu de temps jusqu'à trois cents moines *. U y avait quatre églises

au dedans et quelques oratoires au dehors Quoique le saint abbé

travaillât de ses mains pour montrer l'exen^ le, même dans sa vieil-

lesse, qui alla jusqu'à quatre-vingt-seize ans, il s'occupait aussi

du salut des âmes, et de la conversion des i lolàtres qui restaient

encore dans le pays de Caux. Il eut à son toui d'illustres disciples
,

entre lesquels on remarque surtout les sainte Lambert, Ansbert

et Ërcombert ^. Les deux premiers furent successivement abbés

après Yandrille, puis archevêques, Lambert d« Lyon, et Ansbert

de Rouen. Ërcombert , ayant été fait évoque de Toulouse dans un
âge déjà avancé, revint douze ans après, casse de vieillesse, ter-

miner paisiblement sa sainte carrière dans son abbaye. Jumiége

eut pour fondateur saint Philibert, lié aussi d amitié avec saint

Ouen , et retiré de la cour , à la fleur de son âge , lans son monas-

tère de Rebais. Il se rendit profond dans la scien e de la vie régu-

lière, par la lecture assidue des meilleurs ascétiqu -'S
, particulière-

ment des règles de saint Macaire et de saint Baùle, et par son

séjour dans les monastères de Luxeu , de Bobio , et de tous ceux

qui avaient le plus de réputation en France et en Italie. H bâtit

enfin, à trois lieues de Fontenelle ou Saint-Vandrille, son abbaye

de Jumiége, dans la terre qu'il obtint à cet effet d< i roi Glovis et

de la reine sainte Batilde. Il y mit d'abord soixante-dix moines

,

qui se virent bientôt accrus jusqu'au nombre de près de cinq

cents.

Saint Maxime en Grèce, puis en Afrique, ne faisait pas moins

Act. B«ned. t. n, p. 511. - « Ibid. p. 60t.
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honorer l'état religieux par ses vertus et sa profonde do' trine, et

surtout par une modestie qui donnait un relief admirable à ses

qualités supérieures *. Né à Constantinople de parens illustres

qui voyaient peu de grands au dessus d'eux, parvenu lui-même au

rang de premier secrétaire d'état, il quitta la cour impériale, et se

retira dans le monastère de Ghrysopolis près Chalcédoine, où
bientôt on le fit abbé. Les ravages des Barbares, vraisemblable-

ment des Perses, qui occupèrent long-temps les environs de

Constantinople tenue comme bloquée, le firent passer en Afrique.

Ce fut le premier théâtre de ses travaux éclatans contre l'hé-

résie des monothélites.

Le patriarche de Constantinople, Pyrrhus, successeur de Sergius,

s'y rencontra avec lui , lorsqu'après la mort de l'empereur Héra-

clius, ce prélat disgracié ne trouvait de sûreté qu'en fuyant loin

de son siège, auquel toutefois il ne renonça point. Il est peu

d'égaremens dont l'adversité n'inspire quelques remords. Pyrrhus

avait été tiré du monastère de Chrysopolis, où il avait connu

toute la droiture et la capacité de saint Maxime. Il accepta vo-

lontiers une conférence proposée par le patrice Grégoire, gou-

verneur de la province, qui voulut y assister lui-même avec

plusieurs évêques et plusieurs autres personnes de distinction.

On y approfondit, dans toute son étendue, la question des

volontés et des opérations en Jésus-Christ , ainsi que la manière

dont il convenait d'en exprimer l'enseignement d'après les saints

Pères 2. L'artificieux Pyrrhus usa de tous les faux-fuyans de l'er-

reur modifiée en cent manières. différentes , avec la subtilité d'un

Grec exercé de longue main à la dispute ; mais, forcé dans tous

ses retranchemens , il convint que cette question n'était rien

moins qu'indifférente, que la foi s'y trouvait essentiellement

intéressée , et que les catholiques , après saint Sophrone , avaient

eu raison de ne pas consentir à ne plus parler d'une ou de plu-

sieurs opérations : indifférence pernicieuse qui donnait aux sec-

taires l'avantage qu'ils avaient toujours tant désiré, de mettre

l'enseignement constant de l'Eglise au niveau des nouveautés

profanes. Mais il avait approuvé cette conduite dans une assemblée

d'évêques, et il tremblait à la seule pensée de la flétrissure que sa

rétractation imprimerait à cette espèce de concile. «Comment,
reprit Maxime, qui nous apprend à cette occasion les formes né-

cessaires pour un concile national , comment appelez-vous amsi

une assemblée faite contre toutes les règles ? La lettre circulaire

n'a point été écrite du consentement des patriarches ; ni le jour,

« Vit. 1. 1 Ôpusc. — • Ep. ad Ilpgum. Sicul. t. n, p. 159, etc.
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ni le lieu n'ont été marqués; il n'y eut ni promoteur, m accusa-

teur; les éveques qui composaient cette assemblée n'avaient point

de pouvoir de leurs métropolitains , ni les métropolitains de leurs

patriarches, et n'avaient envoyé ni lettres, ni députés. »

Enfin Pyrrhus parut sincèrement touché, abjura formellement

ses nouveautés pernicieuses
,
prit le langage d'un humble péni-

tent, et regarda comme une grâce d'aller à Rome présenter au
souverain pontife, en présence du clergé et du peuple, le libelle

de rétractation souscrit de sa main. Le pape Théodore
,
qui avait

succédé à Jean IV le i4 novembre 642 , traita Pyrrhus comme
vrai patriarche de Gonstantinople

,
parce qu'il n'avait pas été dé-

posé canoniquement; il lui fit mettre un siège près de l'autel, lui

donna de l'argent pour faire des largesses au peuple , et lui fournit

honorablement, aux dépens de l'Eglise romaine, tout ce qui

était nécessaire pour son entretien ; mais cet inconstant patriarche

se replongea bientôt dans le précipice d'où on l'avait à peine tiré.

Auparavant, et par l'instigation de Paul, substitué à Pyrrhus

pendant la disgrâce de celui-ci, l'empereur Constant, qui régnait

depuis le mois d'octobre 641, rendit, sous le nom de Type «u

formulaire, une ordonnance aussi* pernicieuse que l'iîcthèse d'Hé-

raclius qu'elle supprimait. Gomme il n'admettait pas lui-même la

doctrine d'une seule opération, il ne fit qu'au^^meiiter le mal

qu'il semblait corriger. Tant il est vrai que les palliatifs accumulés

ne peuvent jamais tenir lieu de remèdes, et que l'indifférence, en

matière de dogme , est souvent plus nuisible que l'erreur même.
« Nous défendons , disait- il ^, à nos sujets catholiques de dis-

puter à l'avenir , en quelque manière que ce soit , touchant une

ou deux opérations , soit volontés , sans préjudice de ce qui a été

décidé par rapport à l'incarnation du Verbe. Nous voulons qu'on

s'en tienne aux saintes Ecritures , aux cinq conciles généraux , et

aux seuls passages des Pères, dont la doctrine est la règle de

l'Eglise, sans addition ni suppression, sans les expliquer selon

des sentimens particuliers ; mais qu'on demeure en l'état où l'on

était avant ces disputes, comme si elles ne s'étaient pas émues. •

Il statue ensuite contre les transgresseurs, que, s'ils sont éveques,

ou dans tout autre ordre de la cléricature, ils seront déposés; les

moines , excommuniés et chassés de leurs demeures ; les gens en

charge destitués; les particuliers notables privés de leurs biens;

les autres châtiés corporellement et bannis.

Le pape Théodore, qui avait déjà reçu beaucoup de plaintes

contre Paul, qu'il avait averti sans succès par ses lettres et par

* Act. S. Maxim, p. 36 , l. vi, p. 231.
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ses légats , crut ne devoir plus différer sa condamnation. On pense

qu'elle eut lieu en même temps que celle dePyrrhus, qui, passantde

Rome à Ravenne aussitôt après sa rétractation, professa denouveau

le monothélisme , séduit apparemment par l'exarque, dans l'espé-

rance de remonter sur le siège de Gonstantinople. Le pape, indi-

gné d'une rechutes! prompte, et qui rendait le coupable si raison-

nablement suspect d'hypocrisie et de parjure, assembla dans

l'église de Saint-Pierre les évêques et le clergé, et prononça la

déposition de Pyrrhus, avec anathème '. Informé de plus par l'en-

voyé de saint Sophrone, Etienne de» Dore, que le patriarche de

Gonstantinople s'était arrogé , contre les canons , le vicariat du

siège de Jérusalem , il usa de tout le pouvoir que lui donnait sa

primauté dans ces conjonctures , et fit Etienne même son vicaire

en Palestine, avec pouvoir de déposer les évoques irrégulièrement

ordonnés, si au moins ils n'abjuraient les nouveautés qui leur

avaient procuré leur élévation illégitime.

Pour la condamnation de Pyrrhus , le pape Théodore, se faisant

apporter le saint calice, souscrivit la sentence avec le sang de Jésus-

Christ 2. L'excomnmnié reporta aussitôt en Orient son ressenti-

ment et sa fureur. Le patriarche Paul se montra peu sensible à

l'affront de ce rival ; mais il ne se posséda plus quand il apprit s^

propre déposition : il porta la violence jusqu'à renverser l'autel

que le souverain pontife avait à Gonstantinople dans le palais de

. Placide, et fit défendre aux légats d'y célébrer les saints mystères.

Il enveloppa dans cette persécution plusieurs évêques , et des

laïques zélés, qui furent traités indignement, emprisonnés, déchi-

rés de coups.

Le pape Théodore mourut peu après cet acte de vigueur, qui

dut coûter à son caractère naturellement doux, affectueux et com-

patissant, d'une grande tendresse envers toute sorte de malheu-

reux. Il fut enterré à Saint-Pierre le .i4 de mai 64,9. C'est le pre-

mier pape qu'on ait qualifié de souverain pontife, et peut-être aussi

le dernier qu'un évêque, savoir Victor de Carthage, ait appelé

frère. Après environ sept semaines de vacance, on ordonna, le 5 de

juillet, Martin qui avait été légat à Gonstantinople. Pendant plus

de six ans de pontificat , il n'eut à essuyer que des atrocités et des

perfidies de la part des nouveaux sectaires ; mais, s'il les connut

trop bien pour ne pas les démasquer, il ne pénétra point encore

assez leur perfide noirceur, pour se préserver de la violence qui le

fit mourir martyr. Incontinent après son ordination , à laquelle

assista saint Maxime , il assembla un concile de cent cmq évêques

« Conc. Laler. sect. 2. p 16 , etc. — « Theop. an. 10 , h»r. p. 273.
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dans l'église du palais de Latran^ La dépendance dans laquelle leur
.

naissance, ainsi que le territoire de leurs diocèses, les mettaient à l'é-

gard de l'empereur (comme on le remarque à leurs noms tous ro-

mains), n'intimida point leur foi. Dans ce concile, qui eut cinq ses-

sions, quelques-uns même de Grèce et d'Orient montrèrent la plus

grande intrépidité et la plus sainte ardeur.

Théophylacte, chef des notaires, adressant d'abord la parole au

souverain pontife , lui dit qu'ayant rassemblé tant de fidèles gar-

diens du troupeau de Jésus-Christ, lesquels révéraient dans son

vicaire la plénitude de l'autorité apostoHque , il appartenait à sa

sainteté de leur faire connaître ce qui s'était passé avec les nova-

leurs , et en quel état se trouvait cette affaire , à l'effet de confir-

mer tous les prélats dans la foi de l'Eglise , et de les animer à la

défendre. Le pape, reprenant la parole : « J'ai cru nécessaire, dit-il

,

de vous convoquer, afin que tous ensemble , en présence de Dieu,

qui nous voit et qui nous juge, nous examinions ce qui regarde les

erreurs et les faux docteurs, et pour que chacun dise, avec le se-

cours du Seigneur, ce qu'il lui inspirera. « Mais, fidèle aux règles,

ce sage et religieux pontife demanda des accusateurs en forme

,

voulant que la dénonciation se fit contre les accusés , ou par les

parties intéressées, ou par le primiçier et les notaires de l'Egliàe ro-

maine, sur les pièces authentiques tirées de ses archives. On foui -

nit abond&mment les moyens des deux espèces, soit dans la per-

sonne d'Etienne de Dore, avoué par beaucoup d'autres évêques

de l'Orient , sans compter une multitude d'abbés, de prêtres et de

moines grecs, soit dans plusieurs requêtes présentées au saint Siège

contre Cyrus, Sergius et leurs adhérens; sur quoi le pontife pro-

posa d'examiner les écrits des accusés.

Il est bon de faire observer , à l'occasion d'une requête qui fut

présentée par ces moines au nombre de trente deux et de cinq

abbés ^
,
qu'ils demandei.t au pape de faire traduire en grec , avec

toute l'exactitude possible, ce qu'il fait et décide présentement,

afin que , après en avoir pris connaissance , ils puissent y donner

leur consentement en pleine siireté. Ces pieux solitaires, simples

laïques, ou tout au plus diacres et prêtres, ne prétendaient certaine-

ment pas s'arroger le droit déjugeaient en matière de foi à l'égard

des premiers pasteurs ; autrement l'Eglise romaine, quin'a jamais

varié sur le fondement de l'infaillibilité qui n'appartient qu'aux vrais

successeurs des apôtres, eût rejeté avec indignation leur téméraire

vsuppii([ue. Mais lu question dont il s' agissait ayant été décidée

d'une manière irrévocable, ils voulaient s'assurer indubitablement

«Tom. VI Conc. p. 73, etc. —^Ibid. p. il",
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de la confirmation qu'on allait faire de cette décision. La sftreté.

que demandaient ces Grecs de naissance concernait donc la fidé-

lité grammaticale des traductions par rapport à leur langue. Kien

n'était plus naturel que cette demande ; la raison réclame , dans tous

les cas
,
qu'on entende bien ce qu'on veut souscrire , et pour cela

qu'on en prenne lecture dans une langue qui nous soit parfaitement

intelligible. Ainsi la conduite des moines admis ù ce concile ne

prouve nullement qu'ils aient tenu pour suspecte la doctrine des

évêques, ni celle du pape, qu'ils reconnaissent expressément,

dès le commencement de leur requête
,
pour le chef de toutes les

Eglises, dont tout le monde chrétien attendait avec respect la

réponse. -
'

Après la dénonciation, on examina les écrits des accusés, et on

les confronta avec les passages des Pères et des conciles. L'oppo-

sition était palpable ; la doctrine des deux opérations et des deux

volontés de l'Homme- Dieu ayant toujours été enseignée dans

l'Eglise, ou en ternies exprès par saint Athanase et quelques au-

tres saints docteurs, ou dans les principes fondamentaux de

la croyance catholique, d'où elle suit nécessairement et avec

évidence. 11 n'y eut qu'une difficulté apparente pour le passage

cité en faveur de l'opération théandrique par Cyrus d'Alexandrie,

et que tout le monde croyait alors de saint Denis l'Aréopagite.

Mais , indépendamment de l'altération du texte, dont les novateurs

furent convaincus, le pape prouva d'ailleurs que le mot théan-

drique implique nécessairement deux opérations, et que dans le

sainl docteur il n'est relatif qu'à l'union parfaite des opérations

naturelles de Jésus-Christ, qui faisait humainement les actions

divines, et divinement les actions humaines; qu'ainsi il avait ce

qui nous est naturel, d'une manière plus éminente, d'une ma-

nière surnaturelle à notre égard; et que c'est là ce que dit saint

Léon
,
que chaque nature opère en lui ce qu'elle a de propre

,

mais avec la participation de l'autre. L'habile pontife releva encore

les contradictions qui résultaient des écrits mêmes des sectaires.

« Cyrus, dit-il, ayant prononcé anathème contre quiconque ne dit

pas que Jésus-Christ agit par une seule opération , et Sergius ave»:

Pyrrhus l'ayant approuvé , tous trois néanmoins approuvent l'Ec

thèse qui défend de dire, soit une, soit deux opérations. Ils en-

courent donc leur propre anathème , et ils se contredisent, puis-

qu'il est contradictoire de dire une opération , et de ne le. dire

pas. »

Sur la réquisition de Benoît, évêqued'Ajaccio dans l'île de Corse,

on en vint à Paul , successeur de Sergius et de Pyrrhus dans l'hé-

résie, comme dans le siège de Constantinople , et plus coupable'
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qu'eux par ses violences contre les catholiques. On examina une
lettre fiuueuse qu'il avait écrite au pape Théodore, puis le Type de
l'empereur Constant, dont Paul ('tait le véritable auteur. On éta-

blit la preuve de son obstination dans l'erreur, et du scandale

avec lequel il se montrait incorrigible, nonobstant tous les avertis-

somens qu'il avait reçus par écrit ou par des légats. Au sujet du
Type, les Pères déclarèrent unanimement que, sous une appa-

rence de bien , il produisait les effets les plus pernicieux. • Il est

bon sans doute, dirent-ils, de faire cesser les disputes, mais il est

désastreux de supprimer le bien avec le mal, la doctrine des Pères

avec l'impiété des hérétiques. C'est là perpétuer les disputes, plutôt

que de les éteindre; puisque les pasteurs ont reçu du maître su-

prême l'ordre d'enseigner, et que les ouailles fidèles, détestant

l'hérésie, ne peuvent être indifférentes entre l'enseignement salu-

taire et la voix delà séduction.Il nous est commandé de fuir le mai
et défaire le bien, et non pas de rejeter l'un et l'autre. Le cri de la

menace et de l'indignation ne doit donc pas s'adresser à ceux qui

reconnaissent, avec les pasteurs catholiques, deux opérations et

deux volontés en Jésus-Christ , mais à ceux-là seulement qui ne

confessent pas ce que les Pères de l'Eglise ont confessé. Le Type
défend de parler tant de deux volontés que d'une seule : or , ne

point confesser la volonté de l'humanité sainte de Jésus-Christ,

c'est, selon saint Denis, convenir qu'elle est sans volonté et sans

opération, c'est-à-dire, qu'elle est sans substance et sans être;

c'est la détruire et l'anéantir ; car le pape Denis enseigne claire-

ment qu'une ame sans opération n'a point d'être stable, n'est au-

cune substance; qu'elle n'est rien du tout, puisque la nature n'est

substance que par la vertu naturelle et essentielle d'opérer, qui

en est inséparable. Ainsi donc , en louant la bonne intention de

l'empereur, nous rejetons les dispositions de son Type, comme ne

s'accordant point avec la règle de l'Eglise, qui ne condamne au

silence que ce qui est contraire à sa doctrine, < '^, qui défend d'af-

firmer et de nier tout ensemble l'erreur et la vérité. »

Après cet acte de fermeté contre un édit impérial, on n'eut garde

de ménager les fourbes qui induisaient les maîtres du monde en

des abus si pernicieux de leur puissance. Après avoir dit anathème

à quiconque n'admettrait pas en Jésus-Christ deux volontés et

deux opérations, la divine et l'humaine, ou qui recevrait l'Ecthèse

et le Type qu'on déclare impies, on condamna nommément Théo-

dore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius de Constantinople

,

avec ses successeurs Pjnrrhus et Paul. La chose est évidente, parla

louscription même du souverain pontife, fidèlement transcrite du

[îii
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concile, et conçue en cea termes : Martin, par la grâce rie Dieu
,

évéquedela sainte église catholique et apostolique de la ville de

Ronie, j'ai souscrit comme juge à cette définition, qui confirme la

loi orthodoxe , etàla condamnation de Théodore, jadis évêque de

Pharan, de Cyrus d'Alexandrie, de Sergius de Constantinople, de

Pyrrhuset Paul ses successeurs, de leurs écrits hérétiques, de l'Ec-

thèse impie et du Type qu'ils ont publiés. Suivent les souscrip-

tions des autres évoques au nombre de cent cinq.

Les évoques d'Afrique avaient déjà condamné l'hérésie des mo-

nothélites , connue de bonne heure chez eux par la retraite de Pyr-

rhus, et ils avaient prié le siège apostolique d'étoufïer cette impiété

à sa naissance. Sergius, métropolitain de l'île de Chypre, avec plu-

sieurs orientaux, écrivit à Rome dans le même sens, du vivantmême
du pape Théodore. Ils le nommaient très-saint, très-vertueux et très-

honoré seigneur, Père des Pères , archevêque et pape œcuménique,

et ils lui rappelaient que le Verbe divin avait établi le siège apos-

tolique comme le fondement immobile et le phare radieux de

la foi.

Le saint pape Martin n'hésita pas à envoyer les actes du concile

de Latran, non seulement à tous les évêques de l'église catholique,

mais même à l'empereur qui avait donné le Type. Il établit encore

Jean de Philadelphie son vicaire par tout l'Orient proprement dit,

c'est-à-dire, dans toutes les églises dépendantes d'Antioche, ainsi

que de Jérusalem. Etienne de Dore l'avait été du dernier pape

,

dans la Palestine ; mais on avoit envoyé contre lui des plaintes à

Rome, où, quoiqu'elles se fussent trouvées sans fondement, on

craignaitque le préjugé seul ne rendît son ministère peu utile. « Nous
vous établissons notre vicaire , dit le pape saint Martin à Jean de

Philadelphie
,
parce que nous savons que vous avez à cœur les ver-

tus que l'apôtre recommande aux évêques. Hâtez-vous donc, dans

le Seigneur, de corriger ce qui manque, d'établir des évêques, des

prêtres et des diacres dans toutes les villes soumises aux sièges de

Jérusalem et d'Antioche. Car c'est là ce que nous vous ordonnons

absolument en vertu de cette autorité apostolique donnée par Jé-

sus-Christ à saint Pierre
,
prince des apôtres. Nous vous l'ordon-

nons à cause du malheur des temps et de l'oppression des nations,

eX de crainte que toute la beauté de l'ordre sacerdotal ne vienne

à s'éclipser dans ces contrées. Méprisez courageusement les récla-

mations et les emportemens du faux évêque d'Antioche, Macédonius.

L'Eglise catholique ne le reconnaît pas pour évêque, non-seule-

ment parce qu'il en usurpe le titre, conlre les canons, dans un
p:iys qui lui est étranger, sans conseutenient du peuple et aans dé-
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cret , mais encore parce qu'il est uni aux hérétiques qui l'ont élu

pour récompense de sa défection. Il en est de même de Pierre,

qu'ils prétendent avoir fait évoque d'Alexandrie*. »

Ces soins de la vigilance pontificale font voir et la sagesse de»

règles divines établies pour le bon gouvernement de l'Eglise uni-

verselle, et l'état déplorable où se trouvaient néanmoins les égli-

ses de l'Orient et de l'Egypte depuis les conquêtes des musulmans. Il

importait peu sans doute à ces avides usurpateurs quelle foi pro-

fessassent les chrétiens leurs sujets; mais ceux qui se maintenaient

dans la communion de Rome et de Constantinople leur étaient le

plus suspects comme le plus affectionnés aux empereurs avec qui

ils se trouvaient perpétuellement en guerre. Ainsi, outre les mo-
nothélites, tous les anciens hérétiques reprirent le dessus dans les

terres de la domination musulmane. Les nestoriens se relevèrent

en Syrie, les jacobites ou eutychiens en Egypte; et depuis cette

triste époque, il n'est plus possible de trouver exactement la suite

de tous les patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem.

La conduite de l'empereur Constant attira de plus en plus sur

l'empire les coups vengeurs de la divine justice. Ce jeune prince,

naturellement impérieux et dur, porté sur le trône dès son en-

fance , n'avait jamais rencontré que des esclaves soumis à tous ses

caprices. Il confondit avec ces âmes viles le vicaire de Jésus-Christ,

et prit pour un outrage l'opposition du saint pape Martin à un res-

crit qui renversait les fondemens du christianisme 2. A force de

mensonges, de déguisemens, de protestations parjures (manœu-
vres familières et faciles à la fourbe grecque

)
, il trouva moyen

d'enlever de Rome le successeur de Pierre, et de se le faire ame-

ner à Constantinople. Le pontife, alors travaillé d'une maladie fort

aiguë, éprouva tout ce que ce contre-temps pouvait ajouter à la

barbarie de ses ravisseurs , assurés qu'ils ne pouvaient mieux faire

eur cour que par les excès de leur malignité. Durant tout le voyage

,

qui fat de quinze mois
, y compris les longs séjours de l'équipage

en divers endroits , le saint pape fut étroitement enfermé dans le

vaisseau qui lui servait de prison, quand même on accordait le

débarquement à tous les autres passagers comme un soulagement

indispensable. Cependant il était cruellemtnt tourmenté par la

goutte, épuisé par un flux de ventre qui ne le quitta point, demi-

nu et transi de froid, dépourvu généralement de toute chose, à

l'exception d'un pot à boire, le seul effet qu'il eût la liberté d'em-

porter. Et quand sur la route les évêques ou les fidèles fournissaient

à ses besoins, aussitôt ses gardes pillaient tout en sa présence j

I

« Mart. ep, S, ep 20. — « Ep. 1»
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raccablaient d'injures, maltraitaient ses bienfaiteurs, et les mena

çaient de l'indignation du prince ^
Arrivé enfin à Constantinople , on le laissa au port , depuis le

matin jusqu'à quatre heures du soir, étendu dans le navire sur un

mauvais grabat, en spectacle à toute la populace, en butte aux ou-

trages des impies et des païens, qui formaient la plus grande par-

tie de cette troupe insolente. Quand le soleil fut couché, on tira le

pape du vaisseau, on le monta sur un brancard, et on le trans-

porta fort secrètement dans une prison : là, sans le laisser voir à

personne, on le fit languir pendant trois mois depuis le 17 septem-

bre jusqu'au i5 décembre. Alors on le fit comparaître chez le

grand sacellaire ou trésorier, en présence du sénat assemblé, et,

sans nul égard à la dignité pontificale, ni à l'équité, tout en com-

mençant son interrogatoire, on l'y traita comme un scélérat déjà

convaincu. A l'imitation du pontife éternel arrêté par les scribes

et les pharisiens, son digne vicaire ne répondit pas un mot à tou-

tes les insultes. Il ne prit la parole que quand on fit entrer les té-

moins qu'on avait apostés , et qu'on se mit en devoir de les faire

jurer sur les Evangiles. « Au nom de Dieu, s'écria-t-il alors^ , épar-

« gnezrleur ce crime, et faites de moi tout ce qu'il vous plaira. » On
le mena dans une place proche du palais , à dessein d'animer l'au-

dace du peuple, qu'on pressa de lui dire anathème. Mais la plupart,

pénétrés de respect pour sa dignité et sa sainteté, se retirèrent

suffoqués de sanglots , et les yeux noyés de larmes. Les bourreaux

lui arrachèrent son étole , le dépouillèrent du reste de ses vête-

mens, à l'exception d'une simple tunique
,
qu'ils déchirèrent même

des deux côtés, depuis le haut jusqu'en bas. Cependant quelques

courtisans adulateurs triomphaient lâchement de son humiliation
,

et lui disaient : Reconnais que Dieu fa livré entre nos mains. L'em-

pereur , regardant des fenêtres de sa chambre , à travers les jalou-

sies, se repaissait avec avidité de cette scène barbare, et goûtait

toute la satisfaction d'un tyran. Pour lui plaire encore davantage

,

on mit un carcan de fer au cou du pontife , et on le traîna par

toute la ville, précédé d'une épée qu'on portait devant lui pour
inarquer sa condamnation.

Etant arrivé au prétoire, il fut chargé de chaînes, et jeté dans une
nouvelle prison , où on le poussa si brutalement qu'il s'écorcha

fortement lesjambes, et ensanglanta tout l'escalier. En entrant dans

le cachot, il tomba plusieurs fois de suite avec un tel épuisement,

qu'il semblait prêt à rendre l'ame. On le plaça sur un banc , où
on le laissa enchaîné comme il était, presque nu et mourant de

« Tom IV Cono, p. 66, — t Jbld. p. GS
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froid; car c'était le i5 décembre de l'année 654, où ^^ rigueur de

riiiver fut extrême. Cependant le préfet de C< 'antinople, touché

d'une pieuse compassion, lui envoya son maître u hôtel avec quelque

nourriture, et pour le consoler, il lui fit espérer qu'il ne mourrait

pas; mais la consolati»)n du saint pontife était tout au contraire

dans l'espérance du martyre. Il resta dans ce cachot pendant plus

de trois mois, sans que sa fermeté parût jamais se démentir. On
le pressait de temps en temps de communiquer avec les novateur.»

dcConstantinople. Il répondit invariablement: « Faitesde moi, sans

t;mt de propos , ce que vous avez résolu ; ou si vous l'aimez mieux,

tentez, imporlunéz-moi , usez de tous les pièges et de toutes le»

violences; l'expérience ne servira qu'à faire mieux éclater la force

que Dieu donne à ses serviteurs. Qiuind vous me feriez hacher par

morceaux , comme vous m'en avez menacé
,
je ne communiquerai

jamais avec les corrupteurs de votre église. »

Dans ces conjonctures , le patriarche Paul étant tombé malade à

mort, l'empereur l'alla voir, et croyant lui faire plaisir, il lui ra-

conta de quelle manière le pape avait été traité'. Paul poussa un
profond soupir, et s'écria, en se tournant vers la muraille :

Hélas! c'est ce qui va mettre le sceau h ma condamnation. Il mou-
rut huit jours après, et Pyrrhus rentra , non sans peine, dans le

siège patriarcal l'année suivante , mais il jouit peu de temps du
fruit de sa rechute ; il mourut lui-même moins de cinq mois

après son rétablissement.

L'empereur, n'osant condamner à mort le saint pape, le relégua

dans la Chersonèse Taurique. On lui laissa même la liberté de

dire adieu à ceux qui lui étaient demeurés fidèles et qui ne purent

contenir leur douleur. Comme ils éclataient en gémissemeris

et en cris aigus, le généreux confesseur, les regardant d'un

visage serein , et môme riant, frappa doucement sur celui qui se

trouvait le plus proche, et lui dit : « Tout ceci, mon frère, m'est

souverainement avantageux; c'est pour moi le comble du bonheur
;

pourquoi me plaignez-vous au lieu de prendre part à ma joie? »

Néanmoins il ressentit vivement la misère, et plus encore l'aban-

don où quelque temps après ses amis de Rome et les élèves

de son église le laissèrent dans une terre inculte et barbare. « J'es-

pérais, écrivit-il à Constantinople^
,
qu'on m'enverrait d'Italie

quelque secours pour ma subsistance , dans un pays où nous ne

pouvons absolument vivre sans cela , et où la famine est telle

,

qu'on y parle autant de pain qu'on y en voit peu. Qu'il ne m'arrive

aucun soulagement , c'est une chose aussi étonnante quelle est

!•

«Tom. ivCoiic. p. 03. — tEpist. 16.
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certaine; mais j'en bénis le Seigneur, qui r<'gle nos souffrances

comme il lui pluît. J'admire le peu de sensibilitéde mes amis, et

plus encore la pusillanimité des Romains, à qui la crainte des

hommes fait négliger à mon égard le commandement duSoigneur^

et qui ne veulent pas seulement savoir si je respire encore. Si saint

Pierre nourrit si bien les étrangers, que dirai-je de nous qui

sommes ses&erviteurs propres
,
qui l'avons du moins servi quelque

peu, et qui nous trouvons dans une telle détresse? Je prie Dieu

toutefois, par l'intercession du saint Apôtre, de les conserver in-

ébranlables dans la foi orthodoxe
,
principalement le pasteur qui

les gouverne à présent * (c'est-à-dire Eugène, qui n'avait été mis

sur le saint siège , à l'enlèvement de Martin
,
que par l'ordre de

l'empereur, mais que ce saint pape paraît avoir depuis avoué pour

son vicaire). Cependant, de quoi suis je en peine? Le Dieu de

miséricorde ne tardera point à terminer ma orrière. »

Le pape Martin pouvait d'autant mieux recLmer la libéralité de

l'Eglise romaine, qu'il en avait dispensé les richesses avec plus de

générosité. Comme on l'interrogeait , de la pi.rt de l'empereur,

sur la réception de Pyrrhus de Constantinople réfugié à Rome, et

qu'on lui demandait d'où ce patriarche disgracié tirait alors sa

subsistance: «Sans doute, répondit-il, du palais patriarcal de

Rome.— Mais encore, poursuivi; l'officier de l'empereur, quel piiin

lui donnait-on?— Vous ne connaissez pas l'Eglise romaine, répliqua

Martin : apprenez qu'à quiconque y a recours
,
quelque misérable

qu'il soit, on fournit de tout abondamment. La charité de Pierre

va jusqu'à la magnificence. On donnait à Pyrrhus du pain très blanc

et des vins de diverses sortes, non seulement à lui, mais à tous les

gens de sa suite. Jugez de là comment on doit traiter un évêque.»

Le saint pontife ne fut pas trompé dans son espérance ; il rendit

saintement son ame à Dieu au bout de six mois d'exil, le i6 de

septembre 655. Il avait tenu le saint Siège, à compter depuis son

ordination jusqu'à sa mort , six ans , deux mois et douze jours.

Ainsi l'on ne peut compter à Eugène, qui mourut le premier juin

677, que deux ans huit mois et vingt-quatre jours de gouverne-

ment , d'abord comme vicaire général
,
puis comme pasteur en

titre de l'Eglise romaine. Saint Martin est honoré par l'église grec-

que en qualité de confesseur de la foi et en qualité de martyr par

l'église latine. Le pape Eugène avait été nommé dans la crainte

que l'Empereur n'imposât de force un monothélite; si ses légats

à Constantinople se laissèrent éblouir un moment par les subtilités

des hérétiques, il est certain qu'il ne reçut jamais le Type. A Eu-
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gène succéda Vitalien, ordonné le dernier jour de juillet, tj rea

que le siège eut vaqué deux mois.

L'abbé saint Maxime était, avec saint Martin pape, le plus ^nii%-

sant défenseur de la i'oi catholique contre l'hérésie renaissante des

cutychiens; et il parut visiblement suscité de Dieu pour la com-
battre, tant par sa haute et magnanime vertu que par la force et

l'érudition de ses écrits, qui roulent presque tout entiers sur les

erreurs de ce temps. L'année même de la mort du saint pape , il

fut pris à son tour, et amené à Constantinople avec Anastase, son

disciple fidèle depuis trente-sept ans, et un autre Anastase, qvii

avait été apocrisiaire de l'Église romaine'. Sitôt qu'ils furent ar-

rivés, dix soldats, avec deux officiers, les tirèrent du vaisseau, les

séparèrent les uns des autres et les jetèrent déchaussés, et pres-

que nus, en différentes prisons, sans respect ni pitié pour ce vé-

nérable vieillard de soixante-quinze ans. Ou leur fit subir différens

interrogatoires; on entra aussi souvent en conférence avec

le savant abbé; on tenta par mille impostures de leur faire croire

que leur constance n'était plus qu'une opiniâtreté démentie par

toutes les églises. Les voies de la séduction et celles de la vio-

lence furent également inutiles. La d'éfection raôme des légats

du pape Eugène ne put faire douter le disciple Anastase de la

fidélité de l'Église romaine à soutenir invariablement les vérités

définies par les Pères et les conciles. « Nonobstant les allégations

de nos persécuteurs, écrivait-il de sa prison aux moines de Cagliari

en Sardaigne ^ , nous ne cessons de croire fermement , en vertu de

la promesse faite à Pierre
,
que la semence de la piété demeurera

au moins dans l'Eglise romaine. »

Maxime, de son côté, insistait fortement sur la condamnation

des nouveautés profanes
,
prononcée canoniquenient au concile

de Rome s. On lui objecta que ce concile n'était pas légitime, par-

ce qu'il avait été tenu sans ordre de l'empereur. « Mais, reprit

Maxime instruit parfaitement des lois et des usages de l'Eglise, si

ce sont les ordres de l'empereur qui confèrent aux conciles leur

autorité, il faut donc recevoir ceux de Tyr, d'Antioche, de Séleu

cie, de Sirmich, et tant d'autres que les empereurs, surpris par les

ariens, ont fait tenir contre la doctrine de la consubstantialité; et

long-temps après encore on a dû révérer le brigandage d'Epbèse,

où se déploya toute la fureur impie de Dioscore. On rejettera
,
par

le même principe , le saint concile qui déposa Paul de Samosate

et proscrivit l'impiété, qui sapait les fondemens de la foi et des

mœurs chrétiennes. Où sont les canons, ajouta-t-il, qui défendent

II
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d'approuver los concilivs ct'U'hrt's sans l'npprohniiou (!«• l'cmporeur

ou qui prescrivant tie ne les assembler (jiu' pur son onire? » On
convint (lu principe: et sur bien «['autres articles, (|uel({ueH-uns

des grands les plus attachés en a()paren(re aux prétentions tîf l'em-

pereur en sentirent toute l'iniustice. I.e saint, pénétrant ce qui se

passait dans leurs anies, leur proposa d'«'n{,'aj;er (lonstant à imiter

son aïeul, qui avait enfin désavou»' sa fatale Kctliése. Ils n'fléchi-

rent quelque temps en silence, témoignant leur embarras par

divers mouvemens de tète, et par leurs fréqucns changemens

d'attitude; après quoi ils s'écrièrent : Tout est plein de difficultés

insurmontables. Ils ne purent toutefois se (b'fcndredes impressions

de respect que leur inspirait le saint confesseur; en se séparant

de lui , ils le saluèrent avec égard.

Tout le fruit d'une confession si glorieuse fut l'exil du saint et

de ses deux compagnons ; iniquité qui fut suggérée à l'empereur

par les ecclésiastiques infectés des opinions nouvelles, et effrayés

de l'ascendant comme irrésistible d'un <locteur vénérable que tous

les catholiques regardaient comme leur père et leur guide. On con-

duisit les trois confesseurs, mais séparément, aux extrémités de la

Tlirace, dans les dernières places qu'y eussent les Romains sur les

frontières des Barbares, sans aucune provision pour leur subsistance,

et presque sans habits. Là on fit de nouveau tenter Maxime par

Théodose, évêque de Césarée en Bythynie, qui fut chargé l'année

suivante de cette mission par l'empereur et par le patriarche

Pierre, mônothélite aussi bien que Paul son prédécesseur. Mais

l'éloquence du saint docteur fit une impression plus admirable en-

core sur ce prélat tentateur que sur les courtisans qui avaient été

chargés de l'interrogatoire précédent ^ En premier lieu, il le ré-

duisit à convenir que le Type, destitué de toute autorité en matière

dt" foi, n'était qu'un pur expédient de la politique, improuvé dès

sa naissance par les orthodoxes, qui continuaient à le regarder

comme l'instrument de la perte d'une infinité d'ames ; il le con-

vainquit ensuite, avec une érudition prodigieuse, qu'une multi-

tude de passages prétendus des Pères, dont le patriarche avait muni
Théodose en faveur du monothélisme, n'étaient qu'un ouvrage

de faussaires, extrait des hérétiques les plus décriés; il l'obligea

même à reconnaître, en termes exprès, les deux opérations et les

deux volontés de Jésus-Christ , aussi bien que les deux natures.

En un mot,.Théodose, intérieurement louché et sensiblement at-

tendri, prit part aux afflictions du saint, et lui donna quelque

argent , avec deux habits ; mais un autre évêque eut la bassesse de

« ToH). M Conc. n. 17,
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sujjjiioprier une <l<s tuniques. Ct-jinidunt lu conversion même de
1 évèt|iie Théoil<»se, (|U()i({ue conlirnu'(> par une sorte de serment,
c'est-à-dire, pur l'altouchement de la <;roix et de l'Evangile, ne
consistait (pn-n de simples vellt'ites tpii ne purent tenir contre ia

crainte de la disgrâce et l'espoir de la faveur.

On signilia néanmoins de la part du prince un nouvel ordre à

Maxime, à I illel de se rapprocher île la ville impériale, et de »•

loger au monastère tie Uège, peu éloigné de Constantinople. Le
rescrit portail (jue Maxime serait traité avec ménagement et distinc-

tion, tant à cause de son Aj^eetde ses infirmités, ({u'en considération

du rang qu'il avait temi à la cour. Ou Délaissa pas que de lui prendre

à Hè^e, outre l'urgent et les habits qu'on luiuvuit donnés, tout le

reste de ses pauvres meubles ; et comme deux putrices , survenus

avec l'évoque Théodose, trouvèrent toujours dans le confesseur le

même attachement à la vraie foi, ils s'emportèrent jusqu'à lui

donner des coups de poing; ils lui arrachèrent lu barbe, et le

couvrirent de crachats depuis les pieds jusqu'à lu tête '. L'évêque

de liège accourut, et les enq^êcha de pousser plus loin lu bruta-

lité , eu leur représentant que les affaires ecclésiastiques ne se

traitaient pas de la sorte; mais ils continuèrent à charger le saint

vieillard d'injures et de malédictions. << Oui , dit l'.piphune, le plus

emporté de ces deux putrices, si j'en suis cru, tu serus mené pur la

ville; on t'enchaînera au milieu de lu place; on fera venir les co-

médiens , les bouffons, les femmes publiques, avec la plus vile

populace
,
pour te souffleter et te cracher au visage. — Pur la

Trinité, reprit l'autre patrice nommé Troïle, pour peu que les infi-

dèles nous accordent de relâche, nous l'associerons le pape qui s'en

fait accroire, et tous les insolens discoureurs d'outre-mer, pour

les traiter , chacun à son tour , connue Martin a été traité. » C'est

ainsi que l'envie et la présomption faisaient faire aux Grecs les

premiers pas vers leur irrémédiable schisme , et qu'à proportion

,

comme en punition de leurs excès , leurs plus belles provinces

passaient sous le joug des Philistins de la loi nouvelle, c'est-à-dire

des musulmans , moins ennemis que ces Romains dégénérés du
culte et du nom latin.

Sitôt qu'on eut appris à l'empereur la persévérance du saint

abbé, il le condamna à un second exil. Le confess'îur fut dépouillé

de nouveau, tout indigent qu'il était, et remis avec ses deux com-

pagnons, entre les mains des soldats, qui le menèrent à Sélym-

brie. On eut même la malignité d'animer contre lui l'armée de

cette frontière, parmi laquelle on répandit qu'il ne reconnaissait

* Tom. VI CoDC. n. 25.
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pas Marie pour mère de Dieu, et qu'il ne cessait de.blasphémer

contre elle. Toutefois le commandant, touché de la grâce céleste,

envoya au devant de lui les chefs des bandes et les drapeaux , avec

les prêtres et les diacres qui suivaient les troupes chrétiennes pour

faire l'office en Orient comme en Occident. Saint Maxime se mit à

genoux à leur rencontre. Ils s'y mirent de leur côté , et l'on pria

quelques momens , après quoi on le fit asseoir avec de grandes dé-

monstrations de respect ^. Alors quelqu'un de la troupe, moins

pour se convaincre de la vérité que pour détruire l'imposture, lui

dit d'un air et d'un ton fjrt respectueux : « Mon père, on a voulu

« nous persuader que vous refusiez à la Vierge mère le nom de

« mère de Dieu; c'est pourquoi nous vous conjurons de lever en

« scandale. » A ces mots, le saint se jette à terre, verse un torrent

de larmes, se relève en gémissant, et tendant les bras vers le ciel

,

il dit d'une voix forte, quoique entrecoupée de soupirs : « Quicon-

que ne confesse pas que Notre-Dame , la très-sainte Vierge , est la

mère du Dieu créateur du ciel et de la terre
,

qu'il soit anathème

de par le Père, le Fils et le Saint-Esprit, de par toutes les vertus

célestes et tous les saints , à présent et dans les siècles des

siècles. » Les assistans s'écrièrent, en mêlant leurs larmes aux

siennes : « On vous tourmente étrangement , mon père ; Dieu soit

« votre soutien et votre couronne ! » Ils continuèrent à s'entrete-

nir avec lui de discours pieux. Les soldats accouraient de tous

côtés, et la troupe grossissait à chaque instant; mais quelques of-

ficiers ambitieux, dans la vue de plaire à la cour, le firent éloigner

du camp de deux milles, puis emprisonner à Perbère. .

Comme la timide politique ne se rassurait point encore , oa le

ramena derechef à Gonstantinople, ainsi que les deux Anastase,

dans la résolution de les perdre sans ressource ; mais on observa

toutes les formes apparentes de la justice, et l'on procéda avec

cette circonspection pharisaïque, qui n'est jamais plus scrupuleuse

que quand on la veut donner pour réquité. On commença par les

anathématiser dans un conciliabule, où l'on condamna également

le pape saint Martin, saint Sophrone de Jérusalem, et tous leurs

adhérens, c'est-à-dire tous les orthodoxes. Après ce jugement pré-

tendu canonique, le sénat, conjointement avec le concile, les

condamna à être battus de nerfs de bœuf, à avoir la maiii droite

coupée et la langue arrachée jusqu'à la racine, à être ignominieu-

sement promenés par les douze quartiers de la ville
,
puis bannis

et emprisonnés pour le reste de leurs jours , ce qui s'exécuta avec

une cruauté qui enchérit sur celle du jugement '^. On voulut en-
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coie une fois les dt'pouilier, et on ne leur trouva qu'un peu de fd

fit une aiguille, qu'on leur enleva. Le lieu de leur bannissement
fut le pays sauvage des Lazes, près des cantonnemens meurtriers

des Alains. Il fallut transporter dans un brancard d'osier saint

Maxime mourant , et qui mourut en effet , excédé de maux et de

fatigues, à l'âge de quatre-vingt-deux ans, le i3 août 662. C'est le

jour qu'il avait prédit comme le terme de ses souffrances , et c'est

encore celui où l'Eglise honore sa mémoire. Anastase son

disciple était mort un mois plus tôt. Anastase l'apocrisiaire, malgré

destourmens excessifs, survécut quatre ans pendant lesquels il em-
ploya tous ses momens de relâche à soutenir la vérité , dont il

s'estimait heureux d'être la victime. Il écrivit pour cela d'une

manière qui parut tenir du prodige, ayant attaché au bout du
bras dont on lui avait coupé la main , deux petits bâtons qui ser-

raient la plume.

L'année qui suivit la mort de saint Maxime , l'empereur Cons-

tant fit le voyage d'Italie que son ressentiment lui avoit fait ré-

soudre. Il tenta de reprendre Bénévent sur les Lombards, mais il

manqua son coup. Aussitôt après , il se rendit à Rome , où l'humi-

liation qu'il venait d'essuyer modéra sa vengeance. Il se contenta

d'enlever , sous des prétextes spécieux , tout l'airain des églises

,

n'y ayant trouvé ni or ni argent; il fit même le catholique zélé,

assista au saint sacrifice dans l'église de Saint-Pierre, et y offrit un ta-

pis d'or. Le pape Vitalien, successeur d'Eugène depuis le 3o juillet

657, crut devoir, pour le bien de la religion, se contenter pour un
temps de ces faibles marques de catholicilé ; mais l'empereur ne

resta que onze jours à Rome ; après quoi , n'osant plus retourner à

Constantinople , où il n'était guère moins haï, il passa dans la Si-

cile, et demeura quatre ans à Syracuse. Bourrelé de remords, il

se trouva partout également malheureux. Un crime va rarement

seul dans les personnes qui sont assurées de l'impunité. Constant

,

s'étant fait un jouet de la vie des martyrs, ne respecta pas davan-

tage les droits de la nature. Après avoir forcé son frère Théodose

à se faire diacre, il se prépara une source intarissable de tourniens

en le faisant mourir. Chaque nuit il s'imaginait le voir dans les

habits de son ordre, lui présenter un calice plein de sang, et lui

dire : Boisj frère barbare. Enfin , il fut assassiné dans le bain à Sy-

racuse, sur la fin de septembre 668 '.

La foi prospérait au contraire dans la plupart des contrées ra-

vies aux empereurs , chez ces peuples toujours appelés Barbares

par ceux qui conservaient en Orient le vain nom de Romains.

» Theoph. un. 27, p. 292.
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Parmi les Goths en Espagne , l'Église de Tolède leur capitale , dé-

clarée métropole de toute la province de Carthagène dès l'an 6io,

s'appliqua, pendant tout le septième siècle, à régler sa discipline

de manière à pouvoir servir de modèle aux églises nombr^guscs

de sa dépendance. On y tint jusqu'à dix-huit conciles, dont plu-

sieurs nationaux : mais les bornes de notre plan ne nous permet-

tent de relever que les articles qui importent à l'intérêt général de

l'Église, aussi bien qu'à cette nation particulière. .

On voit, dans celui de 633 , ce ([u'on ne trouve nulle part ail-

leurs touchant les formes précises que l'on suivait dans la célébra-

tion des conciles, formes qui ne pouvaient émaner que d'une an-

cienne tradition '. Dès la pointe du jour, avant le lever du soleil,

on faisait sortir tout le monde de l'église, que l'on fermait ensuite.

11 était enjoint à tous les portiers de se tenir à la porte où de-

vaient se présenter les évêques, qui entraient tous ensemble, et

prenaient séance suivant le rang de leur ordination. Après les

évêques on appelait les prêtres, puis les diacres qu'on avait quel-

que raison de faire entrer. Les évêques étaient assis en rond, les

prêtres assis derrière eux , et les diacres debout devant les évê-

ques; venaient ensuite les laïques que les Pères jugeaient à propos

d'admettre. On faisait aussi entrer les notaires pour lire et pour

écrire ce qu'il conviendrait. L'archidiacre avertissait aussitôt ckî

prier : tous se prosternaient, un des plus anciens évêques demeu-

rant levé pour réciter la prière à haute voix ; on se relevait de mêuKî

à la parole de l'archidiacre ; après quoi , tout le monde gardant un

profond silence , un diacre en aube apportait au milieu de l'assem-

blée le livre des canons; puis le métropolitain faisait proposer les

affaires, et l'on expédiait toujours la première avant de passer à

une autre. Si quelqu'un du dehors, ecclésiastique ou laïque, avait

recours au concile , c'était par le moyen de l'archidiacre de la mé-

tropole qu'il se faisait annoncer. Aucun évêque ne devait sortir

d'une assemblée avant la fin de la session, ni quitter le lieu du

concile que tout ne iùt terminé, etqu il n'eût souscrit.

On doit encore faire observer que le concile de Tolède est lepre-

niieroù l'on ait vu les évêques entrerdans legouvernement temporel;

mais il faut se souvenir que le royaume des Goths était électif, et

que les prélats, comme seigneurs notables, avaient droit à l'élection.

11 paraît d'ailleurs que le but principal du roi Sisenand
,
qui pro-

cura la célébration de ce nombreux concile, fut d'établir solide-

nient sa puissance, dans laquelle il avait été subrogé au roi Suin-

tila, solennellement déposé, et encore vivant. Tous ses décrets

» Tom. v Conc. p. 1702.
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furent confirmés sous Ghintila , frère et successeur de Sisenand,

dans le sixième concile de Tolède, national comme le cinquième.

On ajouta un canon pour empêcher que, le roi régnant venant à

mourir, sa postérité ne fût maltraitée par son successeur: triste

monument et de la faiblesse du gouvernement goth, et des

inconvéniens qu'entraîne en général le système des rois élec-

tifs. ^ .
.

. , ,

Dans le septième concile , on fit encore de terribles défenses de

conjurer contre le prince, et beaucoup de vœux pour sa conser-

vation * : preuves iiouvelles de la fragilité de sa puissance. On y
ordonna, de son consentement et de celui des grands, qu'aucun

roi désormais ne monterait sur le trône sans promettre de con-

server la foi catholique. Au sujet de la pénitence publique , il est

statué que ceux qui la quitteraient après l'avoir reçue seraient

arrêtés par l'évêque, et contraints ù la faire dans des monastères.

C'est le premier exemple de ces pénitences forcées. On trouve,

dans le huitième concile de Tolède, l'origine des prêtres assistans,

établis pour suppléer au défaut du célébrant qui viendrait à tom-

ber malade en consacrant les saints mystères : accidens communs
alors, surtout les jours déjeune, à cause delà longueur de la litur-

gie et du grand âge de la plupart des évêques. On reconnaît encore

l'usage des visites épiscbpales dans la défense faite aux évêques de

se rendre à charge en séjournant plus d'un jour dans chaque

église , d'en exiger plus de deux sous d'or , et d'aller à plus grand

train que cinquante chevaux, selon quelques exeuïplaires

;

nombre qu'il faut très-vraisemblablement réduire à cinq.

Les conciles neuvième et dixième furent tenus sous le roi Re-

cesvinde , à deux années de distance l'un de l'autre 2. On retrouve

tout le mauvais goût du temps dans le style, si diffus et si

figuré
,

qu'il est presqu'inintelligible. L'incontinence , abolie

avec peine parmi le clergé des Goths , élevés dans l'arianisme,

commençait à se rétablir dans ces mêmes églises, et déjà les sous-

diacres en particuher prétendaient pouvoir se marier après leur

ordination. C'est ce que réprime le neuvième concile. Le dixième

règle la puissance de tester dans les évêques, qui ne la pour-

ront exercer que dans le cas où ils auraient possédé des biens

avant de parvenir à l'épiscopat , et seulement à proportion de ces

propres. Il donne ou confirme, aux fondateurs des églises et des

monastères , le droit de présenter à l'évêque des prêtres pour les

desservir, et sans qu'il puisse y en mettre d'autres à leur préjudice,

ce qui établit le droit de patronage. Le onzième concile, tenu sou»

«Tom. V Conc. p. 1740. —_» Tom. vi Conc. p. 45 et 304.

T. lU. i5
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le même règne de Reccsvinde , en 656, nou» apprend qu'il y avait

encore dans l'Eglise un état de veuves consacrées à Dieu. On leur

défend de quitter leur profession, sous peine d'être excommuniées

et renfermées dans des monastères pour le reste de leurs jours^

En signe de leur consécration , elles portaient sur la tête une es-

pèce de manteau ou long voile, soit noir, soit violet, tel que l'a-

vaient les vierges du temps de saint Jean-Chrysoslôme.

L'Espagne était abondamment pourvue de prélats capables de

faire fleurir cette discipline. On exalte surtout saint Eugène de

Tolède, saint Ildefonse, son successeur , et saint Fructueux de

Bragance ; tous trois portés malgré eux sur le siège épiscopal de

l'obscurité de la vie monastique, d'où l'on tirait alors les plus grands

évêques ^. Eugène eut autant d'autorité que de zèle, nonobstant

le désavantage de sa figure et la faiblesse de sa complexion. Il s'est

illustré par diflférens écrits en vers et en prose, mais spécialement

par un traité de la Trinité qu'il crut encore nécessaire contre les

restes de l'arianisme en Espagne. Les écrits de saint Ildefonse ne

lui acquirent pas moins de réputation. Outre la suite du catalogue

des hommes illustres, entrepris par saint Isidore, il laissa beau-

coup d'autres ouvrages divisés en quatre parties ; son traité de la

Virginité de la mère de Dieu fait beaucoup regretter la perte du
reste.

Saint Fructueux , issu de la race royale, marqua dès sa première

jeunesse un goût décidé pour les saintes douceurs de la retraite -.

Quand il se trouvait dans les belles terres de son père , il se mon-
trait peu sensible aux charmes même du paysage, ou à l'abondance

des productions, et ne cherchait que les réduits obscurs et aban-

donnés, comme plus propres au pieux recueillement des solitaires.

Il ne se vit pas plus tôt en possession de ces grands biens
,

qu'il

surpassa la plupart même des zélateurs de la vie cénobitique par

le grand nombre de ses fondations. On compte jusqu'à sept mo-
nastères de son institution , et quelques-uns si nombreux

,
que le

gouverneur de la province s'en plaignit au roi , dans la crainte

qu'il ne restât plus personne pour les autres fonctions de l'état.

Les familles entières, les pères avec leurs fils , les mères avec leurs

filles, accouraient par troupes aux divers asiles de leur sexe. Au-
cun de ces exemples ne fit plus d'éclat que celui d'une fille de
haute extraction , nommée Bénédicte, qui, déjà promise en mariage

à un des plus grands seigneurs , s'échappa si secrètement
,
qu'on

n'eut connaissance de sa résolution que quand elle fut exécutée
sans retour.

• Hd«r. de iîlust. cap. ult.— • kct Ben. t. m, p. 581.
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Fructueux voulut passer en Orient pour se dérober lui même
aux distractions et aux grandeurs du siècle ; mais le roi l'en em-
pêcha. On le fit enfin évêque deDume, puis de Drague, qui n'en

est qu'à trois milles, c'est-à-dire, selon toutes les apparences, que
ces deux titres furent mis sur sa tête comme sur celle de ses suc-

cesseurs. Il ne cessa point, dans l'épiscopat, de pratiquer les exer-

cices de la vie monastique ; et ce fut dans ce dessein qu'il fonda alors

l'abbaye de Montel, entre Dume et Brague. Nous avons la règle de
ce saint presque toute semblable à celle de saint Benoît, et faite

directement pour le monastère qu'il nomma Complut , comme
étant dédié aux saints Just et Pasteur , martyrs de cette ville , dont

il est néanmoins fort éloigné. On peut se convaincre de ce qui a

été dit de l'émigration des familles entières vers les monastères de

saint Fructueux, par sa règle, qui contient plusieurs mesures

de prudence à l'égard des hommes, des femmes et des enfans de

tous les âges.

Nous avons vu que la discipline ecclésiastique et cénobitique

florissait de même en France, et dans la Germanie, toujours sou-

mise aux princes français. Saint Eloi de Noyon , et tant d'autres

dignes coopérateurs de son temps , avançaient dans leur carrière
;

mais le Seigneur avait préparé des ouvriers en état de perpétuer

leurs grandes entreprises. Saint Ouen, surtout, avait porté le coup

mortel à la simonie, monstre déchaîné lors de son avènement à

l'épiscopat, et qui menaçait d'une ruine entière le bercail de Jésus-

Christ. Peu content de le voir flétri au concile de Châlons , auquel

il assista vers l'an 644» il comiiuniqua toute l'horreur que ce

vice lui inspirait à la reine Batildt devenue toute-puissante dans

le royaume l'an 656, c'est-à-dire, oepuis la mort de son mari Clo-

vis II, qui ne laissait que des enfans en ba3 âge.

Les Français reconnurent son fils aîné Clotaire III pour roi de

Neustrie, de Bourgogne, puis d'Austrasie; et ils laissèrent le gou-

vernement de tous ces états à la reine mère, avec une déférence

qui ne put avoir pour principe que ses qualités personnelles et ses

vertus *. EHe n'était entrée en France que sur le pied d'esclave,

quoique issue de la race royale des Anglo-^-^xons. Vendue à Er-

chinoald, maire du palais , ce fut une fortune pour elle d'être ad-

mise au service de sa chambre, et un honneur de lui verser à boire.

Bientôt Erchinoald , devenu veuf, voulut épouser sa captive j mais

elle se cacha si bien
,
que toutes les recherches furent inutiles. Son

inclination la portait à la retraite , et la Providence la voulait sur

le trône. Le roi l'épousa enfin ; mais elle parut moins une souve-

» Fredeg. Conc. i <?. 93. etc. Vit. S. Batild. it. ii Act. Ben.
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raine qu'une niotlesle religieuse. Elle révérait les évèques connut'

ses pères, chérissait les pauvres connne ses enfans, ne se consolait

de son élévation que par la facilité qu'elle lui procurait tlo faire 1(t

bien. Quand elle se vit maîtresse absolue dans le royaume, elle

s'appliqua principalement à en bannir lasimonie, etày faire cesser

les exactions barbares qui réduisaient souvent les pères à vendic

leurs enfans. Elle fonda Chelles et Corbie, deux monastères autre-

fois des plus renommés du monde chrétien. Enfin, son bccoiul

fils, Childéric, ayant été déclaré roi d'Austrasie, et Clolaire se trou-

vant en âge de gouverner le reste de ses états, elle se retira dans

son monastère de Chelles ; là, elle se fit simple religieuse, se sou-

mil, comme la dernière des sœurs, à l'abbesse Bertile, qu'elle aviiir.

tirée de l'abbaye de Jouarre, servait à la cuisine , acceptait tous les

offices les plus abjects, et goûtait un bonheur infiniment plus pur

et plus réel que celui qu'elle avait jamais ressenti au milieu des

grandeurs et des hommages de la cour. Plus heureuse encore si les

rois ses fils, peu dignes d'une mère si véritablement grande, et la

femme forte de son temps, en abandonnant les rênes de l'empire

aux maires du palais, et en ne laissant à leur postérité que le sur-

nom de rois fainéans, n'eussent occasioné dans tous les ordres

de l'état des mouvemens désastreux, dont l'Eglise ne ressentit

que trop les funestes contre-coups !

Batilde gouvernait encore quand saint Eloi mourut l'an 609, 'e

premier jour de décembre, auquel l'Eglise honore sa mémoire. Sur

la nouvelle de sa maladie, elle partit de Paris en diligence, avec

ses enfans et une cour fort nombreuse *. Elle n'arriva cependant

que quelques heures après que le saint évêque eut rendu l'esprit.

Inconsolable de n'avoir pu recueillir ses dernières paroles, elle se

prosterna près du corps, et l'arrosa d'un torrent de larmes. Elle

demanda qu'il fût transféré à son abbaye de Chelles; plusieurs

seigneurs , de leur côté , le demandèrent pour la capitale
,
qu'ils

trouvaient seule digne de posséder des reliques si précieuses ; un
troisième p.irti, et celui qui l'emporta, fut le peuple de Noyon,
qui se montra prêt à tout tenter, et marqua tant d'attachement

pour un pasteur, ou plutôt pour un père si chéri, qu'on craignit

de pousser à bout des orphelins désespérés de leur perte.

Saint Ouen nous a conservé , dans la vie de son ami, l'abrégé

inestimable de la doctrine vraiment évangélique qu'Eloi avait an-

noncée de vive voix avec tant de persévérance et tant de succès.

On y présente les principaux devoirs du chrétien dans un style

simple, mais louchant, tendre et paternel, qui conserve toute

* S. Atid. lib. n. vit. c. 33, etc.
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reinpreiiite du soiiiiinent et de la franchise engageante de nos ptv

1 es. Les homélies qui portent le nom de saint Éloi , et qui n'ont
pas la même anthenticité que sa doctrine, ne laissent pas que
«le contenir de bons restes de la discipline primitive , et même des
traits saillans de pathétique que la saine éloquence ne dédaignera
en aucun temps. On s'aperçoit qu'il avait beaucoup Iules sermons
de saint Césaire d'Arles, composés en effet pour la commodité des
<;veques, et où leur simplicité modeste ne se faisait aucune peine
de puiser. On vante aussi plusieurs monuniens du premier art de
saint Eloi , tels que les chasses de saint Gerntain de Paris, de saint*»

(îeneviève, de saint Séverin , de saint Quentin en Vermandois;
mais surtout celles de saint Denis, apôtre de la nation , et du grand
>;aint Mai :in. C'est pourquoi la reine Batilde employa toute sa ma-

ijnificence à décorer la sépulture d'un saint qui s'était empressé à ren-

dre les mêmes honneurs à tant d'autres. Il avait fait un grand nombre
dtt miracles pendant sa vie, et il n'en fit pas moins depuis sa mort.

Les asiles de la piété continuèrent à se multiplier sous la pro-

tection de la sainte reine. Vaningue, seigneur des plus illustres

de la cour, où il jouissait de toute la confiance due à ses vertus,

fonda, dans son gouvernement du pays de Caux, le monastère de

Fécamp, qui fut d'abord une communauté de filles '. Ebroïn, bien

différent de Vaningue, et qui se montrera bientôt le scélérat le

])lus odieux de son temps, homme sans principes et sans carac-

tère , bizarre, emporté, mais intrigant et fourbe, sut, à la mort

d Erchinoald , se faire conférer la dignité de maire du palais. Ce

méchant homme ne laissa pas que de donner quelque chose à la

dévotion du temps; il établit et rendit très-florissante, par les

soins de saint Drausin, évèque de Soissons, l'abbaye de Nolre-

l^ame de cette ville. Alors furent encore fondées la fameuse abbaye

de Lobbes sur la Sambre, et trois autres moins considérables, par

saint Landelin ; celle d'Haumont, par un seigneur nommé Maldé-

';ar, qui s'y rendit moine j celle de Mons, qui a donné commence-

ment à la ville de ce nom, par Valdelrude, femme de Maldégar et

parente du roi; celle de Maubeuge, par sa sœur sainte Aîdegonde;

celle de Saint-Josse dans le Ponthieu, par saint Judoc, vulgaire-

ment Josse, frère de Judicaël, roi de la petite Bretagne, qui, se

retirant lui-même dans la solitude, ne put engager Judoc à pren-

dre la couronne ; celle de Saint-Fiacre, au diocèse de Meaux, pal

un saint Hibernols du même nom, et une infinité d'autres qui rem-

pliraient seules une vaste histoire. On vit une multitude de saints

évêques quitter l'épiscopat pour l'austère obscurité de la vie mo«

Il II

Art. ncnoH. t, it, passim.
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nastique. TeU furent saint Gombert, archevêque de Sens, qui au

nom de sa patrie fonda l'abbaye de Sénones dans les montagnes

de!» Vosges ; saint Déodat de Nevers , fondateur de saint Die ;
saint

Hidulphe , Bavarois d'origine
,
qui fut d'abord disciple de l'abbé

Déodat, et devint son succet^eur, puis archevêque de Trêves,

d'où il retourna au désert des Vosges, et fonda Moyen-Moutier;

saint Claude, archevêque de Besançon, qui, retiré au monastère

de Condat , rendit sa personne et sa retraite si célèbres
,
que son

nom est devenu celui de l'abbaye, et l'abbaye ville épiscopale.

Ce haut crédit de la vie cénobitique lui acquit de rares privilè-

ges. Lérins , Agaune , Luxeu , Saint-Denis , Saint-Germain de Paris

,

Saint-Martin de Tours , Saint-Médard de Soissons, Corbie et tant

d'autres eurent part à ces immunités. Rois et grands, évêques, sou-

verains pontifes, tous concouraient à l'envi aies établir, parce

qu'ils ne les envisageaient que comme un moyen propre à faire ser-

vir le Seigneur plus librement et plus parfaitement. Enfin ces

exemptions prirent une face si imposante, qu'elles remplissent

une partie de l'ouvrage, alors réputé fort intéressant, et connu

sous le titre des Formules de Marculfe.

Le privilège de Saint-Denis, rapporté par ce moine érudit et

contemporain , est d'une conformité parfaite avec l'original , écrit

en papier d'Egypte*, qu'en conservait l'abbaye. Les caractères,

l'orthographe , le style , tout prouve également l'authenticité de

cette pièce et la barbarie du siècle. Le roi Clovis II y déclare que

Landri, évêque de Paris, a accordé un privilège à ce monastère,

afin que les moines y prient plus en repos; qu'il défend en consé-

quence qu'aucun évêque ni autre personne puisse rien diminuer

des terres ou serfs du monastère , même à titre déchange , sans le

consentement de la communauté et la permission du roi , ni en-

lever les calices, les croix, les ornemens d'autel, les livres et les

autres meubles, ou les emporter à la ville; à la charge que la psal-

modie perpétuelle y sera célébrée jour et nuit, comme elle y a été

instituée du temps du roi Dagobert , et comme elle se fait à Saint-

Maurice d'Agaune. Ce privilège est souscrit par le roi, par son

référendaire ou chancelier, et par vingt-quatre évêques assemblés

pour cela en concile.

Marculfe rapporte un privilège encore plus étendu 2. Il est ac-

cordé à un monastère par l'évêque diocésain, qui promet de

donner les ordres aux sujets que l'abbé et la communauté lui pré-

senteront, afin d'en exercer les fonctions dans le monastère. Il

promet encore d'y bénir un autel , d'envoyer tous les ans le saint

*Mabill. Dipi. !. i. tlt. 6 , n. 7. » Foi nui] i.
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chrême aux moines , s'ils le demandent, et de leur donner pour
abhé celui qu'il» auront choisi; le tout gratuitement. L évoque,
les archidiacres, ni les autres administrateurs de l'église n'auront
aucun autre poi voir sur le monastère , sur les biens qui lui appar-
tiennent, meubles ou immeubles, ni sur les offrandes de l'autel.

L'évéque n'entrera dans le monastère qu'à la demande de l'abbé

et des moines, pour l'oraison seulement, et après les saints mys-
tères il se retirera, de peur de troubler la communauté. Les moi-
nes, suivant la règle, seront corrigés par l'abbé seul, s'il le peut

faire, et l'évéque l'appuiera seulement au besoin. On doit faire ob-

server ici que ces privilèges tendaient moins à exempter les moines

delà juridiction épiscopale
,
qu'à les soustraire à l'inexpérience de

quelques évèques peu versés dans la connaissance des voies inté-

rieures, et si l'on veut, au danger de suivre les maximes et les

exemples des prélats vicieux qui commençaient à n'être plus si ra-

res dans l'église. Telle est toutefois l'origine des exemptions en

général. On voit même dans la vie de saint Bertulfe, abbé de

Bobio , un privilège qu'il obtint du pape Honorius , afin que nul

évoque n'entreprît d'exercer aucune domination sur ce monastère.

On ne peut manquer de lire avec intérêt ce que dit encore

Marculfe touchant les ordinations ou élections d'évêque *. Il nous

apprend qr on dressait pour cela trois actes différens : les deux

premiers, pour signifier le vœu ou la présentation du roi, de l'avis

et par le moyen des évêques ; le troisième
,
pour déclarer l'accep-

tation et le consentement du peuple. Il est vrai que le roi expri-

mait son désir par le terme d'ordre ou précepte ; et les désirs de

ces princes, établis par droit de conquête, et jaloux d'exercer un

gouvernement tout militaire, n'équivalaient que trop souvent en

effet à un commandement absolu. Mais, d'un autre côté, il nous

reste de ces temps-là une multitude de décrets rendus en concile

,

et confirmés par les ordonnances des rois , en faveur des élections

dont ils constatent la liberté habituelle.

Saint Léger d'Autun fut un des prélats qui soutinrent avec le

plus de succès les droits et la gloire de l'Église 2, Il réunissait dans

sa personne toutes les qualités propres à y réussir ; on place en

premier lieu sa sagesse à ménager entre le sacerdoce et l'empire

cette bonne intelligence dont les prélats les plus vertueux et les

plus instruits ont le mieux conçu l'importance dans tous les âges.

Il était de la première noblesse du royaume, façonné aux usages

du grand monde et de la cour, où ses parens l'avaient mis dès son

enfance; d'ailleurs grand et bien fait, discret, éloquent, maissur-

« Lib. I, c. 3, Ç , 7. — «Lcodeg. Vit. t. u Act. Ben. p. 681 ,
etc.

Il
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tout d'une modestie et d'une douceur de mœurs qui captivaient

l'amitié de tous ceux qui entraient dans sa société. La pureté de

ses mœurs, sa piété, sa maturité égalaient ses qualités naturel-

les, et ces fruits de bénédiction furent si précoces, qu'à peine

eut-il passé l'âge de vingt ans que son oncle Didon , évt^que de

Poitiers, qui l'avait instruit dans les lettres, lui commit le premier

soin de toutes les affaires de son diocèse, h la grande satisfaction

et à l'édification de tout le monde. Léger s'acquit ainsi tant

d'honneur, que bientôt après on lui donna le gouvernement

de l'abbaye de Saint-Maixent. Le siège épiscopal d'Autun étant

encore venu à vaquer, et la cupidité effrénée des prétendans, por-

tée jusqu'au meurtre, ayant causé autant de désordre que do

scandale, on ne trouva personne plus capable que Léger d'étein-

dre la division et de consoler celte Eglise, qui en effet recouvra

bientôt toute la splendeur qu'elle avait eue sous ses plus illustres

prélats.

Il la gouvernait dans la paix la plus profonde, quand les trou-

bles de l'état le jetèrent dans des embarras qui ne finirent plus
,

et qui , après mille tourmens , lui procurèrent une mort appelée

justement martyre
,
puisqu'elle eut pour principe l'une des vertus

les plus indispensables, c'est-à-dire la fidélité à son prince. Après la

mort dujeune roi Clotaire III, arrivée en 670, son frère Childéric II,

qui régnait déjà en Austrasie, fut reconnu par tous les grands

pour seul roi de France ; Thierri , le second de ses frères , déjà

porté par Ebroïn sur le trône de Neustrie et de Bourgogne, et

devenu aussitôt après généralement odieux par la tyrannie de ce

maire avare et cruel, fut rasé et renfermé dans le monastère de

Saint-Denis. On eût fait mourir Ebroïn sans la puissante média-

tion de saint Léger
,
qui ne se souvint plus de l'inimitié déclarée

qu'il ne s'était attirée de la part de ce méchant homme qu'en

blâmant ses injustices. On lui accorda la vie. Il se fit tondre, et

alla se rendre moine à Luxeu. Trois ans après, saint Léger ayant

perdu les bonnes grâces du roi Childéric qu'il avait si bien servi

,

et s'étant réfugié dans la même abbaye qu'Ebroïn , ils y vécurent

ensemble comme s'ils n'avaient jamais rien eu à démêler. Le jeune

roi, en démentant les bonnes espérances qu'il ne cessa de donner
tant qu'il écouta Léger, et en s'abandonnant aux conseils de quel*

ques adulateurs jaloux, s'était insensiblement aigri contre le saini

évêque, qui ne cessait de le rappeler à la vertu.

Cette haine sombre et long-temps couverte éclata d'une ma-
nière assez favorable à l'honneur du monarque , dans un différend

qui survint entre Léger et Préject de Clermont, doués l'un et l'au-

tre des vertus qui for^ les saints, mais qui n'empêchent pas tou-

fri
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jours la tliversittl de sentitiiens et de pn-triitions. (lhild('rir |HM'it

l'an 6j4 j P<'i> «iprc'S avoir donné gain do canscà r«ivt;(|u<' d«' (iler-

mont, qui, dans les troubu's occasiotu-s par l'assassinai de c;e

prince, obtint, avec saint Aniarin al)l)é, une mort (pii est qualifK'e

de martyre par les auteurs du temps, connue ayant été endurée

patiemineni pour la justice. Saint Pn'ject est plus connu sous le

nom de siint Prix.

Saint Landjert, évccjue de Mastriclit, eut aussi beaucoup à souf-

frir de cette révolution', domine il avait joui d'un grand en-dit

auprès du roi Childéric, on le chassa de son siège après la mort

de ce prince. Il se relira au nionaslère de Stavelo, où il s'assujétit

comme le dernier des frères à toutes les observances mona-

.stiques.

Pour saint Léger, il fut rétabli avec honneur dans son église

d'Autun ; mais Ebroïn sortit en m^me teujps de Luxeu , sans quit-

ter encore l'habit de moine, et se rencontra même sur la route

avec le saint évêque. Sa haine opiniâtre et dissimulée subsistait tout

entière, malgré ses propres malheurs et les procédés généreux

de son bienfaiteur. Il eût dès-lors exécuté ses desseins perfides

s'il n'en eût été empêché par saint Genès, archevêque de Lyon,

qui survint à propos avec une troupe de gens armés. On voit ici

que les meilleurs évêques ne prenaient pas seulement part aux

affaires publiques , mais que, dans les temps d'hostilité , ils levaient

des troupes et marchaient à leur tête connue les autres seigneurs.

Il convint à Ebroïn de dissimuler encore, et d'attendre des con-

jonctures plus favorables à sa vengeance. Ce furieux fut enfin

poussé à bout par l'élévation de Leudésie, fds du maire Erchi-

noald, à la dignité qu'avait sagement occupée son père.

lie roi Thierri était sorti de Saint-Denis, et remonté sur le

trône de Neustrie à la nouvelle de la mort de Cliildéric,. tandis

qu'en Austrasie on rappelait Sigebert , fils de Dagobert , et réfugié

en Irlande. Saint Léger, qui ne voyait dans les princes établis de

Dieu que la puissance de Dieu même , eut pour Thierri la fidélité

qu'il avait inviolablement gardée jusqu'à la mort à Childéric son

frère. On ne pouvait être en commerce avec Léger sans lui ac-

corder une entière confiance. Ce fut par ses conseils que le nou-

veau monarque fit Leudésie maire de son palais , et le cruel Ebroïn

n'en fut que trop instruit. Alors il leva le masque, et montra par

quel principe il avait paru attaché à Thierri même. Il quitte l'ha -

bit de moine , reprend sa femme , rassemble des troupes , marche

contre le prince , et fait paraître un fils supposé de Clotaire III
,

• Tom. ni Act. Don. p. (!91 , etc.
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comme pour le outirunner. Chuiiiiii f'ai.s;)iit, il lit massacrer

Leudrsie daii» une Odiiférence. Son rival uhatm , il n'eut

rien de plus pressé que lu perte de celui qui le lui avait fait; et,

contraint de tourner lui-m(^nu> vers la Neustrie, il commit le soin

de sa ven<;eance à Vamier, duc de Champagne. Le peuple d'Au-

tun,qui aimait tendrement son pasteur, était tout prt^t à faire la

plus vi}(oureuse défense ; mais le saint, assuré qu'on n'en voulait

qu'à lui , et ne se retraçant qu'avec horreur les extréinit('S aux-

quelles il exposait les citoyens qu'il regardait conmie ses enfans

,

prit secrètement ses mesures, épia les moniens, et se livra lui-

niôme.

On lui arracha aussitôt les yeux; ce qu'il souffrit avec une
fermeté inéhranlahle, sans s'ôtre laissé lier les niaius , sans pous-

ser le moindre soupir , sans proférer une parole , ni faire un nu)u-

vement qui pftt gôner ses bourreaux. Vaimer , content de sa proie,

l'emmena en Champagne avec l'argent de l'église d'Autun , et

quelques contributions de la ville. Ehroïn avait enjoint de tenir

Léger dans le fond d'un bois, de l'y laisser mourir de faim, et de

faire ensuite courir le bruit qu'il s'était noyé. En effet, le saint

évoque souffrit long-temps la faim ; mais les cœurs les plus durs

se défendaient avec peine des sentimens qu'il inspirait. Le duc,

louché de compassion, le fit ramener chezlui; il fut môme si at-

tendri par ses discours, qu'il lui remit l'argent de l'église d'Autun,

et cette ame généreuse, au sein même de l'indigence, renvoya ces

sommes à son peuple
,
pour être distribuées aux pauvres.

Ebroïn cependant abandonna son fantôme de roi pour se con-

cilier, ou plutôt pour asservir Thierri, en recouvrant, avec la

charge de maire, la souveraine puissance sur toute la Neustrie et

la Bourgogne. îl fit amener, en présence du prince et des seigneurs,

et Léger, etGairin son frère, les chargea d'outrages, et ne rougit

pas de leur imputer la mort du roi Childéric. Gairin fut aussitôt

enlevé, attaché à un poteau, et lapidé. Les lois gênent étrange-

ment ceux qui les méprisent le plus. Le furieux Ebroïn n'osa

faire encore mourir le saint évêque
,
parce qu'il n'avait pas été dé-

posé; mais il le fit jeter et traîner dans une pièce d'eau où il

y avait des pierres aiguës et tranchantes qi lui déchirèrent jusqu'à

la plante des pieds. Outre les yeux qu'on lui avait arrachés,

on lui coupa la langue et les -lèvres ; ce qui ne l'empêcha point

de parler depuis d'une manière qui passa pour miraculeuse. Il gué-

rit môme parfaitement de ses blessures à Fécamp, où le conduisit

le comte Vaningue, à qui on l'avait donné en garde, et qui, loin

d'applaudir à ses persécuteurs, l'honora comme un martyr, et le

fit très bien traiter dans ce riche monastère de sa fondation.
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Au bout de deux ans que le saint y passa, Khroin le fit ramener

au palais pour être déposii par les évéques (jui s'y rendirent en

foule. Dans cette multitude enipress(>e , il ne niaii((ua point d'en

trouver d'aussi coniplaisaiis qu'il lui en fallait. Après tpi ils eurent

déchiré de haut en bas la tunicpie deL(>ger, en signt! de dcposilion,

suivant l'usage, on le remit à (^hrodehert, comte du palais, avec

onlre de le faire mourir; mais l'odieux Khroin, lui enviant la gloire

môme d cire honoré comme un martyr, ordonna de ( hercher un
puits ou un précipice au fond de quehpie lieu sauvage, pour y
jeter son corps. (Mirodehert ne put se résoudre à le voir mourir,

et se retira après en avoir laissé la charge à quatr(î de ses domes-

tiques. La femme du comte, réduite au désespoir, ne s'exprimait

que par des torrens de larmes, de profonds gémissemeiis, et tant

désignes d'une doideur excessive, que le saint se vit obligé lui-

même de lu consoler. Des quatre exécuteurs ([ui le menèrent dans

la forôt Iveline, appelée depuis de son nom , trois se jetirentà ses

pieds en lui demandant pardon ; mais le quatrième lui trancha brus-

quement la tête , sans se mettre en peine des précautions ordon-

nées par le tyran contre la gloire du saint martyr. On dit que

le meurtrier, saisi peu après du démon, se jeta dans un feu, uù il

périt.

La femme du comte Chrodebert fit enterrer honorablement le

cdrps du saint prélat , et il se fît tant de miracles à son tombeau
,

qu'il y en eut peu en France d'aussi renommés. On regarda

comme "' châtiment céleste l'assassinat d Ebroïn , arrivé trois

ans apvrs, un dimanche, avant le jour , comme il allait à matines.

Les gi.inds les plus occupés et les moins pieux ne se dispensaient

pas encxjre des offices publics, même de ceux de la nuit. Le duc

Vaimer avait été puni auparavant par Ebroïn même, qui, dans

sa lâche et sacrilège politique , le fit d'abord évêque de Troyes

,

pour l'éloigner des affaires, puis le condamna à être pendu après

avoir enduré la torture.

En Angleterre, les saints se multipliaient jusque sur le trône '.

Nous avons vu la sainte mort des rois Edwin et Osouald
,
qui sont

honorés d'un culte public. Le saint archevêque de Cantorbéry

,

Honorius, fut jugé digne des mêmes hommages. Deus-Dedit^ son

digne successeur, fait en un sens plus d'honneur encore à ces Bar-

bares humanisés par le christianisme ; car il était de la nation des

Saxons occidentaux, au lieu que les cinq archevêques ses prédé-

cesseurs avaient pris naissance dans une terre moins dépravée, et

n'es vraisemblablement en Italie. Osui avait commencé son règne

• Bed. ni Hist.
'
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par un crime j mais ils'efl'orça de réparer, par ses travaux pour

la propagation delà foi et par beaucoup d'autres bonnes œuvres, la

douleur qu'il avait causée à l'Eglise, en faisant tuer par trahison le

saint roi Osui. Le fils du roi des Merciens, nommé Penda comme
son père, ayant demandé en mariage la fille d'Osui, elle ne lui

fut accordée qv'à condition qu'il se ferait chrétien. Alors il déclara

qu'il en avait déjà pris la résolution , indépendamment de son

amour pour la princesse. C'était Alfrid, fils du même roi Osui,

qui , ayant épousé la sœur de Penda , avait pris de là occasion de

faire connaître à ce jeune prince son beau-frère la vérité et le

bonheur du christianisme. Le jeune Penda, établi par son père

gouverneur du pays de Middelangle, c'est-à-dire, des Anglais du

milieu des terres , en devint aussitôt l'apôtre ; il fit ver.ir du Nor-

thumbre et de l'Hibernie des missionnaires expérimentés, qui,

sous sa protection, convertirent une infinité de personnes tant

parmi les grands que dans le peuple. Ce qu'il y a de moins conce-

vable
,
quand on ne pense pas que le Seigneur tourne le cœur

des rois comme il lui plaît, c'est que le vieux Penda, si furieux

autrefois contre le nom de chrétien, n'empêcha plus alors les pro-

grès de l'Evangile, même chf^z les Merciens, où il s'étendit du
Middelangle.

Toutefois son ambition et sa haine enracinée contre les Nor-

thumbres le portèrent aux derniers excès à l'égard de leur roi

Osui, malgré tant d'alliances réciproques. Osui tenta, mais en vain,

tous les moyens d'obtenir la paix. Réduit à la nécessité désespé-

rante de soutenir la guerre contre un prince qui, au rapport des

historiens , avait des troupes trente fois plus nombreuses que les

siennes, il fit vœu de consacrer sa fille à Dieu, et de donner

douze terres pour des fondations de piété. Il marcha aussitôt après

contre ses innombrables ennemis, et remporta une victoire com-

plète. Penda fut du nombre des morts ; le royaume des Merciens

,

qui déjà comptait le Northumbre entre ses provinces, passa an

contraire sous la domination d'Osui. Il accomplit religieusement se*

promesses; et telle fut l'origine du monastère de Stréneshal. Il fit

plus, il ne se donna ni repos ni relâche qu'il n'eiit fait chrétiens

ses nouveaux sujets.

Les fruits de son zèle s'étendirent jusque chez les Saxons orien-

taux, dont Londre^ était la capitale, et qui étaient îf^tournésà

Vidolàtrie, après avoir reçu la foi de saint Mellit, leur premier

évêque. Osui était ami de leur roi Sigebert , auquel il fit connaî-

tre sans peine l'impuissance des dieux faits de main d'homme , et

iju'il fit baptiser dans son palais
,
près du grand mur qui séparait

lAngletcrro des peuples sauvages de l'Ecosse. Ensuitç il lui pf"
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cura des ouviiers évangéliques j le saint prêtre CedJe, tirt-

Middelangle, et qui était du nombre de ces missionnaires, fut or-

donné pour le pays d'Essex , c'est-à-dire évoque de Londres. Il no

laissait pas que de retourner quelquefois dans le Northumbre , sa

patrie, pour y nourrir la foi et la piété des fidèles. Il y fonda le

monastère de Legcir ton
,
parla libéralité d'un fils de saint Osouald

,

nommé Edilvar, et reconnu roi dans la province de Déirc. Il lui

donna pour abbé son frère saint Géadda, depuis évêque des Mer-
ciens, et le soumit à la règle de Lindisfarne

,
qui nous apprend îa

manière déjeuner de ces solitaires. Selon l'esprit de la mortifica-

tion chrétienne, ils usaient, sans difficulté, d'oeufs et de laitage,

comme d'alimens vils et communs dans le pays.

Il ne manquoit plus à ces généreux chrétiens, soit de Bretagne^

soit d'Irlande, que de renoncer à la singularité de quelques usa-

ges, surtout par rapport à la Pîique. Si ces observances avaient

paru tolérables jusque là, elles commençaient à prendre un air

de schisme, à raison de l'opiniâtreté de ceux qui les retenaient,

nonobstant l'uniformité qui était enfin rétablie solidemetit dans

tout le reste de l'Eglise. La pratique de ces insulaires se trouvait

même différente de celle des anciens Asiatiques et de saint Jean

l'Evangéliste
,

qu'ils alléguaient principalement en leur faveur,

puisqu'ils ne commençaient pas la fête le soir de la quatorzième

lune du premier mois, queBjue jour de la semaine qu'il pût être,

mais qu'ils choisissaient toujours un dimanche dont la veille tom-

bait souvent au soir de la treizième lune. Ils étaient d'ailleurs di-

visés entre eux, etjusque dans la même église, les unes solennisant

le grand jour de Pâques quand les autres n'en étaient encore

qu'au dimanche des Rameaux; ce qui ne présentait plus que le ri-

dicule et l'obstination bizarre de l'esprit de parti et de scission.

Saint Vilfrid, né Breton, élevé même au monastère de Lindis-

farne, sous la discipline des Irlandais, en sentit cependant l'abus

ou du moins l'imperfection*. Il passa dans les Gaules pour visiter

les plus célèbres monastères, et apprendre les bonnes observances

dans ces véritables asiles de la science et de la vertu. Il eut ensuite

la dévotion d'aller au tombeau des saints apôtres , où il espérait

obtenir une pleine rémission de ses péchés, et puiser abondam-

ment dans les trésors de la divine miséricorde. Ce fut un des pre-

miers Anglais qui accrédita ce pèlerinage parmi les gens de sa na-

tion , et leur traça le chemin de Rome
,
qu'ils suivirent depuis en si

grand nombre. Vilfrid , en passant par Lyon , contracta une étroite

amitié avec le saint archevêque Delphin, autrement nommé Hanne-

• Bed. V Hist c. 20.
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niond, qui fut tué quelque temps après par ordre d'Ëbroïn, et

qui est honoré comme martyr, sous le nom de saint Chaumont.

A Rome il fit connaissance avec l'archidiacre Boniface, l'un des

plus doctes Romains, et qui se fit un plaisir de l'instruire à

îbnd de la discipline qu'il venait étudier si loin. Enfin , après

avoir acquis, tant dans la capitale du monde chrétien que sur sa

route, les lumières dont il devait faire usage, il revint en son

pays , au moment où le prince Alfrid , fils du roi Osui , comment
çait à régner avec son père. Le jeune roi le reçut comme un ange

venu du ciel
,
parce qu'on lui avait dit Vilfrid instruit dans la doc-

trine de l'Eglise de saint Pierre ; ce prince observait déjà lui-même

l'usage romain de la Pàque; il engagea le roi son père, de concert

avec saint Vilfrid, à ménager une conférence pour terminer tout

différend à cet égard.

Le monastère royal de Stréneshal
,
qui , sous le sage gouverne-

ment de sa première abbesse sainte Hilde, avait la régularité et la

renommée ordinaires aux institutions récentes, fut marqué pour

le lieu de l'assemblée , et les docteurs de tous les partis s'y rendi-

rent avec empressement en très grand nombre '. On examina l'af-

faire avec une extrême circonspection ; on en usirt ainsi à cause des

vertus et de la qualité des opposans , beaucoup plus qu'à cause

de la force de leurs raisons. Vilfrid , négligeant les subtilités hiber-

noises , et s'attachant aux faits et aux moyens de la tradition , allé-

gua l'unanimité qui avait enfin prévalu dans l'Asie et l'Orient,

aussi bien que dans la Grèce, TAfrique et toutes les contrées occi-

dentales. Il prouva savamment que, si saint Jean et les autres apô-

tres en Orient avaient observé le jour de la Pâque à la manière des

juifs, c'est qu'ils ne jugeaient pas convenable de rejeter tout d'un

coup la loi mosaïque instituée par Dieu même; que, par la même
raison , ils l'avaient suivie en bien d'autres points ; mais que le

prince des apôtres, prêchant à Rome, avait été inspiré d'hono-

rer le jour de la résurrection du Seigneur, en fixant la première

fête des chrétiens au dimanche qui suivait de plus près la quator-

zième lune; d'où il était arrivé qu'on avait insensiblement aboli

les observances judaïques en cette matière comme en toutes les

autres. Les Hibernois faisant beaucoup valoir l'autorité de saint

Colomban, si constamment opposé à l'usage des Gaulois et des Ro-

mains tout ensemble : «. Quelque saint que fut Colomban , répliqua

« Vilfrid, peut-on le préférer au prince des apôtres, à qui le Sei-

« gneuraremis les clefs du royaume des cieux, et parlé en ces

• termes : Tu es Pierre , et sur cette pierre fétablirai si solidement

B«d. m Hist. c. 23
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« mon Eglise que les portes de Venfer ne prévaudront jamais con-

« tre elleP »

Le roi, frappé de ces mots de l'Evangile, dit à Colman, évéquè

de Lindisfarne, et l'un des plus pointilleux opposans : « Est-il

" vrai , Colman
,
que le Sauveur ait ainsi parlé à Pierre ?— Oui

,

« seigneur, répondit Colman. — Et pouvez-voùs montrer, pour-

« suivit le prince, que votre Colomban ait reçu une pareille

« puissance ? — Non , dit Colman. — Eh bien , conclut Osui

,

" j'obéirai aux ordres de saint Pierre
;
je ne veux point offen-

« ser ce portier du ciel , de peur que, quand je me présenterai à la

'I porte du royaume céleste, il ne refuse de me l'ouvrir. » Ce
discours du roi fit une vive impression sur tous les assistans,

qui se rangèrent, sans plus tarder, à la commune observance de
l'Eglise.

Après cette heureuse conférence, qui se tint en 664 ^^ ^ laquelle?

Vilfrid eut la meilleure part
,
quoiqu'il fût âgé tout au plus de trente

ans , on l'ordonna évêque des Northumbres, c'est-à-dire, archevêque

d'York. La métropole de Cantorbéry étant venye à vaquer vers le

même temps, Egbert, roi de Kent, voulut avoir un archevêque des

mains du pape Vitalien
,
qui avait succédé à Eugène le 3o juillex ôSy.

Le pontife lui envoya un saint et savant moine nommé Théodore,

généralement estimé à Rome, où il était venu d'Orient *. Théo-

dore arriva en Angleterre avec un Anglais de distinction appelé Bis-

cop, et surnommé Benoît, ami et compatriote de saint Vilfrid,

avec qui il avait entrepris, en premier lieu, le voyage de Rome, qu'il

fit jusqu'à cinq fois. On établit d'abord Benoît abbé de Saint-

Pierre de Cantorbéry. Ayant reçu dans la suite du roi Egfrid,

l'un des fils et des successeurs du pieux Osui, une terre de soixante-

dix familles, c'est-à-dire, d'autant de charrues, pour fonder un

monastère, il bâtit en 674 celui de Viremouth, à l'embouchure de la

rivière de Vire, d'où ce monastère tira son nom. Il exposa au culte

public beaucoup de reliques et de saintes images qu'il avait apportées

de Rome, y amassa une nombreuse bibliothèque, et y finit sainte-

ment ses jours. Il est honoré sous le nom de saint Benoît Biscop.

Par la libéralité du même roi Egfrid, il bâtit encore sur un fonds

de quatre charrues le monastère de Jarou , à deux lieues de Vi-

remouth. Ces deux monastères , celui-ci sous le titre de Saint-Pierre,

et Jarou sous le titre de Saint-Paul , étaient tellement unis
,
qu'ils

ne formaient qu'une communauté répartie en deux habitations dif-

férentes.

Saint Théodore (car ses grandes actions lui ont aussi obtenu ce

« Bcd, ivHisi. 0. 1
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titre) n'eut pas plus tôt pris possession de son siège, qu'il remplit

parfaitement les vues religieuses du pape et du roi. 11 parcourut

toutes les habitations des Anglais, n'établit pas seulement les

usages extérieurs de l'Eglise catholique , mais fit refleurir partout

les vertus, la ferveur, l'amour des sciences et des bonnes lettres. On
lui attribue l'institution de l'école fameuse de Cantorbéry , d'où

sortirent tant de grands personnages. Là on enseignait , avec l'E-

criture sainte et toutes les sciences ecclésiastiques, l'éloquence, la

poésie, l'astronomie , l'arithmétique, au moins celle qui était rela-

tive au calcul de la Pàque ; enfin , la musique ou le chant romain
,

connaissances fort relevées pour le temps et pour la portée de ces

nations. Les langues savantes étaient si bien cultivées
,
que le grec et

le latin leur devinrent aussi familiers que la langue maternelle. Les

lumières et les bons maîtres passèrent de là dans toutes les églises

d'Angleterre. Saint Théodore n'était pas moins attentif à main-

tenir la dignité de son siège , à le faire jouir de tous les droits de

primatie; et ce fut le premier archevêque à qui l'Eglise angli-

cane se soumit sans exception. Tout concourait à la splen-

deur ecclésiastique et politique de la Grande-Bretagne
,
qui s'ap-

plaudit alors de n'avoir point encore vu de temps si heureux

depuis l'entrée des Anglais. Leurs rois étaient si braves
,
q-.iils fai-

saient trembler tous les Barbares, et si chrétiens, qu'ils ne sem-

blaient porter le glaive que pour exterminer liuipiété, et conduire

sûrement les peuples au royaume éternel.

Après la mort des rois Egbert et Osui , dans le cours de l'année

6^3, la première du règne de Lotaire, frère et successeur d'Eg-

bert au trône de Kent, et la troisième d'Egefrid, fils d'Osui, dans

le royaume de Northumbre, le saint primat voulut imprimer à ses

réglemens le sceau respectable de l'autorité des conciles, selon

l'usage de l'Eglise. Dans le concile qui se tint en premier lieu à

Herford, on ne fit point de nouveaux canons , mais un extrait pra-

tique des anciens ^, abrégé net et précis qui nous peint, et la docile

simplicité de ce bon peuple, ( lu sagesse avec laquelle rarchevêque

écartait jusqu'aux moindres nuages de l'indécision et de la conten-

tion. Il était conçu en ces termes : « Nous observerons la Pâque le

:« même jour, savoir le dimanche qui suit le quatorzième de la

» lune du premier mois. Les évoques n'entreprendront point sur

" les diocèses l'un de l'autre; ils garderont le rang de leur ordina-

« tion. On en augmentera le nombre à mesure que celui des fidèles

« croîtra. On tiendra le concile chaque année, le premier jour
« d'août. Les clercs ne seront point vagabonds, et on ne les rece-

}l\

* Tom. VI Conc. p. K37. — » F.Imacin Alhiifar.ig. Thtoph an. li Const
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• vra nulle part sans les lettres de recommandatiun de leur évÂ-

« que. Les évéques et les clercs étrangers ne feront aucune fonction

•I sans l'aveu de l'évéque diocésain. Les évéques ne troubleront point

le repos des monastères, et ne leur ô];eront rien de leurs biens. Les

« moines ne passeront point d'un monastère à l'autre san& la per-

• mission de leur abbé. C)n ne contractera que des mariages légiti-

« mes ; il ne sera permis de quitter sa femme que pour cause

« d'adultère; et en ce cas, le vrai chrétien n'en saurait épouser une
« autre. »

Ainsi le chiistianisme prenait une stabilité et une attitude res-

pectables au delà des mers, et jusqu'aux extrémités les plus occi-

dentales de l'Europe, tandis que les armes des musulmans éten-

daient leur stupide islamisme bien avant dans la Haute-Asie, et

dans la meilleure partie de l'empire d'Orient. Dès la trente-cin-

quième année de l'hégire, 656 de Jésus-Christ, à la mort d'Othman,

troisième calife, cette formidable puissance comprenait déjà

l'Arabie entière, la Perse, la Chaldée ou Mésopotamie, la Syrie, la

Palestine, l'Egypte, et une grande partie de l'Afrique. Ces vastes

contrées avaient été prises , ou sur les Romains , ou sur les Perses

,

dont le dernier roi Isdegerde fut tué et l'empire entièrement éteint

l'an 652, après avoir duré, depuis la ruine des Parthes, quatre

cent vingt -neuf ans. Le schisme et la discorde qui, après la mort

d'Othman , s'élevèrent entre les sectateurs de Mahomet , suspen-

dirent pendant quelque temps le cours de leurs conquêtes. On avait

fait périr ce calife
,
parce qu'il abusait du trésor public , et qu'il

était d'une injurieuse partialité. L'Alcoran qu'il portait partout sur

sa poitrine fut ensanglanté. Le meurtre, aggravé par cette circons-

tance, parut exécrable , surtout aujugement d'Aïcha , la plus ché-

rie des femmes de Mahomet, l'oracle des niusulmans depuis la mort
(lu prophète , et nommée communément leur mère. Quoiqu'Ali

,

fait calife par les ennemis d'Othman aussitôt après l'assassinat, fi^t

cousin germain et gendre de Mahomet , Moavia , chef d'un autre

parti, avoué par Aïcha, acquérait par cette seule approbation des

droits trop plausibles aux yeux des musulmans, pour nepas s'appro-

prier les conquêtes dont il avait été le héros, et pour abandonner tout
au contraire l'autorité absolue qu'il exerçait depuis long-temps dans

son gouvernejment de Syrie. Il y eut entre sa faction et celle d'Ali

une guerre violente, et bien du sang répandu. Ils firent enfii! la

paix, à condition que l'Arabie et l'intérieur de l'Orient demeu-
reraient à Ali , la Syrie et les provinces occidentales à Moavia.

Mais cette paix consomma le schisme au lieu de l'éteindre. De
nouveaux enthousiastes assassinèrent Ali, dans le temps de la prière,

pour avoir seulement présumé de traiter sur un point de reli-

T. m. i6
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gion, U'I que lu succession du prophète, la dignité de calife et la

qualité d'iman '. Ses partisans le tinrent pour martyr, et le lieu de

sa sépulture devint le terme révéré de pèlerinages nombreux. Il est

même une partie considérable de cette secte qui regarde comme
des usurpateurs impics Moavia et tous les califes postérieurs, et

qui ne comptent pour légitimes imans que les descendans d'Ali et

de son épouse Fatime. Ce sont ces sectateurs rigoureux d'Ali qui

régnent aujourd'hui en Perse, toujours fort animés contre les Ot-

tomans on les Turcs, qui sont de la secte opposée. Ha san, fils d'Ali,

l'ut reconnu caiii^ à la mort de son père; mais il ne régna que six

mois. Il céda l'empire à Moavia, qui le fit empoisonner l.uit ans

après , et qui se trouva ainsi seul calife l'an 670. Ca perfide iman

fixa le siège de son empire à Damas.

Il n'avait pas attendu ce sanglant dénouement pour inquiéter

les empereurs de Gonstantinople. Les Sarrasins ses sujets firent des

incursions continuelles sur toutes les mers, et jusque sur les côtes

d'Italie. Ils réduisirent en esclavage les meilleurs cantons de la

Sicile. Dans la partie de l'Afrique encore soumise aux Romains, ils

enlevèrent quatre-vingt mille captifs; ils s'établirent ensuite à Cy-

zique, d'où ils venaient sans cesse insulter Gonstantinople-, quand

Callinique, pour consumer leurs navires, inventa le fen grégeois,

qui brûlait sous les eaux. Constantin régnait depuis l'an 668,

que son père avait été assassiné à Syracuse. On avait d'abord dé-

claré empereur un Arménien , nommé Mizizi ; mais Thcritier de

Constant vint en diligence avec une bonne flotte , se fit remettre

l'usurpateur, et quoique la pourpre eût été imposée par force à

Mizixi
f
il le fit mourir avec les meurtriers de son père. A son re-

tour en Grèi3e, on lui donna le surnom de Pogonat ou Barbu, parce

<|u'étant parti sans barbe, on lui en vit avec étonnement quand
'À s'y femonti-a. Ses deux frères, Tibèreet Héraclius, furentreconnu s

empereurs avec lui. Il se signala de" le commencement de srn règne

par le soin qu'il prit de rétablir in pa^x dans l'ÉglisCj de réprimer les

ennemis dé l'empire. Après différens avantages remportés sur les

musulmans ) ces ennemis acharnés du nom de chrétien tenant en-

<ioTe depuis sept ans Gonstantinople assiégée ou bloquée par terre et

par mer, il marcha contre eux à la tête de son armée, tua trente

mille homtnes à Jésid, fils de Moavia
,
qui les conmilindait en per-

sonne, et réduisit le superbe calife , non seulement à lui deniaiidiM

la paix, mais à lui payer tribut.
'

Le pape Vi^alien lui avait rendu de grands services diius les

h'oubles de Sicile , ce qui contribua sans doute à disposer cél etn-

» Theoph, an. 18, p. 288. - « Theoph. 18, p. 294.
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pereur plus t'avorahlenient que ses pères à l'égai-d des orthodoxes;

mais Vitalien
,
qui mourut le 27 janvier 672, n'eut pas le temps de

recueillir les fruits de ces heureuses dispositions. Toutce quon sait

d'Adéodat, qui, le 9.a avril suivant , fut élu pour lui succéder, c'est

qu'il était romain de naissance, qu'il ordonna quantité d'évéques,

et qu'il mit en honneur le monastère de Saint-Erasme, où il avait

été élevé. Il occupa néanmoins plus de quatre ans la chaire de saint

Pierre , et ne mourut que le 26 juin 6^6. Après quatre mois et

demi de vacance, on plaça sur le saint siège Donus ou Domnus,

qui ne le tint qu'environ un an et demi , c'est-à-dire
,
jusqu'au 1

1

avril 678. Il ne laissa pas que de faire rentrer l'église de Ravenne

sous l'obéissance de celle de Rome, dont elle avait entrepris de

secouer la dépendance. Il obtint de l'empereur Constantin-Pogo-

nat la révocation de l'édit par lequel Constantin avait déclaré l'ar-

chevêque Maur et ses successeurs exempts de la juridiction «du

saint siège' . Constantin ne borna point à ces effets particuliers

sou zèle pour la religion. Après avoir humilié les musulmans en

Asie , reçu des ambassadeurs des Avares et d'autres peuples d'Oc-

cident , obligés aussi à demander la paix , il crut ne pouvoir faire

un meilleur usage de la puissance qu'il exerça toujours avec

vigueur qu'en rendant la paix à toute l'Ëglise. Il en écrivit sans

délai au pape Donus.

Mais, avant que la lettre parvînt à Rome, ce pontife était mort

le 1 1 avril 678. Aprè-^ que le saint siège eut encore vaqué deux

mois et demi, selon :lques auteurs , et selon d'autres une année

de plus, on élut Agathon sur la fin de juin 678 ou 679. C'était un
homme d'une prudence et d'une douceur propres à ménager les

affaires les plus délicates , et à concilier les esprits les plus diffi-

ciles. Il assembla aussitôt un concile de cent vingt-cinq évêques

,

entre lesquels on remarque Mansuet de Milan
,
qui avait professé

l'arianisme encore répandu parmi les Lombards , mais qui était si

bien converti qu'on le compte encore au nombre des saints. On
lut en plein concile les lettres que l'empereur avait adressées au

pape Donus , et par lesquelles , rendant ses religieux hommages
.au siège apostolique, il proposait d'assembler un concile général,

et aussi nombreux qu'il était possible de le former sous la domina-

tion tyrannique des Arabes en Orient. Il demandait trois députés

de l'église de Rome, ou plus, si le pape le jugeait à* propos; et du
concile pontifical, jusqu'à douze évêques -. Ici on voit la différence

des députés propres du souverain pontife , et de ceux des évêques

d'Italie, ou de tout l'Occident
,
qu'il était de style parmi les Orien-

« Anistas. iibi de Pom. — » Toni. vi Conc. p. SOS.
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taux d'appeler le concile du pape. On prit avec raison le jugement

du concile de Rome pour celui de tout l'Occident ; il s'y trouva

des évoques de France, et même d'Angleterre qui, avec ceux d'I-

talie, déclarèrent dans une parfaite unanimité la foi de leurs églises;

puis cejugement fut envoyé en Espagne, et dans toute la catholi-

cité, où on le reçut avec respect.

Ce fut saint Vilfrid qui, dan» le concile romain , rendit témoi-

gnage touchant la croyance de l'Eglise britannique. Il avait eu re-

cours à Rome contre le primat Théodore qui l'avait déposé

,

sous prétexte que l'évêque d'York ne pouvait suffire à la vaste

étendue de son diocèse '
; après quoi l'on s'était pressé d'établir

trois évêques à sa place , à Hagulstad , à Lindisfarne , et à York
même, sans nul égard à la réunion faite depuis peu du siège de

Lindisfarne avec celui d'York. Mais la vraie cause de cet étrange

procédé, c'était l'aversion qu'Ermenburge, seconde femme du roi

Ëgfirid, avait inspirée à Théodore contre l'évêque d'York, dont elle

ne cessait de lui exagérer les richesses et la puissance. Elle avait pris

la place de la reine Eteldrite , fort attachée à son saint pasteur , et qui

après plus de douze ans de mariage pendant lequel elle garda la vir-

ginité , obtint, quoiqu'avec peine , du loi son époux , la permission

de se retirer au monastère d'Eli qu'elle venait de fonder. Son corps

fut trouvé sans corruption seize ans après sa mort, et l'on attribua

unanimement ce prodige au mérite de sa pureté. Saint Vilfrid alla

donc demander justice à Rome; mais, craignant en France le roi

Thierri, ou plutôt Ebroïn, à qui les ennemis de Vilfrid avaient

envoyé d'Angleterre de riches présens, il prit sa route par la Frise,

quoique les peuples en fussent encore païens.

Leur roi Algise ne laissa pas que de le recevoir honorablement,

et lui permit d'annoncer l'Evangile. La récolte s'étant trouvée

cette année-là d'une abondance extraordinaire, les Frisons l'attri-

buèrent au Dieu de Vilfrid; ce qui lui fit recueillir des fruits de

salut plus abondans encore que n'avaient été ceux de la terre. 11

baptisa presque tous les seigneurs , avec une multitude de peuple

si nombreuse, qu'on le regarde avec raison comme l'apôtre de la

Frise. Ebroïn envoya cependant ses émissaires chez ces peuples

,

avec une lettre qui promettait à leur roi un boisseau plein de sous

d'or, s'il voulait remettre entre ses mains, soit la personne, soit

la tête de l'évêque Vilfrid. Algise, à son dîner, fit lire ces lâches

propositions en présence de Vilfrid lui-même, des envoyés d'Ebroïn

et d'un grand nombre de Frisons; puis il prit la lettre avec mé-

. pris, la déchira et la jeta au feu , en disant au porteur : Puisse le

1 Vit. ppr Edd. c. 23 , etc.
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Créateur du ciel et de la terre détruire ainsi les scélérats et les par'
jures! Saint Vilfrid courut le même danger en Lombardie, et fut

sauve de même par le roi Pertharit
,
prince non seulement catho-

lique, mais d'une insigne piété et d'une bienfaisance admirable en*

vers les malheureux.

A Rome, Vilfrid n'eut point de peine à obtenir justice. On or-

donna que par provision il serait rétabli dans tous les droits de son
évêché, qu'on chasserait ceux qu'on avait revêtus de ses dépouilles;

mais que, pour subvenir aux besoins de son vaste diocèse, comme
il y consentait volontiers, il choisirait en concile des évoques qui
seraient ordonnés par l'archevêque de Cantorbéry , le tout sou5
pemc Je déposition et d'anathèrae contre les ecclésiastiques , et

d'excommunication contre les laïques
,
quels qu'ils pussent être,

vilfrid, dans le concile romain qui fut tenu ensuite contre les no-
vateurs de l'Orient, prit la quahté de légat du concil*' de Breta-

gne, dont il est néanmoins évident que les prélats ne l'avaient

point învoyé
; ce qui prouve tout à la fois , et qu'il n'entendait se

donner que pour témoin de la croyance des églises britanniques,

et qu'il était ordinaire de nommer concile les évêques d'une même
région, quoiqu'ils ne fussent point assemblés. Après l'expédition

de tant d'affaires importantes, il repartit pour l'Angleterre , où il

arriva heureusement, malgré les pièges qu'on lui tendit encore à

son retour; mais , en passant par la France , il eut la douleur d'ap-

prendre l'assassinat du roi Dagobert II
,
qui le qualifiait d'ami , et

qui se montra vraiment digne lui-même de l'amitié d'un saint '.

(-le prince, d'une vertu éprouvée et peu commune, est honoré
comme martyr à Stenai, lieu de sa sépulture, selon l'Usage du
temps, qui donnait ce titre à ceux qui périssaient injustement après

avoir bien vécu. «

Cependant le chef de l'Église fit partir ses légats pour Gonstan-
tinople avec sa réponse et celle de son concile. On y déplore les

troubles , les courses perpétuelles des Barbares , et les brigandages

qui, dépouillant les églises d'Italie de leurs patrimoines, rédui-

saient leurs ministres à subsister avec peine du travail de leurs

mains 2. « Mais si ces agitations et les inquiétudes où nous pas-

« sons notre vie, reprennent les Pères, nous ont dépouillés de
tous les biens de ce monde , mên ' des sciences humaines et de

« l'éloquence , il nous reste un bien inestimable et le plus précieux

•« de tous, dans l'intégrité de la foi que nous nous appliquons uni-

« quement à conserver parmi tant d'orages, et pour laquelle nous
« sommes prêts à mourir, s'il est nécessaire. » Ils en donnent ea-

«• Mobill. prjpf. part, i , saeciil, — « Tom. vi Conc. p. .S34i
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suite la confession dans un style qui confirme bien ce qu'ils disent

delà décadence des lettres humaines, et où l'on voit néanmoins,

outre la plus exacte conformité avec les décrets des cinq conciles

généraux tenus jusqu'alors , une étude solide des Pères anciens, et

.une suite de conséquences tirées avec beaucoup dejustesse contre

les nouvelles erreurs. '^ <
s

* -

Les légats du pape, avec les députés du concile de Rome,
représentans de tous les Occidentaux qui avaient , comme on l'a

vu , notifié leurs sentimens , arrivèrent à Gonstantinople le dixième

Jour de septembre 680. Le y de novembre suivant , on fit l'ouver-

ture du concile œcuménique dans un salon du palais de Gonstan-

tinople, nommé Trullus ouïe Dôme ^. Depuis ce jour jusqu'au

seizième de septembre de l'année suivante, il y eut un grand nom-
bre de sessions, dix-sept selon les exemplaires grecs de ce concile,

et dix-huit au compte des latins. Il ne se trouva guère plus de

quarante évêques à la première assemblée; mais, les prélats faisant

de jour en jour plus de diligence, le nombre en monta, pour la

dernière session, à plus d^e cent soixante. Les trois légats, Théo-

dore, Georges et Jean , comme tenant la place de la personne du

pape ( selon les termes exprès du concile dans sa préfacé ) , sont

nommés avant tous les évoques, quoique lus deux premiers ne

soient que prêtres, et le troisième , diacre seulement. On nomme
ensuite Georges, patriarche de Gonstantinople; Pierre, prêtre et

moine, légat du patriarche d'Alexandrie; Macaire, patriarche

d'Antioche, et résidant depuis quelque temps à Gonstantinople;

George
,
prêtre et moine , légat du vicaire de Jérusalem , le siège

vacant. Après les patriarches , sont nommés les évêques de Porto

,

de Paterne et de Rége, légats du concile romain , et représentans

des occidentaux, puis les orientaux. Après tous les évêques, on

nomme encore six prêtres, abbés ou moines, tous d'Italie ou de

Gonstantinople , à l'exception du dernier
,
qui était Etienne , dis-

ciple de Macaire d'Antioche , et monothélite aussi obstiné que son

patriarche.

L'ordre de séance fut le même que celui du dénombrement. Les

Évangiles étaient au milieu , selon la coutume , l'empereur aussi

au milieu, avec treize de ses principaux officiers ; à sa gauche, comme
au côté le plus honorable , les légats du pape , ceux de son con-

cile ensuite, puis celui de Jérusalem ; à la droite, les patriarches de

Gonstantinople et d'Antioche, le légat d'Alexandrie, puis les évê-

ques dépendant de Gonstantinople et d'Antioche. Le patriarche

d'Alexandrie et le vicaire de Jérusalem n'avaient pu venir en per-

« Tom, VI Conr. p. 606 , de.
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ftonne, à cause de la crainte que leur inspiraient leurs touveraini

musulmans. Par la même raison , on ne vit au sixième concile aucun

évoque de leurs provinces, non plus que de l'Afrique. On observe

encore que tous les députés des évoques absens tinrent le rang des

sièges qui les députaient, quoiqu'ils ne fussent que simples prêtres.

Les légats du pape parlèrent les premiers, et proposèrent l'objet

de leur légation ,
qui était de rechercher la source des nouveautés

introduites en quelques églises, pour les 'proscrire comme con-

traires à l'enseignement des Pères et des conciles. On lut d'abord

les actes du concile œcuménique d'Ephèse, puis, dans les sessions

suivantes , ceux de Ghalcédoine et du cinquième concile général.

Ensuite on examina les passages des Pères dans les originaux les

plus authentiques ; on leur confronta les assertions et les plus fameux
écrits de.s novateurs. Dans toutes ces discussions, on reconnaît,

d'une manière bien consolante, non-seulement que l'esprit de
vt'rité est u>ujours avec l'Eglise , mais que la science solioe de la

religion y était encore florissante , nonobstant la chute si souvent

déplorée de toutes les autres sciences. On analysa et l'on réfuta

lessophisnies des hérétiques avec beaucoup de force et de sagacité.

Avec plus d'érudition encore, on les convainquit d'avoir falsifié

ou tronqué les passages des anciens docteurs, et jusqu'aux actes

sacrés de^s conciles. Le discours prétendu de Menas au pape Vir-

gile sur l'unique volonté de Jésus-Christ avait été inséré, en trois

cahiers, au commencement de l'exemplaire du cinquième concile,

(jiie l'on conservait à Conslantinople. On fit observer que ces

trois cahiers n'étaient pas numérotés des chiffres convenables;

mais que le numéro premier ne se trouvait qu'à la première page

du quatrième cahier
,

qui était effectivement le premier de

l'exemplaire authentique du concile *. Sans cela même, les légats

démontrèrent la supposition par l'anachronisme , en faisant obser-

ver que Menas était mort la vingt-unième année de Justinien , et

que le cinquième concile n'avait été célébré que la vingt-septième,

sous un autre patriarche
,
qui était Eutychius. On prouva d'une

manière non moins évidente que les faussaires hérétiques avaient

encore fait à la septième session une addition de deux prétendus

écrits du pape Virgile à l'empereur Justinien et à 'impératrice

Théodora, contenant les mêmes erreurs; sur quoi les légats s'écriè-

rent que, si Virgile avait enseigné une seule volonté avec l'appro-

bation du concile, on n'aurait pas manqué d'employer ce terme

dans la définition de foi , où il s'en fallait bien qu'on lût rien de

semblable. On doit peu s'étonner de pareilles altérations dans les

*T(>». VI Cône, p d'-l'i.
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exemplaires de Constantinople , où il y avait eu une longue suite

de patriarches monothélites. ^ ; .
i^ ^

On convainquit encore ces impudens novateurs d'avoir falsifié

les Pères, en particulier saint Athanase, dont l'autorité avait

tant de poids, surtout pour ces premiers mystères. Théophane,

abbé de Baies en Sicile , ayant demandé à Macaire d'Antioche et à

son disciple Etienne s'ils reconnaissaient en Jésus-Glirist une

Tolon té humaine et impeccable, ils répondirent avec assurance :

« Nous ne lui connaissons point de volonté humaine ; mais nouf

• lui attribuons , avec saint Athanase , une volonté divine , sani

• vouloirs de la chair, et sans pensées de l'homme. » C'étaient

les expressions d'un passage de ce saint docteur contre Apol»

linaire, m lis qu'on ne citait qu'en partie, et dont on suppri-

mait ce qi i en aurait indiqué le vrai sens. « Si vous aviez donné

le texte entier , reprit Théophane , on verrait que le grand

Athanase appelle volontés charnelles et pensées humaines celles

qui sont coupables et volupteuses , celles qui sont conformes aux

suggestions du démon. Certes, à Dieu ne plaise que je les attribue

à Jésus-Christ! Je ne parle que d'une volonté naturelle, telle

que Dieu l'avait mise dans le premier homme. Or, je vous de-

mande, Adam avait-il une ame raisonnable ? » Etienne répondit :

Il avait une volonté de choix et de libre arbitre; car, avant son

péché, il avait une volonté divine, et voulait avec Dieu.—Quelle

absurdité, s'écria Domitius de Prusiade, et quel blasphème!

Si Adam voulait avec Dieu , il créait donc aussi avec Dieu
,
qui

crée par sa volonté. » Les romains ajoutèrent : « Si le pre-

mier homme, avant son péché, avait une volonté divine, il était

consubstantiel à Dieu, par conséquent sa volonté était immuable

et vivifiante. Gomment donc a-t-il changé ? Comment s'est-il

précipité dans l'abîme du péché et de la misère ? Ignorez-vous

ce que saint Cyrille dit de Jésus-Christ, qu'il a la volonté de

son Père, parce qu'une même substance n'a qu'une volonté? »

Le savant Théophane pressa Etienne et Macaire de dire précisé-

ment si Adam avait ou n'avait pas une volonté naturelle. Gomme
ils ne voulurent ni en convenir ni le nier , il prouva l'affirmative

' par saint Athanase et par saint Augustin , d'où le concile conclut

en ces termes : « Si le premier Adam avait une volonté naturelle

,

« comment le second ne l'aurait-il pas dans sa nature humaine?
« Or , s'il a dans cette nature une volonté véritable, quoiqu'impec-

« cable, et qu'il ait de toute éternité une volonté divine avec le Père

« et le Saint-Esprit, il est clair qu'il faut reconnaître en lui deux
« volontés. "

Les légats apostoliques avaient déjà fait valoir l'autOFité du pape

rrrr
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•aint Léon pour qui les iiouv(>nux sectaires an'etaaieiit un respect

extrâme. On lisait ces paroles du^is sa lettre à Flavien : << Eu Jésus-

• Christ, chaque nature fait ce qui lui est propre, avec la parli-

« cipation de l'autre; le Verbe opère ce qui convient au Verbe, et

« la chair ce qui convient à la chair; l'un brille par ses miracles

• l'autre succombe aux mauvais traitemens. » Sur quoi les légats

s'exprimèrent ainsi : « Vous voyez que le grand Léon enseigne for-

« niellementdeux opérations naturelles en Jésus-Christ, sans con-

• fusion et sans division, et cela dans l'écrit qu'un concile œcumé-
• nique a nommé la base de la croyance orthodoxe. » Macaire

n'eut rien à répliquer, sinon qu'il ne parlait point de nombre, et

qu'il disait seulement l'opération théandriquj; mais on fit sentir

à tous les Pères du concile que cette réserve simulée des nova-

teurs tendait beaucoup moins à écarter la discorde qu'à étouffer

la vérité
;
qu'ils ne cessaient de démen' r par les œuvras cet amour

apparent de la paix; que Macaire en particu or traitait le saint

abbé Maxime et ses disciples , non seulemem <î )iérétiques , mais de

manichéens détestables et do vrais p ï'^ns; que Maca re comptait

au contraire parmi les saints docteu si» rvius, Cyrus, et surtout

le pape Honorius, de l'autorité duquel il se prévalait étonnam-

ment.

Les évoques abusés jusque là s'empressèrent ausssitot de rentrer

dans le sein de l'unité. La plupart confessèrent la foi contenue

dans les lettres du souverain pontife : qu'il y avait en Jésus-Christ

deux natures, deux volontés et deux opérations. Ils s'écrièrent que

Pierre avait parlé par la bouche d'Agathon, comme autrefois par

celle de Léon. On donna mille bénédictions à ce digne organe du

prince des apôtres , ainsi qu'au patriarche de Constantinople, à la

foi de l'empereur, et au sf ,..' qui en secondait si dignement le zèle.

« Longues années, cria-t-oïi long-temps, à l'empereur catholique

« et saintement pacifique, au conservateur de la relif^ion, au nou-

« veau Constantin, au nouveau Théodose ! » Macaire, avec son dis-

ciple Etienne , ne rabattit rien de son opiniâtreté , et dit fièrement

à l'empereur qui s'efforçait de le ramener au bon chemin : « Non

,

« seigneur, je ne confesserai jamais deux volontés, ni deux opéra-

• tions en Jésus-Christ, quand on devrait me couper tous les meni-

« bres et me précipiter dans la mer. — Qu'attendons-nous de plus

« pour condamner l'hérétique ? cria-t-on de toute part. Anathème
« au nouveau Dioscore ! Anathème au nouvel Apollinaire ! Qu'il soii

« privé de l'épiscopat
;
qu'on le dépouille du pallium. « On le lui

arracha sur-le-champ. Dans le reste de cette huitième session

,

tenue le 7 de mars , il ne parut que debout au milieu de l'assem

blée, avec le seul Etienne, et il ne parut plus du tout dans les
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sessions suivantes. L'abbé Théophane, qui l'avait si habilement

confondu, fut ordonné à sa place, et siégea comme patriarche

k la quatorzième session qui se tint le 5 avril.

L'empereur s'était retiré après la onzième, laissant quatre de ses

principaux officiers pour continuer à maintenir le bon ordre. Les

principales affaires étaient terminées , l'hérésie était condamnée , et

le nom du pape Vitalien remis dans les dyptiques. Il ne s'agissait

plus que de procéder en conséquence contre les auteurs et les

fauteurs de l'impiété, de réconcilier quelques membres du con-

cile qui n'étaient revenus qu'après les autres à la saine doctrine,

et de remédier aux falsifications faites' par les sectaires dans les

inonumens de l'église de Constantinopîe. C'est ce qui remplit

pr*»iique tout le reste des sessions. Un moine plein de présomption,

nonuné Polychrone, avait rendu sa foi très suspecte. On lui or-

donna de déclarer nettement sa croyance. '< C'est par les oeuvres

,

« dit-il
,
que je veux la manifester. Faites apporter un mort

, je

« mettrai sur lui ma confession de foi
,
qu'alors vous pourrez lire

;

« je prierai le Fils de Dieu de le ressusciter, ei si le miracle ne se

« fait point, le concile et l'empereur feront de moi ce qu'ils vou-

« dront. » On apporta le mort, on l'exposa publiquement, afin de

donner la plus grande notoriété à l'extravagance de l'enthousiaste.

Il mit sur le corps une confession de foi toute monothélite, et

marmotta long-temps à l'oreille du mort. On eut la patience de Iv,

laisser faire durant des heures consécutives. Enfin , il fut réduit à

convenir de son impuissance. On le condamna comme un héréti-

que et on le chassa comme un impudent. < .^ * . i r ^ vr .

Ce que le concile fit de plus important depuis la retraite de

l'empereur, ce fut la flétrissure qu'il imprima aux écrits des chefs

de la secte. Tous les Pères, d'un consentement unanime, et sans

que personne s'avisât d'incidenter à ce sujet , condamnèrent hau-

tement et des propositions particulières, et des ouvrages entiers

de Théodore de Pharan , de Cyrus d'Alexandrie , de Sergius de

Constantinopîe, de ses trois successeurs Pyrrhus, Paul et Pierre,

enfin du pape Honoritls lui-même, suivant toutes les versions qui

nous sont parvenues de ces actes '. Il ne s'éleva pas le moindre

< « Comment son nom se (rouve-t-il à I<i fin'du sixième concile général, parmi ceux
« des hérétiques qui y ont été condamnés? 11 paratlque le nom d'IIunorius y a été
« ajouté par un conciliabule des Grecs , après que les actes du concile eurent ob-
« tenu l'approbation du pape Agatiion. Honorius mourut en possession de soa
« siège : sa cendre tranquille reposa avec honneur au Vatican ; ses images conti-

« nuerent de briller dans l'église , et son nom dans les dypliques sacrés ; un saint

« l'a traité depuis d'Anmme <iit;/n ; et, nonobstant sa maliuiureuse correspondance
• avec Sergius le huitième concile général confessa que la pure doctrine avait
« été invariablement enseignée sur le siège apostolique. Cette dernière circonstance
« prouve assez que l'analbèuie prétendu qui aurait condamné sa mémoire est

« le résultat d'une sacrilège falsification. » Histoire do la Papauté, S* édit. t. i^
p. 1».
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doute sur l'infaillibilité de l'Eglise, jugeant tant d'écrits diyers

dans le sens que le texte présentait à l'esprit. « Ayant examiné)

<• disent unanimement lès Pères du concile , les lettres de Sei^us
« de Constantinople avec les réponses du pape Honorius, et les

" ayant trouvées éloignées de la doctrine de l'Eglise , des décrets

« des conciles et des sentimens des saints docteurs , et tout au con-

« traire conformes à la fausse doctrine des hérétiques , nous les re-

« jetons absolument comme propres à corrompre les âmes. » Ils di-

rent ensuite anathème aux auteurs et à tous les docteurs des

nouveautés impies, et l'on effaça leurs noms des sacrés dypti*

ques. Ils examinèrent ensuite , sur les mêmes principes , ce qu'on

avait pu recueillir des écrits des derniers patriarches de Constan-

tinople, Thomas, Jean et Constantin, qui furent déclarés irré-

prochables du côté des erreurs courantes, et dont l'on continua

d'honorer la mémoire. . -ti-i:

^^ Il n'était plus question que de dresser la confession de foi : ce

fut tout l'ouvrage de la dix-septième session, et on la publia

dans la dix-huitième. De là vient que les Grecs ont confondu

ces deux dernières sessions. L'empereur, pour un objet de cette

importance et de cet appareil, crut devoir reparaître au concile,

où les évêques , arrivés successivement de leurs diocèses , se trou-

vèrent en plus grand nombre qu'ils n'avaient encore été. Dans
cette définition de foi, on déclare, premièrement, que l'on

adhère aux cinq conciles précédens, et l'on rapporte les symboles

de Nicée et de Constantinople. En second lieu , on nomme les

auteurs qu'on venait de condamner, savoir : Théodore de Pharan,

Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Constantinople, le pape

Honorius, Cyrus d'Alexandrie, Macaire d'Antioche et son disci-

ple Etienne. On approuve ensuite les lettres du pape Agathon
,

comme ayant été trouvées conformes aux décisions de Chalcé'

doine , à la doctrine de saint Cyrille. Enfin , après une explication

nette et succincte du inystère de l'incarnation , on prononce qu'en

Jésus-Christ il y a deux volontés naturelles et deux opérations

aussi naturelles, et l'on défend d'enseigner autre chose, sous

peine de déposition pour les clercs , et d'anathème pour les laï-

ques : viennent ensuite les souscriptions des légats et de cent

soixante-cinq évêques. '•' > '- - 'i
••^'^ .^-"^ -' ''

i ' ».w'!>-^,.,;>5.

Les Pères du concile prièrent aussi l'empereur de souscrire ; ce

qu'il tint à honneur et fit avec empressement. Il y eut jusqu'à cinq

exemp aires signés de sa main , ainsi que de la main des légats et de

tous les évêques. Le premier exemplaire était pour le siège aposto-

lique, le second pour l'église de la nouvelle Rome, les trois autres

pour les anciennes églises patriarcales d'Alexandrie, d'Antioche
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et de Jérusalem. L'empereur donna aussi un édit d'exécution pour

ippuyer les décisions de foi et tous les décrets du concile. Il y est

statué , contre quiconque y contreviendra
,

qu'il sera déposé s'il

est évêque ou clerc ; s'il est en dignité
,
qu'on l'en privera , ainsi

que de ses biens, qui demeureront confisqués ; s'il n'est que simple

particulier, qu'il sera banni de Gonstantinople. Les Pères, de leur

Doté, adressèrent, selon la coutume, une lettre synodale au pape,

pour le prier de confirmer le jugement par lequel , lui disaient-ils,

on avait prononcé suivant la condanniation proposée dans ses

lettres. On trouve néanmoins dans cette pièce la flétrissure du nom
d'Honorius, dont le pape Agathon n'avait point parlé*. L'empereur,

pour témoigner son contentement au siège apostolique, supprima

l'abus qu'avaient introduit les rois goths de faire payer une somme
d'argent pour l'ordination de chaque pape, à condition toutefois

que les papes élus à l'avenir ne seraient ordonnés , suivant l'usage

antérieur à la domination des Goths, qu'après que le décret de

leur élection aurait été porté à Gonstantinople , et que l'empereur

y aurait donné son consentement. .
ïî?v»r

Le pape Agathon mourut quelques mois après la fin du concile,

le lo janvier 682, jour auquel l'Eglise honore sa mémoire. On
croit que ses légats n'étaient pas encore de retour à Rome, et que

ce fut Léon II, élu pape le 17 août de la même année, qui con-

firma le sixième concile. Il reste en effet, sous le nom de ce pon-

tife , une lettre adressée à l :iîjpereur Constantin , et conçue en

ces termes : « Nous avons trouvé que le sixième concile a religieu-

« sèment Àuiviles cinq précédeiis, et nous le confirmons par l'uu-

« torité de saint Pierre. Outre les auteurs du monothélisme

,

• nous anathématisons le pape Honorius
,
qui n'a point éclairé

« notre siège apostolique, mais qui, par une trahison profane,

•• a pensé lui imprimer un opprobre éternel. » De graves critiques

révoquent en doute l'authenticité de cette lettre.

Après tout, en admettant même la condamnation d'HuiiOrius,

11 ne fut ni l'auteur ni l'inventeur de l'hérésie ; il n'en fit point

« Cependant, dansia lettre qne l'empereur écrivit aussi au pape et à son concilç,

on ne trouve point le nom d'Honorius ; or , cette lettre fut remise par Constantin

lui-même aux légats , lorsqu'ils prirent congé de lui pour revenir k Rome ; tan-

dis que les autres actes du sixième concile, qu'il fallut transcrire à grand nombre
d'exemplaires , restèrent h la disposition des Grrcs , assez longtemps pour être

dénaturés. Celui qu'on accuse généralement «le cette falsification , est ce Théodore

chassé comme hérétique du siège de Constantinople en 678 , et qui , à force d'in-

trigues , y remonta après la mort de Georges en 683. Excommunié lui-même avec

plusieurs de ses prédécesseurs , son nom devait se trouver dans les actes comme
ceux de Scrgius et de Pyrrhus. Mais , dit Barruel , il carda les actes du sixième

concile jusqu'à ce qu'il eût substitué partout le nom d Honorius au sien. Et voilà

ii.'iiis iluute pourquoi la lettre que l'empeicur avait confiée aux légats du pap£

ir'bt la seule pièce où le nom d'Honorius ne se trouve pis calomnié.
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une définition , et ne la proposa jamais comme son enseignement

à l'Eglise universelle. La gloire du siège apostolique est d'ailleurs

fort indépendante des taches personnelles que peuvent contracter

ceux qui l'occupent. Honorius n'écrivit sa malheureuse lettre que

(le son chef, sans avoir tenu aucun synode, sans avoir consulté les

membres les plus distingués de son église. On ne lui imprime pas

même, en qualité de docteur particulier, la note d'hérésie. Des
critiques qui , en cela, croient respecter la vérité , droit sacré pour

l'histoire, se sont tenus à cet égard dans une sage réserve, tout en

n'excusant pas Honorius de négligence, de légèreté, d'une facilité

et d'un ménagement aveugles
,
qui lui avaient fait, disent-ils , trai-

ter la saine doctrine comme l'erreur , et captiver indifféremment

l'une et l'autre sous un silence absolu, après même- que saint

Sophrone l'eut averti du parli que les sectaires tiraient de cette

conduite désastreuse. C'est en défendant les prérogatives incon-

testables de l'Eglise , et en usant pour cela des armes qu'elle

avoue généralement
,
qu'on lui montre ce zèle purement chrétien

,

qui en procure avec succès la vraie gloire et le solide avan-

tage. Mais cette réflexion ne saurait s'appliquer comme un re-

proche à la conduite d'Honorius, dont l'hérésie a mal interprété

les paroles et odieusement supposé la condamnation.

*^i''-''
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L'église conservait toujours le snint dépôt de la foi dans touie

son intégrité; la vérité venait môme de triompher sm sixième con-

cile avec un succès qu'on n'avaitguère lieu d'attfvdre d'un prince,

fils et successeur de l'auteur du funeste Type. Le Seigneur, mé-

nogeant à son Eglise ces ressources inattendues, au monienti où

tout semblait désespéré, voulait réveiller la foi en ses promeaies,

et inspirer aux fidèles une cojifiance proportionnée aux épreuves

toutes nouvelles qu'ils devaient subir durant plusieurs siècles con-

sécutifs. Tel est le point de vue sous lequel on doit le plus inva-

riablement envisager les événemens, à mesure que nous avancerons

dans le cours du second âge de l'Eglise. Les progrès des Barbares

de l'Arabie, tout différens de ceux du Nord qui ne subjuguaient

les Romains que pour embrasser bientôt après leurs lois et leur

religion, l'invasion des Sarrasins en Espagne, la royauté réduite

en France à un simple titre , vont faire pour long-temps, des plus

florissans apanages de l'Eglise, les théâtres les plus affreux de la

discorde , du meurtre , de la rébellion , de l'impiété et de tous les

désordres.

Le pape Léon , aussitôt après avoir confirmé le sixième concile

,

en envoya les actes aux évêqu'îs d'Espagne qu'on n'y avait pas

même pu convoquer ^
, Ce royaume venait encore d'essuyer une

révolution déplorable. Le roi Vamba, élu en 672 avec une solen-

nité extraordinaire (puisque c'est le premier roi qu'on trouve sacré

par l'onction de l'huile bénite), était tombé dans une maladie qui

lui avait ôté la mémoire , et que l'on crut l'effet d'un poison donné

par Ervige, pour parvenir à la couronne. Sans que le faible Vamba
€Ût demandé la pénitence , l'archevêque de Tolède la lui imposa

,

et selon la discipline de l'époque , il le revêtit de l'habit monasti-

que 2. Ayant recouvré le jugement, Vamba se crut obligé à de-

meurer dans l'état auquel on l'avait réduit , renonça pour toujours

à la royauté, et désigna en effet Ervige pour son successeur 5 ce

qui fut approuvé par les grands.

* Epist. 4 ad simp. —«Luc. TuH. lib. 3.
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Le 9 janvier de Tannée suiviuite, 68i , le nouveau roi fit assem-

bler dans la capitale un concile que l'on compte pour le douzième,

el dont les principales dispositions tendent visiblement à ôter au

roi Vaniba toute espérance de remonter sur le trône, en lui in-

terdisant l'exercice de la puissance temporelle, sous prétexte de

pénitence, et en dispensant ses sujets du serment de fidélité ',

Vamba demeura ainsi dans le monastère où il s'était retiré , et y
mourut vers 683. Pour l'intelligence de ces faits nous devons rap-

])eler (juela royauté était élective chez les Goths, que les évoques

étaient alors les principaux électeurs avec les grands de la nation,,

et que ceux-ci assistaient aux conciles afin de pourvoir à ce qui

regardait les choses temporelles. L'assemblée , convoquée par Er-

vige, ôta encore le droit d'élire les évêques aux comprovinciaux

,

et aux métropolitains le droit de les sacrer, pour tout attribuer

au roi et à l'archevêque de Tolède. L'an 683 , on tint le quator-

zième concile de Tolède , où 1 on voit qu'à la mort on donnait par

précaution la pénitence aux évêques mêmes, et où l'on ôta aux

veuves des rois la liberté de se remarier, même à d'autres rois; ce

qui fut poussé encore plus loin, huit ans après, par le troisième con-

cile de Sarragosse
,
qui oblige ces reines à pi endre l'habit de reli-

gieuses , et à s'enfermer dans un monastère pouf le reste de leurs

jours. On prétexte pour cela les insultes auxquelles elles seraient

exposées en vivant dans le siècle. On peut croire que c'est par le

même motif que Vnniba , tombé d'abord dans l'impuissance de gou-

verner, fut revêtu de l'habit monastique. Par cette mesure, d'ailleurs,

qui lui fermait sans retour l'entrée du monde , on prévenait les

guerres civiles qui auraient eu lieu à son occasion s'il eût voulu re-

couvrer le ti Ane ; et par celle prise envers les veuves des rois, on
prévenait aussi les brigues des grarr^ qui, par leur mariage avec

une reine douairière, auraient prétendu avoir plus de droit à la

couronne.

A peine le concile de Tolède était-il fini
,
que les décisions de

Constantinople f»rrivèrent en Espagne , avec les lettres du souve-

rain pontife, qui demandaient ^a souscription de tous les évêques.

Il y avait une lettre particulitre pour l'archev irv de Tolède,

adressée à Quirice, dont il est surprenant que lepape ignor;'fc la

mort, puisque Julien occupait ce siège depuis près de t ois ans.

Les prélats d'Espagne se mirent aussitôt en devoir de j-ioocrire,

avec le plus grand appareil , les impiétés qu'ils avaient en horreur;

mais , avant qu'ils se fussent rassemblés , le pape Léon , le 3 juillet

()83 , alla recevoir la récompense de la piété , de la tendre charité

tToiu. VI Co.ir. p. 1211.
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eL de il sainte prodigalité qui l'ont fait mettre au nombre des

suints. Le u6 de juin, après une année presque entière, on éleva

Benoît II sur le saint siège. On avait demandé, suivant les der-

nières conventions, les lettres confirmatives de " ^mpereur qui, ne

se laissant pas vaincre en déférence, joijjitità ces lettres une con-

stitution mémorable, par laquell il prrmeiLûi d« consacrer à l'a

venir its papes aussitôt qu'ils seriiienî ''his.

Les Espagnols , n'ayant pu se i assembl-'r enror ( v ï concile na«

lùîonal, se pressèrent d'e i tenir uu iuoinf de p^'-xuliers dans

chaque province. Celui de f ?irtha^ ne, ville soumise à la métro-

pole de 'iolède, coui'nença lo .'4 novembre 684. Pendant les six

jours qu'il flara, on s ;issura delà conformité du si.'^ème concile

avec le» autres conciles u< uinéuiques
;
puis on souscrivit à sa

définition, en confesaunt expiessément îes deux volontés de

l'Homme-Dieu. Ainsi l'égli e d'Espaj:;ne, t/mnic partie notable

de i Église universelle, s'attribua le droit de juger dans cette

I ^ ilière capitale
,
parce qu'elle ne tenait pas pour œcuméni-

que le concile de Constantinople auquel elle xi'avait pas été

appelée.

Saint Julien de Tolède, car l'bglise l'honore de ce titre, présida

encore au 16" concile de s? métropole , tenu quatre années après le

précédent qui est compté pour le 1 5* de Tolède : c'était l'an 688,

dans les conimmencemens du règne du roi Egica
,
gendre et suc-

cesseur d'Ervige *. Né de race juive, quoique de parens chrétiens,

Julien avait formé l'humble résolution de vivre en solitude; mais

le Seigneur le voulait dans une place plus propre à développer ses

talens supérieurs et son infatigable zèle; il remplit, dans toute leur

étendue, les devoirs d'un bon pasteur, s'appliqua particulièrement

à maintenir la discipline , et composa un grand nombre d'écrits en

vers et en prose. Son traité des pronostics ou de la considérati'o

a

des choses à venir , échappé presque seul au naufrage des

temps , nous a transmis un monument bien décisif 'le la foi de l'É-

glise touchant le purgatoire , dont il prouve le feu même fort au

Le pape Benoît II , compté aussi parmi les saints que l'Église

honore , survécut peu de temps à h réception du sixième concile

en Espagne. Il fut enterré le huit' v.*e jour de mai 685, e- le 23

juillet suivant , on ordonna Jean ' 'ette élection, suivant l'an

-

ciem^^'î coutume interrompu ^ dei ., long-temps, se fit par accla-

ma* unanime dans l'église > c ( tiran , d'où il fut mené P"i pompe
au j^aiais pontifical. Il fut orùo ^, comme l'avait été Léon H, par

• DoU. adSiMart.
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d'Ostie, de Portoeveques tiustie, ae Jforto et de Velletri. Avec beaucoup de

science et de lumières, il joignait une grande modération à un
gtand courage j mais le dérangement de sa santé frustra l'Église de

l'espérance qu'elle établissait sur de si heureuses qualités. Pendant

«n an que dura son pontificat , à peine put-il faire lés ordinations

épiscopales
,
que nous voyons si soigneusement comptées par les

anciens auteurs entre les fonctions que les papes remplisfàaient lé

plus régulièrement. Après sa mort , le saint siège vaqua deux inois

et demi , le clergé romain et l'armée impériale s'étant partagés entre

deux compétiteurs qui furent rejetés l'un et l'autre. Un sujet tout

différent , nommé Cotion , homme simple et paisible
,
qui jamais né

s'était ingéré dans les affaires séculières , l'emporta
,
par sa simplicité

même , sur l'intrigue et la présomption 5 mais il ne tint pas le siég'e

une année entière, ayant été consacré le 21 octobre de l'an 686,

et étant mort le 21 septembre de l'année suivante; encore fut-il

long-temps malade pendant le cours de ce pontificat; éequi donniet

lieu à des intrigues bien plus criminelles encore qiie celles de ses

concurrens. ~ "

Pendant sa dernière maladie , il avait fait des legs considéra-

bles eh faveur du clergé et des monastères *
; l'archidiacre Pascal

promit à l'exarque de Ravenne de lui donner ces sommes s'il

le faisait élire papie. L'exarque accepta le marché, et agit sans dé-

lai pour remplir sa part de la convention : c'est ce qui fit encore

viaquer le saint siège près de trois mois. Les Romains se divis'èreht;

une partie élut le simoniaque Pascal, une partie l'arcHiprêtfe

Théodore j mais l'espoir des deux préténdans fut encore ren-

versé par un troisième, nommé Sergius, qu'élut la plus grande

partie du clergé , de la milice et du peuplié , avec les premiers ma-

gistrats. Théodore se soumit aussitôt. Pascal , ayant résisté plus

long temps, vint enfin, malgré lui, faire hommage à Sergius, qui

lui conserva la dignité d'archidiacre; mais, comme les crimes

d'un certain ordre marchent rarement seuls, il fut déposé quel-

que temps après pour cause de magiie , et renfermé dans un monas-

tère, >ù il mourut dans l'impénitence trop ordinaire auxtrafiquans

J.M dignités saintes. i •

Si u^ règne abrégé de tant de souverains pontifes les empêcha

(le donner une atention bien efficace nux besoins multipliés de la

société chrétienne, la grâce de l'éternel Pasteur dont ils sont les

vicaires n'en agit que plus sensiblement sur le cœur des évoques

i{ui présidaient aux différentes églises du monde. En France, saint

Ouen, ayant rendu les plus importants services au roi Thierrij

< Anabl. m donc.

X 111. i7
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troisième de ce noni, parla bonne intelligence qu'il rétablit entre

les Français de Neustrie et ceux d'Austrasie, pria ce monarque de

lui donner pour successeur Ansbert , de Ghaussy en Vexin , de-

mandé avec instance par le clergé et le peuple de Rouen , comme
l'un desplus dignes disciples du saint archevêque. Le prince n'agréa

pas seulement la demande , mais il mit autant de zèle que le saint

aurait pu faire à procurer l'accompiissement de ses désirs. Ansbert

,

alors abbé de Fontenelle , était célèbre à la cour, où il avait exercé

la charge de chancelier avec toute la noblesse qu'une ame délicate^

un esprit élevé et une piété solide savent ajouter à celle de la nais-

sance^. Comme il était déjà fiancé avec Angadrême, aussi avanta-

gée des dons de la nature et de la fortune que de ceux de la vertu

,

cette jeune personne, engagée par sa famille dans ces premiers

nœuds, fit confidence de sa peine à son futur époux lui-même, et

lui témoigna tout le désir qu'elle avait de se consacrer irrévoca-

blement à iJieu. Ansbert, sans balancer, consentit et fit consentir

les parens d'Angadrême à ce qu'elle suivît sa vocation. Ce trait

d'héroïsme parut le rendre incapable de vaciller dans les sentiers

é{Mneux de la vertu. Depuis ce temps-là, par une exception rare,

il avança dans la piété à mesure qu'il avançait dans les gran-

deurs. Il n'en craignit pas moins la contagion. Enfin il quitta se-

crètement la cour, et alla s'ensevelir dans le monastère de Saint-

Vandrille , dont il était abbé depuis l'élévation de saint Lambert

à l'archevêché ae Lyon
,
quand le roi Thierri l'obligea d'accepter

le siège de Rouen.

Il signala surtout son épiscopat. par l'assiduité à instruire son

peuple, par le soulagement des malli'^ureux de toute espèce, par

son zèle pour l'entretien et la réparation des églises. A cet effet

,

il abandonna tous les droits qu'il pouvait prétendre sur les cures.

La sixième année de son gouvernement , 689*' de Jésus-Christ , il

tint un concile où assistèrent quinze autres évêques, au nombre
desquels se trouvèrent les métropolitains de Reims et de Tours. Il

accorda un privilège à son abbaye de Fontenelle , à la condition

que les religieux observeraient la règle de saint Benoît, et que,
s'ils y manquaient, ils seraient soumis à la réforme des évêques as-

semblés.

Dans la France orientale
,
qui s'étendait toujours fort avant dans

la Germanie, Saint Kilien, né en Irlande, convertit le duc et le

duché de Wurtzbourg2. Quoiqu'il fur '^vêque dans son pays, et

cher à son peuple ainsi qu'à son c\ei^j- ;n zèle le ^j. a à cher-

cher des travaux encore plus grands et plus fructueux, Ayan( pé-

« Act. SS Bened. t. n,p. iOiR. a Ihid. p ont
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nétré jusqu'aux rives du Mein, avec quelques-uns de ses disciples^

la beauté du paysage et les espérances que lui donnait le bon na-

turel des habitans du canton lui firent présumer que c'était

là qu'il devait ouvrir sa carrière. Il communiqua sa pensée à ses

compagnons,qui y applaudirent. « Mais auparavant, dit-il, allonsjus-

•I qu'aux tombeaux des saints apôtres, comme nous l'avons résolu

« dans notre patrie; présentons-nous au successeur de saint Pierre,

« et s'il bénit notre mission , nous reviendrons ici prêcher l'Evan-

« gile. » Tout s'exécuta d'un commun accord. Le souverain pon-

tife s'assura de la veitu de Kilien et de sa doctrine, puis lui cou-

lera la juridiction sur les nouveaux peuples qu'il allait gagner à

l'Eglise. Le saint revint à Wurtibourg accompagné du prêtre Col-

man et du diacre Totuan. Ils prêchèrent avec assiduité ; le duc

Gosbert les entendit avec admiration ; il embrassa le christianisme,

et une grande multitude suivit Son exempte.

Le duc avait épousé la femme de son frère , nommée Geilané;

Quand saint Kilien le vit bien affermi dans la foi, il lui déclara

que ce mariage n'était pas légitime. « Vous ne m'avez encore rien

« proposé de si difficile, répondit Gosbert, qui aimait passionné

-

A ment cettlR personne; mais, puisque j'ai sacrifié tout le reste au

« Dieu suprême, je quitterai encore ma frr.me, s'il ne m'est pas

« permis de la garder. Il s'en fallait bien que 'reil^ne fût dans des

dispositions aussi parfaites; elle ne s'occupa au .traire que des

moyens de satisfaire sa vengeance ; à la première absence du duc,

qui partit peu après pour aller en guerre, elle fit massacrer fort

secrètement saint K'V<en et ses compagnons. Le ciel ne laissa point

oe crime impuni. Le meurtrier se dénonça lui-même, éprouva

d'horribles convulsions, couvant de tous côtés, disant que Kilien

le consumait d'un feu insupportable; puis, entrant dans une es-

pèce de rage, il se déchira de ses proprés dents, jusqu'à s'arracher

les veines et la vie. Geilane fut possédée ^'-'^ démon qui l'agita

d'une manière si violente qu'en peu de i i.ips elle en mourut.

Saint Kilien est honoré comme patron de Wurtzbourg, dont

néanmoins il ne fut pas évêque, ce siège n'ayant été érigé que
cinquante ans après.

En Angleterre, saint Vilfrid, arrivé de Rome avec un décret

souscrit en concile et revêtu des bulles, c'est-à-dire des sceaux,

Vilfrid, si bien justifié, n'en fut pas mieux accueilli. La reine

Ermemburge surtout n'avait rien diminué de sahaine opiniâtre, con-

tre laquelle la vertu même de? prodiges parut impuissante, jusqu'à

ce que le bras de Dieu s'appesantît sur elle, et qu'une maladie en-

tièrement inr-nnue, et 3\;i'venue tout à coup , lui fît craindre une

mort prorlipiiu». A', rr on tira le siiint de la prison où déjà on l'a-
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vait mi»; mais on no le rétablit pas oricon' sur son siège. Dans cet

intervalle, il alla exercer l'activitt) de son zèle dans les pays dP.

Sussex et d'Ouessex, c'est-à-dire, chez les Saxons méridionaux et

occidentaux. Sa prédication soutenue par des grar.fts sensibles y
fiut '*

1 |>!"s «grands succès. Souvent il baptisait, par lui ou par se»

coTi«j .i <^ »ns, plusieurs milliers de personnes en un jour. Le roi

de Husscx lui donna la terre de Scisey , où ce prinre faisait son sé-

jour, et qui était de quatre-vingt-sept familles ou charrues ;
le

saint évoque, pour exercer ses fonctions épiscopales, y fonda un

monastère, qui fut denuis le siège d'un évèché.

Cependant :
^ p. »i..4 ;>ge '

"i Théodore de Cantorbéry et ses mn
ladies fréquentes lui faisaient envisager tout autrement que dans

ses beaux jours les traitemens qu'avait essuyés saint \ ilfrid '. Il le

fit prier de le venir trouver, et dès qu'il le vit : « Le plus cuisant

" remords que je sente, lui dit-il sans détour, c'est d'avoir trempé

« dans l'injuste persécution que vous essuyez. J'en demande par-

« don à Dieu, et à saint Pierre, dont on a si peu révéré k décrets,

>i et je vous promets de faire tout mon possible pour réparer un si

'< grand péché. Que tout le monde sache que je ne connais per-

" sonne qui soit plus digne que vous d'occuper ce premier siège

" de Bretagne. C'est pourquoi, le Seigii' r m'ayant lévé qu'avant

" la fin de cette année je ne serai plus en vie, je vous ce. ure d'à

< gréer que de mon vivant je vous en établisse évêque en m.i plat-e. •

Saint Vilfrid répondit : « Que Dieu et saint Pierre vous pardon-

« nent. Pour moi, je n'ai jamais cessé de vous aimer, et je prierai

« perpétuellement pour vous comme pour un ami. Commence/ prif

n procuroi , autant qu'il se peut d'abord, l'honneur qui est dû au

« décret du saint Siège en me faisant rendre une partie de mes
« biens pour ma subsistance. Quant à votre successeur, nous en

• délibérerons ensuite canoniquement dans une assemblée noni-

« breiîse. >• En exécution de?'» promesse, Théodore écrivit de toute

part, et s'adressa surtout avec instance ;> Alfrid, roi de Northum-
bre, qui avait succc'd/' à son frère Egfrid. Saint Vilfrid fut rappelé,

remis d'abor«î en
,
'issession de quelques biens, puis entièrement

rétabli dan' jo) issance et le gouvernement de tout son diocèse

d'York.

11 fut encore chassé quelques années après
,

ptiis rétabli en

Vertu d'un nouveau décret du saint Siège, qu'il alla, comme la

première fois, solliciter en personne. Enfin il mourut en paix

dans un âge fort avancé. Peu avant sa mort, il fit quatre parts de

ses biens mobiliers : la première
,
pour les églises de Sainte-Marie

• Eddi. c -il
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«U (le Snint-P »il tlf Ilonie, la seconde pour les pauvres , In troi-

sième pour les pr«'vôls «le ses d«Mi\ monastères (l<; Uipon et il'Ha-

gulslad, aiin , <lil'il, qu'ils aient de quoi faire des pri'^iMis aux roi»

et aux évoques; la quatrième pour être parlu<^ée entre les compa-

gnons de ses voyages et de ses infortune». Son corps fut porté,

revtku d'habits sacerdotaux, au m(»nustère de Ui[)()n, dont l'abbé

prit soin qu'on célébrAt tous les joiirs pour le défunt une messo

parriculière, et que tous les ans, le jour de l'anniversaire, on dis-

tribuiU aux pauvres , outre les aumônes quotidiennes , la dîme des

troupeaux.

Saint Théodore de Cnntorbéry mourut dans Tannée qu'il l'avail

prédit, fipo, hgé de quatre-vingt-huit ans, et l'on honore sa mé-

moire le jour de sa mort, 19 de septembre. C'est le premier des

Latins qui ait composé un pénitentiel ', c'est-à-dire, un recueil

de canons extraits de la discipline des Grecs et des Latins, pour

ri'gler la j-énitence des différens péchés. On y voit qu'en général

les pénitences étaient déjà fort abrégées *. La loi de l'observation

des fêtes se maintenait aii contraire avec beaucoup de vigueur,

Le dimanche on n'allait point à cheval ni en bateau , et l'on ne

faisait point de pain ; la reine même ne montait pas en voiture ces

jours-là. En un mot , le respect du jour du Seigneur était encore

si grand, qu'fna, roi d'Ouessex, fit une loi formelle qui affran-

chissait l'esclave forcé par son maître à travailler le dimanche, et

qui réduisait l'homme libne en servitude. On s'abstenait encore de

sang et de la chair des animaux étouffés. Chez les Grecs, les la'i-

ques mêmes communiaient chaque dimanche , et on excommuniai!;

ceux qui y manquaient trois fois de suite. Quoique les pénitens

eussent été exclus de la communion, on commençait par grâce à

la leur promettre au bout d'un an ou de six mois de pénitence. Il

se faisait pour les morts des oblal'ons religieuses, qu'on accompa-

gnait de jei^nes. Les enfans qu'oTî é'ev^xit à la vie monastique nian

geaient de la viande jusqu'à l'â^j^e île quatorze ans. A quinze ans

,

les garçons pouvaient s'y engager et les filles à seize.

Le successeur de saint Théodore dans le siège de Cantorbéry

fut Britouald
,
premier Anglais naturel qui ait rempli ce siège

primatial de la Grande-Bretagne. Il est dit qu'il en fut ordonné

archevêque par le souverain pontife; ce qui ne peut s'entendre de

la consécration épiscopale, qu'il reçut de Godouin , archevêque de

Lyon.

L'Eglise d'Angleterre ne trouvait pas seulement duns son sein

des ministres c:i]^ables de pourvoir à tous les besoin- nationaux
;

« Bcd. V Ilist. c. 8, 8 l'nm, vi Coiv: A| ; •> |:<7;i.
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nmift bientôt elle tonna comme un séi.) 'ii.lre tecond, d'où il se lit

des émigrations nombreuiics pour porU;r la se'uenoe de l'Évangile

aux terres incultes et lointaines. Saint Ëcbert, d'uno naissance iU

lustre entre Içs Anglais, animé d'une pieuse affection pour le lieu

de l'origine de ses pères, tenta , dès l'an 68(), d(> passer en Fristi

pour travailler à lu conversion de ces mêmes Ocnnuins dont les

Anglais étaient descendus '
; mais n'ayant pu consonnner son en-

treprise à cause du schisme d'Hihernie, il ohoisit
,
pour l'exi-cu-

tion de son dessein, douze excellens lionnnes, entre les({uels on

exalte surtout Suidbert et Villebrod , tous deux honorés conmio

saints. La troupe apostolique, étant arrivée en Frise, fut très-bien

accueillie par Pépin d'Héristal, duc des Français, et maire du pa-

lais de ces rois qui n'en avaient plus (jue le nom. C'était l'an 690,

peu après la conquête qiu; Pépin fit sur le duc ^^albod de la Frise

citérieure , entre le llhin et lu Meuse. Ce religieux conquérant le»

vit avec joie ranger ses nouveaux sujets sous le joug de Jésus-

Christ. Il les protégeait avec éclat; il honorait d'une bienveillance

marquée ceux qui les écoutaient. En peu de temps, il se lit un

grand nombre de conversions.

Alors les missionnaires choisirent pour évoque Suidbert, qui

était déjà prêtre , et qu'ils renvoyèrent en Angleterre pour y re-

cevoir l'ordination épiscopale. A son retour, il passa chez les

Bructères, qui habitaient les environs de Cologne, et il en con-

vertit plusieurs; maiâ, ce peuple ayant été défait presque aussitôt

par les Saxons idolâtres , et les nouveaux chrétiens s'étant disper-

sés de toutes parts , saint Suidbert alla retrouver Pépin
,
qui lui

donna l'île de Verden dans le Rhin , où il bâtit le monastère qui

portait le nom dç Kçiserswrerdt , c\'st-à-dire île de l'empereur.

C'est lÀ qu'il mourut assez long-temps après, dans une haute

sainteté que l'Eglise a jugée digne d'un culte public.

L'empereur Conslantin-Pogonat était mort dès l'an 685, au

mois de septembre , dans les sentimens de respect qu'il témoigna

constamment à l'Egli&e romaine. Peu avant sa mort, il fit porter

à Rome les cheveux de ses deux fils Justinien et Héraclius
,
qui

furent reçus en cérémonie par le souverain pontife , le clergé as-

semblé , et les troupes 2. C'était le symbole d'une sorte d'adoption

usitée en ce temps-là; celui qui recevait ces cheveux était regardé

comme le père desjeunes gens au nom desquels on les présentait.

Justinien II, fils aîné de Constantin, lui succéda, âgé seulement

de seize ans.

Il voulut témoigner
,
par ses propres œuvres, son affection filiale

» Bed. V HUl. v. 12- » Paul. Diar. iv Hisl. cap. 53.
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pour l'Église romniiie , rt diminua le tribut qu'elle lui payait ' our

ses terres de Sicile et tie l'Abnizie. Il ordonna, diins la suite
,
que

les pontifes n)iiiains ne prendraient pas posse^ion du saint siége^

Hiins le consentement dêit exarques de Ravenne : ce jeune prinee

parut avoir en cela des intentions droites , et vouloir suivre les

vues de l'empereur son père, pour abréger les lenteurs de la oon-

tirmation impériale que les popes élus étaient obligés d'attendre de

Constnntinople; mais, en la faisant dépendre des exarques, il la

soumettait aux vices et aux caprices de ses plus intrigans minis*

très, et des rivaux les plus dangereux , comme les plus voisins , de

la grandeur pontificale.

Ce fut dans le même esprit , et toujours sous la tronipeuse ap-

parence du bien
,
qu'il fit assembler à Gonstantinople le concile

<{u'on nomme in Trullo , du lieu où il se tint, et Quini-Sexte,

comme servant de supplément au cin({uième et au sixième conci-

les généraux, qui n'avaient point fait de canons de discipline. Il

fut souscrit à la fin par deux cent onze évéques. Paul, patriarche

de Gonstantinople, y présida ^ Comme il n'y avait point alors de

patriarches catholiques à Alexandrie ni à Jérusalem, il n'est pas

exact de dire que les quatre patriarches d'Orient s'y trouvèrent.

Basile de Gortyne en Crète dit en souscrivant qu'il tenait la place

de tout le concile de l'Eglise romaine, à peu près comme saint

Yilfrid avait dit au concile de Rome, sous Agathon, ^''il tenait

la place du concile ou de l'église d'Angleterre. Il s «<. "«ussi,

comme le sixième, dans le dôme du palais , dont 1' "orrt ! i est

demeuré avec celui de Quini-Sexte.

On prétendait faire un corps de discipline qui \x io < o <l(^ *<4

dans toute l'Eglise, et i'on dressa cent deux cane \s. ^ '^^J' ant

on déclara qu'on recevait la foi des sixconcilesgénéruKX. li^. reje»

tant nommément les hérésies et les hérétiques qu'ils avaient con-

damnés; ensuite on spécifia les points de la discipline ancienne,

qu'on croyait devoir retenir , savoir : les quatre-vingt-c' iq canons

attribués aux apôtres , mais non ceux qui avaient été falsifiés par

les hérétiques; les canons de Nicée , d'Ancyre, de Néocésarée,

de Gangres, d'Antioche, de Laodicée, des conciles œcuméniques

de Gonstantinople , d'Ephèse, de Ghalcédoine ; ceux de Sardique,

de Garthage , et du concile de Gonstantinople tenu sous Nectaire

et Théophile d'Alexandrie , c'est-à-dire , en 394» à la dédicace de

l'église de RufHn , dont cependant nous n'avons plus les décrets

Le concile approuva aussi les épîtres canoniques de saint Denis

et de saint Pierre, tous deux évoques d'Alexandrie ; de saint Gré-

1 Toin. VI Conc. p. 1124.
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goire le Thaumaturge, de saint Athanase, de saint Basile, des

saints Grégoire de Nysse et de Nazianze , de saint Ampbiloques

de Timothée, de Théophile , de saint Cyrille , tous trois évêque,

d'Alexandrie, deGennade de Constantinople , enfin le canon pu-

blié par saint Cyprien pour la seule église d'Afrique , et qu'il est

impossible de reconnaître sous ce vague énoncé;

De ces longs préliminaires , adroitement présentés afin de pré-

venir les esprits en faveur de ce qui devait éprouver des difficultés

,

on passe au fameux canon touchant la continence des clercs , et

l'on use encore d'un préambule particulier pour en faciliter la ré-

ception. « Les Romains, dit-on, s'attachent littéralement à la règle;

» ceux qui dépendent du siège de Constantinople ont plus de

• condescendance. Afin d'éviter tous les excès, nous faisons un

« sage mélange de l'indulgence et de la rigueur. » Après cette,

espèce d'exorde, on statue que les évêques garderont la continence

parfaite , soit qu'ils aient été mariés ou non , et l'on défend à tous

les clercs qui sont dans les ordres sacrés de se marier après leur

ordination ; mais on permet aux sous-diacres , aux diacres , aux

prêtres déjà mariés, de garder leurs femmes et d'user du mariage,

excepté les jours où ils approchent des saints mystères; et cela,

dit-on
,
pour ne point imprimer de flétrissure au mariage que le

Créateur'a institué , et que le Rédempteur a honoré de sa présence.

C'est en vertu de ce canon que les prêtres grecs et la plupart

des orientaux conservent leurs femmes, malgré la discipline con-

traire de l'Eglise vomaine et de toutes les autres parties du monde
chrétien. Les Pères de Constantinople s'autorisent ici d'un décret

du cinquième concile de Carthage, tenu l'an 898, mais par une iu-

terprétation qui a tout l'air de la mauvaise foi. Ce décret porte que

les sous-diacres, les prêtres et les évêques s'abstiendront de leurs

femmes , suivant les anciens statuts , secundiim priora statuta , et

seront comme n'en n'ayant point. L'auteur delà version grecque

lut d'abord statuta propria ^ au lieu de priora^ et rendit ensuite

ces expressions par ces mots grecs 'l'^tavç 'ifovf qui peuvent signi-

fier les termes propres ; comme si le concile de Cartiiage n'eût

obligé ses clercs majeurs à s'abstenir d^ leurs femmes qu'en certains

termes ou temps, c'est-à-dire, quand ils devaient célébrer. Sur cette

traduction , les Pères du concile QuiniSexte ont supposé que ceux

de Carthage n'avaient obligé les clercs à la continence que pour

certains jours , ef ils n'ont pas voulu voir que le cancii d'Afrique

comprend aussi les évêques, qu'eux-' êmcs obligent à s'abstenir

de leurs îemmes sans nulle reseï

« Toiu VI Tonr p hilG
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Ils ne firent cependant pas une loi de cette étrange discipline

aux prAtres qui se trouvaient chez les Barbares , ainsi qu'ils s'ex-

priment , ce qu'on entend des prêtres d'Italie et des autres pays

du rit latin. « Si ceux-ci, ajoutèrent-ils, croient devoir s'élever au-

« dessus du canon apostolique
,
qui défend de quitter sa femme

< sous prétexte de religion , et si , en faisant plus qu'il n'est orr

« donné, ils se séparent de leurs femmes d'un commun consente-

» ment, nous leur défendons de demeurer davantage avec ellçs,

« en quelque manière que ce soit. Qu'ils nous montrent par là que
« leur promesse est effective. Toutefois nous ne leur donnons
« cette permission qu'à èau&e de la faiblesse de leur courage et de

« la légèreté des mœurs étrangères. » C'est ainsi qu'ils rabaissaient

le vœu de la continence parfaite, donnant l'observance contraire,

c'est-à-dire, un relâchement honteux, pour la peifeotion.

Ils assurèrent de nouveau le second rang dans l'Eglise au pa-

triarche de Constantinople, le troisième au siège d'Alexandrie , le

quatrième à celui d'Antioche, et le cinquième à Jérusalem. Il se

trouvait au concile plusieurs évèques qui n'avaient pu se mettre en

possession de leurs églises, parce qu'elles étaient sous la domina-

tion des infidèles : on leur conserva leur rang , avec le pouvoir

d'ordonner les clercs *
; et c'est le premier exemple que nous

trouvions de ce qu'on appelle évéque in partibus. Il y avait plu-

sieurs autres ecclésiastiques que les incursions des Barbares avaient

contraints de quitter leurs églises; mais le concile veut qu'ils y
retournent aussitôt que les hostilités seront passées. Leur dignité

,

moins éclatante que celle des évêques , était moins exposée chez

les ennemis du christianisme. Il est défendu à tous les clercs en

général d'assister aux spectacles , non seulement du théâtre , mais

des courses de chevaux ; de rester aux festins de noces où ils au-

raient été invités , s'il y survient des histrions et des farceurs ; de

porter, même en voyage, un autre habit que celui qui convient à

leur état. On voit iei que le clergé d'Orient était alors distingué

par l'habit , et même qu'il ne portait pas les cheveux longs comme
il les porla depuis.

Pour les moines, que saint Basile ne permettait de recevoir qu'à

dix-sept ans, le concile les admet dès l'âge de dix ans, sous prétexte

que l'église avance toujours en perfection; mais il défend de se faire

reclus à moins qu'on n'ait passé trois ans dansun monastère; il dé-

fend aussi de souffrir certains ermites vagabonds , moines sans aveu

,

aui n'avaient de la vie religieuse que les cheveux longs et l'habit

noir; du reste, il déclare que, les monastères étant faits pour les

«Can IP.
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pénitens, aucun crime n'erapêcb* d'y être reçu. C'était la coutume

de parer magnifiquement les fill<*s qui allaient prendre l'habit de

religieuses j on proscrit cet appareil d«» mondanité
,
que les vierges

chrétiennes doivent abhorrer dans toutes îes rencontres sans ex-

ception, et qui peut occasioner ou faire soupçonner quelque

retour de leur cœur vers le monde. On voit encore, dans la partie

des canons qui regarde les monastères
,
que l'abus de les donner

à des séculiers avait déjà commencé à s'introduire: pratique rui-

neuse
,
que le concile interdit rigoureusement. "

Quant à l'ordre du culte et aux sacremens , il est défendu de bap-

tiser dans les oratoires domestiques, etmême d'y célébrer sans la per-

mission de l'évêque.A la communion, on ne recevra l'eucharistie dans

nulle sorte de vase, mais dans les mains croisées l'une sur l'autre,

parce qu'il n'y a point de matière aussi précieuse , dit le concile

,

que le corps du chrétien
,
qui est membre de Jésus-Christ. On c<^-

lébrera toujours la messe à jeun, même le jeudi saint, et partout

on mêlera d'eau le vin eucharistique , nonobstant tout usage con-

traire. On passera toute la semaine de Pâques en fête et en dévo-

tion, sans aucun spectacle public. On jeimera le samedi saint

jusqu'à minuit, mais non les autres samedis, même du carême,

suivant le canon des apôtres. L'Eglise romaine doit changer son

observance contraire, ajoute le concile d'une manière peu conve-

nable, et qui contribua à le faire rejeter par les Latins.

Il défend aussi de s'absenter de l'église trois dimanches consé-

cutifs, sous peine de déposition pour les clercs, et d'excommuni-

cation pour les laïques. Défense de faire dans les lieux saints les

festins nommés agapes, d'y tenir cabaret, d'y exercer aucun trafic

( c'est-à-dire , dans les bâtimens dont nous avons vu que les an-

ciennes églises étaient accompagnées, et qui se trouvaient dans la

même enceinte ). Défense encore à tout autre laïque que l'empe-

reur d'entrer dans le sanctuaire. Défense au père et au fils, ainsi

qu'aux deux frères-, d'épouser la mère et la fille , ou les deux

sœurs.

Enfin , l'on interdit généralement à tous les fidèles les farces

,

les danses de théâtre, les déguisemens de sexe^ et l'usage de toutes

sortes de masques, les combats contre les bêtes, la divination ou

le charlatanisme, qui consistait à dire la bonne aventure, avec

différentes superstitions restées du paganisme; comme aussi de faire

ou d'exposer des peintures déshonnêtes, d'assembler ou de nourrir

des femmes débauchées , de prendre le bain avec les femmes , de

se friser avec des soins recherchés , et de jouer aux dés.

Tels sont les points les plus curieux de ce concile singulier, où

se trouvent, avec le principe de la docadenco et du docri de l'onli o
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sacerdotal , d'excellens réglemens pour les simples fidèles , et

même pour le régime de l'Eglise universelle. Le jeune empereur

Justinien crut , sur la foi de ses Grecs , lui avoir procuré un avan-

tage inestimable. Il souscrivit le premier avec appareil, usant pour

cela de cinabre, selon le privilège exclusif de la dignité impériale.

Immédiatement après son nom , on laissa la place de celui du

pape; puis les patriarches et tous les autres évêques souscrivirent

1 un après l'autre, en observant encore de réserver de l'espace

pour la signature des absens. Anastase dit que les légats du pape

signèrent aussi
,
parcequ'ils s'étaient laissé surprendre ; mais on ne

trouve point leurs souscriptions dans les actes.

Justinien, voulant avoir la signature du pape, lui envoya un

exemplaire signé de lui-même et des prélats *. Déjà bien instruit

de ce qui s'était passé, Sergius, qui paraît n'avoir pas été invité au

concile et n'y avoir envoyé aucun légat, refusa de le recevoir, et

même de l'ouvrir pour y lire la moindre chose. Le prince irrité

renvoya Zacharie son premier écuyer, avec ordre d'enlever le

pape , et de le lui amener j mais la milice d'Italie prit les armes , et

marcha bien vite à Rome pour empêcher cette violence. Zacha-

rie , voyant les troupes s'approcher de tous côtés
,
pria le pape de

faire fermer et garder les portes. Un moment après , il se réfugia
,

demi-mort de peur, jusque dans la chambre du pontife, et le con-

jura , les larmes aux yeux, de lui sauver la vie. Cependant les

troupes entrèrent par la porte de Saint-Pierre , s'avancèrent en bon
ordre jusqu'au palais de Latran . et demandèrent à voir le pape
avec d'autant plus d'empressement que le bruit courait qu'on l'a-

vait enlevé la nuit. Comme ell is trouvèrent toutes les portes fer-

mées , elles menacèrent, avec des clameurs terribles , de les enfon-

cer si l'on n'ouvrait promptenient. Zacharie crut alors que c'en

était fait de sa vie, perdit absolument la tête, et alla se cacher sous

le lit du pape, qui fit en vain tous ses efforts pour le rassurer. Le

pontife sortit ensuite de son appartement, fit ouvrir les portes, et

se mit dans un siège élevé, à la vue de tout le monde. Il reçut

avec affabilité les gens de guerre et les citoyens romains
,
qui tous

s'empressaient pour le voir, et calma tous les esprits par la dou-

ceur et la sagesse de ses paroles. Il ne put néanmoins les engager à

se retirer; la première idée du péril qu'avait couru un pontife chéri

universellement comme un père demeurait toujours présente à

leur esprit. Ils ne cessèrent de faire une garde exacte autour du

palais pontifical qu'après avoir chassé de Rome le lâche écuyer, qui

prit pour une fortune cette expulsion honteuse.

« Paul. Ui.ic. 1. VI, p. II. An.Tsf in «îcri^.
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Justinien n'eut pas le temps d'exercer sa vengeance; il fut

ehassé lui-même de Constantinople, où il s'était rendu odieux par

ses cruautés et méprisable par la bizarrerie de sa conduite. Voulant

ajouter quelques nouveaux bâtimens à son palais , il ne prit pas

seulement le parti d'abattre l'église de la Vierge qui en était proche,

mais il osa proposer au patriarche Callinique de dire des prières

pour une entreprise si profane. Le prélat répondit courageuse-

ment qu'il y avait des prières instituées pour la fondation des

églises, et non pas pour leur destruction ^. L'église fut néanmoins

abattue, mais rebâtie ailleurs. Peu de temps après, l'empereur

commanda au gouverneur de Coàistantinople de massacrer le pa-

triarche pendant la nuit, et de faire en même temps r»iain-basse

sur quelque partie du peuple. Cette nuit-là même, le patriceLéonce

s'embarquait pour le gouvernement de Grèce , auquel on venait

de le nommer, en l'obligeant de partir sans retard. Il avait fait la

guerre aux n.usulmans avec beaucoup de gloire et de bonheur. Une
prison de trois ans avait été sa récompense, et le gouvernement

qu'on lui donnait n'était qu'un exil pallié, où il s'attendait à une

dernière catastrophe.

Entre les ^mis qui vinrent lui faire leurs adieux , il y avait un
abbé et un moine astronome, qui l'avaient souvent assuré, dans

sa prison
,
qu'il deviendrait empereur -. « Vous voyez , leur dit-il

,

« reflet de vos prédictions ; et plut à Dieu que je fusse aussi sûr

« de conserver la vie dans le second rang que de ne pas monter

« au premier ! — Vous êtes plus près du trône que vous ne pensez,

« lui répondirent-ils; ne vous abandonnez pas vous-même, etsui-

« vez-nous. » Ils le conduisirent vers la prison, la firent ouvrir,

en l'annonçant comme empereur, et ils en tirèrent beaucoup de

personnes qui s'y trouvaient injustement détenues. Léonce les fit

armer avec ce qu'il pouvait avoir de monde à sa suite

,

et tous coururent vers la place en criant : ^ Sainte- Sophie!

chrétiens, à Sainte-Sophie! Ce cri de guerre ou d'alarme fut aussi-

tôt porté dans tous les quartiers. En quelques momens, tout le

peuple se trouva rassemblé. Le patrice, avec ses deux moines et les

principaux de son parti, alla trouver le patriarche qui n'attendait

que l'instant fatal de l'exécution ordonn.'^ contre lui-même. On
l'amena au lieu du rendez-vous général. Alors le peuple s'écria :

f^it^e Léonce! périsse Jusf''nie?t! he malheureux empereur fut ar-

rêté et traîné à la place. Le peuple voulait qu'on le fît mourir
;

mais Léonce se contenta de lui faire couper le nez, et de l'envoyei

dans la Cliersonèse ; modération qui péchait, tout à la fois par

• Tluoi'l] p r»0" - 8 Nirqf!) llist [) Ti.



[Afl 69S]
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(Icfaut et par excès, contre les principes de la religion et contre

les règles de la politicpie. Il eut, trois ans après , la même destinc'e.

Les musulmans ayant pris Carthage, le nouvel empereur envoya

ioutre eux le patrice Jean j([ui était en grande réputation devaleur

<'t d'halnleté. Jean chassa les infidèles de toutes le places qu'ils

occupaient; mais il avait affaire à un prince que les difficultés ne

rebutaient pas. Abdolmélic, du sang des Ommiades
,
qui n'avait

hérité de ses ancêtres que le califat de Syrie , venait d'y réunir

l'Arabie et l'Egypte, en terminant, par la défaite d'Abdalla, une

guerre civile qui durait depuis trente-cinq ans. Il renvoya de plus

grandes for.^es en Afrique; il ne se contenta point de reprendre

Ciulhage, avec toutes les villes qu'il avait perdues l'année précé-

dente ; mais il chassa les successeurs des Romains de leurs anciennes

possessions, et il éteignit ainsi les restes de la puissance romaine

dans la troisième partie du monde, où elle était établie depuis huit

cent cinquante ans, c'est-îr-dire , depuis la prise de Carthage par

Scipion, l'an 608 de Rome.

Il ne resta d'audace aux vaincus que pour la révolte , et ils vou-

lurent un empereur qui fût leur complice. Ils reconnurent Absi-

mare, à qui l'on donna le nom de Tibère, et revinrent en hâte avec

lui à Constantinople'. Léonce, à son tour, eut alors le nez coupé,

puis fut renfermé dans un monastère. Il avait régné environ trois

ans, et Tibère Absimare en régna sept. Justinien était toujours dans

son exil ou sa prison de (^hersonèse. Il trouva moyen d'échapper

à ses gardes , et de se sauver chez les Bulgares , de qui il espérait

(lu secours. Gomme il était en mer, il survint une horrible tem-

pête. Un de ses gens, touché d'une crainte religieuse, lui dit :

. Prince , mettons le ciel dans nos intérêts
;
promettez à Dieu que,

« s'il vous rétablit sur le trône , vous pardonnerez à vos ennemis. »

Justinien s'emporta , et répondit tout au contraire : « Que Dieu me
i fasse périr si j'en épargne un seul ! » Ayant obtenu le secours

qu'il espérait des Bulgares, il marcha droit à Gonstantinople. Il

se forma en sa faveur un parti qui le fit entrer par un aqueduc.

On voulut bien croire que ses malheurs l'avaient changé. Tout se

déclara pour lui. Absimare prit la fuite, et fut arrêté. Léonce futtiro

do son monastère. On les enchaîna l'un et l'autre, et on les amena à

Justinien sur la place de » lippodrome, où l'on donnait enspectacle

dea courses de chevaux. Il les fit étendre par terre devant son trône

,

et leur tint le pied sur la gorge pendant l'espace d'une heure qae

dura la première course, le peuple inconstant et cruel de Gonstan-

tinople ne cessant de crier : « Vous avez maiché sur l'aspic et le

« Nircjih Hisl p. 27. Thd'uph. an. 7, Abs.
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« basilic, vous avez foulé aux pieds le lion et le dragon. » Ensuite

Justinien leur fit couper la tête à tous les deux, fit crever les yeux

au patriarche Callinique , l'envoya en exil , et mit en sa place le

reclus Gyrus, qu'il prétendait lui avoir prophétisé son rétablis-

sement. Il régna encore six ans depuis cette odieuse exécution, qui

eut lieu en yoS*

On se convainquit bientôt que ses revers ne l'avaient nullement

changé ; ils n'avaient qu'irrité son humeur altière, mutine et opi-

niâtre. Il fit de nouveaux efforts pour faire îecevoir par toute l'E-

glise son concile du Dôme , et témoigna autant d'envie que jamais

de le voir confirmé par le souverain pontife.

Le pape Sergius était mort dès le 8 septembre 701 , après avoir

heureusement éteint le schisme d'Aquilée, qui durait depuis 142

ans , à l'occasion des trois chapitres condamnés au 5® concile gé-

néraU C'est ce pontife qui ordonna de chanter à la messe \j4gnus

Deiy pendant la fraction de l'hostie. Son successeur Jean VI mou-
rut le p janvier de cette année 7o5, emportant les regrets et l'af-

fectioi. du peuple romain qu'il avait délivré des incursions des

Lombards. Jean YII, Grec de i»ation ainsi que Jean VI, fut, après

un mois et demi de vacance, élevé sur le saint siège le premier

jour de mais. Ce fut à lui que parvint l'exemplaire du concile

Quini-Sexte , envoyé de nouveau à Rome par l'empereur. Ce prince

on avait chargé par honneur deux métropolitains, et il avait con-

traint son humeur impérieuse jusqu'à supplier le pape d'assembler

aon concile , afin de confirmer ce qu'il approuverait dans celui dé

Gonstantinople, et de réformer ce qu'il y trouverait de blâmable.

Le pontife , sans s'expliquer , lui renvoya l'exemplaire comme il

l'avait reçu < : ce qui ne paraît pas avoir offensé l'empereur, assez

content sans Joute d'une indifférence que les censeurs des papes

n'ont pas manqué de blâmer , tandis que d'autres l'ont regardée

comme un t«;tje de prudence. C'est tout ce qu'on sait du pontificat

de Jean VI, outre sa magnificence à orner les églises, et la restitu-

tion qu'Aribert, roi des Lombards, Fui fit des Alpes Cottiennes,

c'est-à-dire, du Mont-Gonèvre et du Mont-Cenis , usurpés depuis

long-temps sur le saint siège par cette nation 2. Il mourut le 17 oc-

tobre 707, et Sisinnius, Syrien de nation, lui succéda le 18 du
mois de janvier suivant; mais if n'occupa le siège que vingt jours

,

}>endaj»t lesquels sa bienfaisance et la grandeur de ses vues lui me -

ritèrent l'affection «tles regrets de toute la ville, dont il avait en-

trepais de réparer les murs. Enfin on éleva sur le saint siège, le 25

mar» 708, Constantin, encore Syrien de nation
,
qui fut sept ans

¥
I

• Anait- V. P,ip. coll. *Paul. W'v.w. V Iliftt. c. 25. 23.
«
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en place. C'est le septième aes papes nés consécutivement en Syrie

ou en Grèce : particularité qu'on attribue aux persécutions des

musulmans et aux fréquentes révolutions de l'empire. Les Orien-

taux se réfugiaient en grand nombre à Rome, où ces génies, com^

niunément supérieurs à ceux de l'Occident, et d'ailleurs aiguillon-

nés par l'émulation, se déployaient tout entiers, et se rendaient

propres aux premiers ministères.

Le pape Constantin montra une sagesse et une douceur qui

captivèrent l'estime et l'amour de tout le monde. Sans rien aban •

donner des droits de son siège , il sut ménager les bonnes grâces

de l'empereur Justinien. Ce prince vengea même avec une rigueur

ptut-être excessive l'injure faite à la chaire de saint Pierre par

l'archevêque de Ravenne. Félix, nouvellement ordonné pour

cette église , refusa de faire à celle de Rome les promesses que

faisaient depuis long-lemps et sans interruption ses prédécesseurs,

et prit des mesures furtives avec la puissance séculière pour n'y

être pas contraint. L'empereur donna ordre au général et à l'armée

de Sicile de marcher à Ravenne. Ils s'emparèrent de la ville. Félix

et tous ses complices furent chargés de chaînes, comme des per-

turbateurs , et traînés à Constantinople, où l'archevêque eut les

yeux crevés; puis il fut exilé dans le Pont K

Dans le même temps , saint Bonet, évêque de Clermont en Au-

vergne , faisait l'édification de ioutes les Gaules. Son frère Avit

,

second successeur de saint Project, avait désigné Bonet pour le

remplacer après sa mort , avec l'agrément de son église , le consen -

tement de la cour, et toutes les formalités nécessaires. L'institution

ne pouvait être plus canonique
,
quant aux qualités du sujet. Bonet,

né à Clermont même, de race sénatoriale, promu à la charge de
ol ancelier, fait ensuite gouverneur de Marseille et de la Pro-

vence , s'était plus avancé en vertu qu'en dignités 2. Partout il

donna le spectacle d'une foi vive et féconde en bonnes œuvres

,

rachetant les captifs, réconciliant les ennemis, s'appliquant au

jeûne, à l'oraison, à toutes les pratiques de la vie chiétienne et

parfaite. Dans l'épiscopat , il avait encore redoublé de ferveur
;

il demeurait deux, trois et quatre jours sans manger, priait avec

une telle abondance de larmes
,
que ses vêtemens en étaient sou-

vent trempés, lisait ou méditait sans cesse les divines Ecritures

,

ne dormait presque point, passait dans une protonde retraite, sur-

tout pendant le carême, tout le temps qu'il ne donnait pas aux

fonctions extérieures du zèle et de la charité. Il exerçait l'ûospi-

talité avec une assiduité religieuse, prenait un grand soin des

' AnasI P,i) 'br — « Art. SS Henod t. iir, p. !K».
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pauvres, a qui il faisait des auniûnes innnenses, ti tenait souvent

îles conftirences avec ses [)rètres
,
pour les porter à la vertu et les

instruire des canons.

Il n'<.n eut pas moins d'inquiétude sur son élévation à l'épisco-

jrit, parce qu'il y avait succédé à son frère encore vivant. Dans
le monastère de Soli<rnac, près Limoges , habitait un disciple do

saint Ëloi, nommé Tillou , en grande réputation de sainteté ei

d'intelligence pour les choses du salut. L'humble prélat alla le

consulter sur ses embarras de conscience : l'homme de Dieu
,
pré-

férant l'observance littérale des canons à tout autre avantage , fut

d'avis qui! quittât son évèché. 11 obéit avec une simplicité tout

évangélique , se retira dans l'abbaye de Manlieu, fondée quelques

années auparavant, et y prit l'habit monastique. Il ne laissa pas

que de s'y appliquer aux travaux de l'épiscopat ; les hérésies de

Novatien et de Jovinien
,
qu'on croyait éteintes, s'étant renouvelées

dans le diocèse de Glermont , il sortit de Manlieu une réfutation

solide , à laquelle l'on présume que l'évoque Bonet eut la meilleure

part. Il distribua tous ses biens aux églises et aux monastères

,

puis partit^ après environ une année de retraite, pour aller à Rome
visiter le tombeau des saints apôtres. Son voyage ne fut qu'unt)

suite de bonnes œuvres. Il réconcilia le duc de Boin-efogne

avec l'archevêque de Lyon. 11 édifia
,
par sa piété et sa modestie

,

les plus fervens solitaires d'Agaune et de l'Ile-Barbe. Aribert,

roi des Lombards , crut devoir à ses prières une grande

victoire qui lui assura la possession du trône. Bonet délivra beau-

coup de captifs, et consomma en aumônes tout ce qui lui restait.

A son tour, il s'arrêta à Lyon , où il mourut en yio au bout de

quatre ans de séjour ; ce qui n'empêcha point qu'on ne rapportât

ses reliques à son ancienne église de Glermont.

Saint Tétrique gouvernait vers le même temps l'église d'Auxerre.

11 avait été abbé du monastère de Saint-Gerniain; et l'on compte

quatorze religieux de cette maison, dont six abbés, qui devinrent

évoques du même siège. Nous apprenons
,

par un synode que

saint Tétrique tint dès la première année de son épiscopat, com-

ment les prélats zélés pour la majesté du cidte public y suppléaient

d'ailleurs quand le clergé de l'église mère n'était pas assez nom-
breux. Ge synode niarqua les mois et les semaines où les abbés et

les archiprêtres des différentes églises du diocèse viendraient faire

l'office à la cathédrale '. On ne trouve d'excepté que le mois de

septembre, sans doute parce qu'on accordait des vacances pour là

vendange. L'économe chai gé de l'adiuinistration des biens de toute

* Hist. Epist'. Amis. o. 2i.
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l'Eglise , et différent au vidame qui régissait en particulier la

maison épiscopale, fournissait la rétribution convenable à cha-

que troupe de desservans pendant leur seniaine , et il devait priver

tîe vin ceux qui manquaient d'exactitude. On trouve, des le siècle

précédent, des monumens de cette discipline dans le diocèse

d'A' jrre. Saint Té trique est honoré comme martyr, selon la

coutum du temps, pour avoir souffert une mort injuste et vio-

lente. Il fut assassiné ,
pendant son sommeil

,
par son propre

archidiacre. Après sa mort , le siège d'Auxerre vaqua trois

ans.

Ces désordres étaient la suite inévitable de celui qui régnait dans

le gouvernement, w< , •. ur mieux dire, de l'anarchie qui, sous

plusieurs rois enfans, fit long-temps gémir toute la France. La mort

de saint Lambert de Mustricht en est un nouvel exemple '. Après

avoir été sept an* hors de son siège, la mort d'Ebroin donnH

lieu à Pépin d'en c) isser l'usurpateur Pharamond. Lambert fut

alors tiré avec honneur de sa retraite de Stavelo , et rétabli dans

l'épiscopatà la prière de son clergé et de tout son peuple. Il re-

prit ses fonctions avec son ardeur accoutumée ; et comme pour

réparer la perte du temps pendant lequel on l'avait tenu oisif,

il entreprit de convertir des païens qu'il découvrit encore dans

une contrée assez voisine de Mastricht. Tout lui réussissait selon ses

désirs. Déjà il avait humanisé ces sauvages par sa douceur et sa

patience inaltérables ; déjà il leur avait fait abattre plusieurs temples

et plusieurs idoles ; mais au sein même de son église , deux frères

puissans , Gallus et T^^old, lui causaient plus de chagrin que les

infidèles, et se rendai» it insupportables à tout le monde par leurs

violences. Les parens et i?-i amis du saint évêque en furent si in-

dignés qu'ils s'emporvcrent jusqu'à les mettre à mort.

Dodon, leur parent et le favori de Pépin, résolut de s'en venger

surl'évêque même, tout innocent qu'il était de ce crime. Il ras-

sembla une multitud i de gens armés , et vint tumultueusement

l'attaquer au village ac Liège , sur les bords de la Meuse. Ils rom-

pirent les palissades e; !es portes des avenues ; ils escaladèrent le

château : en un moment , le toit fut couvert de ces furieux. On
avertit l'évêque

,
qui commençait à s'endormir. La sainteté de son

caractère ne lui avait i *. n ôté de la bravoure qui était si naturelle

à un sang illustre dans son siècle et dans sa nation. Dans le pre-

mier mouvement, il prit une épée; mais, la grâce réprimant

bientôt la nature, il jeta l'arène, et remit sa vie entre les mains

de Dieu qui a donné la sienne pour ses bourreaux. Aussitôt ils en-

> Aot. SS. Bened.

X. III.

m, p. 72.
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Jirrfnt en ciiiuit ^r ^ti inrnarftnt, «u fainaiit un h' mI»I«* hiuit d«

leurs boiM'Iiers, «n m donnant avec elToM de U.u.s liincrs cfuilrr

les niiiruilles. Ot amas de brigands nVtait pas cependant aussi h

( ruâiidre qu'ils affectuiont de le paraître. Deux neveux de l'évéque,

armes seulement de bâtons , sufii. ( nt pour les faire reculer. Mais
ce saint prélat dit à ses neveux du toutes les personnes de sa suite ;

» Si vous m'aimez véritablement, abstenez-vous de la violence,

» à l'exemple de Jésus-Christ et de votre év<!'que,qui i.'iche de
» TOUS le retracer. » Un autre de ses neveux reprit : « N'entendez-

» vous pas comme ils crient de mettre le feu à la maison, pour
» nous brûler tout vifs ? >» Le saint repartit : « Souvenez-vous, mes
>• neveux

,
que vous êtes coupables de la mort de deux frères,

» Vous ne méritez que trop ce qui nous arrive, v Ayant ausîitAi

fait SOI tir tout le monde de sa chamliro, il se prosterna les bras

étendus en croix, et se mit à prier avec effusion de larmes. ].o^

as!?aillans forcèrent alors la maison, y entrèrent en grand nonilre,

<'ij;orgèrent tous ceux qu'ils purent trouver; et l'un des meurlriexs

('tant monté sur le toit, et ayant fait brèche au-dessus de la

chambre où était le saint, l«ii lança un dard qui le twa. Son corps

fut mis ensuite dans une barque , et rapporté à Mastricht.

11 eut pour successeur Hubert, son disciple, de la noblesse

d'Aquitaine, attaché dans sa jeunesse à la cour du roi Thierri,

où il avait donné dans les écarts ordinaires d'une vie dissipée et

mondaine. On dit qu'étant allé h la chasse un jour de fête, tandis

que les autres fidèles assistaient à l'office divin , il vit un cerf avec

une croix sur la tête , et entendit une voix qui le menaçait d'un

malheur éternel s'il ne faisait pénitence
;
qu'il se jeta aussitôt à

bas de son cheval , et promit , en se prosternant, d'obéir à l'ordre

du ciel *. Quoi qu'il en soit de cette merveille, qui n'a qu'im au-

teur anonyme pour premier garant , Hubert passa dans l'Austra-

sie , où , ayant entendu parler des rares vertus de saint Lambert

,

il alla se soumettre à sa conduite, et fut reçu dans son clergé. 11

avait été marié , et tout jeune qu'il était encore, il avait un fds

nommé Florebert
,
qui lui succéda long-temps après dans l'épisco-

pat. Quant à lui , il fit d'abord des progrès si rapides dans la vertu,

qu'après la mort de son saint maître on ne li'ouva personne plus

capable de consoler les fidèles de la perte qu'ils venaient de

faire.

On ne parlait rependant que des miracles qui s'opéraient dans

la maison où avait été tué saint Lambert , et où la foi de ses ouailles

leur n, d'abord bâtir une église^. On vint raconter à l'évéque

/?

« Coint. an. 0«R, n. ôi. - « Art SS. Rcned. l. ui, p 78.
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Hubert différentes apparitions,

seur ordonnait de reporter son corps a Liège. Hubert connais-

sait mieux que personne les voies extraordinaires qui pouvaient

manifester les ordres du ciel ; mais il ne s'en montra i^ne plus at-

tentif à suivre les règles d'un discernement sage et religieux.

Il consulta, il pria, il pratiqin et ordonna de» jeûnes. Quand il

crut avoir connu la volonlt de Dieu, la troisième année de son

épiscopat, il fit la translation avec la plus grande solennité. On
remit le martyr en terre, au lieu où il avait enduré la mort; on y
bâtit ensuite une é^ maj^n Jlque. Les miracles qui recommenc'

t un grand concours de peuples. A.' vu

petit village à une lieue de Tongres,
l'on transféra, en 721, le siège épiscopal

de Tongres à Mastricht.

rent a s y opérer y at

Liège, qui n'été

devint une grande vii

qui avait déjà été trai

L'église d'Angleterre n'offrait pas un spectacle moins édifiant.

Il ne se pouvait rien ajouter au respect qu'elle témoignait pour
l'Eglise romaine, d'où elle se glorifiait de tirer son origine et la

connaissance de la doctrine évangélique. De l'Océan jusqu'à

Rome les routes étaient couvertes d'Anglais de tout sexe et de
toute condition, de nobles, de ducs, de rois, qui allaient ren-

dre leurs religieux hommages au vicaire de Jésus-Christ : pratique

à la vérité plus louable dans son principe qu'imitable peut-être

dans sa continuité et surtout dans ses excès. Mais la grâce, tirant

parti des défauts mêmes de ces peuples , convertissait en œuvres

de pénitence et en moyens d'édification l'instabilité naturelle de

leur humeur et la longue habitude dune vie errante et vagabonde.

Cenred, roi des Merciens, qui s'était employé avec zèle pour le

rétablissement de saint Vilfrid, quitta la couronne après six ans

de règne , et vint à Rome , où il embrassa la vie monastique ' . Il

acheva de s'y sanctifier par l'aumône, le jeûne et la contemplation

des choses saintes. Il avait amené avec lui Offa, roi des Saxons
orientaux, jeune prince d'une figure et d'un caractère aimables, les

délices de son peuple et de sa famille, et qui dit un adieu éternel

à sa femme et à ses sujets pour se consacrer, avec Cenred, aux
pénibles observances de la vie religieuse. Tous deux moururent
peu de temps après comme ils l'avaient souhaité.

Saint Adelme, premier évêque de Schirburn , mourut vers le

même temps 2. Il était d'une famille noble du royaume des Saxons
occidentaux; il reçut sa première éducation dans lé monastère de
Saint-Augustin de Cantorbéry, sous la discipline de l'abbé Adrien,

homme en réputation d'habileté, et qui lui apprit en peu de temps

Bod V Hist. c. 21. - 2 An. Ron. t. m, p. 262. et t. V, p. 26.
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les langues grecque et latine. Etant retourné dans son pays, il se

lit moine au monastère de Malinesbury, fondé depuis peu par

Mnidulfe, solitaire hibernois. Il vécut d'abord en ermite; mais,

ne trouvant pas de quoi subsister , il fît usage de ses talens , et se

mit à instruire les jeunes gens du voisinage. Plusieurs denses dis-

ciples embrassèrent, à son exemple, la vie monastique. Tel fut le

fondement de la grande célébrité à laquelle parvint ensuite le mo-
nastère de Malmesbury. Adelme s'y livra plus que jamais au goîit

qu'il avait pour l'étude , et s'appliqua spécialement aux arts libé-

raux. Ce fut le premier Anglais qui réussit dans la versification

latine; il cultiva aussi la poésie anglaise, et fit en langue vul-

gaire des cantiques de piété, pour instruire plus facilement un

peuple volage, que les instructions ordinaires ennuyaient. Adelme
s'arrêtait à un carrefour, ou sur un pont, et, chantant lui-même

ses cantiques , il attirait la multitude , à qui cet appareil d'amuse-

ment et de nouveauté faisait goûter les vérités sérieuses qui le

fatiguaient dans les sermons. A la poétique il ajouta la science

des lois romaines , du calcul et de l'astronomie. En un mot il se

rendit si célèbre par ses connaissances, que non seulement il de-

vint l'oracle de ses compatriotes, et de voisins sauvages tels que les

Ecossais , mais que les Français passaient la mer pour venir en-

tendre ses leçons.

Ce pieux instituteur prenait encore plus soin d'exercer ses dis-

ciples à la vertu qu'aux sciences , et il ne leur apprenait rien dont

il ne leur donnât l'exemple. Fidèle aux devoirs de son premier

état, c'estrà dire, à la solitude qu'il avait vouée , il ne sortait jamais

de son monastère sans une nécessité manifeste. Il s'appliquait

principalement à la lecture des saintes lettres et à l'oraison. Il

pratiquait de grandes austérités, s'enfonçait quelquefois jusqu'aux

épaules dans l'eau d'une fontaine, et y restait assez long-temps,

même pendant les nuits d'hiver, pour y réciter le psautier
;
pénitence

effrayante et tout-à-fait incroyable , si l'on ne connaissait le tem-

pérament dur du peuple et les mœurs fortes du temps où elle se

pratiquait. Il fut ordonné prêtre par Leuther, évêque d'Ouessex,

qui confirma l'établissement du monastère de Malmesbury , et l'en

institua solennellement abbé. Après la mort de saint Hedde , suc-

cesseur de Leuther, le diocèse d'Ouessex, c'est-à-dire deWorches-

ter, fut partagé en deux, comme trop considérable à cause du nombre

des fidèles qui croissait de jour en jour. On plaça l'un de ces sièges

àWinchester, et l'autre à Schirburn, dont saint Adelme fut sacré

évêque dans un âge avancé
,

pai- l'archevêque Britualde ; mais ce

métropolitain le retint quelque temps avec lui après l'avoir or-

donné , afin de profiter de ses conseils. Britualde appréciait mieux
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que personne le mérite de cet homme rare , comme ayant été son

compagnon d'étude et de profession dans la vie monastique.

Saint Adelme ne vécut que quatre ans dans l'épiscopat ; mais

sa réputation ne finit point avec lui. Nous avons plusieurs de ses

v.iivrages en prose et en vers; on remarque son traité contre les

erreurs des Bretons , livre qu'il composa par l'ordre d'un concile

,

et qui disposa heureusement ces peuples à se rapprocher des

communs usages. <

On eût tout perdu en brusquant ces insulaires , chrétiens géné-

reux etfervens, vertueuxjusqu'à l'héroïsme, mais prodigieusement

Httachés à la singularité de leurs coutumes. Les pasteurs , dirigés

par l'esprit de condescendance de Jésus-Christ et de son Eglise

,

les ménageaient comme des malades , en épiant les occasions et les

moyens propres à les guérir de leurs préventions. S'ils n'em-

ployaient pas avec autorité les moyens les plus forts de leur na-

riire, ils choisissaient avec dextérité les mieux assortis aux dispo-

sitions de ceux qu'ils traitaient.

C'est ainsi qu'en usa saint Céolfrid, abbé des célèbres monas
tères de Viremouth et de Jarrou , à l'égard de saint Adamnan

,

prêtre et abbé du monastère de Hi en Irlande ^. Celui-ci, ayant été

député pour quelques affaires de sa nation vers Alfred, roi de

Northumbre, eut occasion pendant le séjour qu'il fit auprès de ce

prince d'observer les pratiques des chrétiens anglais , formés par

l'Eglise romaine. Les plussavans hommes du pays le pressèrent de

s'y conformer, en lui représentant que c'étaient les usages de l'Eglise

universelle, et dont ceux des Hibernois, resserrés dans un petit coin

du monde, ne pouvaient balancer l'avantage. L'argument, tout pé-

remptoire qu'il était, ne-fut rien moins qu'efficace. Adamnan alla
,

quelque temps après, visiter Céolfrid dans son nioimstère de Vi-

remouth. L'abbé avait été à Rome, avec son ancien maître sain^

Benoît-Biscop. Il s'y était parfaitement instruit des usages de l'Eglise

romaine, et de tout ce qu'on pouvait alléguer de plus solide en leur

faveur. Il usa néanmoins , contre le solitaire hibernois, d'armes

toutes différentes. S'attachant à la forme de la tonsure qui était

particulière aux clercs de cette nation : « Mon frère, lui dit-il, vous

» qui prétendez n la couronne immortelle, vous à qui votre sa-

" gesse, votre humble modestie et votre piété donnnent en effet

» le droit d'y prétendre
,
pourquoi portez-vous sur votre front

•' une couronne imparfaite? Espérez-vous recevoir un accueil bien

" favorable du puissant portier du ciel
,
quand vous vous présen-

» lorez à lui avec la tonsure du magicien qu'il a analhémutisé ? »

< Bcil. V Hist. c . 16 et a
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C'était alors une tradition universellement reçue, mais fondée

on ne sait trop sur quoi, que Simon le knagicien avait porté une

tonsure en forme de demi-couronne sur le devant de la tête.

Adamnan répondit en rougissant:» Soyez assuré, mon frère,

» qu'en portant la couronne de Simon
,
je déteste néanmoins son

» impiété et toutes ses erreurs. » Céolfrid ne poussa pas les choses

plus loin ; mais sa remontrance resta profondément gravée dans

l'esprit d'Adamnan
,
qui fit de sérieuses réflexions. II avait la con-

science timorée, beaucoup de droiture et de grandeur d'ame.

Enfin il prit généreusement son parti , et , malgré la préséance que

les Irlandais , entêtés de leurs idées d'indigénat, affectaient sur

l'Angleterre et sur toutes les terres envahies par les étrangers , il

quitta hautement les coutumes de ses pères
,
pour embrasser celles

des Anglais. On compte ce pieux abbé au nombre des saints.

Saint Céolfrid ramena de même aux observances de l'Eglise

romaine les Pietés ou Ecossais, qui, ayant eu pour apôtre saint

Colomban l'ancien , en retenaient aussi les traditions hibernoises.

Leur roi Naïton
,
plus éclairé que ses prédécesseurs, savant même

jusqu'à un certain point, ou du moins versé dans la lecture des

bons livres , apprit avec étonnement et avec scrupule la différence

QUI se trouvait entre les chrétiens de sa domination et tous les

autres fidèles. Il prit aussitôt sa résolution ; mais, pour l'exécuter

avec plus d'autorité, il députa vers l'abbé Céolfrid, dont le nom
était révéré par toutes les îles britanniques. Il lui demandait, outre

les instructions relatives à ses vues, des architectes capables de

bâtir une église de pierre à la manière des Romains. Céolfrid

.

lui envoyant les architectes, lui écrivit une lettre fort longue.,

concernait principalement la Pâque, et prouvait solidement qu'on

la doit célébrer, avec l'Eglise catholique, la troisième semaine du

premier mois , en comptant selon les lunes , et toujours le diman-

che. On voit dans celte lettre que l'auteur était hvta instruit des

cycles d'Eusèbe, de Théophile, de saint Cyrille, et de celui de

Denis-le-Petit
,
qu'on suivait encore. Quant à la forme de la ton-

sure , il n'y attache pas la même importance qu'à la Pàque ; il sou-

tient seulement que, de deux pratiques différentes en soi, on doit

préférer celle que la tradition (qu'on ne contestait pas) attribue

au prince des apôtres.

Cette lettre ayant été lue dans une assemblée nombreuse et dis-

tinguée, le roi se leva au milieu des seigneurs où il était assis , se

mit à genoux, et remercia Dieu , à voix haute , d'avoir fait parvenir

d'Angleterre en Ecosse la connaissance de la vérité. Il fit répan-

dre dans tous ses états des tables du cycle de dix-neuf ans, au lieu

de celui de quatre-vingt-quatre dont on s'était servi jus(ju'al()r.s.

I

mnm
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Sans »e borner à l'observance de lu Pàque, il ordonna (]iie tous If»

clercs prissent la tonsure à la romaine; ce qui fut ex('ciiu> avec la

même promptitude.

La nouvelle qui eu fut aussitôt portée à Rome causa une joie

sensible au souverain pontife. Quoique cet objet ne tînt pas au

fond de la religion, le pape Constantin regarda la docilité de ce

bon peuple connue un témoignage assuré de ses dispositions par

rapport à tous les enseignemens du salut; mais il lui vint presque

en même temps de Constantinople des nouvelles bien capables

d'altérer sa joie. L'empereur Justinien , toujours fort ardent pour

la réception de sa nouvelle discipline, invita le pape, d'une ma-

nière qui avait tout l'air d'un commandement, à le venir trouver

en Grè<;e. On n'avait point oublié à Rome ce qui était arrivé au

pape Martin dans un voyage de cette nature. Malgré les plus bel-

les promesses dont les Grecs n'étaient pas avares, il y avait tout à

risquer en partant; et en ne partant pas, on fournissait des pré-

textes plausibles à la violence naturelle de cet empereur; on don-

nait même quelque lieu au soupçon de rébellion. Le |)ape se réso-

lut donc à partir, en remettant tout le soin de sa personne à la

Providence. Son espoir ne fut pas trompé. Si le prince eut de

mauvais desseins, la présence du pontife lui imposa tellement,

qu'il ne lui dit pas un seul mot du concile qui faisait lobjet de l'a-

larme des Romains. A Nicomédie , où se fit l'entrevue, le papece-

cébra les saints mystères; l'empereur communia de sa main, le

pria d'intercéder poiu* ses péchés, et renouvela tous les privilèges

accordés par ses prédécesseurs à l'Eglise romaine. T^e pape reçut

des honneurs extraordinaires dans toutes les autres villes; de ma-
nière que la cause de ce v<>yage, qu'on n'assignait que d'une ma-
nière conjecturale, est encore une énigme assez diificile à expli-

quer. Il dura néanmoins une année entière.

Trois mois après, c'est-à-dire, dans les premiers jours <le lan

71 1, le pape, étant rentré à Rome le 24 d'octobre, apprit que l'em-

pereur Justinien avait été tué, et que l'arménien Dardane, qui prir

le nom de Philippique, avait été mis à sa place. Le barbare iisur

pateur fit porter la tête de l'empereur par tout l'Occident, et jus-

qu'à Rome. Tibère, fils de ce malheureux prince, s'était réfugie*

dans une église de Constantinople, où iltenaif d'une inain le pied

de la sainte table, et de l'autre la vraie croix , ayant de plus (\t'f

reliques au cou. Rien ne fut sacré pour les fai.;eurs de la tyrannie.

Le patrice Jean, après lui avoir ôté la croix el le reliquaire, l ar

racha du lieu saint en présence de l'impératrice Anastasie son

aïeule, entre les mains de laquelle il fut égor^^é. En lui finit la fa-

mille d'Héraclius, qui avait occupé le trône pendaiii la durée ])ié-
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cise d'un siècle dans la personne de six empereurs. Jiistinien

,

faisant un mélange monstrueux de dévotion et de barbarie , fut

le premier qui fit graver l'image de Jésus-Christ sur ses monnaies.

Mais , tout odieux qu'il s'était rendu à Rome sur la fin de son

règne, le caractère de son successeur l'y fit regretter. Philippique

était monothélite; et long-temps avant son élévation, un reclus du

monastère de Callistrate , attaché à la même hérésie , lui avait prédit

qu'il parviendrait à l'empire , en lui commandant , au nom de Dieu

,

d'abolir le sixième concile *. Le reclus ajouta qu'à cette condition

étaient attachées la longue durée et la prospérité de son règne. Bar

dane ou Philippique promit avec serment tout ce que demandait le

faux prophète ; mais quand il vit le premier revers de Justinien, et

Léonce empereur, il alla tout déconcerté trouver son reclus, qui lui

dit : Croyez toujours^ et ne vous pressez pas. Il lui répéta la même
chose à l'élection d'Absimare, entretenant ainsi dans une tête si pro-

pre aux desseins de cet imposteur la fermentation et l'enthousiasme,

qui faisaient tout le fondement de son espérance. Philippique, étant

fait empereur , ne manqua pas de lui tenir parole. Il ne voulut

point entrer dans le palais impérial qu'on n'en eût ôté le tableau

du sixième concile, érigé dans le vestibule comme un monument
authentique de la foi de l'empire. Aussitôt après , il fit célébrer un

concile nouveau , où le sixième fut condamné. Dans le cours de la

même année son reclus devint aveugle.

Philippique persécuta tous les prélats qui refusèrent de souscrire

à son conciliabule. Le patriarche Cyrus fut chassé du siège de Cons-

tantinople, qu'occupa un monothélite nommé Jean. Tous les noms
flétris par le sixième concile furent remis dans les dyptiques. En-
fin on tira avec mépris de l'auguste dépôt du palais et l'on brûla

publiquement les actes les plus authentiques du sixième concile

général. Ils étaient écrits de la main du diacre Agathon , notaire

et bibliothécaire de la grande église de Gonstantinople, et, comme
il s'y exprime lui-même, en lettres ecclésiastiques, c'est-à-dire, en

une forme particulière d'écriture plus soignée sans doute et plus

apparente que celle des actes vulgaires.

Il ne sera pas hors de propos de faire remarquer ici comment les

actes de cet important concile furent conservés dans leur intégrité

primitive. Nous l'apprenons d'une note que le diacre Agathon mit

à la fin d'un nouvel exemplaire qu'il en copia encore de sa main après

la chute de Philippique, afin de lui donner toute l'authenticité

des premiers 2. Il ne manquait pas de monumens non suspects;

outre les actes qui avaient été brûlés , il atteste qu'il avait égale*

* Theoph. p. 319. — • Tom. vi Conr p I VIG Epilog. Analh.

an
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nient mis au net les copies vérifiées et souscrites qu'on avaii

données aux cinq sièges patriarcaux par ordre de l'empereur Cons-

tantin, qui l'ordonna ainsi, ajoute Agathon, afin que la foi fût à

l'abri de toute falsification ou altération. Il fit cette copie et cet

avertissement trente-deux ans après le sixième concile, c'est-à-dire,

ran7i3. .;•.-...- -.
•'• .•-. . --•.' :,:-;.'

Philippique n'afficha pas moins l'hérésie à Rome qu'à Constan-

tinople. Il se dévoila sans retenue dans une lettre qu'il écrivit au

pape Constantin , en lui envoyant les actes de son prétendu con-

cile ; mais le pontife les rejeta tous avec horreur , et son clergé n'eut

avec lui qu'une seule voix. Pour manifester mieux encore, en

quelque sorte, la foi romaine, on érigea avec pompe dans l'église

de Saint-Pierre un magnifique tableau des six conciles œcuméni-

ques. Le peuple refusa de reoonaître pour empereur un prince hé-

rétique, ne permit pas que son image fut placée dans le lieu saint

ni son nom prononcé dans les saints mystères ; il ne voulait pas

même la monnaie frappée à son coin. Il alla jusqu'à se soulever

contre le nouveau gouverneur envoyé de sa part ; et l'on se fût

porté aux derniers excès, si le pape n'eût chargé plusieurs évê-

ques d'aller, avec des croix et les livres de l'Evangile, rappeler à

la multitude les maximes de modération et de subordination qu'elle

mettait en oubli ^. Les séditieux se retirèrent selon les vœux du

pontife; mais, peu de temps après, la nouvelle arriva de Constan-

tinople qu'on venait d'y déposer Philippique; qu'il avait eu les

yeux crevés, et que le lendemain, jour de la Pentecôte de l'an 71 3,

on y avait proclamé empereur , sous le nom d'Anastase , Artémius,

premier secrétaire d'état.

Les évêques présens et le clergé de la ville impériale y avaient

en même temps promulgué de nouveau le sixième concile , et en

avaient replacé le tableau entre ceux des cinq conciles précédens

,

dans le lieu d'où Philippique l'avait fait ôter. Anastase professait la

foi catholique, et il en fit aussitôt porter sa confession au souverain

pontife. Jean, patriarche de Constantinople, substitué par les mono-

thélites au patriarchelégitime, s'empressa aussi d'écrire au pape. 11

ne manqua point de se donner pour un catholique généreux qu'on

avait contraint de monter dans la chaire patriarcale, et qui s'était

exposé à tous les périls plutôt que d'applaudir aux erreurs de

Philippique. Il confessait ensuite en termes formels, et les deux

volontés naturelles , et les deux opérations de ces volontés en Jé-

sus-Christ. Quant à l'exemplaire du concile qu'avait brillé le per-

sécuteur : «Il n'y a rien gagné, dit-il, puisque nous avons gardé par

< Anast ad. an. iTi



1
^

il I

1 ;

^m

i8a niSToinK cknbralb [An 71l|

» devers nous des copies où se trouvent également les souscriptions

» des Pères et de l'empereur; nous avons de plus l'exemplaire écrit

» de la main de Paul , depuis évéque de cette église. » Ici l'on voit d«

nouveau les précautions prises dans tous les temps, afin de con-

server dans leur pureté les saints monumens de la tradition. Enfin

l'artificieux patriarche prie le pape de lui envoyer ses lettres syno-

diques en signe de communion. Il ne paraît point qu'il ait reçu

de réponse.

Le pape Constantin fut plus satisfait de l'archevêque de Ra-

venne, ce môme Félix à qui, pour sa rébellion schismatique , on

avait crevé les yeux par l'ordre de Justinien. Il fut rappelé d'exil

par Anastase, rechercha les bonnes grâces du souverain pontife

avec autaiitde sincérité que d'empressement , et donna sa confes-

sion de foi, ainsi que les lettres de soumission que ses prédéces-

seurs avaient coutume de remettre aux archives de l'Eglise ro-

maine. Tout aveugle qu'il était , il fut rétabli dans son siège. Le

pape Constantin mourut peu après, le 9 avril 71 5. Au bout de

quarante jours , on ordonna Grégoire II
,
qui tint le saint siège près

de seize ans, pendant lesquels il honora constamment la clmiie

apostolique par des mœurs très pures, par un courage inébranla-

ble à soutenir les droits de l'Eglise, par un grand zèle pour le bien

de la religion et du peuple
,
par la science des Écritures , et par

une facilité merveilleuse à s'énoncer. On lui connaissait toutes ce«

qualités supérieures avant de 1 élire. Il avait été élevé, dès sa tendre

jeunesse, auprès du pape Sergius , et avait suivi le pape Constan

tin dans son voyage d'Orient, où il étonna l'empereur Justinien

par le sens exquis et la sagesse de ses réponses.

L'empereur Anastase soutenait l'espoir qu'il avait donné aux

catholiques. Dès la seconde année de son règne, Jean, patriarche

intrus de Constan tinople , fut déposé , et Germain , évêque de Cy-

zique, transféré à sa place. L'acte de la translation, pour ne pas

donner lieu à l'ambition et au dépérissement de la discipline, por

taii, qu'elle s'était faite par le suffrage du clergé , du sénat et du

peuple de Constantinople , en présence de l'apocrisiaire ou légat

du siège apostolique , et de plusieurs évêques. Germain était fils

d'un patrice mis à mort pour avoir trempé dans le meurtre de

Tempereur Constant. La vengeance ayant été étendue du père au

fils , on avait en même temps rendu celui-ci eunuque ; mais il com-

pensait abondamment tous les reproches qu'on pouvait lui faire

par les qualités dignes de l'épiscopat.

L'an 71 5, Anastase arma une grande flotte contre le calife Soli-

man qui venait de succéder à Valid , et qui voulait illustrer les

commenceniens de son règne aux dépens des Romains ; il on donna
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le cummantlemeiit à Jean, diacre de TËglisede Coiislantinuplc,

et en même lemps grand trésorier de l'empire ; ubuH qui avait puHste

de l'Occident en Orient, et qui, bien qne contraire aux ca-

nons, se répandait dans tous les états chrétiens; en sorte qu'on ne

s'étonnait presque plus de voir les ecclésiastiques aller à la guerfe,

surtout contre les infidèles. Le diacre guerrier fut cependant très

mal obéi. Enfin les troupes se mutinèrent à Rhodes, le massacrè-

rent, puis reprirent en désordre le chemin de Constantinople. En
passant par Adramire, ville de la Natolie ou Asie-Mineure, ils

trouvèrent un receveur des revenus publics , nommé Théodose

,

qui ne songeait qu'à jouir de l'opulence et du repos de la vie pri-

vée. Il eut le malheur de leur plaire : ils le forcèrent à être empe-

reur. Anastase ne put leur résister, et se fit nuùne après im règne

de moins de trois ans : mais Théodose ne régna que quatorze

mois. Léon
,
général de la seule armée qui soutint les efTurts des

musulmans, s'avança des provinces orientales, se fit céder l'em-

pire le 25 de mars 717 , et força Théodose à se laisser ordonner

clerc, ainsi que son fils. Ces révolutions multipliées multiplièrent

aussi tous les désordres , les meurtres , les enlèvemens de citoyens,

le pillage et la ruine des villes. Elles rendirent enfin les restes de lu

puissance romaine si méprisables
,
que les musidmans recommen-

cèrent à faire leurs courses jusqu'aux portes de Constantinople.

Léon, surnommé l'Isaurien, qui régna vingt-quatre ans, et mon-
tra d'abord de la capacité dans l'art du gouvernement et de la

guerre, mit enfin le comble à la désolation publique parla fu-

reur avec laquelle il se déclara contre le culte des saintes images,

et les pratiques les plus accréditées de la religion.

L'Italie était en proie aux Lombards, qui s'emparaient de tout

ce qu'ils pouvaient surprendre des domaines de l'empire et de
l'Eglise. Quelquefois ils reprenaient des sentimens de fi>i et de
crainte de Dieu, demandaient pardon, et satisfaisaient au pape;

mais la force de l'habitude les ramenait bientôt au goût dominant

de tous ces Barbares pour le brigandage.

En Espagne tout se disposait pour la perte entière de la monarchie
et du christianisme. On avait tenu cependant, sous le roi Egica,

les seizième et dix-sepiième conciles de Tolède
,
qui nous ont laissé

de sages canons '. Ils séparent de la société des fidèles et bannissent

à perpétuité ceux qui auront commis des péchés contre nature, les

condamnent à être rasés comme infâmes, et à recevoir cent coups
de fouet; mais ils veulent qu'à la mort, après une digne pénitence,

on leur accorde la communion , de même qu'aux idolâtres et nut

» Tona. VI Conc. p. 15^7 cl 1361.
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apostats. Ils ordunnent aux évéques il'eiiiplojer aux réparation»

(le plusieurs églises, qui tombaient en ruines, le tiers da revenu

dos éjj^lises de la campagne, que les canons leur accordaient
;
que

s'ils ne prennent point ce tiers, les prêtres qui desservent ces

églises seront chargés de leurs réparations : méthode qui s'obser-

vait aussi dans les Gaules, comme on l'a vu dans ce qui concerne

suint Ansbert de Rouen. Sisebert, archevêque de Tolède, ayant

conspiré contre son souverain , fut déposé ,
privé de tous ses biens,

et mis au pouvoir du roi
,
qui le condamna à une prison perpé-

tuelle; on statua même qu'il ne recevrait la communion qu'à la

mort , si le roi ne lui faisait grâce. On mit à sa place Félix de S<>-

ville
,
qui fut remplacé à son tour par Faustin de Brague , et celui-

GÎ le fut encore par Félix de Portucale. Ainsi on faisait tout à lu fois

trois translations, qui montrent combien les idées avaient changé,

nu moins en Espagne, par rapport à une pratique autrefois si blâ-

mée. On peut encore observer dans ces conciles, mi-partis d'évè-

ques et de seigneurs, la distinction que l'on mettait entre les ob-

jets spirituels et les temporels. Il fut réglé qu'au commencement
de chacune de ces assemblées mixtes , on passerait trois jours en

jeûnes
,
pendant lesquels on traiterait de la foi , de la correction des

évêques, et des autres matières purement religieuses , sans qu'au-

cun laïque y assistât. On voit aussi que le jeudi saint on dépouil-

lait les autels, comme on le fait encore aujourd'hui.

Sous le règne de Yitiza, qui succéda au roi Egica l'an 707, il se

tint encore à Tolède un concile, qui en est le dix-neuvième et le

dernier , mais il n'en reste ni actes ni canons ; et tiepuis l'an 694,
où fut tenu le dix-huitième, jusqu'au milieu du neuvième siècle,

c'est-à-dire, pendant environ cent cinquante ans , on ne trouve

presque plus de monumens de l'Eglise d'Espagne. Vitiza y ruina

tout par ses injustices, sa débauche effrénée et ses violences. Il eut

plusieurs femmes toutes ensemble, sans compter une multitude de

concubines. Peu content que son exemple s'étendît aux grands et

au peuple, il voulut le faire suivre parle clergé*. Gondéric était

alors archevêque de Tolède
,
prélat illustre par sa sainteté , à la-

quelle on attribue des miracles. Il n'avait pas moins de prudence

,

et il empêcha une partie du mal
,
par un sage tempérament de

douceur et de fermeté; mais, étant venu à mourir dans ces conjonc-

tures critiques, il eut pour successeur Sindérède, qui ne ménagea

rien , et traita même avec une dureté pleine d'injustice les ecclé-

siastiques les plus vénérables. Vitiza était charmé de voir ainsi hi»-

niilier les personnages qui le gênaient, ot qui osaient quelquefois

« Rolcrir 1. 11. c. 16 et 17.
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lui résister en face. Il excita malignement l'urcleur déjà trop im-

pétueuse de l'archevêque j (le telle sorte que, le gouvernement épis-

ropal dégénérant en tyrannie, les opprimés appelèrent ou pape. Le

roi , craignant cependant que l'autorité ecclésiastique ne nuisit ù

la sienne, défendit d'obéir aux constitutions apostoliques, et ne

permit pas seulement, mais ordonna que tout clerc aurait une

femme ou concubine, et même plusieurs s'il voulait.

11 donna l'archevêché de Séville à son frère Oppa, du vivant i\o

Sindérède
,
qu'il méprisait tout en le faisant servir à ses coupables

desseins; et il y ajouta l'archevêché de Tolède, par un double nu-

pris <les canons. Les juifs mêmes, qu'il avait condamnés, dès le

commencement de son règne, à une servitude perpétuelle, comme
convaincus d'avoir conspiré, avec les Maures ou musulmans d'A-

frique, contre l'état et la religion, furent rappelés honorablement,

et il accorda plus de privilèges à leurs synagogues que n'en avaient

les églises. Il fit mourir Favila, fils du roi Chindasvinte. Théofroi,

fils du roi Récesvinde, et duc de Cordoue , eut les yeuxcrevés pai

son ordre. De peur qu'après tant d'excès on ne se révoltât contre

lui , il fît abattre les murailles de toutes les villes; ce qui n'empê-

cha point Roderic ou Rodrigue, fils de Théofroi, d'exercer une fu-

neste vengeance. Il prit les armes, fut suivi des mécontens
,
qui

étaient sans nombre, défit et prit Vitiza , à qui il fit crever les yeux,

puis fut reconnu roi par tous les grands , en 711.

Les Sarrasins , Arabes ou Maures, ( car on leur donnait indiffé-

remment tous ces noms ) voyaient avec complaisance les troubles

qui ruinaient les puissances chrétiennes aux extrémités de l'occi-

dent, aussi bien qu'en orient. Oualid ou Valid, de la maison des

Ommiades, ainsi que Moavia et tous les califes intermédiaires,

était encore leur souverain. Il résidait en Asie, d'où il envoyait

ses ordres à toutes les terres de son immense domination. Il avait

donné le gouvernement d'Egypte à son frère Abdélaziz, qui fit

faire le dénombrement des moines , et exigea d'eux un dinar ou

sou d'or par tête ; c'était le premier tribut qu'on leur demandait.

Mousa ou Moïse , déjà vieux , mais toujours guerrier, était gou-

verneur de l'Afrique, c'est-à-dire des contrées qui bordent la

mer depuis l'Egypte jusqu'au détroit de Gibraltar. On raconte de
Valid, que, voulant bâtir une mosquée magnifique à Damas, sa

capitale, il proposa aux chrétiens de lui vendre la grande église

dédiée à saint Jean , et voisine de l'emplacement destiné à la mos-
quée

;
qu'il leur en offrit quarante mille dinars ; mais que , ceux-ci

ne voulant pas à prix d'argent abandonner le lieu saint à la pro-

fanation, la générosité mahométane ne survécut pas à leur refus,

et que le calife fit abattre l'église sans leur rien donner.
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Rodrigue, monte sur le trône dos Guths, oublia ce qui en
avait précipité son prédécesseur '. Il eut , comme lui

,
grand nom-

bre de fenmies et de concubines , ne respecta ni les rangs , ni la

vertu, et, dans la fougue de su honteuse passion, abusa de la fille

du comte Julien, gouverneur de lu ville de Ceutu, qui restait aux
Cjotlis sur lu côte d'Afrique. Julien, uu désespoir, proposa à Mousu
la conquête de l'Espagne

,
qu'il lui représenta comme très facile

depuis que les remparts des villes avaient été abattus sous le roi

Vitiza. 11 en obtint vingt-cinq mille honmies , sous la conduite de
Tarick, général célèbre entre les Arabes.

Le roi Rodrigue, que les voluptés avaient amolli, et qui com-
mandait à des peuples sans cœur, sans mœurs, et peu soumis

d'ailleurs à un maître qui ne l'était devenu que par la révolte, se

présenta aux ennemis avec ce premier feu de courage que n'éteint

pas toujours la mollesse. Le combat ne décida de rien ; mais

comme les Sarrasins, revenant sans cesse sur les traces les uns des

autres, réparaient aisément leurs pertes, et que Rodrigue n'avait

ni la constance ni les ressources nécessaires pour résister à cette

continuité d'attaques, ils gagnèrent enfin une bataille décisive,

dans laquelle ce roi voluptueux disparut. Mousa, passé lui-même en
Espagne, s'avança jusqu'à Tolède. La peur avait fait prendre

la fuite à Sindérède
,
qui en était l'éveque légitime , mais qui

abandonna son troupeau en pasteur mercenaire. L'usurpateur

Oppa rendit la ville au cruel musulman, qui fit mourir toutes les

personnes de distinction et soumit l'Espagne jusqu'à Sarragosse.

Il brAlait les villes, il crucifiait les habitans; il croyait leur faire

grâce en les faisant passer par les armes. En peu de temps , il ré-

pandit partout une si grande terreur, que les places les plus éloi.

gnées vinrent demander la paix avec empressement, et se soumirent

sans résistance au joug des Barbares. Ils firent leur capitale de

Cordoue, qui l'avait été sous les Romains. Ainsi finit le royaume

des Goths en Espagne, après avoir duré près de trois siècles, depuis

l'an 4i5 qu'ils y entrèrent sOus la conduite d'Ataulfe, jusqu'à

l'an 71 3. Le comte Julien reçut le salaire qui manque rarement

aux traîtres: on fit mourir sa femme et son fils, et lui-même,

chargé de chaînes , futjeté dans un cachot où il périt de misère.

La religion chrétienne , sous la domination des musulmans en

Espagne , comme dans le reste de leur empire , se soutint malgré

des persécutions plus ou moins longues , et quelquefois très vives
^

mais, dans les montagnes des Asturies, où une poignée de Goths

intrépides lui choisirent un asile, 6116» conserva toujours une glo-

t Rodftr. Tdlcl. 1 II Pi m. Isulor. l'arm. p. a.pfc.
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rieuw in<l«'p*n(lanre. L'an 718,1!» <nurent pour souvcrnin Pcbgc,

\\\s lie Favila , du sung de leurs anciens rois. Il établit à Ovii>d(i le

si.'ge de ce nouvel empire, qui, pendant des siècles entier», fut

en butte'à tous les efforts des vainqueurs infidèles, jaloux de con-

sommer leur conquête ; mais toujours ils furent repousses d'une

manière qui les réduisit du moins à crier à l'héroïsme s'ils y vou-

lurent méconnaître le miracle. Les anciens chrétiens, t<n fuyant

de Tolède, avaient emporté une arche pleine de reliques venues

anciennement de Jérusalem, singulièrement révérée depuis ce

temps-là , et qu'ils regardèrent toujours comme leur sauvegarde

assurée.

Aussitôt que les Sarrasins virent ces réfugiés prendre la forme

d'un état, ils envoyèrent à Pelage un de leurs généraux nonuné

Alcaman , avec le digne frère de l'odieux Vitiza , Oppa de Séville,

qui, par son intelligence avec les infidèles, avait beaucoup contribué

à la ruine de sa religion et de sa patrie'. L'ennemi, comme op-

presseur et suborneur tout ensemble, venait en force, et portait

des présens. Pelage se retira dans la grotte fameuse de Cavadonga,

qu'on regardait comme consacrée à la mère de Dieu. 11 y fut

investi, à l'heure même, par les troupes arabes. Oppa s'approcha,

et dit à Pelage : «« Vous savez, mon Irèie, que toute l'Espagne

» n'a pu résister aux Arabes; qu'espérez-vous de cpielques fugitifs

» enlenés dans le creux de cette montagne? Eprouvez plutôt

» avec nous la générosité du vainqueur, et jouissez en paix de

» tous les biens de la vie. » Pelage répondit : « Nous espi ions que

w du creux de cette montagne sortiront le salut de la patrie que vous

» trahissez, et le rétablissement de l'empire des Goths. Evéque
«• déserteur, retournez aux infidèles en qui vous mettez votre

» confiance , et dites-leur que nous ne craignons point leur nui 1-

» titude. Le Tout-Puissant , après avoir châtié des serviteurs 1 e-

» belles j signalera sa miséricorde envers des enfans soumis. »

L'évêque dit aussitôt, en se tournant vers l'armée mahoinétane :

« Avancez, nous ne réduirons ces furieux que par la force. » Les

Sarrasins chargèrent avec furie, et obscurcirent les airs dune
épaisse nuée de flèches, qui furent, dit-on, repoussces par le

rocher de Cavadonga sur ceux qui les avaient décochées. Quoi

qu'il en soit, les fidèles, animés tout à coup d'un courage qui pa-

rut plus qu'humain , s'élancèrent de leur caverne, donnèrent tête

baissée sur la multitude, en firent un carnage effroyable, dans le-

quel fut enveloppé le général Alcaman ; ils prirent l'évêque Oppa et

dissipèrent le reste de l'armée. Une partie, fuyant sur la pente de lu

< Schast- Satinant . iiiit.
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montagne , furent accablés par un énorme quartier de rocher qui

se détacha de lui-même, et les précipita dans la rivière qui

coule au bas. Quand tout le canton fut nettoyé , les troupes de

Pelage allèrent tomber sur Munuza, qui commandait à Gijon dans

la même province des Asturies. Ce général arabe , l'un des quatre

principaux auteurs de Tinvasion de l'Espagne , fut tué , et son

armée tellement défaite
,
qu'il ne resta pas un seul musulman dans

l'étendue des Pyrénées. Ainsi s'expriment les auteurs du temps

,

qui donnent ce nom aux montagnes des Asturies, aussi bien

qu'à celles qui séparent les Gaules de l'Espagne. Le premier soin

des fidèles triomphans fut de rendre à Dieu leurs actions de grâ-

ces; puis ils se partagèrent en sociétés réglées, repeuplèrent les

villes, rebâtirent les églises dans leurs habitations montueuses, et

se disposèrent à procurer la délivrance de toutes les Espagnes

,

suivant la parole du roi Pelage, qu'ils tenaient pour prophé-

tique.

Les Sarrasins , ne pouvant les forcer dans les défilés de leurs

cantonnemens, voulurent au moins les y tenir bloqués, et leur

couper toute communication avec les chrétiens de Gaule , si inté-

ressés à favoriser l'établissement de ce nouvel état. Gomme con-

quérans de l'empire des Visigoths, les princes arabes étendirent

leur droit sur les terres que cette nation avait possédées

jusqu'alors par-delà les monts Pyrénées. Zama prit d'abord Nar-

bonne avec quelques autres places de moindre importance , et

poussa Jusqu'à Toulouse, qu'il assiégea; mais cette place fut

secourue par Eude , duc d'Aquitaine , Zama tué , et les Sarrasins

mis en fuite en 721.

Quelques années après , ils se rassemblèrent en une multitude

innombrable sous la conduite d'Abdérame, gouverneur général

de toute l'Espagne
,
qui en forma deux corps d'armée. D'un côté

,

ils se coulèrent à droite entre la mer et les montagnes
,
jusqu'à la

ville d'Arles, qu'ils avaient prise l'année précédente; delà,

remontant la vallée du Rhône, puis celle de la Saône, ils s'empa-

rèrent de toutes les places qui bordaient ces deux rivières jusqu'à

Chàlons; ils se répandirent ensuite dans les plaines de l'ancienne

Bourgogne, où ils prirent Beaune, Dijon, Besançon, et," se rejetant

dans le pays arrosé par l'Yonne , ils prirent Auxerre, puis attaquè-

rent Sens. Ce déluge de Barbares avait jusque là suivi librement son

cours , sans rencontrer aucune digue qui l'arrêtât
;
pillant, égor-

geant , saccageant ce qu'ils ne se flattaient pas de pouvoir conser-

ver, brûlant surtout les églises et les monastères. Le saint arche-

vêque Fbbon gouvernait alors l'église de Sens. Il avait été moine,

puis ablu' de Saint-Pierre-le-Vif , où il avait contracté l'habitude

Vi|
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de vivre dans un saint repos , fort éloigné du tumulte des armes
;

mais riiorreur des profanations et de tous les excès dont les

infidèles menaçaient déjà son église l'anima d'un courage qu'on

crut inspiré ; il lit sur eux une sortie si vigoureuse avec son peuple

,

et les mit tellement en désordre
,
que leurs progrès furent absolu-

ment interrompus de ce côté-là. Après cette victoire, il quiiia

son siège, et resta pour le reste de ses jours dans la solitude.

De l'autre côté, c'est-à-dire dans la partie occidentale de la

France , Abdérame en personne attaqua l'Aquitaine. Il comptait

sur la mésintelligence du duc Eude et de Charles-Marie:, qui,

sans avoir le titre de roi, régnait avec une autorité souveraine sur

tout l'empire français. Ce grand homme de guerre et d'état, fils

de Pépin , maire du palais , et d'une concubine nommée Alpaïde,

avait été renfermé, après la mort de son père, par sa belle-mère

Plectrude. 11 s'échappa de sa prison , se jeta dans l'Austrasie
, y

fut regardé du même œil que l'avait été son pure, et reconnu pour
duc. L'ascendant de son génie lui soumit t)ientôt le reste du
royaume, nonobstant les efforts réunis du maire Rainfroi et du
roi Chilpéric II , incontestablement digne entre les derniers Mé-
rovingiens de n'être pas compté parmi les rois fainéans. Charles,

que les coups de valeur dont il écrasa, pour ainsi dire, tous ses

ennemis, firent surnommer Martel, ne prit pourtant pas le titre

de roi à l'exemple de son père ; il se contenta d'en avoir toute

l'autorité, sous le nom de maire du palais. Il n'en défendit pas moins
vigoureusement les droits du royaume. Ce fut pour les soutenir

qu'il se brouilla avec Eude, duc d'Aquitaine
,
qui , en sa qualité de

prince du sang royal et de pelit-fils du roi Charibert, prétendait

à l'indépendance. La crainte des ennemis communs du nom fran-

çais et du nom chrétien les réconcilia. '

i .

9

Charles, oubliant tout pour le salut public, vola au secours du
duc. Les Arabes, plus effrayés encore de ce concert imprévu que
delà taille extraordinaire des Français du Nord, qui leur parais

saient autant de géans
,
prirent en un moment la fuite '. Abdérame

fut tué, l'an 782, et la nuit termina le combat. Ce que différens

auteurs ancit-ns et modernes racontent du nombre prodigieux des
morts est déjà très-suspect en soi-même, et le devient encore davan-
tage à raison de différentes circonstances, à raison notamment de la

conduite des chrétiens après leur victoire. Voyant les tentes des nm-
suhnans encore toutes dressées, ils s'imaginèrent qu'ils allaient re-

commencer le combat. Quand oneut appris qu'ils avaient abandonné
leur camp avec précipitation, on craignit encore de les poursuivie

* Isid- pac. p. IR. RdJer. Ar.ib. c- u.
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et de donner dans quelque embuscade. On se contenta du butin

,

qui fut inestimable; mais tous les progrès de ces infidèles

en France furent dès-lors arrêtés. Peu après, Charles-Mar-

tel recouvra tout ce qu'ils avaient pris à l'autre extrémité du

royaume.

Toutefois les églises se sentirent long-temps de cette invasion

désastreuse. On ignore jusqu'à la suite des évèquesde lu plupart des

villes que les infidèles avaient occupées, et dans le catalogue de ces

prélats on trouve de fréquentes lacunes depuis la fin du septième

siècle jusqu'au neuvième. On compte aussi beaucoup de martyrs,

au moins dans les lieux où Âbdérame ne commanda point en per-

sonne. Ses subalternes n'ayant pas Taiitorité nécessaire pour con-

tenir le soldat, ces troupes de pillards, sans humanité et sans

politiqui? , ne craignirent point de se rendre odieuses aux peuples

qu'elles voulaient soumettre.

A leur approche , saint Théofrède , monastier du Yélay , c'est*

à-dire, abbé de Carméri dans le diocèse du Puy, crut ne devoir

pas abandonner au caprice des profanateurs l'église qui lui était

confiée '. Deux jours avant qu'ils y vinssent, il en avertit les

religieux en termes précis , et leur ordonna de se retirer dans la

forêt voisine, avec tout ce qu'ils pourraient emporter. Les Barba-

res, le trouvant seul à la porte de l'église où il priait prosterné,

tentèrent assez doucement d'abord de l'engager à leur découvrir

ses moines; mais quand ils s'aperçurent qu'on avait emporté tout

ce qu'il pouvait y avoir de précieux , ils entrèrent en fureur, et

le maltraitèrent si cruellement, qu'il ne survécut que six à sept

jours.

Tous les moines de Lérins, au nombre de cinq cents, étaient

restés dans leur monastère avec le saint abbé Procaire , second du

nom
,
quand les Sarrasins y abordèrent après la prise d'Arles-.

Ayant caché les reliques de leur église , tous se préparèrent à la

mort par la communion. Les infidèles commencèrent par les faire

prisonniers; ils sé}:u.rèrent ensuite les vieillards, et les tourmen-

tèrent pour intimider les autres, à qui ils faisaient de grandes

promesses , s'ils voulaient changer de religion. Enfin les trouvant

tous d'une fermeté inébranlable , ils les firent mourir en diverses

manières, et n'en réservèrent que quatre des plusjeunes et des plus

beaux de figure, qu'ils enfermèrent dans le vaisseau de leur com-

mandant. Ils abattirent l'église, rasèrent tous les bàiimens, et se

letirèrent, croyant cette pépinière de saints ruinée à jamais ; mais

les quatre relij^ieux prisonniers, ayant trouvé moyen de s'évader,

revini-ent à Lérins, qu'ils rétablirent insensiblement.

.
t Act. SS. B«ned. t. m, p. 432. -> > Ibid. S23. Chron. Lib.
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Saint Milet , abbé de Liixeii , ï siartyrisé de mt^me nvec tous ses

moines *. Ce saint monastère deî. euia quinze :tns sans abbé, et la

psalmodie perpétuelle y cessa. Le monastère de Ilèse iul aussi ruiné.

Dans le territoire de Vienne, il y eut une multitude de iuarl.yrs,

non seulement parmi les moines, mais parmi les liabitans de toute

condition. Un plus grand nombre encore fut ré<luit à errer sans

secours par les bois et les lieux déserts, ou à s'expatrier; les égli-

ses furent incendiées; tout fut pillé ou détruit. Les Sarrasins, bat-

tus parCharles-Martel, firent encore de grands ravages en se retirant)

brûlant les monastères et les églises , massa<Tant tous les chrétiens

qu'ils rencontraient.

Il y avait à Guéret, capitale de la Marche, un monastère nou-

vellement établi , et qui était dans toute la ferveur de son institu

tion, sous la conduite de son premier abbé saint Pardoux^. Le
bruit courant que les infidèles y viendraient, le saint abbé, qui

était d'une bonté singulière, dit à ses religieux : « Mes enfans, si

» ces gens-là nous arrivent, donnez-leur bien à boire et à manger,

» car ils ont beaucoup souffert. « Les moines préparèrent un
chariot couvert; mais personne n'osa le leur conduire. L'abbé ne

voulut pas le faire non plus
,
parce qu'il s'était imposé l'obligation

d'observer à la lettre, jusqu'à la mort, les règles de la clôture. Les

moines épouvantés s'enfuirent, et il resta seul sans inquiétude.

Seulement un domestique se cacha dans le voisinage, pourvoir

ce qui arriverait. Comme il aperçut de loin les musulmans mena-

çant et annonçant leur fureur, il courut en avertir le saint, qui se

prosterna et dit : « Seigneur, dissipez cette nation qui se plaît

» dans le trouble et la violence , et ne permettez pas qu'elle at-

teigne la porte de votre maison. <> Ils s'arrêtèrent sur-lfe-champ,

et après un long pourparler entre eux, ils prirent un autre

chemin.

Les victoires de Charles-Martel sur les Sarrasins leur firent

tourner leur férocité contre euxmêmes, et donnèrent lieu à des

guerres civiles, qui préparèrent dès-lors la ruine de leur empire

en Espagne; mais la position et la vaste étendue de celui de

Charles-Martel ne lui permirent pas de profiter de cet avantage.

Il ne pouvait s'arrêter long-temps en France, sans que la Saxe,

ou quelque autre province de la Germanie encore païenne, se ré-

voltât. Il prit le parti de raser les fortifications de toutes les villes,

et de tenir continuellement sur pied une armée aguerrie, ce qui

rendit les révoltes plus difficiles et plus périlleuses ,. sans les ren-

dre beaucoup plus rares. 11 conçut enfin que, pour établir solide-

1 Basteii. Catal. Abb. Lux. — * Vit S. Pard. ). m. Act. Ben
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ment sa puissance, il fallait régner sur les cœurs, et qu'il ne par-

viendrait jamais à cette sorte d'empire, que'par le moyen de la

roii^fion.

Dans ces conjonctures, un missionnaire déjà célèbre le vint

trouver avec des lettres de recommandation du pape , afin d'ob-

tenir son agrément et sa protection pour prêclier la foi dans les

provinces qui lui obéissaient au-delà du Kiiin. Il était né en An-
gleterre; il y fut élevé dans les sciences et les pratiques de la vie

régulière, et fit, après quelques missions, le voyage de Rome, où
le pape Grégoire II lui conféra l'ordination épiscopale , et chan-

gea son nom d'Ouinfrid en celui de Boniface^. Il avait d'abord

cvangélisé dans la Frise, retombée fort singulièrement dans l'ido-

lâtrie après avoir embrassé le christianisme à la prédication de

saint Wulfrand , archevêque de Sens, qui s'absenta cinq ans do

son diocèse pour travailler à la conversion des infidèles-. Le roi

llatbod était au moment de recevoir le baptême , et avait déjà un

pied dans les fonts sacrés, quand il s'avisa de demander à l'arche-

vêque si les rois et les princes de la nation des Frisons se trou-

vaient dans le paradis qu'il lui promettait, ou s'ils étaient en enfer.

Wulfrand répondit qu'étant morts dans les souillures du péché et

de l'idolâtrie, on ne pouvait douter de leur damnation. Ratbod

s'éloigna aussitôt des fonts, et dit: « Je ne puis me résoudre à quitter

» la compagnie de tant d'hommes illustres, pour me fixer avec un
» tas de lâches et de misérables dans votre royaume céleste. Por-

» tez ail leurs vos nouveautés; nous aimons mieux suivre les anciens

» usages des braves Frisons 5. » Mais cette vaine défaite ne put

donner la tranquillité de conscience au prince inconstant.

Quelque temps après, il demanda saint Willebrod, autre An-

glais que le pape avait ordonné archevêque des Frisons, et qui

avait établi son siège à Utrecht. Il souhaitait qu'il conférât ave»;

saint Wulfrand, et qu'on lui trouvât quelque moyen d'allier le

christianisme avec la religion de ses pères. Saint Willebrod répon-

dit aux envoyés : « Comment votre maître recevra-t-il mes avis

,

» après avoir méprisé ceux de notre frère le saint évêque Wui-

» frandp Je l'ai vu cette nuit, ce malheureux prince, couvert de

» chaînes embrasées , etje n'ai que trop de raisons de craindre qu'i!

» ne soit déjà dans l'abîme infernal. » Le saint se mit néanmoins

en devoir d'aller trouver Ratbod; mais il apprit en chemin

qu'il était mort sans baptême , et il s'en revint tristement sur ses

pas.

Gtîtte mort rendit Charles-Martel possesseur tranquille de toutt^

• Act. SS. Bened. t, it , mit.-— «Vit. t. ii". Act. Bened.

p. Ml.

8 Vil. t. m. Act. Bened.
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la Frise. Saint Boniface, qui avait quitté un pays où il ne voyait au-

cun bien solide à l'aire sous la domination d'un apostat, revint sans

délai pour partager les travaux de saint Willebrod déjà fort avancé

en âge, et qui le voulut faire son successeur; mais Boniface s'en

excusa comme destiné par le pape aux nations de la Germanie

orientale, où il passa en effet aussitôt que les affaires delà reli-

gion en Frise le lui permirent. Il eut beaucoup à souffrir, surtout

dans la Thuringe, que les Saxons idolâtres venaient d'incendier.

Les peuples y étaient si pauvres, qu'à peine Boniface pouvait-il

se procurer de quoi vivre, en travaillant de ses mains avec tous

les autres missionnaires, et en faisant venir de fort loin les choses

les plus nécessaires à la vie. Le christianisme y avait néanmoins

été établi, avec la domination française, dès le temps du premier

roi Thierri, fils du grand Clovis; mais il s'y était presque entière-

ment anéanti avec elle. Les habitans qui restaient avaient

reconnu pour maîtres les anciens Saxons , nation fort attachée au

paganisme, et la plus redoutable de la Germanie. Il s'y était en-

core glissé de faux frères qui avaient introduit l'hérésie sous le

nom de religion, comme s'expriment les historiens du temps, qui

entendent principalement par là l'incontinence des clercs; car ces

peuples sauvages avaient peu de goût pour les subtilités et les spé*

oulations hérétiques.

Malgré tant d'obstacles et de contradictions, la foi se ranima

«le toutes parts, et les mœurs reprirent leur ancienne pureté. On
rebâtit en peu de temps un grand nombre d'églises. Sur la rivière

d'Or, où les ouvriers évangéliques n'avaient auparavant que de

pauvres tentes pour retraites , on construisit le monastère qui prit

de là son nom d'Ordof , et l'on commença à donner de la dignité

au culte chrétien. Les troupes françaises se cantonnaient d'abord

autour des missionnaires pour les préserver des irruptions et de

toutes les insultes des idolâtres ; mais les fidèles se multipliant de

jour en jour, cette précaution devint bientôt inutile.

Quelque succès et quelque habileté qu'eût Boniface dans le mi-

nistère apostolique, il se faisait gloire dt" suivre les conseils de ses an-

ciens maîtres comme s'il eût encore été leur disciple. C'est ainsi qu'il

reçut la lettre de Daniel de Winchester, son ancien évêque, aussi

digne en effet de vénération pour sa sagesse et sa doctrine que pour

sa vertu ^. « Ne combattez pas directement, lui disait-il, certaines

» préventions des Barbares, telles que lesgénéalogiesde leurs fausses

• divinités; laissez-leur croire pour un temps qu'elles sont nées les

• unes des autres de la même manière que les hommes , afin de

< 67 intfr ep.Bunit
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» leur montrer par là qu'elles nVuiieiit point auparavant. Quand
» ils seront réduits à convenir que les dieux ont connnencé, de-

» iiiandez'leur si le monde a coinnieuct' de mùine, ou s'il a tou-

M jours été. S ils lui donnent un commencement, qu'ils ajoutent

» par quelle vertu il a été f.iit. ('certainement, avant la création

» du monde, il n'y avait point d endroits où des dieux engendrés

» et corporels pussent subsister. J'appelle inonde, non seulement

» le globe terrestre et le ciel visible , mais tous les espaces que les

païens peuvent se figurer. S'ils soutiennent que le inonde est

» éternel, demandez-leur qui le gouvernait avant que les dieux

» fussent nés; comment ils ont pu s'assujétir un morde qui sub-

M sista si longtemps sans le concours de leur puissance; d'où ils

» croient que soient venus le premier Dieu et la première «léesse;

» s'ils engendrent encore, ou s'ils n'engendrent plus; et s'ils n'en-

» gendrentplus, quia fait cesser leur fécondité; que s'ils doivent

» engendrer sans fin , le nombre des dieux devenant infini, com-

i> ment feront les hommes pour les honorer, pour discerner au

» moins les plus puissans dont il serait si dangereux d'encourir

» la disgrâce.^ Faites néanmoins ces objections sans insulter à ces

» pauvres aveugles , mais en les plaignant avec bonté et avec un

» air d'intérêt qui vous concilie les cœurs. Convainquez, s'il est

V possible; confondez, s'il est besoin; mais n'aigrissez jamais.

» Qu'ils rougissent de l'absurdité de leurs fables, et surtout de l'a-

» bomination de leurs observances , en les comparant à la pureté

»• et à la noble simplicité de l'Evangile, que vous vous contenterez

» d'indiquer en passant
,
pour n'avoir pas l'air de triompher de h-ur

» humiliation. »

Le sage prélat, pour combattre ces grossiers idolâtres par leurs

propres préventions
,
plutôt que par des raisonnemens relevés qu'ils

n'eussent pas saisis, conseille encore à saint Boniface de demander

à un peuple qui ne servait guère ses dieux que pour obtenir une

iélicité présente et temporelle, en quoi il se trouve plus heureux

en ce mondeque les chrétiens
;
pourquoi les chrétiens au contraire

possèdent les plus douces régions de l'univers, des terres fertiles

en huile, en vin, en fruits délicieux de toute espèce, tandis que

les païens et leurs divinités ne conservent que des terres ingrates

et glacées. « Il ne faut, poursuit-il, leur laisser ignorer ni que le

» monde chrétien est grand , ni que l'idohUrie régnait par tout l'ii-

» nivers avant qu'il eût été ramené au culte du vrai Dieu par la

» grâce de Jésus-Christ. » Tel est , dans ces instructions de l'évèque

Daniel, un des nombreux monumens qu'on nous a transmis de lu

sagesse et de la capacité dont le corps épiscopal ne se trouva dé-

pourvu en aucun temps.

\iuiiimii '
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Saint Boniface, ayant consulté spécialement levéque Daniel

touchant les ecclésiastiques scandaleux qui se trouvaient dans sa

mission , ce sage prélat lui conseilla de souffrir avec patience , à

l'exemple des saints, ce qu'il ne pouvait empêcher. « Pour les

» prêtres homicides ou impudiques, vous savez, dit-il, que, sui-

» vant les canons , on ne peut les admettre aux fonctions du sacer*

» doce, encore moins au gouvernement des âmes; mais pour les

• choses de la vie , on ne doit pas se séparer d'eux
, puisqu'on ne

I» pourrait le faire, suivant la remarque de saint Paul, sans sortir

« de ce monde : il suffit que vous vous en sépariez dans les choses

» sacrées. » Il lui rapporte ensuite avec beaucoup de justesse les

maximes de saint Augustin relatives au support des méchans qu'on

ne saurait corriger, et au soin qu'il faut prendre de ne pas diviser

l'Église, sous prétexte de la purifier. Il l'exhorte enfin à user de beau-

coup de patience et de condescendance au milieu de ces Barbares.

Le souverain pontife écrivît en 726 à l'humble missionnaire qui

lui rendait un compte fidèle de toutes ses démarches
,
qu'il ne de-

vait pas craindre de parler , ni même de manger avec les prêtres et

les évêques dont la vie était corrompue
,
puisqu'on ramène plutôf

les pécheurs par cette indulgence pour leurs personnes et par une

douce affabilité, que par la rigueur des réprimandes '. Grégoire II

répond par la même lettre, comptée au n<m)bre des décrétales, à

différens points de consultation touchant la discipline -. 11 s'y

trouve sur le mariage un article fort étonnant à la première vue.

On n'y permet pas seulement le mariage d'un homme et d'unefemme
qui nesontparens qu'au cinquième degré (quoique l'usagecommun
fût de l'empêcher entre parens tant que la parenté pouvait se

reconnaître), mais on ajoute que, si la femme a une maladie qui la

rende pour toujours inhabile au mariage, on n'empêchera point

son mari d'en épouser une autre, pourvu qu'il fournisse à la ma-
lade les secours nécessaires. Quelques théologiens ont cru lever la

difficulté, en disant qu'on ne devait prendre cette réponseque pour
ime simple tolérance, vu la grossièreté de ce peuple, et de peur
d'un plus grand mal ; maisleur prétendue solution est aussi inutile

que peu satisfaisante. 11 s'agissait d'une impuissance permanente

,

selon ces termes de la lettre, si lafemme n^apu consommer lema-
riage, et par conséquent d'un empêchement dirimant, qui fait

disparaître toute difficulté. Malgré l'ignorance et toute la gros-

sièreté de cette nation, le pape ne laisse pas que de décider au

même endroit que les enfans, offerts en bas âge par leurs

parens pour la vie monastique , sont vraiment consacrés à

« Gregor. II , epiit. 13 , t. vi Ccnc. - » llid. c- 2.
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])ieu par cette offrande , et n'auront pas la libe) té de se niariei

dan.* la suite.

JNous avons encore , sous le titre de capituluire , une instruclion

du pape Grégoire II, relative aux missions de Germanie. Les

jours du salut, les momens de la grâce étaient enfin arrivés pour

rette grande et célèbre nation, qui devait à son tour faire passer la

himièrejusqu'aux extrémités du Nord. Bretons, Français, Romains,

tousceux qui avaientreçu l'esprit de l'apostolat, se portaient comme
à lenvi chez quelqu'une des nations germaniques. Ce fui à un
évêque nommé Martinien, qui partait pour la Norique ou Ba-

vière avec le prêtre George et le sous-diacre Dorothée, tous deux

de l'Eglise romaine, que le souverain pontife donna des règles

conçues en ces termes ' : « Vous ferez, de concert avec le duc de

» la province, une assemblée des principaux de la nation, vous

» y examinerez les prêtres et les autres clercs, et vous laisserez

>• le pouvoir de célébrer, de chanter, de servir au sacrifice, à ceux

» dont vous aurez trouvé la foi pure et l'ordination canonique.

» Quant aux ministres équivoques , vous leur interdirez toute

» fonction , et vous mettrez en leur place des sujets éprouvés , à

» qui vous ferezobserver les traditions romaines. Vous pourvoirez

» à ce qu'on célèbre en chaque é>;lise la messe, les offices du jour

» et de la nuit, avec les leçons de l'Ecriture. Vous établirez des

» évêchés ; mais en cela vous aurez égard à la juridiction de chaque

>• duc et à la distance des lieux. Vous réglerez avec la même at-

» tention les dépendances de chaque siège. S'il y en a trois, quatre

r ou davantage, vous réserverez le siège principal pour un arche-

« vô(jue. Ayant rassemblé trois évêques, vous en ordonnerez de

" nouveaux par l'autorité du siège apostolique qui vous est conliéc.

» Pour la place de métropolitain , si vous trouvez un homme digne

» de la remplir, vous nous l'enverrez avec une lettre de votre? part

,

» ou vous l'amènerez vous-même; que si vous n'en trouvez point

» de capable, vous nous le ferez savoir, afin que nous vous en

<- envoyions d'ici. Après avoir fait connaître avec soin les irrégu-

» larités à ces nouveaux évêques, vous leur recommanderez de ne

» point faire d'ordinations illicites, de n'ordonner que dans les

» temps marqués, de veiller à la conservation et à l'administration

» des biens de l'église, dont ils auront soin de faire les quatre

» parts accoutumées. »

Telle est la partie essentielle de l'instruction pontificale con-

cernant le régime ecclésiastique; le reste ne comprend que des

canons souvent répétés ailleurs, avec des défenses contre les ohser-

» Tom VI Çonc. p. 14>i
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vances siiperstiiieuses, les sortilèges ou les maléfices fort commun»
parmi It's peuples germaniques.

La Bavière avait dvyx «leux illustres évêques, Robert ou Rupert

de Saltzbourg, comme l'appellent les Allemands, et Corbinien de

l'risinjîue ; ils étaient Français l'un et l'autre, celui-ci né à Chà-

tre près Paris, celui-là de la race même des rois de France. Tous

deux, par un zèle digne de leur origine, s'étaient consaci^és à lu

conversion des Bavarois, que la faiblesse du gouvernement avait

laissés retomber dans l'idolâtrie. Robert fut d'abord évèque de

Worms, où il s'acquit une grande réputation '. Tbéodon, duc de

Bavière, avait député vers lui pour attirer dans ses états cette lu-

mière évangélique. Le prélat y envoya d'abord quelques-uns de

ses disciples; puis il s'y transporta lui-même. Tbéodon l'écouta

avec docilité , et fut baptisé avec plusieurs de ses sujets tant de la

noblesse que du peuple, soit qu'il eût été idolâtre, soit qu'il fût

tombé dans quelque bérésie, telle que la secte despbotiniens, qui

s'était répandue d'Illyrie en Bavière, et qui avait altéré la forme du
baptême.

Après la conversion du souverain, le saint évoque parcourut

toute cette province, descendit même le Danube jusqu'aux fron-

tières de la Basse-Pannonie, prêcbant avec beaucoup de succès,

instituant des églises, rendant à la vraie religion sa première pureté

vt son premier lustre. Il établit son siège épicOvSpal dans l'ancienne

ville de Juvare, aujourd bui Saltzbourg, où il bâtit un temple ma-
gnifique en l'honnejir de saint Pierre, avec un cloître et les loge-

mens des moines, c'est-à-dire, d'un clergé régulier, pour y célé-

brer journellement l'office divin. La moisson devenant de jour en
jour plus abondante, il retourna dans sa patrie pour y cbercber

de nouveaux ouvriers, et il en ramena douze, avec sa nièce Eren-
trude, qui s'était consacrée à Dieu. Il fonda pour elle, sur une
montagne voisine, un monastère qui prit de là son nom de Non-
neberg, et dont elle fut la première abbesse. Toute la vie du saint

évoque ne fut qu'une suite de travaux et de succès apostoliques.

Pour les prolonger après sa mort, il se donna un successeur capa-

ble de soutenir son ouvrage. La défense canonique de nommer
son successeur n'avait pas lieu dans ces nouvelles églises, peu
attrayantes pour la cupidité, et dont les premiers titulaires étaient

d'ailleurs autorisés parle saint Siège à prendre toutes les précau
lions qu'ils jugeaient nécessaires pour la sûreté de la religion.

Saint Corbinien s'était entièrement donné à Dieu dès sa tendre
jeunesse; et avec ses domestiques il s'était retiré auprès de l'égitse

Apt. SS. Bened. tm , p. 530.
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de Saint-Germnin de Cli:\lre, nujnurcl'hui Arpojon, où il forma

un petit monastère '. On y accourait de tout le voisinage pour

s'édifuT de ses exjMnples, et lui demander des instructions. Bien*

tôt les plus grands seigneurs y vinrent en foule, et Pépin, maire

du palais, se fit recommandera ses prières. Les dons et les ofrnin»

des vinrent aussi en abondance; mais l'austère pénitent ne retenait

que le pur nécessaire pour une vie presque indépendante des sens,

et distribuait tout le reste aux pauvres : encore tremblait-il sans

cesse que sa célébrité, les visites et les présens qu'elle lui attirait,

n'oocasionassent la perte de son ame. Après quatorze ans dei*e-

Iraite, il alla à Rome décharger ses peines de conscience dans le

cœur du père comnuin des fidèles. Le pape ne découvrit qu'avec

admiration tous les trésors cachés dans une ame prévenue si avan-

tageusement de la grâce j il jugea qu'il importait au bien de l'E-

glise de les tirer de leur obscurité, et, après avoir conféré avec

son concile, tant sur le besoin des Gaules tombées dans un relâ-

chement déplorable par le malheur des temps
,
que sur le mérite

de riiomme apostolique que la Providence offrait si à propos, il

l'ordonna évoque sans siège particulier, mais avec le pallium et le

pouvoir de prêcher par tout le monde. Corbinien se soumit, quoi*

qu'avec beaucoup de répugnance, et revint prêcher dans les diffé-

rentes provinces de la France, où il fit autant de fruit parmi les

ecclésiastiques et les moines que parmi le peuple.

Mais son humilité s'alarma de nouveau, et plus vivement que
jamais de la vénération publique qui croissait aussi de jour en jour

à son égard. En vain se retira-t-il à son ancien monastère de Châ-

tre. Plus il évitait la gloire, plus elle le poursuivait. Il résolut de

retournera Rome, pour obtenir du pape la dispense dés fonctions

de l'épiscopat, et la permission de vivre du travail de ses mains,

sous la conduite d'un supérieur, dans quelque solitude ignorée.

Pour se mieux cacher, il évita la route ordinaire, et prit son che-

min par l'Allemagne. Arrivé en Bavière, la sensibilité de son cœur,

totit consumé de la charité apostolique, ne put tenir contre le be-

soin d'instruction qu'avait ce peuple nouvellement converti. Le
duc Théodon et toute sa noblesse, dans la première . ferveur de

leur conversion, le regardèrent comme un ange descendu du
ciel pour mettre la dernière main à l'œuvre de Dieu. Il demeura

quelque temps parmi eux, pour les affermir dans leurs bons sen-

timens, et reprit ensuite la route de Rome. Théodon eut aussi la

dévotion de visiter le tombeau des saints apôtres. C'est le premier

de sa nation qui fit ce pé'erinage. Il mourut peu de temps après.

1 Act SS. Bened. t. v, p 100.
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Corlùnieii , arrivé ii llonie, se jeta puiir la seconde fuis aux pieds

du souverain pontife, le conjura, les larmes aux yeux, de le déli-

vrer du fardeau redoutable dont le saint Siège 1 avait chargé, et

de lui permettre i nfm de s'enfermer dans un monastère où il pût

être inconnu, de lui donner au moins un morceau de terre à cul-

tiver dans quelque forôt écartée. Le pape, attendri d'une humi-

lité aussi sincère qu'elle était expressive, n'osa cependant y défé«

rer de son chef; il rassembla son concile, et il y fut conclu d'une

voix unanime que, l'humilité de Corbinien le rendant d'autant plus

digne de son ministère qu'il s'en jugeait plus incapable, il devait

le continuer avec docilité. Le pape le lit venir pour lui apprendre

lui-même ce qui avait été résolu. Le saint honnne parut inconso-

lable; mais, ne pouvant plus douter de la volonté de Dieu, il S('r-

tit de Rome , et prit le chemin de Bavière.

Cependant le duc Grimoald, fiU de Théodon, avait placé des

gardes sur la frontière pour ne pas laisser passer Corbinien, qu'il

ne promît de l'aller trouver. Il fallut que l'évêque se prêtât à ses

désirs; mais il le fit en apôtre et en saint. Etant arrivé au palais, il

déclara qu'il ne verrait point le duc, à moins qu'il ne renonçât à

son mariage incestueux, et ne quittât sa femme Piltrude, veuve

de son frère : la condition coûtait à remplir. On délibéra , on différa

pendant quarantejours; les coupables ne pouvaient se résoudre à se

séparer; l'honmie apostolique ne cessait de leur faire parler pour les

amener à la pénitence , et montrait une fermeté toujours également

inflexible dans son refus. Après six semaines entières, les deux

époux furent enfin touchés de la douleur de leur péché, et >in-

rent le confesser aux pieds du saint, qu'ils embrassaient et arro-

saient de leurs larmes. 11 leur mit les mains sur la tête, y fit le signe

de la croix, et leur prescrivit des aumônes, des prières et des jeû-

nes; ensuite il entra dans le palais, et y mangea. 11 établit son

siège à Fresingue, où il mourut douze ans après, c'est-à-dire l'an

^3o. Il avait institué des moines pour célébrer l'office dans la ca-

thédrale même.
C'éuit le moyen le plus en usage , et le plus convenable en effet

pour conserver la piété et lu science de la religion parmi les nou-

veaux maîtres des vastes démembremens de l'empire. De ces mo-
nastères sortaient les docteurs, les pasteurs des peuples, les con-

servateurs des mœurs et delà religion. On a vu combien d'excellens

hommes avaient produits ces pieux et savans asiles dans les seules

îles britanniques
,
qui ne méritèrent jamais mieux qu'alors le nom

de terre des saints. Après lesColomban, les Vilfrid, les Céolfiid,

les Benoît-Biscop , les Boniface , on vit paraître Bède , dit le véné-

rable par excellence, entre les plus saints moines que l'on quali-

fiait communément ainsi.
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Il naquit l'an 67 ?, dans le pays de Northiinibre, aux confins «le

l'Ecosse '. A ri\;»e d»^ sept ans, ses parens le mirent dans le mo-
nastère de Vireinouih, (pie j^ouvernait saint Ilenoît-Uiscop. Après

y avoir reçu la première «'diication, il passa sous la discipline de

saint Céolfrid , àJarrou, où il demeura le reste de ses jours. Toute

sa vie fut partagée entre l'étude, la méditation des saintes Écri-

tures, et les exercices réguliers, c'est-à-dire, le chant des psaumes,

et le travail des mains dont personne ne se dispensait dans ce

monastère. 11 apprit les langues grecque et latine, la versification

môme, l'art du chant toujours fort prisé, et les sciences abstraites.

11 fut ordonné diacre à lAge de dix-neuf ans, par une exception

accordée à son mérite, les canons en exigeant vingt-cinq. A trente

uns, il reçut la prêtrise par pure obéissance à sou abbé.

Depuis qu'il fut pr<ître, il s'appliqua principalement à commen-
ter l'Ecriture sainte. On voit de quelle considération il jouissait

par le nom des personnages qui l'engagèrent à entreprendre la

plupart de ses écrits. Après son explication de l'épître de saint

Jean, et celle de l'Apocalypse dédiée à Hubert, qui devint abbé

de Jarrou, il interpréta les Actes des apôtres, par l'ordre d'Acca,

son évoque. Il expliqua l'Evangile de saint Luc, et les trente ques-

tions sur les livres des Rois, à la prière du prcHre Norlhelme, qui

devint archevêque de Cantorbéry. Il y ajouia un commentaire en

forme sur le livre de Samuel ou le premier des Rois; il fit ensuite

l'explication de l'Evangile selon saint IMarc, des Epitres de saint

Paul, de toutes les Epîtres nommées canoniques, et de la plupart

des livres saints, ouvrages solides, non seulement appuyés sur la

tradition, mais presque tous recueillis, avec un travail étonnant,

des œuvres des Pères, principalement de saint Augustin.

Quant à son histoire de l'église d'Angleterre, il fut pressé de la

composer par ''abbé Albin, disciple de saint Théodore de Cantor-

béry, et qui, instruit de source sur l'église primatiale des Anr:l''^is

et sur tous les pays voisins, fournit à l'écrivain d'excellens iué-

moires. On ne laissa pas que de chercher, jusque dans les ar' .liv^'s

romaines, les originaux des lettres de saint Grégoire et des autres

papes, afin de saisir la plus exacte vérité. Le savant Daniel , evê-

que de Winches'er , donna les renseignemens nécessaires par rap-

port aux églises dt^ k .ssex et d'Ouessex , c'est-à-dire, des provinces

occidentales et 1 'érn . i-aîes-, et de l'île de Wight. Les évêquea

Ceddi et Céada, l'abbt tlv li les moines de Lestington , fournirent

ce qui concernait los iVr^^-iais orier -aux et les Merciens. Pour

l'histoire des Anglais du Nord ou du Northumbre ,
qui était le

* Gregor n , epist 15 . t iv,p. SN8.et«.
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pnys (le l'historien, il en snvnithenucniip p.r lni>m(^me; il consulta

iiraninoins ciicon* \iuv niultitiidt' df. siivati!!
,

principalement

purnii le» moines de LindisCirne. (l'est ave» cette unitiirilé que le»

ducles Anjjliii» proci-diiient dès-l«)rs à la tecKerche de lu vérité

dans ce qu'ils donnaient au pid)lic. llciK 'cdiu son Lisioire nu roi

Céodull'e, et la divisa en cinq livres. Le pivmier, qui pousir* jus

qu à la mort de saint Grégoiie-le-Grand , conuutfue des rentré»'

de Jules César dans la Granjle-Dretajjne; par où l'on voit «jue

1 historien ne se borne pas aux choses de religion, quoi(|u'elle&

fassent son ob' t
^ lincipal. Les quatre autres livres contiennent

ce qui seto"'. ^.\\y>,é «lepuis saint Grégoire, jusqu'au temps où écri-

vait l'aui-'ir. C'est (Je cette riche sourctî cpuî nous avons tiré ce

qui nou- i pi u le plus di<rne d'attention dans cette édifiante par-

tie il I histoiie e(.'clé!iiusti(|ue des An<^liiis.

Jîcue joignit à cette histoire un abrégé chronologique, qui

marque iea ditesdes principaux événeniens, et qui finissait connue

elle, à l'an y',\i ; ce (]ui va plus loin a été ajouté depuis. Il fit en

particulier 1 liistoire du monastère doidilc de Viremouth et de

Jarrou , sous le titre de la vie de ses (inq premiers abbés; il nous

apprend les circonstances assez particulières de la fin de saint

Céolfrid.

Cet abbé célèbre, voyant que son grand ftge ne lui permettait

plus d'instruire par lui-mcme ses nombreux disciples, ni de se ren-

dre assidu, selon sa continue, à tous les exercices réguliers, crut,

après y avoir mûrement pensé, qu'il était de la gloire de Dieu de

faire élire un autre supérieur. Le goût des pèlerinages continuant

toujours parmi les Anglais, il prit la résolution d aller finir ses

jours à Rome, où dès sa jeunesse il avait accompagné son maître

saint Benoît-Biscop. Ses religieux, tant par leur tendre affection

,

et leur répugnance à perdre de vue ce digne père, que par l'in-

quiétude que leur doimaif un si long voyage entrepris à l i\ge de

soixante-quatorze ans, s efforcèrent de le retenir en pleurant,

p lui embrassant les genoux. Il n'en eut que plus d'empresse-

ment à partir dans la crainte que les seigneurs du pays, où il était

cViéri universellement, tie vinssent à se réunir avec eux, et ne l'arrê-

tassent de force; c'est pourquoi, dès le troisième jour, après avoir

déclaré son dessein , il procéda à l'exécution. On se rassembla de

bon matin dans l'église, on y célébra la messe; tous les assistans

communièrent; puis le saint vieillard montant sur les degrés de

l'autel , un encensoir à la main , les exhorta à se rendre constam-

ment la bonne odeur de Jésus-Christ, et leur donna la paix; en-

suite on chanta les litanies
,
qui furent plusieurs fois interrompues

par les génjissemens des frères rassemblés , au nombre de six centS|
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des deux maisons de Viremouth et de Jarrou ; on entra dans une
chapelle domestique, et il leur fit ses derniers adieux. Ils le con-

duisirent jusqu'au bord de la rivière, avec la croix et les cierges

allumés que portaient les diacres. Ils se mirent à genoux ; il fit

encore une prière; les pleurs et les gémissemens recommencèrent

plus vifs que jamais, et il se pressa de partir avec ceux qu'il avait

choisis pour l'accompagner. Tous les autres rentrèrent dans le

monastère ; ils élurent sur-le-champ et unanimement pour abbé le

moine Hubert, qui courut trouver saint Céolfrid, et soumit toute

l'élection à son jugement. Non seulement le saint homme la ratifia,

mais, faisant le premier acte de soumission au pouvoir du nouvel

abbé, il en prit une sorte de lettre testimoniale ou de recomman-

dation pour le souverain pontife; mais, en passant parla France,

il tomba malade, et mourut à Langres le vendredi 25 septembre

716.

Bède nous apprend que, cette même année, les moines hiber-

nois de l'île de Hi renoncèrent enfin à la singularité de leurs ob-

servances, à la persuasion de saint Egbert, Anglais de race illus-

tre, qui avait embrassé la vie monastique en Irlande, et qui par-

vint ensuite à l'archevêché d'York ^ . Etant allé visiter les moines

de Hi, il y fut reçu avec l'honneur dû à sa naissance, et plus encore

à sa capacité et à sa vertu. Il profita de son ascendant pour engager

ces bons solitaires à quitter enfin les usages qui leur donnaient

un air de schisme, tant pour la tonsure que pour la célébration

de la Pâque. Ainsi l'éjlise britannique répudia entièrement à l'o-

piniâtre bizarrerie qui faisait depuis si long-temps une tache aux

plus hautes vertus.

La troisième année de î'épiscopat d'Egbert, ce prélat reçut du

vénérable Bède, en forme d'instruction, une grande lettre qui est

un monument précieux de la tradition et des mœurs anciennes

de l'église britannique. Le pieux docteur ayant passé quelques

jours de l'année précédente à instruire dans le monastère d'York,

l'évêque en avait été si satisfait, qu'il l'avait invité à revenir au

plus tôt pour continuer à l'aider de sa doctrine et de ses lumières.

Le docteur, empêché par la maladie même dont il mourut, à

ce qu'on présume, écrivit du style dont un saint, surtout aux ap-

proches de la mort
,
peut user avec \\n autre saint.

« Avant toutes choses, dit-il 2, évitez les conversations profanes,

» et appliquez-vous, selon votre état, à la méditation des divines

s> Écritures, principalement des épîtres de saint Paul à Timothée

• et à Tite , du Pastoral de saint Grégoire , et de ses homélies sur

« V nist. 2". — » Co(î. pp. p. ?56
,
étlit. Paris, an. ICSC.
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» les l' vangiles. Si c'est un sacrilège d'employer les vases sacre's

V aux usages communs de la vie, n'en est-ce pas un pareillement

» de se livrer , au sortir de l'église , à des paroles ou à des actions

» indignes du caractère sacré de l'épiscopat! Ne faites donc pas

» comme certains évoques qu'on ne voit accompagnés que de gens

» de plaisir et de bonne chère j mais ayez toujours avec vous des

» personnes capables de vous aider à soutenir le poids terrible de
» votre dignité , et à vous préserver de ses chutes profondes. Parce

que votre diocèse est si grand, que vous ne pouvez aller person-

» nellement partout dans le cours de l'année, établissez des pré-

V très dans chaque village pour instruirele peuple et lui administrer

» les sacremens; surtout recommandez-leur de veiller à ce que

tout le monde sache au moins par cœur le symbole et l'oraison

» dominicale. Que ceux qui n'entendent pas le latin les appren-

» nent en leur langue, soit laïques, soit ecclésiastiques : c'est pour
» cela que je les ai traduits en anglais.

» On dit
,
poursuit Bède

,
qu'il y a plusieurs villages dans les

» montagnes inaccessibles de notre nation, où jamais on n'a vu ni

» évêque exercer ses fonctions, ni aucun ministre instruire de sa

» part. Est-il néanmoins aucun de ces lieux assez écarté pour être

» exempt des redevances envers le prélat? Ainsi donc, loin de
» donner gratuitement, selon le précepte de Jésus-Christ, ce

» qu'on a reçu gratuitement, on reçoit, sans rien donner, ce qu'il

» a même défendu de prendre en échange. Le meilleur moyen de
" remédier à tous les désordres, c'est de multiplier les évêques.

» Aussi le saint pape Grégoire , écrivant à l'archevêque Augustin

,

» avait ordonné d'instituer douze évoques, dont celui d'York

» serait le métropolitain. Vous ne pouvez mieux faire que d'exé-

» cuter ce dessein , à l'accomplissement duquel se prêtera volon-

» tiers notre pieux prince le roi Céodulfe. Si par les donations incon-

» sidérées des rois précédens , il n'est pas facile de trouver des lieux

» convenables pour ce nombre de sièges, on pourrait prendre à cet

» effet quelque monastère , et pour obvier aux réclamations des

» moines , on leur permettrait d'en choisir l'évêque , ou dans le mo-
» nastère même , ou dans le territoire destiné au nouveau diocèse.

» Ce qui doit encore plus engager à prendre ce parti, c'est le

» nombre infini des lieux qui portent mal à propos le nom de
» monastères, puisqu'il n'y a point d'observance monastique.

• Vous savez aussi bien que moi que, depuis plus de trente ans,

» des mondains sans expérience et sans zèle pour la vie régulier»»

» obtiennent des rois , sous prétexte de fondations religieuses, des

» terres qu'ils font assurer à leurs héritiers ; là, ils vivent en pleine

» liberté, et souvent on grande licence, avec leurs femmes et
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»» leurs enfans , contens d'y recueillir quelques moines vagabonds

» ou chassés des maisons régulières, quelquefois même leurs vas»

» saux , à qui ils font prendre un habit de religion, et vouer l'obeis-

» sance. Ils confèrent à leurs femmes des supériorités semblables

» sur les communautés des personnes du sexe : abus également

» ridicule et scandaleux, qui les rend tout à la fois, et prévôts des

» moines, et gouverneurs des places. Ce serait donc un grand
>» bien d'employer, conune je le dis, des établissemens qui ne

» causent que des risées et du scandale
,
qui sont du moins fort

» inutiles à l'état et à l'Eglise. »

Bède, après avoir exhorté l'archevêque à réformer cet abus,

qui régnait ailleurs aussi bien qu'en Angleterre, et même depuis plus

long-temps , l'exhorta à enseigner et à faire enseigner aux Anglais,

comme un point des plus importans de Ui vie chrétienne, combien
il est utile de communier souvent, à l'exemple de l'Italie, de la

Gaule, de l'Afrique, de la Grèce et de tout l'Orient. « Mais chez

» nous, reprend-il, les laïques sont si éloignés de cette louable et

» salutaire coutume, que les plus pieux ne communient qu'à Noèl

,

» à l'Epiphanie et à Pâques, quoiqu'il y ait une infmité de person-

» nés d'une vie très pure, de tout âge et de tout sexe, qui

» pourraient conurninier chaque dimanche , aux fêtes tles

« apôtres et des marryrs, comme vous l'avez vu pratiquer à

« Rome. »

Entre les différens ouvrages de Bède , son livre des six âges rlu

monde lui attira des reproches très vifs de la part de quelques

personnes d'un zèle plus ardent qu'éclairé. Toute l'accusation

portait sur ce que Bède, préférant, avec saint Jérôme, l'originul

hébreu de la Jîible à la traduction des Septante, comptait njoiii.s

de cinq mille ans depuis la création du monde jusqu'à la naissance

de Jéstis-Christ. Les reproches allèrent néanmoins jusqu'à la note

d'hérésie, dont le docte chronologisle crut devoir se laver sérieu-

sement. C'est ce qu'il fit dans une lottre apologétique adressée au

moine Plégouin , où il exposa les fondemens solides de son opi-

nion. Il détruisit en même temps le préjugé vulgaire, et alors fort

commun, que le monde devait durer six mille ans, et il posa

généralement pour maxime, qu'on ne doit pas chercher à con-

naître le temps de la fin du monde, que Dieu a voulu nous tenir

caché.

Nous avons encore de Bède vm martyrologe, les vies de dlffe-

reMS saints, des traités dubissexte et de l'équinoxe, genre d'étude

fort en vogue alors à cause des disputes sur la Pàque ; et outre cela,

bien des ouvrages moins importans auxquels on en a joint plu-

sieurs qui ne sont pas de lui Ainsi il trouva moyen de couler ses
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jours dans la paix et l'innocence, continuellement appliqué à étu-

I?ier, à écrire ou à instruire de vive voix, à procurer Vcdification

l*.e ses disciples et de toute l'Eglise. Il fut , à la vue de la mort

,

)t\ que dans les beaux jours de sa vie, toujours laborieux, toujours

édifiant, d'un recueillement que rien ne dissipait , et dans toutes

les situations d'une tranquillité d'ame et de conscience qui annon-

çait toute l'élévation et la pureté de ses vues. Il fut attaqué, quinzt

jours avant Pâques, d'une grande difficulté de respirer; ce qui

n'altéra en aucune manière la sérénité de son ame, et ne lui fit

pas même interrompre les exercices ordinaires de son zèle ^. Il

passa dans une sainte joie, suivari l'esprit de l'Eglise, et les fêtes

de Pâques, et tout l'intervalle de cette fête à celle de l'Ascension.

Il faisait journellement ses leçons accoutumées à ses disciples

,

employait le reste du jour et une bonne partie de la nuit à bénir

le Seigneur, à chanter des psaumes autant que son état le lui per-

mettait, et travaillait encore à ses pieuses compositions, dont il

dicta quelques morceaux le jour même de l'Ascension
,
qui fut le

dernier de sa vie.

A l'heure de none , se sentant absolument décliner, il fit aux

prêtres du monastère des présens qui marquent la simplicité du

temps et de ces bons religieux. Ils consistaient en quelques cornets

(le poivre d'un usage moins commun qu'aujourd'hui , en quelques

fioles d'eau vulnéraire et en mouchoirs, que ce grand homme
avait pour tout trésor, dans sa cassette. Il voulut parler à chacun

de ses frères en particulier, recommanda son ame à leurs prières

et à leurs sacrifices , se fit étendre tout mourant sur le pavé de sa

cellule, et y rendit le dernier soupir, en s efforçant de chanter

Gloria Patri. C'était l'année ^35, de son âge la soixante-troisième.

L'Eglise le compte au nombre des saints : titre que les anciens

n'ont pas fait difficulté de lui déférer, et sur lequel néanmoins a

prévalu celui de vénérabl<^, par l'estime singulière qu'on témoigna

de toute part pour ses écrits.

Céodulfe, roi de Norlhumbre, fut si touché de leur lecture,

qu'il abdiqua la couronne, et se fit moine à l'abbaye de Lindisfarne -.

ilc prince lui fit donation de ses trésors et de plusieurs terres;

niais il s'y introduisit, à son occasion, quelque sorte de relâche-

ment. Alors on y permit l'usage de la bière et du vin, au lieu

qu'on n'y buvait auparavant que de leau et du lait. Ce juste ne
laissa pas que de parvenir à une haute vertu. Il mourut en odeur de
sainteté au bout de vingt-deux ans, et il est honoré d'un culte

public.

« Art. Rcn. 1. iv, p T." — * Ar{ P.faod. t ! n <'»

1. 111, ao
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Les peuples qui avaient eu les roisleà plus barbares et les plus en-

nemis de l'Eglise, se montraient les plus ardens défenseurs de la reli-

gion. En Lombardie, le rpi Luitprand joignait à la valeur et aux

autres qualités du trône une piété sincère , beaucoup d'amour pour

les pauvres, et un attachement inébranlable pour la vraie reli-

gion' ; mais la rivalité du pouvoir, et l'ambition que la piété n'é-

teint pas toujours, l'engagèrent dans quelques entreprises contre

les papes, tout-puissans en Italie avant même qu'ils y tussent deve-

nus souverains. Il était près de prendre Rome, quand le pape Gré-

goire II , soutenu de sa seule dignité , sortit au-devant de lui pour
l'exhorter à la paix. Il entendit le pontife avec un respect si reli-

gieux, et fut si touché de ses discours, qu'il se jeta à ses pieds
,

ontra presque seul dans la ville, offrit ses armes à l'église de
Saint-Pierre, et s'en retourna dans son royaume sans tirer nul
avantage temporel de sa victoire. Ayant appris qu'en Sardaigne

les Sarrasins insultaient aux reliques de saint Augustin, qu'on y
avait réfugiées pendant la persécution des Vandales, il envoya des

ambassadeurs, avec de grosses sommes pour racheter ce précieux

dépôt, et l'apporter à Pavie, où il faisait sa résidence. Il le fit placer

dans l'église du monastère de Saint-Pierre
,

qu'il avait fait bâtir

])rès la ville, et que, pour sa magnificence, on appela le ciel

d'or, jusqu'à ce que la dévotion des peuples envers saint Augustin

lui eût donné le nom de ce saint docteur.

Il restait cependant de tristes vestiges de la première impiété

de* Lombards. Le célèbre monastère du Mont-Gassin , auquel

tout l'Occident était presque uniquement redevable des vrais prin-

cipes de la discipline régulière, depuis cent quarante ans qu'il

avait été dévasté parles Lombards, n'était plus qu'un amas de

ruines, où quelques solitaires, dépourvus de toutes ressources,

trouvaient à peine la vie et le couvert. Le pape Grégoire , dans le

dessein où il était de rétablir en Italie la discipline monastique

,

ne trouva point d'objet plus digne de son attention que cet

ancien modèle de la perfection religieuse. Il lui rendit ce queRome
m avait reçu, en y envoyant, sous la conduite de Pétronax, quel-

ques frères du monastère deLatran, fondé autrefois par les reli-

gieux du Mont-Cassin réfugiés à Rome -. Ils s'unirent avec les

pauvres solitaires du lieu (718), et tous ensemble éluient pour

Supérieur Pétronax, qui fut ainsi le sixième abbé depuis saint

Benoît. C'était un pieux et noble Bressan, qui, étant venu à Rome
par dévotion, y avait embrassé la vie monastique, et qui, de

Bresse, où les saints Faustin et Jovite avaient souffeit le martyre.

• Paul. Disc. VI Hist. cap. ult. — » Pa- 1 Diac. v Hist. c. 40.
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transféra à son nouveau monastère le bras de l'un de ces saints;

ce qu'on fait observer comme un des premiers exemples de l'usage

de diviser les reliques en Occident.

A Rome même, les monastères voisins de l'église de Saint-Paul

étaient transformés en solitudes depuislong-temps. Saint Grégoire II

n'eut point de repos qu'il n'eût fait cesser un désastre si déplo-

rable dans la capitale du monde chrétien , et il leur rendit leur

premier lustre *. Il rétablit encore le monastère de Saint-André,

où il ne restait pas un seul moine. Il fit un autre monastère d'un

hôpital de vieillards qui était derrière l'église de Sainte-Marie-Ma-

jeure, où ces nouveaux religieux furent tenus d'aller célébrer les

ollices du jour et de la nuit. Honesta, mère de ce pontife, étant

venue à mourir , il en consacra la maison au Seigneur , et y bâtit

de fond en comble un monastère fameux sous le nom de Sainte-

Agathe. Tant de dépenses multipliées n'épuisaient pas les ressour-

ces de sa pieuse magnificence ; on fait état de neuf cent trente livres

d'argent qu'il donna au seul monastère de Sainte-Agathe, savoir :

sept cent vingt livres pour un ciboire ou tabernacle, quatre-vingt-

dix pour six arcs chacun du poids de quinze livres, et dix cor-

beilles du poids de douze livres chacune.

Le pape voulut encore arrêter les abus que la barbarie sans

frein et sans pudeur introduisait dans les mariages chrétiens. Pour
le faire avec plus d'autorité, il tintun concile àRome (721 ), auquel

assistèrent vingt-deux évêques et tout le clergé romain 2. H en fit

l'ouverture, en représentant l'énormité d'un scandale donné par

ritalie, qui, autant pour les mœurs quepour la foi, devait servirde

modèle aurestedumondechretien.il demanda ensuitequelle peine

méritaient les coupables. Les évêques répondirent qu'il fallait ana-

thématiser tous les scandaleux , soit Romains naturels , soit Lom-
bards, et généralement de quelque nation qu'ils fussent. Aussitôt

le pape prononça en ces termes devant le corps de saint Pierre :

« Si quelqu'un épouse une prêtresse, une diaconesse, une reli-

« gieuse, sa commère, la femme de son père, de son fils ou de
« son frère, sa nièce, sa cousine, sa parente ou son alliée, qu'il

« soit anathème. » Tous répétèrent trois fois
,
qu'il soit anathème.

On nommait prêtresse la femme dont le mari avait été ordonné
prêtre, laquelle ne pouvait plus se marier, même après la mort de
son époux. On condamna dans la même forme celui qui aurait en-
levé une fille ou une veuve, qui se serait servi d'enchantemens

,

aurait consulté les devins, ou pris les auspices, usurpé des terres

au préjudice des lettres apostoliques; enfin les clercs. qui, pour se

• Anast. — s Tom. vi Conc. p. ti.'iS.
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ilonHer un air militaire ou mondain , laisseraient croître leurs che-

veux à la manière des Barbares.

Ainsi le souverain pontife s'appliquait à rétablir la régularité,

et à faire fleurir en toute manière la religion en Occident, tandis

que tout se disposait en Orient à lui porter un des plus rudes as-

sauts qu'elle eût encore essuyés , en ruinant , avec le culte exté-

rieur, Tespoir même de ranimer la piété dans le cœur des

peuples.

ri *l

II
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LIVRE VINGT-TROISIÈME.

DEPUIS LE COMMENCEMENT DES ICONOCLASTBS , EN 726, JUSQU^V
RÈGNE DE CHARLEMAGNE, EN 768.

L'hérésie des iconoclastes est cligne de son origine ; elle com-

mença chez les musulmans
,
qui, réduisant presque toute la reli-

gion à l'horreur de l'idolâtrie, outrent, comme il est d'ordinaire

,

le point auquel ils se bornent , et traitent d'idolâtrique tout culte

des images. Pour faire servir cette prévention à la ruine du chris-

tianisme, un juif enthousiaste nommé, à cause de sa taille gigan-

tesque , Sarantapéchys , cest-à-dire en grec du temps
,
Quarante-

coudées , vint trouver le calife Vézid , et lui promit une vie longue

et heureuse s'il obéissait à Dieu qui lui ordonnait d'exterminer

l'idolâtrie de ses états , en y brisant- toutes les images des chré-

tiens ^. Le calife exécuta cet ordre prétendu du ciel, et mourut

néanmoins huit mois après , l'an 724* Son fils Walid fit expirer

l'imposteur dans les tourmens.

L'empereur Léon Tlsaurien, qui , sur la seule garantie des mu-
sulmans , tenait pour idolâtrique tout culte des images , fut encore

la dupe d'un nouvel imposteur^, quoique ce dernier, nommé
Béser, et né en Syrie de parens chrétiens, fîlt un apostat mépri-

sable, qui n'avait pour tout mérite qu'une force de corps prodi-

gieuse. Léon se déclara pour la première fois, l'an 726, à l'occa-

sion d'un phénomène effrayant qu'il donna pour un signe de la

colère de Dieu, irrité, disait-il, de l'honneur que l'on rendait aux

images de Jésus-Christ et de ses saints. Ayant battu par terre et par

mer les Sarrasins qui étaient venus assiéger Gonstantinople , il

mit bas le masque de la dissimulation , et crut son autorité assez

bien établie pour toucher à un objet aussi délicat que le sont,

dans l'esprit des peuples, les monumens anciens du culte public.

L'an 726, dixième de son règne, il osa rassembler le peuple

immense de Gonstantinople , et lui dire clairement que c'était une

idolâtrie de faire des images, et qu'il ne fallait plus les révérer ^.

Les citoyens ne répondirent que par des gémissemens et de sourds

murmures. L'empereur craignit d'en dire davantage, et tâchu

même d'adoucir ce qu'il avait avancé; mais le saint et savant pa*

• Therph Coiic. 7 act ', p. r>86. - s Ibid. p nri". - " Anml. Gp. p. 412.
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triarche Germain ne prit pas le change; il témoigna son horreur

d'une doctrine inouïe dans TEglise, où les images avaient toujours

été exposées à la vénération des fidèles. Enfin il déclara que cet

article du christianisme était si essentiel qu'il était prêt à donner

sa vie pour le défendre.

Le plus grand malheur ici , comme en toute dispute de religion

,

c'est que le prince avait pour lui quelques évéques. Constantin,

de Nacolaée en Phrygie, tenait peut-être encore plus que Léon à

la nouvelle impiété qu'on regarda comme l'ouvrage de cet évêque,

et dans laquelle il avait beaucoup servi à le confirmer. Le patriar-

che, afin de le ramener, commença par écrire à son métropolitain

Jean de Synnade, qui en avait déjà écrit à saint Germain.

" Avant la réception de votre lettre, lui dit-il*, l'évêque Cons-

« tantin étant venu ici, j'entrai avec lui en conférence
,
pour ap-

» prendre avec précision ce queje ne savais alors que par des bruits

» vagues. Voici ce que j'en ai tiré. Il est vrai, m'a-t-il avoué,

» qu'ayant été frappé singulièrement de ces paroles de l'Ecriture :

« Tu ne firtiSy pour Vadorer ^ aucune image de ce qui est au ciel

» ou sur la terre
,

j'ai dit qu'il ne fallait point adorer les ouvrages

» des hommes; mais je ne laisse pas que de croire les saints niar-

» tyrs dignes d'honneurs publics, et je n'en implore pas moins

» leur intercession. Je lui répliquai : La foi et les adorations du
» chrétien n'ont que Dieu pour terme , selon ces paroles de l'Ecri-

» ture : Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, et ne serviras que lui

» seul. C'est à lui que nous adressons le culte suprême , et que se

» rapporte en effet tout notre culte. Nous n'adorons poiiit de créa-

» tures, à Dieu ne plaise! et nous ne rendons point à des servi-

» teurs tels que nous les hommages qui ne sont dus qu'au Très-

» Haut. Quand nous nous prosternons devant les princes de la

» terre , comme le prophète Nathan devant David , ce n'est pas

» pour les adorer, et quand nous permettons de faire des images

,

» ce n'est pas pour altérer la pureté du 'culte divin. Jamais nous

» ne présumâmes de représenter les attributs invisibles de la Divi-

t» nité , dont les anges eux-mêmes ne sauraient nous retracer la

» grandeur incompréhensible.

» Mais
,
parce que le Fils de Dieu a daigné se faire homme pour

» notre salut, nous faisons l'image de son humanité pour fortifier

» notre foi : par là nous avons plus d'avantage pour confondre

I» !es sectaires qui ont enseigné une incarnation du Verbe pure-

» ment fantastique. C'est pour de pareilles fins, c'est pour nous rap-

peler avec une foi vive la mémoire de nos mystères, que nous

•:'] H

„. J«:

• Tom. vil Conc. p- 280.
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<• saluons les images de Jésus-Christ, et que nous leur rendons le

» culte conv<>nable. Nous retraçons pareillement la figure de sa

n sqiiite mère, pour faire souvenir qu'étant femme de même na«

» lure que nous , elle a conçu et enfanté le Tout-Puissant. Nous
» célébrons aussi, et nous nommons bienheureux les martyrs, les

» apôtres, les prophètes, tous les grands serviteurs de Dieu, qui

» sont parvenus à la participation permanente de son amitié , et

» qui jouissent d'un grand crédit dans le ciel ; nous rappelons, par

» leurs images, la mémoire de leurs vertus et de leur fidélité pour le

» service de Dieu. Nous n'imaginons point qu'ils participent à la

» nature divine , et nous ne leur rendons pas les honneurs dus à

» l'Éternel ; mais nous prétendons simplement montrer l'affection

» que nous avons pour eux, et fortifier, par le sens de la vue, la

•> croyance que nous avons reçue par l'ouïe. Etant composés de

» chair comme d'esprit, ne devons-nous pas travailler à notre

» sanctification par le moyen de nos sens divers? Voilà, conclut

» le saint patriarche, ce que nous avons représenté à l'évêque de

» Nacolaée
,
qui a déclaré devant Dieu que telle était aussi sa façon

» de penser , et qu'il ne scandaliserait les peuples par aucun pro-

» pos, ni par aucune action contraire. Tout ce quevous avez à faire

» en ceci, c'est de lire cette lettre en sa présence, et d'exiger de

» lui, pour lever tout scandale, une adhésion formelle à^cette

» doctrine. »

L'évêque de Nacolaée se trouvant à Gonstantinople , le pa-

triarche commença par lui lire cette lettre , le chargea de la re-

mettre lui-même à son métropolitain , et lui en donna copie.

L'évêque accepta la commission, et promit tout ce qu'on voulut.

Il lui importait de dissimuler jusqu'à ce qu'il eût lié sa partie, vu

la disposition de son peuple révolté contre l'impiété de sa doctrine,

et tout prêt à se soulever contre lui. Cependant il ne remit point

la lettre à son métropolitain
,
qui eut occasion de le faire savoir

au patriarche. Celui-ci en écrivit avec force à l'infidèle pasteur , et

l'interdit de toute fonction épiscopale jusqu'à ce qu'il eîlt rempli sa

commission.

Il lui fallut encore écrire à Thomas de Claudiopolis, qui s'était

aussi déclaré contre les images ^. Il lui reproche d'abord sa dissi-

mulation, et lui demande pourquoi, ayant été long-temps à con"

férer ensemble sur différens points de religion , il ne lui a jamais

parlé d'une chose aussi importante que les observances du culte

public, à l'égard desquelles les innovations sont si capables de

scandaliser les peuples. Il lui prouve ensuite la pureté de ce culte,.

•Tom. vir, C.onc. p. 298.



3ia III9TOIRB GKNlillALB [An 7S7]

bien ilifferent de celui des idolâtres qui , ne connaissant rien au delà

des choses visibles, n'ont le plus souvent, pour terme de leurs ado-

rations, que les ouvrages de leurs mains, et qui , dégradant la na-

ture divine, la représentent comme corporelle, et l'attachent à un»-

demeure limitée.

« Ils s'imaginent
,
poursuit- il, faire un Dieu qui n'était point

»» auparavant; et quand cette figure est détruite , ils croient n'avoii

» plus de Dieu jusqu'à ce qu'ils en aient fait une autre semblabK*.

M Les honneurs qu'ils lui rendent sont dignes d'une pareille divinité,

' pleins de toutes sortes de dissolutions, d'actions et de paroles

» honteiises. Quand les chrétiens au contraire adorent l'image dr

" Jésus-Christ, ils n'adorent ni le bois, ni les couleurs appliquées

»• au bois; mais c'est le Dieu invisible que la foi leur découvre

» (^tns le sein du Père , et qu'elle leur fait adorer en esprit et en
X vérité. Ces images, avec celles des saints, ne servent qu'à les

« exciter à la vertu , comme feraient les discours ou l'exemple vi-

w vant des gens de bien. Si cette ancienne coutume nous mène à

» l'idolâtrie, comment ne l'a-t-on point abrogée dans plusieurs

V conciles œcuméniques qui se sont tenus depuis les persécutions,

» et qui ont fait des canons sur des sujets beaucoup moins impor-
w tans? Celui qui a promis aux apôtres d'être avec eux jusqu'à la

« consommation des siècles, ne faisait-il pas en même teinps celle

» promesse aux évoques qui devaient gouverner l'Eglise >iprès les

X apôtres ? Et puisqu'il a dit qu'il serait au milieu de deux ou trois

» assemblés en son nom , aurait-il abandonné la multitude réunie

« par le zèle de la religion ? Ce genre de culte n'est pas concentre

» dans un petit nombre de villes , ou dans les moins considérables :

" c'est l'observance de presque tous les pays, et certainement des

> premières et des plus illustres églises. «

Pour répondre aux abus relevés dans le culte des images, saint

Germain ajoute que les fidèles ne rendent ni cidte ni hommage
aux portraits de leurs parens ou de leurs amis

;
qu'en révérant l'i

uiaged'un saint, c'est à Dieu qu'ils en rapportent la gloire; qu'on

ne peut se scandaliser raisonnablement de voir exposer devant les

portraits des saints , soit des lumières, soit des parfums, symboles

de leurs vertus et de l'opération du Saint-Esprit
;
que Dieu s'est

plu souvent à rendre ces monumens vénérables, par les miracles

((u'il a opérés par leur moyen. A ce sujet, le saint patriarche cite,

« omme une chose hors de doute et généralement reconnue, l'i

lîiage miraculeuse de la Sainte-Vierge qui était à Sozopolis en Pi-

sulie. On fait ol)server, d'après ce que dit ce Père, qu'il n'y avait

d.ins les églises que des images de plate peinture, selon l'usage

que les Grecs suivent encore j mais on doit également reconnaître,

/,, .„u&'j=.&wn^'£
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d'après ses principes, (fu'il n'y a pas plus d'abus dans le culte des

slutues que dans celui de ces images.

Le patriarche ne nunujua point de référer au pape ce qui se

passait dans une affaire de celte nature '.Le vicaire de Jésus-Christ

applaudit dans sa réponse à h\ vi^^ueur avec laquelle on défendait

à Constantinople la doctrine de l'Eglise. « Elle pense et agit coninje

.. vous, dit-il à Germain; et qui l'accusera d't^tre tombée dans l'er-

» reur ou la superstition ? On appelle idoles les portraits fantas-

>• ti(]ues de ce qui n'est point, de ce qui n'a d'existence que dans

>' la fable et les inventions mensongères des païens. Si les pro-

" phéties n'ont pas été accomplies par l'incarnation du Fils de

» Dieu , il ne faut pas peindre ce qui n'a pas été : mais puisque tout

'< est arrivé réellement; que le Sauveur est né
,
qu'il a fait des mi-

» racles, qu'il a souflért, qu'il est ressuscité; ah ! que le ciel et la

» terre, que tout ce qui a la vie ou l'existence publie ces divines

• nierveilles par le discours et par la peinture. Non, l'Eglise n'a

X rien de commun avec l'idolâtre. Que si quelqu'un, à l'exemple

des juifs, nous accuse d'idolâtrie, à cause des images que nous

>' révérons, nous le laisserons aboyer stupidement, et nous lui

» dirons, comme à l'Hébreu jaloux: Plût à Dieu qu'Israël eût su

» faire usage des choses sensibles par lesquelles le Seigneur le vou-

» lait amener à lui ! qu'il eût préféré la verge miraculeuse d'Aaron

>• aux prestiges d'Astartée ; le rocher d'où jaillit urke source d'eau

» vive , à l'autel de Baal ; et les saintes victimes de Sion , aux veaux

» impurs de Jéroboam ! « C'est ainsi que l'Occident
,
parlant par

la bouche du souverain pontife, se trouvait entièrement d'accord

avec les églises de l'Orient. Mais cette harmonie d'enseignement

,

j)romulguée par le chef suprême de l'Eglise , ne ramena point les

«leux ou trois prélats de cour qui s'étaient prononcés contre les

images de Jésus-Christ et de ses saints ; et ils ne respectèrent plus

(pie les images de l'empereur
;
quand on tient à sa fortune plus

«ju'à sa foi, on est toujours de l'avis du pouvoir qui dispense les

faveurs de la terre.

Cependant le scandale excité par l'ordonnance de Léon était si

grand que, dans tout l'empire, on regardait ce prince comme un

impie qui ne méritait pas de régner. Les peuples de la Grèce et des

îles qui en dépendent en prirent occasion de se révolter. Ayant élu

pour empereur un nommé Cosme, ils vinrent (octobre 727) sous

les murs de Constantinople pour y combattre le prince hérésiar-

que. Les principaux soutiens de celte entreprise étaient Agallien
,

qui commandait en Grèce, et le général Etienne. On en vint auj

connaître « Conc. 7. ncl. 1. p, 28-2.
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mains ; inai.s le feu gn'geuis décùln bientôt de la victoire. Agallien,

se voyant environné i\e flammes, se précipita tout nrmé dans lu

mer. Etienne fut pris avec Cosme; ils eurent l'un et l'autre la têto

tranchée.

Léon, loin de rendre à Dieu de dignes actions de grâces, et de

témoigner sa reconnaissance au patriarche Germain, qui s'était hau-

tement déclaré contre les rebelles, n'en persécuta les catholiques

(ju'avec plus de lianliesse, et fit de nouveaux efforts pour séduire

le patriarche. Conunc l'empereur, après bien des tentatives inu-

tiles, menaçait d'abolir, de gré ou de force, tous les monumens
du saint culte : » Nous avions bien ouï dire, repartit le saint pré-

» lat, qu'on détruirait les saintes images, mais non sous le règne

" de I^on.— Et sous quel règne reprit l'empereur? » Saint Ger-

main répondit: « Sous le règne de Conon.— Il est vrai, dit Léon

» avec étonnement, que mon nom de baptême est Conon. —Ah !

» Seigneur, s'écria le patriarche, à Dieu ne plaise que cette tache

M soit imprimée à votre empire! Celui qui commettra un pareil at-

» tentât est précurseur de l'antechrist, et ne tend à rien de moins

qu'à renverser le christianisme par les fondemens '. » Comme
l'empereur s'irritait de ce discours : « Seigneur, poursuivit le saint,

>• souvenez-vous, je vous en conjure, de ce que vous avez promis

» à votre couronnement, et comment vous avez pris Dieu à témoin

» que vous ne changeriez rien dans la tradition de l'Eglise. » L'em-

pereur ne se laissa point fléchir; mais, changeant les transports

de sa fureur en artifices lâches et perfides, il continua de parler

au patriarche de manière à provoquer de sa part quelques propos

offensans, afin de le faire déposer comme séditieux.

Il était secondé par Anastase, disciple du saint, et secrètement

engagé dans les mêmes erreurs que le prince
,
par la promesse qu'il

en avait reçue d'être fait patriarche. Saint Germain se contenta de

représenter doucement à son disciple son infidélité et son ingrati-

tude; mais l'ambitieux Anastase n'était pas de caractère à chance-

ler dans sa résolution par de pareils motifs. Si un second avertis-

sement que lui donna son maître fit plus d'impression, il ne fut

pas plus efficace. Un jour qu'ils entraient l'un et l'autre chez l'em-

pereur, Anastase, qui suivait de trop près, marcha sur la robe du

patriarche. « Mcm fils, lui dit le saint, ne vous pressez pas; vous

» n'entrerez que trop tôt dans l'Hippodrome. » Anastase parut

troublé de cette parole prophétique , et tous ceux qui l'entendirent

demeurèrent pareillement interdits. Elle fut en effet vérifiée

quinze ans après, quand l'empereur Constantin , fils et successeui',

•Fiagm. F.pist. in Graccor. Coil. Orient. Canoiium.

M'
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de I.ton, après avoir l'ait rn'vn h*s yeux à Annslaso, Iv lit ignomi»

nieu.seniuiit pronu>ru*r sur un hu dans lu place de rilippodrome.

Léon ccpendiint Hccusa d'idolAtrie, et le saint palrianlie, et

tous les évècjues, et toute la multitu<le des fidèles. Sa prévention

et son ignorance honteuse «-n t'ait de religion étaient trop gros-

sières, pour qu'il saisît la difl'i rence du culte relatif au culte ab-

solu. 11 alla jusqu'à rejeter, avec lu vénération des images, le

respect des relicpies et l'intercession des saints. 11 tint un conseil

(janvier 7^0 ) dans lequel il dressa un décret en fonne contre les

iiua<;es. Suint Germain refusa inébraidahlement de le souscrire.

« Il m'est impossible, dit-il , de rien innover , sans un concile

» œcuménique qui explique la tradition. » L'empereur ne prit

plus conseil que de son emportement, le priva de sa dignité suns

aucune forme canonique, envoya au palais patriarcal des officiers

armés pour l'en arracher brutalement et avec toutes sortes d'ou-

trages, quoiqu'il fût âgé de plus de quatre-vingts ans '. Germain

se retira à la campagne dans une maison de ses pères, laissant

dans une extrême consternation ki ville de Contantinople, dont il

occupait le siège depuis plus de quatorze ans. 11 nous reste dans

la Bibliothèque des Pères plusieurs fragmens de ses ouvrages, qui

font connaître la profondeur de sa doctrine et la beauté de son

génie. Anastase fut ordonné à sa place, après s'être déclaré publi-

quement contre les images.

Dans le vestibule du grand palais de Constantinople, il y en

avait une extraordinairement révérée, qui représentait Jésus-

Christ en croix-. On disait que le grand Constantin l'avait fait faire

en mémoire du signe miraculeux qui lui apparut au ciel j et on la

nonunait antiphotiètes y c'est-à-dire, répondant ou caution, parce

qu'un marchand chrétien, s'étant trouvé dans la nécessité d'em-

prunter d'un juif une somme considérable, et lui ayant donné pour

caution Jésus-Christ représenté dans ce portrait, eut dans son né-

goce un succès inespéré qui le mit en état de payer, et qui enga-

gea son créancier à se convertir. On en racontait mille autres

prodiges. L'empereur iconoclaste, commençant par là ses exploits

sacrilèges, envoya son écuyer Jovin pour briser limage. Des

femmes qui se trouvaient présentes s'efforcèrent de détourner

Jovin de cette impiété, mais inutilement. Il monta lui-même à

l'échelle , et porta trois coups de cognée au visage de la figure

sacrée. Les femmes, n'écoutant que l'excès de leur indignation,

tirèrent le pied de l'échelle, et firent tomber Jovin qui se tua. Le

crucifix fut néanmoins brisé, et l'on mit à sa place une simple

« Thcoph. an. 10. p, 3i8.--3 Narr. dçAniipli, t. 11, Bibl. PP. vit. S. Slepli. p. 4l.-i,

Tom. VII Conc. p. 19.
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croix, que les novateurs ne refusaient pas d'honorer, pourvu qii'ÎI

n'y eût point de figure humaine. On condamna les femmes au der-

nier supplice, avec dix autres personnes, et l'Eglise grecque les

honore toutes comme martyres, pour la constance avec laquelle

elles persévérèrent dans la foi catholique. «

L'empereur, dont l'ignorance ne pouvait souffrir ni les scienceis

ni les savans, persécuta surtout les hommes renommés pour leurs

lumières. Ses prédécesseurs avaient établi auprès de leur palais une

magnifique bibliothèque, où, par une longue suite de largesses,

il se trouvait plus de trente mille volumes. Le bibliothécaire,

homme de rare mérite , en avait douze autres sous lui qui ensei-

gnaient gratuitement la science de la religion , et généralement

toutes les sciences. Leurs connaissances étaient si universelles, et

leur sagesse si reconnue, que les plus grands empereurs s'étaient

fait une loi de ne rien entreprendre d'extraordinaire sans les

consulter. Léon employa inutilement les promesses et les

menaces pour les engager dans son hérésie ; à la fin il fit entou-

rer la bibliothèque de bois sec, et brûla les livres, avec ceux

qui les gardaient *. On regretta particulièrement les œuvres

d'Homère
,
qui étaient écrites en lettres d'or sur le seul boyau

d'un dragon de cent-vingt pieds de longueur. Le barbare empe-

reur abolit en même temps les écoles des saintes lettres, qui sub-

sistaient depuis le grand Constantin. Il voulut enfin obliger les ha-

bitans de Constantinople, non seulement à livrer sans exception

les images de Jésus-Christ, de la Vierge et des saints, pour les

brûler au milieu de la ville , mais encore à effacer eux-mêmes

,

avec de la chaux, toutes les peintures des églises; et comme la

plupart refusaient d'obéir, on leur abattait les mains, les bras ou

la tête , ce qui produisit quantité de martyrs dans toutes les con-

ditions.

Il ne se contenta point de profaner ainsi les églises dans tous ses

états d'Orient, il envoya l'ordre de faire la même chose en Italie.

A cette nouvelle, tous les peuples s'émurent, abattirent et foulè-

rent aux pieds les images d'un empereur qui n'épargnait pas celle

de Jésus-Christ. Le pîïpe, sans approuver la sédition, exhorta les

fidèles à se préserver de 1 hérésie; il redoubla ses prières et ses

aumônes, ordonna des jeûnes et des processions pour obtenir le

secours du ciel dans un besoin si pressant. 11 écrivit souvent à

l'empereur pour le faire rentrer en lui-même, mais sans aucun

succès. L'esprit d'avarice au contraire se joignant dans ce prince

à celui d'eneur et d'impiété, il prit alors la méthode de faire en-

« Durang. C. p. christ. 1. ^J. p. l'il.

'
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lever des églises tous les vases d'or et d'argent, sous préteite

qu'ils étaient ciselés , et qu'ils portaient empreintes les figures de

quelques saints. Il porta la fureur de l'hérésie , et le ressentiment

contre le pape qui la combattait, jusqu'à tenter à plusieurs repri-

ses de faire assassiner Grégoire II
,
pour lui substituer un pontife

plus commode *
; mais tout manqua par le zèle des Romains, qui

iéférèrent même au pape Grégoire, sur la ville et le duché de

Home, une sorte de surintendance, laquelle fut, dès 726,1e prin-

cipe de la souveraineté des papes.

Les conspirations secrètes n'ayant point réussi, Paul, exarque de

Ravenne, employa la force ouverte , et fit marcher des troupes vers

Rome. Les Romains ne perdirent pas courage. Les Lombards se

joignirent à eux pour la défense du père commun des fidèles , et

accourant de tous côtés en grand nombre, ils firent peur aux trou-

pes de l'exarque qui n'osèrent approcher.

Quelque temps après néanmoins, le roi Luitprand, toujours at'

tentif à saisir les occasions d'étendre sa puissance, fit alliance avec

l'eunuque Eutychius, exarque de Ravenne, et l'on convint que le

roi soumettrait à son obéissance les ducs de Spolette et de Béné-

vent , et que l'exarque se rendrait maître de Rome pour exécuter

les ordres de l'empereur contre le pape. Luitprand soumit en effet

les deux ducs, et vint ensuite aux portes de Rome. Le pontife ne

se déconcerta point ; résolu à délivrer son peuple , ou à s'immoler

pour lui, il sortit courageusement au-devant du Lombard, et lui

fit un discours qui attendrit tout le monde. Luitprand se montra

d'autant moins difficile à fléchir
,
qu'il avait acquis tout ce qu'il

prétendait, ïl se prosterna aux pieds du pontife
,
promit de ne

faire mal à personne , et , s'étant dépouillé de ses armes , il alla dé-

poser devant le corps de saint Pierre son épée, son baudrier, son

manteau, avec une couronne d'or et une croix d'argent. Après

avoir fait sa prière , il pria le pape de recevoir aussi l'exarque à la

paix, ce que Grégoire accorda, avec une sincérité qui ne fut pas

suspecte
,
quand on le vit secourir ce timide eunuque contre Ti-

bère, surnommé Pétase
,
qui se révolta peu après dans la Toscane,

et voulut se faire emperewr.

Léon ne se désista point de ses tentatives impies, nonobstant tous

les périls où elles le précipitaient; il s'aveugla au point d'envoyer

au pape son édit contre les images, lui promit ses bonnes grâces

malgré tout ce qui s'était passé, s'il y acquiesçait, et le menaça de

le faire déposer s'il en empêchait rexécuiioh. Grégoire méprisa et

menaces et promesses , exhorta tous les rlirotiens, par des lettres

* Annsl. in Grcg 11.
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circulaires, à rejeter courageusement cette ordonnance impie.

Toute l'Italie fut aussitôt en mouvement. Les peuples de la Pen-

tapole, sujets de Léon, et même son armée deVénétie, c'est-à-dire,

<le la province de Ravenne, déclarèrent qu'ils combatVraient jus-

fju'à la mort pour la défense du pape. Us anathématisèrent l'em-

pereur hérétique et tous les fauteurs de son hérésie^ ils se choisi-

rent des chefs ; on envoya de toute part des députés et d'ai-dens

négociateurs. Enfin l'Italie tout entière, par une délibération pu-

blique, résolut d'élire un autre empereur, et de l'aller couronner à

Constantinople; mais le pape arrêta ce soulèvement *. '>

Exhilarat, ducdeNaples,qui était maître de la Campanie, ayant

encore voulu induire le peuple de cette province à faire périr le

pape, les Romains le prirent et le firent mourir avec son fils; puis

ils chassèrent de leur ville le duc Pierre, qui leur était devenu sus-

pect. Paul , nouvel exarque de Ravenne, fut tué par une partie des

citoyens de celte ville <livisés entre eux. La ville d'Auxume dans

la Pentapole se rendit aux Lombards, et plusieurs places de l'Emi-

lie suivirent son exemple. Ils s'emparèrent enfin delà ville même
de Ravenne, où tout était dans le trouble et la confusion, et

l'exarque fut obligé d'aller s'établir à Venise. C'est ce que nous

apprenons par une lettre qu'écrivit alors Grégoire II à Ursus, duc

de cette ville, et dans laquelle ce pontife, invariablement attaché

à l'empereur Léon, malgré ses erreurs et ses violences, exhorte

ce duc à s'entendre avec l'exarque pour replacer Ravenne sous les

lois impériales 2. H empêcha encore les Romains de tuer le pa-

trice Eutychius qu'ils avaient surpris dans une nouvelle conspira-

tion contre le chef de l'Eglise. Mais tant d'attentats redoublés

firent prendre aux Romains les mesures les plus efficaces pour la

conservation de leur pontife et de la foi dont il se rendait la vic-

time; tous s'obligèrent par serment, grands et petits, à plutôt

mourir que de permettKe qu'on lui fît aucun mal. Le patrice Euty-

chius, ayant tenté derechef le roi et les ducs des Lombards par

l'appât de l'or, si puissant d'ordinaire sur l'esprit de ce peuple,

n'en relira que la honte et la confusion dues à la noirceur d'une

si lâche manœuvre. Ils se joignirent aux Romains, et firent le

même serment qu'eux pour la défense du souverain pontife. Gré-

goire, de son côté, mettant une sage distinction entre les efforts

des peuples contre l'empire, et leur religieux attachement poui

le vicaire de Jésus-Christ, leur rendit grâces d'une affection qui

prenait sa source dans l'horreur de l'hérésie, et les exhorta en

iKc . .enips à la fidélité envers l'empereur. Tel était le respect de

* Thcojjh. an. 7. — * Grog If. rj)isl ad. Urs. t. vi r.ouc.
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ce saint pontife pour les faibles restes de puissance que les succes-

seurs des Césars conservaient dans l'ancienne Ilonic. Les Grec»

veulent toutefois que Grégoire II ait soustrait l'Italie à l'ohéissanctî

des empereurs; mais les historiens d'Italie, qui en parlent tout

différemment, méritent d'autant plus de croyance que leur atta-

chement, quel qu'il fût pour le pape, ne leur eût point fait altérer

la vérité dans une matière qui, à leur sens, ne pouvait que lui

faire honneur. L'auraient-ils trouvé condaumahlc, si, usant d'un

droit de souveraineté ou d'indépendance prenjue entièrement

érnhli, il s'était ligué avec les Lombards et d'autres peuples ah-so-

jument indépendans, pour repousser la force par la force , et les

sauver, avec l'Eglise, des derniers malheurs?

Le pape Grégoire rejeta les lettres synodiques d'Anastase
,
par-

venu au siège de Constantinople en professant la nouvelle hérésie.

Animé de la vigueur qui convenait à la primauté du siège aposto-

lique , il lui écrivit que, s'il ne revenait à la foi de l'Eglise , il serait

privé du sacerdoce ; mais il ne put mettre cette menace à exécu-

tion jetant mort peu de temps après, c'est-à-dire, le lo février y[^i.

Son pontificat de près de seize ans, dans les temps les plus criti-

ques, ne fut qu'un long tissu de traits de vigueur et de sagesse, de

vertus paisibles et d'œuvres d'éclat. Il eut constamment en vue la

gloire de Dieu , l'avantage de l'Eglise , le salut des peuples et des

princes mêmes qu'il était obligé de contredire. Il est compté au

nombre des saints, et honoré le 1 3 février.

Il nous reste de lui quelques lettres qui nous font connaître

l'état du gouvernement hiérarchique dans la partie septentrionale

de l'Italie. La différence des dominations, que la juridiction ecclé-

siastique suivait encore assez ordinairement , avait fait partager en

deux le patriarcat d'Aquilée. Sérénus, patriarche pour les Lom-
bards, résidait à Frioul, et Donat, patriarche pour les Romains,

continuait de siéger à Grade ' . Grégoire II , à la prière du roi des

Lombards , avait accordé le pallium à Sérénus
,
qui se prévalut de

cette faveur pour faire quelques entreprises suf Donat. Le pape

lui enjoignit aussitôt par lettre dese contenir dans ses limites, qui

étaient celles de la domination des Lombards. Il écrivit en même
temps à Donat, aux autres évêques et aux peuples de Vénétie et

d'Istrie, afin de les prévenir qu'il n'avait point prétendu toucher

à leurs droits ecclésiastiques, e; que ces règlemens de religion de-

vaient encore moins prc^udicier à leiirs droits politiques.

Tandis qu'on faisait les funérailles de Grégoire II, tout le peu-

ple romain, comme par inspiration divine, enleva de force lo

< Greç. cp 14 el 13.
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prêtre Grégoire qui y assistait, et le porta sur la chaire de saint

Pierre. 11 fut onJonné le trente-huitième jour après la mort de son

prédécesseur, i8 de mars de la même année 73 1. La vénération

publique ne pouvait être plus juste. C'était un homme d'une dou-

ceur angélique, mais sans pusillanimité et sans mollesse, d'une

prudence consommée, profond dans les Ecritures, naturellement

éloquent, et quoique Syrien de naissance, doué d'une facilité rare

à s'exprimer en grec et en latin , inviolablement attaché à la foi

catholique , d'une charité exemplaire qui ne cessait de se signaler

par la délivrance des captifs , le soulagement des prisonniers , des

veuves et des orphelins, de toutes les personnes sans appui ^ A
ces œuvres de miséricorde, il joignait la science et la pratique de

la vie intérieure, où il se plaisait à conduire, par les sentiers de

la plus sublime perfection , les âmes que le Seigneur avait préve-

nues de ses grâces de choix. On l'a nommé Grégoire le jeune,

pour le distinguer de son prédécesseur avec qui les Grecs l'ont

souvent confondu.

Aussitôt qu'il fut installé sur le trône pontifical, il s'appliqua

efficacement à étouffer la guerre que l'empereur Léon faisait aux

saintes images. 11 lui envoya un prêtre de l'Eglise romaine, nommé
Georges, avec des lettres aussi toVichantes qu'instructives, pour

le retirer de son erreur. Il lui représentait ce qu'on a déjà vu

dans les écrits de saint Germain , touchant la crainte imaginaire

d'idolâtrer en révérant les images de Jésus-Christ et de ses servi-

teurs. « Mais pendant les premières années de votre règne, re-

» prend-il , vous n'avez point fait cette étrange objection ^. Nous
» gardons soigneusement dans l'église de Saint-Pierre les lettres

» scellées de votre sceau, et souscrites de votre main avec le cinabre.

» V9US y confessez notre foi dans toute sa pureté et dans toute son

») étendue. Vous avez si bien marché pendant dix ans
;
qui vous ar-

» rête à ce terme et vous fait faire une chute si funeste .* Qui vous

» écarte de la route tracée par les Pères et les six conciles généraux .i'

» Ayant pour évêque notre saint frère Germain , vous deviez con-

» sulter, comme votre père, ce vénérable vieillard âgé de quatre-

» vingt-quinze ans, pendantlesquels il n'a cessé d'acquérir de l'ex-

» périence en tout genre , au grand avantage de l'Eglise et de

» l'empire; mais vous l'avez négligé pour écouter cet insensé et

» pervers Ephésien, fils d'Absimare, *et son évêque Théodose,

» l'un des chefs de la nouvelle impiété. Prince , ce n'est pas ainsi

» qu'en a usé l'empereur Constantin-Pogonatd heureuse mémoire,

» lui qui fit célébrer le sixième concile , et s'y soumit le premier.

« Anast. in Grog. UI. — « Toni vu Conr. p. 1(t.
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» Apprenez, par son exemple, qu'il n'appartient pas aux empereurs
» de décider en matière de religion, mais seulement aux évéques.

» Gomme les prélats qui sont préposés aux églises s'abstiennent des

» affaire" politiques , les princes du siècle doivent s'abstenir des
n affaires ecclésiastiques, et chacun doit se borner à l'autorité qui

» lui a été commise par le ciel*. Le sanctuaire et le palais ont des

» ministres différens qui ne doivent pas même porter leurs regards

>> dans leurs districts séparés. L'évêque ne doit pas s'ingérer dans

u la distribution des dignités tenfporelles, et l'empereur n'a pas

» le pouvoir d'instituer des prêtres ou des évêques, de consa-

» crer ou d'administrer les sacremens. Que dis-je? il ne peut pas

» même y participer, sans le ministère sacerdotal.

» Vous nous proposez, poursuit le pape, d'assembler un concile

œcuménique : nous ne le jugeons pas à propos. C'est vous qui

faites la guerre que souffre l'Eglise ; tenez-vous en repos, elle sera

en paix, et les désordres finiront. La religion jouissait d'une tran-

quillité profonde, quand vous avez excité les combats et les scanda-

les. Ils ne feraient qu'augmenter dans ces circonstances par la

tenue d'un concile. Où est le pieux empereur qui puisse y prendre

séance selon la coutume , en protéger et en faire exécuter les

décisions, récompenser les défenseurs de la vérité, réprimer

ceux qui la blasphèment.** Vous croyez nous épouvanter en

disant : J'enverrai à Rome briser l'image de saint Pierre, et

j'en ferai enlever le pape Grégoire chargé de chaînes,

comme autrefois le pape Martin ; mais ignorez-vous com-
ment la haine que vous portez à l'Eglise a soulevé iout

l'Occident contre vous.»* Voua êtes moins pour nous m
sujet d'alarme que de pitié. Nous avons eu la douleur de voir

abattre vos portraits , de les voir fouler aux pieds. Les Lom-
bards , les Sarmates et d'autres peuples du Nord ont fait des

courses dans la province de Ravenne , se sont emparés de cette

ville , en ont chassé vos officiers , et y ont établi les leurs. Ils

veulent traiter de la même manière celles de vos places qui

sont les plus proches de nous , sans en excepter Rome : et

quelles sont vos ressources pour les défendre ? Convainquez-

vous donc que vos menaces n'ont rien ici de terrible. Les papes

au contraire sont devenus des médiateurs utiles pour vous entre

» l'Orient et l'Occident. »

Le prêtre Georges partit courageusement , avec ces lettres , en

qualité de légat; mais son courage ne se soutint pas 2. A son

airivée à Constantinople, il y trouva tant d'aigreur dans les esprits,

i

* Tom. v!i r.onr. p. ?G.

T. III.

» Anast in. (".rog, III.
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qu'il n'osa pas seiileiiient présenter ses dépêches à l'empereur, et

s'en revint à Rome sans avoir rien fait. Il confessa ingénument

Si» faiblesse avec de grands signes de repentir, et en s'offrant a

la réparer. Le pape voulait irrémissiblenient le déposer dans un

concile. A la prière des évêques qui intercédèrent unanime-

ment pour une pusillanimité passagère qiie le coupable était prêt

à faire oublier, le pape se contenta de le mettre en pénitence,

puis le renvoya effectivement à Gonstantinople avec ces mêmes
lettres qui l'avaient fait frémir dans sa première mission. L'empe-

reur les fit saisir en Sicile, sans permettre que le légat les apportât

à Gonstantinople, et le condamna lui-même à l'exil, où il le

retint près d'un an.

Le pape, en étant averti , assembla l'an ySa , dans l'église de

Saint-Pierre, un concile de quatre-vingt-treize évêques, parmi

lesquels se trouvèrent l'archevêque de Grade et l'évêque de

Ravenne , sujets de l'empereur. Les prêtres , les diacres , tout le

clergé de Rome y fut généralement admis. Gomme il ne s'agissait

pas de ces profondes spéculations qui avaient occupé la plupart

des conciles précédens , mais d'une pratique universelle elconstante

qui faisait partie de la dévotion des peuples , afin de faire connaître

à l'empereur combien ils étaient attachés à une partie si bien re-

connue de la foi catholique , et combien ,il était dangereux pour

lui-même de les contraindre en ce point, on y admit les magistrats

,

et généralement tout le peuple romain. Il y fut ordonné que si

quelqu'un , méprisant à l'avenir l'usage de l'Eglise apostolique

touchant les saintes images, les ôtait , les détruisait, les piofanait,

ou en parlait avec mépris, il serait exclu de la participation du

corps et du sang de Jésus-Ghrist , et retranché de la communion
de l'Eglise. On y arrêta aussi qu'on écrirait de la part du concile a

l'empereur Léon, pour l'avertir de changer de conduite et de met-

tre fin à ses violences.

Le pontife, pour confirmer par son exemple la décision du con-

cile, fit porter à l'église de Saint-Pierre six colonnes d'albâtre que

l'exarque Eutychius lui avait données ; on les érigea devant les

reliques du prince des apôtres, trois à droite et trois à gauche, et

on les revêtit d'un argent très-pur, sur lequel étaient gravés d'une

part le portrait du Sauveur et des apôtres, de l'autre celui de h

Mère de Dieu, et de plusieurs vierges célèbres par leur sainteté.

Pour témoigner encore le respect qui était du aux reliques des

saints, aussi bien qu'à leurs images, Grégoire recueillit une quan-

tité de ces reliques précieuses, et fit construire dans la même église

de Saint- l'ierre un oratoire où il les plaça avec beaucoup de pier-

Teries, un calice d'or, avec sa patène, et deux biiiettos d'argent,



An 73*1

'eur, et

nunieiit

ffrant a

ians un

naninie-

tait prêt

nitence

,

5 mêmes
L'empe-

apportàt

où il le

église de

s, parmi

êque de

i, tout le

s'aj^issail

a plupart

constante

connaître

A bien re-

'eux pour

[lagistrals

,

né que si

îostolique

irofanait,

pation du

>mmunion

concile a

t de met-

n du con-

bâtre que

evant les

iauche, et

wés d'une

elui de la

r sainteté,

liques des

ne quan-

eme église

p de pier-

d'argent,

[An 733| DE L ÉGLISE. LIV. XXIII. 3a3

A l'image de la Vierge, en particulier, il fit mettre un diadème

dor, parsemé de perles, un collier aussi d'or, six superbes hya-

cinthes et beaucoup d'autres ornemens inestimables, sans compter

les couronnes , les vases et les croix d'argent. A l'oratoire de la

crèche, nommé le saint oratoire par excellence, il plaça une
statue de la Mère de Dieu tenant son Fils , toute d'or massif, et

tout étincelante des pierreries les plus rares.

Cependant les lettres du concile que le défenseur Constantin

était chargé de porter à l'empereur furent retenues comme les

précédentes , et ce nouveau porteur , aussi bien que Georges, fut

outrageusement renfermé dans une étroite prison , d'où il eut bien

de la peine à sortir après un an *. Tou les états d'Italie en corps

adressèrent, sur le même objet, une requête au prince hérétique,

qui n'eut pas plus de ménagement pour une députation si impo-

sante. Enfin le pontife , ne voulant rien négliger dans une affaire

de cette importance , écrivit encore à Léon et au patriarche Anas-

lase. Toutes ces tentatives furent plus qu'inutiles. Léon , n'écou-

tant que son aveugle dépit , arma une flotte nombreuse et la fit

partir avec célérité contre les Italiens. Ces peuples , très-puissans

ensemble, mais mal préparés et plus mal unis encore, avaient

tout A craindre de ce formidable armement. La consternation se

répandait dans toutes les provinces, lorsque. Dieu suscitant les

vents et la tempête , les vaisseaux se brisèrent les uns contre les

autres dans la mer Adriatique. Le duc Manès
,
qui commandait

cette flotte , en ayant recueilli quelques débris , remonta le Pô et

vint pour attaquer Ravenne dans l'intention de saccager au moins

celte ville ; mais les habitans , courant aux armes , le mirent dans

une déroute complète le 26 juin jSS. La vengeance de Léon
,
quoi-

que plus sourde , n'en fut pas moins oppressive. Il augmenta d'un

tiers la capitation de Calabre et de Sicile, où ses troupes pouvaient

encore aborder , et où il fit tenir registre de tous les enfans mâles

([ui naissaient. Il confisqua dans les terres de son obéissance les pa-

trimoines de Saint-Pierre de Rome, montant à 224)00o livres.

Eu Orient, il persécuta les orthodoxes avec autant de noirceur

({ue de violence , les tourmentant indignement , mais sans les met-

tre à mort, de peur qu'ils ne fussent honorés comme martyrs. Il

ne laissa pas que d'en faire périr plusieurs , dont les Grecs ont

eonservé d'amples catalogues j mais il est difficil0.de discerner sous

quel tyran chacun d'eux a souffert. Comme il y eut plusieurs eni

pereurs iconoclastes, les ménologes ont souvent confondu ensem-

ble les diftérens persécuteurs, er surtout Léon l'Isaurien ii\ec Léon

1 Arménien.

' Aiiast. '/)/(/.
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Aux effort» qiu* fil en Orient le premier de ces empereurs ico-

noclaste», le Seigneur opposa un docteur illustre, et qui fut d'au-

tant plus utile à la religion, qu'il n'était pa» sous la domination

romaine '. Il naquit à Damas de parens chrétiens, et fut nommé
Jean. Son père, aussi distingué par ses yertus que par sa noblesse

et son opulence, le fit instruire dans toutes les sciences tant pro-

fanes que sacrées. Jean renonça ensuite à l'héritage paternel, cl

embrassa la vie solitaire dans le monastère de Saint^Sabas piès

Jérusalem. Il fut surnommé Mansour, c'est-à-dire racheté, et

Chrysorrhoas ou fleuve d'or, du nom de l'une des rivières

qui passent à Damas 2. Les Grecs le nommèrent ainsi à cause de

son éloquence; mais il est plus connu chez les Latins sous le nom
de saint Jean Damascène.

Entre ses différentes œuvres, on fait surtout mention des trots

discours qu'il composa contre les iconoclastes. Il publia le premier

sitôt qu'il fut instruit du décret de l'empereur Léon contre les

saintes images. Plein de l'esprit de recueillement et d'humilité au-

quel il s'était voué : « Je devrais, dit-il, garder un humble silence

» et me contenter de confesser à Dieu mes iniquités ; mais, voyant

» la pierre sur laquelle l'Eglise est fondée battue par la plus vio-

>' lente tempête, je ne crois pas devoir me taire, ni me concentrer

» dans tine obscurité qui ne peut plus servir que de voile au défaut

de courage. Je crains Dieu plus que je ne crains l'empereur; et

«puisque l'autorité du prince est d'un si grand poids sur les su-

» jets, qu'ils n'osent enfreindre les commandemens les plus injus-

» tes, tâchons de les convaincre que les rois de la terre sont soumis

» au roi du ciel , et qu'ils doivent obéir les premiers à ses lois. »

Après ce début, il pose pour fondement de toute son instruction

que l'Eglise ne saurait errer, et qu'on ne peut la soupçonner d'un

abus aussi détestable que l'idolâtrie.

«Je sais, reprend-il, que celui qui ne saurait tromper a dit:

« Vous neferez point (Vimages fie ce qui est au ciel ou sur la terre,

>) Mais il s'explique lui-même, en ajoutant ces paroles : De peur

» quen regardant ces objets , vous ne vous laissiez séduire^ pour les

» servir et les adorer. Aussi n'adoré-je qu'un seul Dieu
;
je n'adore

» point la créature, ou du moins je ne lui rends que l'adoration qui

» lui convient, car le culte se prend en deux manières : il en est

» un que nous rendons à Dieu, à ses serviteurs et à ses amis. Le
» législateur suprême serait-il le seul qui nous ordonnerait des

» choses contraires ^ S'il défend absolument toute image
, pourquo'

>. fit-il couvrir de chérubins le propitiatoire? L'arche d'alliance.

» Bell, ad 6 Mail. — • Thcoph. an. 2. fcf r.
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<. l'urne sacrée, le labernacle tout entier, n'étaienl-ils pas de* ou-

» vrages matériels, et faits de main d'humnie? Enfin le bois de la

« croix, la pierre du saint sépulcre, souwîe de notre résurrection

< et d'une vie sans fin, le corps même et le sang du Seigneur ne
M sont-ils pas de la matière? Supprimez don . .<: culte et la vénéra-

> tion de tous ces objets sacrés, ou convenez que l'on peut hono-
" rer les images de l'Homme-Dieu et de ses amis; supprimez encore
» les fêtes instituées en l'honneur des saints, ou recevez leurs ima-

» ges; mais vous m* pouvez abolir ces fôtes établies par les apo-

» très et par les Pères. Le linge et la ceinture , Tombre seule de
' ces amis de Dieu guérissait les malades et' chassait lea démons

,

•< pourquoi leurs images nous seraient-elles funestes.** Ou n'hono-

•' rez rien de matériel, ou n'introduisez point d'innovations bizar-

tes dans les usages établis par nos pères. On a tenu bien des con.

> ciles ; d'où vient qu'aucun d'eux n'a condamné le culte que nous
« pratiquons de toute antiquité .>* On ne doit point obéir à Tempe
i reur quand il ordonne de bouleverser l'Eglise. Ce n'est pas aux

» princes , c'est aux apôtres et à leurs successeurs que Jésus-Christ

» a donné le pouvoir de lier et de délier. Il a établi dans la maison

» de Dieu , dit saint Paul , des apôtres , des prophètes , des pasteurs,

>. des docteurs : il ne dit pas, des empereurs. Ce ne sont pas les

u princes du siècle, mais les ministres du sanctuaire qui nous ont

>' parlé de la part de Dieu. Le gouvernciiient politique appartient

» à la puissance impériale; le gouvernement de l'Eglise, au clergé.

>' Saûl déchira le manteau de Samuel , et perdit son diadème ; Jé-

» zabel persécuta Elie, et fut mangée des chiens; Hérode Ht tran-

" cher la tête à Jean-Baptiste , et mourut rongé des vers. Seigneur

,

y ajoute- t-il, en adressant la parole à l'empereur, nous vous obéis-

u sons dans ce qui regarde la vie civile , comme les tributs et les

u impositions ; dans les matières ecclésiastiques , nous n'écoutons

u que nos pasteurs. » Ce dernier trait montre que les chrétiens du

Levant, quoique sous la domination des infidèles, regardaient en-

core les empereurs de Constantinople comme leurs souverains lé-

gitimes.

A la fin de son premier discours , et dans les deux suivans , saint

Jean Damascène insiste fortement sur l'autorité de la tradition. Il

cite à ce sujet la seconde épître de saint Paul aux Thessaioniciens

,

et le traité de saint Basile sur le Saint-Esprit; puis il rapporte plu-

sieurs passages du même saint Basile, de saint Denis, de saintGré-

goire de Nysse , de saint Jean Chrysostôme , de saint Âmbroise , de

saint Maxime , de saint Anastase d'Aniioche , de Léon , évêque de

Naples en Chypre
,
qui autorisent clairement le culte des images.

A l'occasion de ce dernier Père , il réfute l'objection tirée de saint
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Epiphane, qu'on disait avoirdechiré un rideau sur lequel était peinte

une image. Saint Jean Daniascène, en supposant ce t'ait, dit que saint

£pi])hane a pu on user de la sorte pour corriger quelques abus

,

comme saint Atlianase ordonna d'enterrer les reliques des saints

pour empocher les superstitions égyptiennes à l'égard des corps

morts de leurs proches. « Mais que le saint évêque de Salaniinr

n'ait pas prétendu abolir les saintes images, on le voit, dit-il, par

son église qui en est encore toute remplie. Et quel est, ajoute-t-il,

le meilleur interprète de saint Epiphane, sinon le digne héritier

de son esprit et de ses vertus, Léon
,
qui a prêché dans lu même

île de Chypre ? ••

Les lettres de saint Jean Damascène passèrent de main en ninin

parmi les fidèles, et en confirmèrentune multitude dans la doctrine et

les observances catholiques. On dit que l'empereur Léon en conçut

tant de haine contre lui
,
que , ne pouvant la satisfaire de vive forci'

et recourant aux noires manœuvres des plus lâches faussaires, il

l'accusa de crimes d'état auprès du calife qui honorait le saint doc>

leur de sa bienveillance et de toute sa confiance; que le prince in-

fidèle , dans sort premier emportement , lui fit couper la main droite
;

qu'elle fut rétablie, la nuit suivante, par un miracle qui désabusa

le mahométan , et qui ne laissa à l'empereur que la honte d'une

atrocité infructueuse*. Quoi qu'il en soit delà délation de l'empe-

reur, ainsi que du miracle dont elle aurait été l'occasion, il est

constant que Léon ne montra que du mépris pour la doctrine do

saint Jean Damascène, qui ne différait pas de celle de l'Eglise.

Mais tandis que la foi courait ces périls en Orient , elle faisait les

plus grands progrès en Germanie par le ministère de saint Boni-

face. Sa réputation s'était répandue par toute l'Europe; on ne pan-

lait qu'avec admiration de cet homme apostolique; d'illustres coo-

pérateurs arrivaient sans cesse, surtout des îles Britanniques, afin

de partager la gloire et les travaux de son apostolat. Ils se disper-

saient au loin, les uns dans la Hesse , les autres dans la Thuringe

et les contrées limitrophes, dans les villes, dans les bourgs, dans

les moindres peuplades, et jusque dans l'obscurité des forêts, qui

recelaient des familles isolées de sauvages. Bientôt il fallut bâtir

de nouvelles églises pour recevoir les chrétiens , dont le nombre
augmentait de jour en jour. C'est à ce temps qu'on rapporte la

fondation des monastères de Frislar et d'Hamanabourg. On joignait

ordinairement à chaque église un monastère nombreux où, nonob-
stant les travaux de la mission , la règle du silence et du recueil-

lement s'observait avec la plus grande exactitude. On raconte du

{,'»

« Ch. Hist Eed. I. iv, c. 3.



il est

\Kn 7S8| DE i.'kgmsr. — Liv. xXiii. 3a7

premier abbii de [''rislar, saint VVi^'|)ert , (|ni vint dAiif^Itlerrr

('tant déjà prêtre, cpic, lor.stpi'il riait app<'l(- ponr la (onfossion (!«

(|uelque personne, il ^'ardait religieusement U* silence en elieiiiin,

ou ne tenait que des discours de pii>té.

Suint Bonitaoe avait écrit au pape Grégoire III, aussitôt qu'il

Tuvait su sur la chaire de saint Pierre, tant pour l'assurer de son

obéissance, que |K>ur recevoir les conseils apostoliques par lesquels

il se faisait un devoir capital de se conduire. Alors le saint Siège

lui accorda l'honneur du pallium, avec le titre d'archevt\|ue. Le
pontife lui envoya des reliques et d'autres présens, avec une Ict

tre où il lui dit d'établir, suivant les canons et l'autorité du saint

Siège, de nouveaux évoques dans les lieux où les fidèles se midti-

pliaient si heureusement •. 11 veut néanmoins qu'on appelle tou-

jours deux ou trois éveques à ces ordinations, et qu'on use de

toutes les règles de la prudence pour ne point avilir l'épiscopat.

Il enjoint
,
pour les mariages, d'observer les degrés de parenté jus-

([u'à la septième génération ; et pour la pénitence des parricides,

de les priver toute leur vie de l'usage de la viande et du vin, de

les faire jeûner le lundi , le mercredi et le vendredi de chaque se-

maine, et de ne leur accorder la communion qu'a la mort, en

forme de viatique. Comm^ l'Eglise, sans condamner absolument les

quatrièmes noces , ne leur donnait pas non plus son approbation

,

on recommande aux missionnaires de détourner les nouveaux

chrétiens de se marier plus de deux fois. Pour adoucir leur bar-

barie qui s'opposait également à la gloire et aux progrès de l'Evan-*

gile, on exhorte à supprimer, autant qu'il sera possible, l'usage

où ils étaient de manger de la chair de cheval.

Il paraît que les empêchemens du mariage n'étaient ni parfaite-

ment uniformes , ni bien constans. Boniface , écrivant à Nor

thelme, archevêque de Cantorbéry, le pria de lui envoyer copie

des questions de l'évêque saint Augustin, et des réponses de saint

Grégoire-le-Grand « où, entre autres articles, dit-il, on permet

» aux fidèles de se marier à la troisième génération. Mais examinez

soigneusement, ajoute- t-il, si cet écrit est bien sûrement de

» saint Grégoire; car, après la recherche que j'en ai fait faire

« dans les archives de l'Eglise romaine , on m'a répondu qu'on

> ne l'y avait pas trouvé. Je vous demande aussi ce que vous pen-

» sez d'un mariage entre celui qui a tenu un enfant au baptême

,

« et la mère de cet enfant devenue veuve. Les Romains ordon-

» nent aux parties de se séparer, et assurent que sous les empe

reurs chrétiens ce mariage eût été un crime capital. Je ne puis

• Tom.vi Cono p. Iiu8. l'i). (.
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« comprendre comment lu parenté spirituelle rend le mariage si

• criminel en certains lieux; je vous prie de me communiquer ce

• que vous avez appris lù-dessus dans les canons, dans les Pères et

• dans l'Ecriture. »

Doniface voulut enfin conférer avec le pape môme, et fit le

voyage de Rome (738), pour la troisième fois, dans un âge fort

avancé. Non seulement il fut accueilli avec toute la distinction

que méritaient les fruits abondans de ses travaux par le pape et

par les Romains, mais tous les étrangers l'honoruieiit connue h

Vcnvi sur son passage. Il n'était pas arrivé
,
qu'une multitude de

Français, d'Allemands, d'Anglais, de tous les peuples, s'empres-

saient autour de lui. Quand il quitta Rome, le pape le combla de

présens, et lui remit des lettres de recommandation pour tous les

principaux prélats de Germanie, entre lesquels sont nommés Vigoii

d'Ausbourg, Luidon de Spire, Rodolphe de Constance, Vivilon

de Passaw, et Adda ou Heddon de Strasbourg. Le pontife exhor-

tait les évoques et les abbés à fournir à cet homme apostolique

de dignes ouvriers pour le seconder.

Le saint en attira lui-môme deux de Rome, savoir, Villibalde

etVuncbalde, qui étaient frères. Anglais de naissance, aussi bien que

lui, et même ses parens ^ Ils étaient partis d'Angleterre pour l'I-

talie vers l'an 720, avec leur père Richard, qui mourut en route,

et fut enterré à Luques, où il est honoré comme saint. Les deux

frcres, égaux à leur père en vertus, poursuivirent leur pèlerinage

au tombeau des saints apôtres , d'où Villibalde
,
qui était l'aîné

,

alla deux ans après dans la Terre-Sainte. Yunebalde resta sept ans

à Rome pour s'instruire à fond dans les sciences ecclésiastiques
, y

reçut la tonsure cléricale, puis retourna en Angleterre mû par le

désir d'engager avec lui le reste de sa famille dans les sentiers de

la perfection. Il en ramena un troisième frère; et ce fut .1 ce se-

cond voyage que saint Doniface lui persuada de venir prendre part

à ses travaux de Germanie. Vunebalde emmena avec lui en Thu-

ringe ce frère dont on ne sait pas le nom , et à qui se joignirent

quelques autres Anglais , entre lesquels on nomme saint Sé-

balde, qui est honoré à Nuremberg comme l'apôtre du pays.

Assez long-temps après, Villibalde qui avait employé sept ans à

son voyage de Palestine, et qui en mit encore dix à s'exercer dans le

monastère du Mont Cassin à la pratique des plus pures vertus,

alla rejoindre la troupe apostolique par ordre du souverain pontife.

Boniface avait pris sa route par la Bavière , à la prière du duc

Odilon. Le long séjour qu'il y fit (c'était en 789) fut moins un

< Act. SS- Bercd. t. m, p. 180 et Z6S.
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temps (le rupos si convenable à son grand âge, cpiun nouveau tissu de

travaux et de triomphes pour l'Évungile. Il y trouva une nmltitude

de séducteurs
,
qui sans caractère s'érigeuient sacrilégetnent en

prôtres, ou mônu; en évâques, abusaient les peuples par leurs ur«

tifioes , et les scandalisaient encore davanta<,'e par la licence «le leur

conduite. Il soumit les uns, fit chasser les autres, rétablit la foi et

les mœurs , et pour donner de la stabilité à son ouvrage , de con

cert avec le duc, il divisa la lîavière en quatre diocèses. Outre l'é»

vôque Vivilon , déjà ordonné par le pape, et dont on tixa le siège

à Passaw, lïremberg, neveu de saint Corbinien, devint évèque de

i'reisitigen; Jean fut mis sur le siège de Saltzbourg, et GabalcK?

sur celui de Katisbonne. Saint Bonilace rendit compte de ce qu'il

venait de faire au pape (Jrtigoire 111 ,
qui le confirma par ses let-

tres, et qui exhorta le saint archevêque à ne point se dégoûter des

rudes et fréquens voyages qu'il lui fallait entreprendre pour éten-

dre de plus en plus le royaume de Jésus- Christ. « L'œuvre dont

» vous êtes chargé, lui dit-il ' , ne vous permet pas de vous arrêter

« en un lieu; mais après avoir fortifié les nouveaux chrétiens dans

» ces régions occidentales vous devez porter la lumière du salut

» partout où l'esprit de ténèbres veut établir son refuge. Nous ren-

n dons grâces au Seigneur de ce que tous ave-^ converti en G' r-

» manie jusqu'à cent mille âmes, avec le secours de Charles,

» prince des Français ; mais comme Dieu ne met point de bornes à

» ses récompenses, n'en mettez jamais à vos entreprises. Quant
» aux prêtres suspects, que vous dit avoir trouvés en Bavière,

» si l'on ne connaît point ceux qui les ont ordonnés, et que l'on

'» doute qu'ils l'aient été par des evtVjues, il faut réitérer ces ordi-

» nations, supposé qu'ils en s*)ieni dignes par leur croyance et

» leurs mœurs. «

La foi et la piété ne florissaient pas moins en Angleterre. Ce

peuple, qui, en bien ou eu mal, est resté bien rarement à la moi-

tié du chemin, portait alors son dévouement pour l'auguste Siège

qui l'avait mis dans la voie du salut, à un point aussi admirable que

parait étonnante dans ces derniers âges son ingratitude schisma-

tique. Ina, roi d'Ouessex, ou des Anglais occidentaux, é;ablit

dans ses états un denier de cens sur chaque maison en faveur du
Siège apostolique ; ce qui était rendre son royaume comme tribu-

taire de l'Eglise romaine. Cette imposition fut augmentée par le

roi Atulphe , et se nomma le denier de saint Pierre. Pour perpé-

tuer la mémoire de cette générosité, Ina bâtit un magnifique mo-

nastère à Glatamburi, en l'honneur des apôtres saint Pierre et saint

«Greg. cp.7; t. vi donc. p. Ii74.
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Paul ; après quoi il abandonna sa couronne , et vint en pèlerinage

à Rome, embrassu la vie monastique, et finit bientôt après ses

jours dans une grande sainteté. Cléovulfe, roi de Northumbre ou

des Anglais du Nord, préféra de mt^me l'humilité de la vie reli-

gieuse à la puissance souveraine qu'il céda à Eadbert (737).

Le roi Luitprand continuait à donner en Lombardie l'exemple

des vertus essentielles de la vie chrétienne; mais il s'en fallait bien

qu'il montrât un attachement aussi désintéressé à l'Eglise ro-

maine. Ces deux puissances, d'ordre tout différent, n'en étaient

pas moins rivales entre elles. Le pouvoir impérial s'anéantissant in-

sensiblement en Italie , le prince lombard voulait s'en approprier

les domaines; et le pontife romain , au défaut des empereurs in-

capables de défendre des sujets si éloignés
,
prétendait avoir au

moins le choix de ses nouveaux maîtres. La domination française, la

plus respectable alors à cause de la conduite vigoureuse de Charles-

Martel, ?ui paraissait préférable à celle d'un petit roi inquiet et ja-

loux
,
perpétuellement attentif à profiter de toutes les occasions

de s'agrandir aux dépens de ses voisins. Sans se déclarer contre

l'empire, dont il abandonna le sort chancelant à la Providence, et

qu'il servit même en plusieurs rencontres , il eut recours au prince

des Français pour la défense de l'Eglise. Le besoin ne pouvait être

plus pressant. Luitprand, pour des raisons qui ne manquent ja-

mais entre des états contigus dont les prétentions sont si oppo-

sées, assiégeait Rome, et avait déjà enlevé quatre villes qui en dé-

pendaient.

Grégoire III envoya à Charles des légats chargés de présens

(741), avec les clés du tombeau de faint Pierre et quelques par-

celles de ses chaînes. Il y avait joint des lettres fort pressantes.

« Nous sommes plongés , disait-il *, dans la plus profonde affliction

» par la violence et l'avidité sacrilège des rois lombards , c'est-à-

» dire, Luitprand et son neveu Hildebrand qu'on lui avait associé

« pendant une maladie dont on croyait qu'il allait mourir, et qui

» régna depuis avec lui. Ils ont ruiné toutes les métairies de saint

» Pierre ; ils ont tout enlevé, jusqu'au bétail qui s'y trouvait. Le

» peu même qui nous restait de l'année précédente pour l'entretien

» des pauvres et des églises, ils l'ont consumé, ou malignement

» détruit; jusqu'à présent ce n'est qu'à notre désavantage et à

« votre honte que nous avons mis en vous notre confianc.\ Ils ne

» cessent de nous insulter et de dire : Vous ave/, eu i-ecours ;i

» Charles
;
qu'il vienne maintenant avec ses valeureux Français

,

• et qu'il vous tire de nos mains. Or, de quelle douleur notio

« Episl. 5 ; Greg. 111 t. vi Conc, p 1 1: i.
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» ame n'est-elle pas pénétrée à ces, reproches et au souvenir tl'en-

» fans si puissans qui ne font aucun effort pour défendre leur

» mère , la sainte Eglise de Dieu, et son peuple choisi ? Mon très-

» cher fils
,
quoique le prince des apôtres se puisse garantir sans

» vous de ses ennemis implacables, il veut néanmoins éprouver
• la piété de ses enfans. Craignez de charger > otre conscience , en
» fermant l'oreille aux cris de notre douleur. Gardez-vous d'ajouter

» foi aux propos artificieux des rois de Lombardie. Pour vous as-

» surer de l'état des choses , envoyez ici quelque ministre fidèle qui
V voie de ses propres yeux les excès de la tyraruiie sous laquelle

» nous gémissons , l'opprobre de l'Église , le dépouillement des

» autels , les flots de larmes et de sang des cito3rens et des pèlerins. »

En terminant cette lettre touchante , le souverain pontitV

conjure le prince français, par le jugement de Dieu, de ne pas

I>rrf('rer l'amitié des rois lombards à celle du prince des apôtres.

Entre les titres d'honneur qu'il lui donne, il le nomme très-

chrétien ; ce qui fait voir l'antiquité de ce titre , tout particuliè-

rement et très justement attribué à nos rois pour reconnaître

tant la protection qu'ils ont toujours accordée à l'Eglise, qu'une

intégrité de foi dont nulle autre couronne ne peut se glorifier.

Le zèle de Charles se trouva gêné par la politique. Le roi Luit-

prand n'était pas un prince à mépriser. Trente ans d'expérience

dans l'art de régner, beaucoup d'habileté et même de finesse, une

valeur éprouvée, avec un fond réel d'attachement à la véritable

religion, rendaient son alliance nécessaire à la France dans les

conjonctures où elle se trouvait. Les Sarrasins, dans une seconde

irruption, s'étant emparés d'Avignon, de Marseille et de plusieurs

autres places fortes de nos jiovinces méridionales, Luitprand

s'était trouvé le seul souverain dont lu France pût attendre des se-

cours. Il avait fait en effet partir ses troupes à la première de-

mande de Charles-Martel, qui s'avança de son côté avec toutes

ses forces. Les Sarrasins se retirèrent avec effroi, et tout fut repris

par les Français jusqu'à Marseille (ySj). Les infidèles avaient

déjà évacué Narbonne et toutes les terres en deçà des Pyrénées,

connues alors sous le nom de Gothie.

C'était après ces victoires que Charles-Martel eut à répondre

à l'ambassade du souverain pontife. Il envoya au pape des présens

magnifiques, et prit le parti de ]a négociation avec Luitprand, à

i]ui il avait des obligations si récentes et si essentielles. Il lui re-

[«résenta qu'un chrétien ne pouvait, en honneur et conscience,

lourmenter le père commun des fidèles, et usurper les biens de la

première Eglise. Soit crainte, soit remords, le Lombard restitua

quelque ten)ps après au saint siège toutes les terres dont il s'é-
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tait emparé, et dont le revenu annuel montaifà plus de troi-;

mille livres d'or. »

Charles survécut peu à cette bonne œuvre. Les travaux de la

guerre, et d'un gouvernement si pénible dans ces temps orageux

,

avaient épuisé ses forces. Il prit ses mesures pour transmettre sa

puissance à sa postérité, et partagea l'empire français entre ses

deux fils Garloman et Pépin. Garloman, qui était l'aîné, eut l'Aus-

trasie, la Souabe, nommée depuis Allemagne, et la Thuringe,

c'est-à-dire, la France orientale tant en deçà qu'au delà du Rhin.

Pépin eut le reste de la France, entre autres la Bourgogne, la Neus-

trie et la Provence. Enfin Charles-Martel mourut à Quierzy-sur-

Oise, à trois lieues de Noyon , après avoir exercé pendant vingt-

six ans l'autorité royale et souveraine, sous le titre adouci de

prince des Français. Il fit une mort chrétienne, assisté d'Al-

phonse, abbé de Castres en Languedoc, et fut enterré dans l'é-

glise de Saint-Denis près Paris, qu'il avait enrichie de dons con-

sidérables. Il avait eu long-temps pour confesseur un religieux de

l'abbaye de Corbie , appelé Martin, qui mourut en odeur de sain-

teté. C'est une fable qui se détruit par elle même
,
que la vision

prétendue de saint Ëucher, évêque d'Orléans, que l'on dit avoir vu

ce prince en corps et en ame dans les enfers. Eucher était mort

en exil dès l'an 718, le vingtième jour de février, c'est-à-dire plus

de vingt-trois ans avant Charles, qui ne mourut que le 2a octobre

741 > âgé de 52 iiHS.

Il est vrai que ce prince porta souvent la main sur les biens

ecclésiastiques, et que la cause de l'exil de saint Eucher fut la li-

berté avec laquelle cet évêque s'opposait à ces sortes d'usurpations
;

mais les guerres continuelles qu'il eut à soutenir contre les idolâ-

tres de Germanie "t contre les mahométans lui firent croire qu'il

pouvait sans injustice recourir à ces ressources. Il faut néanmoins

convenir qu'il fit une brèche énorme à la discipline, en donnant

des abbayes et même des évêchés aux officiers de ses troupes ; ce

qui engageait une multitude d'ecclésiastiques à porter les armes

pour conserver leurs bénéfices. Il chassa aussi de son siège saint

Rigobert , archevêque de Reims, qui , avant que l'autorité de Char-

les fût bien établie , avait refusé de lui ouvrir les portes de cette

ville. Mais comment juger entre le prince et l'évêque dans une

matière si délicate , surtout en ces temps de troubles et de ténè-

bres ? On doit bien plutôt admirer l'influence merveilleuse de la

foi chrétienne sur des nations qui, à peine sorties de la barbarie,

se montraient déjà si différentes de ce qu'elles avaient été.

Les empereurs romains, c'est-à-dire les princes grecs qui s\'

prévalaient toujours de ce titre pompeux , avec toute leur culture
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et leur politesse, donnaient dans des écarts bien plus scandaleux,

en s'écartant des principes de la foi. La mort de Léon Tlsaurien,

arrivée la même année que celle de Charles-Martel , est bien plus

déplorable aux yeux de la religion. Il n'y a aucun indice qu'il se

soit mis en de «oir d'effacer par la pénitence le crime des quinxe

dernières années de son règne, employées à bouleverser l'empire,

en voulant ruiner le culte public de l'Eglise.

Grégoire III mourut aussi l'an 74' > 1© vingt-septième jour de

novembre, avec la réputation d'un grand homme et d'un vertueux

pontife. Ce fut, dit-on, le premier qui eut des apocrisiaires en

France. On regarde sa légation à Charles-Martel comme l'origine

des nonces apostoliques dans ce royaume, où depuis ils ont été

fréquemment envoyés, et où ils ont fait enfin une résidence habi-

tuelle. Trois jours après la mort de Grégoire, Zacharie, Grec de

nation, fut ordonné pape le 3o novembre ; homme d'une bonté

incomparable , dit Anastase *
; le vrai père du clergé et de tout le

peuple romain; aussi prompt à pardonner que lent à punir; ne

voulant triompher de ses ennemis qu'en les forçant au repentir

par la continuité de s ! i^nfaits, et possédant au souverain degré

Tart des expédiens e" ; . ressources,' le talent de s'insinuer dans

les esprits, de se faire tout à tous, et de gagner jusqu'à ses plus opi-

niâtrespersécuteurs. Le choix d'un si digne pontife ne devait passans

doute balancer long-temps; mais la principale cause de la célérité

avec laquelle on y procéda fut le péril imminent de la ville de

Rome , menacée de nouveau par les Lombards inconstans. Ainsi

on ne demanda, ou du moins on n'attendit pas pour cette élec-

tion la confirmation soit de l'empereur, soit de ses officiers ordi-

naires.

En Grèce, la mort de Léon l'Isaurien avait aggravé les maux de

l'Eglise, loin de les adoucir. Son fils Constantin , surnommé Co-
pronyme parce que le jour de son baptême il avait souillé de son

ordure les fonts sacrés , restait seul maître de l'empire , auquel il

avait été associé avant la mort de son père. On le nomma aussi Ca-

ballin
,
parce qu'il portait en tous lieux du fumier de cheval , dont

les exhalaisons étaient pour lui un agréable parfum 2. Le fond de

son ame était aussi dépravé que ses goûts. Il était grossier, brutal,

impudique , sanguinaire. Ennemi des images autant que son père

,

il fut de plus accusé de mépriser non seulement les saints , mais le

Siiint des saints, Jésus-Christ, et de s'adonner aux pratiques abo-

minables de la magie. Il était si haï et si méprisé que, dès le com-
mencement de son règne, son beau-frère Artabase lui disputa

l'empire avec de grands succès.

• Aaifit. in Zach. — "Theoph. na. 25 . p Tun
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Après différens avantages remportés en Syrie, où Constantin

avait marché contre les nmsulmans, son concurrent revint en di-

ligence à Constantinople, et y fit courir le bruit que l'odieux em-

pereur avait été tué. Le peuple crut facilement ce qu'il désirait.

Comme il ne craignait plus un tyran qu'il croyait mort, il se mit

à crier que c'était un hérétique, et qu'il fallait le déterrer. Arta-

base, qui professait la rel» ''on catholique, se montra suivi de ses

partisans, et fut proclaai-^ empereur. Le patriarche Anastase le

couronna dans la grande église '. Cet indigne prélat, dont la reli-

gion était toujours celle du plus fort, cria le premier qu'il fallait

rétablir le culte des saintes images ; ce qui fut fait avec de grandes

acclamations. Alors le patriarche jura sur le bois de la vraie croix

que Copronyme lui avait dit ces paroles de blasphème : « Le fils

•> de Marie que l'on appelle Christ n'est pao le Fils de Dieu ; Marie

» l'a enfanté , comme Marie ma mère m'a mis au monde. » Copro-

nyme temporisa en Phrygie , où il s'était réfugié ; mais l'année sui-

vante il revint avec une armée nombreuse, rentra triomphant à

Constantinople, fit crever les yeux à Artabase, et au patriarche

Anastase, qui fut promené sur un âne à reculons par toute la ville

,

en particulier sur la place dé l'Hippodrome , comme l'avait prédit

le saint patriarche Germain ; après quoi l'empereur impie le laissa sur

la chaire patriarcale, parce que ce lâche renégat se déclara de nou-

veau contre les images ^.

Les Lombards en Occident, et les Arabes en Orient, avaient

tenté de tirer parti de ces troubles de l'empire. L'exarque Euty-

chius s'étant rétabli à Ravenne, d'où nous avons vu qu'il avait été

chasse 5 le roi Luitprand revint avec ses troupes pour s'emparer

de l'exarcat, qui n'avait point de secours à espérer de Constanti-

nople. Eutychius implora celui du pape qui , sans cesse inquiété

par les Lombards , ne balança point cependant à partir pour Ra-

venne. Le peuple alla au-devant du généreux pontife , en criant :

Béni soit le père commun
,
qui a laissé ses propres ouailles pour

nous 'venir délivrer! Dès le lendemain, le pape envoya dei gats

au roi des Lombards, et lui manda qu'il allait les suivre ^. Luitprand,

irrité qu'un prêtre, ainsi qu'il s'exprimait, l'arrêtât toujours dans

ses conquêtes , renvoya les légats sans les entendre, et continua sa

marche j mais quand le pontife arriva, il ne put soutenir sa pré-

sence; il accorda la paix à l'exarque, et lui remit les postes dont

il s'était déjà rendu maître. Tout impie qu'était l'empereur Con-

stantin, il fut touché d'une générosité si héroïqut;, et fit don à

l'Eglise romaine de deux terres du domaine de l'empire.

« Theopli. an. i. p. 547. TiiS. — « Thrnpli. .xp. ou p- Sa'i. 3î>ô, — ^Anast. in. Zarh.
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gats

Les Arabes, de lem coté, profitant des divisions de la Grèce,

y tirent différentes irni|)iions, dans lesquelles ils enlevèrent beau-

coup de captifs. Ils voulaient réparer le vide et le dommage qu'a-

vait causés chez eux la perte de tous leurs esclaves chrétiens
,
que

le calife Hescham , soit par défiance , soit par un faux zèle de re •

ligion , avait fait égorger l'année précédente dans toute l'étendue

de ses états. Il fit en cette occasion une infinité de martyrs, entre

lesquels Eustathe, fils du patrice Marin , se signala par un courage

que le ciel honora du don des miracles^.

I Toutefois ce calife , ayant pris en affection un moine syrien

,

nommé Etienne, qui avait peu d'usage du monde, mais beaucoup

de piété, proposa de son propre mouvement aux chrétiens ses

-sujets de l'élire pour leur patriarche. Ce caprice leur parut un

coup de la Providence, et ils placèrent effectivement Etieni:e sur

le siège d'Antioche , vacant depuis quarante ans par suite de l'op-

position constante des Arabes. Dès l'an joS, après environ soixante

années de vacaiice, l'église de Jérusalem avait obtenu pour pa-

triarche Jean V, auteur d'une invective contre l'empereur Con-

stantin Copronyme. Cette même année 742, Côme, patriarche

melqiiiie d'Alexandrie (c'est-à-dire ,,qui suivait la croyance des

empereurs), et dont le métier avait été de faire des aiguilles, ab-

jura le nionothélisme pour revenir avec tout son peuple à la

croyance orthodoxe. Ce fut un des plus grands défenseurs du
culte des saintes imajjes. Côme obtint du calife Hescham lee égli-

ses, et entre autres la principale d'Alexandrie, dont lesjacobites

s'étaient emparés après la prise de cette ville par les musulmans.

Depuis cette dernière époque, lesjacobites avaient dominé dans

toute TEgypte, et même entraîné la Nubie dans leurs erreurs j les

melquites de leur côté avaient suivi l hérésie des monothélites

depuis le pontificat du fameux Cyrus, mort en 643.

V/alid II, qui succéda l'an ^43 ^ son oncle Hescham, fut per-

sécuteur. Heureusement son règne ne dura que quinze mois, au

bout desquels l'infamie de ses débauches et son impiété dans sa

propre loi le firent d 'poser. A Damas, où il faisait sa résidence,

il prit en aversion le métropolitain Pierre, parce qu'il réfutait les

erreurs détestables des manichéens ; et plus peut-être pour cette

raison que parce qu'il combattait aussi la doctrine musulmane, il

le bannit , après lui avoir fait couper la langue. Pierre de Majunie

mourul martyr sous le même tyran. Comme il était malade, il

reçut la visite des magistrats arabes
,
qui l'aimaient et l'esli-

maient à cause de son inléj^iiio diUîs les recettes publiques,

I Tho^ph. ;iv.. %, p. ôig.
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dont ces dominateurs ignorans étaient souvent obligés de charger

les chrétiens. * Que Dieu, leur dit-il, vous récompense de votre

» amitié pour moi! Mais, de mon côté, je dois ni'efforcer de la

» reconnaître par mon testament que voici : Quiconque ne croit

» point au Père, au Fils et au Saint-Esprit, à toute î'adorable et

» consubstantielle Trinité, est un aveuglg volontaire digne des sup-

» plices éternels, et un vrai précurseur de l'antechrist, comme
» votre faux prophète. » II' leur tint long-temps le même langage

sans qu'ils s'emportassent, parce qu'ils l'aimaient sincèrement, et

le regardaient comme un malade en délire; mais comme il con-

tinua, quand il fut guéri, h décrier l'Alcoran, on lui trancha la

tête. L'Eglise l'honore comme martyr, aussi bien que Pierre de

Damas. .'.: ; v.":- '.'.->-; .
' •/'•//- '

' ' •

Les Arabes éprouvèrent à leur tour les funestes effets de la di-

vision qui s'éleva parmi eux à l'occasion de Walid
,
qu'on massacra

après l'avoir déposé K Sous prétexte de venger sa mort, il se forma

en assez peu d'années des factions et des révolutions sans nombre;

elles aboutirent enfin, l'an n5o de Jésus-Christ, à faire passer la

souveraine puissance des Ommiades aux Abbassides, parens eux-

mêmes, et plus proches que les premiers de leur prétendu pro-

phète. Alors Damas cessa d'être la capitale de cet empire. L'em-

pereur Constantin prit d'abord sur les musulmans la ville de Ger-

manicie, et plusieurs autres places de Syrie , dont il transporta les

habitans à Constantinople et dans le reste de la Thrace. Il rédui-

sit ensuite Théodosiople et Mélitine, les meilleures villes de l'Ar-

ménie, et ramena tous les Arméniens à l'obéissance de l'empire.

Ainsi les califes abbassides furent humiliés dès leur avènement au

trône. Les Ommiades ne se maintinrent qu'en Espagne, où Abdé-

rame II
,
petit-fils d'Hescham , se réfugia aussitôt après la chute de

sa maison , et prit le titre d'émir-almouménin 2, c'est-à-dire, prince

des fidèles. Il fit sa capitale de Cordoue.

Les chrétiens n'avaient pas attendu jusque là pour se fortifier

en Espagne; sous leur roi Alphonse, surnommé le Catholique,

le troisième seulement depuis Pelage leur restaurateur, ils rempor-

tèrent plusieurs victoires considérables sur les Sarrasins, épuisés

par les pertes qu'ils avaient faites en France , et ils leur enlevèrent

un grand nombre de villes 5. On en compte jusqu'à trente et une;

les principales et les plus connues sont Lugo en Galice , Brague

,

métropole de la Lusitanie, Salamanqi;e, Avila, Ségovie, Burgos

et Léon. Alphonse extermhia tous les Sarrasins qui les habitaient
,

et en transporta les chrétiens en Asturie, en sorte que c«\s villes

« Elmac. 1. If. r. i. — « Rodrrir. c. 1S — ' Sebast. Saliii.p.'i7.
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demeurèrent entièrement désertes; mais ensuite il en repeupla

quelques-unes , du nombre desquelles furent Burgos et Léon. 11

établit un évêque dans cette dernière. Il bâtit ou répara une mul-

titude d'églises, et régna glorieux pendant dix-huit ans, au bout
desquels il laissa un trône établi solidement à son fils Froïla (757).

Dans le reste de l'Espagne, sous la domination des Arabes , le

christianisme ne laissait pas que de subsister avec des églises et

des monastères ^.Nous apprenons en quel état ils s'y trouvaient

alors par un acte de sauve garde donné aux habitans de Gonim-
bre par deux généraux sarrasins. Il y est dit que les chrétiens paie-

ront une imposition double desmusulmans, vingt-cinq livres pesant

d'argent pourchaque église, cinquante pour un monastère, et cent

pour une cathédrale
;
qu'ils auront à Conimbre un comte chrétien

pour leur rendre justice, et un autre à Agreda; mais qu'ils ne

pourront exécuter une sentence de mort qu'après la confirmation

de l'alcaiide ou magistrat arabe, et qu'ils établiront d'autres juges

dans les petits endroits
;
que si un chrétien tue ou maltraite

un musulman , il sera iugé par Talcaïde suivant les lois arabes; s'il

abuse d'une fille musulmane , il se fera musulman pour l'épouser,

sinon il sera mis à mort; s'il abuse d'une femme mariée, il ne lui

restera aucun moyen d'échapper à la peine capitale; s'il entre

dans une mosquée pour le mal de Dieu ou de Mahomet, il sera

obligé, sous peine de mort, de se faire musulman. Les évêques,

sous la même peine , s'abstiendront de maudire les rois arabes.

Les prêtres ne diront leur messe qu'à portes fermées , sous

peine de dix livres d'argent. Les monastères seront • serves en

paix moyennant le tribut de cinquante livres. On ajoute que le

monastère oe Lorban ne paiera rien
,
parce que ses moines reçoi-

vent les musulmans avec affection , et leur présentent de bonne

foi leur gibier; qu'on n'exigera même d'eux aucun droit sur tout ce

qu'ils pourront vendre ou acheter , et qu'ils auront toute liberté

d'aller à Conimbre , à la charge de ne point sortir, sans congé, des

terres de la domination musulmane. Telle était à peu près la po-

sition des chrétiens dans le reste de l'Espagne.

Dans les Gaides et tout l'empire français, la religion avait géné-

ralement souffert des incursions des Sarrasins
,
quoiqu'ils n'en

eussent infesté que certaines provinces ; mais la nécessité de leur

faire tête avait obligé le prince à négliger, et même à dépouiller

beaucoup d'autres contrées , sans épargner les églises. Quand ces

dangereux voisins , affaiblis par les victoires de Charles-Martel

,

et d'ailleurs assez occupés chez eux par les rois d'Asturie, qui s'a-

« Saiuloval Hist. p. 87

T. ni. Uiit
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grandissaient tle jour en jciur, ne portèrent plus leurs prétentions

au-delà des Pyrénées, on s'appliqua sérieusement à guérir le»

plaies qu'ils avaient faites à l'Eglise en France. Les provinces germa-

niques où le christianisme n'avait pas encore eu le temps de prendre

une certaine consistance , étaient celles qui éprouvaient le besoin

le plus pressant. Il y avait plus de quatre-vingts ans (suivant une

lettre de saint Boniface au pape Zacharie) que les Français n'y

avaient tenu de conciles ni eu d'archevêques, et que la plupart des

sièges épiscopaux y étaient abandonnés comme des biens profanes

à des laïques avares, à des clercs débauchés ou à des fermiers pu-

blics ; ce qu'on doit entendre des deux provinces du Rhin
,
qui

n'avaient point eu d'archevêques depuis saint Amand de Worms,
métropolitain de ces deux provinces , c'est-à-dire , depuis le règne

des rois fainéans. Boniface ajoutait que le prince Carloman lui

avait promis de travailler au rétablissement de la discipline ecclé-

siastique , et qu'il le priait d'assembler un concile dans la partie

du royaume qu'il gouvernait. Il demandait pour cela les conseils

et l'autorisation du pontife ; il le consultait en même temps sui

différens points de discipline, et lui rendait compte de l'érection

de trois nouveaux évêchés en Germanie, savoir, Erfort et Bura-

bourg qui ne subsistent plus, et Wurtzbourg dont saint Burcha. J,

Anglais de naissance, fut le premier évêque en y4^.

Le pape Zacharie approuva d'abord l'établissement de ces nou-

velles églises, ainsi que la célébration du concile que désirait Car-

loman '
; répondant ensuite aux points de consultation proposés

par Boniface, il déclare que dans ce concile on doit interdire de

toutes leurs fonctions les évéques, les prêtres, les diacres, qui

seront tombés dans l'adultère ou la fornication, et même, avant

leur ordination , dans la bigamie
;
qui auront répandu le sang

,

soit des infidèles, soit des chrétiens ; en un mot, qui auront trans-

gressé les danons en matière grave. Sur l'article particulier du
successeur que Boniface , à raison de son grand âge

,
pensait à>se

donner , le pape s'exprime ainsi : « Nous ne pouvons souffrir

» que de votre vivant on élise un évêque en votre place; cela n'est

» pas réguHer. Priez Dieu maintenant qu'il vous prépare un digne

» successeur , et à l'heure de votre mort vous le pourrez désigner

^ en présence de tout le monde ; après quoi il viendra ici pour
» être ordonné. Nous vous accordons en cela ce que nous reiiise-

» rions à tout autre. » Sur ce qu'un laïque de distinction prétendait

avoir obtenu dispense du dernier pape pour épouser la veuve

de son oncle, d'ailleurs sa parente au troisième degré, et qui

t 7,ch. ep. I. t. viC. P 1449.
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avant son mariage avait porté le voile et fait vœu de chasteté , Za-

charie répond : « Dieu nous garde de croire que notre prédéce»-

» seur ait souscrit à une pareille demande ! Il ne vient du saint siège

w rien de contraire à la sainteté des canons. Il en est de même des

it superstitions que vous dites se pratiquer à Rome près l'église

• Saint-Pierre , le premier jour de janvier. Ce sont des restes d'en-

» chantement, d'augures et d'autres observances païennes qu'avait

» déjà proscrites notre prédécesseur Grégoire, et comme elles se re-

•> nouvelaient, du jour que nous avions occupé sa chaire, ou plutôt

» celle du saint apôtre , nous les avons toutes retranchées par une
» constitution dont nous vous envoyons copie. »

Bonifac e représentait encore au pape Zacharie qu'il y avait des

évéqnes et des prêtres de la nation des Francs qui avaient eu des

enfans de^iuis leur ordination , et qu'ayant été à Rome , ils sou-

tenaient que le pontife leur avait permis d'exercer ler.rs fonctions.

« Ne croyez pas , dit Zacharie , ces imposteurs impuUi:{ues ; mais
» procédez contre eux suivant toute la rigueur des canons. Gar-

» dez-vous de vous écarter , sous aucu.i prétexte , de ces règles

» fixes, et de ce que vous tenez sitrement du Siège apostolique.

» Les devoirs ne varient pas selon nos caprices ; il ne nous est ^

» permis d'enseigner que ce que nous tenons des Pères. » Toutes

les conséquences qu'on tirait de ce qu'on imaginait pratiqué à'

Rome font voir quelle impression l'autorité du saint siège pro-

duisait sur des Barbares à peine baptisés, et pourquoi saint Bo-

niface interposait auprès d'eux le nom du souverain pontife.

Le concile proposé par Carloman, qui y prend le titre de prince

ex duc des Français, se tint probablement à Ratisbonne le ai avril

742. Outre l'archevêque Boniface, on y nomme cinq èvêques,

Burchard de Wurtzbourg, Rainfroi de Cologne, Vitta, nouvelle-

ment ordonné pour Burabourg , Villebalde , ce parent de Bonifoce

qui l'avait attiré de Rome , et ordonné premier évêque d'Eichstut

l'année précédente , Dadan , successeur de saint Willebrod , mort

depuis trois ans sur le siège d'Utrecht, et Eddan de Strasbourg.

On commença par confirmer les èvêques établis par l'archevêque

Boniface au nom de saint Pierre , dont on le qualifie envoyé
;
puis

on ordonna de tenir tous les ans un concile en présence du prince,

pour la réformation des abus, de rendre aux églises les biens

qui leur avaient été enlevés , sans néanmoins en accorder la jouis-

sance aux prêtres incontinens
,
qui au contraire seraient dégradés

et mis en pi'nitence. Les ecclésiastiques, ajoute le concile, s'abs-

tiendront du port d'armes, et loin de combattre , ils ne suivront

pas même les camps , à l'exception de ceux qui sont choisis pour

y célébrer la messe et pour les reliques; savoir, un ou deux évê-
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qucs que le pi iinc y pourra iiM'iier, nveo leurs clinpclainA : ùtn»

d'office encore peu en u.sage, et qu'ici l'on trouve indiqué pour la

première fois. On permet aussi à chaque couiniandant de mener
un prêtre, pour juger, disent les Pères du concile, ceux qui con-

fesseront leurs péchés, et pour leur prescrire la pénitence conve*

nable. «« Nous défendons encore à tous les clercs
,
poursuivent-ils

,

» de chasser ou de courir h's bois avec des <:hiens, et d'avoir des
» faucons et des éperviers '. »

Ils déclarent que chaque prêtre sera soumis à l'évoque diocé-

sain , et tous les ans , au carême, lui rendra compte de sa foi et de
son ministère; qu'il sera toujours prêt à le recevoir respectueuse-

ment, avecles fidèles assemblés
,
quand il visitera son diocèse pour

les confirmer, suivant les canons, et que le jeudi saint il en rece-

vra le nouveau chrême. De quelque part que viennent les évêques

et les prêtres inconnus, ils ne seront point admis au ministère

avant l'approbation du prélat dans son synode. Chaque évêque

,

avec le secours du comte, aura soin de préserver le peuple de
Dieu de toutes les superstitions païennes, telles que les enchante*

mens et les sorts, les augures et la divination, les sacrifices des

morts et les victimes qu'on immole, à l'imitation des païens, en

allumant des feux auprès des églises des martyrs et des confesseurs.

Les personnes consacrées à Dieu
,
qui tomberont désormais dans

la fornication , seront emprisonnées pour faire pénitence au pain

et à l'eau. Si c'est un prêtre , il y demeurera deux ans , après avoir

enduré une flagellation sanglante ; l'évêque pourra même ajouter

à cette peine. Si c'est un clerc ou un moine, après avoir été

flagellé trois fois il sera un an en prison , ainsi que les religieuses

voilées
,
que le concile veut qu'en ce cas l'on rase pour leur con-

fusion. ( L'usage de les raser en les voilant n'était donc pas encore

établi. ) Les prêtres et les diacres porteront , non le manteau

comme les laïques , mais la chasuble
,
qui était encore leur vête-

ment ordinaire. Les moines et les religieuses observeront la règle

de saint Benoît. L'usage l'avait déjà établie dans la plupart

des monastères; mais c'est ici le premier canon qui la rende

générale.

La censure trouvera sans doute à s'exercer sur ce concile germa-

nique, surtout contre les emprisonnemens et les flagellations san-

glantes des pénitens ; mais la foi simple et respectueuse y verra

l'Église , dirigée dans tous les temps par l'esprit de sagesse et de

piété, varier sa discipline selon les circonstances , et l'adapter ici,

avec le concours des princes, à la dureté du caractère des nouveaux

• Teni. VI r.onr. p. 153^
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•ujets qu'elle acquérait duiis le Nord. Aussi le vicaire de Jésus-

Christ ne fit-il nulle difficulté de confirmer ce qu'avait statué ce con-

cile. Dans une lettre générale adressée pour cet effet à lous les

Français * , il les félicite particulièrement d'avoir chassé de chez

eux les faux prêtres, les ministres scliismatiques, homicides, con-

cubinaires, et généralement tous les ecclésiastiques scandaleux.

« Que n'a-t-on pas à craindre , dit -il , dans une nation
,
quand ceux

» qui consacrent les divins mystères les profanent eux-mêmes;
• quand les prêtres homicides tuent de leurs propres mains, soit

>• les chrétiens qu'ils viennent de repaître du corps de Jésus-Christ

,

• soit les païens auxquels ils doivent prêcher su doctrine? Mais si

» vous avez des prêtres purs et charitables, et si vous suivez de

» point en point les enseignemens qu'ils vous communiquent de

notre part, de concert avec Boniface, vous serez le peuple béni

• de Dieu pour cette vie et pour l'autre , et toutes les nations in-

» fidèles se dissiperont dev,.nt vous comme la poussière. >•

Saint Boniface
,
qui entretenait toujours des relations dans son

pays natal , reçut vers le même temps des lettres et des présens de

Cutbert, archevêque de Cantorbéry '^. Dans sa réponse, il lui fait

part de son concile, dont il rapporte sommairement les décrets;

après quoi il ajoute ce qui suit, quoiqu'on ne le trouve pas dans

les canons : « Nous avons statué que les décrets seront relus dans

»> le concile qui doit se tenir chaque année, et que le nictropoli-

» tain veillera sur les autres évêques
,
pour voir s'ils prennent le

». soin qu'ils doivent prendre de leurs peuples; qu'il les avertira

» d'assembler, au retour du concile, les prêtres et les abbés de
»< leur diocèse , afin de leur en recommander l'observation

;
que ce

» qu'ils ne pourront corriger , ils le déféreront au concile, comme
u je me suis engagé moi-même par serment à dénoncer au saint

» siège les abus que je ne pourrais arrêter dans mon diocèse. » Il

lui représente encore les fréquens pèlerinages d'Angleterre à Rome,

comme une source de scandales pour toute l'Eglise; disant queles

femmes, et même les religieuses, qui s'engageaient comme les hom-
mes dans ces voyages dangereux, loin d'en rapporter plus de vertu,

y perdaient si communément la chasteté
,
qu'il y avait très peu de

villes sur leur route, en France et en Lombardie, où l'on ne trou-

vât quelque prostituée de la nation des Anglais. Il réclame aussi

contre l'usurpation des monastères, qui désolait l'église britan-

nique, comme celle de France et de Germanie ; il ajoute quel-

ques mots contre la somptuosité des vêtemens et des autres or-

nemens superflus, qui commençait à gagner les maisons re1i>

gieuses.

• Ap. Bonif. ep. 137. — » Ap. Bonif, ep. \0^. in t. vi Conc. p. 1S6.^.

W:
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Eli coii.s«'t|ueiicc Ju concile de Gerniunie, le prciiiK;!' jour lit*

mars de l'uiiiiée suivante yi'^, il s'en tint un uux K.stitK's, palai-. des

roisd'Auslrasie, duiis le pays de Cnmbrui '. Ce concile porte plus

communément le nom de Liptimis. Suint Honiface y prcsida de lu

part du pape. Le premier canon confirme le concile pr(>C('deiit y

dont les laïques puissaiis promettent, comme les évt^que.s, d'observer

les décrets, et les religieux s'y soumettent formellement ù la règle

de saint Benoît. Le second canon modère les ordonnances préc»--

dentes toucliar' la restitution que les laïques devaient faire des

biens d'église. La nécessité des conjonctures obligeant les Pères,

malgré la piété du prince Carloman, a prendre quelque tempi-ra-

ment à cet égard, il fut réglé que le prince, à cause des besoins

pressans de l'état , retiendrait pour un temps , à titre de cens , une

()artie des biens consacrés à Dieu, et que le cens serait d'un sou

d'argent^ valant douze deniers ou vingt-cinq sous de notre mon-

naie, par chaque inense ou famille, c'est-à-dire par chaque maison,

avec une étendue de terre suffisant à une famille de serfs. Les

terres ainsi engagées, ajoute-t-on, retourneront à l'église, quand

celui h qui le prince les aura laissées viendra à mourir. Il faut en-

core, pour que ces concessions aient lieu, que les églises n'en

souflVent pas notablement ; c'est pourquoi celles qui sont pauvres

doivent récupérer leurs revenus tout entiers. Le troisième décret

réprime, et les anciens abus concernant le mariage, et celui qui

s'introduisait au grand scandale des faibles, savoir, de vendre aux

païens des esclaves chrétiens. Le quatrième et dernier canon , ana-

logue au génie et aux lois barbares, qui n'infligeaient que des

punitions pécuniaires pour la plupart des crimes capitaux, défend,

sous peine de quinze sous d'amende, les superstitions païennes

,

dont il fait un long dénombrement. Nous y ferons remarquer

les sacrifices des morts ,
qu'ils érigeaient en une sorte de demi-

dieux , et presque généralement en saints , ce qui peut avoir

donné l'origine à l'usage d'honorer plusieurs saints douteux dans

ces pays barbares. On fait observer aussi que ce concile et le pré-

cèdent sont les premiers où l'on ait commencé à compter les an-

nées depuis l'Incarnation , suivant le cycle dont Denys le Petit est

l'auteur.

Le prince Pépin fit de son côté tenir un concile à Soissons

,

le deuxième jour de mars de l'année suivante, pour les provinces

de Gaule qui lui obéissaient 2. Il s'y trouva lui-même avec les prin-

cipaux seigneurs, et vingt-deux évêques présidés, comme à Lip-

tines, par saint Boniface. Ainsi les conciles étaient devenus en

« Tom. ! r.onc. p 1W7. — » Tom. vi Conc. p. <552.
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Ki'uiit«, uiiKti qu'en Espuf^iic, des Uitsuiiibloeit mixtes J'évéques et

de gruiidiidu royaume, où l'on joignait le» peines leni|)orelle.s aux
spirituelles. Comme les Gaules se trouvaient danslam^me position

que la (lermanie, on y fit les mêmes réglemens. Le concile de
Soissons établit des évoques légitinu's dans toutes les Tilles qui en
étaient dépourvue», particulièrement dans le» province» de Reims
et de Sens, et l'on demanda uu pupe le palliiun pour Abel et Ar-

dobert, (|ui en avaient été élus métropolitains; mais Abel ne
put prendre possession de son siège, par le fait de Milon de
Trêves, que nous avons vu substitué injustement à saint Rigo-

bert, et qui se maintint quarante uns dans son usurpation. Ar-

dobert succéda à saint Ebbon
,
que l'on croit avoir renoncé à l'é-

piscopat, pour ne s'occuper que de su sanctification dans sa soli-

tude d'Arc. Grimon de Rouen obtint aussi le pallium à la de-

mande du même concile, où furent encore condamnés deux im-

posteurs hérétiques et sacrilèges qui se donnaient faussement pou^

évoques.

Il n'y avait rien de plus absurde ni de plus méprisable que les

propos et la conduite de ces deux fanatiques, nommés Adalbert

et Clément, celui-ci Ecossais de naissance, et l'autre Gaulois ou
Français ^ Dans un âge meilleur, le plus sûr moyen de décrier leur

doctrine eût e'té de la publier hautement. Adalbert établissait sa

mission sur une épître qu'il montrait à ses sectateurs avec un air

de mystère, comme écrite de la propre main du Fils de Dieu , et

tombée du ciel à Jérusalem ; il leur montrait aussi des reliques

qu'un ange , disait-il , lui avait apportées des extrémités du monde,
et qui étaient d'une sainteté si merveilleuse

,
que par leur vertu il

pouvait obtenir de Dieu tout ce qu'il demanderait. 11 abandonnait

avec mépris les églises , dressait des croix , ou faisait de petits ora-

toires à la campagne , au coin des bois, ou près des fontaii v . et,

séduisant par ses artifices et ses faux miracles des femmes siukpies

,

et des troupes de paysans qu'il attirait à sa suite, il se faisait invo-

quer comme un saint déjà honoré dans le ciel. Il donnait ses on-

gles et ses cheveux pour des reliques , s'attribuait la connaissance

de l'avenir et des plus secrètes pensées , et attirait à sa suite des

troupes innombrables de peuple qui venaient se prosterner à ses

pieds , en demandant à se confesser ; mais il leur disait : « Il

» n'est pas besoin que vous m'accusiez vos péchés
,
je les con-

» nais tous, retournez en paix dans vos maisons, ils vous sont

• remis. »

L'hérésie de Clément se manifestait surtout par le mépris qu'il

:^,

,T

• Bonif. ep. 13S. m
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faisait généralement de la tradition, lejetant tes canons et les

conciles, les traités et les explications des Pères les plus révérés,

tels que saint Jérôme , saint Augustin et saint Grégoire. Il sou-

tenait que Jésus-Christ, descendant aux enfers, en avait délivré

tous les damnés , tant chrétiens qu'idolâtres , et il vomissait mille

blasphèmes contre le mystère de la prédestination. Tous deux

avaient des mœurs conformes à leur foi. Adalbert s'abandonnait à

toutes sortes d'impuretés, malgré son hypocrisie; Clément soute-

nait avec impudence qu il pouvait être évêque, quoiqu'il eût deux

enfans nés d'adultère.

Ils ne laissèrent pas que de séduire , outre les gens de la cam-

pagne et delà populace, un assez bon nombre de clercs; ils ga-

gnèrent même par argent quelques évêques ignorans et vagabonds
.

qui se perpétuaient par des ordinations téméraires , et sans avoir

de sièges fixes , comme le voulaient les décrets si souvent réitérés

des conciles. Ainsi, pour mettre fin à ces désordres, il fallut tenir

l'an 745 un nouveau concile dans les états du prince Carloman »

puis faire prononcer le pape même, avec plusieurs évêques des

environs de Rome et tout le clergé romain.

L'assemblée des prélats sujets de Carloman condamna définiti-

vement et déposa Gévilieb , évêque de Mayence. Son père Gérold

avaii occupé ce siège avant lui j mais en quittant le siècle pour

l'Eglise, il ne s'était pas défait de ses inclinations martiales ^. 11

fut blessé à mort dans un combat contre les Saxons. Pour le con-

soler, on mit en sa place son fils encore laïque
,
qui passant , sans

intervalle , du tumulte de la cour à l'épiscopat
, y porta des mœurs

aussi militaires et plus violentes que celles de son père. Peu après

son changement d'état, il suivit de nouveau le prince Carloman

contre les Saxons. Les deux armées étant en présence , séparées

seulement par une rivière , l'évêque Gévilieb fit proposer une con-

férence au meurtrier de son père, qui l'accepta. Ils s'avancèrent

également chacun de son côté, et se rencontrèrent à cheval au

milieu de la rivière , où le sanguinaire et perfide prélat , tout en

abordant le Saxon, lui porta un grand coup d'épée, en lui disant

que c'était le prix de la mort de Gérold. Le Saxon tomba mort

dans l'eau , sans que personne osât seulement blâmer cette atroce

perfidie , et l'assassin continua de remplir ses fonctions épiscopa-

les; mais l'archevêque Bonifar'^ le dénonça au concile, le fit dépos-

séder de l'épiscopat , et engageant le prince à soutenir un jugement

d'une telle importance pour la discipline qu'on prétendait rétablie,

réduisit 7e coupable à la soumission. AprAs avoir résisté quelque

[Au
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«Vit. S. Bonif. per Jlhl. 1. i. v. .S7.



[Ad 74".| DB L EGLISE LIV. XXIII. ^45

temps, ce prélat scandaleux rentra en lui-même, donna tous ses

biens à l'Église, à la réserve d'une terre qu'on lui assigna pour sa

subsistance, et où il vécut encore quatorze ans avec une grande

édification. Il observait l'hospitalité , s'exerçait à toutes sortes de

bonnes œuvres dans une exacte retraite , sans se montrer même à

Mayence, si ce n'était le jeudi saint, pour l'humble cérémonie du

lavement des pieds.

Le saint archevêque était ainsi le mobile de toutes les vertus et

comme l'ame du christianisme dans le Nord et la meilleure partie

de l'Occident. Les besoins des églises d'Allemagne et de France

ne lui faisaient point oublier l'Angleterre, non seulement parce que

c'était sa patrie, mais parce que le souverain pontife, en commet-

tant plus particulièrement certains peuples à son zèle, l'avait

chargé de ramener sans exception tous les fidèles qu'il trouverait

écartés du bon chemin. C'est ce qu'il avait écrit à Ethelbade, roi

des Merciens, prince ami de la paix et de la justico , attentif à ré-

primer les violences, et très libéral envers les pauvres, mais aban-

donné à la débauche, et ne contraignant en rien les goûts bizarres

de ses honteuses et scandaleuses passions. Pour mieux réveiller la

foi de ce prince , il lui écrivit , tant en son nom qu'en celui de sept

autres Pères du concile, des plus révérés.

Après avoir loué ce qu'il avait de vertu: « Nous avons appris

w avec bien delà douleur, lui dit-il ^, que vous ternissez l'éclat

de ces grandes quaKtés par l'incontinence, et qu'au lieu

» de fixer la faiblesse de votre cœur en prenant une épouse légi-

» time, vous vous attachez, au gré de vos désirs, à toutes sortes

» d'objets, et même à des religieuses. Vous n'ignorez pas, sei-

» gneur, l'énorraité de ce péché, compté avec raison, par les

» fidèles , entre les premiers qui excluent du royaume de Dieu.

« Que dis-je ? les habitansmême de l'ancienne Saxe , restés dans les

» ténèbres du paganisme dont nous avons le bonheur d'être sortis,

» punissent de châtimens terribles la débauche ainsi que l'adultère.

» Si une fille a déshonoré la maison paternelle , si ime femme a

» souillé le lit nuptial, quelquefois ils la contraignent à s'étran-

» gler de ses propres mains, et après avoir brûlé son corps, ils

» pendent son corrupteur au bûcher. Quelquefois ils assemblent

» une troupe de femmes, qui traînent la coupable parmi leurs

» peuplades, et qui, lui coupant ses habits jusqu'à la ceinture, la

» déchirent avec des fouets et des stylets, jusqu'à ce qu'elle tombe
» morte. » Il lui représenta ensuite les effets pernicieux de l'exem-

ple du souverain sur les sujets, su:'lout pour la nation anglaise

t Bfloir. cp. 19. al.



S46 HISIOIIIK GENERAL!: [An 745J

déjà si décriée pour sa débauche en France et en Italie. Il eut la

sage attention , sur un point si délicat , d'écrire en môme temps à

Edbert , archevêque d'York , et au prêtre Hérétnd , en qui le roi

avait une grande confiance.

L'année même du concile qui avait condamné en France les

imposteurs Adalbert et Clément, la confirmation pontificale de

cette condamnation fut demandée et obtenue par le prêtre Dé-

néard, envoyé de l'archevêque Boniface. Le 26 octobre 745, le

pape assembla septévêques, avec dix-sept prêtres et le reste du

clergé romain, dans la basilique de Théodore, au palais de Latran '

.

On y fit entrer le prêtre Dénéard, qui dit : « Seigneur, l'évêque

» Boniface mon maître ayant selon vos ordres tenu un concile

» chez les Français, y a privé du sacerdoce les faux évêques Adal-

w bert et Clément, et les a fait mettre en prison avec l'autorité des

» princes. Vous trouverez une plus ample instruction dans la lettre

» que je vous présente, et que je vous prie de faire lire devant le

» saint concile. » C'était la lettre de saint Boniface, contenant l'ex-

position des impiétés et des extravagances des deux imposteurs.

On la lut aussitôt, et l'on vit, avec une indignation mêlée de pitié,

que l'orgueil leur avait troublé le cerveau , au point de se préférer

aux apôtres et à tous les saints les plus universellement révérés.

En deux autres séances, on lut la vie d'Adalbert, la lettre qu'il

prétendait descendue du ciel, et une oraison de sa composition.

L'histoire de sa vie fait de lui un autre Jean-Baptiste, sanctifié dès

le ventre de sa mère, sous le symbole d'un veau qui sortait; Ae

son côté droit : emblème aussi éloigné de la dignité de l'Evangile

qu'analogue à la bassesse du fanatisme. L'imposture se trahit en-

core plus sensiblement au sujet de la prétendue lettre du Fils de

Dieu. On en peut juger par le seul début que les actes du con-

cile se sont bornés à nous transmettre. Voici comment il était

conçu : « Au nom de Dieu , ici commence la lettre de Notre-Sei -

» gneur Jésus-Christ, laquelle est tombée à Jérusalem, a été

» trouvée par l'archange saint M -hel à la porte d'Ephem., lue et

» copiée par le prêtre Icoré. Icoré l'a envoyée dans la ville de Jéré-

mie au prêtre Talasius; Talasius l'a envoyéeen Arabie au prêtre

» Léoban; Léoban l'a envoyée dans la ville de Velsanie au prêtre

» Macruis
,
qui à son tour l'a envoyée à la montagne de i'arcliange

» saint Michel ; de là elle est arrivée, par les mains d'un ange, à la

» ville de Rome , au sépulcre de saint Pierre , où sont les clés du

» royaume des cieux, où les douze prêtres qui régissent la ville

» ont fait des veilles , des jeûnes et des prières sans interruption

» pendant trois jours et trois nuits consécutifs. »
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On eut la |)ationce de lire dans le concile toute la suite de la

pièce, dont l'originalité extravagante répondait au commence-
ment; après quoi le pape dit : « Assurément, mes chers frères, cet

" Adalbert est en délire, et ceux qui l'écoutent ont aussi peu de

» sens que des enfans qui prennent la fable pour la vérité; mais

• nous sommes redevables aux faibles comme aux forts, et puis-

» que cette séduction grossière trouve des gens assez grossiers pour
>• s'y laisser prendre , nous ne devons rien omettre afin de les dé-

» tromper. » On lut donc encore l'oraison d'Adalbert , non moins
extravagante que la lettre; puis on conclut à brûler les écrits, et à

condamner les auteurs. Adalbert et Clément furent déposés du sa-

cerdoce, avec anathème contre eux et leurs partisans, s'ils persis-

taient dans leurs erreurs. On observe que dan§ les conciles qui se

tinrent à Rome en ce temps-là , il ne se trouve presque point

de noms barbares entre ceux de tant d'ecclésiastiques , ce qui fait

présumer que l'usage était encore assez général de ne recevoir

dans le clergé que des sujets romains.

Le pape Zacharie envoya les actes de son concile à saint Doni-

face * , avec une grande lettre qui confirmait non seulement le

dernier concile de France , mais ce qui avait été statué à Liptines

touchant la contribution annuelle de douze deniers par chaque

famille de serfs appartenant à l'Eglise , à l'effet de subvenir aux

guerres contre les infidèles , Sarrasins , Saxons et Frisons. Quant

aux ecclésiastiques déposés
,
qui , au lieu de faire pénitence dans

les monastères , allaient à la cour demander des biens d'église , le

pontife dit qu'il en a écrit aux princes français ; mais il déclare

qu'il ne faut laisser en aucun cas l'exercice ordinaire du ministère

aux sujets notés d'impudicité, d'homicide, ou soumis à la péni-

tence publique. Pour les sacremens administrés par les ecclésias-

tiques vagabonds , il faut s'informer s'ils ont employé l'invocation

des trois personnes de la Trinité pour le baptême , et pour les au-

tres sacremen'; , s'ils étaient revêtes des saints ordres ; en ce cas

op doit les ar pour valides. On avait demandé à Zacharie, dans

une autre occasion , si on ne devait pas réitérer le baptême qu'un

prêtre de Bavière
,
qui ne savait pas le latin , donnait en usant de

cette formule : Baptiso te in noniine Patrt'a, et Filia et Spiritua

Sancta. Ce pape décida qu'un baptême ainsi administré au nom
de la Trinité avait les qualités essentielles au sacrement, et qu'une

simple ignorance de langue , sans mélange d'aucune erreur, ne le

pouvait rendre invalide.

Jusqu'ici saint Boniface , décoré du pallium et du titre d'arche-

* Zach. ep.p. 9. ap. Othl.l. 2. c. 7.
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vêque dès le coninieiicement du pontificat de Grégoire III , n'avait

point encore de siège fixe" ni d'église métropolitaine. Les princes

français, avec leurs évêques, prirent enfin dans leurs dernières as-

semblées la résolution d'établir cette métropole sur la frontière

de leurs états du côté des païens. Le choix qu'ils firent d'abord de

Cologne fut agréé par le souverain pontife; mais Géyilieb de

Mayeiice qui avait fait quelque résistance , s'étant soum'.s à la sen-

tence de sa déposition , on trouva cette dernière ville plus conve-

nable (747). Dès les premiers temps du christianisme, ce siège

avait été métropolitain de la province romaine nommée la pre-

mière Germanie ^. Worms étant par la suite devenue métropole

de ces deux provinces, Mayence lui fut soumise; ainsi on ne fit

que lui rendre en faveur de saint Boniface sa première dignité de

métropole, et sa juridiction s'étendit sur treize évêchés, Stras-

bourg, Spire, Worms, Cologne, Liège, Ausbourg, Wurtzbourg,
Burabûurg transféré depuis à Paderborn , Erfort, Eichstat, Con-
stance et Coire.

En même temps qu'on donnait en Germanie cette forme res-

pectable au gouvernement des premières églises , on posait aussi

les fondemens des plus célèbres monastères, entre lesquels on ne

doit pas omettre l'abbayo de Fulde
,
qui doit son établissement à

saint Sturme (744)- Né en Bavière de parens nobles et chrétiens,

il avait été formé à la vertu par saint Boniface, avec plusieurs au-

tres enfans de distinction offerts par leurs proches 2. Le jeune

Sturme étudia la science des saintes Ecritures au monastère de

Frislar, sous la conduite de saint Wigbert. Il n'apprit pas seule-

ment les psaumes par cœur, mais il eu pénétrait les sens moraux
les plus touchans et les plus sublimes. La cardeur et l'innocence

peintes sur son front, sa docilité, sa douceur, des manières affa-

bles et prévenantes, qui prenaient leur source dans la charité et

dans une humilité sincère, le rendaient aimable à tout le monde. Il

fut ordonné prêtre à la demande de toute la communauté , dont il

ne tarda point à justifier les suffrages. Ayant commencé à prêcher

les peuples des environs, il fut aussitôt favorisé du don des mira

<?les , délivra les possédés
,
guérit les malades , et opéra mille autres

nierveïK. , bien plus efficaces que les raisonnemens , sur l'esprit de

ses auditeurs presque tous païens ou demi-païens.

Toutefois à peine eut-il exercé son zèle pendant trois ans
,
qu'il

lui vint en pensée de se retirer dans la solitude. Il soumit hum-
blement son attrait au jugement de son saint maître Boniface, qui

,

après un mûr examen , connut que c'était véritablement une in-

* Coint. an, 746. n. 5*. — » Acl. SS. Bciicd l, iv, p. «70.
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spiration d'en haut, Pour un seul prédicateur de l'Evangile, le ciel

en voulait former une infinité d'autres dans les écoles de la perfec-

tion et du zèle évangélique que celui-ci allait instituer. Le saint

archevêque lui adjoignit deux compagnons ; il donna à tous trois ses

instructions, puis sa bénédiction, en disant : « Allez dans la fo-

» rêt des hêtres , et cherchoz-y un lieu propre à devenir l'asile sa-

» cré des serviteurs de Dieu. »

Ils s'enfoncèrent sous ces immenses et profonds ombrages, où
ils ne voyaient que par intervalles la terre qui les portait, et le

ciel qu'atteignait la cime de ces troncs antiques. Etant arrivés au

bout de trois jours dans une terre bien arrosée, et qui leur parut

fertile, ils se persuadèrent que c'était là le séjour paisible que Dieu

leur destinait. Ils y construisirent de petites cabanes; ils les cou-

vrit ent, comme ils purent, d'écorces d'arbres. Tels furent les

oommencemens du monastère de Hiersfield , où ils demeurèrent

long-temps, entièrement privés de toutes les commodités de la

vie. Leur ferveur ajoutait encore au jeûne les veilles, la prière,

et trouvait des délices ineffables dans ce qui eiit fait le déses-

poir des âmes lâches. Enfin Sturme alla trouver Boniface, et lui fit,

avec une sainte complaisance , la description de sa nouvelle de-

meure; mais le sage prélat lui dit : « Je crains que vous ne soyez

» pas en sûreté dans ce lieu; car je sais qu'il y a tout près de là

» des Saxons extrêmement barbares , et je vous conseille de cher-

» cher une retraite plus écartée. »

Sturme, uniquement attaché au Seigneur et à l'accomplisse-

ment de sa divine volonvé qu'il ne distinguait point de celle de

son supérieur, ne fut pas plus tôt de retour à son établissement

d'Hiersfield
,
qu'il prit une barque , avec deux de ses frères

,
pour

aller à la découverte en remontant la rivière de Fulde. Ayant vo-

gué trois jours sans rien découvrir qui les contentât, Stunne en
alla rendre compte au saint évêque, qui lui dit : « Cherchez eii-

» core, mon frère, et proportionnez votre foi aux miséricordes du
» Seigneur ; assurément il a préparé a ses serviteurs une demeure
« dans ce désert.» Sturme, pour celte fois, partit seul monté sur

un âne, faisant diversion aux inquiétudes et aux fatigues du voyage

par le chant des psaumes, et priant continuellement. Il s'arrêtait

partout où la nuit le prenait, sans autre précaution que d'j nou-
rer sa monture d'une espèce do palissade faite à la hâte du bois

qu'il abattait , de peur des bêtes féroces. Pour lui , après s'être

mu:ii uniquement du signe de la croix , il dormait tranquillement.

Ayantpénétré au-delà de la forêt, jusqu'au grand chemin de

Mayence, auprès de la Fulde, il y rencontra une troupe nom
breuse de Sclavons qui s'y baignaient. C'étaient de farouches Bar-
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bares qt , des extrémités du Nord, s'ét:aent répandus bien avant

dans la Germanie, et qui depuis plus d' "i siècle faisaient de toute

part d'horribles ravages; mais ils se contentèrent de se moquer du

saint homme sans lui cau&<T aucun mal.

Enfin il trouva un lieu qui lui parut tel que le désirait saint Bo-

niface. Après Tavoir bien examiné , il le remarqua soigneusement,

et lui en porta la nouvelle. L'archevêque satisfait écrivit aussitôt

au prince Garloman pour obtenir la peirnission d'y fonder un mo-

nastère: «ce que personne, porte la letire, n'a encore tenté sur

» ces frontières orientales de vos états. » Carloman lui accoiàa vo-

lontiers c« terrain, avec une étendue de quatre nnile pas 'out

alentour, et fit expédier un acte authentujuc de dontion. Poui'

rendre la fonlalion plus avantageuse et plus stable, il rassembla

tous les seigneurs du pays, et les engageaàfaite chacun la cessi-n de

leurs droits sur ce canton. Sturme ainsi autorisé commença l'éf?^-

blis&ement , ave» .ept religiiPisy, au niois de mars de l'an 744 1 ï^*^'**

ans après la foadiirii!)^ d liJi.!S.*jeld. Au bout de deux mois, saint

Boniface amena lui-mAme :^u iDi:' de maçons et d'ouvriers de

toute espèce, pour nadt^r 1er- moine- tfui s'employaient à tous les

ouvrages, mais qui ne pimwum' élever l'église, ni suffire à défri-

cher les terres, Cepcr daiu, le saint archevêque se retirait po\ir

prier sur une montagne voisine, qui prit à cette occasion 'e nom
de Mont-l'Evêque. On donna au monastère même celui de la ri-

vière ée Fulde sur laquelle il fut bâti.

Le îMÎÎat revint la seconde année pour donner aux moines les

premièTCA institutions de la vie régulière, leur préposa Sturme en

qualité d'abl.ô ., les fit convenir de n'user que de petite bière , sans

boire jamais tu vin ni autre boisson forte j du reste, on suivait la

règle de saint Benoît. Le zélé prélat continua tant qu'il put de les

visiter tous les ans. Comme les moines proposèrent de leur côté

d'envoyé: aux plus célèbres monastères de l'Occident pour en

apprendre les observances , il chargea de ce soin l'abbé Sturme,

qui partit avec deux frères dans le cours de la quatrième année

de la fondation , Il visita principalement les monastères de Rome

,

et celui du Mont-Cassin, parcourut tous ceux d'Italie, et consacra

un an tout entier à ce voyage. Il rapporta à sa communauté tout ce

qu'il put retpnii: de plus édifianf. et de plus parfait. La ferveur dïîs

disciples répondit au zèle de l'abbé. Le nouvel établissement auj;

mentait de jour en jour
;
plusieurs sujets distingués vinrent 5 v

consacrer à Dieu avec tous leurs H<^ns; la réputation de P' «'de "

répandit dans les provinces les pi :loignées,et le fondât' j: ': ;-;

ia consolation d'y voir en peu oe temps quatre cents réL^/'r.'i,

sans compter les novices.
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Une sainte émulation anima toutes les personnes du sexe. De»

troupes nombreuses de vierges chrétiennes se rassemblèrent d'a-

bor(hiu lieu nommé Biscofheim , c'est-à-dire, demeure de l'évêque,

d'o»\ furent ensuite tirées des abbesses pour plusieurs autres mo-

na ^res. L'Allemagne fut encore redevable de cette institution aux

îlej» britanniques. Saint Bonifacey attira d'Angleterre sa parente

sîvmltî Liobe, qui avait été consacrée à Dieu, dès sa première jeu-

nesse , <{ans le monastère de Vinburn '. Fille d'un génie supérieur,

anssx î\ > )re aux affaires et même aux lettres qu'aux exercices

rtigulif % et aux petits ouvrages des mains, elle montra une véri-

table aptitude pour les sciences, et se rendit, presque sans étude,

assez habile dans les langues anciennes, pour faire des vers latins
;

ce ([ui annonçait alors la capacité la plus extraordinaire : mai»

la ïrtputatioTi de ses vertus surpassait encore celle de ses talens.

On recueillit bientôt les fruits de cet heureux assemblage de tous

'Bs genres de mérite. Les mœurs farouches des Germains s'adouci- «

rent et s'épurèrent au seul récit du sacrifice de cette multitude de

victimes délicates qui se dévouaient pour le salut de leur peuple,

et qui joignaient à toute la candeur de l'innocence les austérités

des plus courageux pénitens. Le Seigneur ménagea cependant à ses

épouses une épreuve bien alarmante.

Une malheureuse accablée d'infirmités , et qui ne vivait que de ce

qu'on lui donnait à la porte de l'abbaye, s'abandonna au crime, et

mit au monde un enfant qu'elle jeta de nuitdanslarivièrequi coulait

près la maison. Une autre femme trouva le matin cet enfant , et rem-

plit tout le voisinage de ses calomnies ironiques, en demandant si

c'était ainsi que les religieuses baptisaient leurs enfans. Le peuple,
qui suit toujours la première impression qu'on juge à propos de

lui donner, s'attroupa avec indignation, et fit retentir les injures

et les menaces autour du monastère. Il en était sorti une religieuse

pour des raisons connues, «t avec la permission de l'abbesse, qui

la fit néanmoins revenir aussitôt. Elle protesta devant Dieu de son

inno'îence, en fondant en larmes, et en le conjurant de faire con-

naître la coupable. L'abbesse rassembla les sœurs , leur fit réciter

le psautier toutes debout et les bras en croix, puis les conduisit

en procession autour du monast^r^ à trois reprises dift'érentes,

aux heures de tierce, u. f^îcIc ?1; de none. Enfin la sainte abbesse

s'approche f'<^ l'auto! ja présence di tout le peuple fort attentif à

ce qui arriverait; -le étend l?>s mains vers le ci- 1, tt dit avec effu-

sion de larmes : « Dieu de toute pureté, que nous avons choisi

» pour notre époux
,
prenez la défense de celles qui vous ont pré-

• Act. Benrd. t. iv, p. 349.
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» féré à tous les objets mortels, et sauvez-les d'un opprobre qui re-

» jaillirait sur votre saint nom. » A l'instant l'impudente calomnia-

trice fut saisie de l'esprit malin, et confessa son crime devant tout le

monde. Le peuple en rendit gloire à Dieu par de grandes acclama-

tions. On raconte plusieurs autres merveilles de sainte Liobe , et

de sainte Thècle, autre religieuse qu'elle avait amenée d'Angle-

terre, et qui fut abbesse de Chizingue sur le Mein , dans le diocèse

de Wurtzbourg.

Tandis que la présence et la vigilance infatigable de saint Bo-

niface donnaient cette splendeur h l'église d'Allemagne , ses lettres

opéraient en Angleterre d'une manière presque aussi efficace. lia

liberté avec laquelle il avait écrit à Ethelbalde, roi des Merciens,

loin d'aigrir ce prince livré à la plus effrénée des passions, fournil

au contraire un exemple frappant de l'ascendant que la vertu con-

serve sur l'esprit des grands, quand il leur reste quelque droiture

Le prince anglais ne se borna point à son amendement personnel

,

mais il fit tenir à Cloveshou, l'an 747? wn concile national, poui

le rétablissement de l'ordre et des mœurs ^. Avec Cutbert, arche

vêque de Gantorbéry, il s'y trouva onze évêques taut du pays des

Merciens que des autres nations qui occupaient la Grande-Breta

gne. Le roi Ethelbalde y voulut assister en personne, et s'y fit

accompagner des grands de son royaume ; Cutbert commen«^a par

présenter deux lettres du pape Zacharie , touchant la réformation

des mœurs. On les lut d'abord dans leur langue originale
,
puis on

les expliqua en langue vulgaire , et tout le monde les entendit avec

la docilité religieuse qui distinguait alors cette nation entre tou-

tes les autres. La lettre de saint Boniface, qui avait donné lieu à la

célébration du concile, fut reçue aussi avec tant de respect, qu'on

la trouve transcrite à la tête des actes.

On lut ensuite quelque partie des œuvres du pape saint Grégoire,

toujours révérées spécialement de l'église d'Angleterre; puis les

décrets des Pères les plus convenables aux circonstances, et l'on

fit trente canons, afin de rappeler à la pureté des anciennes règles

les mœurs sacerdotales, qui ont tant d'influence sur celles des peu-

ples. On voit par le dixième canon à quel point de dégradation

se trouvaient déjà les lettres et les études. Il fallut faire ce décret,

pour obliger les prêtres à se rendre capables d'expliquer en lan-

gue vulgaire le symbole de la foi , l'oraison dominicale , les paroles

employées dans l'administration du baptême et des autres sacre-

inens. Le douzième canon enjoint d'observer les fêtes suivant le

martyrologe romain , qui ne paraît autre ici que celui de Bède.parai

I Tom. VI Conr. p. VtGd.
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C'est la première fois qu'il en est fuit mention. Dans le canon

vmgt-troisiètne, on exhorte à la fréquente communion , non seu-

lement les personnes consacrées à Dieu, mais aussi les laïques,

spécialement les enfans qui vivent encore dans l'innocence , et les

personnes avancées en âge qui l'ont recouvrée. Le vingt-sixième

,

en exhortant à l'aumône , blâme l'abus
,
qui commençait à s'intro-

duire, de rédimer ou commuer les peines canoniques imposées par

le prêtre pour la satisfaction des péchés, connue aussi de faire acquit-

ter sa propre pénitence par d'autres personnes que l'on payait

pour jeûner ou chanter des psaumes. « Outre que la pénitence

,

dit le concile, doit remédier aux fautes passées, et servir de pré-

servatif contre la rechute, il est de la justice que la môme chair

qui a péché soit punie; et si l'on pouvait satisfaire par autrui, les

riches auraient plus de facilité pour le salut que les pauvres, ce

qui est contraire à l'Evangile. »

L'année même où le roi des Merciens fit célébrer un concile si salu-

taire à son peuple, Curloman fournit un exemple beaucoup plus édi-

fiant encore à l'Austrasic et à tout lemonde chrétien '. Ge prince des

Français, plus puissant que la plupart des rois, illustré par sa va-

leur et par une longue suite de victoires contrôles Allemands, les

Saxons et les Bavai^ois , au comble de la gloire et de la prospérité

,

prit la résolution de quitter le siècle, et d'embrasser la vie mo>
nastique. Il avait toujours donné des marques d'une p'»té sincère

et d'un grand amour pour la religion; mais la difficulté d'allier

les devoirs delà conscience avec les usages de la politique, dans le

position où se trouvait le gouvernement, réveillait sans fin les

mouvemens douloureux d'une conscience agitée. Il sentait d'une

part la nécessité de rendre les biens de l'Eglise , suivant les conseils

de saint lîoniface et les décrets du concile de Germanie, ^^t de

l'autre il craignait le mécontentement des gens de guerre, en leur

ôtant la récompense de leurs services dans le temps où l'on avait

d'eux le plus grand besoin. Il gémissait aussi sur les expéditions

sanglantes et désastreuses dans lesquelles la nécessité des affaires

l'engageait, contre les sentimens de douceur et de bienfaisance qui

lui étaient naturels; surtout il ne pouvait effacer de son esprit le

noir souvenir d'une grande multitude d'Allemands rebelles qu'il

avait fait massacrer l'année précédente. Il prit le parti d'abdiquer

des dignités si fécondes en amertumes, et de se consacrer sans ré-

serve au Dieu de la clérr et de la miséricorde. Ainsi l'an 747,
septième de son règne , ap ôi .-woir communiqué sa résolution à son

ifèieP.'; ' qu'il laissait héritier de ses états, il cfuitta la F^^nce

'

qui quitta

* Act. SS. Bened. t. iv,p. 1S3.
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pour prendre le clicnûn de Rome, où il se proposa d'abord d'établir

aon nsile.

Il y arriva suivi d'un corti'ga nombreux qui ne pouvait se ré-

soudre à se si'parer de lui, et que Pépin avait tàcbé inutilement

de consoler par la niagniHcence de ses dons. A la vue de ces

{•rands, attendris jusqu'aux larni'^;<. i^ ne j^ta aux pieds du pape

Zacharie, qui lui donna l'habit r unub.i j
' "y aprcs quoi il se i«tira

nu Mont-Soracte, où il bAtit tui niOiiastère en l'honneur du pape

saint Sylvestre
,
que Ion disuit s'y ôtre caché pendant la persécu-

tion ; ensuite, comme les Français qui venaient à Rome troublaient

sa retraite par leurs fréquentes visites, il passa au Mont-Cassin

,

où il fit vœu de stabilité suivant la règle. L''»^>Vte iw:.*c»nax qui

avait rétabli ce monastère fameux dans tout son lustre et sa ferveur

primitive , vivait encore ; et Carloman , sous un si bon maître , fit

des progrès rapides ions toutes les vertus religieuses. Les pi-ati-

ques les plus rigouu uses et les plus humiliantes avaient pour lui

un attrait tout pai tic ulier ; il servait à la cuisine, travaillait au jarcbn,

gardait les troupeaux à la campagne, maniait la bêche et la houlette

avec plus de complaisance qu'il n'avait porté l'épée et le sceptre.

L'exemple que Ratchis , '•oi des Lombards, donna deux ans après,

c'est-à-dire l'an 749? fut encore plus étonnant *. Après la dépo-

sition d'Hildebrand
,
qui en sept mois de règne se rendit insup-

portable à toute sa nation, on l'avait jugé digne de remplacer

Luitprand , et d!i duché de Frioul on 1 avait lait monter sur le

trône de Lombardie. Il ne trompa point l'espérance qu'on avait

conçue de ses qualités royales , ou du moins de son ardeur pour
l'agrandissement de son royaume , et pour la ruine du vain si-

mulacre d'empire qui restait en Italie. Tandis que l'exarcat était

fort tranquille, le Lombard, sous quelqvie prétexte détourné, leva une

armée nombreuse, ravagea touL.' la IVatapole , et vint mettre le

siège devant Pérouse. A cette nouvelle, le pape Zacharie forma

sur-le-champ sa résolution. Animé He cette lorce sacerdotale qui

avait déjà désarniéla cupidité de Luitprand, il viiit droit à Pérouse,

accompagné d'une partie considérable de son clergé, et toucha

tellement Ratchis par son éloquence, que on élément il lui

fit lever le siège, mais lui inspira la résolutv de oiiitter un trône

qui ne lui paraissait plus qu'un dangereux < jutil. > -e roi se rendit

à Rome, ainsi que le prince Carloman, reçut pareillement delà

main du pc'-ife l'habit monastique, et se retira au Mont-Cassin
,

où il fiï^'-t i;aintement ses jours. On y montrait encore trois cents

a'.!» après une* vigne qui portait son nom, parce qu'il l'avait

«Chr. C.1SS. 1. i.r. S
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plantée et cultivée de ses mains. Sa femme Thi et sa fille Iln-

trude Mtirent dans le voisinage un munustèi < <lc nies, auquel elles

donnèrent de grands biens, et où elles passèrent pareillement

dans une exacte régularité le reste de leur vie. Ratchis eut son

frère Aslolplie pour successeur dans le royaume des Lombards.

Pépin
,
par la retraite de Carloman , restait seul prince des Fran-

çais, maître absolu du royaume et de la royauté, dont il ne lui

manquait que le titre. Son père Charles-Martel, aussi puissant et

plus illustre que lui par la continuité de ses victoires, n'avait ce-

pendant osé, en le prenant, choquer le préjugé des peuples. Le
fds fut plus hardi que son père, ou pour mieux dire, il sut profiter

cies circonstances, et de la longue habitude des Français à n'obéir

qu'aux princes de son sang. Hélait également cher aux ecclésiasti-

ques, dojit il secondait le zèle en toute occasion , et aux diflérens

ordres des laïques. Après s'être assuré de la disposition des esprits,

sous prétexte de procurer le bien commun avec plus de facilité

,

il demanda dans une assemblée générale de la nation d'être déclaré

roi *. Tout !; monde donna son consentement par des acclama-

tions de joie. Il n'y avait d'autre obstacle que Childéric, qu'il était

question de déposer, après lui avoir prêté serment de fid«''lité.

Eginard, qui écrivait sous Charlemagne , dit que saint Boniface,

légat du ai' nt siège, apoire de la Germanie, et l'oracle de toute

l'église de ' ince, pro[ sa de consulter le vicaire de Jésus-Christ
;

(ju'on déput Burchard, premier évêque de Wurtzbourg, dont

la capacité (• Ixit la sainteté, avec Fulrade, issu de l'une des

plus puissantes maisons d'Austrasie, fait par Pépin abbé de Saint-

Denis, et archi-chapc' in du palais, c'est-à-dire, grand-aumô-

nier; que ces deux illu res députés consultèrent en ces termes le

papeZacharie : « A qui est il plus juste de donner le titre de roi,

» OM à celui qui n'a plus rien de la puissance royale, ou à celui

» qui se trouve dans h\ possession et l'exercice de tout le pouvoir

« souverain ? « et que le pape répondit ( sans nommer ni Childéric

ni Pépin ), « qu'il étaitJuste et raisonnable que celui qui avait toute

« la puissance royale eût aussi le nom de roi. >- L'air seul de cette

réponse vague et captieuse attribuée à Zacharie ne doit-il pas

mettre en garde tout écrivain circonspect.'* Et qui ne craindrait

qu'Eginard , créature et panégyriste de Charlemagne , n'eût été

entraîné par le désir de colorer, autant qu'il était possible, l'u-

surpation de Pépin
,
père de ce prince "} Ne serait-ce point en-

core par cette secrète préoccupation , trop naturelle aux courti-

sans, alors même qu'ils ne manquent pas de probité, qu'il aurait

•Ann. Loisel , an 7i. Ann, Fui;!, an. 751
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déprimé sans distinction tous les derniers doscendans de Mé-
rouée? que par des nmulironisincs sans nondirc il donne des

cheveux gris ù des eiifans de huit ou dix uns; et ù des princes de

quatorze, tels que le niulheureux. Childeric III , les mœurs dis-

solues du libertinage le plus invétéré? qu'il nous présente enfin

le burlesque spectacle des rois indolens, traînés, le premier jour

de mars, dans un chur attelé de bœufs, ou noyés dans la mollesse

du palais de Mamaca? Dans le nit^nie temps, les auteurs abso-

lument contemporains nous monhent plusieurs de ces princes,

malheureusement trop jeunes pour être obéis, ou à lu tête de leurs

armées, ou formant l<;ur jeunesse, par les fatigues de la chasse,

aux travaux plus sérieux des armes *. Mais suivons le cours des fuits.

Pépin, déclaré roi des Français, fut, selon la coutume, élevé

sur le trône dans la villo de Soissons , au mois de mars de l'un

^Sa. Le légat saint Boniface, dit encore Eginurd , le couronna et

le sacra pour le rendre plus respectable au peuple. Sa femme Berte

ou Bertrade fut aussi proclamée reine, et par une cérémonie toute

nouvelle, placée sur le trône avec son époux. On rasa Childéric,

et on le renfermu duns un monastère.

Ainsi commmença la seconde dynastie des monarques français.

L'auteur de son élévation l'a voulu consacrer en quelque sorte , et

la donner pour l'œuvre du ciel , en introduisant le premier cettt

formule dans ses diplômes : Roi par la grâce de Dieu. Il rendit

même, par les conseils de saint Boniface, à plusieurs évêques la

moitié des biens de leurs églises , et à d'autres seulement le tiers

,

promettant de restituer le tout dès que les conjonctures le lui

permettraient. Le pape Zacharie ne mit point de bornes à sa bien-

veillance pour le roi Pépin. Il lui accorda, selon le témoignage de

Loup, abbé de Ferrières, la nomination des évêchés vacans dans

l'empire français, ou plutùl il ratifia l'usage où étaient les rois de

« Pour l'irfi impartiaux , nous njoutorons quelques mots.
Lps anriennos ann.-ilrs des Francs disent (an. TTA) que le pape Zacharie ordonna

.•mx Francs de choisir l'epin : Dald auctoriiate ma
,
jussil Pipinnm regem conslilui.

Ainsi parle Fginanl, vers le commencement de la vie de Charlemagne : Pipinus,
pet aiicloritairm romani J'otilijicis, ex prœ/ecto pnlatii , rex constilutu» est. K'ia&i

parlent Ainmiii {De <jist. l'rnm-., 1. 4. c. 41. Ueq. liiroii., 1. 2, an 749) , Lambert de
Schawembourg ( Hiai. qrrtn.), Sigebert ( Chron. ) , et d'autres historiens. Sur la foi

d< CCS auteurs, on comprend que des papes postéiicurs pouvaient regarder pru-
demment comme vraie la d<'i)(isitiou de r.hildéiic, comme légitime l'autorité d'un
saint pape tel que Zacharie, cl «'n conséquence s'attribuer sans témérité le même
droit, bans l'hypothèse où ce pontilc, sans déposer, absolument C.iiihléric, aurait
donné une simple déclaration en faveur de l'épin , en répondant qu'on devait
attribuer le nom à celui qui avait la réalité, cette réponse de Zacharie, si elle est

juste , confirme l'opinion de ceux qui prétendent que le pape a seulement l'auto-

rité de déclarer la légitimité d'un souverain, les obligations de conscience d'un
peuple chrétien envers le prince , et les bornes d'un serment de fidélité, ('.eltc

réponse laisse donc subsister l'aulorilé du pape sur les royaumes, quoiqu'elle ne
60it pas absolue, mais indirecte, et spécialement dans le cas de schisme ou n'héi é.>ie.
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lionnor les prélalures, sans le consenteincnt du rU'rgé,aiix fo
' K'Hiiistiques do lotir cour, noiunu'» rlcrr» palatine. Le pontife

<*rut (jn'il valait mieux autoriser un droit c-onteAtahle, et lé-

{^l'.iner un usa{:;e nioin» parfait, que de faire sans fin des récla-

mations presque inutiles, et «|ui entretenaient ini },'ernie éternel

de divisions entre les deux puissances. Le premier fruit de la bonne
harmonie entre le chef de l'église et le nouveau monarque fut

la célébration du concile do. Verherie. Dès la seconde année de

son règne, Pépin convoqua en ce lieu une assemblée générale des

év«)ques et des seigneurs du royaimie, afin de remédier à la dé-

pravation des mœurs
,
principalement en ce qui regardait le ma-

riage (753).

Saint Boniface, de son côté, entretenait avec soin la sainte

unanimité qui doit régner entre le chef et les membres divers de

l'Eglise enseignante. 11 recourait aux lumières du saint siège dans

toutes les affaires importantes. Dans l'église naissante de Germa-
nie, déjà l'Evangile avait à triompher de mille ennemis domesti-

q»ies. Le saint archevêque se plaignit au pape de ce qu'il y avait au-

tour de lui plus d'imposteurs que de ministres catholiques ^
; de

ce qu'ils prenaient le titre de prêtres et d'évêques sans avoir ja-

mais été ordonnés, et ne servaient qu'à troubler le ministère

ecclésiastique, à pervertir ou à scandaliser les peuples. « Hypocrites

>• sacrilèges, ajoute-t-il aventuriers dépravés, coupables d'homi •

>• cide et d'adultère, de toute atrocité et de toute infamie ! Plusieurs

» même , esclaves déserteurs et scélérats fugitifs, se font ensuite

« tonsurer , et se métamorphosent tout à coup en ministres de

» Jésus-Christ, forment des factions parmi les peuples, tiennent

M des assemblées séditieuses dans les lieux écartés et dans les mai-

» sons des paysans, et, loin d'enseigner aux païens la sainte doc-

» trine qu'ils ignorent eux-mêmes , ne s'étudient qu'à perpétuer

)' dans les ténèbres et l'impunité le règne de Satan. » Tels sont

les obstacles que la foi chrétienne avait à surmonter en Germanie,

et sur lesquels Boniface
,
qui en était l'apôtre , consultait le pre-

mier pasteur. On lui répondit que partout où il trouverait ces

ministres du démon, il devait les priver du sacerdoce dans les con-

ciles provinciaux, et les soumettre aux observances monastiques,

pour finir leur vie dans la pénitence.

Le pape condamna nommément un de ces dogmatiseurs appelé

Virgile, qui semait la division entre l'archevêque Boniface et

Odilon , duc de Bavière, et qu'on accusait d'enseigner qu'il y avait

un autre monde et d'autres hommes sous la terre, un autre soleil

« Ep 10 ap. Olhl. c. a.
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et une autre lune. La condamnation fut sévère, puisqu'on ordonna

de chasser le prédicant de l'église, après l'avoir dépouillé du sa-

cerdoce; mais l'erreur de Virgile ne consistait pas précisément à

croire aux antipodes ; ses assertions téméraires faisaient encore

conclwre que tous les hommes ne descendaient pas d'Adam,

et donnaient lieu à beaucoup d'autres conséquences non moins

injurieuses au Rédempteur de tout le genre humain.

Dans ces réponses du pape Zacharie , on trouve l'approbation

du dernier choix que les Français avaient fait de Mayence pour

métropole de Germanie. Le pontife, en faveur de Boniface , con-

firme cette dignité à ses successeurs, et déclare qu'ils auront sous

eux lesévêques deTongres, de Clologne, de Worms , de Spire et

d'Utrecht , avec ceux de toutes les villes où le saint archevêque a

établi la foi. Gomme le saint était notamment affaibli depuis la

première fois qu'il avait proposé de se donner un successeur, il

songeait de nouveau à quitter son siège, pour se retirer à Fulde.

Le pape le détourna de cette pensée , et pour le soulagement de sa

vieillesse , il lui permit de se donner un coadjuteur, et d'ordon-

ner à cet effet celui qu'il trouverait digne de lai succéder. Il lui

accorda aussi pour son abbaye de Fulde un privilège d'immunité

tel qu'on n'en avait point encore vu *. On la déclare exempte de

toute autre juridiction que celle du saint Siège; en sorte qu'aucun

évêque ne doit pas même entreprendre d'y célébrer la messe s'il

n'y est invité par l'abbé.

Gette dernière faveur ne précéda que d'une année la mort du
pape Zacharie, qui, ayant exercé toutes les fonctions d'un digne

pontife, avec un zèle infatigable et un rare bonheur
,
pendant dix

ans et plus de trois mois, mourut saintement le quatorzième jour

de mars ySa. Au milieu des affaires bruyantes qui remplirent pres-

que tout son pontificat, il ne laissa pas que de cultiver les lettres
,

et traduisit en grec
,
qui était sa langue maternelle . les dialogues

de saint Grégoire-le-Grand. Il fit l'invention ;'.u chef de saint

Georges, depuis long-temps oublié dans une vieille châsse au pa-

lais patriarcal, et le plaça avec l'honneur convenable dans la

diaconie de ce martyr renommé, c'est-à-dire, dans l'église cardi-

nale qui porte le nom de Saint-Georges-au-Voile-d'Or. Ayant su

que des marchands vénitiens avaient acheté à Rome quantité d'es-

claves chrétiens de l'un et de l'autre sexe
,
pour les aller vendre

en Afrique, il mit les captifs en liberté, rendit aux Vénitiens leur

argent , et défendit rigoureusement ce trafic indigne , « n'étant pas

juste, diMl, que des personnes devenues enfans de Dieu par le

• Bp. 14. ap. Otbl. 1. II. c. i3.
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» baptême soient les esclaves des gentils. » Il rebâtit presque à

neuCle palais de Latran , fit des dons inestimables à un grand nom-
bre d'églises, surtout à cell i de Suint-Pierre • , où il mit des cour-

tines de soie entre tous les piliers, et décora l'autel d'un parement

tissu d'or et de pierreries
,
qui représentait la nativité de Notre-Sei-

gneur; il y ajouta quatre voiles brocbés en or, et une couronne

d'or avec des dauphins du poids décent vingt livres. Enfin il con-

stitua un fonds suffisant pour fournir un revenu annuel de vingt

livres d'or destinées à l'huile du luminaire; de plus, il fonda des

aumônes abondantespour les pauvres et lespélerins,acquit plusieurs

fermes à l'église, et mit tous les bàtimens en bon état , augmenta de

plus du double les prébendes ou pensions annuelles des clercs,

qu'il traitait comme ses enfans , et se fit aussi justement chérir du

peuple, qui vécut dans la paix et l'abondance sous son pontificat.

Rome depuis long-temps n'avait eu autant de sujet d'applaudir

à la bienfaisance pontificale; et tels étaient les premiers effets de

la décadence de l'empire des Grecs en Italie, de la puissante pro-

tection des princes français à l'égard du saint siège , et de l'ac-

croissement du pouvoir des souverains pontifes.

Aussitôt après la mort de Zacharie, le prêtre Etienne, Romain
de naissance , fut élu pape , et mis en possession du p?ilais patriar-

cal de Latran; mais il mourut subitement le quatrième jour, avant

même d'avoir été sacré, ce qui est cause qu'on ne le compte point

entre les papes. Etienne II, diacre de l'église romaine, fut choisi

en sa place, et consacré lo 26 mars de l'année 752. Il fit le même
usage que Zacharie des richesses de son église : dès le commence-

ment de son pontificat, il rétablit dans Rome quatre hôpitaux

abandonnés depuis long-temps, puis y en ajouta un cinquième,

qu'il fonda pour cent pauvres. Il en bâtit et dota richement deux

autres hors de la ville, près l'église de Saint-Pierre.

La puissance impériale s'affaiblissant de plus en plus en Italie

,

les Lombards l'anéantirent enfin avec l'exarcat de Ravenne. Leur

roi Astolphe, profitant des embarras que les Arabes donnaient

aux Grecs, assiégea cette ville et s'en rendit maître 2. L'exarque

Eutycbius s'enfuit en Grèce ; et dès-lors finit l'exarcat, après avoir

duré environ cent quatre-vingts ans depuis son établissement sous

l'empire de Justin le-Jeune. Astolphe ne voulut pas rester en si

beau chemin. Il prétendit s'«mparer de Rome même et de toutes

ses dépendances. Les forces et le counge ne lui manquaient pas

,

mais ces avantages lui firt:it négliger les tempéramens et la con-

descendance qui ne lui étaient pas moins nécessaires. Il oublia ce

:h

« Anast. in Zach — « Rub. Ilist. 1 i.
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rjue peuvent les gens de lettres et les interprètes des lois dans ces

.situations critiques où les peuples, tombés à peu près dans l'indé-

];endauce, sont a^iandonnés à leur goût pour le choix d'un nou-

v<^au maître. Astolphe, voyant les Romains hors d'ètot de lui rt--

sister, n'employa que la rigueur et les menaces, et parlait déjà de

leur imposer un tribut annuel d'un sou d'or par tète. Le pape lui

envoya les abbés du Mont-Cassin et de Saint -Vincent près le

Vulturne, pour traiter de la paix; mais le Lombard altier les ren-

vova sans les avoir entendus. Le pontife députa sans retard vers

l'empereur, pour le prier, comme on avait déjà fait tant de fois,

de venir avec une armée délivrer Rome et l'Italie : ces supplica-

tions ne furent pas plus efficaces que de coutume.

Le mal pressait cependant. Astolphe serrait la ville et menaçait

les citoyens de les passer, jusqu'au dernier, au fil de l'épée, s'ils

ne se soumettaient sans retard. Tout était dans les alarmes et la

consternation. Le pontife s'efforçait de ranimer leur courage, et

les exhortait à implorer le secours d'en haut. Il fit une procession,

où l'on porta les reliques les plus révérées, entre autres une image

de Jésus-Christ, que l'on croyait n'avoir point été faite de main

d'homme *. C'était le pontife qui la tenait sur ses épaules, mar-

chant nu-pieds , suivi du peuple aussi nu-pieds, la cendre sur la

tête, et poussant de profonds gémissemens. On avait attaché à la

croix un traité de paix passé récemment avec les Lombards , et

qu'Astolphe sans pudeur avait aussitôt rompu. Cette procession se

réitéra chaque samedi pendant plusieurs semaines consécutives

Le pape Etienne, voyant que rien n'arrêtait le roi, et qu'il n'y

avait aucun secours à espérer de la part des Grecs, eut recours aux

Français, à l'exemple de ses prédécesseurs Zacharie et Gré-

goire IIL II écrivit au roi Pépin une lettre fort touchante
,
qu'il

confia secrètement à un pèlerin, de peur d'Astolphe; et, opposant

la ruse à la force, il pria le monarque français d'envoyer à Rome
une ambassade, pour inviter le chef de l'Eglise à se rendre en

France. Etienne écrivit de même à tous les ducs français, pour les

exhorter à venir au secours de saint Pierre. Outre les récompen-

ses éternelles dont il assurait leur piété généreuse , il leur promet-

tait les prospérités dont le Seigneur comble ordinairement , dès ce

monde, les protecteurs de son Eglise.

Pépin, qui avait déjà reçu et qui attendait encore de grands

services du pa])e , fut ravi de l'occasion (jui se présentait. Il lui

envoya Chrodegand , évêque de Metz , avec le duc Auchaire ou

0[»er, qu<^ les Romains ont célébré par des éloges qui donnent un

• An.iot. in. Stephan. u.
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air (\e fable a co qu'ils en racontent. Pour ChroJegand , né en Bra-

hont (le la première noblesse des Français, il est certain que son

mérite l'éleva sous Charles-Martel à la dignité de chancelier ^. 11

avait beaucoup d'expérience dans les affaires, une éloquence no-

ble et solide, que rehaussaient encore les avantages extérieurs

de sa personne ; il s'exprimait avec facilité et beaucoup de grâce

,

soit en latin, soit en tudesque, sa langue naturelle. A ces grands

talens, il joignait de grandes vertus, spécialement la charité envers

les pauvres, une tendre piété, le zèle de la régularité cléricale,

l'esprit d'ordre et de décence, auxquels nous le verrons rappeler

avec succès le clergé déchu de son ancienne splendeur. Il fonda

plusieurs monastères, qu'il dota de son riche patrimoine, entre

autres celui de Gorze
,
qui devint une école célèbre.

Les deux ambassadeurs , étant arrivés à Rome , invitèrent publi-

quement le pape à les suivre en France, où ils protestèrent que

l'Eglise romaine, la mère commune des fidèles , trouverait toujours

ses plus sûrs défenseurs. Avant l'arrivée de ces ambassadeurs , et

sans avoir l'air de les attendre, Etienne avait envoyé demandeiun
sauf-conduit au roi Astolphe, comme pour traiter avec lui des

moyens de le satisfaire ; ce qu'on lui avait accordé. Il partit aussi-

sitôt , et fut isuivi par des troupes de citoyens de Rome et des au-

tres villes qui arrosaient la route de leurs larmes , et qui tentèrent

plusieurs fois de le retenir par la considération des périls auxquels

il s'exposait, et d'une maladie dont il était travaillé. Le pontife, en

les recommandant à Dieu et à saint Pierre , les consola par l'espé-

rance d'un plein succès dans une affaire qui ne tendait qu'à leur

sûreté et à celle de l'Église. Quand il fut près Pavie , le roi des

Lombards lui envoya déclarer qu'il n'eût à redemander ni Ravenne,

ni aucune autre des places qui avaient appartenu à l'empire, et

que , s'il avait de pareilles propositions à faire , il reprît sans plus

tarder la route de Rome. Etienne poursuivit tranquillement son

chemin , et arriva à la cour d'Astolphe.

Ce prince
,
qui ne manquait pas de religion , ne put s'empêcher

d'accueillir convenablement le chef de l'Église ; il lui rendit même
des honneurs extraordinaires, mais il rejeta toutes ses demandes.

« Seigneur, repartit le pape, puisque vous en usez de la sorte,

» je m'en vais en France trouver le roi Pépin qui m'en sollicite de-

» puis long-tomps. » Cette parole fut un coup de foudre puur As-

tolphe, qui ne s'y attendait nullement. 11 employa tour à tour,

et fort secrètement, les promesses et les menaces, pour fairechan-

ger de résolution au pontife: mais la présence des ambassadeu"»
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de France, qui l'accompagnaient, causait au Lombard une gêne

étrange. Il prévit toutes les suites du voyage d'Etienne ; il en pres-

sentait de plus funestes encore à lui faire violence. Les ambassa-

deurs, d'un autre côté, prenaient le ton qui convenait tant à la

dignité de la couronne de France
,
qu'au religieux attachement du

monarque français pour le chef de l'Église. Ils demandèrent pour

le pape et sa suite des passeports, qu'on n'osa leur refuser; et l'on

partit sans délai le i5 de novembre, malgré tous les inconvéniens

de la saison, qui parurent beaucoup moindres que ceux d'un plus

long séjonr.

Le souverain pontife fut reçu en France avec les témoignages

les plus mar([ués d'une tendre et profonde vénération. Le grand-

chapelain Fuliade vint à sa rencontre jusqu'aux pieds des Alpes,

et le conduisit de là à Pontyon en Champagne , où était la cour.

Le fils aîné de Pépin, Charles, Agé de douze ans, alla plus de

trente lieues au devant du pape , et le roi lui-même vint le rece-

voir à une lieue '. A son approche, il descendit de cheval, et se

prosterna, ainsi que la reine sa femme, tous ses enfans et les sei-

gneurs de sa suite. Il marcha même quelque temps à côté du che-

val du pontife, à qui il servit d'écuyer. Le pape, avec les prélats

et les clercs qui l'accompagnaient, entonna des cantiques, que l'on

continua jusqu'à ce qu'on fût à Pontyon, où l'on arriva le jour

de l'Epiphanie, si:.^ème de janvier 754. En mettant pied à terre,

Etienne fit des présens magnifiques au roi et aux seigneurs. Le len-

demain , il parut avec tout son clergé sous la cendre et le cilice, se

jeta aux pieds de Pépin, et ne voulut point se relever que le roi et

ses seigneurs ne l'eussent assuré de le délivrer, lui et le peuple ro-

main, de la tyrannie des Lombards. Le roi promit avec serment de

leur faire céder Ravenne et les autres places de l'empire , et de

remplir en tout les vœux du pontife.

Cependant il le fit conduire au monastère de Saint-Denis, el

avec une affection filiale, il pourvut en détail à tout ce qui était

nécessaire pour son délassement et pour le rétablissement de sa

santé. Le pontife ne laissa pas que de tomber si grièvement ma-

lade, qu'en peu dejours o- désespéra de sa vie. Lui seul conserva

une vive confiance en Dieu dans l'extinction totale de ses forces

,

et un matin qu'on s'attendait à le voir expirer, on le trouva par-

faitement guéri. On raconte que saint Denis, patron du -'eu, lui

apparut pendant la nuit avec les apôtres saint Pierre et saint Paul,

et que le prince des apôtres dit au saint martyr qu'on lui accor-

dait la santé d'Etienne 2
; on ajoute que le malade reçut ordre de

« Annal. Met. an 1^7,. ~ « Aiiast.
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se lever sur-le-champ, de consacrer un des autels du monastère qui

lui fut designé, et d'y offrir le saint sacrifice en actions de grâces.

En effet le pape voulut aussitôt se lever ; mais les assistans

prirent ce désir du malade pour un accès de délire ; c'est pour-

quoi il leur fit, ainsi qu'au roi et aux courtisans, le récit de la fa-

veur miraculeuse dont il venait, d'être gratifié. Sa guérison sou-

daine, et l'entier rétablissement de ses forces, persuadèrent les

plus incrédules.

Etienne fit la dédicace de l'église le 28 juillet, qui, cette année

734, était un dimanche. Immédiatement après cette cérémonie et

avant le sacrifice de la messe, il sacra de nouveau le roi Pépin et

lui présenta la couronne. Comme Childéric vivait encore, le roi

avait eu à cœur de faire ratifier son élection par les seigneurs français

et de donner le plus grand éclat à son inauguration en recevant la

couronne des mains du souverain pontife. Ses deux fils , Charles

et Carloman , dont le baptême avait été différé jusqu'à cette ren-

contre, furent en même temps baptisés et couronnés par le pape

,

qui fut leur parrain, et qui défendit à tous les Français présens et

à venir, au nom de saint Pierre, et sous les plus terribles anathè-

mes , de jamais se donner des rois d'une autre race. Pour engager

plus spécialement encore Pépm et ses fils à prendre Rome sous

leur protection , il leur conféra le titre de patrices. Pépin avait eu

dessein de répudier Bertrade pour des raisons qu'on ignore
;

Etienne employa toute sa sagesse et son affection paternelle à ré-

concilier ces augustes époux. On croit même que telle est la 1 ai-

son qui lui fit sacrer et couronner la reine avec le monarque;
c'est-à-dire qu'il voulut assurer d'autant mieux l'état de cette

princesse.

Le roi des Lombards n'apprit pas sans effroi ce qui se faisait en

France, Pour détourner l'orage qui s'y formait contre la Lombar-

die, il obligea l'abbé du Mont-Cassin , où le prince Carloman,

frère de Pépin, s'était fait moine, d'envoyer cet illustre religieux

négocier la paix au delà des monts, menaçant, s'il n'entrait pas

dans s«>s vues, de détruire le monastère. Carloman, contraint par

son abbé
,
parut à Querci dans l'assemblée des Français, et de mé-

diateur forcé , l'intérêt de son monastère le rendit si ardent dé-

fenseur des Lombards, qu'il devint suspect au roi sou frère '. Sous
prétexte qu'il ne pouvait plus reparaître en sûreté dans ? italie, Pé-

pin le confina dans un monastère de Vienne en Dauphiné, où
il mourut peu de temps après. Cet incident paraît même avoir

donné lieu aux réflexions politiques que le roi fit ensuite sur c«î

» Anast. Act SS. Bened t. iv, p. l'*7.
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que pourraient un jour les deux fils qui restaient de Carîoman. On
les mit pareillement dans des monastères, afin que jamais ils ne

fissent demouvemens capables de troubler l'état. Le roi fît reporter

le corps de leur père au Mont-Cassln , dans un cercueil d'or , avec

une quantité de riches présens.

Toutefois , avant de commencer la guerre de Lombardie , il

envoya des ambassadeurs au roi Astolphe pour l'engager à rendre

à l'Eglise et à l'empire tout ce qu'il leur avait pris : cette espèce de

sommation se réitéra jusqu'à trois fois par les conseils du pape

Etienne. Astolphe, ne répondant que par des menaces, on se mit

en devoir de lui fùre prendre un autre langage.

Mais auparavant le roi Pépin pressa le souverain pontife de met-

tre au catalv)-Me des saints confesseurs Suidhert, compagnon de

saint Wille^irod
, et différent de saint Suidhert qui fut le premier

évèquode V( den dans le siècle suivant. Le pape Etienne, dési-

rant mL ''aire à cette requête du roi très-chétien , dit Ludger de

Munst * écrivain du temps, commit le S'»in de vérifier les vertus

et les mirach- ^^ saint Suidhert, avant de îe canoniser, aux véné-

rables Pères et pontifes Hidulfe, archevêque de Trêves, Boniface

de Mayence, Fulcaire deLiége, etHildegerde Cologne, dans îe dio-

cèse duquel le saint avait rendu lame à Notre-Seigneur; maisà cause

des courses des Saxons et de l'expédition du glorieux roi Pépin contre

4.slolphe, persécuteur de l'Église romaine, ces vénérables Pères

différèrent de poursuivre la canonisation jusqu'à son retour d'Ita-

lie. Ce trait est remarqué comme un des premiers exemples connus

des formalités usitées pour la canonisation des saints.

Après toutes ces dispositions , Pépin sortit de France à la tête

d'une bonne armée, força les passages des A^ ^eSf et réduisit le

I.ondjard à s'enfermer dans Pavie, où il l'assiégea. Le pape pria

encore le monarque français d'épargner le sang chétien dans ses

ennemis j et l'on ménagea un traité, par lequel ceux-ci promirent,

sous de grands sermens, de rendre incessamment Ravenne et

plusieurs autres villes. Pépin prit des otages, et se retira aussitôt,

contre l'avis du pape qui lui conseillait de faire exécuter le traité

en sa présence. Le pontife retourna à Rome, où i! ne fut pas

long-temps sans éprouver ce qu'il avait prévu. Astolphe, bien loin

défaire les restitutions promises, recommença plus violemment

que jamais ses tyrannies contre les Romains. Il les vint surprendre

au cœur de l'hiver, forma le siège de Rome le premier jour de jan-

vier 755, et ravagea tous les dehors. Les Lombardscommirent des

excès effroyables, si l'on peut prendre à la lettre ce que le pape

dans sa douleur on écrivit à Pépin, à qui il dit que les pai'^ms les

plus barbares n'avaient jinnnis rion f\it de si atroce. Ils incen-
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clièrent les églises, profanèrent les autels, confondirent dans le

butin profane les vases où reposait le corps du Seigneur, qu'ils

prirent après s'être remplis de vin; ils déchirèrent de coups les

clercs et les moines, violèrent les religieuses, et en firent mourir

quelques-unes; ils mirent le feu aux fermes de l'église, enlevèrent

les bestiaux, coupèrent les vignes jusque dans la racine, égorgèrent

une infinité de personnes, et les enfans mêmes dans les bras de

leurs mères.

Ces extrémités auxquelles le pasteur et le troupeau se trouvaient

réduits firent employer au pape Etienne im expédient dont on

ne trouve que ce seul exemple dans toute l'histoire de l'Eglise.

Pour mieux réussir à émouvoir le roi et les Français, il leur

écrivit au nom du prince des apôtres qu'il faisait parler comme
s'il eût encore été sur la terre ; il fit de même parler la Vierge

,

les anges , les martyrs et tous les autres saints. Cette épîlre singu-

lière, et tout-à-fait propre à nous peindre les mœurs ou le génie

de cet âge, était conçue en ces termes '. « Pierre, appelé à l'apos-

V tolat par Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant, aux trois excellens

» princes Pépin, Charles et Carloman, aux très saints évoques,
X abbés, religieux, comme aussi à tous les ducs, comtes , capitaines

" et guerriers, et à tout le peuple de France, salut et bénédiction.

» C'est à moi Pierre, tout indigne serviteur de Dieu que je suis,

» que le Seigneur a spécialement confié son bercail , en me disant :

» Paissez mes agneaux
^
paissez mes brebis

'^
c'est moi qu'il a pré-

» destiné et choisi pour éclairer toutes les nations, entre les-

w quelles il m'a donné les Français pour mon peuple particulier et

w pour mes enfans adoptifs. C'est pourquoi je m'adresse à vous

» préférablement à tous les autres, vous conjurant, par votre

* piété et votre affection filiale, de voler au secours de l'Eglise de

» Dieu
,
plongée dans la plus tAzte affliction , de venir délivrer de

)) la détestable nation des Lombards cette ville de Rome, mon
» siège et ma maison, où je repose selon la chair; car n'en jugez

» pas autrement, mes trôs-chers fils, et tenez pour certain que je

» vous suis aussi présent que si vous me voyiez des yeux du corps,

M vivant et agissant en chair et en os. Croyez sans hésiter,

» ôrois très-chrétiens. Pépin , Charles«et Carloman, et vous aussi,

» prêtres, évêques, abbés, moines, avec les juges, les ducs, les

« comtes, et tout l'empire français; croyez que c'est moi Pierre,

» apôtre du Dieu \ ivant
,
qui vous parle dans ce discours-, et que,

» si vous ne me voyez pas dans ma chair
,
je n'en suis pas moins

» près de vous en esprit. La reine du ciel , Marie , mère de Dieu

,

'i'
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» et toujours vierge , vous parle aussi et vous conjure avec moi.

» Il en est de même des trônes, des dominations 5 dos princes de la

céleste milice, des martyrs, des confesseurs, de tous les anges

» et les saints chéris du Très-IiauL
,
qui vous recommandent ins-

» tamment cette ville de Rome, les ouailles du Seigneur qui

» l'habitent, et la sainte Église qu'il a confiée à mes soins. Hâtez-

w vous, ne perdez pas un moment, volez pour la dérober à la fu-

» reurdes Lombards, de peur que mon corps , depuis long-temps

» immolé dans ses murs à la gloire du Christ, et le lieu où il repose

» toujours par l'ordre du Seigneur, ne devit axent, avec le peuple

» romain commis à ma garde, le jouet de leur impiété bar-

« bare. »

Le pape Etienne, faisant toujours parler le prince des apôtres,

promet ensuite aux Français, s'ils lui obéissent promptenient

,

une prospérité constante en cette vie, et la gloire éternelle en

l'autre. Il mêle toutes les promesses temporelles de l'ancienne loi

avec les biens spirituels de l'Evangile, et par des applications de

l'Ecriture toutes remplies d'équivoques : « Dépêchez-vous , dit-il

,

» de venir à notre secours avant que votre mère la sainte Eglise

»
(
qu'il confond avec ses possessions terrestres ) soit déshonorée

» et ruinée j montrez-vous inséparablement unis avec Rome, afin

» que vous ne soyez pas rejetés, comme étrangers, du royaume

» de Dieu; combattez généreusement pour les Romains, mes en-

» fans et vos frères, parce que personne ne sera couronné s'il n'a

» dignement combattu. »

Ces tours d'éloquence firent la plus vive impression sur le

roi Pépin et sur tous les seigneurs. Le roi rentra aussitôt en Loui-

bardie avec toutes ses forces, en protestant qu'il ne combattait

pour aucun intérêt humain , mais pour l'amour des saints apôtres,

et pour la rémission de ses péchés. 11 assiégea de nouveau Astolphe

dans Pavie ^-, et le pressa si vivement, qu'il le réduisit bientôt à

demander quartier, et à exécuter fidèlement le traité de l'année

précédente.

Sur ces entrefaites , il arriva des ambassadeurs de Constanti-

nople pour redemander au roi Pépin les villes et les terres que les

Lombards avaient usurpées sur l'empire, et que lempereur Cons-

tantin-Copronyme, bien plus occupé à faire la guerre aux saintes

images qu'aux usurpateurs de ses terres, ne s'était jamais donné la

peine de défendre. Pépin se crut maître absolu d'une conquête

qu'il regardait comme le juste fruit de ses victoires, et des béné-

dictions célestes sur ses pieux desseins. Selon ce qu'il avait pro-

• Cont. 4. Frcdeg n. 121
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jeté à Ponlyon, puis réglé à Querci-sur-Oise dans un concile, il

on fit à saint Pierre, à l'Eglise romaine et à tous les p'pes à per-

pétuité, une dC-nation en forme, qui fut déposée dans les archives

de cette église. On remit à Fulrade ,
qu'il commit pour l'exécution

du traité, les clés de toutes les villes de l'Emilie et de la Penta-

pole, et ce ministre les alla déposer à Kono, avec l'acte de la do-

nation, sur la confession de saint Piei.., Ainsi le pap^. Etienne

fut mis en possession de l'exarcatde Raveune et de la Pentapole,

qui prenait son nom des cinq villes de Uimini, Posaro, Fano, Si-

iiigaglia et Ancône. Ces places, jointes à celles de l'exarcat,

montaient au nombre de vingt-deux, et furent le premier fonds

de l'état ecclésiastique.

Astolphe n'avait pas perdu l'espérance de reprendre e qu'il

n'avait cédé que par force. L'année même qui suivit immédiate-

ment cette cession, comme les Français avaiîmt é^ ^ce toute lltalie,

il rassembla une ai^uée v >ur entrer en Toscane; mais ces nou-

veaux troubles finirent l . itôt, avec sa vie, dans un^ partie de

chasse où il tomba de cheval. 11 mourut au bout de trois jours. Son

ambition, portée à des excès de violence et dinqirudence même,
ne l'empêchait pas de s'acquitter d'ailleurs des devoirs de chré-

tien. Il faisait des largesses aux églises, il fondait des monastères

j

son beau-frère Anselme, duc de Frioul , ayant renoncé aux gran-

deurs du monde pour se consacrer à Dieu , ce fut par L.. libéralités

du roi qu'il établit le monastère de Fanan, à sept lieues de Mo-
dène , et quelque temps après celui de Nonantule , à deux lieues

. de la même ville ^. Astolphe donna cette terre, qu'Anselnje et ses

moines défrichèrent à la sueur de leur front; et cettt 'nstvtutiou

devint si florissante, qu'on y compta jusqu'à onze cei.' f|uarante-

quatre moines , sans les cnfans offerts ni les novices. Le j oi Astolphe

confirma cette donation par une charte qui oblige le monastère,

pour droit de relief ou pour reconnaissance, à lui fournir annuel-

lement quarante brochets au grand carême, et autant au carême

de saint Martin, c'est-à-dire, en avent. Pour marquer s v vénération

envers saint Pierre, et lever des prtjugés dont il commençait à

pressentir les conséquences, il alla lui-même à Rome, avec son

beau-frère, oflrir les lettres de donation sur le corps du saint apô-

tre. Le pape revêtit Anselme de l'habit monastique, et l'institua

abbé , en lui donnant le bâton pastoral. Ce duc de Frioul établit

aussi plusieurs hôpitaux , dans l'un desquels on nourrissait deux
cents pauvres le premier jour de chaque mois , et l'on disait cha-

I

que année trois cents messes tant pour les morts que j.our les

vivans.

« Act. SS. Bcned. t. v, init.
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Didier, duc d'Istrie, succéda, non sans opposition , :\ Astolphe.

llatchis, frère de celui-ci, et qui lui-iiiênie avait été n)i, apprit,

dans la solitude qu'il avîiii prélVréc au trône, qu'une bonne partie

de ses ancien»! sujets désirait de \ >/ oir remonter. Il est rare que

la cession de la royauté ne cause crielques regrets : le nioin«* Uat-

chis, dont la retraite aviit donné tant d'édification, eut queUpie

envie de reprendre la couronne'; mais soit qu'il y vît trop de dif-

ficultés, soit qu'il n'y l'ùt porté que par ses anciennes créatures, et

qu'il n'eût pas oublié lui-même les principes de la religion , il se

montra docile aux représentations que le souverain pontife lui fil

faire sur les intérêts inestimables de son ame , et sur les suites fu-

nestes de la division qu'il allumerait parmi les Lombards '. Le

pape Etienne était disposé très-favorablement à l'égard de Didier,

qui avait promis de consommer le traité du roi Astolplie, et de

rendre quelques villes que les Lombards retenaient encort . Luc

protection si puissante, et qui décidait de celle des Français, lit

couronner Didier sans combat. 11 restitua les places promises, du

moins en partie, notamment la ville importante de Ferrare, avec

tout son ducbé. Le pape rendit compte à Pépin de l'élection de

Didier , et lui demanda ses bonnes grâces pour ce nouveau

roi.

Pépin faisait alors célébrer àVernon-sm-Seine un concile de pres-

q'.'.etous lesévêques de-Franc ., -^iin de procéder au rétablissement

général de la discipline-; mais (;»>'nme les relàchemens introduits

par les malheurs de l'état , < t osu.» cinés par un long usage, avaient

porté le mal à Textrême, on s"v ;ppliqua moins à rappeler la per-

fection des anciens canons qu'à faire cesser les plus grands abus.

Cette année et la suivante 707, on tint deux autres conciles à

Compiègne>, ou plutôt deux de ces assemblées générales de la

nation mêlées de prélats et de seigneurs, et comptées entre les con-

ciles comme toutes ces sortes de convocations d'états. Ce fut alors

que Pépin les fixa au premier jour de mai , au lieu du premier de

mars auquel l'on avait été jusque là dans lliabitude de les tenir.

11 fut réglé dans ces trois conciles, dont il est assez difficile de

marquer en particulier les canons, qu'une abbesse ne pourrait

avoir deux monastères, ni sortir du sien que pour cause d hos-

tilité, ou du consentement de l'évêque, lorsqu'elle serait mandée

par le roi; ce qui est éclairci par un autre canon, qui oblige les

abbayes royales à rendre au roi le compte de leurs biens, connue

les abbayes épiscopales le rendaient à v êque. On ap pelait abbayes

royales celles que les rois avaient fondées, et qui ne dépendaient

point <l

« Aiiast. in Stopli. - » Tom. vi Conc p. 1C4.
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tie l'arcl.^ hapclain on grand iiuinônier de !a cour. Ou défendit

aux evâques, aux abbés, et même aux laïques, de percevoir au-

cun salaire ou rétribution pour rendre la justice. Tous les pèlerins

furent déclarés exempts des droits de péage. On détendit aux clercs,

et c'est le dix-huitième canon, d'avoir reccfUrs aux juges séculiers

sans l'aveu de leur t'vèque ou de leur abbé, suivant l'ancien décret

du concile de Cin thage, qui ordonne la peine de déposition contre

le clerc qui décime le jugement ecclésiastique pour le jugement

séculier, quard même la sentence séculière serait en faverr.

La raison de cette défense est que l'ecclésiastique qui su '^"one

ainsi semble mépriser ses confrères, dont il ne ven* pp i ]e

jugement, et par là s'exclut en quelque sorte lui-i..t 1. ang
de ceux dont il a si mauvaise opinion.

La plupart des autres canons des conciles de Vernoii r . om-
piègne contiennent des réglemens pour le mariage, les mêmes a

peu près qu'on u déjà vus plusieurs fois ailleurs. Le plus singulier

est celui qui dissout le lien conjugal, pour cause de lèpre, avec

permission à la partie saine de se remarier j mais il ne s'agit ici

que de la lèpre antérieure au nuuiage, et réputée empêchement

par impuissance.

A Compiègne, dans l'assemblée de 7"» 7, Tassillon , duc de Ba-

vière, fit hommage au roi Pépin avec de grands serniens, pre-

mièrement sur les reliques que le roi portait toujours avec lui,

ensuite sur les tombeaux de saint Denis , de saint Germain de

Paris et de saint Martin de Tours , où il alla exprès ' . On verra

néanmoins, par la suite, que des engagemens si sacrés envers son

uncle et son roi furent encore insuffisans. L'assemblée était près

de finir, lorsqu'il arriva des ambassadeurs de l'empereur Con-

stantin-Copronyme
,
qui demandait l'alliance et l'amitié d'un roi

dont le pouvoir et la conduite avaient tant d'influence sur tou-

tes les affaires de l'Italie. Ils apportaient des présens magnifiques,

et fort curieu x pour nos bons Gaulois, entre autres les premières or-

gues à plusieurs jeux qui eussent encore paru dans le royaume -;

elles fureii. mises dans la chapelle du château de Compiègne. Mais

tous les dons et tous les artifices des Grecs ne firent rien changei

aux effets de la magnificence de Pépin envers l Eglise romaine.

Quelque temps après, de nouveaux ministres du même empereur

vinrent proposer au roi de faire une ligue avec lui contre les

Lombards , en lui offrant pour époux de sa fille Gisèle le prince

Léon , fils aîné de l'empereui . Pépin , avec toute la simplicité de

• T«m. VI Cftno p. t694. — »Monsclui8. S. Gai. 1. 11, c 10.

T. m. a4

J





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

|50 '"" 12.5

22

IM

1.8

1-25 1.4

II

1.6

• 6"

vV^
7 Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503



[/j



3^0 liisioïKj. GKM]:n,\i.f. |An 787]

sa foi et la franchise luiturelle aux Français, répondit qu'il ne

croyait pas pouvoir en conscience s'allier avec un prince qui

s'était ouvertement déclaré contre le culte et la doctrine de

l'Église.
,

Les prélats ^ à l'exemple du monarque , signalaient dans toutes

les occasions leur zèle pour la pureté de la foi , et leur attache-

ment au centre de l'unité catholique. Tel était l'espiit qu'avait

principalement entretenu le plus illustre d'entre eux, Boniface,

archevêque de Mayence , et légat apostolique perrdant trente-six

ans. Il s'était fait une loi de se conduire invariablement par les

avis du chef de l'Église ; et comme la continuité de ses travaux

dans des terres écartées dérobait souvent à sa connaissance les

affaires et les révolutions les plus coi^sidérables, ce ne fut que

deux ans après l'élection du pape Etienne qu'il lui demanda par

lettres la communion du saint siège. Il avait été occupé , comme
il le lui apprenait en s'excusant , à réparer plus de trente églises aux-

quelles les païens avaient mis le feu , sans le décourager cependant

,

ni ralentir l'activité de son zèle. Accablé d'années et d'infirmités
,

il entreprit de convertir entièrement les Frisons , idolâtres féroces

et inconstans
,
parmi lesquels il avait travaillé les années précé-

dentes avec quelque succès.

Il se pourvut auparavant d'un digne successeur dans le siège

de Mayence , suivant la permission qu'il en avait reçue du pape
;

et ce fut le prêtre Lulle, un de ses plus fidèles comme de ses plus

saints disciples, qu'il ordonna, du consentement du roi Pépin , des

évêques , des abbés, de tous les ordres de la cléricature et de tous

les seigneurs du diocèse. Un des motifs qu'il suggéra au grand

chapelain Fulrade, pour obtenir à Lulle l'agrément du monarque,

ce fut la nécessité d'instituer ^n évêque charitable qui pourvût

aux besoins des prêtres employés sur la frontière des païens : « Oii-

1 vriers, lui dit-il , infatigablement occupés à la vigne du Seigneur,

M qui peuvent tout au plus gagner leur pain , niais non le vête-

» ment , si on ne les aide comme j'ai fait. »

Lulle étant institué , et Boniface prêt à partir pour la Frise , le

saint viçillard lui parla ainsi ^ : < Sachez, mon fils, que le temps

» de la mort est proche; entendez donc, et ayez soin d'exécuter les

> dernières volontés de votre père. Gontiituez les bâtimens des égli-

» sesque j'ai commencéesen Thuringe ; appliquez-vous de toutvotre

» pouvoir à la conversion des peuples; achevez l'église deFulde,et

» prenez soin
,
quand le temps viendra , de m'y faire enterrer. En

» préparant tout ce qui est nécessaire pour ma mission, n'oubliez

» Willibald r. ii.
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« pas de mettre avec mes livres un linceul pour m 'ensevelir, r A
ces mots , Lulle ne put retenir ses gémissemens , et répandit un tor-

rent de larmes.

Saint Boniface fit aussi venir sa parente, l'abbesse sainte Liobe;

il l'exhorta à ne point quitter, quand il serait mort, cette terre

qui lui était étrangère , et à maintenir l'esprit de régularité dans
son abbaye de Biscofheim, sans que la faiblesse du sexe, ni le dé-

goût et l'ennui pussent donner lieu au relâchement. Il la recom-

manda à l'évéque Lulle, et aux anciens du monastère de Fulde,
qui étaient aussi présens; puis, en lui donnant sa cucuUe, il lui

dit qu'il voulait n'être point séparé d'elle après la mort, mais

qu'ils fussent inhumés tous les deux dans le même tombeau.

Enfin il s'embarqua sur le Rhin pour descendre en Frise. Il

emmena Eoban, qu'il avait ordonné pour le siège d'Utrecht,

vacant par la mort de saint Willebrod , et dix autres compagnons,
trois prêtres , trois diacres et quatre moines ^. Il fit une multitude

de conversions, baptisa les infidèles par milliers, leur fit abattre

leurs temples et y substituer des églises, prit jour pour leur donner
la confirmation, et dans l'intervalle les renvoya chacun chez eux.

Pour lui , il demeura campé sur les bords de la rivière de Bourde

,

toujours prêt à purifier de nouvelles âmes dans les eaux de la ré-

génération. Au jour convenu, on vit paraître dès le matin, non les

néophytes qu'on attendait , mais une troupe de Barbares idolâtres

et bien armés
,
qui tombèrent sur les tentes des prédicateurs de

l'Évangile. Les domestiques sortirent, les armes à la main, pour
les repousser; mais le saint évêque, averti par le tumulte, appela

ses clercs , et prenant les reliques qu'il portait toujours avec lui , il

parut hors de sa tente, et dit à ses gens: « Posez les armes, mes
» eiilans ; notre religion nous instruit à ne pas rendre violence pour
V violence. Lejour après lequel je soupirais est arrivé ; mettez votre

» confiance en Dieu, et pour quelques momens d'une vie misérable,

» il vous donnera un royaume éternel. » A l'instant , les païens les

assaillirent avec furie, et les mirent à mort au nombre de cinquante-

deux. C'est ainsi que saint Boniface, âgé de soixante-quinze ans,

couronna par le martyre , le cinquième jour de juin de l'an ^55

,

quarante ans d'apostolat dans la Germanie , et trente-deux d'un

saint épiscopat. Le bruit de sa mort s'étant répandu par tout le

pays , les chrétiens formèrent une armée nombreuse et fondirent

sur les terres des idolâtres, qui eurent tout lieu de se repentir de leui

attentat ; mais , le saint martyr achevant par ses prières ce qu'il

avait commencé par ses prédications , les païens qui survécurent

> Willibald. n. 4.



372 HISTOIRE générale' [An 7S7]

à la ruine de leur pays furent si touchés de repentir
,
qu'ils se

convertirent pour la plupart. Son corps fut d'abord enterré à

Utrecht, d'où son digne successeur, l'archevêque Lulle, le fit

transférer à Mayence; puis il fut porté, suivant la volonté du
saint , à l'église de Fulde ; ce qui ne contribua pas peu à

la célébrité de ce monastère, qui devint l'école la plus re-

nommée de toute l'Eglise occidentale, pendant ce siècle et le

suivant.

Saint Boniface ne fut pas seulement l'apôtre de l'Allemagne

,

mais le restaurateur de la discipline ecclésiastique dans tout l'em-

pire français. On lui attribue des statuts ou instructions aux évé-

queset aux prêtres, dont plusieurs articles méritent d'être connus*.

Le quatrième porte qu'un prêtre missionnaire ne doit aller nulle

part sans avoir avec lui le saint chrême , l'huile bénite et l'eucha-

ristie, afin d'être incessamment prêt à exercer toutes ses fonctions.

Le vingt-septième décide qu'il ne faut pas se faire scrupule de bap-

tiser les personnes dont le baptême est douteux, en usant néan-

moins de cette protestation : « Je ne te rebaptise pas, mais si tu

» n'es pas encore baptisé, je te baptise. » C'est le premier exemple

que \\m connaisse du baptême sous condition. « Gomme divers

» accidens, dit le saint prélat dans l'article 28, nous empêchent
» d'observer rigoureusement les canons dans la réconciliation des

» pénîtens , chaque prêtre aura soin de les réconcilier par la

« prière aussitôt qu'il aura reçu leur confession , c'est-à-dire
,
qu il

» ne différera pas de donner " olution à ceux dont les dispo-

» sitions lui auront paru suffifti, . .a. Le malade, ajoute-t-il, qui,

» après avoir demandé la pénitence, aura perdu la connaissance

» ou la parole, sera non seulement réconcilié par l'imposition des

» mains, mais recevra l'eucharistie qu'on lui fera couler dans

» la bouche : » paroles qui semblent marquer qu'en ce cas

de nécessité on donnait la communion sous la seule espèce

u vm.
Outre Lulle, archevêque de Mayence après saint Boniface, et

honoré comme saint ; l'apôtre de Germanie eut beaucoup d'autres

saints disciples qui travaillèrent sans relâche avec lui, et après lui.

On a déjà vu quels étaient le mérite et les vertus de saint Burchard,

évêque de Wurtzbourg ; de saint Willibalde, évêque d'Eischstat ; de

saint Winibaldé, frère de Willibalde, et de la sainte abbesse Wal-

burge; de saint Sturme, abbé de Fulde, et de saint Eobad , évêcjue

d'Utrechl. ' •

. Le saint abbé Grégoire, qui, sans être évêque, gouverna )e

»Tom. Yi, p ISfW)
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diocèse d'Utrecht) après la mort d'Ëoban, s'était attaché à saint

Boniface dès l'âge de quinze ans, quand cet homme apostolique,

passant par le pays de Trêves , logea au monastère de Falz

.

qu'Adèle , aïeule de Grégoire, et fille du roi Dagobert II, avait

l'onde et gouvernait en qualité d'abbesse. Ce jeune homme, nourri

avec la délicatesse ordinaire aux enfans d'une naissance auguste,

soutint, avec le courage des ouvriers évangéliques les mieux

éprouvés , tout ce qu'il eut d'aboi'd à souffrir dans les missions

de la Thuringe récemment ravagée par les Barbares. Jamais sa

lerveur ne se démentit par la suite. Il prit soin jusqu'à sa mort

de l'Eglise de Frise ou d'Utrecht, dont son neveu Albéric fut

ensuite fait évéque par une disposition marquée de la Providence

,

qui l'arracha au service des rois de la terre dont il s'acquittait

avec distinction en Italie. Pour Grégoire , il n'eut jamais que le

caractère de prêtre , et d'abbé du monastère qui était en cette

ville. Il y forma d'excellens ministres de l'Evangile , même parmi

les peuples nouvellement convertis, Frisons, Saxons et Suèves.

Saint Ludger, qui a écrit sa vie, et saint Lebvin sont des plus

célèbres ^ Entre toutes ses vertus, il fit principalement admirer sa

charité dans les rencontres mêmes où la pratique s'en trouvait eu

opposition avec les plus forts préjugés des nations parmi lesquelles

il vivait. On rapporte de lui que, deux de ses frères ayant été

iissasr'nés dans un bois , les meurtriers furent pris et livrés entre

ses mains, afin qu'il les fît punir de telle mort qu'il lui plairait,

selon les lois barbares qui déféraient la vengeance aux parens

du mort. Ils parurent tout tremblans devant lui , mais il leur

dit: « Je vous le pardonne; ne faites plus rien de semblable, de

« peur qu'il ne vous, arrive pis. » Il ordonna qu'on les fît baigner

,

qu'on les habillât proprement, qu'on leur donnât bien à manger;

puis il les fit conduire en un lieu sûr , de peur des autres

parens. - •
, ^ ,-. ..---. . .. :':,':: ^-., •-,,. .,',,

Les vertus de saint Otmar ne donnaient pas moins d'édification,

vers lemême temps, dans une autre partie de la France germanique. Il

était abbé du monastère de Saint-Gai , l'une des premières écoles

de l'Eglise d'Allemagne. Craignant que l'indigence n'y ruinât les

études et la régularité , il alla se plaindre au roi Pépin des exac-

tions et du brigandage de deux gouverneurs de la province du

Haut-Rhin, alors nommée proprement l'Allemagne. Ils se saisirent

(le sa personne à son retour, le chargèrent de chaînes comme un

scélérat et un hypocrite , et le firent accuser d'incontinence par

un de ses moines nommé Lambert ^. A peine daigna-t-il se dé-

« Sur. 11. NoT. I. — « Vit c. iv. Acl. SS. Ben
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fendre , soit qu'il prévît l'inutilité de toutes les apologies contre

la cabale et l'oppression , soit par une humilité hors des règles

ordinaires, et que Dieu inspire à quelques saints dont il veut

^tre le défenseur immédiat. Otmar, ainsi calomnié, fut renfermé

dans un château , et si rigoureusement traité
,
que pendant plu-

sieurs jours il eût manqué de toute nourriture , si un de ses moines

ne lui en eût apporté fort secrètement pendant la nuit. De là il fui

transféré à l'île de Stein dans le Rhin , où pendant quatre ans

qu'il vécut encore il ne cessa d'augmenter sa couronne par la

prière, par les jeûnes et les austérités qu'il ajoutait volontaire-

ment à tout ce qu'il avait d'ailleurs à souffrir. Son corps ayant

été trouvé sans corruption dix ans après sa mort , on le rapporta

honorablement à son monastère de Saint-Gai, qu'il avait gouverné

pendant quarante ans. Son calomniateur , le moine Lambert, fut

attaqué d'une horrible maladie qui le rendit tout contrefait. Il

confessa son crime, et fit au saint des réparations aussi éclatantes

qu'inutiles à celui dont le ciel même se rendait l'apologiste

(759).
. : .

'

Nous ne finirions point si nous voulions faire mention de tous

les modèles de vertu qui faisaient la consolation de l'Eglise parmi

ces nations à peine sorties de l'idolâtrie la plus barbare. La foi

parut étendre ses conquêtes dans les terres où le nom de Jésus-

Christ avait toujours été ignoré , à raison de la défection sacrilège

des premiers adorateurs de ce Dieu fait chair. Séduits ou forcés par

un maître sans foi et sans frein , les pasteurs , aussi bien que les

peuples voisins des lieux consacrés par le sang du Rédempteur,

montraient pour les plus augustes observances de son culte au-

tant de mépris quc>leurs pères en avaient conçu pour l'idolâtrie.

Gonstantin-Copronyme venait de faire proscrire les saintes

images, avec un scandale effroyable, par trois cent trente-huit

évéques assemblés en forme de concile *. Avec non moins de

scandale et d'impudence , il avait créé de sa seule autorité pa-

triarche de Gonstantinople , à la place d'Anastase , le moine Con
stantin , déjà évéque de Stylée et son digne émule dans la carricre

de l'impiété. Lui-même, monté sur l'ambon de l'église deBlaquer-

nes, où son concile tint sa dernière assemblée (7S4), il préconisa

son patriarche , le revêtit de l'habit sacré et du pallium , tous ses

Jâches évêques applaudissant à la subversion de la hiérarchie et de

tous les canons. Non contens d'avoir porté leurs décrets impies,

ils les exécutèrent avec fureur. Ils se répandirent dans toutes les

églises et les oratoires , abattirent toutes les figures qui pouvaient

' TU Conc. p. 18
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être Tobjet du culte chrétien , les foulèrent aux pieds , les brûlè-

rent ou les mirent en pièces. Ils effacèrent les peintures des mu-

railles ,
qu'ils couvraient ensuite de chaux pour qu'il n'en restât pas

le moindre vestige. L'empereur fit surtout la gueire aux solitai-

res et à toutes les personnes religieuses
,
qu'il ne nommait pas au-

trement que les abominables * ; il excitait le peuple à les maltrai-

ter, et défendait , sous des peines rigoureuses, de leur donner le

moindre secours. L\inique moyen d'échapper aux recherches et

aux tortures, c'était de quitter l'habit monastique, et de consentit

aux mariages sacrilèges qu'il les sollicitait de contracter. H défendit à

tous ses sujets , sous les plus terribles peines , d'embrasser désormais

la vie religieuse. Les monastères furent envahis par des gens du

guerre, et leurs revenus adjugés au fisc. T us lesmoines abandon-

nèrent absolument Constantinople et .ci» provinces voisines {y^y\
pour se retirer en Occident, ou du moins vers le Pont-Ëuxin et

l'île de Chypre , le^ deux seuls endroits de l'empire qui ne fussent

pas infectés de l'hérésie des iconoclastes.

Les tortures et les supplices ne furent pas plus épargnés que les

confiscations et le bannissement ^. L'impitoyable empereur fit

mourir sous le fouet un solitaire vénérable, saint André de Crète,

surnommé le Calybite. André aouffrit à Constantinople (761) dans

le cirque de saint Mammas; après quoi le tyran ordonna de jeter

son corps dans la mer ; ftiais les sœurs du martyr trouvèrent

moyen de l'enlever, et l'enterrèrent secrètement dans un lieu

nommé Chrysis
,
qui par la suite prit le nom du saint. Avec noil

moins de cruauté , il fit jeter dans la mer Jean , abbé de Mona-
grie , après l'avoir fait enfermer dans un sac avec une grosse pierre.

Dans l'île de Crète, l'abbé Paul fut martyrisé par le gouverneur

Théophnne. Ayant été amené devant cet officier
,
qui avait fait

mettre, d'un côté, l'image de Jésus crucifié, et de l'autre les ins-

irumens du supplice destinés à Paul , Théophane lui dit : « Choi-

>> sis l'une de ces deux choses , ou de fouler cette image , ou de

» subir ce tourment.— A Dieu ne plaise , ô adorable Sauveur

,

» s'écria Paul
,
que je vous outrage aussi indignement qu'on pré-

» tend m'y forcer! » Et aumême instant il se prosterna pour l'ado-

rer. Le persécuteur furieux le fit dépouiller , et serrer depuis le cou

jusqu'aux talons entre deux ais, auxquels on l'attacha par tous les

membres avec des clous
;
puis on alluma un grand feu , et on le sus-

pendit par-dessus, la tête en bas, jusqu'à ce qu'il en fût tout con-

sumé. Auprès d'Ephèse, on enferma trente-huit religieux sous la

voûte d'un bâtiment abandonné
;
puis on mura toutes les issues

,

et on l«s laissa mourir en cet élat.

I Thooph. an 21 , p 463. — » Du (".ang. C T. 1.2, p. 1 17.
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Mais lu plus illustre des victimes immolées pour le culte de

Jésus-Christ et de ses saints , ce fut l'abbé du mont Saint-Auxence

,

monastère femeux près Nicomédie, martyr comparable à saint

Etienne , dont il portait le nom , et qu on surnomma le Jeune *

,

pour le distinguer de ce premier martyr. Nonobstant la rigueur de

sa retraite, et le soin extrême qu'il prenait de se faire ignorer, il

était fort renommé pour sa sainteté et l'austérité de sa vie. Sa cel-

lule , ou ,
pour mieux dire , le sépulcre qu'il habitait tout vivant

,

était une grotte qui n'avait que deux coudées de long , - et à peine

une coudée de large. Elle avait si peu de hauteur
,
qu'il ne pou-

vait y être debout qu'en se courbant ; encore était-elle à moitié dé-

couverte; et comme l'ardeur du soleil l'y brûlait en été , il s'y trou-

vait exposé aux rigueurs du froid et à toutes les injures de l'air

dans les autres saisons. Tous ses vêtemens consistaient en une

simple tunique de peau , sous laquelle il portai^ une chaîne de fer

croisée depuis les épaules jusqu'aux reins , clouée par le bas à une

ceinture aussi de fer, et une autre sous les aisselles. Constantin se

mit en tête d'attirer ce saint homme dans son hérésie
,
persuadé

que, s'il y réussissait, il n'y aurait plus personne, même parmi les

plus pieux solitaires
,
qui lui fît résistance.

Il envoya vers lui le patrice CalRste, séducteur habile
,
parfai-

tement instruit de toutes les subtilités des novateurs, et qui s'é-

nonçait avec éloquence. Calliste portait de l'huile, des dattes, des

figues, et quelques autres présens convenables aux solitaires. Il

commença par dire au saint homme que l'empereur, prévenu

d'estime et d'affection pour lui à cause de sa sainteté , ne l'avait

point oublié dans les souscriptions qu'il demandait à tous les fidè-

les de distinction pour ce qui venait d'être ordonné par le concile
;

puis il se mit en devoir de déployer tous les artifices de son élo-

quence j mais Etienne y coupa cours , et dit : « Seigneur patrice
,
je

»» ne souscrirai point à des décisions hérétiques
,
que vous appelez

M définitions de concile. Dieu me garde d'attirer sur moi la malé-

» diction du prophète en appelant doux ce qui est amer, et en
> donnant le nom de lumière aux ténèbres ! Retournez donc à ce-

» lui qui vous a envoyé pour me séduire , à l'empereur qui se dé-

» grade en faisant le personnage d'hérésiarque , et ne manquez pas

» de lui dire qu'Etienne est tout prêt à mourir pour le culte que
» l'hérésie, enorgueillie de sa puissance, ose blasphémer. Rem-
» portez vos dons corrupteurs : l'huile du pécheur , comme TE-
» criture me le commande, ne parfumera point ma tête, et les

» mets hérétiques ne souilleront pas ma bouche. » Présentant en-

< yh. S Steph. Analect. Crac. 1 1.
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suite le creux de sa main : « Quand je n'aurais de sang, ajouta t-il

,

» que ce qu'il en peut tenir ici, je veux le répandre pourl'iniag»

» du Rédempteur. »

Calliste retourna confus vers l'empereur , et lui apprit la réponse

d'Etienne; ce qui mit ce prince violent dans une telle fureur,qu'il

le renvoya sur-le-champ avec des soldats pour arracher le suint de

sa cellule, qui était au sommet de la montagne, et le renfermer

sous bonne garde dans le monastère qui se trouvait au bas, jus-

qu'à ce qu'iJ eût décidé de son sort. Les satellites partirent à l'heure

même, enfoncèrent la porte de la cellule, et en tirèrent le saint;

mais leur cruauté se changea en compassion quand ils s'aperçurent

qu'à force d'être à genoux , ses nerfs étaient réduits à une telle con-

traction
,
que ses jambes semblaient collées aux cuisses , et qu'il

ne pouvait plus les étendre, ni presque se remuer, tant il était

affaibli par son extrême abstinence. Il fallut que deux d'entre eux

joignissent leurs mains avec précaution, pour le transporter dou-

cement, le saint se soutenant en cet état comme il pouvait, en

passant ses mains sur leurs épaules. Arrivés au bas de la monta-

gne , ils l'enfermèrent avec les autres solitaires , et se tinrent en

faction à la porte de la laure en attendant les ordres de l'empe-

reur. Cependant tous les religieux ne s'occupaient qu'à prier et à

chanter des cantiques. Les soldats édifiés et attendris se disaient les

uns aux autres: « Certes, ces bons moines qu'on maltraite sans sujet

» ne doivent nous envisager qu'avec horreur , et nous ne faisons

» ici qu'un métier de brigands. » Saint Etienne et ses compa-

gnons demeurèrent néanmoins enfermés de la sorte pendant six

jours , sans manger. Une guerre itaprévue qu'on eut à soutenir

contre les Bulgares empêcha l'eii;^)' zeur de satisfaire son empres-

sement impie, et l'obligea de laisser pour un temps les moines

d'Auxence en repos. Ses émissaires, en les quittant, se recomman-

dèrent avec instance aux prières de leur saint abbé.

Constantin compritlui-même que, pouravoir les applaudissemens

de ceux de ses sujets qui conseiTaient quelque ombre de droiture,

il fallait trouver d'autres crimes aux défenseurs de la foi que leur

fidélité à la tradition et aux observances des Pères. Il fit accuser

le saint d'un commerce honteux avec une femme de distinction
,

qui , se trouvant veuve sans enfans , avait
,
par le conseil d'Etienne

,

quitté ses grands biens, son pays même, et sa famille, pour se

faire religieuse au monastère des filles qui était assez près de celui

des hommes, au bas du mont Saint-Auxence. On suborna un

moine nommé Sergius, et une esclave d'Anne; c'était le nom que

portait celte dame depuis que saint Etienne le lui avait donné, en

la prenant pour sa fille spirituelle. Les deux faux témoins déposé-
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rent qu'Anne* inoiituit souvent ù lu cellule de l'abbé clun.s le milieu

de lu nuit. On enleva cette sainte religieuse, et on lu fit coui}ianuti-t>

devant l'empereur, qui mit tous les artifices en œuvre pour l'obli

ger à se perdre elle-même par un aveu infamant. Elle gémit et ré-

pondit : « Seigneur, je suis à la merci de votre puissance; tour-

mentez-moi, ôtez-moi la vie, faites de moi tout ce qu'il vous

» plaira ; vous n'entendrez jahiais de ma bouche que cette vérité :

» Je n'ai d'autres rapports avec ce saint homme, que ceux qu'on doit

» avoir avec les guides célestes qui nous dirigent dans les voies du

» salut. » L'empereur demeura confus, sans trouver un mot de ré-

plique, de dépit se rongea les ongles d'une main, et de l'autre fit

les gesticulations brusques et ridicules qui trahissaient son empor-

tement et sa pétulance. Dans un autre interrogatoire, il fit étaler

une quantité effrayante de nerfs de bœufs, et dit à l'accusée : « Je

« les ferai tous user sur ton corps, si tu n'avoues ton infâme com-

» merce avec Etienne. » A l'imitation du Sauveur accusé par les

Juifs, elle ne répondit pas une seule parole. Aussitôt huit satellites

la soulevèrent par les deux bras, et retendirent en l'air en forme

de croix, tandis que deux autres la frappaient de toutes leurs

forces, l'un sur le ventre et l'autre par derrière. Elle demeura sans

parole et sans mouvement. L'empereur, la croyant morte, la fit

jeter dans un des monastères de Gonstantinople. Soit qu'elle fût en

effet sans vie, soit qu'elle ait été enlevée et très-soigneusement

cachée par quelques orthodoxes , il n'est plus parlé d'elle depuis

ce moment.

L'injustice et l'oppression à l'égard d'Anne étaient trop criantes

pour qu'on continuât la même marche contre Etienne. Le tyran se

flatta de le faire tomber dans ses pièges à la faveur d'un nouveau

stratagème. Il induisit un jeune courtisan , nommé Georges, à s'en

aller trouver le saint abbé , à lui témoigner une grande estime de la

vie religieuse , et à lui en demander l'habit. La défiance n'est pas la

qualité des saints. Etienne se laissa persuader, et accorda un asile

contre les péri 's du siècle et de la cour à l'imposteur sacrilège, qui

se plaignait , avec une grande apparence de piété , de n'y pouvoir

opérer son salut. Il lui donna d'abord l'habit de probation, qu'on

appelait le petit habit , lui coupa les cheveux au bout de trois jours

,

et le revêtit de l'habit monastique. Après trois autres jours , l'im-

posteur s'échappa du monastère , et vint au palais retrouver l'em-

pereur, qui dans l'intervalle avait rassemblé le,peuple dans la place

de l'Hippodrome, pour se plaindre que les abominables, c'est-à-

dix*e les moines, lui débauchaient les gens de sa cour. Quand- il

tint Georges en habit de moine, il convoqua de nouveau rassem-

blée clu peuple, et lolui produisitencet élal.L';neiigle niuUilude.se
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mit à crier contre Etienne : <• Au séducteur, au rebelle, qu'il

» meure, il est digne du dernier supplice. » Cependant, pour

achever la com(*(lie, le prince ordonna que Georges fût sur-le-

champ dépouillé de son habit noir
,
que le persécuteur nommait

habit de ténèbres. On lui ôta l'un après l'autre l'épomide ou scu-

piilaire
,
puis la cuculle ou capuchon, ensuite la ceinture, et l'aiiu-

labe, qui était une espèce d'écharpe, ou plutôt d'étole que les

moines portaient au cou. On passait successivement toutes ces

pièces entre les mains des assistans, gens de cour et la lie du

peuple, qui se les jetaient avec mépris, les foulaient aux pieds»

et en faisaient à l'envi de fades dérisions. Enfin quatre hommes
étendirent Georges par terre , le mirent tout nu , et versèrent un

seau d'eau sur lui comme pour le purifier.

Aussitôt après ce burlesque prélude, l'empereur envoya au

mont Saint-Auxence une multitude de gens armés; ils dissipèrent

tous les moines; ils mirent le feu au monastère et à l'église, qui

furent consumés jusqu'aux fondemens. On traîna Etienne hors de

sa grotte , en le prenant à la gorge, l'accablant de coups et d'injures

,

lui crachant au visage , et on l'emporta droit à la mer, en lui déchi-

rant les jambes à travers les broussailles et les épines. L'ayant jeté

dans une barque, on le conduisit le long de la côte au monastère

de Philippique près Chrysopolis , où il fut enfermé; puis on courut

en avertir l'empereur
( 762 ).

*
•

Il fit venir cinq évêques , les coryphées des iconoclastes, savoir,

Théodose d'Ephèse, Constantin de Nicomédie , Nacolius de Nato-

lie, Sisinnius de Pastille, et Basile de Tricacabe. Il leur dit de

prendre encore avec eux le patriarche Constantin, et d'aller tous

ensemble réduire Etienne; mais le patriarche, qui connaissait à

quel antagoniste on avait affaire , refusa la commission. Le patrice

CallistC) avec plusieurs grands officiers de la couronne, ne put

s'en dispenser. Arrivés à Chrysopolis , ils firent comparaître

Etienne, qui vint, soutenu par deux hommes, avec les fers aux

pieds, n'ayant qu'un souffle de vie, et dans un état qui arrachait

les larmes des yeux. L'évêque d'Ephèse
,
qui se croyait savant, lui

iit : « Homme de Dieu , comment vous êtes-vous persuadé d'en

• savoir plus que l'empereur et tant d'évêques
,
que vous regardez

» comme des hérétiques ? — C'est , répondit Etienne
,
que vous

» introduisez une nouveauté dans l'Eglise, et qu'on peut vous

>• dire avec le prophète : En vain les grands de la terre , avec les

>» pasteurs des peuples^ ont conjuré contre VEglise et contre le

» Christ. » Constantin de Nicomédie, jeune homme emporté, ne

lui en laissa pas dire davantage , et se levant de sa place, il donna
un coup de pied dans le visage du saint qui était assis par terre.
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Un tleâ gardes lui en porta un ttutit; cluns le ventre , l'étendit à !
renverse, et continua de lui donner du pied dans la poitrine, jus-

qu'à ce que le sénateur Calliste, d'autant plus indigné de cette

brutalité, qu'un évéque en était le premier auteur, trancha court,

et dit en deux mots au saint confesseur : « 11 ne vous reste qu'à

choisir entre la mort et la soumission au concile. »

« Ma vie est à Jésus-Christ, répliqua Etienrre, et mu gloire e.st

• de mourir pour son culte ; mais qu'on me lise la défniition de

• votre concile, afin que je voie ce qui vous v**n»\ ennemis des

• suintes images. > Constantin , ayant lu le titre, qui était conçu

en ces termes : « Définition du suint concile , septième œcuméni-
» que, u Etienne reprit surchacune de ces expressions : « Comment
d'abord peiit-on nommer snint un concile qui fuit profaner les

» choses saintes
,
qui refuse le titre de saint aux martyrs et aux

» apôtres, et les nomme sèchement apôtres et martyrs? Comment
» ensuite appelez-vous œcuménique un concile dont la célébru-

> tion n'a point été agréée de l'évéque de Rome, sans l'autorité

» duquel les canons défendent d'y régler les affaires ecclésiasti-

• ques
; que ni le patriarche d'Alexandrie , ni celui d'Antioche , ni

• celui de Jérusalem n'ont approuvé , et qui n'a point été envoyé

> dans toute l'Église, aux sièges divers, pour y être confirmé?

» Comment enfin peut-on nommer septième concile celui qui ne

» s'accorde point avec les six précédens?— En quel point, reprit

<• Basile, avons-nous contrevenu aux six conciles? — Eh quoi!

•• repartit Etienne, n'ont-ils pas été assemblés dans les églises ?

» Et dans ces églises n'y avait-il pas des images révérées des Pères?

» Répondez , évéque : vos lèvres doivent être les dépositaires de lu

• tradition. » Basile ne put le contredire. Le saint leva les yeux au

ciel, poussa un profond gémissement
,
puis étendant la main avec

autorité : « Quiconque , dit-il , n'adore pas Jésus-Christ dans les

» images qui le représentent selon son humanité
,
qu'il soit ana-

» thème. » Il voulait continuer; mais les conmiissaires, honteux

de ne plus faire que le personnage de coupables
,
quittèrent la

partie et retournèrentvers l'empereur. Les évêques voulaient cacher

leur défaite; mais Calliste dit au prince : « Nous sommes vaincus,

» seigneur, cet homme est fort en raisons , et n'a que du mépris

» pour la mort. » Constantin outré de colère prit à l'instant la

plume , et expédia tm ordre pour exiler le saint solitaire à l'ile de

Proconèse près l'Hellespont (763).

Saint Etienne guérit le supérieur du monastère de Philippique

,

abandonné des médecins, puis partit avec une joie et avec une

sorte de célérité, quoiqu'il n'eut pris aucune nourriture depuis

dix-sept jours qu'il était renfermé, il avait constamment refusé de
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toiiclipr ù ce «pio reinpcreiir lui envoyait en almndanre. A Proco-

iièse, il n'eut il son ordiniiire (ju'une caverne [xuir luihitatinn
, niaïji

i|iii lui [larut fort commode et fort agréable, parce <|u'elle était en

Itelle situation au liorci tie la mer, et prè.s d'uneéglise de sainte Anne

,

(|uoique cette côte fftt inhabitée. Les herbes qui croissaient alen-

tour Wii fournissaient sa nourriture. Ses disciples, chassésdu mont
Saint-Auxcnce , et informés du lieu de son exil

, y vinrent se re •

mettre sous sa conduite, et formèrent un nouveau monastère. Le

Seigneur lui accorda le don des miracles, avec l'cclat dont il se

plaît à revêtir les œuvres de sa toute-puisance
,
quand ses faveurs

particulières servent en même temps au bien général de son

Eglise. Le saint confesseur guérit un aveugle-né , en lui disant :

« Au nom de Jésus-Christ que tu adores dans ses images -, re-

«> couvre la lumière. » Il délivra le (ils unique d'une femme de

(iyzique, possédé du démon depuis neuf ans, en lui faisant aussi

adorer .Tésus-Christ dans son image. Il guérit de la môme manière

une femme de haut rang de la ville d'Héracl ''» , adligée depuis sept

ans entiers d'une perte de sang. Il fit surtout un grand nombre de

miracles en faveur des voyageurs exposés au péril de la naviga-

tion. Quand, du sommet de la montagne où il habitait, il voyait

la mer en tourmente, il mettait ses frères en oraison ; et souvent

après la tempête, les voyageurs accouraient pour lui rendre grâce,

en publiant que pendant le danger ils lui avaient vu gouverner le

navire.

Mais le prodige qui fit le plus de bruit , ce fut la guérison d'un

soldat paralytique de la moitié du corps, à qui il rendit une santé

parfaite en lui faisant vénérer l'image de Jésus-Christ et de sa

sainte Mère. La chose parvint à la connaissance du gouverneur de

Thrace, d'où le malade était parti pour l'île de Proconèse, et elle

lui parut assez importante pour la transmettre promptement à l'em-

pereur, en lui envoyant le soldat qualifié d'idolâtre selon les prin-

cipes du prince iconoclaste. Copronyme lui demanda d'un ton à le

déconcerter s'il persistait dans l'idolâtrie. Le soldat intimidé se

jeta à genoux , demanda pardon comme ayant été séduit , et dit ana-

thème aux images. Sur-le-champ l'empereur le fit centurion; mais

comme le nouvel officier retournait chez lui , son cheval le jeta

par terre, et le foula aux pieds avec tant d'acharnement, qu'il le

fil expirer sur la place.

Constantin-Copronyme , ne pouvant pardonner à saint Etienne

ces nouvelles faveurs du Tout-Puissant, en prit sujet de dire que
le moine d'Auxence, au lieu de se corriger par l'exil, n'en indui-

sait que plus audacieusement le peuple à l'idolâtrie. Il le fit rame-

ner i Constanlinople, et mettre dans la prison des bains, les
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entraves aux pieds et les fers aux mains. Peu de jours après, il se

rendit sur la terrasse du phare , et l'y fit comparaître. Etienne en y
allunt se fit donner une pièce de monnaie où était l'effigie du

prince, et la tint cachée sous ses habits. Aussitôt que l'empereur

aperçut Etienne , il se livra à son emportement ordinaire et s'écria :

« Quelle impudence ! quel opprobre! Voyez, je vous prie, quel

M est le misérable qui ose me résister, et me traiter avec outrage. »

Le saint tenait les yeux modestement baissés sans rien répondre.

Le tyran lui lançait des regards foudroyans, et le menaçait en ges-

ticulant selon sa coutume; puis il lui dit : » Toi, le plus vil des

» hommes, tu ne daignes pas me répondre! » Alors Etienne ré-

pondit avec une douceur et une tranquillité toute céleste : « Sei-

» gneur, si votre résolution est prise de me condamner, envoyez-

» moi au supplice sans différer davantage
;
que si votre majesté

» veut prendre connaissance de ma cause, qu'elle tempère le feu

» de son courroux , car c'est ainsi que les lois prescrivent aux

» juges d'en user. » Constantin reprit : « Quels décrets des Pères

» avons-nous enfreints
,
pour te donner sujet de nous traiter

» d'hérétiques ? < Etienne repartit : «Vous avez condamné les sain-

» tes images que les Pères ont honorées de tout temps , et qu'ils

» nous ont transmises. Confondant le sacré et le profane , vous

» n'avez pas horreur d'appeler indistinctement idole la figure de

N Jésus-Christ , et celle d'Apollon ; les images de la Mère de Dieu,

» et celles de Diane ou de Vénus; de les fouler aux pieds, de les

» livrer aux flammes.—Homme stupide, répliqua l'empereur, es-

» prit lourd et bouché, est-ce qu'en foulantauxpieds les images nous

» foulons Jésus-Christ? A Dieu ne plaise! » A ce moment le saint,

présentant la pièce de monnaie dont il s'était muni, dit au prince :

« Seigneur, de qui est cette image et cette inscription ? » Constan-

tin répondit : « De qui serait-elle , sinon de l'empereur? » Sur cela,

l'homme de Dieu poussa un profond soupir; puis il jeta la pièce

à terre , et marcha dessus. Les gens de la suite du prince s'élan-

cèrent sur le saint comme des bêtes féroces, pour le précipiter

de la terrasse ; mais Constantin , plus sensible qu'eux à la honte de

se trouver en contradiction, les retint, et l'envoya à la prison du

prétoire pour le fairejuger dans les formes.

La persécution continua, et s'étendit avec une violence nouvelle

à toutes les conditions. Copronyme fit rigoureusement punir un

grand nombre de soldats et d'officiers fidèles à la religion de leurs

pères '. Il exigea de tous ses sujets un serment général de ne ren-

dre aucune sorte de culte aux images; il obligea même le patriar
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che Constantin à monter sur l'ambon de la grande église, et à faire

ce serment sur la vraie croix ; après quoi cet indigne évêque fut

admis à la table de l'empereur , où il s'assit au son des instrumens

de musique , couronné de fleurs comme pour une fête de théâtre

,

et où il mangea publiquement de la viande au mépris de la profes-

sion monastique qu'il avait embrassée (766).

Mais cette faveur eut le sort accoutumé de celles qui s'acquiè-

rent par le crime. Quelque temps après, par le barbare caprice

du même empereur, on fit comparaître ce prévaricateur sacrilège

dans un état bien différent, flétri par une sentence de déposition

,

tout déchiré de coups , accompagné d'un secrétaire d'état qui por-

tait un livre où les crimes du patriarche étaient retracés^. On en fit

la lecture à la face de tout le peuple, et à chaque chef d'accusa-

tion , le secrétaire frappait du livre le visage de l'accusé. On le fit en

suite remonter sur ce m^e ambon qui avait servi de théâtre à son

impiété; e: le patriarche Nicétas, substitué en sa place, envoya

des évéque» pour lui ôter le pallium, puis on le fit sortir à recu-

lonsdu lieu saint. Telle fut la cérémoniede sa dégradation
,
qui dès

ce tèmps-là était en usage avant la peine de mort, qu'il subit

quelques jours après. Dès le lendemain de sa déposition, jour de

spectacle dans l'Hippodrome, on lui rasa les cheveux, la barbe,

les paupières; et après l'avoir revêtu d'un gros habit de laine sans

manches, on le mit à rebours sur un âne, conduit par son neveu

à qui l'on avait coupé le nez. Il parcourut ainsi toute la carrière

au travers du peuple qui crachait sur lui, et qui l'outrageait en

mille manières. Au bout de la course, on le jeta à bas de l'âne,

on lui mit le pied sur la gorge, et on l'abandonna à toutes les in

suites de la populace jusqu'à la fin du spectacle ^. Enfin i'empe <

reur, que nul autre objet ne pouvait distraire de sa manie contre

les images, lui envoya demander ce qu'il pensait du dernier con-

cile. Le malheureux, croyant obtenir sa grâce, répondit que la foi

de l'empereur était orthodoxe , et qu'il avait bien fait de tenir son

concile. « C'est là , dirent les envoyés , ce que nous voulions en-

» tendre de ta bouche : va maintenant à l'anathème et à la répro-

B bation éternelle. » On lui trancha aussitôt la tête dans le lieu

ordinaire des exécutions, et on la suspendit par les oreilles à la

place du Mille. Son corps fut traîné par un pied, et confondu

parmi ceux des autres suppliciés. On jeta sa tête au même lieu , au

bout de trois jours
( 767 ).

On n'en persécuta pas avec moins d'ardeur les catholiques de

tout étal, ecclésiastiques et laïques, évêques et moines, maj;istrats

« Thcoph. , an. 87
, p. Zll. — t nist. Miscel. I. 22, p. 721.
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et simples cituyeiis. On fit mourir plusieurs olBciers des premiers

liu palais à cause de leur piété exemplaire, ou simplement pour

avoir loué l'héroïque patience de saint Etienne. A d'autres on
creva les yeux, et on les relégua en des lieux écartés, où, pour

les ébranler , après certains intervalles, on leur donnait jusqu'à

cent coups de nerfs de bœuf. Mais c'était toujours aux moines quf

l'empereur en voulait principalement. Afin de difTamer irrémédia-

blement leur profession , après en avoir fait arrêter un grand

nombre, il leur fît traverser l'Hippodrome, tenant chacun une
femme par la main, à la vue d'une populace effrénée qui vomit

tout ce qu'on peut imaginer de plus sales injures.

Outre le culte des images , il défendit les prières adressées à la

Vierge et aux saints. Il fit exhumer et brûler les reliques les

plus révérées, et précipiter dans la mer le corps de l'illustre mar-

tyre sainte Euphémie, la gloire de Chalcédoine, où les malades fai-

saient recueillir, comme un remède assuré, l'huile miraculeuse

qui en découlait ; mais la mer sembla craindre de se prêter à ce

sacrilège, et repoussa de son sein ce trésor sacré, qui fut retrouvé

à l'île de Lemnos. De l'église de la sainte , Gopronyme fit un atelier

pour une fabrique d'armes; et les ouvriers, entrant dans les vues

impies de l'empereur , en destinèrent le sanctuaire aux plus sales

usages. Il logea ses soldats dans le monastère de Saint-Dalmace,

qui était le premier de Gonstantinople, et dans plusieurs autres. Il

en ruina de fond en comble un bien plus grand nombre. Il prit en

aversion ceux de ses sujets qui avaient des parens moines, et jus-

qu'aux personnes qui paraissaient avec l'habit noir, qu'enfin il dé-.

fendit absolument de porter.

Lorsque saint Etienne entra dans sa prison de Gonstantinople

,

il y trouva trois cent quarante-deux moines arrêtés comme lui

pour la cause de la religion ^ Les uns avaient le nez ou les oreilles

coupés, d'autres les mains, pour n'avoir pas voulu souscrire au

faux concile; on avait arraché les yeux à un grand nombre; la

plupart tout déchirés de verges, et la tête rasée, avaient encore

quelque reste de barbe enduit de la poix qui avait servi à la bnîler.

Le saint rendait grâces à Dieu en observant tous ces vestiges d'une

généreuse confession , et se confondait lui-même comme s'il n'a-

vait encore rien souffert. Les confesseurs , de leur côté , le regar-

daient comme leur chef et leur modèle, le priaient de leur donner

ses instructions, et lui découvraient jusqu'aux plus secrets replis

de leur cœur. Tous ensemble faisaient régulièrement les offices de

l'Eglise; et la prison devint un monastère, que les gardes et les

* Vit. j. I Annicft Graec.
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geôliers ne voyaient qu'avec admiration. Un des guichetiers dit à

sa femme : « Je crois que la folie de l'empereur nous fera périr, en

u s'attaquant au ciel comme il le fait. Ce solitaire , dit-on , vient du
» mont Saint-Auxence : quant à moi j« le crois véritablement un
V ange bien plutôt qu'un homme. » Cette femme, qui était fort

religieuse, fit questions sur questions touchant la manière de vivre

du saint; puis elle entra dans le lieu où il était, se prosterna de-

vant lui , le conjura de prier pour elle , et de trouver bon qu'elle

fournît à ses besoins. Il invoqua aussitôt pour elle le nom du Sei-

gneur j mais il n'en voulait pas recevoir le moindre présent, parce

qu'il la croyait iconoclaste et excommuniée. Elle lui protesta que,

fidèle aux leçons du patriarche saint Germain , elle avait toujours

eu cette impiété en horreur. Pour l'en convaincre, elle courut

chercher trois images , l'une de la Vierge , les deux autres de saint

Pierre et de saint Paul , et leur rendit en sa présence des honneurs

religieux. Saint Etienne, après cette épreuve, accepta sur son offre

six onces de pain , avec un peu d'eau, qu'elle lui apportait le sa-

medi et le dimanche de chaque semaine. Ce fut là toute la nourri-

ture qu'il prit pendant la meilleure partie de l'année qu'il demeura

dans cette prison. :'
Tout en y entrant, il avait connu, par une lumière prophétique,

qu'il touchait au terme de sa carrière. Quarante jours avant sa

mort il fit appeler la femme du guichetier, la remercia des

bons offices de l'hospitalité , et ajouta : « Comme la fin de ma vie

» est proche
, JQ ne dois plus m'occuper que du soin de mon ame

;

» je n'ai plus besoin d'aucune nourriture corporelle. » La veille

de $a mort, il dit à cette même personne, en présence de tous les

confesseurs, que le lendemain il paraîtrait devant un autre juge,

et deviendrait citoyen d'un autre empire : ce qui engagea tous ces

saints prisonniers à passer la nuit entière à chanter les louanges

de Dieu. Copronyme célébrait alors la fête idolâtre des Brumales

en l'honneur de Bacchus, nommé Brumus par les anciens Ro-

mains ; car ce prince , en traitant d'idolâtrie le culte des images

,

s'adonnait aux observances les plus superstitieuses, aux horreurs

même de la magie et du commerce avec les démons. Comme il

était le plus occupé de ces horribles rites , le vingt-quatrième jour

de novembre , on vint lui dire qu'Etienne d'Auxence avait converti

le prétoire en monastère; qu'on y passait les nuits à chanter

des psaumes, et que les habitans de Constantinople couraient en

foule pour l'admirer et recevoir ses instructions: Dans le premier

transport de sa fureur , il commanda de tirer Etienne de prison , et

de le mettre à mort de l'autre côté du détroit , au lieu où avait été

l'église de sainte Maure martyre, rasée depuis peu, et changée en

a5T. ni.
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une place pour l'exécution des criminels; puis, reyenant à une

méchanceté noire et réfléchie : « Qu'y a-t-il de plus désirable pour

« Etienne , dit-il
,
que d'avoir la tête tranchée ? Je suis persuadé

» que ce sont là ses vœux les plus doux depuis qu'il est arrêté ; » et

il commanda qu'on le remît en prison.

Le soir il fit appeler deux frères , des premiers de sa coiu* par

leur rang et par leur esprit. « Allez, leur dit'il, au prétoire; voyez

» de ma part Etienne d'Auxence , et n'épargnez rien pour lui faire

» sentir mes bontés à son égard. Je viens de le tirer d^s portes de la

» mort; au moins pour cette grâce, il doit user envers moi de

» quelque déférence ; mais non , il n'en aura aucune. Je connais

>' la dureté de son génie ; il éclaterabien plutôt en blâmes et en ana-

» thèmes injurieux. Si toutefois il ose le faire , traitez-le comme il

» le mérite; accablez-le tellement de coups, qu'il expire aussitôt

" que vous vous serez retirés. * Les deux seigneurs partirent pour

<;xécuter cet ordre barbare ; mais au premier aspect du saihthomme,

ils furent pénétrés d'une si grande vénération
,
qu'ils se prosternè-

rent pour lui baiser les pieds et lui demander sa bénédiction. Cette

soudaine conversion ne fut pas long-temps ignorée de l'empereur;

bitôt qu'il l'apprit , il sortit de son appartement comme un fréné-

tique, courut tout le palais, et cria dans le vestibule: « A moi

,

« au secours, on me trahit, tout le monde m'abandonne! » Les

courtisans arrivant en foule, et s'empressant autour de lui : « Re-

» tirez>vous, leur dit-il, je ne suis plus votre empereur, il en est

>• un autre à qui on baise les pieds, et dont on sollicite la bénédic-

» tion. £h quoi! n'est-il plus personne pour faire ce que je com-
» mande ? Ne se trouvera-t-il pas un sujet fidèle qui prenne mon
» parti contre le chef des abominables, qui ose arracher la vie à ce

» misérable Etienne? »

Il n'eut pas prononcé ce nom qu'une multitude d'hommes d'a-

dulation et d'iniquité sortirent en fureur , et coururent à la prison

en criant avec menaces qu'on eût à leur livrer Etienne d'Auxence.

Le saint ne fut pas surpris. Déjà il avait fait ses adieux aux frères
;

il s'était dépouillé de tous ses vêtemens monastiques, de peur qu'ils

ne servissent aux jeux sacrilèges de l'hérésie ; il n'avait plus que sa

tunique de peau , et il s'entretenait paisiblement des choses cé-

lestes avec les autres confesseurs. Il se présenta sans crainte aux

courtisans qui devenaient ses bourreaux, et leur dit, à l'exemple

de celui pour qui il mourait : Je suis Etienne que 'vous cherchez.

Ils le renversèrent avec brutalité, attachèrent des cordes aux fers

qu'il avait aux pieds, et le traînèrent ainsi dans la rue, chacun

s'empressant à l'envi de le frapper, et de lui faire de nouvelles bles-

sures. En passant devant un ancien oratoire de sainte Théodore,

!
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que les iconoclaites avaient épargné jusque là, à côté de la pre-

fiilère porte du prétoire , il voulut encore signaler par un acte de

vénération religieuse la foi pour laquelle il donnait son sang. tJn

certain Philomate s'écria : « Voyez cet abominable qui veut niou-

• rir comme un martyr. » Et courant aux pompes publiques qu'on

tenait en cet endroit contre les incendies, il en arracha un gro»

piton, et lui en frappa si rudement la tête, qu'il le fit expirer sur

la place. Philomate tomba lui-même aussitôt après son assassinat,

écumant, grinçant les dents, cruellement agité du démon, qui ne

le quitta qu'avec la vie. On continua de traîner le corps du saint

martyrjusqu'à ce que ses côtes fussent toutes brisées
,
que ses chairs

et ses membres tombassent par lambeaux et que ses intestins se

répandissent de toutes parts. Le peuple forcené le frappait encore

tout mort qu'il était, ei l'on faisait sortir les enfans des écoles pu-

bliques, par ordre exprès» de l'empereur, afin de grossir la troupe des

meurtriers. Quiconque refusait de figfurer dans cette scène féroce

était déclaré ennemi de César. Enfin on jeta le corps dans une large

fosse creusée à l'endroit où avait été l'église de Saint-Pélage , et

destinée à la sépulture des criminels. Après cette barbare expédi-

tion, les courtisans revinrent tout glorieux en faire le récit à l'em-

pereur. Il en eut tant de joie qu'il les fit asseoir à sa table , et à

<:haque circonstance qu'ils Uii racontaient du traitement fait au

martyr avant ou après sa mort , il témoignait sa joie par de grands

éclats de rire (764).

il eût bien voulu traiter de la même manière saint Jean Dama-
scène , le plus redoutable antagoniste des iconoclastes et de leur

i'aux concile; mais sous la domination des mahométans, moins

inhumains et moins impies que cet empereur chrétien, Jean se riait

de sa fureur et des vains anathèmes qu'il faisait lancer contre lui

par ses prélats hérétiques. Il est du moins constant que ce docteur,

l'un des plus illustres de son siècle , termina paisiblement sa car-

rière, quoiqu'on ne sache pas au juste quand il mourut; les uns pla-

çant samort en 764, et les autres en 780. Il continua infatigablement

ses doctes ouvrages tant sur la morale que sur les articles princi-

paux des dogmes divers ; car il ne se borna point à la réfutation

des hérétiques sacrilèges de son temps
,
qu'il lui était aisé de con-

fondre par leurs propres excès. C'est pourquoi on doit peu s'éton-

ner qu'eux et leur concile, au préjudice de la vénération si juste-

ment due à cet illustre docteur, aient trouvé des défenseurs et des

panégyristes dans les réformateurs prétendus des derniers siècles.

Telles sont les extrémités auxquelles réduisent, et la première

licence qui porte à quitter les chemins battus de l'Eglise, et la né-
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cessité <1e défendre les systèmes et les nouveautés substitués à la

tradition. '
'

•

' -' ~ : ,-V ' i,!.V:i<'-v^v^ \.^-

Le plus considérable des traités dogmatiques de saint Jean Da-
mascène est son exposition de la foi orthodoxe , corps entier de
théologie composé selon la méthode d'Aristote, et le premier

modèle de nos auteurs scolastiques. Il est divisé en quatre livres,

le premier sur les attributs de la Trinité , le second sur les ouvra-

ges tant visibles qu'invisibles de la création : là , il s'étend fort au

long sur les facultés de notre ame. £n parlant de la liberté de

l'homme , il établit qu'encore bien que nos actions libres soient

l'objet de la prescience de Dieu , la prédestination néanmoins n'en

empêche pas la liberté, « parce que le Seigneur, dit-il, ni ne veut

» le péché , ni ne nécessite à la vertu. » Dans le troisième livre , il

traite avec beaucoup d'exactitude du mystère de l'incarnation , et

des sacremens dans le quatrième, qui nous fournit un témoignage

des plus clairs et des plus énergiques de la foi de l'antiquité sur

l'eucharistie. « Si la parole du Seigneur, dit-il, est toute-puissante;

» si, quand il a dit que la lumière se fasse , elle s'est faite ; si, parce

» qu'il l'a voulu, le Verbe lui même s'est fait homme, s'est formé

» un corps du sang pur d'une vierge , ne peut-il pas du pain faire

» son corps , et du vin son sang ? Que si vous me demandez com-
» ment le pain devient le corps de Jésus-Christ, et le vin son sang,

» je vous répondrai comme l'ange à Marie : Le saint Esprit sur-

» vient , et opère cette merveille inconcevable... Oui , le corps uni

» à la divinité est vraiment le corps pris de la Vierge, non que le

» corps monté au ciel en descende, mais parce que le pain même
» et le vin sont changés en la chair et au sang de Dieu. Si vous

» demandez encore la manière dont cela se fait, je ne puis rien

» vous dire de plus: Dieu est tout-puissant, et sa manière d'opé>

» rer incompréhensible. » Dans le traité des hérésies par le même
docteur, on trouve des preuves également convaincantes de l'uni-

formité et de la perpétuité de la foi catholique sur bien d'autres

articles. Il en exposa jusqu'à cent trois contre un pareil nombre
d'hérésies. Les quatre-vingts premiers sont absolument les mêmes
que dans l'ouvrage de saint Ëpiphane. Le principal des écrits mo-

raux de saint Jean Damascène, est celui des Parallèles, divisé en

trois livres , c'est-à-dire , la comparaison des sentences des Pères

avec celles de l'Ecriture. Il fit aussi un grand nombre d'hymnes

assez estimées pour avoir trouvé une des premières places dans l'of-

fice des Grecs.

Quoique les fidèles orthodoxes fussent plus en sûreté sous la do-

mination musulmane que sous l'empire de Gonstantin-Gopronyme,

il
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iU eurent néanmoins différentes persécutions à soutenir de la part

lie ces conquérans jaloux
,
quand une fois leurs conquêtes paru-

rent solides *. Us s'étaient piqués auparavant d'une équité impo-

sante et capable , sinon défaire goûter leurs rêveries, au moins

d'accoutumer à leur joug , et d'effacer le souvenir de leurs anciens

brigandages. Les chrétiens de Damas s'étant plaints au calité Omar
qu'on leur avait enlevé l'église de Saint-Jean contre la foi publi-

que , il leur oflnt en dédommagement la somme de quarante mille

dinars : c'est ainsi qu'on appelait parmi les Arabes le sou d'or des

Romains *, Gomme ces offres ne les satisfaisaient pas, ils sollicitèrent

et obtinrent la restitution même de cette église
;
puis par compo

sition volontaire , elle fut cédée aux musulmans ,
qui en avaient

déjà fait une mosquée , à condition qu'ils abandonneraient aux

chrétiens leurs prétentions sur toutes les autres églises. C'étaient

là des traits d'une probité d'ostentation
,
qu'à l'exemple de tous

les sectaires les disciples de Mahomet soutinrent mal. Non con-

tens d'exiger de grosses contributions des chrétiens , et jusqu'à un
dinar de diaque moine , d'étendre même le tribut aux reclus et

aux stylites, ils leur défendirent d'abord en Syrie, sous le gouver-

nement de Salem , oncle du calife Almanzor, de plus bâtir d'égli-

ses , d'exposer la croix , et de parler de leur religion aux Arabes.

Abdalla , autre oncle d'Âlmanzor, leur interdit l'étude des lettres.

On retira de leurs mains les registres publics que l'ignorance de

leurs vainqueurs leur avait fait confier dans presque toutes les par-

ties de l'administration ; mais la même raison les leur fit bientôt

rendre. Toutefois , sous le règne d'Almanzor, ils bâtirent à Ëmèse

une église magnifique de Saint-Jean-Baptiste, et l'on y transféra

son chef du monastère de la caverne où il avait été trouvé sous

l'empereur Marcien.

L'an 757, le a 5 avril , le pape Etienne II avait terminé, par une

mort précieuse aux yeux du Seigneur, cinq années de pontificat,

illustrées dans les temps les plus difficiles, par un zèle efficace pour

la gloire de l'Eglise
,
par une heureuse fermeté à maintenir la tra-

dition , et p*r une charité inépuisable. Les veuves et les orphe-

lins , les indigens de tout état le trouvaient toujours prêt à les

secourir 3. Après avoir rétabli dans Rome quatre hôpitaux

entièrement abandonnés, il en bâtit trois autres, et leur

donna de grands biens. Il aimait les religieux , et accorda à ceux

de Saint-Denis en France le privilège extraordinaire d'avoir un

évêque particulier pour leur monastère : distinction dont avaient

été honorées plus anciennement d'autres abbayes célèbres , telles

• Theuph. p. 33*. — » Elmac c lô, p. 77. — ^ Anast.
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que Saint-Martin de Tours, et distinction que celle de Fulde avait

conservée presquejusqu'à notre temps.

L'attachement des Romains pour Etienne s'étendit à son frère

le diacre Paul, qu'ils élurent en sa place comme il y pensait le

moins. Il n'était occupé que de sa douleur, et des derniers devoirs

qu'il rendait au pontife son frère
,
quand l'archidiacre Théophy-

lacte rassembla des factieux dans sa maison pour se faire élever

au pontificat ; mais la plus grande partie des magistrats et du peu-

ple vint chercher Paul dans le palais de Latran , et à peine le

pontife défunt était-il enterré
,
que la faction de Tliéophylacte se

dissipa. Paul fut ordonné le a6 de mai , et tint le siège dix ans. Sa

charité ne le cédait point à celle d'Etienne. Il avait le naturel si

tendre et si compatissant qu'il ne voyait point de personnes affli-

gées sans l'être autant qu'elles
,
jusqu'à ce que

,
par des secours ef-

ficaces , il eût porté la consolation et la sérénité dans leur ame.

Souvent on l'avait surpris la nuit allant visiter les pauvres malades

dans leurs réduits négligés , leur portant la nourriture , et la leur

servant dans leur lit. Il visitait de même les prisonniers , et déli-

vrait à ses dépens ceux qui étaient détenus }K)ur dettes. Quand il

fut sur la chaire pontificale, en possession des riches domaines

qu'avaient acquis ses derniers prédécesseurs, il ne signala pas

inoins qu'eux sa magnificence religieuse par de saintes fondations,

par la construction de différentes églises, et par les dons sans nom-

bre dont il les enrichit.

Sitôt qu'il fut élu pape, il écrivit au roi Pépin pour lui faire part

de son élection , l'assurer de son attachement , et lui demander la

continuation de sa protection pour l'Eglise romaine; promettant,

au nom de tout le peuple romain, d'être fidèle à ce prince jusqu'à

l'effusion du sang. Cette lettre néanmoins, et celles de quelques

autres papes du même temps , se trouvent datées du règne des

empereurs de Constantinople , soit qu'on les regardât encore à

certains égards comme souverains de Rome, soit plutôt par un

reste peu uniforme de l'ancien usage.

Le roi Pépin s'étudiait à ne pas séparer l'intérêt*de l'état de

celui de l'Église. L'an 765 , il fit tenir un concile ou assemblée.gé-

nérale de la nation française , à Attigni-sur-Aisne dans le diocèse

de Reims '. Il s'y trouva, avec saint Ghrodegang de Metz qui pré-

sidait , vingt-^sept évéques tant en exercice que retirés dans des

monastères, et dix-sept abbés. Deux ans après on en tint un

autre à Gentilly
,
près Paris. Il ne nous reste du concile d'Attigni

que la promesse réciproque par laquelle les prélats s'engagèrent y

» Ton», vi Conc. p. 1701. . . _
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quand quelqu'un d'eux viendi'uil à mourir, à t'uire cliucun léciter

c«nt psautiers, et célébrer cent messes par leurs praires, et à dire

eux-mêmes trente messes. Cdnstantin-Coprunyme ayant envoyé

des ambassadeurs en France pour se justifier sur les innovations

scandaleuses qui bouleversaient tout TOrient et qui excitaient ^es

plus vives réclamations de la part du siège apostolique, ils furet.*

entendus dans le concile de Gentilly ; mais dans l'impossibilité de

défendre une si mauvaise cause, ils firent diversion au moyen des

questions qu'ils proposèrent touchant le dogme de la Trinité dont

il ne s'agissnir. nullement. Ils usèrent de récrimination ; ils accusè-

rent les Latins il'errer en faisant procéder le Saint-Esprit du Fils

iiussi bien que du Père ; ils leur reprochèrent plus vivement qu'ils

n'avaient encore fait d'avoir ajouté le mot Filioque au concile de

Constantinople. On disputa fort long-temps et fort inutilement,
.

selon toutes les apparences, puisqu'il n'en résulta audUne décision

qui du moins nous soit parvenue.

Saint Ghrodegang, célèbre dès le pontificat d'Etienne II, qu'il

avait reçu à son arrivée en France, le devint beaucoup plus encore

par la réforme qu'il mit dans la vie canoniale, et que tous les cha-

noines embrassèrent par la suite , comme les moines avaient déjà

pris celle de saint Benoît. Tous les clercs portaient auparavant le

nom de chanoines , soit parce qu'ils étaient inscrits dans le canon

ou catalogue de leur église, soit parce qu'ils faisaient profession de

vivre selon les canons ; mais depuis on entendit spécialement par

là ceux qui vivaient en commun , à l'exemple du clergé de saint

Augustin. C'est pour ces sortes d'ecclésiastiques que saint Ghrode-

gang composa sa règle, qu'il tira, autant que la différence des pro-

fessions le permettait, de la règle de saint Benoît, et des us:iges

de l'église romaine, regardée constamment comme le plus sur mo-
dèle de toutes les autres.

Ainsi les chanoines de saint Ghrodegang n'étaient pas obligés à

ime pauvreté absolue ; mais en faisant passer à l'église la propriété

de leurs fonds , ils pouvaient s'en réserver l'usufruit , et pendant

leur vie disposer de leurs meubles ^. Geux qui étaient prêtres

avaient encore la disposition des aumônes qu'on leur donnait pour

leurs messes, pour la confession et l'assistance des malades, à

moins que ces aumônes n'eussent été faites pour la communauté.

C'est un des premiers exemples de rétributions particulières pour

des fonctions ecclésiastiques. Quant à la clôture, ils avaient la li-

berté de sortir le jour; mais à l'entrée de la nuit, tous devaient se

rendre à la cathédrale pour chanter complics ; après quoi il n'était

i
• Tom. vil Cono- p- 1445.
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plu8 pei'iiiis de parler , ni de manger jusqu'aprèit l'utlice de prime

du lendemain. Celui qui ne s'était pas trouve à cumpiies ne pou-

vait entrer dans le cloître, qu'on tenait exactement fermé, où l'on

couchait en différens dortoirs communs, et où chacun avait son

lit. Il devait attendre jusqu'à ce qu'on ouvrît pour le peuple
,
qui

venait encore aux nocturnes, c'est-à-dire à matines, quoiqu'on les

dît à deux heures comme dans les monastères de Saint-Benoît. Ja-

mais femme n'entrait dans le cloître ; aucun liomme du monde n'y

venait sans permission. S'il arrivait qu'on invitât quelqu'un À

manger, il devait se retirer aussitôt après le repas. On évitait si

scrupuleusement la fréquentation de gens du siècle que , si l'on

était obligé d'employer des cuisiniers laïques , on les faisait sortir

aussitôt après qu'ils avaient rendu leurs services. Tous les chanoi-

nes , excepté l'archidiacre et quelques autres officiers des plus oc-

cupés , faisaient habituellement la cuisine chacun à son tour.

Il y avait sept, tables dans le réfectoire , la première pour l'évo-

que , les hôtes et les étrangers ; les trois suivantes pour les prêtres,

pour les diacres et pour les sous-diacres; la cinquième pour les

clercs inférieurs de l'église cathédrale; la sixième pour les abbés,

et ceux que le supérieur, c'est-à-dire, l'évêque et sous lui l'archi-

diacre ou le primicier jugeait à propos d'y placer; la septième

enfin pour les clercs des autres églises de la ville
,
qu'on retenait à

manger les jours de fête. On détermine jusqu'à la quantité et à la

qualité des mets qu'on servira , excepté le pain qui n'est pas borné.

L'ordinaire était un potage à dîner, avec deux portions de viande

entre deux personnes; à souper, une seule portion; pour la

boisson, deux coups à souper, trois au plus à dîner, et quand il

n'y avait qu'un repas : car en certains temps , outre les jeûnes en

règle, on ne faisait qu'un repas, e^ l'on s'abstenait de viande à

certains jours de la semaine. Depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte

,

on ne s'en abstenait que le vendredi. En carême, on ne prenait sa

réfection qu'à vêpres, et il était défendu de manger hors du cloître.

En avent , à commencer depuis la saint Martin, on ne jeûnait que

jusqu'à none. Le fromage est compté entre les nourritures du ca-

rême. On spécifie dans le mêm« détail ce qui concerne le chauf-

fage et le vestiaire , qui se prenaient sur les rentes que l'église de

Metz levait à la ville et à la campagne, excepté pour les clercs qui

avaient des bénéfices, ou la jouissance de certains fonds, accordée

par l'évêque, et qui devaient y prendre la dépense de leur habil-

lement.

Pour le maintien de ces réglemens et du bon ordre, il fallait

aussi des règles coërcitives et des punitions proportionnées aux

fautes. Saint Chrodogang divise ces fautes en manquemens légers,

!
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en péchés griefs et en crimes. Il laiue au jugement du supérieur

la pénitence des fautes légères , comme d être venu tard à l'office

ou au réfectoire. Il était assez ordinaire de punir ceux qui lescom*

mettaient , en les faisant demeurer quelque temps debout ou k ge*

noux près d'une croix qui était au milieu du cloître ; mais s'ils ne

se tenaient point à la croix , leur faute devenait griève , et ils en-

couraient la m^me peine que pour la désobéissance formelle ou la

révolte , la médisance, l'ivrognerie, la transgression du jeune, ou
quelque autre point de précepte. Dans tous ces cas, si, apiès deux

admonitions secrètes et une publique on ne se corrigeait point

,

on était excommunié ; si l'excommunication était encore insufR-

sante, on employait les punitions corporelles. Pour les crimes tels

que l'effusion du sang humain, l'impudicité ou le larcin , après la

discipline, on subissait la prison, et au sortir de la prison, un était

encore soumis à la pénitence publique, si le supérieur le jugeait à

propos.

Saint Chrodegang mourut l'an 766, et fut enterré au monastère

de Gorze, où il avait choisi sa sépulture. II y avait placé l'année

précédente le corps de saint Gorgon
,
qu'il avait obtenu du pape

Paul , avec ceux des saints Nabor et Nazaire. Il mit les reliques

de saint Nabor à l'abbaye de Saint-Hilaire
,
qui fut ensuite Saint-

Avold dans le diocèse de Metz, et celles de saint Nazaire, à l'ab-

baye de Loresheim que l'on venait de fonder près Worms, et dont

Gondeland, frère de Chrodegang, était premier abbé. >. •

Le saint pape Paul , car l'Eglise l'honore comme tel, ne survécut

qu'un an au saint évéque de Metz , étant décédé l'an 767 , le a8°

jour de juin. Son pontificat de plus de dix années fournit peu de

faits relatifs à notre plan. Ses fréquens démêlés avec Didier, roi

des Lombards
,
qui , après toutes ses promesses au pape Etienne

,

reprit bientôt la marche des rois ses prédécesseurs , ne présentent

que des affaires temporelles assez étrangères à l'histoire de l'Eglise

telle que nous l'avons conçue.

A la mort du pape Paul , un duc nommé Toton vint à Rome
avec une troupe de gens armés , et fit élire tumultuairement Con

tantin son frère
,
qui n'avait pas même encore la tonsure cléricale.

Il le mit ensuite en possession du palais de Latran, et contraignit

l'évêque de Préneste de lui conférer successivement en quelques

jours les divers ordres et l'épiscopat. Tout tremblait devant la fac-

tion de cet antipape qui tint plus d'un an le saint siège; et c'est le

premier exemple d'une usurpation aussi violente. Le Seigneur

montra d'une manière frappante quelle peine méritaient ceux

mêmes qui ne s'étaient prêtés que par crainte à im attentat si scan-

daleux. Peu de jours après la consécration sacrilège de Constantin,
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i'évéque de Pnliietitu fut attaqué d'une maladie qui lui ùtu le niuu

venient de to\\tk ses membres, et fit tellement retirer m niaiii droite,

qu'il ne la pouvait plus porter à sa bouche '. Il mourut en cet étui

après quelque temps d'une triste langueur. Enfin le parti de lui:*

tipape fut ruiné pur quelques Komains
,
qui résolurent du plutôt

mourir que de laisser ainsi profaner 1r chaire de saint Pierre, et

qui engagèrent les Lombards à les seconder. Les premiers du

clergé et de la milice ayant ensuite réuni les soldats , les citoyen^

et tous les ordres du peuple, on élut et l'on consacra, suivant

toutes les règles, Etienne, prêtre du titre de sainte Cécile (7^8).
lise commit dans cette entreprise , mais sans la participuiiim du
pontife, des horreurs, des cruautés et des brigand» '^es bi%.u indi-

gnes de la cause que l'on défendait.

L'évéque Théodore, vidame de l'antipape Constunu 1, eut les

yeux arrachés, la langue coupée, et fut cnfe n<. dans le monas-

tère du Mont'Scaurus, où il mourut de faim et de soif en deman-

dant inutilement de l'eau avec des cris lamentables. On arracha les

yeux à Passif, frère de Constantin , uussi cruellement qu'à Théo-

dore; on l'emprisonna au monastère de Saint-Sylvestre, et l'on

pilla les biens de l'un et de l'autre. On prit Constantin lui-même ;

on lui arracha l'étole , on lui coupa les sandales ; on le mit à che-

val sur une selle de femme, avec de gros poids aux pieds, et on le

mena publiquement, dans cet état d'ignominie, au monastère de

Celles-Nemvds. On ne l'en tira que pour lui arracher les yeux , et

le laisset sans pitié dans la rue, seul, aux prises avec les convul-

sions Je la douleur. Les cruautés ne finirent point avec la ré> olu-

tion qui y avait donné lieu. Depuis la déposition de Constantin
,

on arracha encore les yeux et la langue à deux de ses partisans

,

Gracilis et Valdipert, et si cruellement à celui-ci qu'il en mourut

peu après. Tels étaient les effets du nouveau gouvernement du

peuple romain , ou plutôt de l'espèce d'anarchie où Rome se trouva

depuis qu'on y eut secoué le joug des empereurs, jusqu'à ce

que la souveraineté pontifî'-ik> y eAt pris sa forme et quelque

consistanc<>

Le pape Etienne III, pot. ^ ^oéaer plus canoniquement à l'en-

tière extinction du schisme, envoya aussitôt après son ordination

vers le roi Pépin. Il voulait tout régler en concile , et demandait les

prélats de France les plus éclairé» pour s'aider de leurs lumières;

mais les envoyés du pontife trouvèrent le roi mort ; il était tombé

malade d'hydropisie à la fin de sa conquête de l'Aquitaine, qu'il

réunie à la couronne. De retour en France, il ne se fit point

< Anaat. in Stepb> III.
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état, il neùt

i

t! cuiquante*quatre ans.

Pruhtant du peu de temps qu'il lui reliait à vivre, pour d(*tuur-

ner les factions el les troulile», il partagea se» pisses^ions entre

sesdeii fîlsCharie.s**! Carlonian, dans une a.Hjtenibleedi < seigneurs

et des prélats t(>nue à Saint-Denis, le 1 8 septembre 768'. 11 assigna

l'Austi )iieà Carluuiun, et la Neustiie avec lu l)«)urgognr à Char-

les si justeuK'nt ensuite sui nommé le Grand, ou siniplementC.har-

lemagne. Quoi |u'ils eussent déjà i.'tv snrrés avec leur père pur le

pape Etienne II , ils le furent de nouveau , selon quelque^ leurs,

par des évéques du royaume, tous deux le neuf d'octobre dt ette

année; Charles, âgé de 219 ans, à Noyon, et Carloman
,
qui n »<n

avait que 18, à Soissons. Mais il y a bien de l'apparence que < ^

auteurs ont pris pour un sacre leur «impie inauguration. Pe^m étai^

rnort quinze jours auparavant, le vingt-quatrième de sept» «bre,

après avoir gouverné vingt-six ans la France en vm souvi nn
,

mais seize ans seulement avec le tirre de roi.

Prince d'une vertu peu communs- et d'un génie supérieur, mie», x

peint par deux de ses actions, qu'< 1 ne pourrait le faire par Inn

plus longs éloges : des descendans un fondateur de la monan-i «

il fit passer et fixa la couronne dans sa ^ace, sans violence, a«k*

troubles, et sans lui laisser rien per Ire de sa dignité; il posa te*

fondemens de la grandeur temporelli des papes, et parut suscii»

du ciel pour leur imprimer le <'aractère auguste de la souverainei*

et de l'indépendance. Dans le temps c^ue les nations modernes

qui formaient toutes ensemble le peuple chrétien , sortaient de la

barbarie, et prenaient des idées suivies de politique, il mit le père

commun de tous les peuples et de tous l>s princes à l'abri des fai-

blesses de la prédilection , et prévint les troubles et les désastres

que les jalousies nationales manquent si rarement de produire;

j)lus heureux encore, et long-temps après sa mort , béni par l'E-

l^dise, pour avoir transmis sa puissance à un fils qui n'ensembla re-

vêtu qu'atin d'étendre le royaume de Jésus- Christ.

' (loue. .'( , FrcdcR. c. ult.
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LIVRE VINGT- QUATRIEME.

I
!

DEPUIS LE COMMENCEMENT DU REGNE DE CHARLEMAGNS , EN 768 ,

jusqu'à SA MORT, EN 814.

Charlemagne , Irène et Aaron furent, au milieu du troisième

âge de l'Eglise auquel nous sommes parvenus, les trois chefs qui

imprimèrent le mouvement atout le corps politique, et qui régi-

rent presque absolument l'univers connu. Ils étaient doués des ta-

lens divers propres à leur faire remplir leur destination respective.

Celle de Charlemagne était d'éclairer son peuple, en faisant re-

naître les sciences et les arts, d'établir une administration fixe et

régulière sur la base des lois, de pacifier l'Europe en soumettant

et en civilisant les nations barbares ; outre l'étendue de génie et le

coup d'oeil sûr au moyen desquels ce prince, dès le commencemen t

de son règne, sut combiner les forces de ses états, les bonnes et

les mauvaises qualités de ses sujets , le caractère et les besoins de
son siècle, avec le gouvernement et les mœurs des autres nations,

il eut une fermeté d'ame et une stabilité de résolution qui lui

firent suivre jusqu'à l'exécution parfaite le plan de conduite et le

système de politique qu'il s'était tracés ; mais sa politique, saine et

profonde, l'avait pleinement convaincu que la prospérité de l'état

ne peut être séparée de celle de la religion. Nous lui verrons créer

l'esprit patriotique entre vingt nations de caractère différent, en

subordonnant tous les intérêts particuliers au bien général de la

société et de la religion qui en est l'unique sauvegarde. L'esprit

de conquête sera subordonné lui-même à cette loi capitale, et

^uels que soient le courage et l'activité, l'habileté et la prévoyance

du héros, on n'admirera pas moins en lui l'horreur du sang, le

pardon des injures, la douceur, la bénignité, la patience du chré-

tien.

Irène, impératrice d'Orient, doit imprimer par un concile œcu-

ménique la dernière flétrissure aux iconoclastes , depuis si long-

temps en faveur , et si enorgueillis de leur puissance; Cette femme
extraordinaire, qui joignit à une obscure naissance, dit-on, une

grande élévation de sentimens , et un courage viril à une rare

beauté, fera surtout connaître l'ascendant naturel de son génie

sur tous ceux qu'elle sera chargée de régir, sa dextérité à manier

les esprits, sa sagacité à les pénétrer, son discernement à les appli-

i
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(|uer chacun aux fonctions convenables. Elle trouvera dans la

profondeur de sa politique des ressources pour parer à tous les

inconvéniens et à tous les obstacles. Remplie de vices et de vertus y

caractère équivoque dans le bien comme dans le mal , femme ad-

mirable et méprisable tout ensemble, elle ne s'abandonnera aux

penchans de son cœur faux et dénaturé , et par son exécrable par-

ricide ne provoquera l'indignation publique , les revers et les re-

mords
j
qu'après avoir porté le coup mortel à la secte impie qui

menaçait le culte chrétien d'une entière subversion.

Le calife Aaron , surnommé Al-Raschild, c'est-à-dire, le Justi-

cier, se signalera en effet par une équité rare parmi le« chrétiens

mêmes , et par une impartialité presque sans exemple. Les mœurs
des musulmans contracteront sous son règne une douceur ou du

moins une humanité qui donnera aux chrétiens ses sujets le loi-

sir de respirer après tant de vexations trop souvent funestes à leur

foi. Sa cour, revêtue d'une splendeur et d'une aménité inconnues

aux califes barbares des dynasties précédentes, deviendra l'asile

des sciences et des arts, des talens de toutes les nations, qu'on lui

verra traiter avec honneur, avec une sorte de familiarité, et qui

viendront puiser dans ses états les connaissances bannies du reste

de l'univers par la barbarie. Juste appréciateur du génie de Char-

lemagne, il honorera ce prince par dessus tous les autres souve-

rains; il montrera, par la nature même des témoignages de son

amitié, qu'il prise plus en lui les lumières que la puissance, et il le

secondera puissamment dans le haut dessein de dissiper les ténè-

bres de l'ignorance répandues sur toutes les régions.

Aaron était petit-fils d'Abou-Giafar, célèbre par la fondation de

Bagdad (762) ,ovi il transporta le siège de son empire, et par les vic-

toires qui lui firent donner le surnom d'Almanzor. Giafar lui-même,

second calife de la race des Abbassides , bien différens des grossiers

Ommiades qu'ils avaient remplacés, avait déjà excité l'émulation

et encouragé les talens. Il rassemblait autour de lui des savans de
toute nation par les honneurs et les richesses dont il les comblait, et

prenait plaisir à conférer avec eux
,
particulièrement sur l'astrono-

mie et les mathématiques, dans lesquelles il était lui-même très-versé.

Son fils Mahadi et Hadi son petit-fils marchèrent sur les mêmes
traces, malgré les murmures delà superstitieuse ignorance, et fu-

rent plus magnifiques dans leurs récompenses qu'Almanzor, natu-

rellement porté à l'épargne. Aaron et son fils Mamon , le plus sa-

vant comme le plus humain des princes qui aient occupé le trône

des califes, enchérirent encore sur leurs pères pour l'amour et l'en-

couragement des sciences; aussi fut-ce en cet âge, le plus beau des

Arabes, qu'on vit paraître chez eux. non seulement des spéculations
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astronomiques, OU des observations stériles sur les généralités de la

philosophie , mais des résultats utiles et pratiques de l'étude de la

chimie , de la botanique, de l'anatomie, de la géométrie, des mathé-

matiques enfin, qui durent au règne d'Aaron l'invention de l'algèbre.

On vit même des traductions multipliées, où Ton fit passer tout le

génie des meilleurs ouvrages des anciens , des traités originaux et

méthodiques sur la morale et sur toutes les sciences profondes, des

histoires intéressantes, cette multitude d'apologues et de récits al-

légoriques où nos anciens romanciers ont si long-temps puisé, et

même des poésies pleines d'imagination, de force, de grâces, et

où le feu de la verve ne laissait pas que de s'assujétir aux règles

du goût.

Dès le commencement de son règne, Charles, fils de Pépin, ou
Charlemagne, fit connaître que TÉgiise n'avait rien perdu par li

succession du fils à la puissance du père. Il donna aussitôt un ca-

pitulaire , c'est ainsi qu'on nomme ses lois
,
par lequel il réforma

un abus des plus invétérés et des plus nuisibles à la discipline de

l'Eglise *. A la prière du clergé, il défendit aux prêtres, sous peine

de déposition , de répandre le sang même des païens , et par con-

séquent d'aller à la guerre sous aucun prétexte , sinon pour l'ad-

ministration de la pénitence, et pour les autres fonctions ecclé •

siastiques. Les exercices tumultueux de la chasse et de la faucon-

nerie leur sont pareillement défendus. Il est enjoint aux évêque.s

de faire chaque année la visite de leurs diocèses pour la confirma-

tion
,
pour l'instruction des peuples , et pour empêcher les super-

stitions païennes ; à cet égard les comtes ou gouverneurs , comme
défenseurs de l'Eglise, leur devaient prêter la main. Les prêtres

ignorans qui, après l'avertissement de l'évêque, négligeront de

s'instruire, doivent être interdits et dépossédés de leurs églises.

On recommande avec un grand soin de ne pas laisser mourir les

malades sans qu'ils aient reçu la réconciliation , le viatique et l'ex-

trême-onction. Il est enfin défendu aux juges, sous peine d'ex-

communication, de retenir ou de condamner un ecclésiastique sans

la participation de l'évêque.

Les rois Charles et Carloman , déférant aux vœux du pape

Etienne, envoyèrent à Rome douze évêques de France, pour as-

sister au concile qu'ils célébrèrent , avec ceux d'Italie , dans la ba-

silique du Sauveur au palais de Latran (769). On j amena l'anti-

pape Constantin, qui avait survécu à son châtiment barbare, et

qui , confessant, avec larmes, que ses péchés excédaient le nombre

des grains de sable de la mer, ajouta néanmoins qu'en passant du

< Capit. t. I. p. 180.
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sit'c'le à l'épiscopat, il n'avait rien faillie plus qu'Ëiienne de Naples

f>i Sergius de Ravenne, sacrés évêques comme ils étaient encore

laïques. Il fut condamné à faire pénitence le reste de ses jours, et

l'on défendit, sous peine d'anathème, de jamais promouvoir à l'é-

piscopat aucun laïque , ni un clerc qui n'aurait pas monté par les

ordres inférieurs au rang de diacre ou de prêtre cardinal, c'est-à-

dire, attaché à un titre ^. Quant à l'élection du souverain

pontife , on statua que , ne devant être faite que par les

évêques et le clergé, aucun laïque, soit de la milice, soit

des autres corps, ne pourrait s'y trouver; mais qu'avant le dé-

cret d'élection et l'intronisation au palais patriarcal, tous les ci-

toyens, l'armée et le peuple, sans armes ni bâtons, viendraient

fairehommage au pape; après quoi l'on dresserait à l'ordinaire le

décret d'élection
,
que tous les ordres souscriraient. Ce qui s'obser-

vera
,
poursuit-on , dans les autres églises, c'est-à-dire, que les élec-

tions faites par les évêques et le clergé seront i atifîées par l'hom-

magedu peuple. Le concile ordonna aussi de réitérer toutes les fonc-

tions sacrées qu'avait exercées Constantin, excepté le baptême et le

saint chrême. Quant à l'ordination épiscopale , il veut que ceux qui

l'auront reçue de l'anti-pape reçoivent la consécration du pape

légitime comme s'ils n'avaient point été ordonnés ; ce qui ne peut

s'entendre que d'une simple cérémonie de réhabilitation, à moins'

que cet intrus ignorant, et presque tout laïque, n'eût point ob-

servé pour l'ordination de ses évêques la forme nécessaire , comme
on est porté à le présumer du décret concernant ses prêtres, en-

vers lesquels il est libre au pape d'en user comme il lui plaira.

Le concile romain finit par examiner les nouveautés impies qui

continuaient à scandaliser l'Orient. Il ordonna que les reliques et

les images des saints seraient honorées suivant l'ancienne tradi-

tion , et il anathématisa le concile des iconoclastes. Dans la

date de ce concile , on ne fait point mention des années de l'em-

pereur; ce qui montre que son autorité n'était plus reconnue à Rome.
Le pontificat d'Etienne III , comme celui de ses prédécesseurs

,

fut agité
,
pendant les trois ans et demi qu'il dura

,
par de tristes

discussions avec le roi de Lombardie. Réduit à implorer de nou-

veau le secours des princes français, il s'efforça surtout de dé-

tourner leur auguste maison de contracter des alliances avec une

nation éternellement jalouse de la puissance pontificale. Ayant ap-

pris que la reine Berthe voulait marier un des rois ses fils avec

la fille du roi Didier, et sa fille Giselle avec le fils du même roi , il

leur peignit les Lombards comme un peuple corrompu jusque

dans sa plus intime substance
,
pétri d'un sang infecté qui ne pro-

»Tom. VI Conr. p. 172.
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duisait que des lépreux , indigne à tous égards de s allier au sang

illustre et pur des Français *. Il les conjura par les clés de saint

Pierre , et par tout ce qu'il y a de plus sacré ; il les menaça des ju-

gemens du Seigneur et d'un éternel anathème. Pour produire encore

plus d'impression , après avoir rédigé sa lettre, et avant de la faire

partir, il la déposa sur la confession de saint Pierre, en y célébrant

là messe : procédé frappant sans doute, et d'un appareil imposant,

mais d'un usage ordinaire alors dans les affaires de haute impor-

tance. £t quoi de plus digne en effet d'animer le zèle du pape

que les motifs qu'il ajoute à cet endroit même de sa lettre , et

auxquels ses amers censeurs n'ont pas voulu faire attention?

«» Princes, dit-il, pensez que déjà vous êtes engagés par la vo-

« lonté de Dieu, et par les ordres de votre père, en des ma-
i> riages légitimes avec des femmes de votre nation

,
que vous de-

» vez aimer , et qu'il ne vous est pas libre de quitter pour en épouser

» d'autres. »

L'alliance n'eut pas lieu pour la princesse Giselle, qui, effrayée

des menaces du souverain pontife, ne voulut d'autre époux que

Jésus-Christ, et mourut abbesse de Ghelles. Le mariage de son frère

aîné étant déjà arrêté entre le roi Didier et la reine Berthe
,
qui

pour cela avait fait «n personne le voyage de Lombardie, le roi

Charles craignit de manquer à sa mère ; mais ayant épousé , comme
malgré lui, la princesse lombarde, il s'en sépara, dès l'année sui-

vante, par le conseil des évêques, parce qu'elle fut jugée incapable

d'avoir des enfans. Il épousa quelque temps après Hildegarde, de

la première noblesse des Suèves.

Etienne lll mourut le premier jour de février de l'an yy^. Il se

montra grand observateur des coutumes anciennes , et usa de tout

son pouvoir pour les remettre en vigueur. 11 ordonna que tous les

dimanches les sept évêques cardinaux ou suffragans du pape , sa-

voir, ceux d'Ostie, de Porto, de la Forêt-Blanche, de Sabine, de

Préneste , de Tusculum et d'Albane , iraient tour-à-tour célébrer la

messe sur l'autel de Saint-Pierre. Il n'y avait qu'eux qui la pussent

dire dans l'église de Latran , où ils servaient par semaine chacun

à son tour. Le 9 de février , huit jours après la mort d'Etienne

,

les vertus et le mérite supérieur du diacre Adrien , fils de Théo-

dule , duc de Rome , le firent élever au pontificat ^. Toute la ville

rendait iifstice à sa piété, à la pureté de ses mœurs, soutenue par

les macérations du corps , et à sa libéralité pour les pauvres. Tant

de saintes qualités avaient encore l'avantage d'être relevées par un

extérieur imposant.

«Cod. Cnr. p. -i?;. — 8 An.isl. in Adii.tn.
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Son premier soin fut de cultiver la bienveillance des Français

,

qui importait si fort à l'Eglise. Le roi Garloman étant mort le 4
décembre de l'année précédente yy i , les grands de la nation

avaient reconnu pour seul maître le roi Charles
,
qui se fit de

nouveau sacrer en cette qualité. Gerberge, veuve de Garloman,

et fille du roi des Lombards , vint avec ses deux jeunes filles im-

plorer la protection de son père K Didier ne laissa pas échapper

une si belle occasion de mettre la division dans la monarchie fran-

çaise /dont il pressentait tout ce qu'il avait à craindre. Il employa

tous les expédiens et tous les artifices afin d'attirer le pape

Adrien en Lombardie, où il se proposait de lui faire sacrer les deux
princes ses petits-fils; mais le pontife évita le piège, et ne manqua
pas de s'en faire un mérite auprès du monarque français. En même
temps il lui fit savoir que Didier , loin de restituer les places usur-

pées sur l'Eglise romaine, poussait l'audace jusqu'à menacer la

ville même de Rome. * * "- ' t.-^» .-'

Charles venait de faire les premiers essais de sa puissance sur

les Saxons
,
peuples inquiets et fort attachés à l'idolâtrie

,
qui

l'exercèrent pendant presque tout son règne. Il avait pénétré jus-

qu'au Weser , et s'était emparé de la ville d'Eresbourg , aujour-

d'hui Stadberg en Westphalie , fameuse par l'idole du dieu de la

guerre
,
que les Germains nommaient Irmensul : il la détruisit

avec son temple. Comme dans toutes ses conquêtes il n'eut jamais

rien plus à cœur que le bien de la religion , il fit tenir , au lieu

nommé Dingelfind, un concile où se trouvèrent six évêques et

treize abbés ; mais aucun de ces prélats ne seconda mieux ses

pieux desseins que saint Virgile de Saltzbourg, Irlandais de nais-

sance, et, dès son arrivée en France, tellement aimé du roi Pépin,

que ce prince l'avait retenu deux ans entiers à sa cour *. C'est

aux soins de ce saint évêque , et à l'excellent choix qu'il sut tou-

jours faire des ouvriers évangéliques envoyés à plusieurs reprises

dans la Carinthie
,
que l'église de cette province doit ses commen-

cemens.

Tout triomphant qu'était le roi Charles , il avait peine à se dé-

terminer à la guerre d'Italie 3. H tenta tous les moyens d'engager

Didier a satisfaire le pape et l'Eglise romaine ; il lui envoya plu-

sieurs ambassades ; il lui fit faire tant de propositions avantageuses

que le Lombard en conçut une fierté qui alla jusqu'à la présomp-

tion et à l'insolence ; mais Charles fit bientôt voir qu'on n'en est

pas moins propre à la guerre pour en prévenir plus soigneusement

les horreurs, et pour s'efforcer sagement de les détourner. Il

• Anast. in Adrinn. — « Boll. t. iv
, p. 55o. — ï Anast.
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prend )k cheniin des Alpes ^ suivi des troupes qui venaient de sou-

mettre la Saxe; retrancheitiens, barricades, forts sans nombre con-

struits dans les gorges et sur les pointes des montagnes, avec une
quantité prodigieuse de troupes , tout est forcé , tout est renversé.

Les vainqueurs se répandent dans la plaine deLombardie* Une ter-

reur panique s'empare du cœur de tous les soldats lombards , d(.>

leur roi et de son fils Adalgise. Ils abandonnent de nuit leurs pro-

pres tentes, et s'enfuient avec ce qu'ils peuvent emporter de leurs

bagages. Charles les poursuit , en fait sur tous les chemins un
horrible carnage, et pousse Didier jusque duns Pavie. Adalgise

>

avec la veuve ei les fils de Garloman, se renferme dans Vérone.

Le reste se disperse, et va sans armes vers ses foyers attendre

duns l'incertitude les effets de la clémence ou de la sévérité du
vainqueur. Ceux du duché de Spolette et de Rieti courent se jeter

aux pieds du pape , le suppliant de les admettre au nombre de ses

sujets, et abjurent jusqu'au nom et à la ressemblance des

Lombards, en quittant leur longue chevelure, et en se faisant

couper la barbe à la manière des Romains. Le pape leur fit

prêter serment de fidélité, et leur donna pour roi l'un d'entre eux
qu'ilsavaient choisi, et qui se nommait Hildebrand. CeuxdeTerma ^

d'Ancône, de Foligni et de plusieurs autres villes agirent de même<
Charlemagne résolut de former à la fuis les deux sièges de Pavie

et de Vérone. Gelui-'ci ne fut que commencé. Adalgise s'échappa

de nuit, s'enfuit à Cunstuntinople, laissant les enfan» et la veuve

de Carloman à la disposition du monarque français, qui les envoya

aussitôt en France. Le siège de Pavie ayant duré tout l'hiver,

comme la fête de Pâques approchait , Charles eut la dévotion de

l'aller célébrer à Rome, et de rendre ses hommages religieux au

tombeau des saints apôtres. Le pape^ surpris agréablement de celte

nouvelle, envoya les magistrats romains au-devant de leur libéra-

teur^ jusqu'à trente mille ou dix lieues de Rome. Quand le roi n'en

fut plus qu'à un mille , toutes les trqupes , et tous les enfans qu'on

instruisait dans les écoles
,
prenant des palmes et des rameaux d'o-

li^ers y s'avancèrent processionnellement , en chantant les louan*

ges du pieux monarque ) dont les grâces augustes et mâles redou-

blèrent la vénération publique. Il avait trente-deux ans , et

,

comme on le voit encore sur le sceau de quelques-unes de ses

lettres ) Ift titille avantageuse et bien proportionnée, la démarche

ferme, la physionomie noble et majestueuse, le front alongé, le

nez aquilin , les yeux grands et très-vifs; en un mot, tout l'exté-

rieur d'un héros, avec l'air de douceur et de bonté d'un père '.

» Egin. Vil Car
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Sitôt qu'il aperçut les croix qu'on portait à sa rencontre, il des-

cendit de cheval avec le nombreux cortège de ducs , de comtes , de
seigneurs de toute qualité qui l'accompagnaient , et il s'avan^ à

pied jusqu'à l'église de Saint-Pierre^ Le souverain pontife avec

tout le clergé romain l'attendait au haut des degrés
,
que le roi

baisa l'un après l'autre; après quoi il embraàsa le pontife , le prit

par la main, et ils entrèrent ensemble, le clergé chantant : Béni

soit celui qui vient nu nom du Seigneur* Le roi et sa suite s'avancè-

ntnt jusqu'à la confession de saint Pierre, où ils se prosternèrent

eu remerciant Dieu de la victoire qu'ils reconnaissaient devoir

ù l'intercession du prince des apôtres
;
puis le roi demanda au

pape la permission d'entrer dans la ville de Rome {yy4).

liC lendemain
,
qui était le jour de Pâques, le roi entendit la

messe du pape à Sainte-Marie-Majeure
, y communia

,
puis se

rendit au palais de Latran , où Adrien lui fit servir à dîner, et man-

gea avec lui. Le lundi, le pontife célébra la messe devant le roi à

Saint-Pierre, et le mardi à Saint-Paul, selon la coutume, c'est-

à-dire, que les stations étaient dès-lors les mêmes qu'aujourd'hui.

Le mercredi, il vint conférer à Saint-Pierre avec le roi, qui y
était logé , et le pria de confirmer la donation de Pépin. Charles ne

ratifia pas seulement ce qu'avait fait le roi son père , mais, ajoutant

beaucoup à cette première libéralité, il comprit dans la nouvelle

donation, à commencer dès la rivière de Gènes , le port de Spez»

ûa, l'île de Corse, les villes de Bardi, de Reggio, deMantoue,

les provinces de Vénétie et d'Istrie , outre la ville de Rarenne , les

duchés de Spolette et Bénévent *. Le roi apposa à l'acte de dona-

tion son monogramme , c'est-à-dire , un chiffre composé des lettres

de son nom , suivant l'usage qu'il en introduisit parmi nos rois»

Il alla déposer lui-même l'acte ainsi signé sur le corps du prince

des apôtres , et promit, sous le plus terrible serment, de l'observer

à jamais ; ce que firent avec lui les évêques et les seigneurs de sa

suite. Adrien, de son côté, lui fit un présent qui flatta beaucoup

ce prince ami des lettres : c'était le code des canons dont se servait

l'Eglise romaine, et qui contenait les décrets des conciles que De-

nys le Petit avait recueillis dans le sixième siècle ; on y avait

ajouté les décrétales des papes Hilarius, Simplice, Félix, Symmaque,
Hormisdas et Grégoire II» ' ' •

'

Le roi alla visiter par delà Rome, et près Bénévent, Wmonas-

tère de Saint-Vincent
,
qui était en grande réputation pour sa ré-

gularité , et pour la haute vertu de plusieurs de ses religieux ^.

Âmbroise Autpert , né en France d'une famille illustre, fort connu

• Anasl. in. Adriau. an 774.— s Act. SS. Bcned. t. iv. p. 280.
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dans cette cour où il avait brillé du temps de Pépin , et qualiné de

docteur très-savant par le diacre Paul, savant lui-même, était l'un

des principaux ornemens de cette maison. La vie qu'il a écrite de
ses saints fondateurs montre combien il était digne de sa renom-

mée. Il composa aussi un commentaire moral sur l'Apocalypse, que
le pape Etienne III honora d'une approbation authentique : ce

qu'aucun autre auteur, dit Ambroise, n'a obtenu avant moi. Il

reste encore des homélies de sa composition, une entre autres sur

l'assomption de la mère de Dieu , où , sans décider absolument si

Marie a été enlevée au ciel en corps et en ame, il fait voir que cette

pieuse persuasion était dès-lors fort accréditée. Il fut élu abbé

deux ans avant sa mort ; mais il y eut une partie des moines qui

en élurent un autre. Gomme les communautés les plus ferventes

et les plus réformées ne sont pas toujours à l'abri des cabales

,

un fut obligé, dans cette espèce de schisme, de faire intervenir

l'autorité du saint siège ; mais Autpert , à qui quelques auteurs

donnent la qualité de saint , mourut (778) avant la décision. Toute-

fois il n'est dans aucun martyrologe, et l'on ne trouve aucun

autre monument de sa gloire.

Pour le roi Charles , après qu'il eut satisfait sa dévotion à Rome
et dans le voisinage , il retourna

,
plein d'ardeur et d'espoir de

vaincre, au siège de Pavie. Le ciel parut avoir combattu pour lui

en son absence. La faim et la contagion l'avaient encore mieux
servi que ses troupes. La ville, hors d'état de résister, vou-

lut se rendre. Les femmes ayant assommé un chef de faction

nommé Hunoald, qui était l'ame de la guerre, le roi Didier

fut contraint de se livrer lui-même avec sa femme et ses enfans.

Charles l'envoya d'abord à Liège, puis le fit transférer à l'abbaye

de Corbie , où ce prince
,
profitant pour son salut des disgrâces

de la fortune, embrassa la vie monastique, et finit ses jours dans

les exercices de la pénitence *. Telle fut la célérité avec laquelle

se précipita la chute du royaume de Lombardie, dont Charlema-

gne dans la suite ajouta le titre à celui de roi des Français. Cette

révolution arriva l'an 774 , deux siècles après la fondation de ce

royaume. L'archevêque de Milan mit sur la tête du prince français

la couronne de fer que Théodelinde de Bavière, ancienne reine des

Lombards, avait fait faire pour couronner le roi Agilulphe son

mari, et avec laquelle l'on couronna depuis les empereurs. C'était

cette princesse qui avait retiré ce peuple del'arianisme vers l'an SgZ.

Le roi Charles emmena en France le savant diacre d'Aquilée

Paul, secrétaire ' du roi Didier, le retint à sa cour, et l'admit à

1 Act. Den. t. iv, p. ii6.
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une sorte île familiarité pur estime pour son érudition et son

esprit, qui en firent 1 écrivain le plus poli de son temps ^ On
dit qu'accusé d'être entré dans une ispiration pour le réta-

blissement de Didier, et interrogé là-dessus par Charlemagne,

il ne répondit autre chose, sinon qu'il serait toujours fidèle à

son ancien maître. Le prince irrité, à ce qu'on ajoute, ordonna

(luns un premier mouvement qu'on lui coupât la main ; mais il se

rétracta aussitôt, en s'écriant : Oii trouverions-nous une main ca-

pable d'écrire ainsi Vhistoire ? Il se contenta de l'exiler. Paul avait

déjà composé l'histoire de Lombardie, et vraisemblablement celle

des évoques de Metz. Il se retira chez Arigise , duc de Bénévent

,

qui l'exhorta si bien à ne pas enfouir son talent, qu'il continua

l'histoire romaine d'Eutrope depuis Julien-l'Apostatjusqu'à Jusli-

nien ; après quoi il alla se faire moine au Mont-Cassin, où il mou-

rut fort vieux dans une grande réputation de sainteté.

On lit dans quelques écrits, d'une autorité d'ailleurs fort médio-

cre, qu'après la réduction de la Lombardie, Charles, alors surnommé
le Grand pour tant de brillantes conquêtes, fit tenir à Rome un
concile de cent cinquante-trois évéques

,
qui lui accordèrent le

droit d'élire le souverain pontife. Les savans considèrent ce récit

comme une invention fabuleuse. Le diacre Florent, et Loup, abbé

de Ferrières, en traitant de l'intervention des princes dans le

choix des évéques
,
gardent le silence sur ce prétendu privilège

,

etMansi fournit deux lettres du pape Adrien à Gharlemagne,

postérieures à ce prétendu concile , et dans lesquelles le pontife

soutient comme une vérité constante que l'intervention des prin-

ces n'est point nécessaire dans les élections ecclésiastiques.

Autant Gharlemagne offrait un digne modèle aux princes de

l'Occident, autant Gonstantin-Gopronynie continuait à scandaliser

l'Orient, et par lui-même, et par les ministres de son impiété.

Les personnes les plus détachées de tous les intérêts terrestres

étaient toujours les plus zélées pour la défense de la foi. Les mi-

nistres de la tyrannie se flattèrent de séduire ce qui restait de moi-

nes et de religieuses, par l'amorce des plaisirs défendus à la pureté

sévère de leur état. Michel, gouverneur de Natolie, en ayant

beaucoup enlevé des solitudes de Thrace, les rassembla , sans dis-

tinction de sexe , dans la ville d'Ephèse , et les fit tous conduire

pêle-mêle dans une plaine où on leur cria : « Que tous ceux qui

» veulent obéir à l'empereur prennent chacun une femme ; ceux

» qui ne le feront pas auront les yeux arrachés* • La menace fut

exécutée sur-le-champ. On vit un grand nombre de martyrs, et

« Chiin (..issiii. 1 i,c. 15 - » Thcoph an ?n. p. 575
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quelque» apo»tut» que le gouverneur combla de Lionfuits. Outnf

la privation de la vue, plusieurs fidèles généreux perdirent la vie

sous le fouet et par le glaive. A d'autres, on enduisit la barbe

d'huile et de cire fondue, puis on y mit le feu, et on leur br(^la

ainsi la tête aussi bien que le visage. En un mot, la persécution

fut telle, que, dans tout le gouvernement de l'impitoyable Michel,

il ne resta pas une seule personne qui portât l'habit monastique.

On vendit tous les monastères avec leurs fonds et leurs meubles,

tans en excepter les vases sacrés , et l'on en remit le prix à l'empe-

reur. On brûla tous les livres des Pères, et toutes les reliques qu'on

put découvrir,Gopronyme écrivit à ce gouverneur des lettresempha-

tiques de reniercanent, et par là induisit les autres à l'imiter {'J'Ji)-.

Ainsi il acheva de combler la mesure de ses crimes , et d'épui-

ser celle de la clémence divine à son égard. Il faisait la guerre aux

Bulgares avec succès, quand tout à coup il sentit ses jambes dévo-

rées d'ulcères et de charbons , avec une fièvre et des douleurs si

aiguës, qu'elles lui ôtaient presque K< raison Ml ne lui en restait

que pour se représenter avec déses|»<>ii" la proximité des jugemens

de Dieu. On le mit sur un vaisseau pour le rapporter à Constantin

Qople ; mais il mourut avant d'y arriver, le i4 septembre 776 , en

criant qu'il brûlait tout vif, et sentait déjà les flammes infernales

,

qui vengeaient les outrages qu'il n'avait pas craint de faire à la

mère de Dieu. Il eut pour successeur son fils Léon IV . surnommé

Chazare, qui fit d'abord paraître de la piété, et même du respect

pour l'état religieux; mais bientôt il se déclara contre l'E-

glise avec autant de fureur que son père (779). Au bout de cinq

ans , il périt d'une manière encore plus eflfrayante. L'empereur

Héraclius avait autrefois donné à la grande église de Gonstantino-

ple une couronne d'or enrichie de diamans , d'une richesse et

d'un goût uniques, Chazare, qui avait la passion des pierreries, ne

fit pas scrupule de ravir ce don sacré , et de l'appliquer à son pro-

pre usage. A peine l'eut-il mis sur sa tête, qu'elle se couvrit de

pustules infectes, et d'afl'reux charbons, qui l'emportèrent en

trois jours 2 (780),

Il sortit néanmoins de ce sang corrompu un rare modèle de

piété, de pureté, de force et de courage, nonobstant la faiblesse

du sexe. Telles furent les vertus qu'on admira principalement dans

sainte Anthuse, sœur de Chazare et fille de Copronyme. Jamais

elle ne prit la moindre part aux iniquités des princes de son sang;

elle parut tout au contraire suscitée de Dieu pour leur confusion
,

pour montrer l'impuissance de toute la grandeur et de toute la

* Theopli an. 30, p. S77. — s Thcopb. Annal. Gi\tc. in. ann. 780,
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sagesse du siècle contre les cuiiseii Tout-l isMitit. ^<»i |>ére

l'ayant voulu forcer à prendre un t'poux, elle lui lésutn » »fvil de

sa vie, et protesta constamment qu'elle n'en auraii jan^ ^ «f'iiutr*

que Jésus-Christ. En effet, elle ne se vit pas plus tôt lt|>rrté

après la mort de ce prince, quellr se consacra sans reh Sr^

gneur dans le monastère de Sainte-Ëuphémie. Auparavant cile dis-

tribua aux pauvres et aux églises tout ce qu'elle possédait, se

ilépouilla de ses propres ornemens pour enrichir les autels, re-

bâtit les monastères , et prit plaisir à élever de jeunes filles qu'elle

instruisait elle-même , et qu'elle disposait à repeupler les saints

asiles de la pudeur dévastés par l'empereur son père. Elle parut

s'attacher surtout à réparer la brèche la plus désastreuse que la

dernière persécution eût faite à la maison de Dieu. Comme elle

n'avait pas moins de capacité que de piété, l'impératrice Irène, sa

belle-sœur, l'invita souvent à partager avec elle les soins du gou-

vernement; mais elle préféra constamment l'humilité delà croix

aux distinctions les plus flatteuses, et mourut saintement dans

l'obscurité volontaire où elle s'était ensevelie toute vivante.

Irène, parvenue par tous les avantages de l'esprit et de la figure

à la qualité d'épouse de l'empereur, se vit, après la mort de son

mari Léon IV ou Léon Chazare , arrivée le 8 septembre 780 , maî-

tresse absolue dans l'empire, sous le titre de régente, son (ils

Constantin V n'étant âgé que de neuf à dix ans. Malgré ses vices

et tcus ses défauts, elle n'avait jamais chancelé dans les principes

de la croyance orthodoxe. Elle avait employé avec succès pour
conserver sa foi toutes les ressources de son esprit, en usant

néanmoins de quelque dissimulation sur la fin du règne de son

époux, afin de se soustraire aux dernières violences. Il n'eut pas

plus tôt les yeux fermés, qu'elle rendit aux catholiques, avec la

circonspection convenable , la liberté de conscience qu'elle recou-

vrait pour elle-même. Quand elle eut établi solidement son auto-

rité au dedans de l'empire , et que
,
par de sages traités avec les

étrangers, elle eut conjuré tous les orages qui la menaçaient, elle

se déclara hautement. Le don saint et fatal que l'empereur son

époux avait enlevé de l'église, elle voulut l'y reporter elle-même,

revêtue de tous les ornemens impériaux, et avec une solennité

proportionnée à l'énormité du scandale qu'il s'agissait de réparer.

En même temps, elle rétablit dans tous leurs droits les fidèles per-

sécutés pour les saintes images, et invita les moines à ^rentrer dans

leurs monastères. Des contrées qui obéissaient à Irène, le décri

des iconoclastes passa parmi les fidèles qui gémissaient sous le

(oug (les Sarrasins.

La nouvelle Rome, à la véiilé, ne donnait plus la loi qu'à la
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Grèce, et à quelques provinces de l'Asie conservées ou reconqui-

ses par les derniers empereurs ; mais dans le reste de l'Orient, qui

avait fait partie de l'empire romain, elle possédait toujours le cœur
des peuples. Depuis le long espace de temps qu'ils étaient sujets

des Arabes, ils n'avaient encore pu voir en eux que des usurpa-

teurs odieux et des oppresseurs tyranniquos, auxquels ils se fai-

saient un devoir de préférer les souverains de Constantinople,

qu'ils regardaient comme leurs maîtres légitimes. Tant pour cette

raison qu'à causedeladiflérencede religion, les sectateurs enthou-

siastes du faux prophète de lu Mecque ne prenaient de leur coté

aucune confiance dans ces descendans dos Grecs ou des Romains.

Ils les avaient -ménagés, tant qu'ils avaient cru cette ostentation

de clémence utile à leur politique. Depuis qu'ils n'en avaient plus

rien à craindre, les Abbassides m^me , malgré tout l'appareil de

leur politesse et de leur humanité , les persécutaient presque sans

interruption , et souvent jusqu'à l'effusion du sang. Ces superbes

infidèles ne considérant entre les princes chrétiens que le seul

Charlemagne, l'impératrice Irène, afin de leur imposer, recher-

cha l'alliance des Français. Elle fit demander en mariage la prin-

cesse Rothrude , fille aînée de leur roi, quoiqu'elle n'eût que huit

ans, pour l'empereur Constantin
,
qui n'en avait que onze. On alla

jusqu'à signer les articles; mais une fausse politique, dont Irène

eut tout lieu de se repentir, l'empêcha de les mettre à exécution.

• Le vaste empire des Sarrasins , sous les premiers successeurs

de Mahomet, outre l'Arabie, comprenait la Perse, la Syrie, l'E-

gypte, les côtes fertiles de l'Afrique, et l'Espagne soumise aux

Maures ; cependant tant de peuples divers n'obéissaient plus à un
seul maître. Le calife ne conservait que le nom de souverain.de

plusieurs d'entre eux, avec les hommages stériles attachés à sa qua-

lité de chef de la religion. Il s'était établi, sous le titre de soudans

ou de sultans , des princes indépendans et vraiment souverains en

Perse ou en Egypte. Les Sarrasins d'Espagne, depuis Abdérame II

(reste du sang des Ommiades, que ceux d'Asie avaient tenté de

tarir), formaient un état absolument détaché de celui des Abbassi-

des. Les rois goths leurs voisins n'avaient cessé de se fortifier dans

leurs montagnes depuis Pelage, leur premier roi. Alphonse le Ca-

tholique avait gagné plusieurs batailles contre les Maures, et tiré

ses sujets des cavernes et des défilés où ses jaloux voisins s'obsti-

naient à lés resserrer. Froïla avait repris des provinces entières , et

assez bien établi sa puissance
,
pour y rendre une splendeur con-

venable à la religion de ses pères et pour y bâtir des monastères

nombreux. En mourant , l'an 768 , il avait
,
par la seule terreur du

nom chrétien , laissé son successeur Aurèle en état de suivre dani
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une |)rof()ti(l(> tranquillité ses vues politiques et religieuses.

Les (iuules, sous le gouvernement res[)e<table de Chiuleniagne

,

loin (le craindre l'invasion des inquiets Oauniades, les faisaient

trembler bien uu-delà des Pyninées, dans le centre de leurs an-

ciennes conquêtes. Ce sage et vaillant monan^ue, profitant d ^ leurs

mésintelligences avec les Abbussides , leur enleva la Navarre et les

meilleures provinces de l'Espagne en deçà de l'Kbre (778). Si au

retour son armée eut à souffrir dans la vallée de Uoncevaux , cet

échec , fameux dans non romans seuls , ne servit qu'à mieux illus-

trer les héros de sa suite, et à imprimer plus au loin la terreur du

nom français. Sa puissance n'était pas moins respectée en Italie,

dont les empereurs ne conservaient que les extrémités méridiona-

les , tandis que les Français possédaient le Piémont , le pays de

Gènes, le Milanais, en un mot tout le royaume de Lombardie

,

avec la suzeraineté de ce que nous appelons TF-tat ecclésiastique,

dont ils n'avaient conféré que le domaine utile à l Eglise romaine.

Au nord de l'Italie, Charlemagne avait sous sa puissance tout ce

qui avait appartenu à l'empire romain dans son i'iat le plus floris-

sant, à l'ex'jeption de la Grande-Bretagne, toujours partagée en une

multitude de petits royaumes fort attaches à l'Eglise. Le long du

Rhin, et bien au-delà des anciennes limites de l'empire, il impo-

sait ses lois, et avec non moins de zèle, le joug de l'Evangile, à

tous les Germains assez humanisés pour être susceptibles de con-

version.

Les Saxons étaient alors les plus renommés pour leur puissance

et leur courage, ou plutôt pour leur génie turbulent et précipité,

toujours prêts, soit à prendre les armes, soit à les mettre bas, se-

lon qu'ils avaient à craindre ou à espérer. Charlemagne, en rui-

nant le temple d'Irmensul, après la terrible défaite de 772 , avait

cru leur ôter pour long-temps le pouvoir et l'envie de remuer.

Dès l'année 774 , ils profitèrent de son expédition de Lombardie

,

qui le retenait loin d'eux
,
pour entrer en Hesse sur les terres des

Français *
; mais , ayant vu ou cru voir deux anges combattant

pour les chrétiens, ils s'enfuirent avec effroi. Etant revenus l'an-

née suivante, la vue de deux boucliers flamboyans et agités au-

dessus de l'église d'Eresbourg leur imprima la même terreur.

L'an 778, comme le roi était occupé fort loin d'eux à son expédi-

tion d'Espagne, ils s'avancèrent jusqu'au Rhin
,
portant partout le

fer et le feu , brûlant les églises , violant et massacrant les reli-

gieuses, s'abandonnant aux plus effroyables excès; mais, sans

attendre le monarque, sitôt qu'ils apprirent son retour, ils se re-

* Annal. Loisel. ad an. 774.
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tirèrent avec précipitation. Dans leur fuite même ils furent dé&its

et très-nialtraités par ses généraux. Pendant une longue suite

d'années , ce fut le même manège de la part tant des Frisons que
des Saxons. Quand ils étaient bien battus , et hors d'état de résis-

ter , ils demandaient à se faire chrétiens pour apaiser leur vain-

queur. Dans plusieurs de ces rencontres, il y en eut une multitude

innombrable de baptisés, avec leurs femmes et leurs enfans. Alors

on leur faisait promettre de demeurer fidèles à Dieu et au roi

,

sous peine d'être privés de leur liberté, et traînés hors de leur patrie

,

pour aller en qualité de serfs cultiver des terres étrangères : parti

extrême auquel leurs révoltes continuelles et leur caractère in-

domptable réduisirent à la fin toute la bonté d'ame de Gharle^

magne.

La sincère conversion de Witikind leur principal chef, qu'ils

avaient si bien suivi dans la rébellion , ne fut qu'imparfaitement

imitée, du moins pendant fort long-temps, par le gros de la na-"

tion. Cet illustre Saxon, dont les princes qui gouvernèrent de-

puis le même peuple se firent gloire de descendre , ouvrit enfin

l'oreille aux remontrances de Charlemagne*. Il le vint trouver aux
états de Paderborn , et de là le suivit en France, où il fut baptis<^

dans le palais royal d'Attigni (785). Le roi lui attribua des terres et

des dignités assorties à sa naissance, et le prince converti vécut si

chrétiennement
,
que quelques auteurs le comptent au nombre des

saints. Après la conversion de Witikind, on jugea la soumission

de ces peuples assez complète , la religion chrétienne assez bien

établie, au moins quanta l'extérieur, pour procéder .à l'érection

de plusieurs évêchés. Dès-lors, c'est-à-dire en 786, on fonda ceux

de Minden et de Verden. Celui-ci eut un saint pour premier évê-

que, savoir saint Suitbert, qu'il ne faut pas confondre avecSuidbert

compagnon de saint Willebrod, et ordonné dès le siècle précédent

évêque des Frisons.

Parmi les ouvriers évangéliques qui travaillèrent au salut de la

Saxe et de la Frise , on met au premier rang les saints Villehad et

Ludger, celui-ci né à Utrecht , dont il devint évêque après Albé-

ric, successeur et neveu de saint Grégoire, et l'autre en Angle-

terre, d'où il sortit, animé d'un saint zèle, pour aller se consacrer sans

réserve à la conversion des païens de la Germanie. Sa vie fut souvent

exposée à la fureur des Saxons 2. L'un de ces Barbares, au pays de

Drente,lui voulant un jour abattre la tête, lui porta un grand coup

fie sabre, lequel, parun prodige dont ces idolâtres eux-mêmes furent

étonnés et qui les changes^ subitement, coupa seulement le cordon

« Annal. Petav. Loisel. Fultl — « Art SS. BcnctI. i. iv. p. 407 , clr.
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d'un reliquoire qu'il portait au cou; mais les emportemens toujours

nouvieaux de leur fureur, surtout contre les prêtres, contraigni-

rent Villehad de les abandonner pour un temps. Il entreprit lé pè-

lerinage de Rome , pour recommander à Dieu , sur le tombeau de

saint Pierre , son église désolée, A son retour, il se retira dans le

diocèse de Trêves, au monastère d'Eternach fondé par saint Wille-

brod. Il y passa deui( ans, pendant lesquels il recueillit plusieurs de

ses disciples dispersés, chassés comme lui de sa mission. Il y retourna

aussitôt après la conversion de Witikind , et se fixa au pays de

Vigraode , au-delà du Weser, où il avait déjà travaillé avec tant de

zèle
,
qu'on l'en nommait l'évêque

,
quoiqu'il ne fftt encore que

prêtre. Gomme ces terres étaient entièrement dévastées, le roi

Charlemagne , disent les historiens du temps , lui donna
,
pour le

soulager dans ses travaux, un petit monastère de France, appelé

Justine. C'est un exemple des commendes de monastères , au

moins quant au droit de percevoir une partie des revenus sans y
résider.

La Saxe et les contrées voisines devenant plus tranquilles, Char-

lemagne établit de nouveaux évêchés , savoir , Osnabruck pour la

Westphalie , et Brème pour la Frise orientale et une partie de la

Saxe. Par des lettres de l'an 788 , il déclara qu'il déchargeait les

Saxons du tribut annuel , à condition de payer à l'église de Brème
la dîme de tous leurs fruits et de leurs bestiaux ; à quoi il ajouta

soixante-dix menses avec leurs habitans. Saint Villehad avait été

sacré évêque de ce siège l'année précédente
,
par l'autorité du pape

Adrien , comme porte la même déclaration , et par le conseil des

évêques , suivant l'ordre canonique. Il ne vécut que deux ans dans

l'épiscopat , dont les travaux ne lui firent rien relâcher des austé-

rités de sa jeunesse. Il ne buvait ni vin, ni bière, ni rien qui pût

enivrer ; ne mangeait ni viande , ni poisson , ni laitage , mais seule-

ment du pain
,
quelques herbages et des fruits , excepté que sur la

fin de sa carrière, à cause de ses infirmités, il usa de poisson par

l'ordre du pape Adrien. Il ne passait presque pas un jour sans cé-

lébrer la messe avec une tendre piété qui lui faisait répandre des

larmes en abondance. Il chantait aussi journellement le psautier

,

et tel jour il le répétait deux ou trois fois , donnant de plus à la lec-

ture et à la méditation des vérités chrétiennes tout le temps que

lui laissaient ses fonctions pastorales.

Saint Ludger *, d'un sang illustre parmi les Frisons, et son

frère saint Hildégrin, qui devint évêque de Châlons-sur-Marne,

puis d'Alberstadt en Saxe , durent le jour à une attention toute

* Vit. S. Lud. in Act lUiied. t. iv.
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particulière de la Providence. Leur mère l'avait à peine reçu elle»

même
,
qu elle fut condamnée à le perdre par son aïeule qui était

païenne. Cette marâtre, ennemie de son sexe, et furieuse de ce

que son fils n'avait que des filles, voulut faire périr celle-ci avant

qu'elle eûtété allaitée; ces peuples superstitieux ne faisant pas scru-

pule de donner la mort à un enfant, pourvu qu'il n'eût point en-

core pris de nourriture. Le domestique chargé de cette exécution

chercha à noyer cette innocente et faible victime dans un seau

d'eau ; mais elle étendit ses petits bras sur les bords du vase, et fit une

résistance si extraordinaire qu'elle excita l'étonnement et la tendre

compassion d'une femme du voisinage. On la tira de l'eau, et on

lui fit promptement avaler du miel j après quoi il ne fut plus per-

mis de la faire mourir.

Telle fut la mère de saint Ludger, à qui elle accorda sans peine

la permission qu'il lui demanda de se mettre sous la conduite de

saint Grégoire d'Utrecht. Il prit l'habit de son monastère, puis il

alla dans la Grande-Bretagne pour se former aux sciences sous Al-

cuin, qui avait déjà mis en grande réputation l'école d'York. Il fit

encore par la suite le voyage de Rome, quand les ravages des Bar-

bares curent absolument interrompu sa mission de Frise, où il avait

d'abord établi grand nombre d'églises et plusieurs monastères. Les

Saxons ayant été réduits , il ne reprit pas seulement le cours de ses

travaux ordinaires ; mais , de l'avis de Charlemagne
,
grand appré-

ciateur de ses vertus et de sa sagesse, il s'avança jusqu'aux confins

de la Normandie , c'est-à-dire du Danemarck , où l'on rendait un

culte fort éclatant à un dieu nommé Fossite ; il en abattit les tem-

ples
, y bâtit une église , et baptisa un grand nombre de person-

nes. Il étendit encore son zèle infatigable à la Westphalie , où il

eut assez de succès pour fonder l'église importante de Mimigern-

ford , à qui dans la suite le célèbre monastère mêlé de moines et

chanoines, que fonda le même saint, fit prendre le nom de Muns-

ter. Il en fut ordonné, malgré lui, premier évêque en 782. Le roi

voulut encore que les cinq cantons de la Frise, qui étaient situés à

l'orient de la rivière de Ja Lech , et qui devaient leur conversion à

Ludger, demeurassent attachés à son diocèse. Ce pasteur inspiré

avait conçu le dessein de prévenir par la conversion des Normands

les maux affreux que ces furieux idolâtres devaient un jour faire

à l'église et au royaume de France ; ce qu'il prédit de la nianièit

la plus positive dans un temps où l'on ne voyait aucun sujet de les

craindre ; mais le roi craignit d'exposer à leur férocité la vie d'un

homme si précieux, et qui vécut encore sept ans depuis son oléva-

lion à l'épiscopat.

On raconte de saint Ludger quantité de miracles, que l'incré-
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(lulité g îitera peu sans doute, mais.que le besoin des nations

dont il fut l'apôtre rend plus que plausibles. La guérison d'un

aveugle nommé Bernclef servit admirablement à la conversion des

Frisons orientaux. Cet homme était connu de tout le monde,
comme chantant avec grâce les vers anciens qui, pour la généa-

logie des princes et les exploits des héros, tinrent lieu d'histoire

aux Germains, jusqu'à ce que Charlemagne, suppléant à la mé-
moire par des monumens plus sfirs , eût fait recueillir et copier

ces sortes de poésies. On amena l'aveugle à saint Ludger
,
qui , le

tirant à part, se mit en prières, fit le signe de la croix sur ses yeux
en lui tenar^. les mains, et lui demanda s'il voyait quelque chose.

Je vois votre main, répondit-il avec transport, et en donnant
mille signes de joie. Tout le monde applaudit avec de grandes ac-

clamations, i ^ • - / ' ; -r

Il n'y eut que le saint qui parut triste, et peiné sensiblement de
ce que son humilité avait i souffrir. Il avait cette vi rtu si bien

imprimée dansl'ame que,pour éviter toute ostentation dans l'épis.

copat, excepté le cilice qu'il tenait caché , il quitta les habits de

l'état monastique auquel il n'était engagé par aucun vœu , et prit

des vétemens conformes à sa dignité. Par le même principe, il

usait des nourritures communes , mangeait même de la viande en

certains jours, et trouvait dans une exacte sobriété le moyen
d'unir le mérite de la mortification à celui de la modestie. Il aimait

tellement les pauvres, qu'il préférait leur soulagement à la niagni-

ticepce même du culte divin, se contentant en ceci de la décence,

distribuant aux indigens, sans jamais faire aucune réserve, les

revenus de son évêché et de son patrimoine aussitôt qu'il les

avait reçus : sainte profusion qui le fit accuser de prodigalité auprès

de Charlemagne.

Le prince l'ayant fait appeler de grand matin à ce sujet , le saint

évêque, qui récitait ses prières, crut, comme il le répondit, ne

devoir pas quitter le roi du ciel pour celui de la terre. £n peu

de momens le prince envoya une seconde et une troisième fois.

L'homme de Dieu s'étant enfin présenté : « Seigneur , dit-il au roi

» qui commençait à éclater en reproches , en me faisant imposer le

» fardeau de l'épiscopat, ne m'avez-vous pas recommandé de pré-

» férer Dieu aux hommes et à vous-même ? » Charles n'ignorait

pas que la vie de Ludger était une pratique continuelle de cette

maxime. « Allez, lui répondit-il aussitôt calmé, c'est mui qui

» m'oubliais ; vous êtes en toute chose tel que je vous veux. » Le
saint évêque était si vivement pénétré du respect dû à la majesté

divine en récitant le saint office, qu'un jour, s'acquittant de ce

devoir dans sa chambre avec ses clercs, il «n mit un en pénitence
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puur avoir raccommodé le feu qui fumait. La vie de ce saint fui

écrite peu après sa mort y sur le témoignage des personnes aui

avaient eu les rapports les plus intimes avec lui.

Il ne suffisait pas néanmoins à des peuples aussi volages que les

Saxons , d'avoir de bons pasteurs ; il fallait encore de la vigilance

etde lu vigueur dans le gouvernement, pour les accrutumeraujoug

de Jésus-Christ par la soumission aux lois du prince. Dans ce des-

sein
f
Gharlemagne fit tenir des assemblées ecclésiastiques et na-

tionales tant à Paderborn qu'à Aix-la Chapelle , et donna différens

capitulaireS) presque tous relatifs à l'affermissement des nouvelles

églises. Il ordonna que nos temples , devant pour le moins être

aussi honorés que l'avaient été ceux des idoles , formeraient autant

d'asiles inviolables pour les malheureux qui seraient dans le cas de

s'y réfugier ^
j mais ce sage législateur, sentant le désordre qu'en-»

traînait une impunité générale, n'exempta ces réfugiés que de la

peine de mort et de la mutilation des membres, qui, selon les lois

du temps , n'était appliquée que dans des cas assez rares alors^ Du
reste, il veut qu'ils se présentent

^
pour être jugés d'ailleurs, quand

on tiendra l'assemblée de la nation. Pour suppléer à l'insuffisance

même de ces lois, il défendit, sous peine de la vie, de brûler ou

de piller une église, de tuer un évêque, un prêtre ou un diacre,

sans que les coupables pussent, comme autrefois, se rédimer à

prix d'argent; de sacrifier un homme au démon, et de massacrer

un homme ou une femme comme sorciers* Défense aussi de brûler

les corps morts , selon l'usage des païens ; de manger de la viande

en carême, au mépris de la religion chrétienne; de cabaler avec

les païens contre les intérêts du christianisme, etde mépriser la

grâce du baptême , en se cachant dans la multitude qui sera con-

venue de recevoir ' l'aveugle récalcitrant : lois sans doute bien ri'^

goureuses, mais dont le sage monarque, principalement attentif en

ceci à intimider les Barbares , voulait qu'on tempérât la sévérité danà

l'exécution. C'est pourquoi il ajoute que ceux qui n'auront commis
ces crimes qu'en secret, et qui se soumettront à la pénitence^ se-^

ront délivrés de la mort sur le témoignage de l'évêque. ., o. . ,

Il défend ensuite, sous peine d'amende, les fautes d'une moin-^

(dre conséquence. Telles sont la négligence à faire baptiser dans

l'année de leur naissance les enfans qu'il était encore d'usage de

réserver pour Pâques, à moins qu'ils ne fussent en danger; les

mariages illicites, les assemblées profanes aux jours de fête et de

dimanche , les différentes observances de la superstition et du sor-

tilège. Il ordonne enfin de payer aux ecclésiastiques la dîme de

«Capit. t. V, p. lO.'i, lie. " •
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tous les biens
( 799), même de ceux qui appartiennent au fisc, et

d'attribuer à chaque église une métairie , avec deux maisons de
serfs; et cette charge doit être répartie de telle manière

^
que cenc

vingt hommes libres fournissent un homme et une femme de con-

dition servile.

Les autres articles tendent généralement au rétablissement de

la discipline. Le pieux monarque commence par rappeler les prê-

tres à la pureté des anciens canons , dont il leur rapporte d'assez

longs morceaux tirés du code de l'Ëglise romaine que le pape

Adrien lui avait donné dans son voyage de Rome , et où l'on avait

inséré ce qui était le plus en usage
;
puis il prescrit de sages régle-

mens pour maintenir la religion et les mœurs» Ils veulent que les

évêques établissent de petites écoles pour apprendre à lire j et

dans chaque cathédrale , ainsi que dans les monastères y d'autres

écoles où l'on apprenne les psaumes , le chant romain pour entre-

tenir l'union avec le saint siège , l'art d'écrire en notes , rarithméti<^

que et la grammaire
;
qu'on ne se serve que d'exemplaires bien

corrigés de l'Ecriture sainte et des livres d'église
;
qu'on rejette

tous les écrits apocryphes, sans épargner les lettres que des dévots,

amis du merveilleux, regardaient comme descendues du ciel;

qu'on réprime les pénitens vagabonds , appelés Mangons ou Got-

tions
,
qui couraient le monde presque nus et chargés de chaînes

;

que les évêques aient soin que les prêtres, répandus dans le dio-^

cèse pour instruire et gouverner le peuple, n'enseignent rien

d'apocryphe, et que ces prélats, s'acquittant eux-mêmes du devoir

personnel de l'instruction , retracent à leurs ouailles les vrais prin-

cipes de la foi et des mœurs; que les dimanches et fêtes, on se

trouve dans les églises pour les offices publics, non dans les cha^

pelles particulières; que les ibbés et les abbesses n'aient point de

bouffons, qu'ils n'aient pareil ement ni chiens, ni oiseaux pour la

chasse
;
que les abbesses ne s'ingèrent point à donner dans l'église

la bénédiction aux hommes , ni le voile aux filles avec la bénédic^

tion sacerdotale
;
que la clôture et la décence soient religieuse-

ment observées dans leurs maisons; enfin, que les petits monas-

tères où la règle ne peut pas être gardée parfaitement soient

réunis aux communautés nombreuses.

Pour faire encore mieux connaître la discipline de cet âge, il

faut joindre à ces capitulaires de Gharlemagne, celui de Théo-

dulfe d'Orléatis, prélat des plus distingués alors par son génie et

sa doctrine. Le roi l'avait attiré d'Italie en France, où il lui donna
l'abbaye de Fleury et l'évêché d'Orléans (789) qu'il posséda tout

enseuihle. Dans son instruction ou capitulaire à ses prêtres , Théo-

dulfe les exhorte d'abord à prendre grand soin du peuple qu'ils
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ont mission d'instruire et de gouverner'. Outre 1 étude et la prière,

il leur recommande le travail des mains, non seulement pour
mortifier leurs corps à l'exemple des religieux, mais afin de sub-

venir à leurs besoins et à ceux des pauvres. Cette clause
,
qui n'an-

nonce pas l'opulence dans le clergé, n'a rien de surprenant sous

le règne même d'un monarque si puissant et si religieux. Ce ne fut

que par de longs travaux qu'il put remédier aux malheureux effets

des troubles et des désordres qui avaient si long-temps désolé

l'Europe. Théodulfe veut aussi que les prêtres tiennent des écoles

dans les bourgs et les villages
,
pour enseigner les enfans sans rien

exiger des parens; ils pourront néanmoins recevoir, ajoute-t-il,

ce qui leur sera volontairement offert. Aucun prêtre ne célébrera

la messe tout seul , ou sans quelques assistans qui puissent lui ré-

pondre quand il salue le peuple, puisque le Seigneur a dit qu'il

sera au milieu de deux ou trois assemblés en son nom. On n'en-

terrera plus dans les églises, nonobstant l'ancienne coutume du
pays, à l'exception des prêtres ou des autres personnages distin-

gués par leurs vertus. Aucune femme ne pourra loger avec un

prêtre. Les prêtres ne boiront ni ne mangeront dans les tavernes

,

ni avec des femmes , si ce n'est en famille.

Tous les fidèles apprendront par cœur l'oraison dominicale et le

symbole de la foi
,
qu'ils réciteront chaque jour au moins le matin et

le soir, avec quelques autres courtes prières , et dans l'église autant

qu'il sera possible. Ils prieront aussi les saints d'intercéder pour

eux. On n'emploiera le dimanche qu'à prier et à assister à la messe
;

il n'y a de travail permis que pour préparer à manger , et selon

la déclaration de Charlemagne, pour les vivres, pour les enterre-

mens et pour l'armée. Dès le samedi , on assistera aux vêpres
,
puis

aïK vigiles , à matines , c'est-à-dire laudes , et à la messe où l'on

fera son offrande. Personne ne doit manger qu'après l'office pu-

blic; alors on se réjouira chrétiennement, et en prenant son re-

pas avec ses amis ; mais pour ne pas fournir au peuple l'occasion

de manquer à la messe solennelle qui se célèbre à l'heure de tierce,

les messes particulières se diront plus matin et secrètement. Il ne

faut rien épargner pour corriger ceux qui , les dimanches et les

fêtes , sitôt qu'ils ont ouï une messe , même des morts , se retirent

de l'église , et passent le reste du jour en festins et en débauches.

Les prêtres de la ville et des (aubourgs viendront à la cathédrale

avec tout le peuple , excepté les seules religieuses à cause de la

clôture, et ils assisteront à la prédication, ainsi qu'à la messe pu-

blique.

*Toiu. VII Conc. inii.
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Ces œuvres extérieures
,
poursuit Tluiodulfe, ne suffisent pas; il

faut inspirer aux fidèles Tesprit de la vraie charité. Ici il recommande
l'hospitalité d'une manière à faire croire qu'il n'y avait point en-

core d'hôtelleries publiques; il établit ensuite la nécessité delà
confession , et dit formellement qu'on doit confesser au prêtre tous

los p<>chés même de pensée. La pénitence canonique étant encore

en vigueur, il enjoint de l'imposer, pour le parjure ou le faux té-

moignage, telle que pour l'adultère, la fornication, l'homicide et

les autres crimes de cette énorniité, c'est-à-dire, pour sept ans. Il

faut se confesser et recevoir la pénitence une semaine avant le

commencement du carême, durant lequel tout le monde doit cha-

que jour, excepté le dimanche, jeûner jusqu'après les vêpres. Ce

n'est pas jeûner, ajoute-l-il, que de manger aussitôt qu'on entend

sonk: ir none , comme quelques-uns se le persuadent abusivement.

Tous ceux qui ne sont pas excommuniés doivent recevoir le sa-

crement du corps et du sang de Jésus-Christ chaque dimanche de

carême , le jeudi , le vendredi, le samedi saint et le jour de Pâques.

Pour les personnes pieuses , elles le reçoivent utilement presque

tous les jours; car s'il est funeste de s'en approcher indignement,

il est dangereux de s'en tenir long-tenips éloigné, à l'exception

des excommuniés, qui ne communient pas quand ils veulent, mais

en certains temps seulement. Ce dernier trait précise une des diffé-

rences capitales qui se trouvent entre l'excommunication impro-

prement dite et le véritable anathème.

Riculfe de Mayence, successeur de saint Lulle (787), et arrière-

successeur de saint Boniface, acquit vers le même temps, dans l'É-

glise de France, une célébrité bien opposée à celle de Théodulfe

d'Orléans. Ce fut lui , dit-on
,
qui répandit dans les Gaules et la

Germanie la collection des fausses décrétales
;
quelques-uns même

l'en font auteur. Toute différente du code des canons que le pape
avait donné à Charlemagne quelques années auparavant, elle por-

tait le nom d'Isidorus Peccator, dont par erreur sans doute les co-

pistes ont fait Mercator. Depuis les travaux du Père Burriel dans
les archives de l'église de Tolède, il paraît certain que cette fa-

meuse collection est, pour le fonJ, de saint Isidore de Séville '

,

• La Collection de décrétales par saint Isidore de Séville commence par ces mots :

Canones sancii et magni , etc., et renferme les conciles grecs
, (mais les canons nom-

més Apostoliques ne s'y trouvent pas) ; les conciles d'Afrique, des Gaules et d'Es-
pagne terminent la première partie. La seconde renferme les décrétales des papes,
dont les deux premières sontde saint Damase à Paulin d'Antioctie ; mais celles des
siints Clément, Lin, Clet, Lucius, Melchiade , etc. , ne s'y trouvent pas ; im
médialeroent après les lettres de saint Damase viennent celles de saint Sirice et
des autres papes Jusqu'à saint Grégoire le-Grand , contemporain de saint Isidore.
Cette collection , qui est encore manuscrite , à été vérifiée par le père Burriel dans
les archives de l'église de Tolède. « Delà même manière, dit ce savant, que De-
» nys le Petit csl reconnu pour anleur de la collection qu'il a faite

, quoique
T. m. i^y
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qui, par humilité, avait pris le surnom de Peccator. D'une part,

elle fut continuée et successivement augmentée de pièces authen-

tiques à mesure que ces pièces parurent après le saint archevêque

deSéville^ d'autre part, elle fut défigurée et interpolée en France

ainsi qu'en Allemagne selon les idées du siècle; mais il n'est

point vrai que cette collection ait produit des changeniens

dans la hiérarchie et la discipline, et agrandi l'autorité du pape.

Pendant le règne de Léon Chazare, Paul, patriarche de Gonntan-

linople , n'avait osé se déclarer en faveur des saintes images. Il

avait même tenu, contre les lumières de sa conscience, ime con-

duite qui favorisait l'hérésie régnante. Après la mort de ce prince
,

une ntaladie dont il fut attaqué lui ouvrit les yeux sur ce que sn

l:\chete avait de criminel. Pour l'expier, il abdiqua le 3i aui\t 784?

et se retira au monastère de Florus , où il prit l'habit monastique

à l'insu de la cour. Comme la faute dont il s'était rendu coupable

était couverte par plusieurs vertus et par des aumônes inimenâes

,

l'impératrice n'eut pas plus tôt appris cette étrange résolution qu'elle

vint le trouver avec l'empereur Constantin son fils , et lui demanda,

fort inquiète
,
quel sujet de mécontentement on lui avait donné.

'• Plût à Dieu , répondit-il en gémissant, que je ne me fusse jamais

» assis sur cette chaire périlleuse, et justement frappée des ana-

» thèmes de l'Église catholique! Oubliez l'infortuné Paul dans le

» tombeau qu'il s'est choisi, et qu'il préférera éternellement à un
» siège posé sur l'abîme où il s'est précipité. Vous avez dans le se-

» crétaire Tnraise , dans Taraise laïque, un homme capable de ré-

> parer les scandales de votre lâche pasteur. Ah! princesse, au

» nom du Dieu qui vous a mis le sceptre à la main pour proléger

» son Église, au nom de cette Eglise aHligée qui est l'épouse de

• Jésus-Christ et votre mère , ne négligez rien
,
je vous en conjure,

» pour essuyer ses larmes , et pour la rétablir dans son ancienne

» splendeur. » Après ces mots , les soupirs et les sanglots l'empê-

chèrent de se faire entendre plus long-temps, et un fleuve de lar-

« Adrien I*' l'ait augmentée de plusieurs additions qui n'en ont point altéré le

» fond , l'ordre et Ir symétrie ; de même , quoique après la mort de saint Isidore
» on ait'ijouté à sa collection quelques conciles postérieurs, on ne doit pas pour
• cela lui ôter h gloire d'auteur de cette collection. « Qu'eUeait été ensuite inter-

oolée, retouchée et ampliâée par un inconnu ou par Riculfe, et que le fait ait eu
lieu dans le VIll* ou dans le IX* siècle , elle n'en reste pas moins la collection de
saint Isidore de Seville , pourvu toutefois qu'on ne confonde pas son travail

avec celui des continuateui's.

On n'a pu trouver en Espagne ni en Italie un seul manuscrit de la collection

interpolée , antérieur à l'invention de l'imprimerie : ce qui ne peut se dire ég,-i-

lement di'S Gaules et de la Germanie. Aussi, quand Hincmar assure que l'onvrago
fut apporté d'Espagne , et répandu par Riculfe dans l'Allemagne et dans les Gaules,

il ne fait quf> confirmer le eentiment qui attribue le fond de la collection i Isi-

dore. Le père Zaccaria a prouvé que la collection interpolée a paru pour la pre-
miër« fois à Mayence. '^Voy. au surplus, la dissertation ci-après p. 592).
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mes inoncia son risage. L'impératrice, fondant elle-même en pleurs

,

se vit réduite à se retirer.

Quand elle fut de retour au palais, elle lui envoya les pa-

trices et \ec> principaux sénateurs. Il leur dit d'un air inspiré :

« Si
,
pour extirper l'erreur , vous ne prenez des moyens pro-

» portionnésà la grandeur du mal, en tenant un concile œcumé-
» nique, il n'est point de salut pour vous. — Pourquoi donc,

» lui répliquèrent-ils , avez-vous souscrit à ces opinions lors-

>' qu'on vous a placé sur la chaire patriarcale? — C'est pour
» cela, dit-il, que je m'en exclus moi-même, et que j'ai recours

u à la pénitence. Que la divine miséricorde daigne me pardon-

» ner le silence criminel où j'ai retenu la vérité captive, par la

« crainte de votre pouvoir et l'espoir de vos faveurs ! « Peu après

cette éclatante réparation , le patriarche Paul emporta au tombeau

les regrets des gens de bien et l'estime générale.

L'impératrice, faisant de sérieuses réflexions sur les dernières

paroles de ce prélat , et sur le successeur qu'il s'était désigné , as-

sembla son conseil, dont tous les membres proposèrent d'une voix

unanime le secrétaire Taraise; elle convoqua ensuite l'assemblée

du peuple , et la multitude , avec la même unanimité et le plus

grand empressement , demanda Taraise pour évéque. Personne en

effet n' jtait plus capable que lui d'en remplir les importantes fonc-

tions. Issu de race patricienne du côté paternel et maternel , ayant

été honoré de la dignité de consul , et actuellement revêtu de la

charge de premier secrétaire d'état
,
jamais les occupations du mi

nistère ni les vices de la cour n'avaient affaibli la piété dont il don-

nait l'exemple aux conditions même les plus saintes. Sa maison

semblait moins un palais qu'un monastère, et lui-même un fervent

religieux plutôt qu'un courtisan. Il n'en redoutait pas moins la

charge sacrée qu'on voulait lui imposer, et qui lui parut surtout

à craindre dans l'état où se trouvait la religion en Orient. Toute

fois , comme l'impératrice le faisait presser avec instance , il donna

son consentement , en le subordonnant à une condition qui , selon

sa manière de voir, ou ne serait point acceptée, ou opérerait

une révolution capable de dédommager sa modestie d'un si pénible

sacrifice.

«( Si l'apôtre, instruit dans le ciel, craignait, dit-il, d'être ré-

» prouvé en gouvernant les âmes
,
que n'ai-je pas à craindre , moi

» qui n'ai respiré jusqu'ici que l'air contagieux du siècle ' ? Quelle

» témérité dans Taraise de passer sans intervalle d'un ministère

» profane à la dignité la plus sublime du sacerdoce! Mais je trem-

« Tom. VII Conc. p. 3!
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» hle encore dnvaiitngfî quand je vois l'Orient décliinî par le

» seliisine, ses différentes églises divisées entre elles, et plusieurs

'> séparées de TOecident qui les anatliématise tous lesjours. Qu'il est

>' affreux l'anathènie qui exclut du royaume des cieux , et précipite

» dans l'éternel abîme ! Nous ne pouvons faire partie de l'Église

» catholique qu'en lui demeurant unis comme nous le confessons

» dans le symbole. Je demande donc, mes frères, et pénétrés au

» point où vous l'êtes de la crainte du Seigneur, vous ne le devez

» pas désirer moins que moi, je demande qu'on assemble un concile

» œcuménique, afin que, servant tous le même Dieu, nousnepro-
» fessions qu'une même foi; qu'ayant Jésus-Christ pour chef, nous
» ne fassions qu'un seul corps, et conmie ce corps est animé d'un

» même esprit, nous ayons tous les mêmes sentimens, nous les ex-

» primions de la même manière, sans qu'il y ait d'équivoques dans

» les paroles, ni de partage dans les cœurs. Si l'empereur et l'im-

» pératrice m'accordent cette grâce, j'acquiesce à leurs ordres et

» à vos suffrages; sinon je déclare que je n'y consentirai jamais.

» Je n'irai pas dans mon imprudence provoquer l'indignation de

» ce juge formidable à qui ni empereur, ni évoques, ni magis-

» trats , ni multitude assemblée ne peuvent me soustraire. Voilà

» mes frères , ce que j'avais à vous proposer : j'attends votre ré

» ponse. » -'- •'ir>,;;'nf>'' :i .i:.f .

Le peuple reçut ce discours comme si un ange le lui avait pro-

noncé. Tous applaudirent à la convocation d'un concile, et pro-

mirent de se conformer en toute chose aux désirs de Taraise. Ainsi

,

au grand contentement de tout le monde, il fut ordonné patriar-

che le jour de Noël , 25 décembre de l'année 784. Il écrivit aussitôt

au pape, et lui envoya la profession de foi la plus nette et la

plus précise. L'impératrice écrivit en même temps , et fit écrire

par l'empereur son fils , afin de se concerter avec le pontife

pour la célébration d'un concile général auquel ils le priaient de

venir, ou d'envoyer ses légats. Le pape répondit qu'il ne pouvait

qu'applaudir à la célébration d'un concile universel qui devait con-

fondre à jamais l'hérésie par le concert unanime de l'Eglise catho-

lique ^
; mais qu'il fallait d'abord condamner le faux concile des

iconoclastes en présence des légats qu'il enverrait à sa place , sa-

voir, Pierre, archiprêtre de l'église romaine, et Pierre, prêtre et

abbé du monastère romain de Saint Sabas.Il exigeait encore qu'on

lui t7t passer , selon la coutume , une déclaration avec serment , &u

nom de l'impératrice, du patriarche de Constantinople et de tout

le sénat, portant qu'on procurerait une entière liberté au concile,

1 ïoin. vu Conr. p. 1()6. . .
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et aux légats une entière sftreté. Il expliqua aussi lu ({uesiitin sui-

vant l'usage et le devoir du premier pasteur, dressa des instruc-

tions , recueillit les pas lages des Pères , et proposa la tradition dont

les décisions du concile devaient être le résultat.

Le pape Adrien était bien fondé à user de cette circons-

pection, après tout ce qui s'était passé sous les règnes précédens;

mais les choses avaient bien changé de face. On n'avait que des

vues droites départ et d'autre; tous tendaient unanimement

au bien de la religion; il ne s'agissait plus que de rassembler

les premiers pasteurs qui devaient le procurer. Dès que l'em-

pereur eut la réponse du pape, il fit publier ses lettres pour

la convocation du concile. Les évèques de sa domination se

rendirent sans délai à Gonstantinople. Les légats romains y arri-

vèrent en même temps, et furent peu après suivis par les envoyés

des patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem, qui eu-

rent néanmoins de grands obstacles à surmonter de la part de leurs

souverains mahométans, moins opposés encore à la religion chré-

tienne qu'à toute relation de leurs sujets chrétiens avec les empe-

reurs; mais, en envoyant ses lettres synodiques à ces prélats zélés

pour l'orthodoxie , le patriarche Taraise les gagna si bien par ses

expressions animées contre l'impiété , et leur inspira tant d'espoir

de l'étouffer dans le lieu de son origine
,
qu'ils surmontèrent toutes

les .difficultés pour venir prendre part au triomphe de l'Eglise.

Tous ces préparatifs ne laissèrent pas que d'emporter environ

deux ans; ce ne fut que l'an 787, huitième de l'empire d'Irène et de

Constantin, et le vingt^quatrième jour de septembre, qu'on tint

la première session dans l'église de Sainte-Sophie de Nicée, lieu si

révéré depuis la célébration du premier concile œcuménique. Les

deux légats du pape, quoiqu'ils ne fussent point évêques, étaient

assis au premier rang, selon l'ancien usage; après eux, le patriar-

che Taraise, qui eut la meilleure part à toutes les résolutions; puis

Jean et Thomas moines , revêtus du sacerdoce et de la qualité de

vicaires ou légats des patriarches d'Orient , Jean pour Théodoret

d'Antioche et Elie de Jérusalem , Thomas pour Potitien d'Alexan-

drie; ensuite le reste des évêques, tous des pays qui obéissaient a

l'empereur, savoir du continent et des îles de la Grèce, de la

Thrace, de la Natolle ou Asie-Mineure, et de la partie méridionale

de l'Italie, en tout soixante-dix-sept. Il y avait aussi quantité d'ab-

bés et de moines célèbres par leur science et leur piété. Les plus

distingués étaient saint Platon, abbé de Sacudion, et saint Théo-
phane qui , soutenant l'humilité avec laquelle il avait préféré la

pauvreté évangélique au rang de patrice , arriva monté sur une
Ar.esse, et vêtu d'un habit tout déchiré. Le patrice Pétronax , cl
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Jean
,
grniKl trésorier, éuient devant l'ambun, en qualité Ue cpni»

misHuires de la cour, pour maintenir le bon ordre.

Après la lecture des lettres impériales, qui exhortaient les pères

& rétablir la paix dans l'Eglise, on procéda à la réconciliation de

plusieurs évoques tombés dans l'hérésie , et sincèrement repentans.

Basile d'Ancyre se présenta le premier, et debout au milieu de

l'assemblée , il fit sa profession de foi en ces termes : « C'est la loi

> de l'Eglise
, que ceux qui se convertissent de quelque hérésie en

» fassent par écrit l'abjuration, et confessent publiquement la foi

» catholique; c'est pourquoi moi Basile, évéque d'Ancyre, ayant

• eu le bonheur de reconnaître la vérité , et voulant me réunir au

» pape Adrien , aux sièges patriarcaux et à toute l'Eglise catholique,

• je vous présente cette confession, déclarant que je reçois, avec

» toutes sortes d'honneurs, les reliques des saints, et les supplie

u d'intercéder pour moi. Je reçois aussi les images de Jésus-Christ,

» de sa sainte Mère , des anges et de tous les bienheureux : je re-

» jette et anathématise de tout mon cœur le faux concile nommé sep-

M tième, ceux qui le soutiennent, ou qui communiquent sciemment

• avec les profanateurs des saintes images; et généralement tous

» ceux qui , méprisant la doctrine des Pères et la tradition de TE-

» glise, disent avec tous les hérétiques que nous ne devons nous

» instruire que dans l'Ecriture. Anathème à tous ces novateurs et

» à tous ces impies! Anathème à moi-même, si je m'écarte jamais

» de cette confession de foi ! » Théodore de Myre en Lycie ; un au-

tre Théodore, évéque d'Ammorium; Hypace, évéque de la ville

même de Nicée; Léon de Rhodes; Grégoire de Pessinonte; Léon

d'Icône; George de Pisidie ; Nicolas d'Hiéraples; Léon de Carpa-

the, firent la même abjuration. On crut pouvoir se relâcher de la

rigueur de la discipline, à cause de la multitude des coupables et

des signes expressifs de leur repentir. Ainsi dans l'assemblée même,

le concile leur fit prendre leur rang.

Ily eut plus de difficultépourGrégoire deNéocésarécjl'un des plus

Êameux iconoclastes et des plusardens promoteurs de leur concile.

D'ailleurs il avait tardé à se soumettre jusqu'à la seconde session
;

mais, la vivacité de son repentir égalant le scandale de sa faute,

on lui ht grâce en considération de la facilité que donnerait cette

indulgence pour ramener la mulf'tude séduite aux sentiniens de

componction de l'un des chefs qui lavaient égarée. Toutefois, les

canons apostoliques prononçant d'une manière précise la peine

de déposition contre tout évéque qui aura persécuté les fidèles, on

ne reçut Grégoire qu'après s'être assuré qu'il n'avait maltraité per

ftonne ni à Constantinople ni dans son diocèse.

Pour manifester le sentiment de l'Eglise catholique , ainsi que
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s'expriment lei» lettres impériales, après qu'un le» eut lues, un fil

la lecture de celles du pupe^et de celles des patriarches d'Alexan-

drie, d'Antioclie et de Jérusalem. Les trois patriarches déplurent

((u'ils reçoivent les six conciles oKJuméniques , et qu'ils rejettent

celui que les iconoclastes nommaient le septième. Ils ajoutent :

<• Notre absence, et celle des évéques qui nous sont soumis, ne doit

•• pas empêcher que vous ne vous assemblies, puis({u'elle ne vient

• pas de notre choix, mais de la violence de nos tyrans. Déjà le

» sixième concile a été célébré sans aucun évoque de nus provinces,

» et son autorité n'en a point souffert, vu surtout que le très-saint

• pape de Rome avait consenti à sa célébration , et s'y était trouvé

» par ses légats. •> Ce principe a d'autant plus de poids dans la bou-

che des Orientaux., qu'ils n'avaient certainement rien à crain-

dre ni à espérer alors des pontifes romains, et que le seul amour
de lu vérité les faisait parler ainsi. Ils finissent par une confession

de foi, qui admet les traditions de l'Ëgl'ise touchant la vénération

des saints, de leurs reliques et de leurs images. C'est dans cette

session que les abbés et les moines
,
présens en grand nombre, ayant

été invités à donner leur avis, déclarèrent tous que leur croyance

était conforme à celle qu'ils venaient d'entendre, énoncée dans

les deux lettres du pape. lie patriarche Taraise, sommé par les lé-

gats de confesser s'il adhère à ces mômes lettres, avait répondu

hautement qu'il est nécessaire dç professer la foi romaine qui est

annoncée dans tout le monde , et que c'est blesser la raison que de

prétendre résister à Miie église aussi éminente que l'Eglise romaine.
^

I examina dans la quatrième session les autorités des Pères

,

et l'on montra que de toute antiquité, dans les jours les plus lumi-

neux de r£gli&e, et par une chaîne de traditions qui n'avait jamais

été rompue , les plus .grands docteurs et les plus grands saints

avaient mis en recommandation, et révéré eux-mêmes, avec une

piété exemplaire, les saintes images, et que Dieu s'était souvent

plu à autoriser leur culte par des miracles. A c«tte occasion, on

lut, comme de saint Athanase , l'histoirre miraculeuse d'une image

de Jésus-Christ percée à coups de couteau par des juifs, et d'où il

sortit du sang qui guérit plusieurs malades. Quoiqu'il y ait

lieu de douter de la vérité de ce fait , et plus encore de l'autorité de

l'écrit qui le rapporte, et qui certainement n'est pas de saint Atha-

nase, ces défauts de pure critique ne sauraient nuire aux décisions

du concile, qui sont fondées cluirement d'ailleurs sur une multi-

tude de monumens incontestables. Tel était le genre d ignorance

de cet âge, moins versé que le nôtre dans ks discussions de l'his-

toire et de la chronologie, mais qui, dans son applicalioi» presque

unique à la science des divines Ecritures, el dans son ulluchemtnt
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simple et solide aux points de croyance transmis sans interruption

des pères aux enfans , avait de quoi diriger sûrement les fidèles

dans les voies du salut, et compenser peut-être avec avantage les

ressources modernes de la critique , du goût et de toutes les scien-

ces humaines.

En examinant, comme on le fit dans la cinquième session, les

sources où les novateurs avaient puisé pour autoriser leur faux

concile, on découvrit qu'ils n'avaient rapporté de prétendus passa-

ges des pères que sur des feuilles volantes de leur fabrique; qu'en

plusieurs volumes ils avaient coupé ou effacé les feuillets qui con-

damnaient le plus clairement leurs erreurs; qu'en d'autres ils

avaient barbouillé les saintes images qui s'y trouvaient peintes '.

On eut même assez de critique pour les convaincre d'avoir cité

des ouvrages apocryphes, tels que l'itinéraire des apôtres, qui

fut condamné par le saint concile à être brûlé. On montra

de même, avec beaucoup de sagacité et une grande justesse de

raisonnement, que ces impiétés , bien loin d'être conformes à la

doctrine des Pères, ne trouvaient en leur faveur, dans toute

l'antiquité, que la doctrine corrompue des sectes décriées de

Sévère ou des acéphales, des phantasiastes eu théopaschites

,

des manichéens , des samaritains , des musulmans et des

juifs; aussi le résultat de ces discussions fut qu'en adorant

les images à l'exemple des Pères et des saints docteurs , nous

n'adorons pas la matière insensible dont elles sont compo-

sées, mais les serviteurs et les amis de Dieu qu'elles repré-

sentent , et dont les prières nous sont d'un grand secours auprès

du Tout-Puissant; qu'en adorant encore les images des anges que

nous savons incorporels , nous ne prétendons que révérer ces purs

esprits sous la figure qu'il leur a quelquefois plu de prendre pour

nous apparaître; enfin, que nous peignons de Jésus-Christ non la

nature divine essentiellement incorporelle, mais le corps humain

qu'il a uni à sa divinité , afin d'opérer notre rédemption.

Ces pères de Nicée, sans attacher une grande iniportanceà l'art

de la dialectique, de la belle élocution et de la grammaire, surent

encore lever toute équivoque , et adoucir ce qu'il y avait de dur en

apparence dans le ternie d'adoration des images. Cest ce que nous

remarquons dans la lettre qu'ils écrivirent à l'empereur sur la fin

du concile. Ils montrèrent que les termes de salut et d'adoration

sont synonymes dans la langue grecque , oii cÎ'î moins dans l'an-

cien largage de cette- nation, et même que le mot adorer est pris

dans l'Ecriture saiVite, pour saluer et embrasser''. C'est en ce sens

' T. VI Cono p %iC) , de. — » Ihid. p. 771,
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qu'il est écrit dans le premier livre des Rois que David se pros-

terna devant Jonathas , l'adora trois fois et l'embrassa
;
que saint

Paul dit dans l'épître aux Hébreux que Jacob adora au lit de h.

mort le baut du sceptre de jiosepb; qu'on lit enfin dans saint Gré-

goire de Nazianze: Honorez Bethléem y et adorez-en la croche. « Si

» dans l'Ecriture et les Pères, ajoute le concile, parlant toujours

» à l'einf „reur, on trouve aussi l'adoration prise pour le culte de

» latrie, c'est que le même mot a plusieurs significations diverses.

» Il est une adoration mêlée d'honneur, d'amour et de crainte
;

»» c'est ainsi que nous adorons votre majesté. Il en est une de

» crainte seule ; ce fut celle de Jacob à l'égard d'Esnn. Il en est

« une enfin d'actions de grâces ; et telle fut la disposition d'Abra-

» bain , lorsqu'il adora les enfans de Heth , à l'occasion du champ
» qu'ils lui cédèrent pour la sépulture de Sara. De là cette manière

» de s'énoncer dans l'Ecriture : Tu adoreras le Seigneur ton Dien^

» et tu ne serviras que lui seul. Elle emploie d'abord le terme d'ado-

» ration d'une manière générique , comme pouvant convenir aux

» créatures ainsi qu'au Créateur; mais elle restreint au Créateur

X seul le service ou culte de latrie
,
que nous ne rendons en effet

» qu'à l'Etre suprême. »

Les iconoclastes ayant avancé dans leur concile que l'eucharistie

était la seule image de Jésus-Christ qui fût permise, les pères de

Nicée réfutèrent cette nouveauté pernicieuse, comme s'ils avaient

prévu l'usage qu'en devaient faire les hérétiques de nos temps,

puisque les adversaires qu'ils combattaient n'avaient pas une

croyance différente des catholiques touchant la présence réelle

de Jésus-Christ dans les saints mystères, comme on va s'en con-

vaincre par la réfutation même *. « Aucun des apôtres ni desPère-i

» ( portent les actes de la sixième session ) n'a dit que le sacrifice

» non sanglant fût l'image de Jésus-Christ : ce n'est pas là ce qu'ils

» avaient appris de sa bouche. Il ne leur a pas dit : « Prenez et

» • mangez , ceci est l'image de mon corps , » mais Prenez et man-
» gez, ceci est mon corps. Il est vrai qu'avant la consécration

,

» quelques Pères ont appelé les dons antitypes, c'est-à-dire, si-

» gnes ou représentations; mais après la consécration, on les

»> nomme, ils sont, et on les croit proprement le corps et le sang

» de Jésus-Christ. Toutefois ces novateurs inconsidérés , voulant

» abolir les images, qui leur déplaisaient, ont imaginé une autre

» image, qui n'en est pas une, mais qui est le symbole où sont

» contenus en réalité le corps et le sang du Sauveur ; en cela ils

» montrent encore plus d'impiété que d'mconsequence. En vain

• T. Ti CoBC. p. 447 , etc.
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» se rapprochent-ils de la vérltë, en disant que c'e»t un corps di-

X vin j toujours est-il qu'ils varient et flottent au gré de leurs folles

» conceptions , soutenant tantôt que le saint sacriBce est l'image

« du corps de Jésus-Christ , tantôt qu'il en est le vrai corps. » 11

faut faire observer ici que les pères du septième concile, en disant

qu'on n'a jamais donné le nom d'image à l'eucharisUe , r ? préten-

dent parler que d'une image ordinaire, uKHf en grec, et en latin

//«fl^o, c'est-à-dire, une simple figure qui représente l'original

sans le contenir. C'est de quoi il est question uniquement entre

eux et les iconoclastes.

Le concile de ces hérétiques avait encore dit, pour déprécier

les images, qu'elles sont le pur ouvrage des peintres, sans être

consacrées par aucune prière. Les pères de Niçée ne nient pas cette

allégation j mais ils soutiennent qu'il y a plusieurs choses qui sont

saintes sans nulle consécration. « Nous baisons avec un respect

» religieux, disent-ils, les vases sacrés, quoiqu'ils n'aient reçu

» aucune bénédiction. » En effet, dans les rituels grecs il n'y a

point encore à présent de prières ni de bénédictions pour les vases

sacrés , non plus que pour les croix et les images ; mais pour la

vénération due à tous les saints monumens, ils l'établissent p^^in-

cipalement sur les observances et l'infaillibilité de l'Eglise.

Tout étant si bien éclairci , ils procédèrent enfin à laconfe .„ n»^

de foi
,
qu'ils conçurent en ces termes : <• Nous décidons que les

» images, soit de couleur, soit de pièces de rapport, ou de quel-

» que autre matière convenable, seront exposées non seulement

M dans les églises sur les vases sacrés , les ornemens , les murailles

» et plafonds, mais dans les maisons et sur les chemins; car plus

a on voit, dans leurs images, Jésus*Christ Notre -Seigneur, sa

» sainte Mère, les apôtres et tous les saints, plus on sent de vénéra-

it tion et d'amour pour les originaux. On doit rendre à ces images

» le salut et l'adoration d'honneur , non le culte de latrie qui ne

» convient qu'à la nature divine ; mais on approchera de ces figu-

» res saintes l'encens et le luminaire , comme on en use à l'égard

» de la croix , de l'évangile et des autres choses sacrées , le toui 1

» selon la pieuse coutume des anciens, et parce que l'honneur de

» l'image se rapporte à l'objet qu'elle représente. Telle est la doc-

» trine des Pères et de l'Eglise catholique. Nous suivons le pré-

» cepte de suint Paul , en retenant ces traditions telles que nous

» les avons reçues. Ceux donc qui osent penser ou enseigner au-

» trement, nous ordonnons qu'ils soient déposés s'ils sont évêques

» ou clercs , et qu'ils soient excommuniés s'ils sont moines ou laï-

» ques. » Ce décret fut souscrit par les légats, et par tous les évê-

ques au nombre de trois cent cinq, y compris même quelques
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prêtres et quelques diacres, pour les évêques absens. Tous témoi-

gnèrent encore leur consentement par de longues acclamations y

au bout desquelles on dit anathème au concile des iconoclastes,

puis aux patriarches Anastase , Constantin et Nicétas
(
qui s'é-

taient succédé à Gonstantinople), à Théodose, évêque d'Ephèse,

à Théodore de Syracuse, à Jean de Nicomédie, à Constantin de

Natolie, à Sisinnius surnommé Pastillas, et à Basile Tricacabe.

Tout ceci fut exécuté dans la septième et dernière session.

Car on ne peut guère regarder comme une session de concile la

huitième assemblée qui se tint dix jours après dans une salle du

palais de Magnause, où la multitude m^me du peuple et des gens

de guerre se trouva indistinctement. L'impératrice voulait donner

un exemple éclatant de sa soumission religieuse , en souscrivant

les décisions avec l'empereur son fils, à la vue de tous les ordres

des citoyens
,
qui joignirent leurs acclamations à celles des évêques.

Elle fit le plus gracieux accueil aux prélats , les remercia mille fois

d'avoir rendu la paix à l'Eglise , et à la religion sa première splen-

deur
;
puis elle les renvoya dans leurs diocèses , comblés d'hon-

neurs et de bienfaits. Ainsi fut célébré en moins d'un mois , l'an

787 , dans les conjonctures les plus critiques , le septième concile

général, second de Nicée, sans trouble, sans nul mouvement de

la part d'une multitude séduite par trois tyrans consécutifs qui

l'avaient rendue presque aussi fanatique et aussi furieuse qu'eux-

mêmes ; tant les princes sont assurés du succès quand ils veulent

sincèrement le bien et qu'ils le cherchent sagement. On n'eut pas

moins de vénération pour ce concile que pour ceux de la plus

haute antiquité. Les Grecs en font mémoire dans leur ménologe le

II d'octobre.

On y dressa encore vingt-deux canons de discipline. Après avoir

recommandé en général l'observation desrègles anciennes, on donna

des réglemens propres aux circonstances où l'on se trouvait. Contre

l'usage des novateurs ennemis des reliques ainsi que des images , il

fut expressément ordonné de mettre des reliques dans les églises

neuves, avec défense aux évêques, sous peine d'excomnmnication,

d'en consacrer aucune sans cela *. Les études ayant beaucoup

souffert du long espace de temps pendant lequel les meilleurs sujets

avaient été réduits à se tenir cachés , on se contenta
,
pour la ré-

ception des évêques
,
qu'ils sussent les choses les plus nécessaires,

et nommément le psautier; mais le métropolitain chargé de les

examiner doit s'assurer de leur disposition à mieux s'instruire.

L'examen par où commence encore aujourd'hui la cérémonie de

< Can. T.
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l'oi'diiiatiun épiscupale paraît un reste de cette discipline. Les

iconoclastes avaient introduit le luxe dans le clergé, en étendant

le mépris de l'habit monastique à tous ceux qui s'habillaient mo-
destement ; le concile interdit à tous les clercs la magnificei.ee et

l'élégance du vêtement. Il défend à tous ceux qui, même avec la

permission de leur évêque , demeui ent chez les grands , de se

charger de leurs affaires temporelles, et il leur. enjoint de se bor-

ner à l'instruction de la maison et à l'éducation des enfans. Il

déclare nulle toute élection d'évêque, de piètre ou de diacre,

fait^ par l'autorité séculière. Il condamne en même temps les in-

terdits, locaux qui auraient le ressentiment pour principe, et par

lesquels , suivant ses expressions , on paraîtrait exercer une sorte

de colère sur les choses insensibles.

Mais la principale attention des pères de Nicée se porta sur la

simonie, qui commençait à faire dans l'Eglise grecque des ravages

que déplore |;)eaucoup le patriarche Taraise dans une lettre par-

ticulière au pape Adrien. A la manière dont il le félicite sur la ré-

gularité de l'Eglise romaine en cette matière, on voit qu'en cela

elle ne se distinguait pas moins par la pratique que par la doctrine.

Le concile remit en vigueur toute la sévérité des anciens canrns

contre ce vice détestable , et il l'étendit à la réception dans les

maisons religieuses, sous peine de déposition contre l'abbé clerc,

et d'expulsion contre l'abbesse ou l'abbé laïque. Toutefois on ne

défend pas les dons qui se font librement, et d'une manière pure-

ment gratuite, à l'occasion de l'entrée en religion , mais les exac-

tions , et tout ce qui ressent les pactions simoniaques. 11 est encore

défendu aux moines de coucher dans les monastères de filles, de

manger avec une religieuse, et même avec aucune femme, sans

une grande nécessité. Les clercs, poursuit le concile, ne pourront

être inscrits en deux églises , c'est à-dire
,

qu'ils ne posséde-

ront pas deux bénéfices ; mais celui qui n'a pas de quoi

vivre doit choisir une profession qui TaiJe à subsister. Ce

règlement n'est que pour la ville j à la campagne, à cause de la

rareté des sujets , on oermet de faire le service en deux églises

différentes.

Les légats du pape rapportèrent à F ^me un exemplaire du con-

cile, que le pontife approuva et souscrivit suivant la coutume *
;

après quoi il fut question de le faire recevoir par ceux des pasteur»

qui avaient droit déjuger en matière de foi, el qui étaient demeu-

rés dispersés dans leurs différentes églises. Ciiarlemagne avait

sous sa domination la meilleure partie de l'Occident catholique,

< Anast in Adr.
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dont toutefois les évoques n'avaient point eu de part au concile

de Nicée. Le pape ne tarda point à lui envoyer les décrets de ce

concile, «i^ue des préventions de politique et différentes erreurs

de fait empêchèrent de recevoir. Les évoques de France trouvèrent

la décision des Grecs contraire à leur usage
,
qui était bien d'avoir

des images dans les églises, mais non de les adorer; ^ar ils pre-

naient cette expression dans le sens de la langue latine, tout dif-

férent de celui que présente l'expression grecque*. On composa

donc sous le nom du roi un long écrit divisé en quatre livres

,

qu'on appela les Livres carolins , où l'on ne trouve cependant ni

le respect sincère de ce prince pour le saint Siège , ni la modéra-

tion pleine de dignité qu'il mettait dans toutes ses actions. C'est

un ouvrage rempli de faux raisonnemens et de termes injurieux

tant contre le concile des iconoclastes, que contre celui de Nicée,

pour lesquels il témoigne un égal mépris.

Le pape, qui dut être choqué de plusieurs traits de cet écrit

(79')» 3' répondit néanmoins avec beaucoup de réserve. Lais-

sant à part les passages injurieux et s'attachant à* un article qui

témoignait un respect profond pour les sentimens du pape saint

Grégoire : « Vous pouvez, dit-il au roi '^, vous instruire à fond de

» la doctrine de ce grand pontife, par sa let-re à Secondin, reclus

» de votre royaume. Comme Secondin lui avait demandé une
» image du Sauveur, il lui écrivit, en l'envoyant, qu'il déférait à

» ses pieux désirs , afin de l'exciter à l'amour du Fils de Dieu par

» la vue de son image; qu'à la vérité, en se prosternaiit devant

>> ces figures , il fallait bien se garder de les honorer comme des

•• divinités , mais qu'on ne pouvait se dispenser sans crime d'ado-

» rer celui dont elles nous rappellent la naissance, la passion , la

') résurrection glorieuse. Or , la décision des Grecs
,
poursuit le

» pontife, est conforme tant à nos instructions qu'à la doctrine

>' de saint Grégoire. Ils ont décerné aux images le baiser et le

» salut d'honneur, non le culte suprême qui ne convient qu'à

» Dieu; c'est pourquoi nous avons reçu leur concile, touchant

" lequel néanmoins nous n'avons donné jusqu'ici aucune ré

)' ponse à l'empereur. » On voit par là que le pape n'avait pas encore

confirmé hautement le second concile de Nicée, qui d'ailleurs

n'était pas reçu par l'Eglise d'Occident. Cette considération peut

servir à justifier la manière dont en parlèrent les pères de Franc-

fort, peu après la publication des Livres carolins. Ce qu'ils con-

damnaient était vraiment condamnable, et on ne peut lesaccustr

que de la méprise qui leur fit, un peu vite peut-être, attribuer au

« Nol. Sirni l. viiCono. p. lOii. - ï Tom. vu Conc. p. J)ir>.
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s<;ptiènic concile tout le contraire de ce qu'il ayait décidé.

Le concile de Francfort ( dont nous parlons ici pour ne pas

séparer des objets qui ont une si étroite connexion ) se tint Tan

794 À Francfort-sur-le-Mein
,

qui n'était alors qu'une maison

royale. Ce fut un concile général des trois états principaux de

l'empire français, c'est-à-dire de la Germanie, de la Gaule, de

l'Aquitaine , et même des parties septentrionales de l'Italie et de

lËspagne. Quoique les évêqucs fussent en très-grand nombre

,

et jusqu'environ trois cents selon quelques auteurs ^ , la plupart

néanmoins ne savaient pas le grec, et ne jugèrent que sur une très-

mauvaise traduction des actes du concile de Nicée, qu'ils semblent

rapporter tout entier à Constantinople , où il ne s'en était tenu

que deux sessions, tant ils étaient mal instruits de toute cette

affaire. Ils trouvèrent dans cette infidèle version l'avis de Con-
stantin , évêque de Chypre , exprimé en ces termes : « Je reçois et

» j'embrasse avec honneur les saintes images , selon le culte et

>• l'adoration que je rends à la sainte Trinité.» Or, letexte original

dit tout au contraire : « J'embrasse les saintes images , et je

» défère l'adoration de latrie à la seule Tiinité. » Comme le con^^ile

des Grecs ne s'était pas récrié contre l'avis de cet évêque, on crut

qu'il l'avait approuvé tel qu'on le lisait dans le latin , et on rejeta

unanimement ce concile , comme déférant aux images des saints et

des serviteurs de Dieu le culte et l'adoration qu'on rend à la divine

Trinité. On voit par là avec combien peu de raison nos iconoclastes

modernes prétendent étayer leur système sur les décisions du con-

cile de Francfort.

Cette assemblée , très-respectable , malgré quelques erreurs de

fait, montra autant de lumières que de fermeté en défendant la

vraie foi contre l'hérésie d'Elipand de Tolède et de Fé!ix d'Urgel
;

c'est-à-dire contre l'impiété du nestorianisme très-habilement dé-

guisée. C'était même directement pour cet objet que le concile de

Francfort avait été assemblé par ordre de Charlemagne , sur l'avis

du pape Adrien, qui y envoy > d'Italie les évêques Etienne et Théo-

philacte en qualité de légats. Ëlipand fut le premier auteur de cette

secte artificieuse , dans laquelle il engagea aussitôt Félix , et qui

trouva dans ces deux hommes de caractère tout différent la réunion

des qualités les plus propres à former et à soutenir un parti. Ëli-

pand , accrédité par la prééminence de son siège , le premier de

toute l'Espagne, blanchi dans les travaux de l'épiscopat, d'une

régularité extérieure qui ne s'était jamais démentie , fier de cette

apparence de vertu, impérieux, dur, vindicatif, avait pour ses

' T«»m. vil r.onc. p. 10.'i4.
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propres conceptions une estime qu'on ne contredisait pas impu*

nément; et sa plume, assez éloquente pour le temps, distillait

le fiel le plus envenimé sur tous ceux qui osaient le combattre.

Félix, moins violent, possédait au souverain degré l'art de la dis-

sinmlation , aver un air séduisant de franchise , de docilité

niémej toujours prêt à se rétracter et à se parjurer sans changer

de sentimens, et à l'aide du langage de la dévotion, érigé en

oracle de la vérité.

Tout impie qu'était leur système , ils ne laissaient pas que

de lui donner des couleurs plausibles, et de tirer en sa faveur des

témoignages imposans, surtout de la liturgie universelle de l'Es-

pagne. Comme il est dit dans le missel mozurabique
,
que le Verbe

a adopté notre chair, et qu'il a souffert par l'homme adoptif , c'est-

à-dire dans la nature humaine, que la Divinité s'est unie hypostati-

quenient, Elipand et Félix concluaient de là que le Sauveur n'est

pas fds de Dieu par nature , mais seulement par adoption ; ce qui

divisait le Verbe fait homme en deux personnes, et anéantissait

la divinité de celle qui était née de la Vierge, et avait souffert

pour nous.

C'est ce que le concile de Francfort condamna d'une voix una-

nime. Saint Paulin
,
patriarche d'Aquilée, ( dès l'an 776), qui se

montra l'une des plus brillantes lumières de son siècle , composa

un mémoire pour réfuter cette hérésie , tant en son nom qu'en

celui des évoques italiens qui se trouvaient avec lui à Francfort.

Après l'avoir dégainée des expressions catholiques dont elle enve-

loppait ses blaspl) es , il la combat par l'Écriture et l'autorité de

l'Eglise, et dévoue se6 auteurs à un éternel anathème , s'ils ne vien-

nent à résipiscence, aussi bien que tous ceux qui, après la défini-

tion du concilequ'il appelle plénier, adhéreraient en public ou en

secret à l'erreur proscrite, sauf' en tout, ajoute-t-il, le privilège et

le divit du souverain pontife notre soigneur et notre père Adrien
,

papti du premier siège. Cet écrit instructif finit par des vœux pour

le roi , entre lesquels on remarque celui-ci : « Que la paix fleurisse

» sous son règne, afin que les évêques , selon les canons, ne soient

» plus contraints de servir en d'autres camps que ceux du Sei-

» gneur! » Ce n'est pas la seule preuve que les prélats étaient alors

obligés au service militaire, et que les besoins de l'état n'avaient

pas encore permis de mettre à exécution les réglemens faits à ce

sujet. Les évêques de Germanie, de Gaule, d'Aquitaine et de Bre-

tagne, adressèrent de leur côté un autre ouvrage aux évêques

d Espagne , en réponse aux sophismes d'Elipand. Le pape Adrien

avait déjà fait une réfutation de l'écrit le plus vanté de cet hére'-

si.trque, adressée en forme de lettres tant au roi qu'aux évêques de
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Gaule, et il en avait envoyé un exemplaire à ce monarque.

Cliarleniagne fit passer ces trois écrits à Ëlipand et aux autres

évoques d'Espagne, et y joignit en son nom une lettre qui prouve à

quel point il méritait de partager avec le grand Constantin tant le

litre d'éveque extérieur, que toutes les autres prérogatives de l'em-

pire chrétien. Sans y faire le théologien , et sans jamais passer les

bornes de la doctrine et de l'instruction qui conviennent à tout pieux

fidèle, il n'emploie que l'argument tiré de l'autorité et du consen-

tement de l'Eglise universelle , ce qui forme en effet la preuve irré-

fragable à laquelle on est toujours obligé d'en revenir avec les

savans comme avec les simples.

Voici comme celte lettre à jamais mémorable était conçue ' :

« Charles
,
pa: la grâce de Dieu , r(ji des français et des Lombards

;

« patrice des Romains, fils et défenseur de l'Eglisf catholique, à

» Elipand, n)<'lropolitain de Tolède, et aux autres évêques d'Espa-

» gne, salut et vœux salutaires dans la foi et la charité de Jésus-Christ,

» le propre et vrai fils de Dieu. Les sentimens de notre tendresse

> fraternelle s'étendant à tous ceux qui professent la religion de
» Jésus-Christ, nous sonunes sensiblement affligés de l'oppression

» que vous souffrez , ho^-s de notre domination , sous le joug des

« infidèles , mr,:« bien plus encore de l'erreur qui tend à vous sé-

» parer de Jésus-Christ et de son Eglise ; c'est ce qui nous a portes

» à faire assembler un concile de tous nos états, pour décider

>> d'un commun accord ce qu'on doit croire de l'adoption que vous

» enseignez par une nouveauté inconnue dans toute l'antiquité

» ecclésiastique. Nous avons consulté sur cette question le saint

» Siège de Rome, dépositaire et fidèle observateur des traditions

» apostoliques. Nous avons fait venir des îles Britanniques des

» honmies consommés dans l'étude des saintes lettres; nous les

» avons associés aux évèques et aux docteurs de Gaule , de Ger-

» manie et de plusieurs provinces d'Italie , afin que
,
par le con-

» cours de tant de lumières ,, on reconniit mieux la vérité. Ce sont

» les fruits de cette doctrine que nous vous envoyons aujourd'hui,

» avec le témoignage démon adhésion au jugement de ces prélats,

« suivant la prière spéciale que vous m'avez faite de ne pas me
» laisser surprendre aux opinions d'un petit nombre, mais de

» m'altacher à la foi qui serait constatée par plus de suffrages.

» C'est ce que je fais certainement, en préférant cette sainte mul-

» titude à votre petit nombre. Je m'unis de tout mon cœur au

» saint siège apostolique; j'embrasse les traditions conservées

» depuis la naissance de l'Eglise, la doctrine des livres inspirés de

«T(ini. VIII C.onc. p. lOiO. ,
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» Dieu , et des pères qui les ont expliqués dans leurs pieux écrits.

> Vous nous aviez demandé de faire lire votre mémoire en

» notre présence, et d'examiner ce qu'il contenait de conforme à

» la vraie foi. 11 a été lu dans le concile , article par article, depuis

» le 'commencement jusqu'à la fin; chacun a eu la lil)erté d'en

» dire ce qu'il pensait
;
j'ai assisté , comme vous m'en priiez, à l'as-

» semblée des évéques. On a décidé, après un mûr examen, avec

» l'aide de Dieu , ce qu'il faut croire sur cet objet. A présent je

» vous conjure d'embrasser en esprit de paix notre confession die

» foi , et de ne pas vous réputer plus lisd)iles que toute l'Église.

» Vous me proposez l'exemple du grand Constantin j dont vous

» dites que saint Isidoi'e a loué le commencement et pleliré là fin ;

» et de peur que je ne mérite le même sort , vous m'avertissez de

» nie tenir en garde contre les flatteurs. J'invite moi-même tous les

» enfans de l'Église à joindre leurs prières aux miennes, afin

» d'obtenir du ciel qv e jamais les adulations et les fausses louanges

» ne me détournent des voies de la vérité. Nous avons pour guides

» le souverain pontife et le concile. Si vous ne renoncez , sur le

» môme fondement , à la nouveauté de vos opinions , sachez que

M nous vous tiendrons absolument pour hérétiques , et que nous
» n'oserons plus avoir de communication avec vous. Avant que

» vous nous eussiez scandalisés par votre invention du Christ

> adoptif , nous vous chérissions comme de tendres frères, et l'hé-

» roïsme de votre foi dans la servitude nous consolait de ce que

" vous aviez à souffrir. Nous avons même résolu de vous en déli-

» vrer, et d'user dans l'occasion de tout notre pouvoir; mais votre

» opiniâtreté vous priverait tant de la participation de nos prières

» que du secours de nos armes. «

Le zèle de Gharlemagne fut inutile à l'égard des, chefs de la secte.

Mais comme la Catalogne où se trouve Urgel était sous son obéis

sance , il tâcha du moins de mettre cette province à l'abri de la

séduction. On tint un concile sur les lieux (799) , et dans la même
année un autre à Aix-la-Chapelle; on y déposa Félix qu'on n'avait

pu résoudre i
pour cette fois, à condamner ses erreuis, quoique les

rétractations et les parjures lui coûtassent fort peu. Il abjura souvent

en d'autres occasions, quelquefois.avec effusion de larmes, et avec

des marques si éclatantes de repentir
,

qu'il semblait s'interdire

tout retour à l'hérésie; mais il avait beau s'être avancé, rien ne

l'empêchait de revenir sur ses pas. Cej ndant, comme sur la fin de

•ia carrière il se surpassa lui-même dans l'art de feindre, on ne
ilouia presque plus qu'il ne fût sincèrement converti. Charlemagne

,

pour plus grande sûreté , ne laissa pas que de le réléguer a Lyon
sous les yeux de l'archevêque Lcidrade homme habile et catho'

T. m. u8
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li(|iie /élt' '. Le malheureux ne justifia fjue trop l'idée qu'avait le

iiKiiiurqne du génie de l'erreur, de l'opinii^tretc et de la dupliciu*

parjure des chefs de parti. Il mourut dans la prfifession extérieure

(U; la fui catholique, mais dans tous le)* sentiniens de l'impiété,

qu'il parut n'avoir jamais quittée véritablement. Après sa mort,

on trouva parmi ses papiers un écrit de sa main , où il faisait

gloire de son hérétique persévérance, et rétractait ses rétractations

mêmes. A l'égard d'Ëlipand
,
plus emporté et moins fourbe que

l'hélix, quelques auteurs prétendent qu'il se repentit sincèrement,

et mourut dans le sein de l'Eglise; mai» leurs preuves sont faiblis

pour constater un prodige tel que la conversion d'un hérésiarque;

(|uoi qu'il en soit, grâce à la vigueur et à la vigilance du gouver-

iie.nent, à la concorde et à la bonne haimonic de l'épiscopat

,

cette hérésie fit peu de progrés.

Alcuin, qui assista au concile de Francfort, et qui tenait le

premier rang entre les savans de l'Angleterre qu'on y avait invi-

tés, fut le docteur qui la combattit avec le plus de succès, et par

écrit, et de vive voix. Né d'une famille distinguée par la noblesse

et l'opulence, il avait été formé aux sciences, dès sa tendre jeu-

nesse, dans le monastère de la cathédrale d'York. Son archevêque,

qui se plaisait à cultiver par lui-môme ses heureuses dispositions,

avait coutume de lui dire : « Vous êtes destiné à confondre les en

» nemis de l'Eglise partout où ils oseront se montrer. » Charle

Miagne, qui possédait au souverain degré le grand talent du trône,

c'est-à-dire l'art de connaître les hommes et d'apprécier le mérite,

découvrit tout ce que valait Alcuin dès la première entrevue

(|u'il eut avec lui à Parme, lorsqu'il fit en 780 son second voyage

à Rome 2. H se l'attacha dès lors; mais il lui laissa remplir la corn

iiii.ision dont il était chargé, de porter le pallium à Embalde, ar-

chevêque d'York
,
qui l'avait envoyé vers le pape Adrien , et il

continua son voyage, que pressait le pontife. Adrien, par l'auto-

rité du roi, voulait mettre à la raison Léon, archevêque de Ra-

venne, qui, enorgueilli de la dignité de cette ville, séjour des

exarques et quelquefois des empereurs
,
prétendait avoir , à l'exem-

ple des papes, de grands domaines, et se former des états. Déjà

il s'était mis en possession de Faenza, de Forli, de Bologne, de

Cîésène , de la plupart des villes de la province d'Emilie et du du-

ché de Ferrare, disant que le monarque les lui avait données

avec toute la Pentapole. Ces contestations ne purent se terminer

par l'arrivée du roi, et ne finirent que par la mort de l'archevêque

Léon.

•Tom. vu Conc p. 858. —«Car. Mag. Vit. por F.gin. Aot. SS. Bened. t. r.
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' Pour Alcuin , il revint en France déi'endre la foi contre Elipanil

et Félix
,
qu'il réfuta par les meilleurs écrits qu'on ait vu paraître

(Ml cette occasion. Il continua de se rendre reconuuandable par les

abondantes productions de sa plume en faveur de la religion. Il

nous en reste un volume assez considérable. Quelques critiques

ont prétendu qu'il avait eu part à la composition des Livres caro-

lins ; ce qui est difficile à concilier avec son esprit de modération

,

et avec le profond respect qu'il témoigne pour le saint siège dans

tous les ouvrages dont il est inJ.ubitablement l'auteur. Sa piété et

sa modestie étaient encore plus estimables que son érudition.

Quelque temps après le concile de Francfort, il voulut renoncei

l'iiiiôreniont au monde, pour ensevelir tous ses talens dans la so-

litude. Charleniagne, désirant au moins le fixer dans le royaume,

lui donna l'abbaye de Saint-Martin de Tours, quoiqu'Alcuin en

v\\l déjà plusieurs autres, selon l'usage de ce siècle. Cependant les

novateurs, qui ont ujujours l'œil ouvert sur les défauts de tous

ceux qui ne tiennent pas leur parti , ne cessaient de publier, dans

leurs byperboles injurieuses
,
qu'il avait en terres et en esclaves de

quoi satisfaire l'ambition des rois. Il répondit modestement, et

beaucoup mieux encore par ses œuvres que par ses discours
,
que

tout appartenait à l'Eglise el aux pauvres de Jésus-Christ, dont il

n'était que l'économe. Charleniagne l'ayant pressé plusieurs fois de

l'accompagner en Italie, où l'esprit de faction rendit si souvent sa

présence nécessaire, il s'en défendit constamment, sans se laisser

ébranler par l'ironie à laquelle la piété est quelquefois plus sensi-

ble qu'aux reproches sérieux. Comme le prince comparait en plai-

santant les murs enfunit's de la Touraine aux palais dorés des Ro-

mains : « Seigneur , lui répliqua-t-il , nous jouissons dans nos

> humbles demeures des douceurs de la paix que vous nous ave?.

» procurée, au lieu que Rome, arrosée à sa fondation du sang

» fraternel, semble toujours conserver ce funeste génie de la dis-

» corde. Ou je m'y connais mal, ou, quoi que vous en disiez, ce

» n'est que malgré vous que vous quittez pour celte magnificence

" tumultueuse l'obscure et paisible simplicité de la Germanie. »

Ainsi il priait le roi en toute occasion de le laisser jouir des dou-

ceurs de la solitude, à laquelle il parut si attaché, qu'on l'y a cru

lié par la profession monastique.

Mais il est plus vraisemblable qu'il n'était que cha» oine. Outre

qu'en cet âge les abbés des monastères étaient souvent des clercs

ou des chanoines, il est d'ailleurs certain que les moines de Saint

Martin de Tours, qu'il gouvernait, changèrent d'état vers le même
trmps. On a conservé un testament de deux frères nommés Haga-

;ir.n e» Adjuleur, qui prennent la f[u;Uité de rhannines de Tours

28.
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dès le coiiimencenieiit du n-gne de Louis le Débunnaire, succcs<

Acur immédiat de Chnrlema^ne. Peu nprès, les moines d'Agnune

embrassèrent aussi la vie cauoniale. L'état monastique s'étnnl

trop étendu pour ne pas se relâcher, et la rèjjle de stuut Chrode-

gang ayant t'ait de toute part une heureuse révolution dans le

cierge, on permit à un grand nombre de monastères de suivre

l'exemple de ceux de Tours et d'Agaune. II parut moins impossi-

ble de faire de bons chanoines de ces moines relAchés, que de les

rappeler du relâchement à la régularité primitive.

Le monastère de Tours , sous la direction d'Alcuin «jui n'en sor-

tit plus les trois ou quatre dernières années de sa vie, devint une

des plus célèbres écoles de l'Occident. Ce grand homme, regard*'

avec justice comme le restaurateur des lettres presque anéanties

sous une longue suite de règnes barbares, avait d'abonl ét»bh une

école dans le palais, où Charlemagne , avec tout ce qu'il y avait de

distingué par le rang et le génie , tint à honneur d'être son

disciple. Le roi y opprit h» rhétorique, la dialectique , l'astronomie

qu'il aimait singulièrement, et à laquelle il donna beaucoup do

temps. Il était éloquent, s'exprimait avec noblesse et facilité, et

savait les langues étrangères. Qu'on juge par là de la bévue des

auteurs qui avancent que ce prince ne sut pas écrire; fable puérile,

h laquelle le seul amour du paradoxe peut avoir donné cours.

Charlemagne parlait aussi bien le latin que sa langue maternelle,

c'est-à-dire le tudesque ; il parlait même passablement le grec , et

l'entendait parfaitement.

Outre l'école de Tours, et celle du palais qui continua sous les

rois suivans, et qui paraît avoir été instituée à Aix-la-Chapelle,

S(^our ordinaire de ces princes et dépositaire d'une riche biblio-

thèque , le goût du souverain et l'émulation des sujets en formè-

rent de distinguées en plusieurs cathédrales et en plusieurs mo-
nastères. Théodulfe d'Orléans, autre restaurateur des lettres, en

établit quatre fameuses dans son diocèse. Celle de Lyon ne devint

pas moins célèbre. Les plus renommées dans les monastères sont

celles de Corbie, de Fontenelle, de Prum, de Fulde, de Saint-

Gai, de Saint- Den-is, de Saint-Germain de Paris et de Saint-Ger-

main d'Auxerre, do Ferrières, d'Aniane, et en Italie celle tlu

Mont-Cassin. On voit par les écrits d'Alcuin quel était l'état d«'s

éludes dans ces sortes de collèges. Outre l'Ecriture sainte, c'est-à-

dire la théologie, qui formait l'objet capital auquel se rapporlail

tout le reste, on y enseignait les sept arts libéraux, dont ["uUv

semble puisée dans les ouvrages de Cassiodore, et que l'on comj)

tait ainsi : grammaire , rhétorique , dialectique , et les quatre bran-

ches des mathématiques j savoir, l'arithmétique ou le calcul numé-^
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ruire; lu nuisiqiie, ulorn fort exailée, (|ui)i({ue trè^ inipurfaite; lu

«^éonu'lrie et riistrononiie. Alcuin »'<)r<Mipe dans ses fcrilH de tou-

tes ces scieiKH's , mais i-omme en [)assant ; la plupart de ses œu-

vres sont des traités de théologie.

On voit dans toutes ses prodiuiions quels étaient les détuuts

du génie et plus encore du goût de son temps. Les écrivains tle

cet Age n'ont rien d'original ; ils ne présent^'nt que des laits dé-

charnés
,
qu'un amas d'érudilion mal digéré, sans ordre , sans mé-

thode, avec des répétitions sans nombre et des longueurs acca-

blantes. Lu diction n'est ni pure ni élégante, les pensées sont

comnmnes, chargées néanmoins d'ornemens alTectés; les raison-

nemcns souvent mal suivis, et peu concluans. D'un autre <ôté,

on ne trouve prescpie nulle part, dans cet Age, ces saillies de lu

t('>méiité qui tiennent licMi de génie, ni cette munie si Anieste à

la religion, de dire des cho -es nouvelles et extraordinaires. On y
mainlient lu tradition dans toute sa simplicité et sa pureté. Quan-

tité de gens à talent ne croyaient pouvoir faire un meilleur usage

«le leur loisir que de transcriie les auvres d( anciens. C'est à ces

temps si dépréciés que, par une dispositi(>n :out-à-fait digne de

lu Providence, nous devons la plupart des bii us livres de l'antiquité

tant sacrée que profane :dép6t inf ,.> , ent préféraL'.. aux inven-

tions des âges postérieurs, moins < iltivés encore que présomp-

tueux. Ce qu'il y a de plus faible dans les auteurs du moyen Age,

ce sont les poésies, qui ne sont guère qu'une prose mesuréi^ et.

par la contrainte de la mesure, souvent plus plate que la simple

prose.

Tout supérieur qu'était Alcuin aux hommes de son siècle, il ne

sut pas se préserver de la contagion de leur goût. Son style a de

lu force, mais peu d'aménité et de politesse; et quoique maître en

grammaire , il fourmille de fautes contre les règles de cet art
,
par-

ticulièrement dans ses poésies, où l'on trouve, avec du génie et de

hi verve, peu d'élégance i<. de correction. Ce fut la.conséquence

mal tirée d'un principe de dévotion, qui lui fit interdire aux poè-

tes chrétiens la lectur*^ des anciens poètes , et même de Virgile.

Il était en effet d'uiic éminente piété, qu'il signala spécialement

par le redoublemsnt de ferveur, et les sentimens pleins de foi et

de courage avec lesquels il se prépara au dernier passage (804). Sa

mort, aussi exemplaire que sa vie, fournit pour long-temps une

ample matière d'édification au royaume qu'il avait éclairé pendant

ses douze dernières années, qu'il y passa tout entières. Quelques

martyrologes lui donnent le titre de bienl"»ureux , et la chroni

que de Tours le qualifie de saint. On ne trouve pas cepondajiî

qu'on lui ait rendu aucune sorte de culte.
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Charlemagne regretta sincèrement ce docteur, qu'il regardait

avec justice comme le plus habile homme et le plus bel esprit de

son temps. Il parut redoubler ses soins, afin que les études qu'ils

avaient établies de concert ne languissent point quoiqu'on fût privé

de ce laborieux zélateur. Toujours il eut présentes les vues supé-

rieures qu'Alcuin lui avait inspirées, en lui répétant sans cesse

qu'il fallait faire de toute la France une Athènes chrétienne. Les

embarras du gouvernement n'étaient rien au roi de jon application

aux progrès des sciences et de la religion. Obligé d'avoir presque

toujours les armes à la main , il n'entreprenait la guerre qu'afin de

procurer dans la paix la prospérité de l'état, et de faire fleurirdans

la concorde la religion d'un Dieu immolé pour le bonheur dos

hommes. .!..,:
' ' ^

Tassillon, duc de Bavière, vassal et neveu du monarque, avait

pris pour les Français tous les sentimens d'aversion de sa feniuie

,

fille de Didier, dernier roi des Lombards. Arichlse, autre gendre

de Didier, redoutable par la situation de son duché de Bénévent,

promettait à l'impératrice Irène, alors brouillée avec les Français,

de prendre son parti
,
pourvu qu'elle le déclarât patrice de Naples

et de Sicile. Adalgise, propre fils de Didier, et toujours réfugié à

Constantinople, se préparait à rentrer en Italie, et ne se proposait

rien moins que de remonter sur le trône de ses pères. Aux extré-

mités du Nord et de l'Occident , les Saxons, si souvent domptés et

jamais soumis , n'attendaient qu'une occasion pour courir aux ar-

mes. Enfin les Huns ou Hongrois, qui habitaient la Pannonie à

l'Orient, avaient déjà deux armées toutes prêtes contre Charle-

magne, l'une pour entrer en Bavière au secours de Tassillon, et

l'autre pour aller eu Italie soutenir Adalgise. , ,

Le roi fut averti de tout, et fit face à tout. Il se trouvait pour

la troisième fois en Itahe, où il passa l'hiver de l'année 787. Il

marcha de Rome à Capoae contre le duc de Bénévent, qu'il reçut

à composition pour éviter la ruine des églises et des monastères.

De retour à Rome , il ajouta à la première donation qu'il avait faite

à l'Eglise romaine les villes qu'il venait de prendre sur le duc de

Bénévent, et dont Capoue est la plus considérable. Le duc de

Bavière craignit de voir l'orage, grossi de la sorte, fondre tout

entier sur ses états , et il se mit en devoir de le conjurer, mais avec

des modifications déplacées et des procédés sans franchise
,
que le

pape lui-même prit pour des parjures assez mal palliés ; c'est pour-

quoi Adrien déclara ( et c'est la première décision pontificale de

cette nature
)
que le roi Charles et son armée ne seraient pas comp-

tables des maux que la guerre causerait en Bavière. Les lieutenans

du monarque défirent en cette province et dans celle du Frioul
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les Huns auxiliaires du Bavarois. Le duc fut pris et aujeue en

France, où on le convainquit juridiquement de trahison en plein

parlement. Les seigneurs le condamnèrent à la mort (788); mais le

roi se contenta de le faire tondre, et de le renfermer dans l'ab-

baye de Jumiège '. D'un autre coté, Adalgise, fils du roi Didier,

fit trop tard sa descente en Italie avec l'armée des Grecs. Arichise,

duc de Bénévent, était mort dans l'intervalle, et son fds Grimoald

demeurant fidèle aux Français , les mesures du prince lombard se

trouvèrent entièrement rompues : il ne put donner que de faibles

combats, où il fut presque toujours battu. Enfin il se vit obligé de

retournera Constantinople, et de faire sans espoir le triste per-

sonnage d'un prince exclu du trône de ses pères, après des tenta-

lives si peu honorables pcrr le recouvrer.

Le roi, vu^nqueur de tant d'ennemis, songea à marier son fils

;iîné. Il jeta les yeux sur la fille d'Offa , roi des Merciens , tout-puis-

sant en Angleterre où il avait réduit plusieurs autres princes à une

dépendance absolue. Digne émule de Charlemagne, dont il acquit

la confiance par la ressemblance des vertus, il ne cessait de signa

1er son zèle pour l'Eglise. Il fiit la cause principale de deux con-

ciles qui se tinrent, l'un dans un lieu de ses états qu'on ne nomme
point, l'autre à Galcuith (787), au pays de Northumbre'^. Les

<leux rois Offa et Elfuold, chacun dans le lieu de sa domination,

s'assemblèrent avec les grands, les évêques et les légats du saint

siège. Les princes voisins, et notanmient Chuniulfe, roi d'Oues-

sex, accédèrent à ces résolutions diverses ; de manière que ces deux

conciles tinrent lieu d'un concile général de toute l'Angleterre.

On y interdit plusieurs observances également bizarres et super-

stitieuses; comme de servir à l'autel ayant les jambes nues, d'of-

frir le saint sacrifice dans des vases de corne , de se teindre ou dé-

chiqueter la peau à la manière des Pietés, de manger de la chair

de cheval , de consulter les augures ou les sorts pour la décision

des procès. Afin d'empêcher l'abus très commun des conjonctions

illicites, on exclut les bâtards de toute succession. Les princes

même, à moins dêtre nés en légitime mariage, sont déclarés in-

liabiies au trône, et l'on défend aux électeurs ordinaires, évêques

ou seigneurs, de leur donner leur sufl'rage. On défend encore d'im-

poser aux églises des tributs plus grands que ne le permettent la

loi romaine et la coutume des princes pieux. Quoique Charlemagne
fût très flatté de l'alliance d'un monarque aussi puissant et aussi

chrétien qu'Offa, elle n'eut cependunt pas lieu. Le roi des Merciens

demandait en même temps une fille de France pour son fils; et le

I Egiti. an, 788. — * Tom. vi Conc r, 1801.
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monarque français, par un de ces faibles qu'un trouve dans les

plus grands hommes, ne put se résoudre à marier sa fille en pays

étranger,

Charles parut alors s'appliquer plus que jamais à procurer le

bien de la religion. On compte un grand nombre de conciles qu'il

fit célébrer pour la réformation des abus , et pour mettre en vi-

gueur, dans les diverses églises, les lois et les canons des conciles

précédens dont nous croyons devoir épargner la répétition à nos

lecteurs. Dans ses actes même de législation civile, tout annon-

çait l'esprit de foi et de piété, des idées tout évangéliques , une
entière dépendance du roi des rois, dont il se disait le faible re-

présentant. On lit encore au commencement de l'un de ses édils

cette inscription mémorable : « Jésus*Ghrist régnant à jamais, Ghar-r

» les, par la miséricorde divine, roi et administrateur du royaume
« des Français et des Lombards. » Il met à la tête de l'empire le

monarque éternel , dont il ne prétend que faire exécuter les or-

dres. Il n'accumule pas , à la manière des conquérans , les titres fas-

tueux de tant de princes et de nations qu'il avait soumis; il ne

fait mention de son autorité que pour s'en rappeler la charge

onéreuse. Après avoir exposé les lois faites pour la multitude des

prêtres et des diacres , il ajoute que
,
pour les évêques , il croit

suffisant de les rappeler en général à celles qui ont été établies par

leurs prédécesseurs, * Quant au Siège apostolique, rien ne peut

» dispenser de l'honorer et de lui marquer une juste obéissance,

» quand bien même il imposerait un joug qui paraîtrait insuppor-^

» table'. »

Le génie de ce prince
,
plus grand que son empire , étendait sa

bienfaisance au delà des mers, bien loin de ses vastes domaines^.

Il envoya en Afrique, en Egypte et en Syrie, des personnes de sa

cour pour distribuer des sommes considérables aux fidèles qui gé-

missaient sous le joug des musulmans, et surtout à Jérusalem, où
le tombeau du Fils de Dieu attirait particulièrement ses libérali-

tés. Il fit aussi remettre des présens magnifiques au calife Aaron

,

pour l'engager à traiter favorablement les chrétiens d'^ s,a domina-

tion ; ce qui rendit leur sort au moins supportable suas le joug de

ce prince infidèle, tout zélé musulman qu'il était. Aaron, ayant

d'ailleurs de grandes qualités, sut apprécier celles de Charlemagne,

se lia d'amitié avec lui, et lui renvoya des présens curieux (799),
entre lesquels on admira surtout une horloge d'un travail unique,

et un éléphant, le premier, dit-on, qui eût paru en France; mais

le don le plus agréable à un prince qui ménageait les infidèles er)

*Uif\ in r s r,onr. Tribitr r 30, - «Thcg. r. 7.
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faveur des chrétiens , ce furent les clés du sépulcre
,
qu'Aaron lui

fit présenter , comme pour lui transmettre la propriété de ce lieu

saint, qui est encore sous la protection spéciale de nos rois.

La bienfaisance de Gharlemagne était bien plus grande encore

,

et vraiment paternelle, envers ceux des fidèles que la Providence

lui avait donnés pour sujets. Il s'occupait Tété de ses expéditions

militaires, et l'hiver il s'appliquait à faire fleurir la prospérité et

l'abondance dans tous les ordres de l'état. On faisait en une infi-

nité d'endroits des magasins de blé, d'orge, de productions de

toute espèce, que ses pourvoyeurs, en sa présence, livraient aux

pauvres pour la moitié du prix ordinaire : spectacle touchant pour

les êtres les moins sensibles ! On voyait ce monarque , souverain

de la plus belle partie du monde , et arbitre de tout le reste, non

seulement présidera ces distributions, mais descendre dans tous

les détails de ce qui pouvait contribuer au soulagement de son

peuple.

Tant de mérite et de puissance ne le mit pas à l'abri d'un affront

sensible de la '^art des Grecs , ou de la faible politique de leur im-

pératrice. Irène
,
qui à l'amour de la religion alliait la passion du

commandement, rompit par égoïsme le mariage qui était ar-

rêté depuis six ans entre l'empereur son fils et la princesse Ro-

thrude, fille de Gharlemagne. Elle eut peur qu'une alliance auguste

ne tirât son fils de la dépendance où elle s'étudiait à le retenir, et

que ce prince, après avoir pris les rênes de l'empire, si son indo-

lence naturelle venait à s'en lasser, ne les remît à une épouse qui

ne pouvait manquer de se faire aimer, plutôt qu'à une mère

impérieuse qui le tenait dans une contrainte éternelle. Charles

,

qui aimait ses enfans jusqu'à ia faiblesse, renonça volontiers à

cette alliance étrangère, sur le premier soupçon qu'il eut de la

légèreté injurieuse d'Irène,

Dès la même année (778), l'empereur Constontin fut marié,

presque malgré lui, à une jeune Arménienne de basse naissance,

nommée Marie. L'année suivante , la division éclata entre l'empe-

reur et l'impératrice mère. Il regrettait sans cesse la princesse Ro-

thrude , et l'appui du monarque français , dont la puissance se

rendait respectable par toute la terre. Les courtisans profitèrent

de l'occasion pour intriguer chacun selon ses vues. Les jeunes sei-

gneurs surtout lui répétaient sans cesse qu'il était honteux pour un
empereur de ne jouir d'aucune autorité à l'âge de vingt ans, et de

disputer sans succès quelque partie du crédit à son sujet Staurace,

qui l'avait tout entier; qu'il était t(tmps de dépouiller d'un pou-

voir usurpé une mère impérieuse qui prétendait le tenir dans une

tutelle sans terme. Il prit onfm su résolution , se montra aux
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troupes, leur fit quelques largesses, et fut déclaré seul empereur

au mois d'octobre de l'an 790; mais moins de deux ans après un

pareil coup d'éclat, ce léger et faible prince se laissa persuader par

su mère même de la déclarer derechef impératrice. s?i^.j^'-m->%:.:'\^'^

Il fit un usage non moins imprudent de son pouvoir, en sesépa-

runt de l'impératrice Marie, et en la forçant à se faire religieuse , sur

l'imputation calomnieuse qu'elle avaitvoulu l'empoisonner: accu sa-

rion odieuse, et dont tout l'opprobre retomba sur lui-même.

Personne ne douta de son vrai motif, quand on le vit épouser

aussitôt après une des suivantes de la princesse, nommée Théo-

dote (795). L'ambitieuse Irène, qui l'avait obligé à contracter son

premier mariage^ l'excita elle-même à le dissoudre, par uve noir-

ceur presqu'inconcevable dans le cœur d'une mère, afin »ie lui

attirer l'animadversion de tout l'empire, et de reprendre elle seule

toute l'aatoritc du diadème } j en cela elle eut un succès qui passa

ses espérances.
'*

Constantin, impatient de célébrer son fatal mariage, envoya

chercher en grande hâte le patriarche Taraise 2. Dès qu'il l'aper-

çut, il alla le recevoir avec tous les signes les plus flatteurs do la

confiance et de la distinction. Il ne se contenta point de le laii e

asseoir à ses côtés , selon la coutume des empereurs à i'cgaid des

patriarches; mais il prit avec lui le langage et l'air respectueux

d'un fils, et lui protesta qu'il l'avait toujours regardé conrne son

père. Il ajouta qu'en revanche il se promettait, de son aJTeetion

paternelle, qu'il voudrait bien concourir à le soustraire aux atten-

tats d'une parricide méprisable, qu'il avait portée de la fange sur le

trône, et qui, pour reconnaître ses bontés, voulait le faire périr pai

le poison. A cette imputation qui no méritait pas une réfutation sé-

rieuse, le patriarche ne répondit qu'en gémissant sur la honte dont

l'empereur allait se couvrir à la face de toutes les nations, et sut'

l'impossibilité où l'on serait de réprimer l'adultère et tous les ex-

cès de la débauche après un si énorme scandale. Il déclara nette-

ment au prince qu'il ne se prêterait jamais à sa passion; il alla

jusqu'à le menacer de fulminer l'anathème contre lui; et s'il n'en

vint pas à l'exécution, c'est que ce jeune prince, emporté par sa

passion, menaça à son tour d'embrasser le parti encore très-nom

breux des iconoclastes. Mais quand un souverain veut le crime, il

est toujours sûr d'être secondé. Au défaut du saint patriarche,

l'indigne économe de son église, l'abbé Joseph
,
qui était prêtre^

bénit le mariage adultère, au grand scandale non seulement de

Constantinople , mais des provinces les plus éloignées. Bientôt les

« Theopli. an, v, p. 306. — « Vit. S. Taras, c 7. ap. Boll. t. v, p. •'584.

m

'i;n.|l



lAn 795j

mpereur

après tin

lader par

msesépa-

euse, sur

r:accusa-

ui-même.

épouser

;e Théo-

actor sou

ire noir-

n de lui

plie seule

qui passa

;, envoya

il l'apiM-

urs de lu

e le laiie

^gard des

pectueux.

lu'ue son

alTectioii

lUX alteii-

îge sur le

périr par

talion se-

on te dont

is, et sur

us les ex-

ra nette-

n; il alla

t s'il n'en

té par sa

rès-nonr

crime, il

itriarche

,

t prêtre^

îment de

ientôt les

(An 79.1] J)E LEGLI&B. MV. XXIV. 443

gouverneurs et les autres personnes de haut rang, se faisant un jeu

des liens sacrés du mariage , ou chassèrent leurs femmes, ou pri-

rent plusieurs épouses à la fois ; de toute part la licence et la disso-

lution se montrèrent tête levée, avec une audace révoltante.

Deux hommes de Dieu, Platon et son disciple Théodore, fu-

rent presque les seuls qui se déclarèrent ouvertement contre ce

désordre : solitaires admirables dont la conversation et tous les

intérôts étaient déjà dans le ciel, et qui, se dispensant des règles

communes de la condescendance, se séparèrent courageusement

de la communion de l'empereur'. Platon, d'une famille con-

sidérable , et connu depuis long - temps à la cour qu'il avait

quittée, avec tous ses biens et ses espérances pour se consa-

crer à Dieu, était généralement révéré comme un homme de

rare sagesse et d'une sainteté consommée. Malgré l'éclat de sa re-

traite et de sa vertu, il s'était tenu si bien caché durant la longue

et violente persécution de Constantin-Copronyme
,
que ses plus

proches parens ignorèrent s'il vivait encore. L'impératrice Irène

ayant pris la défense des catholiques , aussitôt après la mort du ty-

ran , Platon reparut à Constantinople où il fit des conversions sans

nondjre. On lui offrit l'évêché de Nicomédie; mais loin de repren-

dre aucun engagement avec le monde, il porta sa famille entière

à y renoncer, et tous ensemble fondèrent le monastère de Saccu-

dion près Constantinople. Contre l'usage ordinaire, il n'y vou-

lut point d'esclaves, tant par une humilité religieuse, qui lui fai-

sait révérer tout particulièrement les derniers même des hommes
comme les images de Dieu

,
que par un soin extrême de la pureté,

à raison des fenunes serves qu'on ne pouvait pas raisonnablement

séparer de leurs maris. Il eut d'abord plusieurs autres monastères

pour imitateurs, malgré le ridicule qu'on ne manqua point de

donner à cette sorte de réforme.

Saint Platon, âgé d'environ soixante ans, était au plus haut

point de sa réputation, quai «i Constantin, fi!? d'Irène, contracta

le mariage honteux que ce saint abbé, aussi bien que saint Théo-

dore , son neveu et son successeur, crurent devoir désapprouver

hautement. Outre les craintes humaines, Théodore eut à surmonter

les liens v» la chair et du sang ; car il était parent de Théodote, cette

épouse adultère que Coîantin venait de subroger à l'épouse légi-

time. Tout furieux qu'était l'empereur, ce ^ : ce tenta rent moyens

divers afin d'amenerles deux saints à une lâche complaisance. Il leur

députa d'habiles solliciteurs; il leur fit écrire ;sieurs lettres,

tantôt flatteuses, tantôt terribles et foudroyantes. Il envoya Théo-

» Vil. s. Plat. ap. Boll.,l. v,i) âUi ; Vil. S. Tliood. perMioh.
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ilote elle-nièiiie à son parent Théodore. Tout elant inutile, il vint

an ; crsonne au monastère de Saccudion ; mais Théodoré, déjà

installé à la place de son oncle, ni aucun des religieux, ne su pré-

senttrent pour recevoir le prince ; aucun ne lui parla , tous l'évi-

tèrent comme s'il eût déjà été excommunié. Il fallut s'en retourner

chargé de confusion, et d'autant plus bouil' nt de colère, que la

honte l'empêchait d'éclater. De ret.'»ar *a palais, il envoya de

cru/ Is émissaires qui déchirer*.;nt : coups de iV net l'abbé Théo-

dore, et de tous ses membres llreiii c juler aut irr de ruisseaux de

sang. On traîna saint ^'laton av. moA'.stè ; de l- t.»bé Joseph, le

iném<^ qui avait célèbre le second mariage de i empereur, et oiv

l'enferma dans un cachot obscui , où on ne lui donnait à manger

que par un trou f. a à la porte. On dispersa sept cents solitaires,

tant de Saccudion aue des monastères ymsÎms, v^jUi, à l'exemple

de Platon et de Th'odore, retusaienide eoiïnjuniquer avec l'em-

pereur.

Les évêques voisins de la cour ,>-v taisant dans la crainte sans

doute d'un plus grand mai, ii parut à de saints solitaires, qui n'a-

vaiens plus d'intérêt dans ce monde, que leur zèle inflexible était

ie i>exû moyen suffisant pour résister au débordement de l'impudi-

cité, et pour préserver d'une entière subversion la base religieuse

des conjonctions chrétiennes- C'est ainsi que s'en exprima l'abbé

Théodore du lieu où il fut banni, et d'où il ne cessait d'écrire

pour la défense de la sainte pureté. « Les flatteurs, disait-il, pré-

» tendent qu'à l'égard des souverains il ne faut pas suivre l'Evangile

* à la rigueur
;
pourquoi donc est-il écrit que les grands seront ju-

» gés avec une plus grande sévérité que les petits ? Le prince a-t-il

w une autre loi et un autre législateur que les sujets ? Se croit-il un.

» dieu
,
pour ne reconnaître d'autres règles que ses désirs? et s'il

V lui est libre de s'abandonner à l'adultère, sera-t-il défendu à

» ses sujets de l'imiter ?» Le saint abbé fit passer ses sentimens

dans le cœur des évêques de la Ghersonèse , du Bosphore et des

lieux voisins
,
qui excommunièrent l'empereur. Platon fut même

comblé d'éloges non seulement pour sa fcimeté, mais pour sa

prudence, par le pape Léon III, à qui, de son exil à Thessalonique,

il fit parvenir un compte exact de tout ce qui s'était passé.

Adrien
,
premier du nom, était mort dès le vingt-cinq décembi

"

de l'an 795.^ après un pontilat de vingt-trois ans dix mo»: v;i

seize jours , l'un des plus gU >: de tous depuis saiwc Piei jus-

qu'à notre temps. Il fit un ; i, saint usage que ses prédécî sseurs

du grand accroissemch 0' puissance et des richesses du saint

iiége. Le nondjre des . , ii :': at des autres édifice?: de piété qu'il

construisit ou répara ei» nrodigii^iix. 11 «nnploya j»is<|u'a UtMZ,t3

I
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cent quatre-vingt-quatre livres d'or et dix-sept cent soixante

livres d'argent en vases et en ornemens sacrés. Il trouva encore

moyen de fournir à la réparation des murs de Rome et à la con-

struction de plusieurs aqueducs. Dans ses bulles datées tantôt dé
son pontificat, tantôt du patriciat de Charlemagne, et quelquefois

encore du règne des empereurs, on observe une variété qui

prouve entre autres choses que l'autorité souveraine n'avait

point encore chez les Romains son attribution fixe et bien

décidée.

Le jour môme de la sépulture d'Adrien , le lendemain de sa

mort , on lui donna pour successeur Léon II.I , Romain de nais-

sance , et formé dès son bas âge aux vertus et aux sciences clért

cales dans le palais de Latran. La pureté de ses mœurs, son émi«

nente piété, sa charité, sa douceur jointe à l'amour de la justice

et à une grande fermeté de courage , son éloquence insinuante, et

ces grâces ingénues du discours qui annoncent autant les qualités

du cœur que celles de l'esprit, lui -avaient tellement concilié

l'estime et l'affection publiques qu'il fut élu avec le plus grand

empressement et tout d'une voix, sans nulle exception, par les

évoques et le clergé, aux applaudissemens unanimes des grands et

du peuple *. Il était prêtre du titre de Sainte-Susanne, et fut ordonné

évêque dès le lendemain de son élection. Naturellement grand et

généreux, il ne tarda point à se signaler par ses libéralités tou-

jours sagement réglées , mais très-abondantes, surtout à l'égard du

clergé, dont il augmenta considérablement les rétributions. Il se

proposait de lui fournir une facilité nouvelle et des motifs sans

réplique d'exercer à son tour la bienfaisance chrétienne.

Dès qu'il eut pris possession du siège apostolique , il prépara la

grande révolution qui ne devait pas tarder à se consommer dans

le gouvernement de Rome et de tout l'empire d'Occident. Il

envoya (796) à Charlemagne les clés de la confession de saint

Pierre, avec l'étendard de la ville, et l'invita à venir recevoir, en

sa qualité de patrice ou «protecteur des Romains, leur serment de

fidélité et les témoignages sincères de leur obéissance. Le monar-

que députa en son lieu Engilbert, abbé de Saint-Riquier, per-

sonnage des plus considérables de son temps par les grandes

places qu'il occupa d'abord dans la monarchie, par son érudition

qtii \v[ fit donner le surnom d'Homère, par les talens d'agrément

.jui le rendirent le jeune seigneur le plus aimable de la cour, par

ses liaiso: 3 même avec la princesse Berthe, fille de Charlemagne,

tMîfm,par sa retraite édifiante du monde, par sa solide et coii-

' Al asl. in I.('. i.. III
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siante piété qui l'a fait mettre au nombre des saints. Tels étaient

les ministres du sage monarque.

Il chargea Ëngilbert d'une réponse conçue en ces termes i :

<( Ayant reçu , avec vos lettres , le décret de votre élection , nous

» avons ressenti la plus vive joie de l'unanimité avec laquelle on

» l'a faite, comme aussi de ce qu'on nous rend, avec la fidélité, l'o-

» béissance qui nous est due. Tout était préparé pour envoyer à

» votre prédécesseur de sainte mémoire
,
par Engilbert, l'un de nos

» plus chers serviteurs , les dépouilles qu'il a plu au Dieu des ar-

<• mées de nous accorder sur les ennemis barbares de son nom
,

» quand nous avons appris la perte que je ne cesse de pleurer.

» Il est vrai que l'apôtre défend qu'on s'afflige de la mort de ses

» amis; mais je ne pleure pas Adrien; je suis persuadé qu'il vit

» avec Jésus-Christ. L'aimant toutefois comme je l'aimais , il m'est

» impossible de parler de lui, ni de m'en ressouvenir, sans verser

» des larmes. C'est à vous , digne successeur de ce digne pontife

,

M de * mpérer l'amertume de mon chagrin , en concertant selon

" ses vues , avec Engilbert , ce qu'il y a de mieux à faire pour

» Texaltution de l'Église de Dieu
,
pour la dignité sainte dont vous

>• êtes revêtu , et pour le véritable honneur de mon patriciat. Car,

» afin de mériter la bénédiction apostolique et la gloire d'être

» toujours le protecteur du saint siège
,
je veux garder inviolable-

» ment avec Votre Sainteté le traité que j'ai fait avec votre pré-

« décesseur. C'est à nous , avec le secours du Seigneur , de dé-

» fendre en tous lieux par nos armées l'Église de Dieu, au dehors

» contre les incursions et les ravages des infidèles , et au dedans

» contre les hérétiques. Mais c'est à vous , très-saint Père , à lever

» pour nous les mains au ciel, afin que, par vos prières et par la

» grâce de Dieu , le peuple chrétirn triomphe de tous les ennemis

.) de la religion, et que le nom de Notro>SeigneurJésus-Christ soit glo-

» rifié dans l'univers. « Les dépouilles des Barbares dont il est fait

mention dans cette lettre consistaient dans les trésors que les géné-

raux français avaient rapportés de Pannonie, après avoir pillé la

capitale des Huns, et dont le roi envoyait une partie considérable

au pape Léon
,
qui ne put soutenir que par là les prodigieuses

entreprises de sa charité.

Outre la lettre qu'Engilbert devait remettre au pape, Charle-

magne avait confié à cet abbé une instruction secrète; ce grand

prince , occupé du gouvernement de la moitié du monde , ne s"y

montre pas seulement chrétien et vertueux, mais homme intérie»:?

et (apable de donner aux états \e' plus saints des leçons de lii

|)rrfection sublime à laquelle ils doiv, nt tendre i, moyennant

' Alniin fy. M - « Ap. Aie. p H2.
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" Dieu , lui disait-il , vous arrivez en bonne sunté auprès du pon-
u tife apostolique notre père et notre Seigneur en Jésus-Christ,

« toutes les fois que vos entretiens avec lui vous en fourniront

» une occasion naturelle, ne manquez pas de lui insinuer la ma-
» nière dont on doit vivre dans une place telle que la sienne , et

» tout ce qui importe au gouvernement de TEglise, au maintien

» des saintes règles; mais pour le faire avec plus de succès, étu-

» diez bien la disposition de son esprit , représentez-lui souvent et

» habilement le peu que doit durer l'élévation où il est ici-bas,

» et lu grandeur des récompenses destinées j^our toujours au mi
» nistre fidèle qui remplit de si saints devoirs. Dieu veuille, mon
» cher Engilbert

,
gouverner votre langue et le cœur de Léon !

» qu'il se montre le digne chef de l'Eglise; qu'il soit pour nous un

» bon père ; que le père commun que nous avons dans le ciel, et

» dont il tient la place sur la terre , lui donne de nous conduire

» si bien durant les jours qui nous restent à vivre, qu'enfin nous
>' obtenions tous le repos qui ne finira plus. »

Les rois anglais signalèrent avec le même empressement leur at-

tachement pour le siège apostolique. Sitôt que le roi Génulphe

eut appris l'élection de Léon III, il lui écrivit pour se soumettre

à la même dépendance qu'Offa , son prédécesseur, comme son fils

adoptif '.Il en obtint le rétablissement de l'archevêché de Gantor-

béry dans tous ses droits primitifs, tant pçur 1 ordination et la con-

firmation des évêques que sur les vonastères; droits auxquels

le roi défunt ava^v dérogé par inimitié p'^ur l'archevêque Lambert.

11 y eut à ce sujet un concile à Becanceld -
; y), et vers le même

temps Génulphe en fit tenir un autre pour ie rétablissement de

la fliscipline et l'observation de la Pâque. Ce dernier fut célébré

à Sinchal dcx-: VEtanglie (aujourd'hui Tinklei en Angleterre),

dont le royaume avait été éteint en 793 par la mort du roi Ethel-

bert honoré comme martyr. La descente que les Normands ou

Danois avaient faite peu auparavant en Angleterre, où ils prélu-

daient à ces scènes d'horreur que nous verrons bientôt désoU'r

toutes les côtes de l'Océan , au piU ^"^^ aux embrasemens , aux

désordres de toute espèce , fourniss. .. ui.e ample matière de ré-

paration lu zèle du roi et des évêques.

Les chrétiens d'Espagne ne donnèrent pas moins de contente-

ment au Pape Léon que ceux de France et d'Angleterre. Dès la

première année de son pontificat, la troisième du règne d'Al-

phonse, ce prince, surnommé le Chaste pour avoir gardé la con-

tinence avec son épouse Bertinalde , Française de naissance, Aî-

• Tom. vu r.onc p tlO!)
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])honse, si digne par lu «le la protection du ciel contre la nation

dissolue de» Maures, ri>in{>orta sur eux une victoire des plui

extraordinaires par la multitude des infidèles qui restèrent sur le

rlmmp de bataille, comme par le nombre des places qu'il Unr
4'nleva, et entre lesquelles on compte Lisbonne ^ Mais il s'attacha

beaucoup plus à réparer les villes ruinées qu'à s'étendre dans

d« » provinces presque désert»*», qu'il ne pouvait repeupler sans

i
;
". i ses premiers états encore très-bornés. 11 gagna beaucouj»

l'auiies batailles pendant cinquante-un ans que dura son règne;

ot s'il essuya quelques échecs, ils ne purent ôler aux chrétiens

d'Espagne l'ascendant qu'Alphonse leur avoit acquis sur les inGdè-

los. On verra leur puissance aller toujours croissant depuis cette

époque. C'est e beau règne qu'on découvrit à Compostelle

(en 806 selon les uns, et en 816 suivant les autres,) un corps

saint et miraculeux
,

que les Espagnols révèrent dtpuis si

long-temps comme reliqres de saint Jacques le Majeur. Alphonse

y biUit une église en l'honneur de cet apôtre. Sa piété, égale à sa

valeur, lui en fit construire plusieurs autres j celle d'Oviédo est la

plus remarquable. Il y déposa l'arche fameuse qui contenait les

reliques emportées par les anciens chrétiens d'Espi'4;ue, dès le

temps de l'invasion des Sarrasins, et qu'ils regardèrent constamment

comme la sauvegarde de leurs nouveaux états. 11 établit sa cour

près de ce dépôt sacré, et fut ainsi le premier qui fixa sa résidence

à Oviédo.

Il s'en fallait beaucoup que la cour fournît en O ni les mêmes
jpectacles d'édification. Au scandale de l'adultère et d une débau-

clie effrénée, on vit joindre celui de la perfidie , de lu "évolte et

(lu parricide. Irène, qui applaudissait publiquement à la passion

de r» nifHîreur son fils, no cessait de le décrier sous main, et le

lii enlever m toute rencontre le cœur de quelqu'un de ses oifi-

f ic.s. Le ma .4116 de 1 1 piété et du détachement dont elle savait si

bien se couvrir lui donna toute facilité pour dresser ses plans

contre un jeune prince malhabile, mal servi, et tout entier occupé

de ses folles, amours La conjviration formée lentement fut promp-

tement exécutée. On arrêta l'empereur à l'improviste ^
j on lui

creva h' yr • sui-le-champ et avec tant de violence qu'il en

perdit î vie )< 19 août 797. Irène .sortit du palais tout échevc-

lée, Vt'.aa d<\s lorrens de larmes , promit de venger la morttUî son

fils, et pour gagner le peuple par une voie plus siire que ses re-

grets équivoques, elle le déchargea de tous les imj)ôls. On la pro-

clama de nouviîau impératrice. Elle rappela les moines qui avaient:

« Sebasl. Salmant. p. m. — « Thcoph. an. T. i». 398.
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rlô. exilés pour la déffiiso de lu fidélité conjugale. Saint Platon et

.suint Théodore furent plus révères que jamais; mais ils se déro-

bèrent I >utinent à tous les honneurs, et retournèrent avec

cniproHscuitiiit à leur solitude. Bientôt après il leur fallut aban-

donner le monastère de Succudion
,
pour éviter les insult4?s des

musnhiiuns qui faisaient des courses jusqu'aux portes de Constan-

tinople, L'impéraliwî et le patriarche demandèrent à Théodore,

coMiine une grande faveur, de vouloir bien s'établir dans la ville

nii^me au monastère de Stude, ainsi appelé du nom de son ancie^i

fondateur Studius, patrice et consul. Cette maison ruinée pur la

•x'rsécutioii de Copronyme commençait à seréuiblir; mais elle

ne comptait encore que douze moines. Théodore y transféra ses

disciples, qui montèrent jusqu'au nombre de mille, formèrent

lu connnunauté lu plus célèbre de la ville impériale, et firent don-

ner au saint abbe le surnom de Studite. Saint Platon , craignant

qu'on ne l'obligeât à reprendre au moins en partie le gouverne-

ment d'une institution si importante, embrassa la vie de reclus,

et avec une humilité qui tira les larmes des yeux , ce vieillard

,

blanchi dans les exercices de la vie parfaite, fit vœu d obéis-

sance à son neveu Théodore * , en présence d'un grand nombre

(le personnes assemblées exprès. Il se renferma aussitôt après dans

une cellule fort étroite et fort incommode, où il eut encore la

dévotion de s'enchaîner par le pied; mais il tenait cette chaîne si

soigneusement cachée, que presque personne n'en eut connais-

sance. Dans cet état , il s'occupait perpétuellement à la méditation

(les choses éternelles, auxplusvils travaux des mains ou tout au plus

à donner (juelqucs avis salutaires aux frères qui venaient le consulter.

Irène , après l'odieuse révolution dont elle se disculpait assez

mal, envoya des ambassadeurs et des présens à Gharlemagne. Elle

craignait qu'avec tant de sujets de plainte qu'il avait contre elle,

il ne saisît cette nouvelle occasion pour s'emparer du reste

de l'Italie; mais ce prince éclairé, laissant à Dieu le soin de

punir ceux qui n'ont point d'autre juge, s'efforça tout au con-

traire d'effrayer à jam.iis l'audace et la révolte dans la per-

sonne de deux parricides qui oiu'rent, dans ces conjonctures,

porter leurs mains sacrilèges sur la première tête du monde
chrétien. Deux mauvais prêtres, Pascal, primicier de l'église ro-

maine, et Campule, son trésorier, tous deux parens du feu pape
Adrien, assaillirent avec une troupe de scélérats le pape Léon,
sorti à (^heval du palais de Latran "^

(799). Ils jetèrent par terre le

|) ntifi;, le maltraitèrent avec fureur, et poussèrent la barbarie

'Vil. s rht. r T). ! F.gin I.oiscl Coinl. an. 799 Tbeoph. an. T Const.
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jusqu'à lui couper la langue et lui crever les ytMix. De la rue ils le

iraîiièrent au monastère iieSa»nt-*'r1ve5tre,où ils reitérèrent leurs

cruautés pour s'assurer quejar.M>' il «referait usage de la vue ni

(le la parole. Peu après néamoin : tl recouvra l'une et l'autre dans

la ville de Spolette, où le transporta le duc Vinigise, qui était ac-

couru à son secours avec ses troupes. Les auteurs et tous les per-

sonnages les plus graves du temps donnèrent cette guérison pour

un miracle, avec un accord sur le fuit et les circonstances qu'une

critique raisonnable ne saurait mépriser. C'est un miracle, dit

Thëodulfe d'Orléans, que le pape continue à voir et à parler, si

ses assassins ont exécuté le projet qu'ils avaient formé de lui cou-

yter la langue et de lui crever les yeux ; et s'ils ne l'avaient pu

exécuter, ayant eu le pontife si long-temps en leur pouvoir, ce se-

rait un autre miracle encore plus difficile à croire.

Charlemagne , sensiblement affligé de l'outrage fait au père com-

mun de tous les fidèles , envoya sans délai une ambassade à Léon,

qui ne pouvait recevoir une consolation plus sensible, et qui prit

le parti de venir trouver son puissant et généreux défenseur. Le
roi alla l'attendre à Paderborn, d'où il envoya son fils Pépin au-

devant de lui , avec l'archichapelain Hildebalde , le comte Ans-

chaire, et plusieurs autres seigneurs à la tête d'une troupe nom-
breuse. Il s'avança lui-môme à sa rencontre à quelque distance de

la ville, suivi de toute son armée, et précédé du clergé en ordre

de procession. Quand on aperçut le souverain pontife, le roi fit

halte, partagea ses troupes en trois corps, et se tint à la tête du
centre. Le clergé se divisa aussi en trois chœurs. A l'arrivée dt;

Léon, les ecclésiastiques et les gens de guerre se prosternèrent par

trois fois, le pape faisant à chaque fois une prière. Le roi et le pon-

tife s'avancèrent chacun de son côté pour s'embrasser; ce qu'ils ne

purent faire qu'en versant des larmes. Cependant les Français,

qui ne détournaient point leurs yeux du souverain pontife, et qui

lui voyaient faire usage des siens, ainsi que de sa langue (car il en-

tonna aussitôt l'hymne Gloria in excelsis) , ne pouvaient revenir de

leur surprise après ce qu'ils avaient appris des cruels traitemens

(|u'il avait soufferts. On marcha ainsi comme en triomphe jusqu'à

l'église , où l'on rendit à Dieu de solennelles actions de grâces avant

d'entrer an palais.

Pendant le séjour que le pape Léon fit à Paderborn , il consacra

la belle église que le roi venait de faire bâtir en cette ville, et y
mit des reliques de saint Etienne qu'il avait apportées de Rome

,

pour la préserver à l'avenir de la fureur des Barbares qui y avaient

déjà porté plusieurs fois l'incendie. Auparavant elle avait dépendu

de l'évêque de Wurtzbourg; mais à cause de la distance des
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lioux et lit; la multiplication lUin fidèles, on l'avait éri^re r^ppuii

peu en ovcché, et on lui avait donné pour premier év^'i'o le

saxon Ilatumar, Barbare d'ori<;ine, mais ipii avait comni'' <iiiangé

(h; nature en recevant la vie de la grâce, et (pii , ayant '*>. mis

dès son enfance en otage a\iprc» de Cliarlemagne, fit df tels pro-

grès tant dan» le« lettres cpie dans la verfu (pi'on ne trouva per-

sonne plus digne cpie lui de cet important ministère. Ce siège

«Icmeura sujet à la métropole «le Mayencc , comme celui de

Wurtzbourg.

Vers le même temps on institua Théodoric premier évecpie de

Sclavonie, c'est-îi-dire , des peuples, partie Huns et partie Sclaves,

qui habitaient à l'orient du diocèse de Salrzbourg, jusqu'à l'en-

droit où le Dravese décharge dans le Danube '. Le prince Pépin,

fils de Charlemagne, ayant étendu jusque là l'empire français par

ses victoires sur les Huns , le monarque pro^ta de la vacance où se

trouvait le siège de Passau parla mort de l'archevêque Valderic,

pour faire rendre à l'église de Saltzbourg la dignité de métropole

<le Bavière
,
qu'elle avait eue autrefois. En même temps il chargea

le nouvel archevêque nommé Arnon d'aller dans les terres con-

quises établir ou aft'erniir la religion. Arnon s'y employa de bonne
grâce ; il y fit beaucoup de bien ; mais il en vit infiniment plus à

espérer pour un évêque qui se dévouerait uniquement à ce peuple.

Il sacra Théodoric, le conduisit sur les lieux, et lui donna tout

pouvoir de bâtir et dédier les églises, d'en instituer les ministres

,

de leur prescrire la discipline convenable, à la cha. ge seulement

de reconnaître la supériorité du siège de Salt/bou- \rnon ne se

dispensa pas pour cela de travailler autant qu'il le pou. i >, à celte

abondante moisson. Il savait admirablement g^^.' ' 'a .nfiance

des grands aussi bien que du peuple. Il avait a<qa > ont <t fai"^orité

surleur esprit, qu'il en obtenait tout ce qu'il su i!i li;. t ' acule-

ment en leur écrivant des lettres éloquentes, I. 11. ^
^ faisant

présenter son nom , ou même un morceau de papier blan»:. Il avait

mille ressources pour en venir à ses fins, et mettre l'Évangile en

recommandation. Quand il assistait aux assemblées où les chefs de

peuplades paraissaient dans tout leur faste barbare a«^ec une suite

innombrable d'esclaves , il distinguait entre ceux-ci tous ceux qui

étaient chrétiens , les faisait manger à sa table , et leur versait lui-

même à boire dans des coupes dorées, tandis que leurs maîtres

encore païens restaient comme oi.bliés au dehors , avec des viandes

et du vin cependant , mais sans que personne se mît en devoir de

les fêter ni de les servir. Ceux-ci ne manquaient pas de demander

» Vil. G. Rup. ap. Canis. t. vi
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la cause d'-une si étrange différence. Alorson répondait : « Souillés,

» comme vous l'êtes, par vos péchés personnels et par l'inipu-

« reté de vos idoles, vous n'êtes pas dignes de communiquer

» avec ceux qui ont été purifiés dans le bain du salut. » Ces

leçons , accommodées à la dureté • de leur génie , les exci-

taient à se faire instruire et à demander le baptême avec empres-

sement;

Ainsi l'archevêque Arnon se faisait tout à tous , homme propre

aux négociations les plus délicates, et capable de traiter avec les

personnages du premier mérite. Il fut un des commissaires de con-

firnce que Charlemagne envoya l'an jgg à Rome pour arrêter les

troubles que Pascal et Campule continuaient à y fomenter. Ces

deux scélérats , n'ayant pu par la violence perdre le pape Léon , in-

tentèrent contre lui des accusations en forme, relatives au moins

en partie au gouvernement temporel , et ils e i firent passer le li-

belle au roi ^ Elles tombaient sans doute par la qualité seule des

accusaleurs, et le judicieux monarque n'en fit pas grand cas, tnnis

il était persuadé que même un faux air d'arrêter le cours de la jus-

tice peut occasioner des inconvéniens fâcheux. Il envoya donc

,

sur les lieux d'où venait la plainte , d'autres j^rélats avec Arnon

,

et d'autres seigneurs , en tout sept évêques et trois comtes. Ils exa-

minèrent l'affaire avec attention, trouvèrent le pape innocent

sur tous les chefs, et renvoyèrent au monarque, en dernier

ressort, le jugement des accusateurs, qui devinrent ainsi les ac-

cusés. Le pape Léon rentra dans Rome comme en triomphe : le

clergé, les premiers personnages, le sénat , la milice , les religieuses

même vinrent au-devant de lui portant des étendards et chantant

des cantiques.

L'année suivante, le roi entreprit, pour la quatrième fois, le

voyage de Rome. Le pape vint à sa rencontre à quatre lieues de !a

ville. Tout le peuple était sorti en foule , et célébrait les beaux

faits du roi dans toutes les langues; car dans cette grande ville,

réputée surtout alors la patrie commune des chrétiens , il y en

avait toujours un nombre considérable de toutes les nations de

l'univers. Los acclamations et les cris de joie ne cessèrent que

quand le monarque descendit de cheval à la porte de Saint-Pierre.

Le pape , accompagné des évêques et de tout le clergé, le reçut sur

les degrés , lui donna la bénédiction , et l'introduisit dans l'église.

Quelques jours après, Charlemagne fit rassembler au même lieu

\erj évêques , les abbés et tout le clergé , avec la noblesse française

et romaine. Le pape et le roi s'assir<::nt et firent asseoir les évêques

» Anast. in Li'Oii. IM.
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et les abbés ; les prêtres et les seigneurs demeurèrent debout. On
annonça le sujet de l'assemblée, qui était l'examen de la cause du
pape , mais pas une ame ne .se présenta pour soutenir les accusa-

tions. Les prélats qui ne formaient qu'un concile particulier, m.'\iie

peu considérable, craignirent de s'ériger en juges, et dirent avec

respect : « Nous n'osons juger le siège apostolique
,
qui est le chet

» de toutes les Eglises. C'est ce siège, au contraire, et son pasteur,

« qui nous jugent. Telle est l'ancienne coutume. Que le souverain

» pontife nous commande, comme c'f it son usage, et nous obéi-

» rons selon les canons. » Le pape Liéon répondit : « Je marche
» sur les traces de mes prédécesseurs , et je suis prêt à me pur-
» ger des calomnies dont on a tâché de me noircir. » Le lende-

main le clergé et les seigneurs s'étant assemblés de nouveau, il

prit entre ses mains le livre des évangiles , monta sur l'ambon , et

prononça ce serment à voix haute : « Moi Léon
,
pontife de la

» sainte Eglise romaine, de mon propre mouvement et de ma pleine

» volonté, je jure, devant Dieu qui lit dans mon ame, en présence

» de ses anges, du bienheureux apôtre saint Pierre, et de vous
u tous qui m'entendez, que je n'ai fait ni fait faire les actions cri-

» ininelles qu'on m'impute. J'en atteste le juge suprême au tribu-

» îial de qui nous devons paraître , et sous les yeux duquel nous

» sommes dès ce moment ; ce que je fais sans y être obligé par

» aucune loi , et sans prétendre que mon exemple tire à consé-

» quence pour mes successeurs. »

Charlemagne
,
plus que satisfait d'une démarche qu'il avait

moins permise pour sa conviction que pour l'édification publique

,

ne pensa plus qu'à rétablir le calme. Il le fit avec tant de sagesse,

avec tant de bonté et de dignité, que Rome dans l'enthousiasme ne

savait comment lui témoigner sa reconnaissance et son dévouement.

Le pape, de concert avec les principaux seigneurs, prit la résolution

de le faire proclamer empereur d'Occident. Il ne lui en manquait

que le titre. Tant par les droits de sa naissance que par ceux de

conquête il était réellement maître de toutes les Gaules , de la Ger-

manie , et des vastes régions du Nord, où n'avaient jamais été por-

tées les armes romaines, de la Pannonie , d'une partie de l'Espa-

gne, de laLombatdie, de Rome enfin, le berceau des Césars et

(le leur empire. Du reste
,
quant aux égards et aux considérations

de bienséance, la majesté de la nouvelle Rome avait été dégradée

en passant dans les mains d'une femme, qui d'ailleurs avait avili

sa propre personne en faisant périr indignement son fils et son

empereur. Le clergé, la noblesse, le peuple romain, tous parfaite-

ment d'accord dans cette résolution , la tinrent également secrète,

suit qu'ils appréhendnssent la modestie du monarque , aussi indif-
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firent pour les honneurs que digne de les obtenir , soit qu'ils

voulussent lui rendre cette élévation plus honorable , en la mé-

nageant de manière à ce qu'on ne pût le soupçonner de l'avoir re-

cherchée. : ..

Quoi qu'il en soit , le jour de Noël de l'an 800 , ïe roi voulant

aller à l'office dans la basilique de Saint-Pierre , le pape le pria

de prendre l'habit de patrice, comme pour flatter le peuple ro-

main , en lui présentant le souverain de tant d'états revêtu en ce

grand jour des seuls ornemens de protecteur de Rome K Le prince

quitta ses vêtemens ordinaires, et prit une longue tunique, avec

un manteau traînant dont un pan retroussé était attaché sur l'é-

paule droite. Le peuple en le voyant eut peine à contenir sa joie,

et fit de longues acclamations. Charles entra dans l'église et se mit

^à genoux. Alors dans l'assemblée la plus auguste que pi\t former

l'univers, en présence de Charles, fils aîné de Charlemagne, de

Pépin son cadet, roi d'Italie, des princesses ses filles, c'est-à-dire,

de toute la famille royale, excepté Louis, roi d'Aquitaine, qu'il

avait laissé en France, à la vue de toute la principale noblesse de

l'Occident, d'un peuple immense et d'une puissante armée, le pape,

revêtu des habits pontificaux , et prêt à commencer la célébration

des divins mystères, s'approcha du monarque, et lui mit sur la

tête une couronne étincelante de pierreries. A l'instant tous les

ordres de citoyens s'écrièrent à la fois : f^ie et victoire à Charles
,

au^4stej ^rand etpacifique empereur des Romains, couronné de la

mainde Dien. Ces cris recommencèrent par trois fois avec les plus

vives expressions de l'allégresse. Le pape donna l'onction sainte

au monarque, puis à Charles son fils aîné, et se prosternant aus-

sitôt devant le nouvel empereur, il lui présenta le premier ses

hommages. On célébra les saints mystères 5 et peu après, Charle-

magne, qui avait apporté de France ce qu'il y avait de plus pré-

cieux dans ses trésors, fit à l'église des présens qui ont fait penser

que l'or et l'argent, sous ce règne, n'étaient pas moins communs
qu'aujourd'hui. Ce héros avait repris sur un grand nombre de

Barbares le riche butin qu'ils avaient autrefois enlevé de Rome,

et sa pieuse générosité parut se faire un devoir de le rendre aux

égiises qu'ils avaient dépouillées. Le poids de l'or qui fut employé

en vases et en autrtis ornemens sacrés montait à deux cents livres.

On aurait peine à déterminer le poids de l'argent et plus encore

à évaluer les pierreries.

Mais l'objet capital du voyage de Charlemagne, c'était de ven-

ger l'attentat commis sur la personne du vicaire de Jésus-Cluist,

*Theoph. an. 7. Consl. p. 399.
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(l'une manière si exemplaire qu'on n'eût plus à craindre de voir

renouveler ce scandale. On instruisit en bonne forme le procès de

Pascal et de Campule ; on les fît comparaître en présence de l'em-

pereur y des prélats et des seigneurs laïques. Les deux scélérats

s'accusèrent mutuellement , en se faisant de sanglans reproches.

Ils furent condamnés à perdre la vie , selon la loi romaine ; mais

le pape Léon intercéda pour eux , et demanda que la peine de

mort fût commuée en exil ; ce que l'empereur , ennemi du sang

,

accorda volontiers , tant à la générosité de l'offensé qu'à l'amitié

qu'il avait eue pour le pape Adrien, dont les coupables étaient

parens ^.

Quand on eut appris à Constantinople que les Romains avaient

proclamé Charlemagne empereur, l'impératrice Irène nnçut de

terribles appréhensions , au moins pour la Sicile et la partie d'I-

talie qu'elle possédait encore. Elle envoya des ambassadeurs à ce

nouveau collègue , sous prétexte de le complimenter sur le titre

même qui faisait le sujet de sa jalousie ; mais il y a toute apparence

que ces ministres avaient une commision plus délicate et plus in-

téressante à remplir , selon que l'occasion s'en présenterait ; sa-

voir, de proposer le mariage de l'impératrice d'Orient à l'empereur

d'Occident, ou du moins de lui laisser entrevoir l'inclination

d'Irène à ce sujet. Charlemagne renvoya une an bassade à Con-

stantinople. La passion ou la politique d'Irène en parut fort sa-

tisfaite ; et l'on se flattait de l'heureuse réunion des deux empires

,

quand Nicéphore
,
patrice et grand-trésorier , souleva les grands

,

mécontens de ce qu'on retranchait sur leurs pensions pour di-

minuer les impôts et ménager l'affection du peuple 2. Ce peuple,

changeant et toujours dupe , se joignit aux seigneurs. L'impéra-

trice fut arrêtée et teléguée dans l'île de Lesbos, où elle mourut
peu de temps après. Elle avait régné seule pendant cinq ans.

Nicéphore monta sur le trône le dernier d'octobre de l'an 802,

à la vue des ambassadeurs de France, qui furent témoins d'une

révolution si peu attendue. Il n'épargna rien pour diminuer à

leuFS yeux l'horreur de sa perfidie envers sa bienfaitrice , et se

fit , en termes exprès , un mérite auprès d'eux d'avoir préservé

leur maître de la vipère qu'il allait recevoir dans son sein , en

s'unissant à une parricide qu'on eût vue épouse aussi cruelle

qu'elle avait été mère dénaturée. Les ambassadeurs
,
qui se trou-

vaient à la discrétion du tyran , voulurent bien paraître satisfaits.

D'ailleurs Charlemagne
,
qui craignait autant la guerre qu'il la

faisait vaillamment, désirait surtout ki paix au déclin de son âge,

* Ana»t in Lcon. —* Theoph. an. i. Mcepli.
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afin de corriger , dans les mœurs de tant de nations nouvellement

converties, ce qui ne convenait ni à la pureté de l'Evangile, ni

à la police de l'état. Il pensait aussi à régler sa succession , de

manière à ce qu'il n'y eût ni guerre civile ni mésintelligence à

craindre après sa mort entre les trois princes ses fils. Toutes ces

considérations s'accordaient parfaitement avec les vues de Nicé-

phore. Il renvoya ses ambassadeurs avec ceux de France , et l'on

conclut un traité, portant que Charlemagne et Nicéphore auraient

également le nom d'Auguste; que Charlemagne prendrait le titre

d'empereur d'Occident, et Nicéphore celui d'empereur d'Orient;

que tout ce q'ii ctsùt en Italie , depuis le Vulturne jusqu'à la mer
de Sicile , resterait aux empereurs d'Orient , et que tout le reste

serait de l'empire d'Occident, avec les deux Pannonies , la Dacie

et la Dalmatie.

Pour s'être délivré d'un ennemi si redoutable , Nicéphore n'en

fut pas plus tranquille dans ses propres états. Il était i<onoclaste

manichcen. Ses mœurs , aussi corrompues que ses principes , le

firent bientôt détester de ses sujets. Il n'avait pas régné un an
,
que

le gouverneur de Natolie, Bardane, surnommé le Turc sans

qu'on en sache la raison , fut contraint par ses troupes de prendre

le titre d'empereur; mais c'était un vrai citoyen qui, trouvant de

la résistance à Constantinople, eut hrrreur du massacre et des dé-

sordres qu'il allait occasioner, abdiqua sous promesse pour lui

et ses partisans de ne recevoir aucun dommage, et prit l'habit mo-
nastique dans un monastère qu'il avait fondé. Quelques jours

après, des inconnus violèrent cet asile, et crevèrent les yeux à

Bardane. Nicéphore, qui excellait sur toute chose dans l'hypocri-

sie, jura de le venger; mais on ne fit aucune poursuite.

Le patriarche Taraise étant venu à mourir (806), l'empe^-'-ur,

qui affectait un grand zèle pour le maintien des canons , fit néan-

moins élire un laïque appelé comme lui Nicéphore, et qui avait

été secrétaire sous le règne précédent. Toutefois sa vertu et sa

capacité le rendirent digne de cette élévation , à laquelle le cierge

séculier et régulier et tous les ordres du peuple applaudirtent

d'une voix unanime. Les seuls abbés Théodore et Platon s'y op-

posèrent avec leur zèle accoutumé p<mr l'observance littérale des

saints décrets
,

qui à leur jugement devaient l'emporter sur les

heureux présages d'un digne épiscopat
,
présages si souvent ima-

ginaires, et toujours fort équivoques. Ils voyaient même dans

cette dispense un danger prochain de passer jusqu'à un relâclie-

ment véritable, ou à certains articles de condescendance tout-à-

fait désastreux pour la discipline. En effet il fut bientôt questfon

de rétablir le prêtre Joseph
, déposé par le patriarche Taraise

i-t

M

»

»

»

U



[An 8061

ivelleinent

angile, ni

ssion , de

lligence à

L'outes ces

5 de Nicé-

ce, et l'on

e auraient

ait le titre

d'Orient;

[u'à la nier

ut le reste

, la Dacie

îhore n'en

lonoclaste

ncipes, le

Lin an
,
que

Pure sans

le prendre

rouvant de

et des dé-

e pour lui

'habit mo-
[ues jours

es yeux à

I l'hypocri-

empc^ur,

', fit néan-

qui avait

^ertu et sa

e le clerg«i

plaudirent

on s'y op-

ttërale des

ter sur les

ivent ima-

lême dans

m relâclie-

ice tout-à-

t question

le Taraise

II

[An 800) DE l'église. — Mv. XXIV. 457

pour avoir célébré le mariage adultère de l'empereiu' Constantin

avec la fameuse Théodote. Il était cher à l'empereur Nicéphore,
parce qu'il avait beaucoup influé sur la résolution que Bardane
avait prise d'abdiquer l'empire. Le nouveau patriarche reçut Jo-

seph dans l'église cathédrale, et lui permit de célébrer le saint

sacrifice. Quelques évêques s'as.semblèrent, et approuvèrent le pa-

triarche.

Mais l'abbé Théodore, en son nom et en celui de saint Platon

son oncle, publia sur ce poini; un écrit conçu en ces termes :' « Les

» prélats doivent sans doute le.iir des assemblées, mais pour main-

1» tenir les canons , et non pour les annuler. S'ils étaient revêtus

» d'u 1 pouvoir arbitraire, l'Evangile serait bientôt anéanti , chacun

» d'eux pouvant substituer des règles nouvelles à celles de Jésus-

» Christ et des apôtres. Plusieurs, ajoute-t-il, pensent et parlent

» comme nous , mais dans l'ombre du secre*: , et en disciples noc-

» turnes qui n'osent acco^npagner Jésus-Christ en plein jo\n',

« Qu'importe au serviteur fidèle la conduite des lâches ? Nous
» souffrirons toutes les injures, et la mort même, plutôt que d'ap-

» prouver le crime en communiquant avecle coupable. Puisque Dieu

» nous a fait la grâce de ne pas mollir sous le règne d'un prince

V adultère, nous préserve le ciel, sous un souverain qui annonce de

» la piété, de trahir la vérité, et de perdre nos âmes ! » Le cou-

rage du saint abbé engagea un grand nombre de moines et de

simples fidèles à se déclarer. Ainsi dans Constautinople il se forma

une espèce de schisme, où , contre le parti de la cour et des grands,

les personnes pieuses et une foule de gens de bien se pro-

noncèrent fortement pour la pureté de l'Evangile et des saints

canons.

Ce fut en cette rencontre que l'empereur Nicéphore se débar-

rassa du voile de l'hypocrisie, et se porta aux d<-'rnières violences

contre tout ce qu'il y avait de plus saints personnages dans son em-

pire. Le saint abbé Théodore fut traité indignement par des sol-

dats, et chassé de son monastère. Saint Platon, que son âge et sa

vie admirable faisaient révérer comme un ange sur terre, fut mis

dans une prison les fers aux pieds. Les moines de Stude , et les

plus fervens des autres communautés, furent dispersés en diffé-

rens monastères où
,
pour plaire à la cour , on les traitait encore

plus mal qu'elle • ^^^ le prétendait ( 809 ).

Cependant l'abbé Théodore, pour ne pas avoir un air d'opiniâ-

treté en résistant à plusieurs évêques, eut recours au chef univer-

sel de l'Eglise. « Puisque Jésus-Christ, écrivit-il au pape Léo'/'. III 2,

» Ep. 21 , 22, 51. - «rp. 53.
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» a donné à Pierre la dignité de chef des pasteurs, c'est au suc-

» eesseur de Pierre , comme nos pères nous l'ont appris
,
qu'il faut

» dénoncer toutes les erreurs nouvelles qui s'élèvent dans l'Eglise. »

II se plaint ensuite de deux conciles tenus à Constantinople , tant

pour le rétablissement du prêtre Joseph
,
que pour la condamna-

tion de ceux qui s'y opposaient. « On y a déclaré , ajoute-t-il
,
que le

» mariage infâme de Constantin avait été contracté par dispense
;

M que chaque évêque est le dispensateur arbitraire des lois et le

» maître des canons ; en6n qu'on ne doit pas observer rigoureuse-

« ment les lois divines avec les empereurs, ce qui n'est autre chose

» que justifier le crime par l'hérésie. Or, si nos évéques n'ont pas

craint de tenir un concile hérétique de leur seule autorité
,
quoi-

') qu'ils n'eussent pas même dû en tenir un orthodoxe d'une manière

n furtive et à votre insu , suivant l'ancienne coutume, combien n'est»

» il pas plus convenable et plus nécessaire que vous en assem-

» bliez un tout différent pour condamner leur erreur ?» Le sou-

verain pontife approuva le sentiment et la conduite de Théodore,

et condamna ceux quiprétendaiciit autoriser un mariage contraire

à la îoi divine, aussi bien qu'aux canons.

S'int Platon mourut quelques années après cette persécution
,

dans un âge extrêmement avancé, et si affaibli , tant par ses mor-

tifications volontaires que par les mauvais traitemens, qu'il ne

pouvait plus satisfaire par lui-même à aucun des besoins du corps,

pas môme assister à l'office divin, ce qui lui était beaucoup plus

sensible. Il avait été contraint de quitter la vie de reclus ; mais sup-

pléant au mérite de la retraite par celui de l'apostolat , tant qu'il

eut souffle de vie, du lit où il était continuellement couché, in-

capable de tout mouvement, il ne cessa d'instruire, d'exhorter,

do consoler les frères. Ses maux redoublèrent pendant le carême,

et quoiqu*^ ce fut un temps de grande retraite
,
plusieurs saints

moines du dehors ne laissèrent pas que de le visiter. Le patriarche

Nicéphore, malgré les divisions précédentes, vint le voir lui-

même à la tête de son clergé, l'embrassa, et lui demanda le secours

de ses prières. Le saint malade pardonna généralement à tous ceux

qui l'avaient persécuté , et pria publiquement pour eux. Enfin il

tomba dans im état de faiblesse où , ne pouvant plus que remuer
les lèvres, et s'efforoant de chanter une hymne de la Résurrection

,

il expira aux approches de Pâques le 19 mars 8x3.

L'Occident avait un modèle non moins admirable dans saint

Benoît d'Aniane, fils du comte de Magdelone, qui l'avait mis dès

$a jeunesse au service du roi Pépin ^. Il devint échanson de ce

« Act. SS. Bened. t. v, p. 194.
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prince, et après sa mort il fut pareillement en faveur auprès de

Charléniagne. Il conçut néanmoins dès-lors le dessein de quitter le

monde ; mais il ne s'en ouvrit qu'à un saint homme nommé Vitmar,

s'exerçant cependant, durant trois années entières, aux jeûnes
,

aux veilles et au silence. Enfin se trouvant dans son pays en dan-

ger de périr, il confirma sa résolution par un vœu. Ayant tout dis-

posé pour l'exécution, il partit comme pour retourner à la cour ;

mais il s'arrêta au monastère de Saint-Seine en Bourgogne, de là

renvoya ses gens
,
puis y embrassa la vie monastique. Sa vertu l'y

fit élire abbé au bout de cinq ans. Gomme il ne put réussir à com-
muniquer toute sa ferveur à ses moines, il vint retrouver son cher

Vitmar, et avec quelques autres solitaires , bâtit un petit monas-

tère dans une terre de son patrimoine près Montpellier , sur le

ruisseau d'Aniane , dont il prit le nom
( 780). On ne se contentait

pas d'y observer la règle de Saint-Benoît dans toute sa rigueur
;

mais on n'y vivait ordinairement que de pain et d'eau avec un peu

de lait, et l'on n'y buvait du vin que le dimanche. Le monastère,

dans ses commencemens, fat d'une pauvreté qui se remarquait

jusque dans l'église, où les vases sacrés n'étaient que de bois et de

verre : mais, par la libéralité des seigneurs du pays, et du roi

nii^nie , en peu de temps il devint magnifique. Benoît recevait les

terres qu'on lui donnait; mais, suivant les exemples de cette lui-

niauité tout évangélique que les plus dignes solitaires avaient déjà

mise en usage dans les églises de 1 Orient, il faisait mettre en li-

berté les serfs dont elles étaient peuplées , et les cultivait de ses

propres mains avec ses religieux. Il était d'un désintéressement et

d'une bonté dame qu'on admira sans doute plus qu'on nimagina

devoir l'imiter. Il aimait mieux perdre les effets qu'on lui avait

pris, que do faire peine au voleur en les réclamant. I^n jour qu'il

était en voyage , il rencontra un passant monté sur un cheval qui

avait été volé au monastère. Le frère qui accompagnait son -abbé

cria bien vile, au ^voleur; mr'.s le saint le fit taire, en lui disant

qu il y a souvent des chevaux qui se ressemblent. Il ajouta
,
quand

ils se trouvèrent seuls: J^aifort bien reconnu le cheval, mais je

n*ai pas voulu perdre ce malheureux.

L'exemple de Benoît engagea plusieurs autres saints personna-

ges à établir des communautés régulières, qui se firent honneur

de former leur vie sur ses instructions. 11 leur servait de père et de

maître , et les assistait tant pour le temporel que pour le spirituel.

Bien éloigné d'un esprit de corps malentendu , et de cette charité

sordide qui se concentre tout entière dans sa propre communauté,

il distribuait au contraire à tous les monastères du pays ce qu'il

recevait eu abondance de la munificence des rois et delà libéralité
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des fiJèles ; en sorte qu'on le >. immait le nourricier des moines de

Gotliie et de Novenipopulanie, c'est-à-dire , de Provence, de Lan-

guedoc et de Gascogne , et généralement le père de tous les pau-

vres Le caractère grand et noble de sa charité engageait les fidèle»

à le choisir pour le distributeur de presque toutes leurs aumônes,

i Les prosélytes affluant de jour en jour à Aniane , et le nombre

des moines s'étant augmenté jusqu'à plus de trois cents, le saint

abbé fut obligé de faire un nouveau bâtiment long de cent cou-

dées et large de vingt, où par la suite on compta plus de mille

religieux. Il lui fallut encore établir des celles , c'est-à-dire , de

petits monastères
,
qu'on a depuis nommés prieurés , et auxquels

il donna dessupérieurs particuliers. Louis, roi d'Aquitaine, c'est-à-

dire, du pays qui s'étend depuis la Loire jusqu'aux Pyrénées^

lui remit encore plusieurs monastères en Auvergne, en Poitou et

en Berry, afin de décharger celui d'Aniane, trop nombreux à

cause de la stérilité du lieu. Benoît mit un abbé dans chacune

de ces maisons , et s'en réserva l'inspection ou supériorité gêné

ralej mais bientôt on lui demanda de toute part des sujets fo lés

de sa main, pour rétablir la discipline monastique dans toutes

nos provinces. Il en envoya jusqu'à vingt à Leidrade, archevêque

de Lyon, pour son monastère de l'Isle-Barbe. Alcuin en obtint;

autant pour fonder l'abbaye de Cormery. Quoique Théodulfe

d'Orléans n'en eût pu avoir que quatre pour celle de Mici , entiè-

rement ruinée par les guerres, et occupée par des hommes et des

femmes du monde, ce bon levain fermenta si avantageusement,

qu'on vit bientôt s'y former une communauté aussi nombreuse

qu'édifiante.

Mais la plus illustre colonie d'Aniane tut sans contredit le mo-
nastère de Gellone ou de Saint-Guillem-du-Désert ^ , ainsi appelé

pouv avoir été fondé par les libéralités de Guillaume, duc d'A-

quitaine, et plus encore pour lui avoir fourni une retraite où il

porta la piété du solitaire aussi loin qu'il avait porté dans le siè-

cle la valeur du héros. Il était de la plus haute extraction, fils du
comte Théodoric , et par les femmes petit-fils de Charies-Martel.

Par une bravoure et une sagesse égales, soutenues d'un extérieur

agréable et d'une taille avantageuse , il sut plaire à Charlemagne,
ou plutôt il gagna tellement son estime, que ce monarque, d'un

discernement exquis , lui confia le commandement militaire le plus

important du royaume, et avec le grand titre de duc d'Aquitaine,

l'envoya à la tête de ses meilleures troupes contre les Sarrasins,

qui avaient déjà pris Orange. Guillaume remplit toutes les espé-

Vit. in t. V. Âcl. Bcncd. UoH. ad. 80 Maii.
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Tances de son souverain , reprit la ville , remporta sur les infidèles

des victoires redoublées et si décisives, qu'ils n'osèrent plu» re-

paraître dans le pays. Il ne signala pas moins ses qualités pacifi-

ques que son habileté dans la guerre, dont il s'efforça de répai«r

tous les désordres. Il travaillait sans relâche aux affaires publiques

,

prenait connaissance de tous les différends , faisait observer exac-

tement les lois , non seulement par la multitude, mais principale-

n^-întpar les s«'gneurs, les empêchant d'abuser de leur pouvoir

eu vers les petits et les faibles, dont il se montrait en toute occa-

sion le protecteur et le père. Sa religion égalait sa justice j ses au-

mônes étaient immenses ^ il prenait un suin tout particulier des

personnes et des lieux consacrés au Seigneur.

Ayant résolu de fonder un monastère dont la ferveur répondît

à toute la sauitci. de ses vues , il s'adressa au saint abbé d'Aniane,

qui était son ami et son directeur. Il en obtint des religieux, qu'il

établit nu V 1-Gellon dans les montagnes du territoire de Lodève,

à ime neue seulement d'Aniane. Il leur donna de grands domai-

nes , et fit bâti, tous les lieux réguliers, c'est-à-dire, l'oratoire, le

ilortoir, le réfectoire, le noviciat, avec une infirmerie , une bou-

langerie, un moulin , un hospice pour les pauvres, et une hôtel-

lerie, Le duc Guillaume avait deux sœurs aussi pieuses que lui,

iioiinnées Albane etBerthane, que, par un exemple singulier, il

offrit à Dieu quoiqu'adultes , dans le désir ardent où elles étaient

de consacrer leur virginité. Elles formèrent un petit couvent dans

le voisinage du grand monastère.

La générosité du sacrifice de ses sœurs le loucha fortement. Il

avait honte de céder en courage à des femmes délicates. Enfin

,

comme il était (i nlus haufc point de la prospérité temporelle,

jouissant à l'oi. ;re de ses lauriers du repos et de l'abondance

qu'il avait proc^resd tout le pays, comblé de richesses, chéri et

honoré de tout le monde, le favori de son souverain, ou pour

mieux dire, le plus digne objet de son estime et de son amitié

éclairée , ayant plusieurs enfans et une épouse vertueuse qui sem-

blaient se dispi ter le bonheur de lui plaire , il se résolut à faire

au Seigneur le sacrifice de tous les plaisirs et de toute la gloire du
siècle. 11 crut devoir à Charleinagne, comme à son empereur, et

plus encore comme à son ami , de ne rien exécuter sans son aveu.

A la première proposition, l'empereur ne put ni retenir ses lar-

mes, ni résister uix inspirations d'en haut. Il mil tous ses trésors

à la disposition du duc, et lui dit d'y puiser pour l'exécution de

ses pieux desseins. Guillaume ne demanda qu'une relique de la

vraie croix, que le p^tiarche de Jérusalem avait envoyée à l'em-

pereur six "."'S auparavant, c'est-à-dire, l'an 800, lors de l'avéne
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ment de Charlemagne a renipire. Le prince lui céda volontiers ce

présent inestimable, et il yen joignit plusieur» autres de la même
nature. Guillaume arriva au monastère de G lone avec ses ri-

chesses toutes célestes pour ainsi dire; '^aik ;i avait pris abon-

damment sur ses propres fonds pour lu majesté du culte extérieur
;

il apportait des calices d'or et d'argent, des ornemens de soie en-

richis d'or, avec des livres «jci n'étaient pas moins précieux. Il

voulut entrer dans son saint asile nu-pieds, et revêtu 'l'un cilice

sous ses habits ordinaires, il alla d'abord à l'église oiïnr ses pré-

sens
j
puis il vint faire l'offrande de sa personne dans le chapitre

,

ou il pria humblement les frères de l'admettre dans leur société.

Quoique l'usage de ce temps fut de ne prendre l'habit qu'après le

noviciat, il le reçut d'abord après s'être fait couper la barbe et les

cheveux.

Il commença de ce jour, fête de saint Pierre de l'an 806, à vi-

vre dans la môme pauvreté et la même soumission que le dernier

des moines. Souvent il se présentait à genoux devant l'abbé et les

religieux, et les conjurait, avec larmes, d'oublier la dignité, si

c^en est une pour un c/treV/V?«, ajoutait-il, d"avoir si long-ieinps porté

les lii>rées du siècle. Ainsi il les suppliait sans cesse de l'aider à

dompter son orgueil . en l'appliquant aux plus vils ministères. On
"vit en effet ce vainqueur des Sarrasins servir à la cuisine et au ré-

fectoire, porter l'eau et le bois, préparer les légumes, laver la

vaisselle, prendre soin du moulin et du four ; mais le Tout-Puis-

.sant voulut honorer par un miracle la main qui s'employait à ces

exercices d'humilité avec plus de complaisance qu'elle n'avait ja-

mais recueilli les palmes et les lauriers. Un jour que cet humble
nourricier de ses frères était pressé de cuire leur pain, et qu'il ne

trouvait point à temps les instrumens nécessaires, par une con-

fiance que Dieu lui inspira pour sa gloire, il lira le bois du four

ardent avec ses mains , et emporta le brasier dans son scapulaire,

sans éprouver aucun dommage en sa personne ni en ses habits.

Il vécut sept ans depuis sa retraite, toujours dans la pratique de

la plus sublime perfection. Il mourut de môme , après avoir

connu d'avance Iç temps de sa mort , et l'avoir annoncé à l'empe-

reur (812).

Les glands exemples de Gellone et d'Aniane servirent infini-

ment à rétablir la discipline monastique , dont l'instituteur de ce

second monastère est regardé comme un des principaux restaura-

teurs en Occident. Le royaume tfAquitaine avait un besoin tout

particulier de cette réfornie. Outre le désordre des règnes passés
,

commun à toutes les Gaules, les discussions particulières de ces

provinces et les incursions des infidèles y avaient tellement altéré
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les mœurs de tout le clergé, qu'on s'y appliquait inoin^ au service

de Dieu qu'aux exercices niilitair' ^,qu'à manier les arme 1 «>ti\ dresser

des chevaux. Louis, roi d'Aquiutine, s'empressa de remédiera ces

nbus, et prit surtout les conseils de saint Benoît d Aniane
,
qu'il

protégea puissamment en toute rencontre. Ce prince aimait sin-

gulièrement les moines qui avaieni l'esprit de leiu- état, et il eût

été moine lui-même , à l'exemple de son grand oncle Carloman

,

qu'il ne nommait qu avec vénération, si l'empereur son père ne
l'en eût empêché '. On <nnpta jusqu'à vingt-six monastères fon-

dés ou réparés par ce prince, et la plupart très-fameux, tels que
Noirmoutier et Saint-Maixent dans le diocèse de Poitiers, Sainte-

Croix dans la , Gciques au diocèse de Rhodez, Mér»jt 't

Manlieu enAuv< Moissac en Quercy, Solignac prô> ï.jn)»»-

e pays de Carcassonnc. Si la plupart recjjî-

pour leur fondateur, c'est que le roi Louis

om de l'empereur son père. A son exem-

ple, plusieurs seigneurs et plusieurs évoques relevèrent des mo-
nastères ruinés, et en fondèrent de nouveaux, et presque partout

on s'empressait d'établir la régularité d'Aniane. Charlemagne favo-

risait tous ces pieux établissemens. On peut dire généralement

qu'il avait la meilleure part à tout ce qui se faisait de bien dans

son empire
,
par les motifs et les exemples qu'il ne cessait de four-

nir à ceux qui partageaient son autorité.

Tout ce qu'il voyait, même hors de ses vastes états, et qu'il

croyait susceptible de contribuer à l'avantage de la religion , il

l'autorisait de tout son pouvoir. Dès le troisième concile de To-

lède , les Espagnols avaient fait au symbole de Constantinople la

fameuse addition qui établit, contre les Grecs, que dans la sainte

Trinité le Saint-Esprit procède du Fils aussi bien que du Père. La

coutume s'introduisit en France de faire la même addition , de la

réciter publiquement, et même de la chanter dans les églises, ou

du moins dans la chapelle royale. Le même usage s'établit dans

une communauté de moines français
,
qui se trouvait dès-lors dans

la Terre-Sainte au mont des Olives , et qui avait conservé le rit

latin 2. Traités d'hérétiques par les Grecs, ces moines firent parvenir

leur plainte à Charlemagne, qui, voulant justifier avec éclat leur foi

calomniée, fit tenir un concile à Aix-la-Chapelle au mois de no-

vembre de l'an 809. Pour donner plus de poids à la décision que

le religieux monarque se proposa de faire approuver par le sou-

verain pontife, on députa vers Léon III, de la part de ce concile,

Bernaire , évêque de Worins, et Adalard, abbé de Corbie, avec

» Coint. an. 802. — » Egin. an. 809.
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qui se renconlra Smaragde, abbé de Saint-Mihel, depuis Saint-

Mihiel, dans le diocèse de Verdun. C'est ce dernier abbé qui,

après avoir assisté î la conférence qu'on tint à Rome sur ce sujet

,

nous en a transmis 2es actes.

Les députés furet t admis à l'audience du pape dans la salle se-

crète de l'église de Saint-Pierre, et commencèrent par prouver,

par le témoignage des saints docteurs
,
que le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils *. L'Eglise de Rome n'en avait jamais douté

,

non plus que les autres Eglises d'Occident; mais pour des raisons

que les démêlés des Grecs avec les Latins n'ont que trop justifiées

par la suite , elle n'avait pasjugé à propos d'insérer dans le symbole

l'expression formelle de cette vérité. Le pontife, chargé de veiller

à l'économie générale de la maison de Dieu
., et muni de grâces

d'état pour le faire avec la sagesse convenable , répondit aux en-

voyésde l'Eglise de France qu'il croyaitcommeeux la véritéannon-

cée dans leur addition , mais qu'il ne pouvait approuver l'addition

même. « Si c'est une vérité de foi , reprirent-ils , ne doit-on pas

» l'enseigner ? Celui qui l'ignorerait ou ne la croirait pas
,
pourrait-

» il être sauvé?—Quiconque refuse de la croire, répondit le pape,

» ne peut certainement être sauvé; si cependant on l'a mis en

» état de connaître que c'est une vérité de foi.— Puisqu'il n'est

• pas permis de ne la pas croire , reprirent les envoyés , il est per-

• mis de l'enseigner , et par conséquent de la chanter. — Il est

w permis de la chanter, dit le pape, mais non de l'insérer dans les

» actes auxquels les Pères ont défendu de rien ajouter. — Nous
» n'insistons pas, dirent les envoyés, sur ce que les auteurs du
M symbole n'ont pas nommé le Fils avec le Père dans la procession

»> du Saint-Esprit , ni sur ce que le concile de Chalcédoine et les

» trois suivans ont défendu de changer ce symbole, d'y rien

• ajouter ou diminuer; mais ceux qui ont dressé le symbole,
•) n'eussent-ils pas bien fait d'éclaircir un mystère si important

,

»» en ajoutant quatre syllabes , c'est-à-dire Filioque? » Le pape ré-

pondit: « Je n'ose m'érigeren juge de ceux qui ont été dirigés par

» la sagesse divine , ni m'imaginer qu'ils n'aient pas vu aussi bien

» que nous les suites de leur réserve, et de la défense absolue de
• faire dans la suite à leur symbole , tant cette addition que toute

>• autre, quelle qu'elle soit. Quant à moi, loin de me préférer aux
•» auteurs du symbole, à Dieu ne plaise que j'ose m'égaler à eux!

m —A Dieu ne plaise aussi , dirent les envoyés, que l'orgueil nous

•» inspire tant de présomption ; mais nous nous étudions à instruire

» les peuples des dogmes du salut par les moyens les plus pro-

< Tom. vu Gonc. p. 11i)9.
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» près à dissiper l'ignorance. Si vous saviez , saint père, combien

» de milliers de personnes ont appris la vérité en chantant ainsi le

« symbole , vous seriez peut-être de notre avis.— Ce n'est pas

• précisément à ce chant , dit le pape , mais à votre addition que
» je refuse de consentir. Pour faciliter la voie de l'instruction que
» vous faites valoir, faudra-t-il ajouter au symbole tous les autres

» articles de foi, lorsque la fantaisie prendra à quelqu'un de les

• donner pour indispensables ? Car s'ils ne sont pas tous égale-

> ment nécessaires, il en est plusieurs qu'on ne peut se dispenser

» de confesser, sans cesser d'être catholique. Est-il plus nécessaire

» d'exprimer dans la confession de foi que le Saint-Esprit procède

» du Fils comme du Père, que de confesser que le Fils, sagesse

> et vérité , est engendré de la sagesse et de la vérité ? Il est néan-

a moins constant que les Pères n'ont pas inséré cet article dans le

• symbole. Nous pourrions vous citer bien d'autres articles. Voilà

» pourquoi nous récitons le symbole sans rien ajouter ; mais

» nous avons soin d'enseigner en temps et lieu les vérités qui

» n'y sont pas contenues. » Les envoyés reprirent : « A ce que
a nous voyons, Votre Sainteté veut que l'on commence par ôter

a du symbole l'addition qu'on y a faite; moyennant quoi, elle

a permet de le chanter. — C'est là sans doute ce que nous déci-

a dons, dit le pape , et nous vous exhortons à vous y conformer.

a — Il est donc bien de chanter le symbole, dirent les envoyés,

» pourvu qu'on retranche ce que vous désirez?— Oui, répondit le

a pape; mais nous le permettons simplement, sans l'ordonner. •

Les envoyés repartirent : a Si l'on continue de chanter le symbole,

a après en avoir retranché le mot en question , tout4e monde ne

» se figurera- t-il point que cet article est contraire à la foi? Que
a nous conseillez-vous de faire pour éviter cet inconvénient?—Si

a avant de le chanter, dit le pape , on m'avait consulté
,
j'aurais

a répondu de ne pas faire l'addition. A présent l'expédient qui

» me vient à l'esprit , sans toutefois en faire une obligation , c'est,

a puisqu'on ne chante pas le symbole dans notre église, qu'on

a cesse peu à peu de le chanter dans le palais. Il arrivera ainsi que

» ce qui s'est introduit saiis autorité s'abrogea insensiblement;

a voilà peut-être le meilleur moyen de parer au danger de votre

• innovation , sans que la foi en souffre aucun préjudice (8io). »

Tel est le précis de la conférence de Léon III avec les députés

du concile d'Aix-la-Chapelle. A bien considérer les choses, on y
aperçoit que ce que le pape désapprouvait dans les Français , ce

n'était pas d'avoir fait au symbole une addition proprement dite,

ou d'y avoir ajouté une décision nouvelle, mais précisément d'y

avoir inséré un mot explicatif d'une vérité déjà décidée, ce qu'il

T. m, 3o



46(5 ,
*

/ . .,r
HISTOIRE GÉNÉRALE [An 810]

improuvait, comme ayant été fuit sans la nécessité, qui ne s'en

présenta que par la suite , et sans l'autorité requise pour des ob-

jets de cette importance. On ne voit pas cependant que celte con-

férence ait produit aucun effet. Chacun retint son usage particu-

.ier ; en France, on continua de chanter le symbole, avec le mot

FiUoqîie\ à Rome, on ne jugea point à propos d'y faire l'addition

,

ni de commencer encofe à le chanter. Le pape le fit même graver,

sans l'addition, sur deux grands écussons d'argent, chacun (hi

poids d'environ cent livres, en latin sur l'un, et sur l'autre en

grec; puis on les suspendit à droite et à gauche de la confession

de saint Pierre, comme des monumens publics et religieux de

l'attention de l'Église romaine à conserver le symbole tel qu'elle

l'avait reçu. - " > '

L'abbé Smaragde
,
qui nous a conservé cette conférence , s'est

rendu célèbre par d'autres écrits, par une éminente piété, et par

la distinction avec laquelle il enseigna dans son monastère, qui

était une des bonnes écoles de son temps '. Adalard de Corbie,

l'un des principaux députés du concile d'Aix-la-Chapelle , est ho-

noré comme saint par l'Eglise, et regardé, pour la doctrine, pour

l'éloquence, pour la prudence, comme un des premiers hommes
de son siècle ^. On l'y nommait, dans le goût allégorique du temps,

tantôt Augustin à cause de son génie, tantôt Antoine à cause du

caractère de sa vertu. Il était cousin germain de Charlemagne

,

fils d'un prince Bernard, frère du premier roi Pépin. Il fut élevé

dans le palais pa»* les mêmes maîtres et avec le même soin que

les propres fils du roi; mai» c'était im ange à la cour, elle ei'* nar

conséquent peu d'attraits pour lui. Dès le temps du divc; Je

Charlemagne auquel toute la cour applaudissait, Adalard, qui ne

le jugeait pas légitime, avait eu assez de caractère, à l'âge de vingt

ans où il était alors
,
pour vouloir au moins paraître improuver

ce qu'il ne pouvait empêcher. Il quitta ainsi le monde à la fleur

de son âge et tout à la fois au comble de la faveur, pour aller se

consacrer à Dieu dans le monastère de Corbie ; de là , les visites

des grands et les respects de tout le monde le firent passer en

Italie dans le monastère du Mont-Cassin
,
qu'il regardait comme

un asile plus sûr pour son humilité sincère ; mais Charlemagne

l'envoya bientôt redemander; il le donna ensuite pour conseil au

jeune Pépin son fils, lorsqu'il le fit roi d'Italie ou des Lombards

en 781. Adalard y fut constamment la consolation des pauvres et

la terreur des tyrans; il gagna l'affection et l'estime de tous les Ita-

liens, malgré les préventions nationales, et leur rendit cher le

«Mabil. c. 2, Annal. — « Act. SS. Bcned. , t. v, p, 306
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gouyernement français. Les villes de Spolette et de Bénevent se

faisant une guerre cruelle, il rétablit entre elles une paix solide.

La réputation de sa sagesse et de sa bienfaisance passa jusqu'en

Grèce et les étrangers, même les plus prévenus, disaient commu«
néinent de lui que c'était un ange descendu du ciel pour le bon-
heur des hommes.

Mais tandis que ce digne ministre faisait ainsi bénir le règne

de Pépin, qui le chérissait et Vécbutait comme un second père , ce

prince adoré de ses sujets, honoré de la tendresse et de Testime

'de Charlemagne, mourut à l'entrée d'une si belle carrière (8io),

L'empereur avait paru jusque là le souverain le plus heureux

comme le plus glorieux de son siècle. Le Seigneur
^
qui voulait

achever d'épurer ses vertus , le frappa coup sur coup par les en

droits les plus sensibles. La mort , une fois armée contre cette

fumille auguste , moissonna uans la même année , et la princesse

Giselle, sœur de l'empereur, cette sage et pieuse abbesse de Ghel-

les
,
qu'il aimait si tendrement , et la princesse Rothrude sa fille

ainée ; et, ce qui intéressait sa politique autant que sa tendresse,

son fils aîné le prince Cha ries. Ainsi de trois fils en état de régner,

et entre lesquels il avait déjà partagé le$ terres de sa vaste domina-

tion, il ne lui resta que Louis, roi d'Aquitaine. Charlemagne ai-

mait trop les personnes de son sang pour ne pas donner , après

tant de pertes réitérées, de ces marques de faiblesse qu'on pardonne

volontiers aux grands hommes. S'il let» pleura un peu plus qu'il ne
convenait à son rang et à son caractère , il prit en même temps ces

privations douloureuses pour des avertissemens du^ ciel, et il

pensa plus sérieusement que jamais à la mort. Il tâcha même de se

consoler par les bonnes qualités du prince qui lui restait. Louis

avait toutes les vertus des particuliers , et paraissait avoir celles des

princes. Tous les jours on rapportait à l'empereur quelque trait

glorieux pour le roi d'Aquitaine. Afin de s'assurer qu'on ne le trom-

pait pas, et sous prétexte de diverses affaires, il envoya des ofQciers

dévoués examiner de près la conduite dn jeune roi . Ils lui rapportè-

rent merveille sur merveille; lui dirent que les lois de l'état et de
la religion, la justice, la police, la décence étaient parfaitement

observées ;
que la maison du roi était magnifique; que le peuple ce-

pendant n'était pas surchargé, et vivait dans l'abondance. « O mes
» amis, s'écria ce bon père, en se tournant vers quelques seigneurs
de confiance qui se trouvaient présens, réjouissons-nous de ce

» que ce jeune homme est plus sage que moi ! »

11 maintint néanmoins le partage ou testament qu'il avait fait

rédiger en 806 , afin d'assurer ses épargnes aux pauvres et aux
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églises*. Il partagea d'abord en trois parties l'or, Targeut, les

pierres précieuses , et généralement tous les bijoux et les orne-

mens du palais. Il joignit ensemble les deux premiers lots, et en

fit vingt-et-une parts, qu'il ordonna de marquer sur-le-champ de

son sceau , et de distribuer après sa mort à autant d'églises métro-

politaines de ses états ; mais chaque métropolitain devait ne gar-

der pour son égliSe que le tiers du legs, et partager les deux autres

tiers entre ses suffragans. Les vingi-et-une métropoles désignées

sont Rome, Ravenne, Milan, Frioul, Grado, Cologne, Mayence,

Saltzbourg, Trêves, Sens, Besançon, Lyon, Rouen, Reims, Arles,

Vienne, Tarentaise, Embrun, Bordeaux, Tours et Bourges. On
ne trouve point ici les métropoles d'Ëause , d'Aix et de Narbonne.

Pour ce qui est d'Ëause, elle avait été ruinée par les Sarrasins et

la dignité de métropole n'avait pas encore été transférée à Auch.

Quant à la ville d'Aix, quelques auteurs prétendent qu'on lui

contestait encore le titre de métropole; mais Gharlemagne pou-

vait sans cela avoir quelque raison d'omettre cette ville , ainsi que

Narbonne, qui était incontestablement l'une de nos anciennes mé-

tropoles. Peut-être avait-il fait quelque donation particulière à ces

églises.

Quant au dernier tiers du total , il s'en réservait l'usage jusqu'à

sa mort ; après laquelle l'on en ferait quatre parts , dont la pre-

mière serait ajoutée aux legs des églises , la seconde partagée entre

ses enfans , la troisième distribuée aux pauvres qu'il traitait

ainsi comme sa propre famille, et la quatrième aux esclaves qui

servaient dans le palais. On devait encore ajouter à la part des pau-

vres tous les vases de cuivre et de fer, toutes les armes, tous les

habits et les meubles de la maison de l'empereur. Il ne voulut pas

qu'on partageât sa chapelle , c'est-à-dire les ornemens et les vases

sacrés ; mais il ordonna de vendre encore sa bibliothèque au pro-

fit des pauvres. Entre les curiosités de son trésor, il y avait trois

tables d'argent et une d'or, dont la matière faisait le moindre

prix , et qui passaient pour les chefs-d'œuvre du temps. Elles de-

vinrent encore les objets de sa pieuse libéralité. La première table,

qui était carrée, et qui contenait le plan de Gonstantinople, fut don-

née à l'église de Saint-Pierre. Il légua à l'église de Ravenne la

seconde table, qui était ronde , et qui contenait la description de

la ville de Rome. La troisième contenait en trois plans orbiculaires

la carte du monde entier ; il en augmenta, ainsi que de la table

d'or, les parts des pauvres et de ses héritiers naturels, qu'il se

plaisait en toute occasion à confondre ensemble. Tels étaient dans

t Vit. p. Egm. o,npit.p.8S7. - > ,.
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ce grand prince la charité pour les pauvres et le zèle extérieur

de la maison de Dieu.

Il était plus attentif encore à entretenir ou à rétablir l'ordre

canonique dans la hiérarchie. Depuis quelques années, il avait

consenti à ce que l'élection des évéques se fît par le clergé , avec

l'assentiment du peuple, selon les «anciens usages presque abrogés

par ses prédécesseurs. Les premiers pasteurs , excités par ses soins

et par sa bienfaisance, avaient donné à leurs prêtres les réglemens

les plus capables de remettre leur ministère en honneur. Il leur

était défendu de demeurer avec des femmes , d'entrer dans les ca-

barets, de porter les armes , de s'immiscer dans les affaires sécu-

lières en se faisant caution , et même de porter leurs affaires aux

tribunaux laïques. On veillait à ce qu'ils instruisissent exactement

leur peuple les fêtes et les dimanches , à ce qu'ils administrassent

le saint viatique et l'extréme-onction aux malades , à ce qu'ils se

montrassent en toute rencontre les dignes dispensateurs des choses

saintes, par leur modestie
,
par leur piété, par leur désintéresse-

ment , surtout pour l'administration du baptême et des autres sa-

cremens. Il était enjoint à cihaque prêtre d'entretenir la propreté

dans son église. Les dîmes se partageaient en trois parts , la pre-

mière pour les bâtimens et les ornemens sacrés , la seconda pour

les pauvres et les pèlerins, la troisième pour les prêtres. Le droit

d'asile des églises était réduit à de justes bornes, en ce que

les particuliers ne pouvaient faire aucune violence aux personnes

qui se réfugiaient dans le lieu saint, ou seulement dans le parvis;

mais on y pouvait prendre le coupable pour le conduire au juge.

On avait réformé un abus encore plus pernicieux , introduit de-

puis long-temps par l'ignorance ou par la paresse de -certains pré-

lats, qui se déchargeaient de la plupart de leurs fonctions sur les

chorévêques, quoique ceux-ci pour l'ordinaire n' eussent reçu d'au-

tre, ordination que celle de la prêtrise^. Sur cette importante

c[\iestion ,.le religieux empereur fit consulter le saint Siège, selon

les canons, dit-il, qui lui réfèrent les causes majeures, et selon la

louable coutume^. Conformément à la discipline des anciens con-

ciles d'Ancyre et de Néocésarée, où les corévêques ne sont mis

qu'au rang des prêtres , le pape Léon répondit qu'il fallait les ex-

clure des fonctions épiscopales et tenir pour nulles les ordina-

tions qu'ils pourraient avoir faites. En conséquence de la décision

pontificale, et de l'avis synodal des évêques de France, on rédui-

sit les corévêques au rang des prêtres de la campagne, et on leur

défendit d'entreprendre de donner le Sainl-Esprit par l'imposition

* Baluz. not. in. capit. p. 10S8. — * Capit. t t
, p. 379,
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des mains, d'ordonner des prêtres, des diacres ou des sous-dia-

cres, de voiler des vierges, de faire le saint chrême, de consacrer

des autels, et de donner la bénédiction au peuple dans les messes

solennelles. Il fut même ordonné de réitér*;r les ordinations et les

consécrations dont ils auraient été les ministres, sans craindre

pour cela de profaner un sacrement qu'ils n'avaient pu adminis-

trer. £n0n , l'on défendit très-expressement d'instituer désormais

aucun corévéque , ce qui n'empêcha pas néanmoins qu'ils ne sub-

sistassent encore plus d'un siècle, mais avec moins d'abus qu'au*

paravant. Ce n'est que depuis le milieu du neuvième qu'il n'en

est plus question ni en Orient , ni en Occident.

Un autre abus qui résistait encore à toutes les réformes si sou-

vent tentées, c'était la nécessité où se croyaient les prêtres et les

évéques d'aller à la guerre. L'obligation où ils étaient de

oontsibuer à la défense de l'état , à raison des grands domaines

que possédaient leurs églises, et plus encore les préjugés d'une

naUoQ toute martiale
,
qui n'attachait que le mépris à l'éloigne-

ment des armes, avaient obscurci jusque là tous les principes. Reve-

nus enfila^ à des idées plus saines, tous les ordres de l'état présen-

tèrent une requête à l'empereur pour le supplier que désormais les

évêqu^s n'allassent plus à l'armée comme ils y avaient été autre-

fois *
;
qu'il n'y en vînt plus que deux ou trois des plus vertueux

et des mieux instruits
,
pour donner la bénédiction et réconcilier

]es combattans qui se trouveraient en péril
;
que les prêtres n'y

allassent de même que pour des fonctions spirituelles, et par le

choix de leurs évêques. Les seigneurs déclaraient, dans la requête,

qu'ils ne voulaient nullement se prévaloir de ce changement

pour s'emparer des biens ecclésiastiques sous prétexte que leurs

titulaires ne s'armeraient plus pour la patrie; qu'ils s'opposeraient

aucontraire de toutes leurs forces à ces usurpations
;
qu'ils abhorre-

raient les usurpateurs comme des excommuniés et des sacrilèges

,

avec qui ils ne se trouveraient ni à l'église, ni au palais, ni à ta-

ble, ni uu combat; qu'ils ne souffriraient pas même de communi-

cation avec eux pour ce qui est des domestiques et des chevaux.

Charlemagne fut ravi de trouver dans ses sujets des dispositions

si conformes à ses vœux. Il reçut favorablement la requête; mais,

pour donner plus de force à ces réglemens , il en renvoya la pu-

blication à une asseçiblée nombreuse. Il la réalisa ensuite par

un capitulaire où il déclare que , voulant se corriger lui-même , et

donner l'exemple à ses successeur^, de l'avis du saint siège, des

évéques et de tous ses fidèles sujets, il ordonne que le prince

• Capit. 1. 1, p. Wi.
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n'ait dans son urinée que deux cvt^ques avec des prêtres cha-

pelains, et que chaque commandant ait un prêtre pour enten-

dre les confessions, céléhrer la messe, donner aux malades l'onc-

tion sainte et le viatique, sans que ces clercs puissent jamais pren-

dre les armes, ni participer au comhat. Et de peur que les vieux

préjugés en faveur du port d'armes ne tournent à l'avilissement

des ecclésiastiques, l'empereur déclare en môme temps qu'il ne
prétend donner aucune atteinte à la dignité de l'épiscopat; que
les prélats enverront à la guerre leurs vassaux hien armés, et

qu'ainsi l'on n'aura aucun prétexte de s'emparer de leurs hieus. Il

défendit même à tout laïque de posséder des hiens ecclésiastiques,

autrement qu'à titre de précaire^ espèce de contrat d'aliénation

pour un temps déterminé; et il attrihue la ruine de plusieurs états

à l'usurpation des hiens de l'Eglise , ainsi qu'à la coutume perni-

cieuse de faire marcher les évêques à la guerre. Mais c'est princi-

palement à l'impudicité, à l'adultère, aux excès qui déshonorent la

nature ,
qu'il croyait la malédiction divine attachée, n Ce sont

,

» dit-il , ces crimes qui ont causé la perte des rois et des royau-

» mes; et puisque, par le secours du ciel, nous avons jusqu'ici

» remporté de grandes victoires et fuit heaucoup de conquêtes,

» nous devons bien prendre garde que ce vice désastreux ne

» nous ravisse tous ces avantages. »

Rien n'échappait ù sa sagesse et à sa vigilance. On le voit, dans

d'autres capitulaires du même temps , tantôt recommander aux

évêques de ne point ordonner de prêtres sans les avoir bien exa-

minés, tantôt de ne pas rendre les excomniunications trop com-

munes, et de n'en jamais porter que pour de fortes raisons. On
retrouvait naguère dans nos lois et nos usages plusieurs régleniens

pleins de sagesse qui lui devaient leur institution. C'est lui qui or-

donna aux comtes, c'est-à-dire aux juges, d'être à jeun quand ils

rendraient la justice, et qui condamna les faussaires à avoir la main

coupée. Il n'est pas j usqu'à l'abstinence du carême qu'il ne crût méri-

ter toute son attention. Les évêques de ses états ayant chasséde Gaule

un prêtre écossais soupçonné seulement d'avoir mangé de la

viande un jour défendu, il jugea cette faute digne de l'animadver-

sion générale, fit reconduire le coupable à son évêque naturel,

pour être jugé par lui selon les canons, et écrivit fortement au roi

Offa pour l'engager à poursuivre cette affaire.

Mais rien ne |)eut donner une idée plus forte et en même temps

plus juste de la politique clu'étienne de ce prince
,
que deux mé-

moires particuliei^ datés de l'année 8ii, dans lesquels il avait

préparé différentes questions pour les proposer à l'assemblée des

évêques et des seigneurs. Le premier est conçu en ces teriQçs

,
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Je séparerai les évéques et les abbés d'avec les comtes, et ja

demanderai d'abord à ceux-ci pourquoi ils font difficulté de se

donner réciproquement du secours, soit h l'armée, soit sur la

frontière, lorsqu'il s'agit de la défense d'une patrie commune ?

pourquoi ils regardent avec tant d'envie les biens que possèdent

leurs égaux ? pourquoi ils donnent un asile aux vassaux de leurs

collègues qui se réfugient chez eux ? en quoi les ecclésiastiques

empêchent le service des laïques , et en quoi les laïques troublent

les ecclésiastiques dans leurs fonctions ? Sur quoi il faudra exami»

ner jusqu'où les évéques et les abbés doivent se môler des affaires

séculières, etjusqu'où les comtes peuvent entrer dans les affaires

de l'Eglise; quel est le vrai sens de cette parole de l'apôtre , celui

qui sert Dieu ne s*engage pas dans les affaires du siècle? à quoi

un chrétien renonce dans le baptême, et en quoi il viole sesen-

gagemens? Est-ce croire en Dieu, comme on le doit, que de mé-

priser ses menaces, et de prétendre violer impunément ses lois?

Ne doit-on pas juger, sur nos mœurs, si nous sommes vraiment

chrétiens ? Quelle doit être la vie des évéques nos pasteurs ? Ne
doivent - ils pas l'exemple à leurs peuples , aussi bien que

l'instruction ? Quelle doit être la vie des moines et des cha-

noines * ? »

Le second mémoire présente les mêmes articles avec un nouve*

intérêt
,
puis il ajoute ce qui suit : « Souvenons - nous que l'an-

née passée nous fîmes trois jeûnes de trois jours chacun
,
pour

obtenir de Dieu la grâce de connaître ce qu'il y avait à réformer

dans notre conduite : c'est ce que nous voulons exécuter présen-

tement. Prenons connaissance des devoirs des ecclésiastiques

,

afin de n'exiger d'eux que ce qu'ils nous peuvent accorder. Prions-

les de nous expliquer nettement ce qu'ils entendent par la fuite

du monde , et à quoi l'on distingue ceux qui le quittent de ceux

qui le suivent ; si cette différence ne consiste qu'à porter ou ne

pas porter les armes, à être ou n'être pas marié publiquement;

si c'est avoir renoncé au siècle que d'augmenter son bien , en

induisant les esprits faibles
,
par l'espoir du paradis ou par la

crainte de l'enfer, à frustrer leufs héruiers légitimes qui, réduits

par là à une honteuse indigence , se portent souvent à des bas-

sesses criminelles ; si c'est avoir renoncé au siècle que d'exalter

à l'envi les reliques de son église, pour attirer les offrandes, pour

accroître sa réputation, et pour se faire élever par les évéques à de

plus hautes dignités; si les ecclésiastiques ne sont pas encore plus

obligés que le commun des fidèles à garder les promesses de

* Capitol, interrog. p. 407. Tom. vu Conc. p. llSi.
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• leur baptême; pnr où on les peut violer, ei ce qu'il faut entendre

» par les pompes de Sutan , auxquelles nous avons renoncé ;
quelle

« erreur ou quel désordre ce serait dans un évoque ou dans un abbé,

» de se mettre plus en peine d'avoir un grand nombre de clercs ou

» de moines que d'en avoir de bons ; de cultiver leurs làlens pour

« léchant ou pour la lecture avec plus de soin que leurs mœurs; de

« préférer la beauté des édifices matériels à l'édification des vertus.»

Ces mémoires n'étaient pas de vaines spéculations qu'il eût je-

tées au hasard sur le papier dans ses momens de loisir; c'était le

plan qu'il se faisait une loi de suivre pour le gouvernement et

])our le maniement des esprits. Non seulement dans les parlemens

et les assemblées des états , mais dans les rencontres parti-

culières et à tout propos , il ne cessait, dit Théodulfe d'Orléans ^,

d'exciter les prélats à l'étude et à l'amour de la religion , le clergé

à l'observation de la discipline, les moines à la régularité, les

courtisans à la modération et à la sagesse, les juges à l'équité et

au désintéressement, les militaires à la discipline et à la bravoure,

les supérieurs à la charité , les inférieurs à l'obéissance , tous à l'a-

mour du devoir et à la concorde. Charlemagne se montrait ainsi

tout à la fois l'apôtre, le souverain et le père de ses peuples;

mais ce qui donnait le plus d'efficacité à ses soins, c'est qu'il ne met-

tait en recommandation aucune vertu dont il ne fût le premier à

donner l'exemple; ainsi il remplissait l'attente du pontife et des

peuples qui avaient rétabli l'empire d'Occident en sa personne ; et

telle était la splendeur qu'il ne cessait de lui imprimer , tandis

que celle de l'empire d'Orient allait toujours déclinant.

L'empereur Nicéphore ne se signalait que par son impiété y sa

dureté , son avarice ; il se vantait cependant , avec une assurance

extravagante, qu'il était le seul des empereurs qui eût su gouver-

ner. Il portait la folie jusqu'à ne point reconnaître de Providence

ni de puissance au dessus du génie qu'il se croyait pour le gouver-

nement. Il aimait passionnément les ps ulàciens ou nouveaux ma-

nichéens
,
qui infestaient la Phrygie et la Lycaonie son pays na-

tal ; il avait toute confiance en leurs oracles et en leurs supersti-

tions; et cet esprit fort
,
qui s'égalait en quelque sorte à l'esprit de

Dieu , avait recours à leurs plus ridicules prestiges : ainsi il fit cou-

dre à l'envers l'habit de son concurrent Bardane
,
qu'il crut avoir

réduit par cet enchantement à quitter l'empire *. On le vit

encore, imitant la superstition des Perses, attacher un taureau

par les cornes à un poteau de fer , la tête penchée dans une fosse,

jusqu'à ce que l'animal furieux expirât en se roulant et en ru|^

« Theodul. pr«f. — «Theoph. an. 7, p. 415.
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tant d'une mnnièrc effroyable. Il donna pleine liberté dans \'en\-

pire aux nianiclu'eiis, qui blaspht'niuitMit publiquement contre lei

saintes images, et il trouvait fort mauvais que le patriarche les

reprît. Les gens de guerre logeaient par son ordre dans les évôclies

et les monastères , où ils traitaient en esclaves les clercs, les moines

et les évoques. Il appliquait tout ce qu'il pouvait des biens ecclé-

siastiques aux usages profanes, et blâmait sans pudeur les pieux

fidèles qui avaient autrefois offert à Dieu quelques parties de

leurs possessions. Dans la répartition des tributs dont il accabla

les peuples , il se plaisait surtout à charger les établissemens de

piété, les hôpitaux , les retraites d'orphelins et de vieillards, les

églises et les monastères , môme de fondation impériale. Après

avoir mis leurs meilleurs héritages en régie sous la main séculière,

il leur faisait payer tous les impôts sur le peu de fonds qui leur

restait, et il augmentait sans mesure les impositions. Enfin il s'at<

tira tellement la haine publique, que le patrice Nicéta.o, l'un des

seigneurs qui lui étaient le plus fidèles , lui dit , comme ils par-

taient de Constantinople pour marcher contre les Dulgares : n Sei-

» gneur, tout le monde crie contre nous; s'il nous arrive un ac-

» cident, que n'avons-nous pas à craindre ? v Le furieux répon-

dit : " Dieu m'a endurci le cœur comme à Pharaon ; n'attends rien

de bon de Nicéphore ^ »

Il s'avança témérairement contre Vavis de tous ses capitaines

,

refusa durement aux ennemis la paix qu'ils demandaient , et les ré-

duisit à UQ tel désespoir qu'ils l'attaquèrent de nuit, et le massacrè-

rent dans sa tente, le 25 juillet de l'an 8ii. Les Barbares se jouè-

rent de sa tôle, et leur roi Crumne fit faiie, à la manière des

Scythes, une coupe de son crâne
,
pour s'en servir dans les festins

solennels. La plus belle noblesse et toute la fleur de l'armée chré-

tienne périrent en cette occasion. 11 y eut un grand nombre de captifs

et plusieurs martyrs que les Bulgares , encore païens , immolèrent

de dépit, après avoir inutilement tenté de leur faire renon-

cer la foi. Staurace, fils de Nicéphore , fut aussitôt reconnu empe-

reur ; mais comme il avait été blessé de manière à ne pouvoir vivre,

on proclama deux mois après son beau-frère Michel Guropalate.

Staurace , abandonné et réduit à se faire moine, mourut en effet

de ses blessures au commencement de l'année suivante. Michel,

surnommé Rhangabé, se montra bienfaisant, libéral, magnifique,

bon catholique et zélé pour la religion ; mais il avait peu de talent

pour le gouvernement.

Les troubles de l'église de Constantinople l'affligeaient, et il

Theoph. an. 9 , p. 414.
,
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n'eut point de rrpoji (|u'il n'eût n-concilié le putriarehe Nir^phore

aveo suint Théodore l'i les autres saints moines qui conservaient

toute l'urdeur de leur /èie pour la pureté de la discipline. On leur

donna, ou plutôt un donna à la religion, la juste satisfaction qu'il»

demandaient en condamnant et en chassant une seconde fois le

prôtre Joseph, qui avait été la pierre de scandale. Nicéphore en*

voya pour lors au souverain pontife ses lettres synodiques, selon

lu coutume , ne l'ayant pu faire depuis cinq ans qu'il était patriar-

che, ù cause des empècliemens qu'y avait toujours mis le dernier

empereur. Après avoir rétabli lu concorde et la tranquillité dans

l'église de Constuntinople , l'empereur Michel résolut d'exterminer

les pauliciens^ disciples d'un fanatique nommé Paul , fort accrédité

autrefois dans la Cuppadoce. Ils pratiquaient toutes les impiétés et

les impudicités détestables des anciens disciples de Manès , à qui

ces parjures hypocrites ne laissaient pas que de dire anathème. Les

évîlques, suivant l'ancienne tradition de l'Eglise, ne voulaient pas

souscrire ù la peine de mort qu'on décernait contre ces hérétiques *
;

mais l'empereur , à cause des abominations de leur culte et de leurs

mœurs, fit effectivement trancher la tôte à plusieurs. Il ne put ce-

pendant en purger l'empire. Par un artifice à peine concevable,

on vit quelquefois ces sectaires, suborneurs aussi habiles qu'ex-

travagans discoureurs, séduire jusqu'aux capitaines qu'on faisait

marcher contre eux.

La seconde année du règne de Michel, le roi des Bulgares lui

envoya faire des propositions de paix, dont la principale était la

restitution des transfuges de part et d'autre. Quelques personnes

pieuses lui firent scrupule de rendre au roi des Bulgares ceux de

ses sujets qui s'étaient faits chrétiens. En vain -«on conseil

,

appuyé même du patriarche Nicéphore, ainsi que des métropoli-

tains de Nicée et de Cysique, lui représenta qu'il fallait préférer

à la conservation de quelques Bulgares un nombre beaucoup

plus grand de fidèles détenus en Bulgarie, l'avis contraire préva-

lut; on refusa la paix : les Bulgares reprirent les armes avec fu-

reur , et quatre jours après on reçut la nouvelle de la prise de Mé-

sembrie.

Il fallut se mettre en campagne pour leur faire tête. Les deux

armées se rencontrèrent près Andrinople; mais les Romains là

chèrent pied si honteusement, que le roi des Bulgares crut d'abord

qu'on avait dessein de l'attirer dans quelque embuscade. L'empe-

reur , fuyant avec les autres , maudissait ses troupes et ses capi-

taines ; il perdit la tête, au point de jurer qu'il abandonnerait

« Theoph. p. 439.
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Tempire. On proclama à sa place le patrice Léon , surnommé l'Ar-

ménien
,
qui était gouverneur de Natolie, et qui fut couronné so-

lennellement parle patriarche Nicéphore, le ii juillet 8i3. Mi-

chel embrassa la vie monastique avec ses irois fils
,
que Léon ne

laissa pas que de rendre eunuques, et de reléguer en différentes îles

pour mieux s'assurer du trône : catastrophe dont le Seigneur sut

tirer sa gloire, et le plus grand avantage de son Eglise, pour les

règnes suivans. Le plus jeune de ces princes, nommé Nicétas, par-

vint à une éminente sainteté , devint dans la suite patriarche de

Gonstantinople sous le nom d'Ignace, et soutint puissamment les

intérêts de la religion dans les temps les plus difficiles. Cependant

le nouvel empereur organisa si bien la défense de Gonstantinople,

que le roi des Bulgares, étant venu jusqu'aux portes de cette

capitale , n'osa l'assiéger ; mais Léon , ayant indignement tenté de

le faire périr sous prétexte d'une conférence , le Bulgare se retira

furieux, mettant tout à feu et à sang jusqu'à Andrinople, sans

épargner les églises; il assiégea cette place importante, et s'en ren-

dit maître, /i . •.•/;.,•,' ."^ ',_ "^^' '/;' .:-^V''."-

Il emmena tous les habitans captifs, avec leur archevêque Ma-
nuel, prélat saint et magnanime

,
qui ne soutint pas seulement ses

C'.if».illes, mais qui fit un grand nombre de conversions parmi les Bul-

gares; ce qui lui mérita enfin la couronne du martyre *. Le suc-

cesseur du roi Crumne fit d'abord abattre les bras au saint pasteur,

puis partager son corps qu'on donna en pâture awx, bêtes. On dé-

chiqueta les membres de George , archevêque de Déboîte , et d'un

évêque nommé Pierre ; après quoi on leur trancha la tête. On fen-

dit le ventre à Léon de Nicée ; on lapida le prêtre Parode, et l'on

coupa la tête à deux tribuns , Jean et Léon , ainsi qu'à deux autres

officiers , Gabriel et Sinonius. On compte trois cent soixante dix-

sept chrétiens mis à mort en cette occasion
,
pour n'avoir pas voulu

renoncer à leur foi. L'Eglise grecque les honore tous comme mar-

tyrs le 22 de janvier.
''

L'empereur Michel avait affermi la paix entre les deux empires

par une ambassade honorable qu'il avait envoyée à Gharlemagne

,

afin de signer le traité que Nicéphore avait entamé sans vouloir

le conclure. Les ambassadeurs grecs reconnurent derechef le mo-
narque français pour empereur d'Occident ; et les bornes de cet

empire furent décidément fixées à la mer Baltique, à l'Océan, à

l'Ebre ; en retournamt au midi, à la mer Méditerranée, au Vulturne

et aux frontières orientales de la Pannonie. L'empereur Léon,

successeur de Michel , s'en tint à ces arrangemens. D'un autre

• Boll.t. II, p. 4il.
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côté, Gharlemagne avait enfin terminé toutes les guerres de Ger-

manie et pacifié la Saxe après trente années de révoltes presque

continuelles. Il n'y eut point d'autre moyen de couper la racine du
mal , même après avoir réduit les plus considérables d'entre les

Saxons, que d'en enlever plusieurs milliers avec leurs femmes et

leurs enfans, et de les distribuer en diverses contrées des Gaules et

de rAllemagne. Ceux qui demeurèrent dans le pays furent incorpo-

rés avec les Français, sous les mêmes usages et la même religion,

pour ne plus faire qu'un seul peuple.

Quand «ce prince vit tous ses états parfaitement tranquilles au

dedans et au dehors , il voulut encore prévenir tous les troubles

futurs , en faisant reconnaître de son vivant Louis son fils pour

empereur. Il était arrivé quantité de choses extraordinaires que

le peuple regardait comme des présages de la mort du monarque.

Ce sage prince méprisait ces interprétations ; mais son grand âge

et le dépérissement journalier de ses forces étaient pour lui un
présage assuré qu'il nevivrait plus long-temps. Il écrivit à Louis, qui

gouvernait toujours sagement le royaume d' Aquitaine, de le venir

trouver à Aix-la-Chapelle. Cependant les sol'.ii de sa succession ne

lui faisaient pas perdre de vue ceux de la réforme générale, dont

nous avons le projet dans ses deux mémoires d'interrogations

pour les évêques et les comtes (81 3).

Une année ou deux avant sa mort , on vit paraître quatre traités

différens sur le baptême , en conséquence d'une lettre circulaire

que ce prince vraiment chrétien , et touché d'une façon toute par-

ticulière des avantages et des engagemens de notre régénération

spirituelle, avait écrite aux archevêques et aux plus savans évêques

de son royaume pour leur faire approfondir cette matière , et

ranimer par ce moyen la ferveur des fidèles*. Il nous reste quatre

de ces traités , celui de Leidrade , archevêque de Lyon ; celui d'A-

mularius de Trêves
,
qui se trouve entre les œuvres d'Alcuin ; le

troisième de Théodulfe d'Orléans , et le quatrième de Jessé d'A •

miens
,
qui était , ainsi que Théodulfe , un des plus savans prélats

de son siècle. Nous avons obligation à celui-ci d'avoir distingué,

d'une manière nette et précise, l'onction du saint chrême que le

ministre du baptême fait sur la tête, et celle que l'évêque fait sur

le front pour communiquer le Saint-Esprit, ou pour conférer le sa-

crement de confirmation.
''" •' --^tV U.

Pour répondre aux interrogations adressées aux évêques et aux

comtes , il se tint, dans le cours de la seule année 81 3,jusqu'à cinq

« Mabil. ^ Annal, init. ep. Aie. p. 1i.ni, not, Sirm. ad. Theod. Bibl. PP. t. XiV,

p. 67.
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conciles, à Arles, à Reims, à Mayence, àCliâlons-sur-Saône pour

la province lyonnaise, et un autre à Tours, quoique de la même
province ^. Le détail des réglemens qu'on fit dans ces différentes

assemblées entraînerait des longueurs et des répétitions fati-

gantes : voici en substance ce qui est propre à satisfaire une envie

louable de s'instruire et une curiosité raisonnable.

On ordonna aux prêtres de tenir le saint chrême exactement

renfermé, et de ne le donner à nulle autre personne qu'aux mi-

nistres sacrés pour les fonctions ordinaires; par là on prétendait

obvier aux abus d'une superstition bizarre, follement persuadée

que les criminels munis du saint chrême ne pouvaient être décou-

verts par la justice. On statua que ceux qui possédaient en béné'

fice, c'est-à-dire en usufruit, les dîmes ou les autres biens de

l'Église, contribueraient aux réparations; qu'en temps de famine

ou d'autre calamité, chacun nourrirait, selon son pouvoir, ses

propres pauvres, et que les personnes opulentes ne pourraient

acheter les biens des malheureux qu'avec une entière publicité,

en présence du comte et de la première noblesse du canton
;
que

les évêques , les abbés et les autres ministres de l'Eglise observe-

raient la sobriété et une exacte modestie à leur table, y admet-

traient des pauvres , et y feraient faire de bonnes lectures; que les

prêtres ambitieux
,
passés d'un moindre titre à un plus grand , se-

raient traités comme les évêques qui quittaient un petit évêchépour

un plus considérable; que l'évêque personnellement chargé du

ministère de la parole aurait toujours quelqu'un, en cas d'absence

ou de maladie, pour prêcher les dimanches et les fêtes selon la

portée du peuple; que tous les évêques auraient des homélies

contenant les instructions nécessaires à leurs troupeaux, et pren-

draient soin de les traduire clairement en langue romaine vul-

gaire , ou en tudesque , afin que tout le monde les pût entendre.

C'étaient les deux langues qui avaient cours en France : la pre-

mière, parmi les anciens habitans, Gaulois-Romains, et qui était

un latin déjà fort corrompu, d'où est venu notre français; la se-

conde parmi les Francs et les autres peuples germaniques alors

répandus dans l'empi ? français et qui est demeurée au delà du

Rhin. :. i -,..,^^1 ,-•_. ..,..'..-
Il fut encore statué queles prêtres porteraient toujours l'orarium,

c'est-à-dire l'étole, pour marque du sacerdoce; qu'on n'en ordon-

nerait point qui n'eussent trente ans, et qu'avant l'ordination, ils

demeurerai» lit dans la maison épiscopale, pour apprendre leurs

devoirs, et donner des preuves suffisantes de leurs mœurs : c'est

* > Tom. vu Gonc. p. 11S2 et seq.
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ce qui tenait lieu des séminaires
,
qui ne furent établis en forme

que long-temps après
;
que l'on corrigerait la coutume abusive de

partager les églises qui se trou' ^ient dans les terres des seigneurs

en plusieurs parts, dont cbac avait son prêtre, et que l'évêque

défendrait d'y célébrer la me J6ïi
,
jusqu'à ce que les différens béri-

tiers fussent convenus du prêtre qui devait servir cette église : on

voit ici le patronage laïque clairement établi; que pour l'ordinaire

on ne donnerait point le voile aux vierges avant l'âge de vingt-

cinq ans ;
qu'on implorerait le secours de l'empereur contre le re-

lâchement qui avait aboli l'ancienne pénitence dans la plupart des

églises, afin que les pécheurs publics fissent la pénitence publique,

et qu'ils fussent excommuniés et réconciliés selon les canons;

qu'on s'appliquerait à réformer les abus qui s'étaient glissés dans

les pèlerinages de Rome et de T^'ours : c'étaient alors les deux plus

en vogue, tellement que des clercs et des prêtres prétendaient par

là se purifier de leurs péchés, et devoir être rétablis dans leurs

fonctions , et que des laïques 3'imaginaient acquérir l'impunité

pour leurs fautes tant à venir que passées
;
qu'on ne donnerait pas

indifféremment , à la fin de la messe , le corps de Notre-Seigneur

aux enfans et aux personnes qui se rencontreraient, de peur qu'il

yen eût quelques-uns coupables dépêchés griefs; qu'on serait

néanmoins obligé de communier trois fois l'an ; enfin
,
que l'on

continuerait d'observer les fêtes suivantes , le jour de Pâques avec

toute la semaine, l'Ascension, la Pentecôte de la même manière

que Pâques, saint Pierre et saint Paul, saint Jêan-Baptiste , l'As-

somption de la Vierge, saint Michel, saint Rémi, saint Martin,

saint André, quatre jours à Noël elle jour de l'octave, c'est-à-dire,

la Circoncision, l'Epiphanie, la purification de Marie, en chaque

diocèse les fêtes des martyrs et des confesseurs, dont les reliques

y reposaient , et la dédicace de l'église
;
qu'on observerait aussi le

jeûne des quatre-temps , et la grande litanie de trois jours, c'esl'à»

dire, les Rogations.

Tels furent les principaux réglemens des cinq conciles
,
qui les

envoyèrent tous à Aix-la-Chapelle, où l'empereur les fit confron-

ter ensemble dans une grande assemblée qu'il y tint au mois de

septembre de cette même année 8i3 ; après quoi il donna son capi-

tulaire en faveur des canons qui avaient besoin du concours de la

puissance temporelle. Louis , roi d'Aquitaine , étant arrivé au
même lieu , l'empereur son père commença par exhorter les évê-

ques, les abbés, les ducs, les comtes, et généralement tous les

ordres de l'état assemblés, à être fidèles au prince son fils ^. Vous

lEgin Vit. Cnr, M. p. :>
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lant ensuite pressentir la façon de penser des seigneurs sur le pro-

jet qu'il avait de disposer de l'empire , il demanda à tous ceux qui

composaient l'assemblée s'ils n'improuvaienl pas que son autorité

passât dans toute son étendue à Louis. Tous s'écrièrent unanime-

ment que c'était le Seigneur qui lui avait inspiré ce dessein. Il ne

pensa plus qu'à le mettre à exécution. ^
~

Le dimanche suivant, il prit ses habits impériaux, mit sur sa

tête une couronne d'or étincelante de pierreries, et sortant du pa-

lais au milieu d'une suite aussi auguste que nombreuse , il s'avança

lentement vers l'église appuyé sur le prince son fils. S'étant appro-

ché de l'autel , il y déposa sa couronne , et se mit ensuite à prier

assez long-temps avec le jeune roi ; après quoi , se tournant vers ce

prince : « Mon fils , lui dit-il , le premier avis que j'ai à vous donner

» c'est d'aimer et craindre le Seigneur. Gardez ses commandemens
M en toutes choses. Ayez soin que les églises soient toujours bien

X gouvernées. Votre devoir capital c'est d'en être le défenseur;

»• acquittez-vous-en avec une fidélité inviolable. Honorez les évê-

» ques comme vos pères ; aimez les peuples comme vos enfans
;

» n'employez la force qu'à réprimer les superbes , et à faire rentrer

» les méchans dans les voies du salut. Soyez le consolateur des

M pauvres et des personnes consacrées à Dieu dans l'humilité de la

» retraite. Appliquez-vous spécialement à choisir des ministres

« craignant Dieu, et que vous connaissiez assez fidèles pour ne

» pouvoir être cori'ompus; n'en destituez cependant aucun sans

» de silres et justes raisons. Souvenez-vous de bien traiter vos

» sœurs, vos jeunes frères , toute la postérité d'un père qui vous

» chérit tendrement. En un mot, montrez-vous dans tous les

» temps irréprochable devant Dieu et devant les hommes. »

Après ces leçons touchantes , l'empereur demanda au prince s'il

n'était pas disposé à les suivre. Louis, attendri jusqu'aux larmes,

répondit qu'avec la grâce du Seigneur il les observerait inviolable-

ment. Alors Charlemagne lui commanda de prendre sur l'autel la

couronne impériale , de se la mettre lui-même sur la tête
,
pour

marquer que c'était de Dieu seul qu'il recevait l'empire. Louis

obéit, et mille acclamations de joie de la part des grands et du

peuple retentirent à plusieurs reprises. Après la célébration des

saints offices, Charlemagne retourna au palais appuyé sur son

fils , ainsi qu'il était venu. Ils passèrent encore quelques jours en-

semble
,
jusqu'à ce que les soins divers du gouvernement les obli-

geassent à se séparer. Ils ne le purent faire sansverserdes larmes',

qu'un triste pressentiment qu'ils ne se reverraient plus fit couler

» Theg. c. t.
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en abondance. L'empereur, affaibli parla continuité de ses travaux

beaucoup plus encore que par le fuix des années, ne relâcha rien

de ses œuvres ordinaires de piété ; et comme il l'avait toujours fait,

autant que sa santé le lui avait permis , nonobstant ses occupations

immenses, il continua d'assister aux offices de l'Église tant du

jour que de la nuit. Il redoubla ses aumônes ; il entreprit même
de rendre la version des quatre Evangiles parfaitement correcte,

et il y travailla lui-même avec des savans étrangers grecs et

syriens , sans compter ceux de ses états. Ce fut là sa dernière en-

treprise.

Enfin il se sentit attaqué de la fièvre, au sortir du bain, le ao

janvier Si 4- H espéra d'abord se guérir par la diète, seul remède

dont il eût usé jusque là dans ses indispositions, et qu'il préférait

à tous ceux de la médecine; mais ce remède se tiou*? insuffisant

contre la pleurésie , dont on reconnut avec alarmes qu'il était at-

taqué. Lui seul envisagea le péril sans effroi , et avec tout l'hé-

roïsme dont il avait fait preuve en tant de rencontres. Le septième

jour de la maladie , il se fit administrer le saint viatique par son

archichapelain Hildebalde, archevêque de Cologne, ne montra

aucune émotion pendant toute la cérémonie, et parut uniquement

oocupé des sentimens de la religion. Peu de temps après, il tomba

dans une espèce d'agonie fort tranquille , ou pour mieux dire, dans

im épuisement qui ne lui ôta point l'usage de la raison. Au mo-
ment du trépas , il recueillit ses forces pour faire sur lui le signe

de la croix , chanta , ou du moins proféra d'une voix élevée ces

mots du Psalmiste : Seigneur , /« remets mon ame entre vos mains
;

puis il expira doucement sur les neuf heures du matin , le vingt-

huitième jour de janvier de l'année 8i4) la soixante-douzième de

son âge , la quarante-septième de son règne , et la quatorzième de

son empire.

Le lieu de sa sépulture fut la magnifique église qu'il avait fait

bâtir à Aix-la-Chapelle en l'honneur de la Sainte-Vierge. Le jour

même de sa mort, on mit son corps embaumé dans un petit ca-

veau , où on l'assit sur un siège de marbre blanc revêtu d'or avec

les habits impériaux, et par dessous le cilice qu'il avait coutume
de porter, la couronne sur la tête , Tépée au côté , et sur les ge-

noux un livre des Evangiles orné d'une couverture d'or. On sus-

pendit devant lui son grand sceptre aussi d'or, et le bouclier qu'a-

vait béni le pape Léon ; ensuite on remplit le sépulcre de parfums,

on le ferma , on le scella , et par dehors on éleva une arcade

dorée, avec la statue du prince, et cette courte épitaphe : « Ci-gît

Charles, grand et orthodoxe empereur, qui a étendu glorieuse-

» ment le royaume des Français, et qui l'a heureusement gou-

r. 111 3i



48a HISTOIRE GilVBRALB [Ao 814]

» verné pendant quarante-sept ans. » On voit, par son portrait,

que les qualités du corps répondaient en lui à celles de Vaine. Une
taille d'une grandeur plus qu'ordinaire , un port majestueux qui

imprimait le respect, avec un air ouvert et un front serein qui ga-

gnaient les cœurs , les yeux grands et vifs, les cheveux fort longs,

et d'une blancheur qui lui donnait dans sa vieillesse un nouveau

trait de majesté. Il est honoré comme saint dans plusieurs églises,

entre autres dans celles de Paris, de Reims et de Rouen. Dans

quelques autres, comme celle de Metz, on faisait naguère un

service annuel pour le repos de son ame ^. 11 n'a été canonisé

que par l'antipape Pascal II ; mais comme les papes légitimes

n'ont jamais réclamé contre cette canonisation
,
plusieurs savans

ont pris ce silence pour une approbation. '
'

Il est certain que ce fut un des plus religieux, comme un des plus

grands princes qui aient jamais occupé le trône en aucun temps et en

aucune partie que ce soit de l'univers. L'amour des femmes est la

seule tache qui paraisse ternir ses vertus; mais on ne peut guère

douter que celles qu'on nomme concubines ou femmes du second

ordre
,
pour les distinguer des quatre qui eurent successivement

le titre de reine ou d'impératrice, ne lui fussent également en-

gagées par un mariage légitime auquel il ne voulut point ajouter

la solennité , dans la crainte de multiplier ses héritiers au péril de

l'état. Le reproche le mieux fondé qu'on lui fasse en ce genre , c'est

d'avoir trop déféré aux conseils de sa mère , en répudiant Himil-

trude sa première femme
,
pour épouser Désidérate , fille de Di-

dier , roi des Lombards ; mais il répara cette faute peu de temps

après. Sur les remontrances des évèques et du pape Etienne, il

renvoya Désidérate , et reprit Himiltrude , dont il laissa deux en-

fans. Le grand nombre de ses femmes, quoique légitimes (car il

en épousa successivement jusqu'à neuf
) , est néanmoins une fai-

blesse qu'il est difficile de justifier, mais qu'un prince jugé digne

d'un culte public peu après sa mort n'aura pas manqué aupara-

vant d'expier par la pénitence. Sa vie sur le trône , comparée à ht

dépravation de son siècle , doit encore passer pour un surcroît de

merveille. '?-'l'h •-^^-v ï .^/vv'; ...,.;,-..„.....-,.. ... 'x

Il est du moins hors de doute que ses fautes ne furent pas in-

compatibles avec de solides vertus. Ce grand homme, législateur

aussi sage que vaillant capitaine, aussi habile dans l'art de la po-

litique qu'absolu dans le commandement , fut encore un fidèle

aussi humble et aussi fervent qu'il était bon maître , bon père de

famille, bon ami. Encore plus redoutable aux ennemis de la reli-

I ^1. 28 Jaa
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gion qu'à ceux de l'état , il fut toujours le fléau de l'hérésie et de

l'impiété, le protecteur le plus ardent de l'Eglise , et tout à la fois

son enfant le plus soumi» , et son bienfaiteur le plus généreux, tl

voulait que tout se fît dans le lieu saint avec la plus auguste splen •

deur. Il le fournissait , avec une sainte profusion , de vases d'or et

^
d'argent , d'orneinens de tout genre , d'habits sacerdotaux en tel

j

nombre que, pendant le saint sacrifice, aucun des clercs, pas

j même des portiers , ne paraissait avec ses vôtemens ordinaires

Il avait trouvé l'Eglise de France dans un triste désordre. Son
aïeul Charles-Martel s'était servi de tous les moyens indistincte-

ment pour établir une nouvelle domination. Il donnait les évê-

chés et les abbayes à des séculiers, qui, au lieu d'entretenir des

prêtres et des religieux , ne pensaient qu'à procurer des combat-

tans à l'état. Il n'était plus question de payer les dîmes, ou l'on

en payait la plus grande partie à des gens de guerre. Les ecclésias-

tiques
,
par esprit de licence

,
par crainte du mépris

,
quittaient

les lettres et les choses saintes pour prendre les armes; et quelle

fut l'influence de ces idées sur les mœurs ? Un grand nombre de

prêtres entretenaient des concubines. On louait les autres de se con-

tenter d'une seule épouse. Les moines et les religieuses n'obser-

vaient ni vœux , ni clôture. Il n'y avait aucune règle , aucune sub-

ordination, nulle assiduité, nulle bienséance dans les offices, et

en bien des endroits presque plus de connaissance des choses de

la religion. Il était des provinces où l'on n'avait point tenu de con-

cile depuis plus de soixante ans. Le roi Pépin , mieux affermi dans

la souveraineté que Charles-Martel , avait fait quelques efforts pouf

rétablir la discipline
; quelques conciles célébrés par ses soins, e(

par ceux de saint Bon iface, la lumière de son temps
,
publièrent

des canons et des avertissemens salutaires, mais qui ne purent

qu'empêcher la prescription.

Enfin lorsque Charlemagne se vit roi , et surtout maître absolu

de la nation après la retraite de son frère Carloman , il montra au-

tant et plus de zèle pour la gloire de l'Eglise que pour les inté-

rêts de sa couronne. Il fit reprendre la célébration des conciles ; il

publia des capitulaires admirables ; il tint avec rigueur la main à

l'exécution. Nul abus n'échappa à ses recherches : superstitions

païennes, ordinations simoniaques, moeurs dissolues ou nliilitaires

du clergé , déprédations des biens ecclésiastiques , nous avons vu

quelles digues il opposait à tous ces désordres. Il fut le restaurateur

des études aussi bien que des mœurs, qui ne se soutiennent que

de concert. Il était si versé dans la science de la religion . qu'il

écrivit lui-même contre les hérétiques, et que dans les conciles il

parlait avec l'éloouence et l'érudition des docteurs. Il possédait

3i,



'^Ji^

m

484 BISTOIRB GSlfiRALB (An 8U]

pareillement tous les genres de connaissances prisses de son

temps, l'astronomie, les mathématiques, l'arithmétique , les lan-

gués étrangères , dont il parlait quatre ou cinq avec facilité. Pour

sa langue maternelle, qui était la tudesque, il la posséda si par-

faitement, qu'il la réduisit à des règles fixes , et en composa la

grammaire.

Pour encourager le clergé , il le remit en possession de tous ses

anciens privilèges , et lui en accorda beaucoup de nouveaux. Il pa-

raît même que ce génie supérieur, doué de cet ascendant naturel

qui subjugue sans efforts , et qui opère les révolutions jusque dans

les idées, fit pVendre au clergé ce degré d'autorité politique dont

nous verrons bientôt les effets sous le prince faible qui lui suc-

céda. Les ecclésiastiques eurent leurs juges propres pour leui*s af-

faires, comme pour leurii personnes; et les ofBciers royaux ne se

mêlèrent plus de ce qui les concernait, ni pour le criminel ni pour

le civil.

Gharlemagne avait tiré de la barbarie la nation française; et

c'est avec raison qu'on rapporte à ce règne la forme de peuple ci-

vilisé, qu'elle commença à prendre avec la meilleure partie de

l'Europe soumise à la même puissance. Ainsi il rétablit tout à la

fois et l'ordre politique et l'ordre moral dans l'ancien empire. Il

avait réparé les plus grands maux que l'inondation des Barbares

avait causés à l'humanité et à la religion. Quelques successeurs

semblables à lui eussent consommé cet heureux ouvrage; mais

l'épreuve que VEglise avait à soutenir dans cet âge de férocité et

d'ignorance n'était pas encore portée au point convenable pour

faire connaître toute la merveille de la protection d'en haut. Il ne

suffisait pas que les barbares musulmans. l'eussent déjà si cruelle-

ment déchirée ; de nouveaux Barbares vomis des antres du Nord

,

endurcis parmi les orages et les écueils , les Normands, si long-

temps abhorrés , devaient faire envier le joug des Arabes à nos

plus florissantes églises.

Déjà on avait vu leurs flottes ravager les îles Britanniques, et

porter l'alarme sur toutes les côtes de l'Océan ; elles respectè-

rent les Français sous l'empire puissant d'un monarque qui

n'était pas seulement adoré et parfaitement obéi de ses sujets,

mais que tous les peuples indistinctement nommaient le bienfai-

teur du genre humain. Quelquefois, à la vue de leurs voiles er-

rantes au loin sur nos mers, on lui avait entendu présager en

gémissant les maux qu'après sa mort ils feraient à son peuple.

Nous les verrons en effet, sous ses successeurs, surpasser en ra-

pines, en meurtres, en sacrilèges, en excès de tout genre, les

premiers Germains, les Huns, tous les oppresseurs les plus sau-
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vages de la 6a? V '.. ôter aux institutions et aux lois de Cliarle*

magne toute \e.u énergie, et replonger l'empire dans un état

d'autant plus funeste
,
que la rechute laissait moins de ressou|t)es

pour laguérison. Le mal devait parvenir à cet état désespéré
,
pour

qu'on ne pût méconnattre la main toute-puisiante qui le répara.

, 1 • '
*•

..f-
"

' l,-.:
7 -.l':.

'-•'A'- i '-Jx' 'V'
-

'., ). '*'
-t.it i-M >" t - '•." •.--.

\ 7
:^*^-^ '.•''* K ' - -, .

* * ' '--;.-•.,-*,—.".*#.'?,V--

'j

.-::•, •;..-?>...:.::

I

•:( ;, I-' •
I _.

!.uî//:tpi,;,!Svy*'

. • * V - 1

'

- -, - .

^i*-:; ;!;,_

*

• ' -y
i
'••?'

.



486 ristôihb oi^iftfiiALii [An 814)

,%!% »f»»<»»%»»^»»»»»»%»%^^>»»«%»»%%»»^%%<^»*%*%%<%<^i» »«»^%»»%%»%»»%»»•l»%%%»»»»^»»»»%»»'»»**^*^<^**

UVRE VINGT-CINQUIÈME.
'{['-..Jif.

DirUIS LA MORT DB CHAULBMAGNB, BN 8i4) JrSQn'AC COMMBNOS-

MBirr DU SCHISMB DB PHOTIUS, BN 858.

Les descendans de Gharlemagne dans TOccident, bien infé-

rieurs à cet homme sans imitateur comme sans modèle , mais tou-

jours attachés à la religion; en Orient, une longue suite d'aven-

turiers ou de scélérats qui s'arrachaient successivement l'em-

pire par la perfidie et le parricide : tel est le spectacle que le

inonde chrétien va présenter à nos regards dans le reste mal-

heureux de l'âge que nous décrivons. Mais nous y verrons aussi la

force et la sagesse du Très-Haut se déployer en faveur de l'Eglise,

et d'une manière plus merveilleuse à bien des égards que dans

son premier âge ; elle se maintiendra contre les efforts réunis de

la cruauté et de l'ignorance, contre toutes les armes de la barbarie,

contre les attaques cent fois réitérées des Sarrasins et des Nor-

mands, qui, sous des princes faibles, et souvent divisés par leurs

jalousies puériles
,
pourront tout oser. Ils feront des irruptions

continuelles en Italie, en France, dans la Belgique et la Germa-
nie , ruineront les églises et les monastères , dissiperont les clercs

et les moines, réduiront le clergé , aussi bien que le peuple, à un
état habituel d'alarme et de tumulte, qui le rendra presque inca-

pable de l'étude, des fonctions du ministère, de tout autre soin

que celui de la sûreté personnelle et de la subsistance.

L'Orient, en butte à des Barbares moins sauvages, trouvait

dans son sein des germes de corruption et des sources de dés-

ordre encore plus nuisibles à la vraie religion. Léon l'Armé-

nien , l'un des généraux de l'empereur Michel -Guropalate, avait

profité de l'imprudence et du malheur de son maître pour s'élever

à sa place *. On l'en avait , à la vérité, jugé le plus digne. La no-

blesse de son extérieur, tout petit qu'il était, un air ferme et im-

posant , une voix de tonnerre qui faisait merveille un jour de ba-

taille, l'hypocrisie même et l'art du déguisement, talent impor-

tant dans la nation qu'il avait à gouverner, lui avaient gagné tous

les suffrages des gens de guerre. Le patriarche Nicéphore y joi-

gnit son consentement
,
puis le couronna le ii juillet 8x3, après

< CoDtt. Coor. 1. 1 , p. 13.
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avoir exigé de lui une lettre dans laquelle le prince prufussuii la

fui catholique. Nicéphore , en lui touchant les cheveux pour lui

mettre la couronne sur lu tâte, crut avoir touche des épines '. Do
la rudesse de son poil, on tira des augures assez frivoles sons

doute, mais qui indiquaient du moins l'idée qu'on avait de son

caractère. Toutefois
,
quelle que fîit la dureté de son génie , il

avait l'humeur si changeante, qu'on le nomma Caméléon, au lieu

de Léon. Il parut d'ahord très - orthodoxe ; mais, dès la seconde

année de son règne , il se déclara contre les saintes images. Léon
avait été élevé dans ces préventions impies

;
pour surcroît de mal-

heur, il trouva un charlatan qui lui promit trente -deux ans de

règne, et des successeurs de son sang jusqu'à la quatrième géné-

ration , s'il abolissait le culte des ininges, qu'on recommença à

qualifier d'idolâtrie , à l'exemple des premiers iconoclastes (8 ( 5).

L'empereur sonda cependant, dans la conversation, les seigneurs

de la cour. Il leur dit que les chrétiens d'Orient ne pliaient devant

les Sarrasins que parce qu'ils adoraient les images; que tous les

empereurs qui la avaient reçues avaient péri dans les combats,

ou avaient été chassés honteusement du trône, au lieu que

les autres avaient fini tranquillement leurs jours dans leur palais,

et avaient reçu une sépulture Itonorable. 11 trouva des complai-

sans même parmi les évêques. Le plus renommé fut Antoin«, mé-

tropolitain de Sylée ou Perge, capitale de la Pamphihe, l'un des

plus grands sièges de la dépendance de Gonstantinople. Il avait

toujours suivi les observances catholiques , et reconnaissait

qu'elles étaient conformes à la plus ancienne tradition ; mais il sa-

crifia sa foi à la faveur, et la dignité de l'épiscopat à l'amour du
crédit. Ses moyens contre la religion furent le tour bouffon de son

esprit, et son talent supérieur pour conter d'une façon plaisante

et donner du ridicule. D'un autre côté , le peuple de Gonstanti-

nople, plus amateur qu'aucun autre des révolutions et du chan-

gement , naturalisé d'ailleurs avec les bouleversemens en fait de

religion, se rappela ce que la plupart avaient vu dans leur jeu-

nesse , sous les empereurs iconoclastes , et se remit à murmurer
contre les moines et le zèle des pasteurs. . < . > . ,

Alors l'empereur entreprit le patriarche Nicéphore , mais avec

les détours et les artifices qui lui étaient familiers ^. « Le peuple

,

> lui dit - il , est scandalisé de notre culte envers les images ; il le

» regarde comme une superstition qui attire sur nous la malédic-

» tion de Dieu, et qui nous expose aux insultes des infidèles,

» plus irréprochables que nous en ce point Ce sont là , si tous

1 flimeon. Magist. — * BoU. t. vu, p. 713, etc.
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• Toulezjcle» préjuges populaires, mais qu'il serait dangereux de

• heurter de front, et pour lesquels il est expédient d avoir de la

• condescendance. Laissons lîi des observances qui ne sont que des

» minuties en comparaison de la tranquillité publique, ou si vous

» lett réputez importantes, t&cbez de m'en fournir de bonnes

» preuves
,
puisque l'Ecriture n'en dit pas un mot.— A quoi

,

M seigneur, ollez-vous toucher, répondit le patriarche en gémis-

» snnt? N'est-ce donc pas un objet respectable et sacré que l'an-

» cienne tradition ? Si pour cette raison personne ne fuit difficulté

• d'odorer la croix et l'Evongile, pourquoi refuserait -on le môme
» honneur aux images de Jésus - Christ et à celles de ses saints ? »

' Le patriarche se retira fort alarmé du péril que courait la foi
;

mais il ne laissa pas que de prononcer anathème contre Antoine

de Sylée, dont il apprit la connivence hérétique. Il redoubla ses

Tœux auprès du Seigneur, et exhorta les catholiques à la con-

stance. 11 rassembla chez lui ce qu'il put d'évêques , de prêtres et

de moines
,
puis les conduisit à la grande église , où ils passèrent la

nuit en prière et en délibération. L'empereur , averti de cette as-

semblée , en craignit les suites , et envoya vers le chant du coq

ordonner au patriarche de se rendre au palais, dès qu'il fe-

rait jour , avec tous ceux qui l'accompagnaient. Tous se promi-

rent mutuellement de soutenir la vérité au péril de leur vie, et à

l'heure marquée ils allèrent au palais.

L'empereur ne laissa d'abord introduire auprès de lui que le

patriarche, croyant le gagner ainsi avec pVn > de facilité. « Nous ne

» cherchons, lui dit-il, qu'à connaître la Yérité, et à rétablir la paix.

» Ceux pour qui les images sont un sujet de scandale méritent sans

y doute quelque considération par leurmultitude et leur qualité ; on
u ne peut les ramener qu'en répondant aux passages de l'Écriture

» qu'ils allèguent en faveur de leur sentiment. Je veux que vous en-

» triez sans plus deretard en conférence avec eux ; si vous le refusiez^

que n'en inférerait-ôn pas contre la cause que vous défendez? >

Le patriarche répondit : « Personne n'aime plus que nous la paix

» C'est vous, prince, je le dis avec douleur, oui, c'est vous qn\ U
» troublez. Toutes les églises ne sont-ellos pas d'accord siit ' '

» vénération des images ? Rome en premier lieu, Alexandrie, /knitu*

» che, Jérusalem, consentent-elles à les rejeter ? Ne prêtez pas la

» main, seigneur, à une hérésie terrassée et presque anéantie. Si

» votre foi est cti ^celante , nous voulons bien travailler à la raf-

» fermir , et nous ît ^ vons ; mais nous ne pouvons ni ne devons

» relever respv')ir àx.. hérétiques déjà convaincus et anathé-

» matisés. » Entiiike il traita au lor;; la question des images,

discours que le ptince cli^isimulé entendit avec assez de patience.
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Gepcndunt on fit entrer le reste des évéques avec les abWfl, et

d'un autre côté les docteurs iconoclastes les grands de l'iinpire

,

1(> sénat en corps, et pour intimider les défenseurs de la fui, un
grand nombre d'offîciers militaires l'épéeù la muin. Sans s'effrayer

(Il cet appareil imposant et terrible, le pu . i iT'che dit aux grands :

« {lopondez-nioi ; ce qui ne subsiste pas peut-il tomber? • Comme
ils se regardaient les uns les autres sans « rnprcndre cetta espèce

d L'nignie, Nicépbore ajouta : Les images ne t<iaibèrent'elle& pa§

» sous Léon risaurien et sous Constantin-Gopianyme? — Oui
» sans doute, lui répondirent-ils — Il est donc évident, conclut

• le patriarche, qu'elles subsistaient auparavant. • L'empereur

dit alors : « Sr 'loz , mes pères, que je suis de votre sentiment. »

11 tira un ick; m ,>rné de figures, et le baisa. « Mais puisqu'il

» y ab'.i iC<«jp de fidèles, reprit-il, qui sont d'un autre avis , et

« qve la ^u i .on a été portée devant moi, je ne puis m'empécher
t'i i faire approfondir 1. »

Les prélats, qui connaissaient la mauvaise foi du prince , refusè-

rent d'entrer en conférence , et Emilien de Cyzique dit : « Puisque

» l'affaire est ecclésiastique, qu'on la traite dans l'église suivant

>• les lois canoniques, et non dans le palais. — Mais je suis

» enfant de l'Eglise, repartit l'empereur , et je veux vous écouter

> comme médiateur intègre. » Michel de Sinnade lui dit : « Si vous

M vous portez pour médiateur
,
pourquoi n'en tenez-vous pas la

» conduite?Vous recueillez les uns dans le palais, vous les comblez

» de caresses et de faveurs que nous ne leur envions pas ; mais

» vous les excitez à enseigner l'erreur; vous leur donnez toute

» facilité pour le mal ; toutes les bibliothèques leur sont ouvertes,

> tandis qu'il y a défense de nous fournir des livres , et que vos

» menaces nous suivent partout pour tenir captive la vérité dont

» nous sommes les dépositaires , et que nous apportons du

» sein de nos églises. —Mais pourquoi, dit l'empereur, refusez-

» vous de parler, sinon parce que vous manquez de preuves?—
>• Nous n'en manquons pas , dit Théophylacte de Nicomédie ; mais

» on fait en sorte que nous manquions d'auditeurs disposés à

» us entendre. » Pierre de Nicée ajouta : « Comment voulez-

«• vous que nous conférions avec des hérétiques si puissamment

» protégés? Les manichéens même l'emporteraient si la puis-

» sance impériale se déclarait pour eux. « Euthymius de Sardes

reprit la parole, et s'exprima ainsi : « Daignez, seigneur, ouvrir

» les yeux sur les vrais principes de la foi. Depuis plus de huit

• cents ans que le YiU de Dieu a paru dans le monde, rerètu

t Vit. S. Nicet. e. 5.
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» d'une chair mortelle , on le peint et on l'adore dans son image :

» quelle témérité ne serait-ce pas d'abolir une si ancienne tradi-

tion Pelle a été confirmée en plein roncile à Nicée, sous Irène

» et Constantin. Anathème à quicontjue osera s'élever contre

» elle ! N Saint Théodore Studite, après les évoques, dit encore à

l'empereur : « Craignez, seigneur, de renverser l'ordre de la hié-

» rarchie *. Saint Paul dit que Dieu a établi, dans l'Eglise, des

» apôtres, des prophètes, des pasteurs, des docteurs; il ne parle

» ni de rois ni d'empereurs. Vous êtes chargé de l'état, de

a l'ordre civil et militaire; c'est un assez beau rôle pour

• TOUS y borner : laissez l'Eglise aux ministres que le Ciel lui

» a préposés. »

L'empereur dissimula , et ordonna secrètement à des gens de

guerre de jeter des pierres et delà boue à la célèbre image de

Jésus-Christ que Léon l'Isaurien avait abattue et qu'Irène avait

rétablie i*. Le scandale l'ut grand; l'empereur, feignant ci'en être

touché, fit ôter l'image, de peur, disait-il , d'une nouvelle profana-

tion. Le patriarche ne prit pas îe change ; il envoya offrir à l'em-

pereur de quitter son siège, s'il était la cause des maux de l'Eglise.

Le prince hypocrite répondit : » Eh! qui pense à déposer le pa-

ît triarche notre père, ou à faire aucun mal à l'Eglise? Nous n'a-

it Yons examiné la question des images qu'afin de calmer les es-

» prits qu'elle agitait. Du reste, je crois comme l'Eglise ; • et tirant

un crucifix de son sein , il l'adora devant tout le monde. Fort

peu de temps après néanmoins, il donna les mains au complot

que formèrent les évêques iconoclastes pour déposer Nicéphore

dans ce qu'ils appehient le concile de la cour. Ils lui envoyèrent

une monition par écrit, portant commandement de comparaître

en leur présence. « Le concile, lui dirent les députés, ayant

»• reçu des accusations contre vous , vous enjoint de venir vous dé-

» fendre ; mais si vous voulez éviter Ui déposition , vous n'avez qu'à

» consentir , avec l'empereur et l'assemblée des évêques, à l'aboli-

• tion des images. » Le patriarche répondit : « Qui est celui qui

• s'arroge l'autorité de recevoir des accusations contre nous ? Est-

• ce le souverain pontife, ou du moins quelque prélat des sièges

» patriarcaux? Vous décelez vous-mêmes votre trame impie, et

•» votre iniquité se manifeste dans l'offre que vous ne rougissez

» pas de me faire. Si je suis coupable , suffirait-il pour me justifier

• et me voir rétablir le même jour, de me soumettre à la volonté

» de l'empereur, par rapport aux images ? Comment vous aveuglez-

» TOUS jusqu'à me croire si peu instruit des lois de l'Eglise? •

• VU. S. Theod. c. 54. — « App. .iJ Theopli. lib. u. n. S
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Ensuite il les déclara cxcuniniunids, et leur ordonna de sortir

(le l'enceinte du lieu saint. Les hérétiques, désespérant de le

llcchir . voulurent le l'aire périr secrètement ; mais il en fut

averti à propos , et sut se soustraire à leur cruauté perfide.

Ils tentèrent après de soulever son peuple contre lui ; ils dé-

fendirent de le nommer à la messe , et de le reconnaître pour

patriarche.

Alors il écrivit à l'empereur en ces termes : « Jusqu'ici j'ai com-

» battu selon mon pouvoir pour la vérité, et j'ai souffert toutes

M sortes de mauvais traitemens. La fureur a été portée à tel point,

« que des gens qui se donnaient pour évoques sont venus m'insul-

» ter, avec une populace armée d'épées et de bâtons. On ne s'en est

> point tenu là; les ennemis de la saine doctrine ont prétendu me
a ravir mon siège, ou m'arracher la vie; c'est pourquoi, et dans

» la seule vue de prévenir des excès dont le crime retomberait

» sur Votre Majesté
,
je cède malgré moi à la nécessité de quitter

» mon église, et j'accepte avec action de grâces ce qu'il plaira au

» Ciel d'ordonner de moi. «

L'empereur ne put cacher sa joie en ouvrant cette lettre. Il la

lut avec un sourire méchant, commanda aussitôt à une troupe

de soldats d'enlever le patriarche au milieu de la nuit, pour le

renfermer dans un monastère. Le lendemain de bon matin , il as-

sembla le peuple , et lui persuada que Nicéphore avait abandonné

son siège, et s'était retiré de lui-même. Il fit mettre à sa place

l'écuyer Théodote, qui n'avait ni science ni piété, mais de la

gaîté, de la complaisance, et une facilité de mœurs tout-à-fait sin-

gulière. Ce nouvel évêque commença par tenir une bonne table,

contre l'ancienne coutume dont il s'embarrassait peu ; il faisait

manger de la viande aux clercs, aux moines et aux évêques. La
joie, la dissipation , la licence succédèrent à la gravité et à la mo-
destie dans tout le palais patriarcal, qui parut moins la demeure
d'un évêque qu'un réceptacle de bouffons , où l'on ne faisait que

rire et jouer, folâtrer, lutter, tenir des propos de carrefour.

Les iconoclastes triomphèrent par toute la ville et dans les pro-

vinces , et l'on recommença de toute part à brûler et à effacer les

saintes images. Le scandale était d'autant plus criant que les

scènes les plus impies se donnèrent au saint temps de Pâques.

(8i5).

Après que les fêtes furent passées, l'empereur Léon, à l'exem-

ple de Constantin-Copronyme, fit tenir un concile, composé tant

des chefs de l'hérésie que des évêques qui avaient cédé à la séduc-

tion *. Ils s'assemblèrent dans l'église de Sainte-Sophie, ayant à

• Vil. Nicoph. D. 75.
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leur tête le patriarche Theodote. L'empereur Léon y fit assister

son fils Constantin, et ne voulut point s'y trouver en personne,

pour ne pas faire une souscription contraire à la profession de

fol qu'il avait donnée par écrit à son avènement à l'empire. Saint

Théodore de Stude , avec les autres abbés de Gonstantinople et

des environs
, y fut invité ; mais ils s'excusèrent par une lettre

que saint Théodore composa au nom d'eux tous. Elle portait qa'ils

n'avaient pas la témérité de traiter aucune affaire ecclésiastique

sans leur patriarche Nicéphore
;
qu'ils voyaient assez qu'on vou-

lait renverser le second concile de Nicée , et proscrire le culte

qu'il avaitmaintenu conformément à la tradition
;
qu'ils s'en tenaient

à l'usage de la sainte antiquité depuis l'établissement de l'Église;

que quand, par impossible, Pierre ou Paul, ou un ange descendu

du ciel, enseignerait le contraire, ils ne le croiraient point, et

qu'ils souffriraient la mort plutôt que d'adhérer à ces profanes

nouveautés.

Ce faux concile , condamnant en effet le septième général , et

confirmant , sous ce nom , celui de Blaquernes , tenu précédemment

par les iconolastes
,
proscrivit les saintes images , et donna lieu à

une persécution nouvelle aussi violente qu'aucune autre. Les sec-

taires , ayant traîné à leur concile quelques orthodoxes qu'ils espé-

raient en vain pervertir , mirent en pièces leurs habits sacrés , les

jetèrent eux-mêmes brutalement par terre , et chacun des assis-

tans leur mit le pied sur la gorge
;
puis on les fit relever et sortir à

reculons , en crachant sur eux , et en leur frappant si rudement

sur le visage à coups de poing
,
que plusieurs furent mis en sang.

Enfin on les livra à des satellites qui les menèrent en prison, où l'on

renferma aussi les plus illustres abbés qui, à leur exemple , ne s'é-

taient laissé vaincre ni par les caresses ni par les menaces. Ce fut

constamment contre les personnes consacrées à Dieu qu'éclata la

plus grande fureur de ces hérétiques, depuis leur origine ennemis

irréconciliables de toutes les choses saintes.

Entre les évêques qui souffrirent en cette occasion , on remar-

que Michel de Synnade et Théophylacte de Nicomédie , disciples

du patriarche Taraise, qui les tira tous deux de la vie monastiqu«

pour les faire évoques *. Après toute sorte d^outrages et de mau-

vais traitemens, ils furent exilés , ainsi qu'Emilien de Gyzique,

George de Mitylène et Euthymius de Sardes qui avait déjà signalé

sa foi et sa doctrine au dernier concile de Nicée. Ges cinq prélats,

dont quatre métropolitains, sont honorés comme saints pur l'Eglise.

Entre, les abbés qui acquirent la même récompense , les plus re-

Combef. 1. 1. auft. p. 1008

Il . i\
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nommés sont saint Nicétas, hégumène de Médicion.^ saint Théo-
phane de Singriane, saint Macaire de Félicite, si fameux par ses

miracles qu'il fut nommé Thaumaturge , saint Jean des Cathares

,

doué du don du prophétie , et qui avait prédit les excès de Léon
l'Arménien avant qu'on l'en soupçonnât capable ; enfin saint

Théodore de Stude
,
qu'on s'acharna d'autant plus à tourmenter,

qu'il exerçait son zèle avec plus d'activité et plus de succès à la

tête d'une communauté fervente , et composée alors de plus de
mille moines. Ils vivaient dans une régularité qui mettait leur foi

dans la plus granderecommandation et qui faisait le désespoir des hé-

rétiques. L'étude et le travail, après la prière, partageaient toute

la journée. On exerçait toutes sortes de métiers , afin que ces pieux

cénobites, ne sortant point du monastère, et n'ayant nul com-
merce avec les gens du dehors, pussent vivredans un recueillement

parfait. Il y eut aussi de pieux laïques qui le disputèrent encourage

aux moines et aux évêques. Le patrice Nicétas
,
parent de l'impé-

ratrice Irène, et gouverneur de Sicile, ne balança point à préférer

sa foi à ses titres et à ses biens. Plutôt que de livrer à l'empereur

une image de Jésus-Christ, il quitta tout, et partit gaiement pour
l'exil, où, après beaucoup de souffrances, il mourut en si grande

réputation de sainteté, qu'il est honoré d'un culte public.

Cependant l'empereur Léon , s'apercevant que son impiété et ses

cruautés lui faisaient presque autant d'ennemis qu'il y avait de gens

sensés dans son empire , rechercha l'alliance de Louis , empereur
d'Occident, et lui envoya des ambassadeurs avec des présens pour
renouveler les traités. Ce qui s'était passé au concile de Francfort

lui faisait espérer qu'on ne désapprouverait pas en France la con-

damnation qu'il avait fait faire du concile de Nicée , ni la sévérité

qu'il exerçait en conséquence contre les défenseurs des images
;

mais les évêques de Gaule et de Germanie , instruits par les papes

,

avaient reconnu , avec les Italiens, que l'adoration ou vénération

qu'on rendait en Grèce aux portraits des amis de Dieu, ne blessait

en rien les droits de Dieu même; et la conduite tyrannique de

Léon fut regardée avec horreur. Louis lui aurait peut-être fait sen-

tir son indignation, s'il n'avait eu d'autres embarras par suite de la

fermentation où il mit les esprits à sa cour et dans tout son empire

presque aussitôt qu'il s'en vit le maître absolu.

Il parut bien que la gloire acquise au second rang ne forme qu'une

présomption fort équivoque en faveur des qualités propres à remplir

le premier. Ce prince, aimé et estimé, plein de connaissances, qui

savait le latin comme le tudesque, et entendait le grec, qui avait encore

pour lui, quoiqu avec une taille médiocre, l'avantage do la figure,

le regard imposant, la voix m;Mo, les traits rt li^ déniarchc nobles,
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après avoir gouverné avec tant de réputation son royaume d'A-

quitaine, commença à déchoir dans l'opinion publique dès qu'il

tint sans surveillant et sans guide les rênes de l'empire. Ce qu'on

avait cru en lui douceur et bonté de naturel passa bientôt pour

défaut de vigueur, et on le reconnut incapable de résister aux im-

pressions étrangères. A peine Charlemagne était-il mort, en lui re-

commandant avec une tendresse si engageante de bien traiter

toutes les personnes de son sang
,
que le faible prince se laissa

prévenir contre Adalard et sa famille , branche la plus esti-

mable peut-être de toute la maison impériale. Ce saint abbé, que
Charlemagne avait donné pour conseil à son fils Pépin en l'éta-

blissant roi d'Italie, continuait de gouverner ce royaume avec

ime sagesse admirable , sous le jeune roi Bernard
,
qui

,
quoique

fils du frère aîné de l'empereur Louis , avait été à cause de son âge

exclu de l'empire. De faux politiques rendirent la fidélité d'Adalard

suspecte , aussi bien que celle du comte Vala son frère, que Char-

lemagne avait aimé et estimé plus qu'aucun autre seigneur, et qu'il

lui avait associé pour la régence du royaume d'Italie ^. Le saint

abbé fut chassé de son monastère de Corbie où il était revenu

pour les affaire» de cette maison que l'administration de tout un
royaume ne lui faisait pas négliger. On l'exila à Noirmoutier , et

il s'y rendit avec plus de joie que s'il fût parti pour la cour,

avant même qu'il en eût éprouvé l'ingratitude. Il demeura sept

ans entiers dans cette retraite , s'applaudissant journellement

d'avoir été rendu aux pieux exercices de sa profession. Le comte

Vala fut pareillement exilé , renonça au siècle aussi bien qu'à la

cour et vint prendre l'habit monastique dans l'abbaye de Corbie

,

qui se vit en quelque sorte dédommagée de la perte qu'elle avait

faite de l'illustre Adalard.

L'empereur Louis , malgré ces fausses démarches , faisait voir

en toute rencontre qu'il avait hérité des sentimens de l'empereur

son père pour l'Église , et en particulier pour le saint siège. Après

la mort de Charlemagne, dont l'autorité avait tout contenu

dans l'ordre et la soumission, il s'éleva une faction nouvelle

contre le pape Léon III. Quelques-uns des principaux de la

ville conspirèrent de l'assassiner dans Rome ^; et cet atten-

tat fut encore aggravé par des circonstances si noires
,
que ce

pontife, avec toute sa douceur et les autres vertus qiii l'ont fait

mettre au rang des saints , ou ne fut pas le maître, ou ne jugea pas

à propos d'arrêter le cours ordinaire de la justice ( 8i5). En un

mot, les coupables furent mis à mort suivant les lois romaines,

« Aot. SS. Bened l. v, p. 319. — « Egin. an. 815.
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Louis, guide par cette sorte de clémence qui convient mieux à un
particulier qu'à un souverain, et qui i'égara si souvent, trouva

qu'on avait été trop vite; mais ayant donné ordre à son neveu
Bernard, roi d'Italie, de prendre connaissance de cette affaire,

elle fut si bien conduite
,
que le parti du pontife conserva toute

la bienveillance de l'empereur, et que la faction fut étouffée jus-

que dans son principe. Léon III ne jouit pas long-temps de la paix

qu'on lui avait rendue; il mourut le ii juin de cette même année

8i6, après vingt ans et demi de pontificat. Son nom a été inséré

dans le martyrologe romain, et ses reliques reposent dans une
châsse commune, avec celles de trois autres saints papes du
même nom , Léon P', Léon II et Léon IV. La piété de Léon III

,

à ce que rapporte un auteur du temps ^, l'engageait quelquefois à

dire sept messes par jour, et même jusqu'à neuf, ce qu'il faut en-

tendre des fêtes où la grandeur de la solennité et la multitude du
peuple autorisaient cet usage , dans un temps où la loi contraire

n'était pas établie, et où la pratique variait beaucoup à cet égard.

Etienne IV, qui succéda au pape Léon , dix jours après sa mort,

n'eut pas moins d'attachement que lui pour les princes français.

Il commença son pontificat par exiger que le peuple romain jurât

fidélité à l'empereur Louis 2
; ce qui montre que le pape et les

Romains reconnaissaient alors Louis pour patrice et protecteur de

l'Église romaine, en même tems qu'il en était seigneur suzerain

en sa qualité d'empereur d'Occident. Etienne envoya à ce prince

des légats pour lui faire part de son élection , et lui annonça que
bientôt il les suivrait en personne. Louis eut beaucoup de joie de

cette nouvelle, ordonna au roi d'Italie d'accompagner le pape par

honneur, et s'avança lui-même jusqu'à Reims pour le recevoir. Il

paraît que l'objet de ce voyage n'était que de conférer en général

pour le bien de la religion, ou de sacrer de nouveau l'empereur

avec une grande solennité. Le pontife lui donna en effet l'onction

impériale , lui mit sur la tête une riche couronne qu'il avait appor-

tée de Rome, couronna pareillement l'impératrice Irmingarde, et

la nomma auguste.

Il y a tout lieu de croire que les réglemens donnés alors par

cet empereur pour la réforme du clergé et de l'état monastique

furent le fruit de ses conférences avec le pape. Louis convoqua , à

Aix-la-Chapelle, un nombreux concile dont l'objet principal paraît

avoir été la réforme des chanoines et des chanoinesses. Depuis

saint Chrodegand, leur premier réformateur, ils étaient retombés

dans un relâchement dont la rapidité marque bien l'instabilité

« Y.ilfr. Slrab. de reb. ecri. c. SI. — » Thcg. r, 16.
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d'esprit qu'entraîne le défaut de lumière et de culture. On résolut

de faire une collection de tous les endroits des Pères et des con-

ciles ,
qui sont relatifs aux obligations des personnes de Tun ou

l'autre sexe engagées dans cet état de vie. Amalaire, diacre de

l'église de Metz , distingué par son érudition , fut chargé du re-

cueil qui concernait les chanoines. Son ouvrage fut approuvé des

évéques
,
qui ne laissèi-ent pas que d'y faire quelques additions.

C'est ce qui forma la règle des chanoines , et remplit le premier

livre des actes de ce concile d'Aix-la-Chapelle , composé de cent

quarante-cinq chapitres , dont les cent treize premiers ne sont qu'un

extrait des Pères el des conciles touchant les devoirs des clercs ^ . Les

chapitres suivans contiennent quelques particularités remarquables.

On y combat premièrement l'erreur affectée de ceux qui préten-

daientque les maximes de la perfection évangéliquenesont applica-

bles qu'aux moines , sans que le reste des chrétiens soit appelé à les

mettre en pratique ; on y marque ensuite la distinction des moines et

des chanoines,que l'on fait consister en ceque ceux-ci peuventporter

du linge, manger de la viande, et surtout posséder des biens en pro-

pre, jouir de ceux de l'Église, donner et recevoir, tandis que tout

cela est défendu aux moines. Les uns et les autres, ajoute-t-on, ont

néanmoins la même obligation quant au soin d'éviter les vices et

d'acquérir les vertus. Les chanoines doivent loger dans des cloîtres

exactement fermés, où il y ait un dortoir, un réfectoire, et les autres

lieux réguliers. Quoiqu'ils puissent avoir des maisons particulières,

elles ne pourront servir qu'à s'y retirer le jour, ou en cas de mala-

die; il y aura toujours dans le cloître une habitation commune
pour ceux qui n'en n'auront point d'autre. Elle aura un portier

choisi entre les chanoines, lequel ne laissera entrer ni sortir per-

sonne sans congé, et après compiles portera les clés au supérieur,

c'est-à-dire, au prévôt qui, sous l'évêque, gouvernait le chapitre.

Les femmes n'entreront point dans le cloître , et les frères ne

pourront même leur parler sans témoins. Ils ne porteront point

de cucuies (ce ({u'il faut entendre d'une espèce de manteau parti-

culier aux moines , et non pas de tout habit avec un capuce , tel

qu'est encore le camail des chanoines). Tous sans exception évite-

ront dans leurs vêtemens les deux extrémités vicieuses, l'élégance

et la malpropreté , l'affectation , et trop de négligence. Pour la

nourriture et la boisson , on en donnera la même quantité à tous

les chanoines. La portion commune du vin était une mesure du

poids de quatre livres , ce qui fait environ trois chopines de Paris*

Quelques prélats impérieux , afin d'exercer une domination

Tom, vil r.onc. p ir>07 , etc.
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arbitraire dans le clergé, ne prenaient leurs clercs qu'entre les

serl's de l'Eglise. Le concile défend cet abus proscrit par l'apôtre

saint Pierre , et ordonne d'admettre les nobles à l'état clérical

,

sans en exclure les personnes serviles qui en seront trouvées di'

gnes. Selon cette différence des conditions et des fortunes, on
pourvoit de cette manière à l'entretien des sujets : ceux qui ont du
patrimoine et du bien de l'Eglise ne recevront que la nourriture

pour leurs services ; ceux qui ont du bien d'Eglise sans patrimoine

auront la nourriture et le vêtement j ceux qui n'ont ni patri-

moine ni bien d'Eglise auront part aux aumônes ou distributions

|ournalières. Ils seront également assidus à l'office , et sitôt qu'ils

entendront la cloche, ils se rendront à l'église avec autant de mo-

destie que d'empressement. Ils viendront tous les jours à la confé-

rence, c'est-à-dire au chapitre, où l'on traitera de leur avance-

ment spirituel, aussi bien que des affaires de l'Eglise; on y lira

cette règle, avec d'autres livres d'édification; on y demandera

pardon des fautes, et on en recevra la correction. Quiconque

aura négligé l'office, la conférence , ou son obédience; quiconque

sera venu tard à table, sorti du cloître sans permission , aura cou-

ché hors du dortoir sans une absolue nécessité, ou fait quelque

faute semblable, sera par trois fois averti en particulier, puis

blâmé publiquement. Si cela ne suffit pas, on le réduira, pour

toute nourriture , au pain et à l'eau
,
pourvu que son âge et son

éducation le permettent; sinon on se contentera de le séparer des

lirères , et de le faire jeûner. Enfin , on l'enfermera dans une pri-

son destinée à cet effet. Que s'il est incorrigible , on le dénoncera

à révêqué pour être jugé canoniquement.

Les enfans et les jeunes clercs seront tous logés dans une

salle du cloître , sous la conduite d'un sage vieillard qui aura soin

(le leur instruction et de leurs mœurs. Près l'église , l'évêque éta-

blira un hôpital pour les pauvres, et lui assignera un revenu suf-

fisant sur les biens ecclésiastiques. Les chanoines y donneront la

dîme de ce qu'ils perçoivent annuellement, même en oblations,

et l'un d'entre eux sera choisi pour le gouverner tant au temporel

(^u'au spirituel. On ne saurait assigner une origine plus certaine

aux hôpitaux dont les chapitres eurent la direction. Tels sont les

principaux articles de la règle canoniale d'Aix-la-Chapelle, dres-

sée d'après celle de saint Ghrodegang. Elle devint très-fameuse,

et pendant plusieurs siècles elle fut en vigueur dans la plupart des

chapitres.

Le second volume des actes de ce concile contient la règle des

ohanoinesses. Comme celle des chanoines , elle offre d'abord d'am-

ples extraits des Pères, ninis relalifs aux devoirs propres des
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viev^^es cunsucrées à Dieu
j
puis elle leur prescrit une manière de

vivre conforme à celle des chanoines , autant que la diversité du

sexe le comporte. Les chanoinesses étaient de vraies religieuses

engagées par le vœu de chasteté, voilées, vêtues de noir, man-

geant en réfectoire, couchant dans le même dortoir , et gardant

une exacte clôture. On leur permet néanmoins d'avoir des ser-

vantes , d« garder leurs biens , mais à la charge de passer une pro-

curation juridique à un parent ou à un ami pour les administrar,

et pour défendre leurs droits en justice. Elles ne devaient se livrer

qu'à la prière, à la lecture et au travail des mains, et faisaient

entre autres choses leurs habits de la laine et du lin qu'on leur

fournissait. Elles s'employaient aussi à l'instruction des jeunes

filles qu'on élevait dans le monastère.

L'empereur Louis ne s'en tint pas à ces plans de reforme; il

prit les moyens les plus sûrs et les plus expéditifs pour l'exécu-

tion. Il envoya les deux règles aux métropolitains qui n'avaient

pas assisté au concile d'Aix-la-Chapelle; il voulut qu'ils assem-

blassent leurs suffragans , et que chacun prît copie des réglemens

en question. Il avertissait en même temps que
,
pour les mettre en

vigueur , il accordait le délai d'une année , au bout de laquelle il

enverrait des commissaires sur les lieux, avec ordre de tout véri-

fier, et de lui en faire un rapport fidèle.

L'année même du concile d'Aix la-Ghapelle il s'en tint un

autre à Celchyt en Angleterre *. On y trouve des vestiges pré-

cieux de la perpétuité et de la conformité de la foi dans les

diverses Eglises , ainsi que des pieuses observances qui la pré-

supposent. On y compta douze évêques de différentes provinces

,

présidés par Vulfrède, arclievêque de Cantorbéry ; et Quénulfe ou

Cénulfe, roi des Merciens, qui depuis vingt ans se distinguait

entre tous les rois de l'Heptarchie, y assista en personne. Il fut or-

donné que les églises seraient dédiées par l'évéque diocésain , avec

l'aspersion de l'eau bénite, et les autres cérémonies indiquées

dans le rituel
;
que l'eucharistie consacrée par l'évéque y serait

enfermée dans une boîte avec des reliques. Et s'il n'y a point de

reliques, dit expressément le concile, l'eucharistie suffira, comme
étant le corps et le sang de Jésus-Christ. Il y aura quelque pein-

ture, ajoute- 1- il, pour montrer à quel saint est dédiée l'église ou

l'autel. On observera inviolabiement tout acte confirmé par le

signe de la croix , usage conforme à celui des Orientaux qui , dan.

le même temps, et par le même respect pour l'instrument de

notre salut , en regardaient le signe dans leurs souscription»

< Tora. vu Conc. p. 1484-
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comme le sceau d'un serment inviolable. Il est encore dit qu'à la

mort d'un évéque on donnera aux pauvres la dixième partie de
son bien, soit en bétail, soit en autres espèces; et qu'on affran-

chira tous ses serfs anglais de nation. En chaque église on dira

trente psaumes pour le défunt; chaque évéque et chaque abbé
en fera dire six cents avec cent vingt messes et affranchira trois

serfs. Chaque moine et chaque clerc observera un jour de jeûne.

On voit encore par ce concile que l'usage du baptême par infu-

sion conmiençait à s'introduire dans les pays froids.

Le pape Etienne, qui, dans son voyage de France, avait gagné

tous les cœurs , affligea sensiblement l'empereur Louis et tous les

vrais enfans de l'Eglise par sa mort précipitée
,
qui arriva trois

mois après son retour à Rome , et sept mois en tout depuis son

élévation sur la chaire de saint Pierre. On tâcha de se consoler en

lui donnant aussitôt un digne successeur. Dès le lendemain de

son décès, a5 janvier 817 , on élut tout d'une voix Pascal *, pre-

mier du nom, prêtre de l'Eglise romaine profond dans les Ecri-

tures et dans les sciences de la vie intérieure , si pieux qu'il n'a-

vait point de plus doux plaisir que de s'entretenir des choses cé-

lestes avec de saints religieux , austère même et fort adonné aux

jeûnes et aux veilles, mais doux, bienfaisant et d'une charité sin-

gulière envers les pèlerins et envers tous les pauvres. Aussitôt

après sa consécration, il en fit porter la nouvelle à l'empereur

Louis
,
qui confirma les donations faites au saint siège par Pépin et

par Charlemagne, et qui , selon la teneur du décret que différens

auteurs supposent donné en cette occasion, y ajouta considéra-

blement; mais l'authenticité de cet acte fameux, cite pour la pre-

mière fois par un écrivain du onzième siècle, n'est nullement in

contestable ^
; il y a du moins apparence qu'il a souffert quelque

altération, en ce que l'empereur Louis y comprend la Sicile, sur

laquelle les Français n'avaient jamais prétendu aucun droit, et qui

appartenait encore à l'empereur de Gonstantinople. Cependant

on peut répondre que , la Sicile étant censée de l'empire d'Occi-

dent, Louis a cru qu'elle lui appartenait de droit. La clause où il

est dit qu'il suffira pour un pape nouvellement élu d'envoyer,

après sa consécration, des légats au roi des Français, n'est pas

moins suspecte. Cette clause n'aurait pas été suivie
,
puisque plu-

sieurs successeurs d'Etienne et de Pascal ont néanmoins de-

mandé et attendu la confirmation de leur élection avant de se faire

sacrer. Mais on peut répondre encore qu'en écrivant aux princes

trançaifi pour avoir leur agrément , les papes prouvaient seulement

• Anut. I Pasch. — * Coint. an. 8t7 , n. 10 et 14.
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qu'ils deitiraieiit être toujours en bonne intelligence avec ces princes,

qui avaient renilu et pouvaient rendre de grands services à l'Eglise ^.

Quant à l'élection même, non seulement du souverain pontife,

mais des évêques et des abbés, on ne peut douter que l'empereur

Louis n'en ait rétabli ou maintenu l'entière liberté. 11 existe un ca>

pitulaire du concile d'Aix - la -Cbapelle rendu en conséquence, où

ce prince s'exprime ainsi : « Pour nous conformer aux dispositions

« des saints canons qui nous sont connus, nous consentons, se-

•> Ion la demande du clergé
,
que l'Eglise jouisse librement de ses

« droits, et que les évêques soient choisis du diocèse par les suf-

•« frages du clergé et du peuple, sans nulle autre considération

« que celle du mérite. » A l'égard du peuple, il ne faut pas oublier

que son assentiment, dans cette circonstance , était moins un choix

proprement dit qu'un simple témoignage rendu aux qualités de

r lu. Louis laisse pareillement aux moines le choix libre de leurs

abbés. Florus, savant diacre de l'église de Lyon, autorisé par ce ca-

pitulaire, composa un petit traité sur les élections épiscopales, où il

s'exprime en toute liberté. Il dit que l'Eglise a élu ses prélats indé-

pendamment des empereurs païens, et même des premiers empereurs

chrétiens. « La coutume , dit-il encore
,
qui s'est depuis introduite

» en quelques royaumes, de nepoint ordonner d'évéques sanscon-

» sulter les princes , n'a été établie que pour entretenir l'harmonie

» entre les deux puissances , et non pour conférer à l'ordination la

» validité ou l'autorité, qui ne se donne point par 1: r^uissanct^

» royale , mais par la volonté de Dieu et de l'Eglise et le consente-

» ment des fidèles; car l'épiscopat n'est pas une institution hii

« maine , mais un don du Saint-Esprit. C'est pourquoi leprince pèc/i .

» grièvement s'il croit faire une libéralité de ce qui n'est donné que

« par la grâce divine, » Florus ajoute encore que dans l'Eglise ro

maine on élit légitimement le pontife sans consulter le prince.

L'empereur fit encore publier d'excellens réglemens pour l'hon-

neur de l'épiscopat et du sacerdoce ; il en exigea l'exécution avec

l'empressement qu'il avait droit d'attendre , après leur avoir rendu

si généreusement leurs privilèges canoniques. Ce fut alors , dit un

auteur contemporain
,
que les clercs et les évêques commen-

cèrent à quitter leurs baudriers d'or et leurs coutelas ornés de

pieneries, ainsi que les éperons et les vêtemens précieux qu'ils

portaient. Si quelque ecclésiastique prenait encore des parures sé-

culières, on le regardait comme la chimère de son temps, et avec

toute l'horreur qu'on a pour les monstres ^.

Il restait à réformer l'état monastique, celui dont les fidèles at-

• Aitron. an. 817. — «M Vit. Lud. Pii.
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tendaient le plus d édificalicn. Ou lasseinhla piMii lel flTtl un
^rand nombre d'abbés et de solitaires vénérables, dont saint Benoît

d'Aniane fut lame et le principal organe •. Louis, qui l'avait pris

en affection dès le temps qu'il était roi d'Aquitaine, le voulut

rapprocher de sa personne quand il se vit empereur. Il le fit venir

en Alsace avec des moines de son observance, et lui donna le mo-
nastère de Marmoutier. Bientôt il le trouva encore trop éloigné

,

et lui bâtit à deux lieues d'Aix-la-Chapelle un monastère que l'on

nomma Inde, du ruisseau qui arrose le vallon où il était situé. Il

ne fut pas encore content , et le voulut avoir au palais où il le

chargea du soin de recevoir et de lui présenter les requ«^tes; mais

ce saint homme, qui avait aussi peu de goût que d'aptitude pour

les ofBces de la cour, et qui portait partout la profonde empreinte

des choses éternelles, oubliait souvent les mémoires dont il s'était

chargé. Il prit la méthode de les mettre dans ses manches , ou dans

le manipule que les prêtres portaient encore habituellement: la

précaution fut insuffisante , et afin que rien ne fùtoid)lié, l'empe-

reur en souriant le fouillait quelquefois lui-même.

Benoît se montra bien plus propre à rétablir l'état religieux

dans son ancienne splendeur. Avec les autres abbés les plus expc'*-

rimentés de France , et quelques-uns d'Italie, tels qu'Appollinaire

du Mont-Cassin et Josué de Saint-Vincent du Vulturne , il trpuva

que le dépérissement de la discipline monastique provenait prin-

cipalement de la diversité des observances ; car, quoique la plu-

part des monastères tinssent la règle de saint Benoît , il y avait

beaucoup de variété dans plusieurs pratiques introduites par

les changemens successifs des mœurs, que ce*père de la vie

cénobitique n'avait pu prévoir. C'est pourquoi on faisait passer

les reiâchemens pour d'anciennes coutumes autorisées par le temps

,

et les moines , souvent les plus voisins , étaient comme étrangers

les uns aux autres. On prit donc le parti d'établir une discipline

uniforme par des constitutions qui expliquassent la règle primitive.

Elle ne semblait interdire que les grosses viandes ; mais on or-

donna que les moines , excepté les malades, ne mangeraient point

de volaille, ni dans le monastère, ni au dehors, en aucun temps,

sinon quatre jours à Pâques et autant à Noël. On leur permet

néanmoins l'usage journalier de la graisse , dont les pauvres se

servaient dans les pays où l'huile était rare. On n'exclut de cette

permission que vingt jours avant Noël et lo ivendredi de chaque

semaine : ce qui montre q»»'on ne faisait pas encore maigre les

«Vil, I. V. Ad. Ben p 210, plc
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•amedis. Dans le cas d'une fatigue extraordinaire, même en ca-

rdmei on accorde un rafraîchisftenient religieux après le repas du
soir : c'est Turigine de la collation des jours de jeÂne. On descend

dans le plus grand détail pour la nourriture. 11 est dit que la livre

de pain portée par la règle pèsera, want d'ôtre cuite, trente sous

,

c'est-à-dire une livre et demie; vingt sous, à douze deniers par

sou
y
pesant une livre. La portion de boisson sera une hémine de

vin , et dans les pays qui manquent de vin on donnera le double
en bière. Les enfans destinés à la vie monastique, et offerts à cet

eft'et par leurs parens, en ratifieront la promesse par eux-mêmes
quand ils seront en âge. On régla encore les redevances des monas-
tères à l'égard du souverain , et nous voyons qu'elles étaient fort

différentes les unes des autres. Les uns devaient le service de guerre,

et des présens dans le genre des dons gratuits usités depuis. On en
compte quatorze de cette première classe , entre autres Saint-Be-

noît-sur-Loire, Ferrières , Corbie, Stavelo, Saint-Ëugend , depuis

Saint Claude et Notre-Dame de Soissons. Le monastère de Fulde

,

si puissant par la suite , n'était pas encore dans cette classe , mais

seulement au nombre des seize qui ne devaient que des présens. La
troisième classe, beaucoup plus nombreuse, se composait de ceux
qui ne devaient que des prières.

Tous ces réglemens eurent dans la suite une autorité presque

égale à la règle de saint Benoît; mais on éprouva d'abord une
peine infinie à les faire recevoir. La réforme de tout un royaume
eût semblé moins difficile que celle de certains moines. Il y eut de

grands troubles dans plusieurs monastères. Les communautés se

partageaient avec éclat, une partie tenant pour la réforme, et

l'autre pour le relâchement. Plusieurs prirent la règle des cha-

noines , et changèrent ainsi d'état par une conduite arbitraire qui

fut regardée comme une apostasie. Toutefois , grâce à l'attention , à

la prudence et à la douceur de saint Benoît d'Aniane, que l'empe-

reur avait préposé à l'exécution de la réforme avec Arnoux , abb^

de Noirmoutier , les moines se soumirent insensiblement. Quel-

ques-uns , tels que ceux de Richenou , s'empressèrent d'embras-

ser les nouvelles observances , afin que les deux commissaires

,

venant à les visiter, trouvassent avec consolation qu'on avait pré-

venu leurs vœux. Depuis cette époque , on ne raconte plus rien

d'important de saint Benoît d'Aniane, qui mourut quelques années

après ( 82 1 ) dans sa maison d'Aix-îa-Ciiapelle , d'où son corps fut

aussitôt transféré au monastère d'Inde avec les honneurs dus à sa

sainteté. On a de lui plusieurs ouvrages tous analogues à sa pro-

fession , tant sur les anciennes règles monastiques dont il montre

la conformité avec celle de saint Benoît
,
que sur les endroits des
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l'èreA (i<* l'Orient el de l'Occident les plu» instructif» pour les p«r-

»onn«H religieuses des deux !t<-&es.

Il s'en fallait bii'ii que Itfs abbés d'Orient se rendissent aussi res-

pectables. Ceux nulmes qui avaient résisté avec un courage hé-

roïque aux persécutions de I>un l'Arménien ne tinrent pas con-

tre ses artifices. Cet empereur, voyant que l'exil ne servait qu'à

les affermir dans la foi, c i rappela plusieurs à Constantinoplc

iqirès quelques jours seulement de bannissement. Il leur fit dire

qu'on n'en voulait point à leur croyance
;
que ce qu'on demandait

d'eux n'était rien
;
qu'il ne s'agissait que de communiquer une fois,

pour le bien de la paix, avec le patriarche Théodote, après quoi

on les renverrait à leurs monastères. Ils plièrent leur conscience

aux conjonctures où ils se trouvaient, se figurèrent qu'on pouvait

user de quelque condescendance pour ne pas tout perdre , allèrent

tous ensemble dans un oratoire dont on avait conservé les pein-

tures , et communièrent de la main de Théodote, qui de son

raté dit analhème à ceux qui n'adoraient pas l'iniHge de Jésus-

Christ. ,

Saint ^ict•tas de Médicion
,
qui était du nombre de ces abbés ,

fut la faiblesse de céder, contre se» propres lumières, à ceux que

leur âge lui faisait i-egarder comme ses guides '
; mais il n'était \rjm

rentré dans son monastère, qu'il se sentit lame déchirée par les

remords les plus cuisans. Il pensa d'abord à s'ensevelir dans quel-

que solitude éloignée, pour y faire pénitence le reste de ses jours
{

jugeant ensuite qu'il devait réparer sa faute dans le lieu où elle

avait été commise, il parut hardiment, et témoigna de toute part

dans Gonstantinople qu'il n'avait pas changé de croymnce. L'empe-

reur le fit venir , et lui demanda pourquoi il n'était pas retourné

(omme les autres abbés à son monastère. Nicétas lui répondit:

" Sachez, seigneur, que je désavoue ce que j'ai fait par une lâche

• complaisance , et que jamais je ne fus moins disposé à commu-
" niquer avec votre parti. Faites de moi tout ce qu'il vous plaira

;

> vous ne me verrez jamais reprendre d'autres sentimens. » On le

transporta dans une île, où on le tint emprisonné jusqu'à la mort

de Léon. Saint Jeaji des Cathares
,
qui ne fut appelé à Constan-

tirK>ple qu'après les autres abbés , résista à toutes les séductions

,

et fut aussi relégué et renfermé dans un château jusqu'à lamortde

l'empereur.

Les talens de saint Théodore de Stude, et sa constance à en

faire usage pour la défense de la foi, étaient trup connus pour

qu'on le rappelât dans la ville impériale 2. On le transféra au ron-

« Vit. c. 7, n, 40, in tom. ix Bol. — » Vit. n, 82, etc.
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traire du château de Métope dans un lieu beaycoup plus éloigné

en Natolie , et on ne lui laissa point ignorer que les instructions

qu'il ne cessait de faire par lettres et de vive voix en étaient la

cause. Le saint homme répondit : « Qu'on me transporte où l'on

» voudra, j'y consens volontiers; toute la terre est au Seigneur,

» et je n'y tiens que par sa volonté ; mais, quant à captiver ma
» langue, jamais on n'y réussira; en me donnant à Dieu, je lui

» ai principalement consacré cette partie de mon corps. » L'em-

pereur, averti de la fermeté du saint confesseur, envoya ordre

de le flageller sans ménagement. Théodore ôta gaiement sa tu-

nique , en disant : « Il y a long-temps que je désirais souf&ir dés

» outrages pour le nom de Jésus-Christ. » Mais l'exécuteur,

voyant ce corps exténué de macérations , craignit , en le frappant,

de se rendre coupable de sacrilège. Il prétexta la bienséance pour
faire retirer tout le monde

;
puis apportant une peau de mouton

,

il la mit sur les épaules du saint, et déchargea sur elle une quantité

de coups qu'on entendait au dehors. Il se fitmême une incision au

bras afin d'ensanglanter le fouet, qu'il eut soin demontreren sortant.

Le saint abbé continua de parler et d'écrire en faveur de la vraie

foi. Pour se mettre en état de produire des preuves de l'ui.animité

de toutes les Eglises, il écrivit entre autres aux patriarches qui

vivaient sous la domination des infidèles. Dans sa lettre à celui

d'Alexandrie, il fait une assez longue description de la persécution

des iconoclastes , dont il le suppose moins informé à cause de la

difficulté de la communication par mer , où les musulmans étaient

perpétuellement en course.

J « Au sein du christianisme, lui-dit-il , les autels sont renversés,
"* les églises défiguréesjusque dansles plus pieux asiles de la religion,

» qui sont les motiastères. Les Arabes qui vous oppriment auraient

» honte de ne pas montrer plus de respect pour Jésus-Christ. On
w lui débauche les personnes le plus spécialement consacrées à son

» service. Les évêques, les prêtres et les moines ne jouissent de

« nulle considération, et, ce qui est bien plus déplorable, ils lan-

» guissent sans vigueur et sans force. Les uns ont entière-

» ment perdu la foi ; les autres se flattent de la conserver , en se

» rendant complices des hérétiques, et en communiquant avec

» eux. lien reste néanmoins qui n'ont pas fléchi le genou devant

» Baal , et notre glorieux patriarche leur sert de guide et de mo-

» dèle; mais de ceux-ci, les uns ont été outragés et fouettés

• cruellement, les autres, réduits dans les prisons à quel-

» ques onces de pain moisi par jour, et à quelques verres

» d'eau infecte ; d'autres encore ont été condamnés à l'exil. Les

» moins infortunés se sont bannis eux-mêmes , et n'ont d'autres
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» logeniens que les halliers des forets et les antres des montagnes

» où ils ont été contraints d'errer. Quelques-uns ont consommé
» leur martyre sous le fouet

;
quelques uns , enfermés dans des sacs,

» ont été jetés de nuit dans la mer. Enfin on anathématise les doc*

» teurs de la sainte antiquité , et Ton célèbre la mémoire des im-

» pies. On corrompt jusqu'à l'enfance et à l'innocence par les li-

» vres qu'on distribue à ceux qui tiennent les écoles. On n'ose

» parler de la saine doctrine. La femme se défie de son mari ; tout

>• est plein d'espions, pour rapporter à l'empereur ce qui se dit et se

» fait contre le dessein qu'il a formé d'anéantir le saint culte. On
» lui défère quiconque ne communique pas avec les profanateurs,

• quiconque a une image, ou un livre qui parle d'images, quicon-

• que a reçu un exilé , ou servi un prisonnier. Quand il est décou-

» vert, il est encore plus vite arrêté, déchiré de coups, proscrit

» ou banni. Cette crainte renverse et la religion et l'ordre de la

» société, en a^servissant les maîtres à leurs esclaves. Nous implo-

» rons votre assistance; accordez-nous au moins le secours de vos

» prières. » .%-

Le saint abbé avait écrit d'abord au pape Pascal ^ pour l'enga-

ger à interposer son crédit et son autorité apostolique en faveur

des confesseurs de la foi. « Ecoutez, lui dit-il, ô homme revêtu

» de la puissance divine , dépositaire des clés du ciel
,
pasteur éta-

» bli de Dieu sur tout le troupeau de Jésus-Christ ,
pierre sur la-

N quelle est bâtie l'Eglise catholique! car vous êtes Pierre ,
puisque

» vous remplissez son siège: venez au secours de vos ouailles, qui

•> n'ont jamais été plus exposées qu'aujourd'hui à la fureur des

» loups. Que toute la terre apprenne que vous avez anathématise

> ceux qui persécutent Jésus-Christ dans ses adorateurs ; ainsi

>» vous soutiendrez les faibles , vous augmenterez le courage des

» forts, vous relèverez ceux qui sont abattus, vous réjouirez toute

>» l'Eglise. Comme vos prédécesseurs , docile aux mêmes impres-

» sions de l'Esprit saint, dans lesmêmes occasions vous acquerrez

» une gloire immortelle à l'Eglise romaine
,
qui est le refuge et le

» port assuré de toutes les autres. C'est à vous que le Fils de Dieu

» a dit de confirmer vos frères; en voici le lieu et le moment.

» Tendez-nous la main : Dieu vous en a donné la puissance, puisque

» vous êtes le premier de tous; que toute la terre sache que vous

» frappez d'anathème ceux qui ont anathématise nos pères. Vous

» ferez une œuvre agréable à Dieu, vous soutiendrez les faibles,

u vous confirmerez les forts, vous relèverez ceux qui sont tombés,

f vousréiouirez toute l'Eglise; vous acquerrez une gloire immor-

< I Ep- 12. mr-rt- •jn;! •ïv;;;
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• telle , comme vos prédécesseurs qui
,
par le mouvement du

» Saint-Esprit, ont fait en des occasions somblables ce que nous

M vous demandons. »

Ces lettres de saint Théodore , signées par les abbés de la plupart

des monastères de Gonstantinople et des environs , furent très-bien

reçues du souverain pontife. Il y fit une réponse pleine de tendresse,

leur promit ses secours paternels, les exhorta à la persévérance, et

ne tarda point à envoyer des légats à Gonstantinople. Mais les pré-

ventions de l'empereur étaient à leur comble : la légation n'eut d'au-

tre effet que d'encourager les catholiques, qui virent la chaire de

Pierre déclarée hautement en leur faveur. Pour fournir du moins

un asile à ceux qui étaient le plus violemment persécutés, le pape

fonda un monastère de moines grecs à Rome
,
près l'église de Sainte

-

Praxède, qu'il venait de rebâtir à neuf. Cet hospice ne tarda point

à être rempli. Le courage inébranlable de plusieurs saints abbés,

et surtout de saint Théodore, poussant à bout la fureur de Léon,

ce prince dispersa tous les moiftes de Stude, et ceux qui restaient

à Saccudion , avec une infinité d'autres. Quant à l'abbé Théodore

,

il le fit traîner de prison en prison , et transférer de province en

province; mais partout le respect qu'inspiraient ses vertus et

les largesses des fidèles à l'égard de ses gardes lui ménagè-

rent la liberté suffisante pour la défense de la foi. Il ne négligea

pas même la discipline ; malgré la grandeur du péril , du scandale

et de la confusion , il prescrivit des règles sévères de pénitence pour

ceuxde ses inférieurs qui céderaient à la tyrannie. Us étaient pri-

vés de la communion des choses saintes jusqu'à la fin de la persé-

cution, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'on pût tenir des conciles pour

juger canoniquement de la grandeur des fautes et de la convenance

des remèdes. « Si auparavant , dit-il, ils se trouvent en danger de

» mort
,
qu'ils reçoivent la communion

,
pourvu qu'ils aient un re-

» pentir sincère de leur faute, et nous croyons qu'elle jeur sera re-

» mise. Quant à ceux qui ne sont pas de notre communauté

,

» ajoute-t-il
,
qui suis-je pour leur donner des lois ? » Gonséquem-

ment à ce principe, il renvoyait aux évéques tous les étrangers que

la haute opinion de sa sainteté et de son savoir faisait recourir

à lui. j^^r,.-:;,,A-i ^ :..'.•- u k- ^ <;::- .i- V "-^w ..

"

':

Il tomba une lettre de saint Théodore entre les mains de l'em-

pereur. Il la renvoya aussitôt en Orient au gouverneur de la pro-

vince, avec ordre d'en châtier si bien l'auteur qu'il ne recommen-

çât plus. Cet officier représenta l'écrit au saint
,
qui ne fit nulle dif-

ficulté de le reconnaître. On lui donna cent coups de fbuet avec une

»'"He cruauté, qu'il tomba par terre sans haleine et sans mouvement.

1. ^e fut que par une espèce de prodljifc qu'un de ses discîplM, dé-

l
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tenu daiis la même prison, le put rappelé à la vie. li lui fallut panser
long-temps ses plaies , et couper beaucoup de chair morte. On fla-

gella le saint abbé avec la même barbarie en deux autres occasions»

On l'excéda de fatigues en le traînant d'un lieu à un autre dan»
cet état d'épuisement , en le faisant marcher de jour par des cha-

leurs excessives, et la nuit, pour tout repos , en le mettant aux

entraves. On le tint un temps infini dans les cachots , dix-huit mois

dans un endroit
,
jusqu'à trois ans dans un autre , transi de froid

pendant l'hiver, étouffé par les chaleurs de l'été , suffoqué par

l'infection et la puanteur, dévoré par les pins sales insectes; près

de mourir de faim et de soif, au moins jus.^u'à ce que des ortho-

doxes intrépides eussent trouvé moyen de l'approcher ; car il ne

recevait de ses tyrans qu'un petit morceau de pain qu'on lui jetait

par un trou , de deux en deux jours. Enfin l'archevêque de Smyr-

ne, l'un des chefs du parti, voyant que rien n'étouffait la sainte

éloquence du confesseur, alors emprisonné dans cette ville, lui

dit. en partant pour Gonstantinople
,

qu'il prierait l'empereur

d'expédier un ordre pour lui couper la tête, ou du moins pour lui

arracher la langue. La révolution qui survint l'année suivante (820)

empêcha l'effet de cette menace.

Michel , chef d'un corps de troupes qu'on nommait les confé-

dérés , enorgueilli jusqu'à l'insolence de quelque réputation de

valeur , blâmait en toute rencontre la conduite de Léon , et forma

enfin une conspiration contre lui ^. Il fut découvert, arrêté la

veille de Noël , et condamné sans retard à être brûlé dans le feu

des bains du palais. L'impératrice Théodosie vint reprocher à son

époux le peu de respect qu'il avait pour une si grande fête où il

se proposait de recevoir le corps de Notre-Seigneur. Il consen-

tit, quoiqu'à regret, à différer l'exécution. <« Vous prétendez, lui

« dit-il , faire une bonne œuvre ; mais vous verrez ce qui en arri-

u vera. » Michel fut mis dans la prison du palais les fers aux pieds.

La nuit suivante , il feignit de vouloir se confesser , et sous ce pré-

texte , il fit avertir les conjurés de l'extrémité où il se trouvait

,

les menaçant de tout révéler s'ils ne faisaient un coup de vigueur

pour sa délivrance. Le clergé du palais, qui logeait au dehors,

entrait avant le jour pour chanter matines. A la faveur des té-

nèbres, les conjurés déguisés en clercs se coulèrent avec eux dans

la chapelle au moment où l'empereur
,
qui se piquait de mieux

chanter qu'aucun homme de son temps , entonnait , à la louange

des trois Hébreux dans la fournaise , l'hymne que les Grecs chan-

tent encore à l'office de Noël. A leur entrée pleine de précipitation

* Script, post. Theoph. 2.
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et (le tumulte, il se sauva dans le sanctuaire. Il y fut bientik assailli. 11

se détendit quelque temps avec une croix; mais il ne pouvait suffire a

parer tous les coups qu'on lui portait. Un des conjurés, d'une force

extraordinaire, lui abattit le bras avec l'épaule, et un autre lui trancha

la tête. Son corps fut traîné par la ville et laissé ignominieusement
dans l'Hippodrome. On transporta ses quatre fils dans l'ile de Protée,

où on les rendit ennuques. Telle fut, après environ sept ans de rè-

gne, la destinée de Léon l'Arménien
,
qui ne s'était souillé de tant

d'impiétés et de cruautés que pour régner trente-deux ans , et fiure

passer l'empire à ses fils et à ses petits-fils jusqu'à la quatrième gé-

nération
, comme ses devins ou ses adulateurs fanatiques l'en

avaient assuré. Michel , surnommé le Bègue
,
parce qu'il l'était

réellement , fut porté sur le trône ayant encore les fers aux pieds.

Vers midi, ses fers étant à peine rompus , il alla, sale et négligé,

tel qu'il était sorti de prison , se faire couronner par le patriarche

dans la grande église , oii il fut reconnu par tout le peuple.

Vers le même temps , on vit dans l'empire français des factions

et des manœuvres non moins étonnantes ; le seul respect du nom
et du sang de Gharlemagne empêcha de porter les choses à des

extrémités aussi tragiques. On ne saurait dissimuler que quelques

prélats entreprenans n'aient eu beaucoup de part à cette révolu-

tion , non pas toutefois comme évêques , mais oomme membres
du premier ordre de l'état. Qu'on se représente les évêques fran-

çais de cet âge, tels qu'ils s'étaient maintenus jusqu'à nos jours

en Allemagne, où la plupart avaient le rang de princes et la puis-

sance effective de souverains. La piété , ou plutôt la politique do

Gharlemagne, qui n'était que le second roi de sa race , et qui sen-

tait tout le crédit qu'ils avaient sur l'esprit de la nation , voulut so

les attacher à force de bienfaits et de privilèges. La piété beaucoup

moins réfléchie de Louis-le-Débonnaire , et les bornes de son es-

prit, incapable de combiner le régime de la hiérarchie avec le

gouvernement général de l'état, lui firent porter bien plus haut

encore l'autorité temporelle de la prélature. Ce pouvoir avait d'ail-

leurs un fondement imposant et presque aussi ancien que la mo-

narchie. C'était le clergé qui avait porté les Gaulois , tombés dans

une espèce d'anarchie, à donner la préférence à Clovis sur les

autres conquérans barbares , tous engagés dans l'arianisme, et te

nouveau monarque avait conservé aux évêques , sur l'esprit dos

peuples, un empire qui lui était si avantageux: delà leur préémi-

nence dans les assemblées de la nation , et leur influence dans

toutes les grandes affaires. Si ces prérogatives avaient reçu quel-

ques atteintes sous différens rois de la première race , l'ancienuo

possession au moins faisait regarder ces changemens comme autant
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d'injustices; et la leligiun , niai conçue, sans avoir égard à la

ditïérence des conjonctures«et des besoins où pouvait se trouver

l'état, les traitait généralement d'usurpations sacrilèges. >f >^

Telle parut en particulier la façon de penser du faible héritier

de Charlemagne, et telle fut , avec l'intrigue et l'ambition déna-

turée de ses fils , la source des revers et des chagrins qui empoi-

sonnèrent toute sa vie. Il se montra d'abord jaloux de son autorité

à l'égard de ses propres fils, et s'il les envoya commander en des

provinces, ce fut sans leur donner aucun titre. Il ne suivit pas

long-temps cette sage méthode. Son goût pour les réformes et les

autres affaires ecclésiastiques, dont il s'occupait bien plus volon-

tiers que du soin de l'état , lui fit venir la pensée d'associer un de

ses fils à l'empire (817). Il rassembla grand nombre d'évêques et

quelques seigneurs, et leur proposa cette question singulière:

« Ne doit-on pas accélérer ce qui assurera le bien du royaume

,

I» et donnera plus d'énergie au gouvernement ^ ?» Il n' y avait pas

deux réponses à faire à cette demande : on dit tout d'une voix

que cela ne pouvait s'accomplir trop tôt. « Puisque vous en jugez

» ainsi, reprit-il, sachez que j'ai résolu de donner le nom d'empe-

» reur à un de mes fils. » Et, croyant que par de simples actes de

piété il pouvait suppléer à la prudence , sans penser que la raison

et par conséquent la religion demande qu'en toute affaire on use

de moyens particulièrement analogues à la nature des choses , il

se contenta de prescrire trois jours dejetïne et de prière, afin que

Dieu lui inspirât de choisir celui de ses fils qui était le plus propre

à l'empire. Il se détermina néanmoins en faveur de l'aîné ncmmé
Lothaire; puis il fit Pépin roi d'Aquitaine, et Louis, le plus jeune

des trois , roi de Bavière. Les évêques et tous les grand , après

l'empereur
,
jurèrent sur l'Evangile de s'en tenir à ce part. ;'e, et

de n'y jamais rien changer, sinon du consentement de tout «s les

parties. Les deux jeunes rois
,
qui n'auraient pas songé à se plain-

dre si l'on avait pris pour règle l'ordre de la naissance , s'aban-

donnèrent au murmure quand ils se virent déchus de l'espérance

qu'on leur avait donnée , en mettant, pour ainsi dire, l'empire au

hasard d'un choix indiscret et arbitraire. Bernard , roi d'Italie , se

souvint qu'il était fils du frère amé de l'empereur même. Les

plus dangereuses fermentations agitèrent tous les membres de

l'empire.

Bernard était brave, magnifique, bienfaisant, beau et bien fait,

adoré de son peuple ^. Les mécontens
,
que l'on venait de faire

en grand nombi'e, lui promirent de prendre son parti s'il paraissait

• Fgin. an. 817. — » F.giu, Ihid. Thcg. r. 2i , olc.
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avec une arnie'e. Il ne put tenir contre l'espoir de rentrer dans les

droits (le son père , et il se prépara aussitôt à les faire valoir ; mais

l'empereur Louis fut averti de tout avant que les dispositions des

rebelles fussent bien combinées. Il marcha vers l'Italie avec une

armée formidable et avec tant de célérité
,
que Bernard n'eut d'autre

parti à prendre que de venir se remettre k la miséricorde de l'em-

pereur. On fit le procès à tous les conjurés qu'on put découvrir : ils

furent tous condamnés à la mort , excepté le roi Bernard , à qui l'on

se contenta d'arracher les yeux , et qui n'en périt que plus malheu-

reusement, à raison de la cruauté particulière avec laquelle on fit

cette exécution, dans le dessein qu'il n'en revînt pas. Les troisjeunes

princes Drogon , Hugues et Théodoric, derniers enfans de Charle-

magne et de ses épouses du second ordre, quoiqu'ils n'eussent

rien de commun avec Bernard, et qu'ils fussent parfaitement in-

nocens de sa révolte , furent tondus à cette occasion , et mis de

force dans des monastères. La seule crainte qu'un jour il ne leur vînt

envie d'en faire autant que le roi d'Italie suffit pour qu'on leur

infligeât ce traitement odieux. C'est ainsi que la faiblesse d'un

prinôe négligent , une fois alarmé, est plus à craindre que la fer-

meté uniforme et la sévérité même d'un gouvernement vigoureux

(8i8).

Cette rigueui fantasque deLouis-le-Débonnaire, qui n'avait que

sa bonté d'anie pour recommandation , aliéna les esprits. La ré-

paration qu'il voulut faire, mais sans savoir garder la dignité de

son rang , fit ajouter le mépris à la défiance et à l'aversion. Il

était sorti de son caractère pour punir les rebelles ; il y rentra

bientôt après avec toutes les petitesses du scrupule et de l'irréso-

lution. 11 s'accusait hautement lui-même de la mort de son neveu

Bernard et d'avoir opprimé ses trois jeunes frères, contre le ser-

ment fait à un père mourant. Rien ne calmant ses remords , il

convoqua une assemblée générale au palais d'Atiigni sur Aisne ^

(Saa). Ses trois enfans s'y trouvèrent, avec les seigneurs et la plu-

part des évéques. On vit avec étonnement, non seulement Ada-

lard de Corbie et son frère Vala , mais les trois princes Di'ogon
,

Hugues et Théodoric
,
qui n'avaient point reparu à la cour depuis

qu'on leur avait coupé les cheveux. Louis, avec une humilité aussi

déplacée dans sa personne qu'exemplaire en soi, se confessa pu-

bliquement de n'avoir pas empêché la mort de Bernard , d'avoir

fait tondre ses frères auxquels il demanda pardon , et d'avoir in-

justement maltraité Adalard et Vala. Il accorda une amnistie géné-

rale à tous ceux qui avaient porté les armes contre lui, rappela

p. 4An. an. 811.
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fous les exilés et leur fit rendre leurs biens. Il demanda ensuite

aux évéques à faire la pénitence publique , à l'exemple du grand

Théodose; et ces prélats, croyant marcher sur les traces de saint

Ambroise, s'accordèrent à la lui imposer, sans sentir l'extrême

différence de ces deux rencontres , et surtout de ces deux péni-

tens. La multitude des spectateurs parut édifiée ; les plus clair-

voyansetles plus sensés tremblèrent sur les suites qui nejustifièrent

que trop tôt leurs alarmes. Adalard de Gorbie , aussi grand homme
d état que fervent religieux , dit à ce propos, et au sujet des beaux

réglemens qu'on ne manqua point de faire : « Il est difficile de

» mieux traiter de l'utilité publique ; fasse le ciel que l'exécution

» et l'obéissance y répondent! »

Dans cette assemblée nommée parlement, et concile d'Attigni,

pour consolider ce qui avait déjà < :é ordonné de ne point rem-

plir le clergé de personnes serviles, on statua que les serfs trouvés

dignes de la cléricature seraient affranchis publiquement avant

d'être ordonnés ^. On défendit aussi l'épreuve de la croix, expé-

dient inventé par l'ignorance et la superstition pour s'assurer de la

vérité des faits, et qu'on diversifia en plusieurs manières toutes

également puériles; mais tous ces écarts pitoyables ne furent ja-

mais autorisés que par des coutumes populaires ou nationales

,

tout au plus par les décisions suspectes d'un petit nombre de pré-

lats, tandis que l'enseignement constant et public les contredisait

de toute part et réclamait souvent avec force , comme le firent

unanimement les pères d'Attigni.

L'épreuve de la croix qu'ils proscrivirent se faisait en cette ma-

nière : les deux parties qui s'accusaient alternativeipent d'un même
crime, ou qui étaient en différend sur quelque autre objet d'im-

portance, se tenaient l'une et l'autre immobiles et debout devant la

croix , et celui qui tombait le premier perdait sa cause ^. 11 y avait

une autre épreuve qui se faisait par le moyen d'un fer rougi au

feu: l'accusé le prenait en main, ou le foulait aux pieds après

s'être déchaussé ; et s'il n'en recevait point de blessure, il était ré-

puté innocent. Ce fer était béni et gardé soigneusement dans

certains monastères i^ui en avaient le privilège exclusif. Pour le

peuple , on employait l'examen , ou épreuve de l'eau bouillante et

de l'eau froide ; mais le plus grand désordre où la cruauté se trou-

vait jointe à la superstition, c'était l'épreuve du duel. L'accusé

était d'abord pris à son serment : si la partie adverse n'y dcférait

point, lejuge ordonnait le combat, et telle est l'origine barbare

du faux point d'honneur
,
qui croit encore laver dans k sang l'in-

Capitnl. I, c. 4. — « Mabil. \nna1. t. i, p. 47
,
30", etc.
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jure d'un démenti. Le vaincu était jugé coupable, et subissait lu

peine du crime dont il était accusé, ou dont il avait été l'accusa-

teur*. On porta Tabus jusqu'à mettre en péril les personnes désin-

téressées. Quand les parties ne voulaient pas défendre leur cause

t>lles-mônies , il y avait des champions ou braves de profession qui

se chargeaient de leurs destinées et combattaient ù leur place. Le
comble de l'aveuglement , c'est que, non seulement pour les criines>

mais pour résoudre des questions de police et de jurisprudence,

on eut recours à ces moyens étranges. Voulut-on savoir en Alle-

magne si la représentation devait avoir lieu en ligne directe P ce

fut un combat singulier qui en décida. Fut-il question en Espagne

de choisir entre l'office romain et l'office mozurabique .•* on or-

donna que les deux livres seraient jetés au feu , et qu'on «s'en tien-

drait à celui qu'auraiei)t épargné les flammes. Agobard , archevê-

que de Lyon , et l'un des plus savans hommes de son temps , écrivit

fortement contre toutes ces pratiques injurieuses à l'humanité et à

la religion. Elles s'abolirent insensiblement par la vigilance des

papes et le secours des empereurs.

L'abbé Adalard
,
qui avait été une des principales lumières du

concile d'Attigni, porta la même année son zèle au-delà des Gau-

les, jusqu'aux extrémités de l'empire d'Occident. Les Saxons con-

vertis, mais encore faibles dans la foi , avaient un grand besoin de

guides et de modèles clins la carrière du salut. Adalard se proposa

d'établir ^n Saxe une nouvelle Corbie, c'est-à-dire un asile assuré

pour la piété
,
pour les sciences

,
pour l'esprit d'étude et de re-

cueillement , afin que les nouveaux chrétiens y pussent trouver

des leçons et des exemples de toute lu perfection évangéltque , et

qu'on en pût tirer d'excellens ouvriers pour achever de défricher

celte belle conquête de l'Eglise. On avait ébauché cette institution

quelques années auparavant; mais on avait choisi un lieu si in-

grat et si stérile, qu'il ne pouvait pas même suffire à l'entretien

des moines qui en avaient posé les premiers fondemens. Malgré

l'assiduité avec laquelle ils s'appliquaient au travail selon l'esprit

de leur état, ils ne pouvaient tirer leur subsistance de In culture

de leurs terres, et ils étaient réduits à faire venir de fort loin de

quoi se vêtir et se nourrir. Souvent Adalard avait été obligé lui-

même de leur envoyer, de la vieille Corbie, des chariots chargés

de provisions. Cet abbé
,
plein de prudence et de grandes vues

,

voulant remédier une bonne fois à des besoins toujouis renaissans,

obtint de l'empereur Louis la permission de choisir un lieu moins

ingrat et plus convenable à la fin qu'on s'était proposée. Sa sainteté

et sa longue expérience le firent juger seul capable d'y bien réus-

sir. Il alla sur les lieux, accompagné de son frère Vala ; fempercMU



[An 6f3l DB i/rGLISB. MV. XXT. Sl3

leur fit fournir abondamment les vivres, les voitures et tout

ce qui était nécessaire pour une fondation plus avantageuse.

La présence de Vala prévint admirablement les Saxons *. H
avait autrefois commandé les armées dans le pays où il repa-

raissait sous l'habit monastique. Ce peuple tout guerrier venait

en foule le contempler sous un extérieur i nouveau, ils avaient

peine à en croire leurs yeux, et ils ne cessaient d'admirer une
religion qui faisait faire des choses si contraires aux inclinations

de la nature.

Les deux frères choisirent , avec le conseil des évêques , une
situation fort avantageuse sur le bord du Wéser, et y établirent

une communauté qui servit long-temps d'école et de séminaire

pour les missions du Nord ^ (8a3). Elle prit , de sa filiation, le

nom de Gorbie , depuis Gorvei suivant l'idiome tudcsque , et

demeura soumise à Atlaîard , malgré la distance des lieux et Thu-

milité du saint qui voulait y mettre un autre abbé. Quand il vit

la nouvelle Gorbie établie solidement , il retourna à son ancien mo-
nastère, où il mourut aussi saintement que toute la suite de sa

vie donnait lieu de s'y attendre. Son frère Vala en fut abbé après

lui , ayant toi^jours de là inspection sur la Gorbie de Saxe , où il

envoyait de temps en temps quelques moines de l'abbaye primi-

tive, pour maintenir la régularité dans la colonie. Ge fut encore

l'ancienne Gorbie qui ouvrit à la nouvelle la carrière des missions

,

en vue desquelles on venait de l'établir.

Après la conversion de la Saxe , le Danemarck était le pays du
Nord où deproche en proche la lumière évangélique devait naturel *

lement se propager. Les Danois , fameux par leur audace, par leurs

courses maritimes, par leurs invasions que l'excès de la population

(
prodigieuse alors dans ces contrées ) leur faisait tenter de toute

part, avaient depuis long-temps attiré l'attention des plus saints mi-

nistres de TEvangile. Saint Willebrod avait pénétré chez eux , de

sa mission de Frise; mais il y trouva un prince si attaché à l'idolâ-

trie, et des peuples d'un génie si farouche et si intraitable, qu'il

fut contraint de se retirer sur les terres des Français. Tout le

fruit qu'il recueillit de ses travaux , ce furent quelques enfans da-

nois qu'il emmena avec lui , et qu'il instruisit des vérités du chris-

tianisme. Ebbon, archevêque de Sens, reprit le même dessein

sous le règne de Louis-le-Débonnaire
,
pieusement ému de l'aveu-

glement de celte brave et belle nation , dont il avait souvent vu
les principaux personn;)£;es à la cour impériale . Ëbbon y voyait le

Toi même , nommé Hériold
,
qui se trouvait encore réfugié dans

« Vit. Val. c. IB. — « l)n Cher», t. ii, p. 344.

7. m. 33
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cette rour. Il fit approuver sa irsoliiiidii ilaiiH une assemblée de

presque tous les prélats français, puis par le souverain pontife,

lequel l'institua légat avec Halitgaire , depuis évi^pie de Cambrai

,

qui voulut l'accompagner j mais tout cet appareil fut suivi de peu

d'effet. Il revint en France dès l'année suivante, quoiqu'on consi-

dération de l'empereur il eût été assez bien reçu en Daneniarck

par les deux princes qui avaient partagé entre eux ce royaume
après en avoir chassé Hériold. Halitgaire ne demeura guère plu.4

long-temps dans cette mission.

Dieu voulut encore choisir en celte rencontre ce qu'il y avait

de moins grand ou de moins apparent pour étendre l'Evangile. Il

y avait à la nouvelle Corbie un religieux édifiant qu'on y avait en-

voyé de l'ancienne, pour former les jeunes moines aux sciences

et à la vertu. Il était dévoré de la soif du salut des aines ; mais

aussi humble que zélé, il attendait dans le silence et la modestie le

moment du Seigneur, et des marques assurées de la vocation d'en

haut. Quand le roi Hériold, sincèrement converti pendant sa lon-

gue adversité, voulut tenter, avec le secours de l'empereur, de re-

monter sur le trône de Danemarck, il souhaita d'avoir avec lui un

homme apostolique pour se fortifier dans la foi , et pour y amener

ses peuples *. L'empereur en parla devant une multitude d*évo-

ques et de seigneurs, qui presque tous répondirent qu'ils ne con-

naissaient personne en état et dans l'intention d'entreprendre une

chose si difficile et si périlleuse. « Et moi, ditVala, pour lors abbé

» de Corbie, je sais un bon religieux en qui se rencontrent, j'ose le

" garantir, toutes les vertus et tous les talens que l'on cherche. »

On fit aussitôt venir à la cour le moine Anscaire, dont il avait pré-

tendu parler, en lui laissant néanmoins une pleine liberté d'ac-

cepter ou de refuser ce qu'on lui proposait. L'homme apostoli •

que , charmé de reconnaître la volonté de Dieu dans celle de son

supérieur, et dans tout ce qui pouvait manifester l'ordre de la

Providence, accepta sans balancer, et sans écouter une multi-

tude de conseils pusillanimes. Un de ses confrères, nommé Au-
bert, de race illustre, et qui accompagnait son abbé à la cour,

vint trouver le missionnaire en particulier, et lui demanda en

deux mots s'il avait bien pensé à ce qu'il faisait. Anscaire répon-

dit que rien ne le ferait changer. « C'en est assez , reprit Aubert :

» sous l'agrément du seigneur abbé, je ne vous laisserai pus

» aller seul.

Il partit effectivement avec Anscaire et le roi Hériold j mais le

Seigneur, pour lui donner la couronne de l'apostolat, ne deman-

• Egin. an. 8:2li. Vif. S. Anse. h. 10.
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dait guère de lui que la bonne volonté. Après environ deux an»

,

il succomba à lu fatigue, et tomba dans un état de langueur qui

obligea son saint compagnon à le renvoyer à la nouvelle Corbie,

où , à peine arrivé , il mourut saintement. Tels furent le» com-
mencemens de la solide conversion du Danemarck (8a6), d'où

Haint Anscaire étendit le christianisme en Suède (839). Ainsi les

royaumes du Nord furent redevables à un moine français de la

f'oL que l'audace et la dissolution d'un moine allemand leur ont fait

perdre dans la suite.

Louis le-Débonnaire, après avoir procuré cet avantage aux ex-

trémités de la Germanie , »ongea à remédier à d'autres maux qui

affligeaient l'Italie. Il y envoya son fils Lothaire pour y rendre la

justice , et entrer par là comme en possession de l'empire. Le pape

Pascal, ayant appris l'arrivée de ce prince, l'invita à venir k

Rome ; et , le jour môme de Pâques de l'an 8a3 , il le couronna

empereur et roi de Lombardie. C'est alors qu'il lui mit en, main

l'épée impériale pour la défense du saint siège et de l'empire. A
peine Lothaire était-il de retour en France

,
que des troubles écla-

tèrent à Home. Théodore, primicier de l'Eglise romaine, qui

avait assisté au concile d'Attigni , ot Léon nomenclateur, son gen-

dre , furent traduits par levant les juges ordinaires, qui leur firent

crever les yeux
,
puis trancher la tête. Le bruit se répandit que

c'était par ordre du pape , et parce qu'ils s'étaient montrés trop

attachés aux intérêts du jeune empereur Lothaire. Il paraît que la

souveraineté sur cette capitale du monde était déjà contestée aux

nouveaux empereurs, tout au moins de fait, et que, sous prétexte

(l'éviter le péril du relard dans les affaires, on les terminait sou-

vent avec beaucoup de poniptitude; ou bien les papes ne recon-

naissaient déjà plus les empereurs que comme seigneurs suzerains

et protecteurs, et non point comme maîtres et justiciers dans

Rome. Pascal voulut néanmoins se justifier, au moins quant ù

l'exécution de Théodore, à laquelle il protesta , avec serment,

qu'il n'avait point eu de part, quoiqu'il fût coupable, ajouta-t-il,

rJu crime de lèse-majesté. L'empereur ne jugea point à propos

iTentrer dans un plus long examen.

Le pape Pascal mourut dans la même année 824 > avec la répu-

tation de vertu qu'il avait soutenue pendant toute sa vie, et qui le

fait honorer comme saint '. Entre les ornemens des églises, dans

lesquels, à l'exemple de ses derniers prédécesseurs, il fit voir la

nouvelle opulence des pontifes romains, il est fait mention de
deux monumens qui représentaient l'assomption corporelle fie la

« Anasr. in Pasoh. ».
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Vierge, que par consiëquent on croyait dès-lors à Rome. Eugène

,

•rchiprétre de Sainte-Babine, fut élu peu après la mort de saint

Pascal. Son élection fut troublée par l'ordination d'un antipape

nommé Zizime; mais ce schisme n'eut point de suites, grâce a

l'intervention de l'empereur. Eugène méritait cette protection,

spécialement par son humilité et sa simplicité jointes à la sagesse et à

la doctrine, par sa libéralité et sa bienfaisance. Afin d'établir soli-

dément la paix , le jeune empereur Lothaire fit une seconde fois la

voyage de Rome. 11 y publia une constitution célèbre en neuf ar*

ticles, dont le premier défend, sous peine de la vie, d'offenser

ceux qui sont sous la protection spéciale du pape et de l'empe-

reur; le troisième défend, sous peine de l'exil, de troubler l'élec-

tion d'un pape, laquelle doit être faite, dit- il, par oeux-là seule-

ment à qui les anciennes constitutions des saints Pèrc'^ donnent le

droit de la faire.

La constitution porte ensuite que , tous les uns , des commis-

saires , nommés par le pape et par l'empereur, feront à ce prince

un rapport sur la manière dont les ducs et les juges administrent

la justice
;
que tous les Romains , soit du sénat , soit du peuple

,

déclareront selon quelle loi ils veulent vivre , c'est-à-dire
,

qu'ils

opteront entre le droit romain et les lois des Goths ou des ÏMm-

bards , autorisées en Italie , afin qu'ils soient jugés, suivant cette

loi, par l'autorité du pape et celle de l'empereur. L'article six veut

que des commissaires remettent au plus tôt le pape et l'Eglise ro-

maine en possession des biens ecclésiastiques qu'on retient injus<

tement ; et le neuvième déclare que tout homme qui veut vivre 1

dans la grâce de Dieu et avoir part à la bienveillance de Temp»-

reur doit rendre en tout obéissance et respect au souverain pon-

tife. Pour donner plus de force à cette constitution, et pour quel

l'exécution en fût mieux assurée , Lothaire fit de concert avec le

pape prêter le serment suivant au clergé et au peuple romain :

« Nous promettons serment de fidélité aux empereurs Louis et

» Lothaire, sauflafoi que nous avons promise au pape ; et nous ne 1

w souffrirons pas que l'élection du pape se fasse autrement que se-

» Ion les canons, et que celui qui aura été élu soit consacré avant

)• qu'il ait feùt, en présence <iii peuple et de l'envoyé de l'empe-

•» reur, un serment semblable à celui ([ue le pape Eugène faitl

» de son plein gré pour Vintérêt commun ; » termes remarquables,

en ce qu'ils indiquent dans quel sens on consentait à demander

Vapprobation des empereurs.

L'an 826, le pape Eugène tint un concile qui nous donne lieu de

faire observer à quel point les sciences , ou du moins les belles-let-

tres, étaient tombées en Italie, ainsi que dans le reste de rOccidenti|
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On y avait si peu de facilité, soit à s'énoncer, soit à composer, qu'il

fallut copier d'un concile tenu sous Grégoire II le petit discours

qui devuit servir de préface au concile que l'on célébrait. On seu-

tait cependant les dangers de cette ignorance, et l'on fit quelques

canons pour en arrêter les progrès. Il fut ordonné que les prôtres

négligent seraient avertis par l'évéque, suspendus de leurs fonc-

tions pour avoir le temps de s'instruire, et que, s'ils ne profitaient

pas de l'avertissement, ils seraient déposés
; que le métropolitain en

userait de iiiôine à proportion à l'égard de ses suffragans; qu'on

établirait des écoles dans les évâcbés et les autres lieux où elles

seraient nécessaires; qu'on rassemblerait les clercs près lu cathé-

drale, dans les cloîtres, où ils vivraient en commun sous des su-

périeurs d'une capacité reconnue, et dépendans eux-inéines de

l'évéque. L'Italie, comme le prouvent ces deux articles, ne dédai-

gnait pas de se réformer sur le modèle de l'Eglise de France.

On défend encore aux prêtres de paraître hors de leurs maisons

,iutrement qu'en habits ecclésiastiques, et de s'exposer au mé-
pris du peuple en s'occupant des travaux serviles de la campagne.

L'ancienne discipline, sans doute, n'interdisait point aux prêtres la

culture des terres, comme on le voit par l'exemple de saint Fé-
*

lix, si souvent préconisé par saint Paulin; mais la domination de»

Barbares ayant avili ce genre de travail, l'Eglise, qui a la r^ême

sagesse et le même pouvoir dans tous les temps, crut devoir s'ao-

conimoder au génie de ces peuples en ce qui n'intéressait ni le

fond des mœurs , ni la religion. On voit encore par ce concile de

Rome que le droit de patronage , df)TH n nis avons déjà fait obser-

ver des exemples, prenait de jour ujour une nouvelle faveur; on
déclare que les f&ndateurs ont droit d'établir des prêtres, non
seulement dans les oratoires , mais dans les monastères de leur

fondation , avec le consentement et sous la dépendance de l'évé-

que; on veut aussi que tous les abbés soient prêtres, pour avoir

plus d'autorité.

Dans le même temps , les translations et les partages des reliques,

regardés si défavorablement jusqu'au temps de saint Grégoii r
, de-

vinrent très communs. Cette nouvelle méthode était à la vérité le

résultat d'un principe louable, d'un empressement religieux à se pro-

curer aumoins quelque parcelle de ces reliques insignes que l'on pré-

férait à tous les trésors. Il n'est point de meilleure preuve de la vé-

nération qu'on avait alors pour elles, vénération qu'on tenait de la

sainteantiqiiité, quant aufond delà chose; mais il faut convenirque

ces nouveaux procédés entraînèrent bien des abus. On vola les reli-

ques dans ces translations ; on usa de violence et de supercherie pour

«ccréditer sa propre église aux dépens des aiitres; on y exposa
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quelquefois des reliques supposées au culte des fidèles. Les per-

sonnages du plus haut rang et les plus éclairées n'épargnaient au

moins ni soins, ni fatigues, ni dépenses pour s'en procurer. Hil-

duin , abbé de Saint-Denis ; de Saint-Germain-des-Prés , de Saint-

Médard de Soissons, et archichapelain ou grand-aumônier de

France, ayant gagné dans un voyage de Rome l'amitié du pape

Eugène , crut n'en pouvoir faire un meilleur usage qu'en obtenant

du pontife quelque relique célèbre. De retour en France , il voulut

encore s'appuyer d'un nouveau titre, obtint une lettre de recom-

mandation de l'empereur Louis, la remit au prévôt de son abbaye

de Saint-Médard, nommé Rodoin, qii'il fit partir pour Rome en le

chargeant de demander le corps de saint Sébastien ^. Le pape fit d'a-

bord difficulté de priver l'Eglise romaine des dépouilles si révérées

de cet illustre martyr; mais , ne pouvant rien refuser à l'empereur,

il céda enfin , et la relique fut apportée en France , et reçue avec

la plus grande solennité dans l'église de Saint-Médard. On raconte

un grand nombre de miracles qu'elle fit sur la route , et plus en-

core depuis son arrivée. Le prévôt Rodoin , encore plus curieux de

se procurer des reliques que son abbé, qu'il avait lui-même etigagé

dans cette entreprise, peu content de ce qu'on lui donnait d<^

bonne grâce, enleva furtivement le corps du pape saint Grégoire

,

après avoir corrompu par argent ceux qui en avaient la garde.

Toutefois on prétend l'avoir encore à Rome , ainsi que saint Sé-

bastien y ce qui fait présumer que les Romains ne remirent aux

Français qu'une partie de l'un et de l'autre, comme Adon , auteur

contemporain, le dit expressément de saint Sébastien.

Ëginard , ancien secrétaire deCharlemagne, l'un des plus grands

et des plus vertueux seigneurs de la cour, ainsi que des plus grands

hommes de son siècle, se donna pareillement beaucoup de peine

pour se procurer des reliques étrangères ^. Depuis la mort de son

puissant bienfaiteur, il vivait dans la retraite, séparé de sa femme,

et occupé de l'administration de plusieurs abbayes. Il venait de

bâtir l'église du monastère de Michlenstadt , entre le Mein et le

!Necker ; et, souhaitant avoir les reliques de quelque saint à qui il

put la dédier , il en envoya chercher à Rome. Ses commissionnaires

passèrent par Soissons et s'y associèrent un prêtre nommé Hun.

Etant arrivés à Rome , ils cherchèrent dans les cimetières hors de

la ville, et enlevèrent secrètement les corps des martyrs saint

Pierre exorciste et saint Marcellin prêtre 3; mais le prêtre soisson-

nais , ne se croyant pas tenu à une grande fidélité envers les com-

plices de son larcin, leur déroba une partie du corps de saint Mur-

« Bfi! rrm rr. p. 27«. - » Af ^. SS. Bf Rf d. t. v, p. U. — ' Tillrrn. t. r, p. lOP.
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cel]*n, quHilduin fit néanmoins restituer à Ëginard. Celui-ci plaça

d'abord \ei reliques à Michlenstadt , suivant sa première résolution ;

puis croyant avoir reconnu par deux miracles que ce n'était pas la

volonté de Dieu qu'ellesy demeurassent, il les fit transférer quelques

mois après au monastère de Mulenheim ou Selgenstad , dont il

avait aussi l'administration. Gomme il était fort lettré , ayant entre

autres ouvrages écrit avec succès la viv; d^ Gharlemagne et une
partie des annales de France , il composa l'histoire de ces transla-

tions, dans laquelle il raconta une longue suite de prodiges arri-

vés dans tous les lieux où il jugea à propos de distribuer quelque

partie de ces reliques. On vit paraître dans le même temps une in-

finité d'histoires de martyrs et d'autres saints qui se répandirent

de toute part , soit pour embellir les anciennes , soit
,
quand on

en manquait, pour en créer de nouvelles. Telle fut la source de

tant de légendes apocryphes qui, donnant un air de fable à là vérité

même , mirent la plus saine critique dans une sorte d'impossibi-

lité d'en faire le discernement, et fournirent à la critique ou-

trée des prétextes spécieux de rejeter l'une et l'autre sans dis-

tinction.

Anségise , Français illustre par sa naissance et par ses talens

,

avait eu sous Ëginard l'intendance des bàtimens de l'empereur '.

Il renonça au monde , et embrassa la vie monastique dans l'abbaye

<le Fonlenelle, ou Saint-Vandrille. Il devint ensuite abbé de Saint-

Sixte de Reims, et de Saint-Memmie de Châlons. Son détachement

lui fit encore quitter le gouvernement de ces deux monastères
;

mais la disette de bons sujets et sa sage économie le firent bientôt

rechercher pour l'abbaye de Saint -Flay ou Saint-Germer au dio-

cèse de Beauvais, réduite à l'indigence, etpresque sans bàtimens. En
peu de temps non seulement il lui rendit sa première aisance, mais

il trouva le moyen de faire en gr?'"aî»eten fruits des réserves abon-

dantes qu'il distribuait à tous ceux qui en avaient besoin , et qui

bannirent la misère de tout le canton. L'amour du bien public en-

gagea l'empereur à lui donner encore l'abbaye de Luxeu , et celle

(le Saint-V.\ndriUe, qu'Eginard venait d'abdiquer volontairement.

Ainsi Anségise jouit tout à la fois de ces trois abbayes
,
qu'il rerair

toutes en meilleur état qu'il ne les avait prises. Il fit tant de bien

àFuiitenelle, qu'on le comparait à saint Vandrille et à saint Ans-

bert. 11 y transporta de Luxeu des religieux consommés dans la ver-

tu
,
pour rétablir la régularité tombée en ruine avec les bàtimens,

et avec ia subsistance temporelle que la dureté de quelques abbes

précédens refusait aux moines. Il pourvut magnifiquement ses

• Vit S AnsrR. T v \c\. Hened p filîO.
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trois monastères de vases sacrés, d'ornemens d'église de toute

espèce, et surtout de bons livres
,
particulièrement d'ouvrages des

Pères.

C'était la dépense que faisait le plus volontiers Anségise, qui,

par un assemblage assez rare, joignit aux taleus économiques le

goût et Tamour des lettres. Il conçut l'utile dessein de rassembler

en un corps d'ouvrage lescapitulaires de Gharlemagne et de Louis-

le-Débonnaire
,
jusque là dispersés en feuilles volantes. Gomme

il avait été employé en plusieurs ambassades par l'empereur Louis,

il avait acquis les connaissances et le discernement convenables

pour bien exécuter ce projet
,
qui demandait en effet un homme

d'état ; aussi \e recueil d'Anségise acquit eu peu de temps la plus

grande célébrité. Il se trouve cité, incontinent après sa publication,

dans les capitulaires de l'empereur Louis, puis de ses successeurs

,

comme ayant autorité publique,
*

Le pape Eugène, second du nom, étant mort au mois d'août

de l'année 827 ,
peu de temps après , et probablement dans le cours

du même mois, on lui donna pour successeur Yalentin, archi-

diacre de l'église romaine, qu'on intronisa contre la coutume

avant de le consacrer. On s'empressa aussi de l'ordonner évêque,

mais après l'avoir fait prêtre
,
quoi qu'en disent quelques auteurs

peu réfléchis, et confondus d'avance par Ratram de Corbie, qui

réfutait en son temps cette iniputation de Photius ^. On croyait

ne pouvoir mettre assez vite en place un pontife singulièrement

cher i> 1 peuple et au dernier pape qui l'avait toujours auprès de

lui ; inais il n'eut pas le temps de remplir les grandes espérances

qu'on avait conçues de son mérite. Il mourut quelques mois après

son élection. Le saint siège vaqua ensuite assez long-temps , vrai-

semblablement jusqu'à l'année suivante. On élut alors Grégoire IV,

prêtre du titre de Saint-Marc
,
qui fut d'abord intronisé; mais pour

son ordination il fallut attendre l'envoyé de l'empereur,mécontent

sans doute de la précipitation dont on avai" usé en faveur de Ya-

lentin, D'ailleurs le nouveau pontife s'opposa de tout son pouvoir

à sa propre élévation, et l'on fut obligé de le tirer par force de

l'église des saints Côme et Damien, où son humilité avait recherché

i|n asile. Son pontificat fut d'environ quinze ans, durant lesquels

on eut plus d'une occasion de se convaincre que son aversion

pour les grandeurs ne le rendait pas moins propre aux grandes

choses.

Peu content d'orner des églises avec toute la magnificence de

ses prédécesseurs, devenus maîtres d'une bonne partie de l'Italie,

• Batram. r Grec, oppos. T. .1, p 8.
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il fit fortifier la ville d'Ostie à l'embouchure du Ttbre contre les

coursés des Sarrasins qui pillaient toutes les -villes et les côtes voi*

sines. Les musulmans d'Espagne
,
plus resserrés de jour en jour

par les chrétiens d'Asturie, avaient porté leurs colonies jusque

dans les îles de la Grèce , où ils n'éprouvaient pas la même résis-

tance. Il<! étaient descendus dans plusieurs îles , sans- trouver un

vaisseau qui s'opposât à leurs efforts. Ayant reconnu la bonté du ter-

ritoire de la Crète , ils résolurentde conquérir cette île, ou d'y périr

jusqu'au dernier *
; et sitôt qu'ils furent débarqués , leur comman-

dant fit brûler sa flotte pour les forcer à tenir leur résolution. Ib

bâtirent , au lieu nomme Gandax , une ville qui prit le nom d«

Candie, et qui le donna à toute l'île; de là, ils la parcoururent

triomphans, sans donner aux naturels du pays le temps de respirer;

ils s'en rendirent si bien les maîtres
,
que de trente villes qu'ils

s'assujétirent, il ne resta que celle de Gortyne qui conserva ses

mœurs et sa religion. Pour n'avoir pas voulu y renoncer , Cyrille

,

qui en était évêque, souffrit un glorieux martyre (824).

D'un autre côté, les musulmans d'Afrique envahirent la Sicile,

comme ils avaient envahi autrefois l'Espagne, à la faveur de l'in-

continence et i' - l'' trahison d'un mauvais chrétien 2. Euphémius,

qui commanda'. . 3 troupe de gens de guerre dans cette belle

province, toUjv.»ji!i soumise aux empereurs dé Constantinople

,

s'étant criminellement épris d'une religieuse , l'enleva de son cou-

vent et l'épousa au grand scandale de tout le monde. Les frères

de cette vierge déshonorée en portèrent leur plainte à l'empereur

Michel-lerBègue, qui n'était pas scrupuleux surce point. 11 avait un

trait tout pareil de dissolution à se reprocher,^ayant lui-même

épousé Euphrosyne, petite-fille de l'impératrice Irène, et reli-

gieuse dans l'île du Prince; mais cet empereur, regardant son in-

conduite scandaleuse comme une prérogative de son rang, voulut

punir ce qu'il se permettait , et envoya ordre au gouverneur de Si-

cile d'user contre Euphémius de toute la sévérité des lois , et de lui

imprimer la note d'infamie , en lui faisant couper le nez. Euphé-

mius , averti sous main , s'assura d'une partie des troupes , résista

au premier effort du gouverneur
,
puis se retira vers l'émir d'Afri-

que ; et comme si l'impudence lui eût donné droit à l'empire , ce

subalterne audacieux, qui n'avait que le rang de capitaine, osa

demander au prince maure le titre d'empereur, avec quelques se-

cours, sous promesse de le rendre maître de la Sicile, et de lui

payer un gros tribut. L'émir, qui ne demandait pas mieux que

d'avilir la puissance impériale, accorda tout ce qu'on désirait

« ;»ost. Thcoph. I. îi, n. 'il , p. i6. — « /*. n. 24. Chron. Cass i . c. 11.
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Le rebelle alla se montrer à Syracuse avec une armée demahomé-
tans, et les insignes d'empereur. 11 y fut tué peu de temps aprè»,

et les Arabes demeurèrent maîtres de la Sicile (827). De là ils

faisaient descente sur descente en Calabre et en Lombardie , c'est-

à-dire, dans toute l'Italie, tant de l'empire d'Orient que de l'em-

pire d'Occident. ,,r..-isï^;;:r.*^.^>:;:^t:*<<;^.^^-:^

Ce fut pour s'opposer à leurs incursions, et pour asst.rer l'em-

bouchure du Tibre où l'abord était plus facile
,
que Grégoire IV

entreprit un o.uvr -e plus grand qu'aucun de ceux construits par

ses prédécesseurs , en rebâtissant dans l'intérêt de la sûreté publi-

que la ville d'Ostie entièrement ruinée. Il en fit une viiie toute

nouvelle, qu'il nomma de son nom Grégoriopolis , la réédifia d«

fond en comble, 1 entoura de murailles plus hautes et de fossés

plus profonds qu'auparavant
, y mit de bonnes portes garnies de

herses , avec des machines à lancer des pierres, et tous les instru-

mens de guerre alors en usage.

Les Maures avaient tourné leurs efforts vers l'Orient, tan-

dis que les forces de cet empire étaient toutes occupées à la guerre

civile entre l'empereur Michel et Thomas qui se donnait pour le

fils d'Irène. Michel ^ à son avènement à l'empire, avait rappelé les
\

confesseurs bannis pour la cause des images
,
quoiqu'il fût lui-même

dans une croyance toute contraire, ou plutôt dans une indifférence

totale par rapport aux principes fondamentaux de la religion , lui

qui tenait en même temps à des superstitions qui allaient jusqu'à

l'extravagance. Quand il crut son autorité bien établie, surtout

après la défaite et la mort de Thomas (823), il se déclara centre les

catholiques, et se rendit hautement persécuteur '.Le saint moine

Méthode, qui devint par la suite patriarche de Constantinople , et

(^ui fut un des principaux soutiens de la saine doctrine, reçut sept

cents coups de fouet. Saint Ëuthymius, évéque de Sardes, déjà cé-

lèbre par sa confession et par deux exils , expira dans les tourmens.

On exerça une infinité d'autres violences. Pour empêcher de com-

battre l'erreur, on ferma les écoles publiques, et l'on défendit aux

enfans d'étudier, à l'exemple des mahométans, dont on ne fit pas

difficulté d'imiter la tyrannie en faveur de l'impiété <| .e l'on tenait

d'eux. :,•>,;?-:• -5\;,.-, '

_

..;•
Dans ce nouveau péril, on ne put encore fermer la bouche a

saint Théodore de Stude, qui avait été rappelé avec les autres exi-

lés. La première chose qu'il fit, en arrivant dans le voisinage de

Constantinople où il avait été reconduit comme en triomphe par

des monastères et des peuples entiers, ce fut d'aller rendre ses

•Po$t. Tbcoph. p. r.i.
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respects au sarat patriarche Micéphore dans son monastère de

Chalcédoine, où il était retiré, tandis que l'usurpateur Théodote

demeurait en possession de son siège. Cet intrus étant même venu

à mourir, l'év^q^e légitime ne fut pas rétabli, mais vit de nouveau

occuper sa place par le fameux iconoclaste Antoine de Sylée
,
qui

la garda onze ans. Saint Théodore s'étant concerté avec le patriar-

che Nicéphore et quelques dignes évéques, on résolut d'écrire à

l'empereur en faveur de la bonne cause. Mais c'était parler à un
sourd, disent les historiens du temps, que de prétendre persuader

ce prince naturellement frivole et devenu persécuteur.

La persécution, loin d'intimider Théodore, ne le rendit que

plus vigilant à écarter le péril de la séduction par des instructions

et des lettres éloquentes. Une cessait d'inculquer à tous les ordres

de fidèles ces règles fondamentales de la saine croyance : « Qu'il

>' n'était plus question de conférer avec des hérétiques déclarés

,

M comme on le proposait encore, ni de faire un accommodement
•» politique dans une matière élevée au-dessus de tout pouvoir hu-

» main
;
qu'il ne s'agissait pas d'affaires temporelles dont l'empe-

» reur pût juger, mais de la doctrine céleste qui n'a été confiée

» qu'à ceux à qui il a été dit : Tout ce que 'vous aurez lié sur la

» terre sera lié dans le ciel, c'est-à-dire, aux apôtres et au3»évê-

ques leurs successeurs, principalement à celui de Rome, qui tient

» le premier siège, puis à ceux de Constantinople , d'Alexandrie

,

» d'Antioche et' de Jérusalem; que ces cinq chefs faisaient la force

de l'Église, et devaient être à la tête de tous les jugemens sur les

dogmes divins
;
que le devoir des souverains et des magistrats

consistait à leur prêter la main pour mettre leur jugement à

exécution; que la manière canonique de procéder consistait à

rassembler les princes de l'Eglise, avec ceux qui défendaient

unanimement la vérité; que s'il n'était pas possible d'avoiî* des

» députés de l'Orient, la même impossibilité n'existait point par

V rapport à l'Occident; que quand ceux-ci n'assisteraient point à

K l'assemblée , elle ne laisserait pas que de prononcer validement

» par les lettres synodiques que recevrait le premier siège
;
que si

» l'assemblée même ne pouvait avoir lieu, il pliait envoyer à Rome,
>• de part et d'autre, à cette mère de toutes les Eglises, où Pierre

» a présidé le premier, et qu'on en recevrait la décision certaine

« de la foi, comme cela s'est pratiqué de tout temps. »

Ce sont ici les derniers monumens de l'activité généreuse de

sairjt Théodore. Il mourut enfin consumé de travaux et de souf-

fraiices, à l'âge de soixante-sept ans (8a6). On a de lui un testa-

ment, où, après sa confession de foi, il donnait à ses disciples et

aux abbés ses sucresseurs des règles qui montrent du moins l'idée



1

:

1

1

524 mSTOlRB GÉNllllALB {kn 8IT]

qu'on avait encore en Orient de la régularité monastique. « Vous
• n'aurez rien en propre, dit-il à l'abbé, pas même une seule

» pièce de monnaie. Vous ne partagerez ni vos soins , ni les biens

> de votre monastère entre vos proches et vos amis ; tout sera

» pour vos frères et vos enfans spirituels. Vous n'aurez point

• d'esclaves, ni pour votre personne, ni pour la communauté:
» ce sont des hommes faits , comme vous , à 1 image de Dieu. Vous
» irez à pied, à l'exemple de Jésus-Christ, ou monté sur un âne.

» Vous ne souffrirez aucune propriété parmi les frères, pas même
» celle d'une aiguille. Vous sortirez rarement , et ne quitterez votre

» troupeau que par nécessité. Vous ne contracterez amitié avec

» aucune religieuse, et vous n'entrerez point dans leurs monas-
» tères. Vous n'ouvrirez point le vôtre aux femmes, et vous ne
> parlerez à aucune qu'en présence de deux témoins de part et

V d'autre, et s'il se peut sans la voir. Vous n'affecterez point

M d'avoir tel syncelle en particulier; mais différens frères vous ser-

» viront. On ne gardera point d'argent dans le monastère, et l'on

» donnera aux pauvres tout le superflu , de quelque espèce qu'il

» soit. Vous ne ferez rieti de votre chef pour le spirituel , ni pour

» le temporel; mais vous prendrez toujours l'avis de deux ou trois

» p^sonnes des plus capables, selon les matières. » Le saint abbé

laissa encore à des religieuses
,
qui l'en avaient prié , une instruc-

tion sommaire conçue en ces termes : « Ne vous formez pas sur la

» vie lâche de la plupart des religieuses qui vous environnent , et

» qui ne le sont que de nom ; mais , comme les grands peintres ne

» travaillent que sur le bel antique , modelez-vous sur les originaux

» de la sainte antiquité que vous avez entre les mains. »

Le patriarche saint Nicéphore mourut dans sa retraite peu d'an-

nées après saint Théodore Studite (8a8). Entre les écrits qui l'ont

illustré , aussi bien que sa constance dans la foi et dans la pratique

de toutes les vertus , on lui est surtout redevable d'une Histoire

abrégée d'environ deux siècles , savoir, depuis la mort de l'empe-

reur Maurice jusqu'au temps d'Irène.

Cependant l'empereur Michel , nonobstant son indiFérence

pour la religiop, ou pour mieux dire, malgré sa religion mons-

brueuse et qui ressemblait assez à celle de Constantin-Copronyme,

qu'il paraît avoir eu dessein de copier, voulut donner une couleur

moine odieuse à la tyrannie qu'il exerçait sur ses sujets orthodoxes ;

il tenta de les mettre en contradiction avec ceux de l'Eglise de

France (8a4). Sous prétexte de confirmer l'alliance entre les deux

empires, il envoya des ambassadeurs à Louis-le-Débonnaire, avec

une lettre qui portait cette inscription : Michel et Théophile

(c'était son fils déjà associé à l'empire), fidèles à Dieu, empereurs
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is: tout sera

ironnent, et

s peintres ne

lies Romains, à notre cher et honuré frère Louis, roi des Fran-

çais et des Lombards, nommé leur empereur *. Après avoir assuré

qu'il veut conserver la paix avec lei Français, il entreprend d«
justifier les violences dont il usait envers les catholiques d'Orient,

et rapporte plusieurs pratiques vraiment superstitieuses et inexcu-

sables, pour rendre odieux tous les orthodoxes, qu'ilen accuse gé>

néralement. C'est ainsi que l'esprit d'hérésie, toujours guidé par

l'esprit de mensonge , a recours soit à des inventions purement

calomnieuses, soit à des imputations générales, quand il ne s'agit

que d'abus particuliers et presque inévitables dans les meilleures

choses. La fourberie de l'empereur, instruit des préventions qu'on

avait en France touchant cette matière, ne tendit qu'à les augmen-

ter. Cette manœuvre était d'autant plus propre à y prolonger les

dispositions peu favorables où l'on y était par rapport au dernier

concile de Nicée, que Michel, en ne lui donnant que la qualifica-

tion de concile local , ainsi qu'au concile iconoclaste de Constan-

tin-Copronyme , semblait être autorisé par quelques docteurs

même de la Grèce des plus orthodoxes , et en particulier par saint

Théodore Studite, qui s'était servi- de cette expression. En effet,

le défaut d'adhésion d'une partie aussi considérable de l'Eglise

que l'empire français et quelques autres nations de l'Occident, a

pu long-temps le faire regarder comme ceux des conciles œcumé-

niques qui n'en ont acquis l'autorité , et surtout le nom
, que par

l'acceptation subséquente des diverses Eglises.

L'empereur Louis, se flattant de tout pacifier , rassembla l'an

8a5 les plus savans hommes du royaume dans son palais de Paris

,

à dessein seulement d'éclaircir la question dont décision devait

être renvoyée au chef de l'Eglise ^. Les prélai^ assemblés firent

plus qu'on ne leur demandait. Confirmés par le faux exposé des

Grecs , et dans l'ignorance ou ils étaient des faits, ils condamnèrent

indistinctement, et le conciliabule de Copronyme, et le septième

concile ; ils rejetèrent même , au moins de parole , tout culte rendu

aux images , tandis que , de fait et par la pratique , ils les véné-

raient en ordonnant de les placer avec honneur dans les églises

,

tant pour y servir de décoration
,
que pour rappeler aux fidèles la

vertu des saints qu'elles représentaient. Encore les difFérens doc-

teurs n'étaient-ils pas trop d'accord entre eux dans leurmanière de

s'énoncer ; les plus éclairés , la plupart même
,
prétendaient qu'on

leur devait rendre quelque sorte d'honneur; en sorte qu'ils pa-

raissent n'avoir rejeté que le culte excessif qu'ils soupçonnaient

les Grecs de rendre aux images. Aussi les souverains pontifes usè-

» rosi. ThtMiph. 4. 1. Il, n. 10, p. 44, — « Couc. Gall. t. vu, p. UM.
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rent d'une sage économie , et travaillèrent avec douceur à ramener

ces docteurs prévenus à toutes les observances reçues dans l'Église,

sans jamais penser à les retrancher de sa communion. On reçut mxi

France et en Germanie le second concile de Nicée , dès qu'on s'y

fut donné le temps de le comprendre , dès qu'on y eut confondu

les impostures , et abandonné les préventions qui avaient engagé

les Pères de Francfort, aussi bien que ceux de la conférence de

Paris , à le rejeter.

Cette question s'éclaircit principalement à l'occasion des excès

auxquels se porta Claude , évéque de Turin. Il était espagnol de

naissance, et avait puisé l'amour de la nouveauté dans l'école de

Félix d'Urgel '. Ayant ainsi perdu la foi qui est indivisible, il em-

brassa facilement les erreiirs des iconoclastes , et poussa les choses

plus loin que la plupart d'entre eux. Il avait dissimulé ses senti-

mens, de peur de nuire à son élévation dans le clergé; mais sitôt

que son ambition fut satisfaite, il leva le masque sans itul ménage-

ment. Dès la première visite qu'il fit de son diocèse, il brisa danc

toutes les églises, non seulement les images, mais encore les croix,

et incrimina avec la même fureur la vénération des reliques et l'in-

vocation des saints. Un attentat si scandaleux révolta son peuple,

qui montra par la vigueur de sa résistance quel était le véritable

état de la croyance parmi les sujeia inémes des monarques français.

« Non, répondirent-ils à quelques reproches qu'il voulut leur

• faire (selon le témoignage ingénu qu'il leur rend lui-même dans

» ses lettres), nous ne croyons pas qu'il y ait rien de divin dans

» Vimage que nous vénérons; mais nous lui rendons des honneurs

» en vue de celui qu'elle représente. »

On se hâta de toute part de confondre l'impiété de Claude ^.

L'abbé Théodmire , ami de l'hypocrite avant qu'il fût démasqué

,

et Dungal , reclus au monastère de Saint-Denis , ne crurent pas

que l'esprit du recueillement et les règles de leur état les dussent

empêcher d'user de leurs talens pour écarter la contagion qui me-
naçait l'Eglise occidentale. Ils prirent des premiers la plume pour

arrêter ou décréditer le novateur. « Quel orgueil , dit Dungal , de

a» fouler aux pieds , de briser avec mépris ce que , depuis plus de

» huit cents ans , c'est-à-dire , depuis l'établissement du christia-

« iVisme , les saints Pères et les plus religieux princes ont permis,

» ont ordonné qu'on exposât dans les églises, et même dans les

» maisons particulières, pour la gloire du Seigneur! Peut-on

» compter au nombre des chrétiens celui qui rejette ce que reçoit

» toute rEglisc ? »

t Mabil. prirl". in aœc. i, ii. -27^. « llilil. IT. p. nO()«J srt4.
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L'empereur Louis fit condamner par les évoques les écrits que

friande eut l'audace de produire en faveur de son impiété; puis il

t'u envoya l'extrait aux plussavans personnages du royaume, afin

(le les réfuter. Jonas, évêque d'Orléans, Agobard de Lyon, Vala-

fride, surnommé Strabon ou le Louche, et plusieurs autres

entrèrent dans cette honorable lice; mais entre ces docteurs van-

tés , on exalte particulièrement la manière exacte et sage avec la«

quelle s'exprime Valafride. Il soutient qu'on ne doit plus condam*

ner les honneurs rendus aux images
,

pourvu qu'ils soient

modérés , et que l'abus que des personnes simples peuvent en faire

n'est pas une raison de les ôter de nos temples (8a5).

L'ouvragé de Jonas répond mal à la réputation que cet auteur

a eue de son temps. On n'y trouve de justesse ni dans les raison-

neniens , ni dans les réflexions; à l'argumentation il substitue de

froides plaisanteries , et des puérilités plus dignes de dérision que

ce qu'il veut censurer. C'est ainsi qu'il raille son adversaire sur l'é-

quivoque de son nom , disant qu'on doit peu s'étonner de ce qu'il

ne marche pas droit dans les sentiers de la vérité
,
puisqu'il se

nomme Claude, c'est-à-dire boiteux, selon i'étymologie latine. Il

est vrai que Jonas , avec les sentimens qu'il professait , devait se

trouver embarrassé dans une pareille dispute. Il adorait la croix

,

mais il n'approuvait pas le culte des images : inconséquence qu'il

rendait encore plus sensible par le développement du principe sur

lequel il établissait des pratiques si différentes. « Nous n'adorons

» pas la croix , disait-il , comme une divinité. Si nous la baisons

,

V ce n'est pas à cause du bois dont elle est formée, c'est par amour
« pour celui qui par elle a opéré notre salut. Quand on baise de
» même l'Evangile tracé avec l'encre sur le parchemin , le fait-on

>. en l'honneur de l'encre ou du parchemin ? N'est-ce pas plutôt

" en l'honneur du Verbe incarné , dont les paroles vivifiantes sont

» recueillies dans l'Evangile P» Il est clair que ces raisons militent

également, et pour le culte de la croix, et pour celui des images.

Jonns était néanmoins auteur d'ouvrages estimés. Rien n'indi-

que mieux le cas qu'on faisait de son Institution des rois , adres-

sée au jeune Pépin, roi d'Aquitaine, que le témoignage du con-

cile de Paris de 8^9 ,
qui l'inséra dans les actes. Dans l'Institution

des laïques , dont il est aussi l'auteur, il n'est rien dé plus remar-

quable que la perpétuité de la tradition touchant la doctrine con-

tenue dans ce texte qu'il y cite de saint Grégoire : Les pasteurs de

rEglise doivent apporter degrandesprécautions tant pour lier que

pour délier; mais soit qu'ils lient justement ou injustement ^ le trou-

peau doit toujours craindre la sentence. Il se plaint <le ce que la

plupart (les laïques ne communiaient qu'aux trois grandes fêtes
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de l'année, et reconnnunde la fréquente conimutiiuii, pourvu qun

Von ait les dispositions nécessaires^

.^ On lui attribue aussi l'histoire de la fumeuse translation de

uint Hubert à l'abbaye d'Andein dans la forêt des Ardennes» Val-

ORnd, évéque de Liège, venait de rétablir et de réformer ce mo-
nastère en y mettant, à la place des chanoines qui l'occupaient,

des moines qui lui demandèrent des reliques de saint Hubert pour

donner plut de lustre à leur institut. Elles y furent transférées le

3o septembre de l'an 8a5, après que re saint corps eut été trouvé

entier et sans corruption. C'est ce qui fit prendre au monastère

d'Andein le nom de Saint-Hubert. Il s'y opéra tant de miracles

qu'on en fit une histoire particulière dans le onzième siècle, où
nous apprenons que dès-lors on invoquait ce saint évéque , avec

un merveilleux succès
,
pour la gtiérison de la rage.

Agobard, archevêque de Lyon , avec des vertus ëminentes qui

l'ont fait mettre au nombre des saints , était d'un caractère ardent

et capable de donner dans de grands écarts , comme nous le ver-

rons bientôt; mais il avait une droiture d'ame et unemagnanimité

qui les réparaient toujours avec avantage. Il fut aussi un des plus

célèbres écrivains , et peut-être le meilleur de son temps. Le grand

nombre de ses ouvrages sur toutes sortes de matières , telles que

l'aveuglement des juifs, l'hérésie de Félix d'Urgel, l'usage des

biens ecclésiastiques^ le duel , sans compter plusieurs de ses Let-

tres qui équivalent à autant de traités , montrent , outre la fécon-

dité de son esprit , la force de son raisonnement , la netteté de son

style , son érudition et son goût dans les citations , bien choisies

pour l'ordinaire
,
quoique trop longues et trop fréquentes. Il écri-

vit , ainsi que Jonas , à l'occasion de Claude de Turin , sur le culte

des images ; mais l'évêque de Lyon , comme celui d'Orléans , en

voulant éviter les excès qu'on reprochait aux Grecs, se laissa

emporter par l'impétuosité de son génie contre l'écueil opposé,

d'une manière si violente
,
qu'il est plus facile de justifier son in-

tention que ses expressions. Comme avec tout l'esprit imaginable,

il est impossible de raisonner juste contre les vérités inébranlables

de la foi , le raisonnement et la pénétration d'Agobard semblent

tont-à-fait l'avoir abandonné lorsqu'il prétend démontrer l'inuti-

lité du culte des images par la comparaison suivante. « De même,
» dit'il, qu'en regardant un tableau qui représente, soit des mois-

» sonneurs et des vendangeurs, soit des pécheurs et des chas

M seurs, notre provision de blé ou de vin n'en augmente pas, et

it que nous n'attendons pas notre dîner de cette chasse ou do

« cette pêche en peinture , ainsi, quand nous voyons sous le piii-

« ceau des anges voler du ciel vers la terre , des apôtres prêcher

,
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• des martyrs combattre , nous n'en devons espérer aucun se-

> cours. » Rien ne fait mieux sentir que cette objection peu sensée

l'excès de la prévention qui égarait l'auteur. Si cet homme de génie

eAt été libre de préjugés, n'eût-il pas senti lui*méme, avec le

ridicule et le peu de justesse de sa comparaison , la frivolité d'un

raisonnement qui ne porte que sur la supposition fausse que nous at-

tendons notre secours des images matérielles , et non de l'interces-

sion des saints à qui nous référons les honneurs rendus à ces figures ?

Les ambassadeurs de Micbel-le-i3ègue avaient apporté eu

France les prétendus écrits de saint Denis l'Aréopagite, inconnus

aux cinq premiers siècles de l'Eglise, et cités pour la prenn'ère fois

par les eutychiens dans le sixième siècle. Ln supposition s'accré-

dita sur une si mauvaise garantie; et comme une première bévue

va rarement seule, Hilduin, abbé de Saint-Denis, qui reçut le

•ivre des Grecs comme un présent du ciel, se mit on tète que le

patron de son monastère était lo même saint Denis que l'Aréopa-

<^ixe , à qui l'on n'bésitiMt plus à attribuer ces œuvres. Plein de cette

prévention, il bâtit une histoire où, contrcflisant sans preuves

saint Grégoire de Tours
,
qu'il se contente d'accuser de simplicité,

il fait arriver saint Denis en France sons le pape saint Clément , et

lui fait endurer le martyre sous l'empereur Doniitien, contre le

jémoignage de tous les nionumens *. Lui-môme au contraire mêle

à son histoire des circonstances pleines de simplicité ou d'ineplics,

d idées incohérentes. Ainsi il conte que le saint martyr, après avoir

été décapité, se leva
,
prit sa tête entre ses mains , et la porta fort

loin conduit par des anges. Toutefois l'ouvrage d'Hilduin
,
qui lui

valut le titre d'Aréopagitique , fut si bien accueilli^ que la plupart

(les écrivains postérieurs ont confondu les i\eux saints Denis , et

que dès son temps les Grecs mêmes ont donné dans celte imagi-

nation. On ne connaît guère que saint Adon de Vienne et Usuard
(jui , dans leurs martyrologes composés peu après la mort d'Hil-

duin, distinguent saint Denis de Paris de celui d'.ithènes. A la

tète de la dissertation d'Hilduin, on trouve, et la lettre de l'empe-

reur Louis
,
qui lui avait ordonné d'écrire en rhonneurde l'apôtre

de la France, et la réponse de l'auteur, qui indique les sources où
il avait puisé : ce sont les prétendus écrits de saint Denis même,
l'histoire grecque d'un certain Aristarque, parfaitement inconnu
d'ailleurs, avec les actes d'un Virbius qu'Hilduin donne pour té-

moin oculaire des souffrances du saint martyr, et dont on trouve
encore un autre écrit qui suffit

,
par son absurdité

, pour Éairc

apprécier tout ce qui peut être sorti cfe cette plume.
Louis-le-Débonnaire s'intéressa à ces découvertes, redoubla

• Ap. Sur. t. V, p. 6 olsrq.

«, III. 34
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il'csliiiK' |M>iir l'altht^ ilc Saint-Dciiis son uk hi('li;i|)fliiii, «'l |>ttiiit

mibliei (|iul olaU enlri'; duiis lu irvollu awv |)l(t>ioiii-H nulK'H pn*-

lus (It's plus (lislinj^udH du ri>yaunic (8!^()). '!'(>! «'tuil iririnrcliuble-

iiK'iil le tour lie grnie «!« (t pruu'<' sans lunt' vl sans couHisiance,

el U'ile lut la cause des ainertiuucâ, des launilialiMUH, des chagrins

({ui vont l'accabler, des desonbrs et des troubles tjui, de son vi-

vanl,n« cessèrent |»res(|ue plus de boideverser tout son eujpire.

Le déranjjenicnt des saisons, la slcrililé des terres, la peste et lu

famine, les ravages des Bulgares dans la Punnouie, les menaces

et les arméniens lormidables des Sarrasins d'Kspagne près d'en-

valiir I provinces du Midi, b^s périls et les calamités (jui se dé-

bordaient de toute part sur l'empire d'Occident, Louis iniputa le

concours de tant de nudbeurs aux péchés du peuple et à la dé-

pravation de tous les ordres de l'état, qui armaient le bras vengeur

de l'arbitre suprême des royaumes el des empires. Rien de plus

digne juscprici d un monaniue chrétien; mais, au lieu d'user de

la puissance du glaive cpie Dieu lui avait mis en main pour la cor-

rection des méchans plus funestes à l'iitat que les Itéauv naturels

et les cimemis étrangers, il se déchargea sur les évè(|utH du soin

de réformer le peuple et les princes, avec le clergé, et crut avoii^

pris des nu'sures bien efiicaces, en faisant tenir (fuatre conciles

dans le cours de la seule année 829. Mayence, l^tris, Ly()n e<

Toulouse furent les lieux indiqués pour leur célébration.

On fit partout des réglemens fort beaux et fort étendus, à en

juger par les îtctes du concile de Paris, les seuls qui nous resl<M»t,

et dont la prolixité peut nous dédommager de la perte des autres.

On y prouva d'une manière éloqtieute pour le temps, par les exem-

ples des Ninivites, de Manassès et de la pécheresse de l'Kvangile

(
qui est, suivant le B. R. , Marie, sœur de Marthe et de La/are ),

quo

la pénitence était le moyen sAr de désarmer la colère de Dieu.

Rien de plus constant que ces principes; et quelle que fi\t alors

l'ignoriMice, il était bien moins nécessaire de les établir que de

les réduire en pratique. Le prince, qui n'eut pas l'autorité de faire

observer les ordonnances, eut bientôt lieu de s'apercevoir qu<'

cette inexécution était la vraie source du mal. La portion de l'étnt

la plus ignorante, le simple peuple, se montra bien plus fidèle

au devoir que les grands et plusieurs prélats factieux ou séduits,

qui oublièrent jusqu'aux droits delà nature et jusqu'à la majesh;

du trône, d'où ils firent descendre le faible empereur (83o).

Auparavant il reçut une ambassade des Suédois, qui le priaient

de leur envoyer des prédicateurs pour leur apprendre les vérités

salutaires du christianisme '. Les ambassadeurs assuraient que

» A(i. SS licncd. > ¥1, i>.
S;).
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leur roi était disposé à donner une pleine liberté^ et aux mission-

naires d'annoncer l'Kvangile , et ù ses sujets de l'embrasser. L'em-

pereur, saisissant une ouverture qui servait si bien sa piété, s'oc-

cupa aussitôt de la conversion des Suédois. Il demanda à l'abbé

Vala
,
qui avait regagné toute su confiance , et qu il retenait pres-

que toujours auprès de lui, s'il ne pourrait pas lui trouver en-

core parmi ses religieux quelque homme apostolique propre à

cette entreprise. On crut devoir s'adresser derechef au moine
Anscaire

,
qui taisait toujours des prodiges en Danemarck , dans la

pensée qu'il serait plus facile de trouver des ouvriers capables de

recueillir la moisson abondante qu'il avait préparée que de dé-

fricher une terre encore toute couverte de ronces et d'épines. On
mit en sa place , auprès du roi Hériold , un saint homme nommé
Gislemare.

Anscaire s'embarqua pour la Suède avec un moine de l'andenne

Gorbie appelé Vitmar. Avant d'arriver, leur courage fut mis à une
rude épreuve. Ils furent attaqués en route par des pirates qui leur

enlevèrent , avec les présens de l'empereur pour le roi de Suéde

,

leurs provisions, leurs livres, tout leur petit bagage; en sorte qu'il

leur fallut continuer leur route à pied, dénués de tout, parmi

des dangers et des incommodités sans nombre. Après avoir tra-

versé des forêts et des déserts affreux
,
pusse sur de faibles barques

des lacs et des bras de mer, ils arrivèrent enfin à Birca, ville ca-

pitale des Suédois
,
qui ne subsiste plus , mais qui n'était pas éloi-

gnée du lieu où se trouve Stockholm. Au premier abord du roi

Biorn , ils reconnurent la vérité de tout ce que ses ambassadeurs

avaient dit à l'empereur Louis. Le roi, de l'avis de son conseil,

leur donna une entière liberté d'annoncer l'Evangile; et le suc-

cès avec lequel ils le firent chez une nation droite , magnanime

,

admirablement disposée à la pureté et aux autres vertus chré-

tiennes , les consola en peu de temps de tout ce qu'Hs avaient

eu à souffrir. On ne tarda point à demander le baptèH^" et l'on

se prépara soigneusement à le recevoir. Un des plus grands sei-

gneurs de la cour, Arigaire
,
gouverneur de Birca , et fort chéri du

roi, fut une des premières conquêtes de la grâce à laquelle il fit

constamment honneur par sa piété
,
par sa chanté

,
par sa fer-

meté dans la foi. 11 fit bâtir une église dans ses terres, et fut tou-

jours le plus ferme appui de la religion dans tout le pays.

Après six mois de travail et de consolation , Anscaire et Vit-

mar revinrent en France chercher les moyens de perpétuer leurs

succès. Ils apportaient à l'empereur des lettres écrites de la pro-

pre main du roi de Suède, suivant l'usage de cette nation, moins

barbare que celles qui lui donnaient ce nom, et chez lesquelles

34,
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les gramls st> faisaient gloire de ne savoir point éoiîre. liProi,

dans ses lettres, lowait beaucoup ces deux hommes apostoliques,

et racontait les progrès qire faisait dans ses états, par leur con-

duite admirable, la religion de Tempereur. Louis, pour affermit

et multiplier ces conversions, à l'imitation de son auguste père,

ne trouva rien de mieux que d'établir dans le voisinage un siège

archiépiscopal, avec autorité sur toutes les missions du Nord,

tant pour les pourvoir de bons ouvriers, que pour y ordonner des

évêques quand il en serait temps. Tel avait été le projet de Char

lemagne, qui, divisant la Saxe en plusieurs évêchés, n'en avait

attribué à aucun évêque la partie septentrionale qui est an - delà

de l'Elbe, la tenant comme en réserve, exempte de toute juridic-

tion épiscopale, et soumise à la direction du simple prêtre Héri-

dach, qu'il se proposait de faire promouvoir à Tépiscopat. Les

nouvelles conquête- de l'Evangile engagèrent Louis à exécuter

sans délai ce que la mort n'avait pas permis à Charles de consom-

mer. Ainsi la ville d'Hambourg fut choisie pour métropole. Pour

le choix du métropolitain que la vertu, la capacité et toutes les

«îirconstances déterminaient, on ne délibéra point. L'empereur

nomma Anscaire; le pape le confirma, et de plus l'établit légat de^

pays septentrionaux conjointement avec Ebbon, archevêque i\v

Beims, revenu de ses missions, mais toujours affectionné à

cette bonne œuvre ( 83o ).
:.;,.*- , ^ f > >•> t h^ .

c

Les deux légats jugèrent à propos qu'il y eût un évêque rési-

dant en Suède; et du consentement de l'empereur, ils choisirent

pour c?1a an parent d'Ebbon , nommé Gausbert. Immédiatement

après son ordination, il partit avec ardeur pour la Suède, où il fut

aussi bien reçu du prince et des peuples que l'avait été Ans-

•caire. 11 y bâtit une église ; il annonça l'Evangile avec assiduité ; il

augmenta considérablement le nombre des fidèles
,
jusqu'à ce que,

par un soulèvement populaire, et contre la volonté du roi, il en

fut chassé après avoir essuyé les dernières violences.

Saint Anscaire eut le même sort à Hambourg, où les Nor-

•mandsjdans une irruption imprévue, mirent tout à feu et à sang,

ruinèrent l'église et le monastère que l'archevêque avait fait bâtir

avec grand soin , et désolèrent tellement le pays
,
que ceux qui

échappèrent à la mort ou à l'esclavage furent réduits à se disper-

ser au loin, dépouillés de toutes choses •. Les clercs emportèrent

seulement les reliques. Le saint archevêque, qui avait soutenu son

troupeau jusqu'à la dernière extrémité, se sauva à grande peine,

à demi vêtu , à travers des dangers effroyables. Il fut plusieurs an

« Vit S. Anse, iii aet. Ben. n \-2 Ann.il. Fiild et Met, an, 8M«
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ou les N Ol'
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ne'es à errer sans biens et sans ressources , abandonné de la plu*

part de ses disciples, et toujours au moment de retomber entre les

mains des Barbares; car rien ne put le tirer delà carrière péril-

leuse de l'apostolat) dont il continua les fonctions avec le petit

nombre de coopérateurs qui lui restaient. Enfin on lui donna Tévê-

ché de Brème, qu'on unit à celui d'Hambourg. De la, il soutint,

avec une persévérance qui ne se démentit jamais , sa double mis-

sion de Suède et de Danemarck
, y envoyant ses clercs les plus

zélés, y allant lui-même au péril de sa vie ou de sa liberté, et ne

cessant d'y affermir en toute manière les fondemens du christiar

iiisme. Le Seigneur suppléait au défaut de tous les moyens hu-

mains par une foule de miracles que rapporte, dans la vie du saint

archevêque, saint Rembert, son disciple et son successeur : té-

moignage d'autant plus croyable
,
que c'est ^iour les Eglises nais-

santes que le Tout-Puissant se plaît à déployer toutes les merveilles

de sa droite. Anscaire cultiva pendant trente-six ans, c'est-à-dire

jusqu'à sa mort (865), et sans jamais se ralentir, ces terres meur-

trières et sauvages. Si les troubles civils, les révolutions multi-

pliées et tous les excès de la barbarie empêchèrent , du vivant de

cet homme vraiment apostolique, que la récolte ne fut aussi

abondante qu'il avait droit de se le promettre, la semence évan-

gélique, répandue de sa main et arrosée de ses sueurs
,
poussa au

moins des racines profondes qui se développèrent avec le temps,

et qui produisirent dans la suite une grande abondance de fruits

de salut. >.>;;. >i j«.

Cependant l'audace des propres fils de Louis-le-Débonnaire ,

encouragée par sa faiblesse et sa négligence, fit à l'autorité impériale

et paternelle une injure dont la religion, qui en fut le prétexte, n'a-

vait point encore eu lieu de gémir ^. Ce père, digne de meilleurs en-

fans,si sa tendresse même ne les eût corrompus, avait fait,comme ou

l'a vu , trois souverains des trois fils que lui avait laissés sa première

ienune Ërmengarde, et leur avait distribué sans réserve toute

l'étendue de sa domination. S'étant remarié depuis , il eut de sa

nouvelle épouse, qu'il aimait beaucoup , un quatrième fds nommé
Charles. Il conçut alors qu'il s'était trop pressé de partager ses

états. Judith, c'était le nom de l'impératrice, ne pouvait se ré-

soudre à voir sans couronne , entre quatre fils de l'empereur , le

seul qui fût né d'elle. On ne pouvait cependant lui en former une

sans démembrer les apanages de ses frères ; mais tout céda aux

vœux d'une femme aimée, qui d'ailleurs ne manquait ni de bar

diesse ni d'intrigue. Elle sonda en premier lieu les rois d'Aqutr

> Fgin. et Aslrcui ail an. 829.
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quitaine et de Bavière, elles trouva intraitables. Lothaire se mon-

tra moins difficile, soit qu'il espérât, par cette générosité intéres-

sée, faire prévaloir son crédit dans le gouvernement général sui

celui de ses deux frères , soit qu'il ne crût pas se dépouiller en

effet des droits qu'il cédait à un enfant qui de longtemps ne

serait en état de les faire valoir. Quoi qu'il en soit , il donna les

mains au démembrement qai se fit de l'Allemagne et d'une partie

de la Bourgogne en faveur du petit Charles, et il s'engagea haute-

ment à être son protecteur. L'impératrice, par reconnaissance

,

laissa prendre à Lothaire toute l'autorité qu'il voulut. Cependant

Fempereur qui passait tout son temps à chanter des psaumes, à con-

férer avec des évêques, à prescrire des jeûnes,,sur la nouvelle d'une

descente des Barbares, ou à l'apparition de quelque phénomène,

oubliait, au milieu de ces occupations d'ailleurs édifiantes, que

Dieu l'avait préposé au gouvernement et à l'administration de son

peuple. Prince faible à forco d'indulgence , si l'on condamnait les

malfaiteurs , il leur pardonnait ensuite , et les désordres se multi-

pliaient journellement par l'impunité. Une autre source de sub-

version , c'est qu'incapable de percer la surface des choses et des

hommes , il mettait les personnes de la plus basse naissance da^is

les plus hautes prélatures, sur les simples apparences de la piété

et sans s'assurer de leurs talens.

Les rois Pépin et Louis formèrent sans peine un parti contre

une pareille administration *. Lothaire lui-même se repentit des

promesses qu'il avait faites à l'impératrice. Elle crut dissiper l'orage,

en mettant à la tête des affaires Bernard, comte à». Barcelone, ex-

traordinairement accrédité dans l'empire, grand homiïie de guerre,

hardi, entreprenant, et à qui l'on ne croyait rien dedifficile; mais

riiumeur fière du comte exalté par sa nouvelle faveur, l'indignité avec

laquelle il exclut des charges tous les gens de bien , son faste au

milieu de la misère publique, ses concussions et ses violences pour

amasser de l'argent, achevèrent d'ulcérer les esprits, et fournirent

surtout des prétextes plausibles à la jalousie de Lothaire. Comme
l'empereur Louis avait conféré à Bernard la dignité de chambellan,

alors la première du royaume , en cette qualité , à laquelle était

jointe celle de grand-maître du palais, il était chargé en commun

avec l'impératrice du détail de la maison impériale , ce qui lui don-

nait des rapports fréquens avec la princesse. On en prit occasion

de répandre sur leur commerce des bruits calomnieux, auxquels

la négligence et la simplicité de l'empereur , la figure du comte

et surtout la haine générale donnèrent du crédit dans le public.

* Anu. M«t. 829 , Ann, S. Berlin, 850.
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aumes, à con-

Les personnages les plus graves, tels que Paschase-Ratbert , doc«
leur lies plus renommés de son temps, et qui devint abbé de la fa-

meuse Corbie , allèrent jusqu'à imputer à ce ministre le dessein dd

faire périr l'empereur avec ses trois fils du premier lit pour épouseï
l'impératrice. ^ •^*— ^^

L'illustre et pieux Vala, encore abbé de ce monastère, et peu
content de la cour, ne sut passe garantir de la crédulité j dans ce

péril prétendu de l'état, il se fit un mérite d'étouffer les impressions

de la chair et du sang, en se déclarant contre le comte Bernard,

qui était son beau-frère. Hilduin , abbé de Saint-Denis et archicha-

pelain, Jessé, évêque d'Amiens, les saints archevêques deLyon et de

Vienne, Agobard et Bernard, avec plusieurs autres personnages

distingués par leur rang et leurs vertus , s'engagèrent de même
dans cette faction artificieuse, en croyant se déclarer pour le bien

public, et pour le service même de l'empereur ^.

Ces exemples entraînèrent le torrent des seigneurs. Tous se ren-

dirent à Compiègne avec les chefs de la conspiration , tandis que

l'empereur était occupé en Bretagne contre les Bretons
,
qui pré-

tendaient se soustraire à la domination françriise. Il perdit la tête

à cette nouvelle, éloigna le comte Bernard dans le seul moment où

il pouvait se le rendre utile, et vint dans l'assemblée des factieux se

mettre à la merci de ses fils. On l'obligea d'abord à faire prendre le

voile à l'impératrice , et à la renfermer dans le monastère de Sainte-

Radegonde de Poitiers pour y faire pénitence ; on voulut ensuite

que lui-même se fît moine. Comme il témoignait beaucoup de ré-

pugnance, et que le spectacle d'un souverain traité si indignement

commençait à émouvoir le cœur des Français, on l^entoura de per-

sonnes chargées de l'y engager par voie de persuasion.

Il se trouva parmi ces surveillans de Louis un religieux habile

et résolu , nommé Gondebaud '^. Il se mit en tête de rétablir son

empereur, et lui communiqua sa pensée. A la première proposition

le prince pâlit d'effroi. Il n'envisageait; que le péril de la tentative;

il croyait, en y consentant, se voir déjà mort ou du moins tondu

et couv«" '
,1 jamais d'un froc. Gondebaud,voyant que l'appât du dia-

dème ne piquait pas Louis, le prit par un endroit plus analogue à

la mollesse de son caractère, lui parla de l'impératrice, et lui ap-

prit qu'ayant été forcée à se faire religieuse, les lois de l'Eglise

l'empêchaient point qu'il ne la retirât de son couvent. La ten-

vîresse réveilla le courage; il consentit à l'entreprise. Aussitôt Gon-

debaud supposa des prétextes pour aller s'aboucher avec les rois

d'Aquitaine et de Bavière, (^cs deux princes étaient fort aigria

» Vil. Val. V. 10. Thcff. c ÔS, 57. s Nilluid. liUl.l!l>..
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contre Lcthaire leur aîné
,
qui s'arrogeait avec hauteur la disposi-

tion de toutes choses , sans leur faire paît des fruits de leur com-

mun attentat, et sans daigner seulement piendre leur avis. Il ne

fut pas difficile à Gondebaud de leur persuader que le joug d'un

frère impérieux était moins supportable que celui d'un père, cou-

pable uniquement de trop de bonté. Il parla de même aux sei*

gneurs et aux évêques
,
qu'il attendrit par une vive peinture de la

douceur et de la bienfaisance de l'empereur malheureux. Il vint

aussitôt retrouver Lothaire, qui le croyait tout à lui, et l'engagea

sans peine à tenir un parlement pour faire reconnaître son autorité

d'une maniée légale, en présence du vieil empereur, qu'on ne

pourrait manquer , ajouta-t-il, de mettre au nombre des rois fai-

néans, indignes décommandera l'illustre nation des Français. Tous

les grands, les rois même ses frères, lui obéissaient aveuglément,

afin d'écarter toute ombre de défiance.

Lothaire convoqua le parlement à Nimègue , et défendit aux

seigneurs d'y venir armés, à la persuasion des moines dont il se

croyait assuré ^ et qui lui parurent n'avoir d'autre vue que d'y être

aussi forts que les séculiers ^. Les rois d'Aquitaine et de Bavière, à

qui l'empereur avait promis en secret d'augmenter leurs apanages, i

ne manquèrent pas de s'y rendre. Louis , se voyant si bien appuyé,

y parut en souvei ain , et sans laisser à Lothaire le temps de procé-

der à la confirmation de sa tyrannie, il déconcerta toutes ses ma-

nœuvres par le ton d'empire qu'il prit d'abord, et par les coups

d'autorité dont il les accompagna sur-le champ. Il exila l'abbé Hil-

duin, sous prétexte qu'il avait amené des gens armés, contre la

défense qui en avait été faite; il lui ôta même ses abbayes, et la

charge d'à ichichapelain, qui fut donnée à Foulque, abbé de .Tu-

miége, et dans la suite à Drogon , évêq :e de Metz. Vala eut ordre

de se retirer à son monastère, d'où il fut conduit aux bords du lac

de Genève, et renfermé dans une caverne inaccessible. Jessé d'A-

miens fut déposé par ses collègues dans l'épiscopat. Tout le

monde craignit l'empereur, quand on vit qu'il avait cessé de crain-

dre. L'audacieux Lothaire, malgré les conseils de ses ministres qui

l'excitèient aux dernières violences, trembla devant son père

sL son souverain y vint se jeter à ses pieds , et lui demanda publi-

qviemept pardon.

Il ne fallait qu'un peu de constance à soutenir ces démarches

pnui rendre à jamais l'autorité de Louis respectable, mais il re-

vint bientôt sur ses pas. Il ne traita plus à la vérité Lothaire

d'empereur , mais il déclara qu'il lui pardonnait, <;t lui laissa son

• Vit. Lud.
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royaume d'Italie. 11 accorda pareillement le pardon à la plupart

des coupables , se contenta d'en condamner quelques-uns à l'exil
,

et laissa peu après reparaître les exilés à la cour. Quelque attache-

ment qu'il eût conservé pour l'impératrice Judith , il eut scru-

pule de la reprendre pour son épous(°>, parce quelle avait porté

le voile, auquel la profession religieuse était censée attachée. L'af-

fermissement de son autorité calma ses scrupules , en écartant les

ténèbres dont les factions avaient couvert les vrais principes. Les
évoques décidèrent que l'engagement forcé de Judith était nul *.

Le premier interprète des lois canoniques, le souverain pontife,

ayant confirmé cette décision, l'impératrice vint se présenter dans
une nouvelle assemblée convoquée à Aix-la-Chapelle, pour se jus-

tifier des crimes qu'on lui avait imputés (83 1). Le peuple demanda
si quelqu'un se portait pour accusateur. Personne ne parut , et

a la reçut, suivant les lois françaises, à se purger par serment.

Le comte Bernard s'offrit de son côté à se justifier parle duel, et

,

personne n'ayant osé soutenir une accusation si périlleuse, il fut

de même admis au serment. Ce fut là néanmoins le terme de sa fa-

veur: l'impératrice, qui reprit plus de crédit que jamais, ne le re-

garda plus , soit que l'absence et le péril eussent éteint une pas-

sion réelle , soit plutôt que cette passion n'eût jamais eu d'exis-

tence que dans la haine publique et que les revers de Judith lui

eussent enfin dessillé les yeux sur les tyranniques hauteurs du
comte.

Mais elle ne sut pas faire un usage assez modéré ou assez secret

de son ascendant sur l'esprit de . l'empereur son époux ^. Le feu

de la sédition n'était pas éteint. Les punitions ordonnées et sui-

vies de grâces indiscrètes avaient multiplié les sujets de nmrmure,

sans diminuer le nombre ni le pouvoir des mécontens. On avait

ajouté d'abord quelques domaines aux états des rois Louis et Pé-

pin ; mais on n'avait pu former ensuite ui royaume au jeune Char-

les , sans reprendre quelque chose sur ces domaines. L'ambitieux

Lothaire , dépouillé du titre d'empereur, et réduit à la puissa'.e

limitée de roi d'Italie, était enct -le plus mal disposé. Les trois

frères, qui avaient des inclinations et des vues toutes contraires,

se firent un intérêt commun d'intérêts si différens. Ils formèrent

une ligue contre l'impératrice, en répandu iit les bruits les plu»

affreux sur son compte , et protestèrent , en rebelles expéi nentés,

qu'ils n'en voulaient point à l'empereur, qu'ils ne se proposaient

au contraire que de préserver ce prince et son empire d'une ruine

prochaine (SSa).

« Annal. Met et Bert. 829, 850 ' \^\i->\\ an. Sôô , >ilh. 1. 1, Tlicgan. c. A%
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L'>thaire, qui ue voulut plus manquer son coup, usa (lelexpc.

flient le plus capable d'en assurer le succès et d'en diminuer l'hor-

leur liux yeux de^ peuples. Vi entreprit de leur persuader qti'il

était autorisé par le souverain pontife. A ce dessein, il engagea

Grégoire IV à pa.^ser avec lui d'Italie en France, après lui avoii'

fait entendre qu'il s'agissait de procurer la paix entre le père et

les enfans, et de rétablir le bon ordre dans tout l'empire. Le pupe

partit dans cette pe^^suasion, f( arriva, ainsi que Lotis.ûr«, au

rendez-vous que ce prince avajr donné à ses deux frères dznst vne

vaste plaine d Alsace entre Bàle et Strasbourg (833). En (fueîqu»':

jours toute la contrée se trouva couverte des troures de c«»s trois

princes. L'empereur leur père ne laissa parque iïj I•as^^nbler

encore une armée capable de les déconcertt v ,, si elle «ùl été aussi

lidèl»? que nombreuse. Il y eut d'nbrud beaucoup de négociations

entri:; les deux partis, par l'entremise des seigi;«jur.s tdet évoques,

chacim ft'efforçant sur toute cbose de mettre de son cùté. le sou-

verain poiitife. Enfin les tifux années s'avancèrei>ï I une comtre

l'autre pour nd'^r lu querelle, que les entrevues et les letties

laissaient tovjjour unk'nUe, L'fvnjj^reur, poussé à bout, était ré-

solu à livrer bataille ; niais , au lieu d'accabler des enfans révol»-

tés , tandis que ses gens lui demeuraient fidèles, et ne demandaient

qu'y venger es injures, la délicatesse, ou plutôt la puhillanimitë

de sa conscience l'engagea dans une no^uvelle tenutive auprès de

ses fils dénaturés
,
pour n'avoir point à se reprocher les suites fu-

nestes du coiu.Hat. Il leur envoya une espèce de manifeste, où il

leur représentait les droits sacrés de la nature et de la religion

qu'ils foulaient aux pieds; il se plai.^nait surtout de ce qu'ils

eu5|)<x;iiaient le père commun des fidèles de le venir trou-

ver , lui qui avait toujours honoré si sincèrement le siège

apostolique, et qui mettait sa gloire à le protéger jusqu'au dernitr

soupir.

L'artificieux Lothaire prit de là occasion de gagner du temps, et

de débaucher les troupes du bon enipereur ' . Il dit au pape qu'on lui

laissait toute liberté de passer dans le camp impérial, et qu'on no

désirait rien tant qu'une réconciliation sincère. Alors le souverain

pontife, suivi d'un nombreux cortège d'évôques, s'avança entre les

deux armées sans que personne s'empressât au-devant de lui.L'eni-

pe^-j'ur était offenséde ce que le pape n'était venu le visiter ;u'après

^es enfans. Le pape entra dans les rangs, s'approcha de J' -.: nwreur,

et lui donna sa bénédiction, en l'assurant que toutes 'éînar-

ches avaient été réglé;' Mar le plus grand anu «r f ia paix.

tv

• Aitron. an. ?35. Thcg- r. id cl a'([.
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• Vous n'êtes pas reçu, dit le pieux empereur, avec les honueur»

» que les papes ont coutume de recevoir chez nous ; mais convenei

• aussi que votre conduite est bien différente de celle de vos pré-

» décesseurs.— Sachez, répondit le pape, que nous suivons le môme
» esprit, et que nous respirons tous ensemble la paix que Jésus-

• Christ nous a laissée. » On entama ensuite la négociation , et l'on

confért pendant quelques jours; après quoi l'empereur renvoya le

pontife aux trois princes , et le pria de revenir pour conclure l'ac-

t'ord; mais Lothaire, qui était lame de la ligue, et qui avait eu le

t< «a )sdo réaliser tout ce qu'il méditait , ne laissa plus retourner le

pape.

A la faveur de ces négociations simulées, il avait si bien réussi

à corrompre où à intimider les troupes de son père
,
que la défec-

lioti fut générale. En peu de momens, Louis se vit presque seul,

tout près d'être assailli par des furieux dont il entendait déjà les

cris , et dont les uns demandaient sa mort , les autres sa déposi>

tion. Ce prince infortuné, s'abandonnant lui-même, et ne conser-

vant de sentimens généreux que ceux de son extrême bonté, dit

au peu de seigneurs qui étaient restés avec lui : AUez aussi vous

rendre à mes enfans; je ne veux pas que votrefidélité soit cause de

votre perte. Il alla se remettre lui-même entre les mains de ses

enfans perfides , conduisant l'impératrice Judith et le prince Char-

les, dont il ressentait les malheurs bien plus vivement que les siens

propres. On dressa aussitôt un nouveau traité de partage entre les

trois frères , et on voulut le faire approuver par l'abbé Vala
,
qu'on

avait tiré malgré lui de sa retraite. Il dit en gémissant , après l'avoir

lu : Hélas! on a eu soin de tout ^ excepté des intérêts de Dieu:

réflexion tardive sur un dénouement si facile à JTrévoir
,
puisqu'il

est lissue ordinaire des rébellions le plus avantageusement colo-

rées. Vala se retira l'amertume dans le cœar
,
quitta le royaume

,

et alla se renfermer dans le monastère de Bobio en Italie , où

bientôt il iruvailla efficacement à réparer sa faute et à rétablir

l'empereur. Le pape , de son côté , reprit la route de Rome dans

une espèce de désespoir d'avoir précipité cette catastrophe par les

moyens mêmes qu'il avait crus les plus propres à la détourner.

L'impératrice Judith fut envoyée prisonnière à Tortone en Italie, le

jeune Charles .sor fils au movastèrede Pruni dans les Ardennes,

et l'empereur T,':uis au ."onastère de Saint-Médard de Soissons.

On a^i^ela ^ .icu où ce prin..- avait été si indignement trahi , le

champ du iMensonge,

Cependant on indiqua une assemblée générale de la nation à

Cotipiègne, pour le premier jour de novembre de coite anm^e

833 , afin de donuei une forme légitime à ce qu'on venait de faire

Éasti":'^' '^'.ÊfflhV.-.
"^ '

'
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si tuiiiultucuseiiient. Il semblait que le sort du malheureux empe-

reur ne serait point assez triste, tant qu'il ne paraîtrait pas le mé-

riter. Lothttire abandonna le projet déjà manqué de le taire moine
;

mais, pour lui ôter néanmoins l'espérance de remonter sur le

irone, il résolut d'ajouter l'infamie à l'infortune, en lui faisant

son procès en forme dans l'assemblée de la nation , et en le sou-

mettant, pour ses péchés, à la pénitence publique, prétendant

qu'elle emportait , selon les canons, inhabileté à jamais porter les

armes et à prendre part aux affaires de l'état ; ce qui était faux

même pour les particuliers, à qui ces sortes d'exercices n'étaient

interdits que pendant le cours de leur pénitence; et pour les sou-

verains , les canons n'avaient jamais prétendu les comprendre
dans une interdiction qui eût tourné si visiblement au dommage
(le l'état. Mais Lothaire avait eu soin de convoquer un très-grand

nombre, non seulement de seigneurs laïques, mais d'évôques et

d'abbés
,
qui lui étaient dévoués aveuglément. Il y en eut toutefois

une assez grande quantité que le vertige de la action n'avait pus

fascinés, et qui demeuraient disposés très favorablement envers

leur souverain légitime ; mais dans ces momens de crise et de fer-

mentation , il ne faut qu'un génie de cerlaiu caractère pour faire

prévaloir l'illusion, et pour enlever tous ces faibles appuis à linno-

cence malheureuse.

Ebbon, archevêque de Reims, homme difficile à définir à raison des

qualités opposées qu'il réunissait, avait au souverain degré le talentde

plaire aux potentats sans principes, de séduire ou d'intimider ses col-

lègues, et d'imprimer une sorte de respect à ceux mêmes qui ne l'esti-

maient pas ou du moins de les ameneroù il voulait *. Né dans l'escla-

vage , il montrait d'autant plus de hauteur et d'amour pour la

domination, qu'il craignait davantage qu'on ne se souvînt delà bas-

sesse de son origine. Ce n'est pas qu'il n'eût des qualités propres à la

couvrir, et que le mérite, aussi bien que l'intrigue , n'eût contribué à

son élévation. L'empereur Louis, tandis qu'il n'était que roi d'Aqui-

taine, l'avait tiré de servitude, et pourvu d'abbayes. 11 l'éleva en-

fin sur le grand siège de Reims par l'effet de son peu de discerne-

ment dans la distribution des places honorables, et il n'eut jamais

plus de sujet de se repentir de ce manque de tact. Ebbon, suscep

tible de toutes les formes, sans en retenir aucune, parut quelque

temps mériter sa fortune avant de s'en montrer souverainement

indigne. Il fut successivement courtisan souple et assidu, mission

naire zélé pour la convîrsion des Barbares, flambeau de la discorde

et delà rébellion ; mais toujours esprit inquiet et cahaleur, cœur

* Tbeg. siipr,
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ingrat, prélat saiiguiiiaiic |)(Mit-i*irt' , vt de mœurs corrompues,

car on l'accusa (l'inipiidicili^ cl dcnnaulti. Kn un mot, il se montra
le digne ministre d'un prince aussi dcnaturé que Lothaire, ù qui

même il vendit ses services pour le prix sacrilège de la riche ab-

baye de Saint-Vaast d'Arras '.

En qualitc'de président de l'assemblée de Gon:piègne (au moins
pour la partie qu'on érigeait en concile) , il exalta le pouvoir épis-

copal sans nulle distinction des objets, exagéra de même les pré-

tendus déportemens de son souverain , et conclut à le mettre en
pénitence pour le reste de ses jours. Les autres évéques de l'assem-

blée eurent tous la faiblesse de souscrire à son avis. Aussitôt on dé-

termina le jour et le lieu de cette étrange scène, et l'on se trans-

porta, dans ce môme mois d'octobre 833, au monastère de Saint-

Médard de Soissons , assigné pour prison à l'empereur déposé. Il

y eut un concours de peuple aussi extraordinaire que le spectacle

qui l'occasionait. Le malheureux empereur parut au milieu de

la multitude comme une victime prête à être immolée. Il se pros-

terna sur im cilicc étendu par terre devant l'autel, et se confessa

publiquemeitt coupable de très-grands crimes, pour lesquels il

demanda la pénitence, afin de mériter Vabsolution ^ disait-il, tle la

part fie ceu.v qui tiennent du ciel le pouvoir de lier et de délier. La

multitude fondait en larmes; mais les évêques de la faction, ne

trouvant pas encore suffisante l'amertunje de cette humiliation
,

lui dirent qu'on ne surprenait pas ainsi les grâces du Sei^^neur, et

([ne, s'il vj)ulait obtenir le pardon de ses fautes 'A lui en fallait

faire une confession circonstanciée. Ils lui mirent en main un

écrit contcMjant en huit articles les prétendus crimes dont il con-

venait à la faction de le flétrir; ils l'obligèrent »le lire à haute

voix, et à se reconnaître coupable de tout ce qu'il énonçait ; ce

qu'il fit en l'arrosant de ses larmes, puis il le rendit aux évêques qui

le placèrent sur lautel; après quoi il quitta son baudrier, qu'il re-

mit aussi sur l'autel , se dépouilla de ses vêtemens royaux, et reçut

l'habit de pénitent, dont il se revêtit lui-même. Cette odieuse cé-

rémonie étant achevée, on conduisit Louis dans une cellule du mo-
nastère, où on le laissa sous bonne garde. La tristesse et la confu-

sion se répandirent sur tous les visages, et chacun s'en retourna

chez soi dans un morne silence.

Lothaire, s'apercevant que son attentat n'était pas applaudi,

entreprit de lejustifier aux yeux du public , et de répandre dans

tous les ordres de l'éi x la contagion <lc la révolte. On dressa uneo
relation motivée d' îoiu ce qui s'était fait, et on la publia comme

> Mc' I. 2 , c 20.
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un inatiifiîsle jiislificalif «leretre suite «l'horreur»; mais cette pu-

blication produisit un effet tout roniraire à celui (ju'on s'en pro-

mettait; elle excita l'irulignation tie tons ceux qui ne partageaient

pas l'interôt et les passions «les rebelles. On détesta les auteurs

d'une manœuvre si justement détesinble; eux-mêmes commencè-
rent à en rougir, et l'on observe que nul évèque n'osa signer cette

relation rtnoliante. On plTv<7i!i ur. mi/ice qui n'<îtait malheureux

que par sa bontcî excessif e, ei ..r a perfidie de ceux qui l'avaient

le mieux éprouvée. L'excès de ses infortunes lui ouvrit la route

pour en sortir.

Cependant Lothaire, n'écoutant que son génie impérieux, se

remit à disposer de tout sans égard pour les prétentions de ses

frères. De peur qu'on ne lui enlevât s'-n p«>v, jOur qui il voyait

la disposition des cœurs toute changée, il le conduisit à Arx-la-

Ghapeile, où il le traita encore plus mal qu'à Soissons. Les senti-

mens de la i.iiture, soutenus par les motifs de l'intérêt, reprirent le

dessus dans le cœur des princes Louis et Pépin. Ils se liguèrent

ensemble contre Lothaire
,
qui s'enfuit avec effroi de la Germa-

nie, et vint à Paris avec l'empereur son prisonnier; mais il y trouva

les Français encore plus changés qu'ailleurs à son égard. Il lisait

sur tous les visage l'indignation publique prête à éclater contre

lui. Pour se dérober aux derniers périls, il prit de nouveau la fuite,

mais il laissa son prisonnier à Saint-Denis, et n'emporta de ses

crimes que les remords cruels dont il ne put se défaire (834).

Dès que les seigneurs français eurent appris où l'empereur était

resté, ils y accoi\rureiit de toute part pour l'assurer de leur sou-

mission. Louis , oubliant tout le passé , les reçut avec sa bonté or-

dinaire, fit assembler lesévêques, et voulut être réconcilié solen-

nellement à l'Eglise avant de repienc*re les marques de la dignité

impériale. Aussitôt après , il te mit en devoir d'éteindre les restes

de la guerre civile, que Lothaire continua seul, mais avec la fu-

reur d'une bête féroce qu'on a obligée de lâcher sa proie. Par les

meurtres, les incendies et les plus horribles ravages, il se vengeait

sur les sujets de l'obéissance qu'ils rendaient à leur souverain;

mais enfin, coupé de toute part, et ne pouvant s'^itiendre,

pour plus grand bonheur, qu'à mo irir 1' faim avec toute son

armée, il prit une seconde fois le n: \ de e venir jeter aux pieds

«le son père, qui se contenta <:iu.jie dt le reléguer dans son

royaume d'Italie.
'.

L'année suivante 835, 1 empereur convoqua un concile àThion-

ville, afin d'annuler canoniquement tout ce qu'on avait fait contre

lui*. Il s'y trouva quarante-quatre tant évêques qu'archevêques. Dio-

«Coint. an. 8r.O, n. r;7 ; .m. S'A, n. A.
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j^'Oii «le IMt'l/, . aifhii haj)«'liiiii, vi (jualifi»; cl'uiThrvrcjuo parce qu'it

• tait icvt'tii tliipalliuiii, y pn'sida avec Ilelu '''IrtHes. La (iluparl

(les prt'IatH cuupal)li*.s s clairiit ivt'ii^iii!» en Itu. • auprès de Lothairc.

F.bbon, qui avait «té urrêté dès l'année piett;dente, et renfermé

dans l'abbaye de Fulde, fur amené à ThionviUe. Il voulut d'abord

se disculper pur l'endroit même qui aggravait sa faute, c'est à-dire,

par la multitude des complices qu'il avait séduits, ou portes aux

ildiiiers excès; mais laccès du délire public était passé; il se vit

ohligt' à se condamner lui-même, afin d'éviter la bonté d'une dé-

|)<>>)ition plus bumiliante. Pour 1 bonneur de l'épiscopat, les évê-

(pu's obtinrent qu'il serait jugé dans la sacristie, bors de la pré-

sence des la'iques. Il donna au concile un acte de démission conçu

(Ml ces termes: « Moi l.bbon , évèque indigne, pénétré de la gran-

di dcur (le mes péclw'S, et voulant sauver mon auie par la pénitence,

.. je loiionce avix saintes fonctions de l'épiscopat que j'ai profané;

* et aiin que l'on puisse conférer ma place à un pasteur qui gou-

.. verne mieux l'Eglise, j ai souscrit cet acte de ma main. •> C«'tte

déclaration ayant été lue dans le concile, Ebbon la ratifia de vive

voix ; après quoi les évoques prononcèrent la sentence en ces mots :

Quittez le ministère^ selon votre aveu. Jonas d'Orléans écrivit l'acte

(le déposition, qui fut encore signé par Ebbon , et dont on remit

un exemplaire au prôtre Foulques, abbé de Saint-Remi, et désigné

arcbev(*(ii'.e de Ileims, L'empereur ne le laissa ordonner qu'après

avoir pri • le consent<>nitMt du pape sur la déposition d'Ebbon. Il

|)araît q. Ulduin , (jui avait recouvré son abbaye de Saint-Denis

avant les derniers tr»)ubles, n'y prit point de part, et demeura fi-

dèle à l'enip' ( «nir, qui lui avait pardonné ses premiers égaremens.

On doute encore moins que les autres personnages vertueux, au

moins ceux qui ont j"n^* dignes d'un culte public, n'aient fait

une pénitence exemplaire.

Le corps du clergé national, quand il fut libre, répara delà ma-

nière la plus éclatante le scandale qui avait été donné par plu-

sieurs de ses menibres. Tous les évêques assemblés à ThionviUe se

rendirent avec empressement aux vœux de l'empereur, qui soubîti-

lait de leur voir désapprouver par écrit les entreprises faites sur sa

personne. Ils déclarèrent que la déposition de leur souverain n'é-

tait pas seulement injuste et téméraire, mais que l'esprit de révolte

avait enfanté dans cette occasion un forfait inconnu à tous les siè-

cles précédens, ajoutant que la puissance ecclésiastique et la puis-

sance séculière avaient chacune leur sphère distinguée. « C'est

» pourquoi, poursuivent-ils en adressant la parole à l'empereur,

» nous estimons que le seul moyen d'écarter les désordres , esc

» que, en maintenant religieusement les évèques dans la jouissance
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• de tout le pouvoir spirituel que Jésus-ChrÏAt leur a donn^, v<>iis

• usiez de tout celui que vous tenez pareillement de Dieu !•;<>:«

» l'ordre politique. » Pour rétablir l'empereur avec plus de .o-

lennité, les pères du concile se transportèrent de Thionville à

Metz, pluce bien autrement considérable. On chanta une messe

pendant laquelle sept archevêques récitèrent chacun une oraison

différente sur l'empereur pour le réconcilier à l'Eglise, ou plutôt

pour lever les scrupules de sa conscience timorée: Drogon, ac-

compagné d'Ebbon
,
qui faisait par là une espèce d'amende hono-

rable , monta sur l'ambon , nu milieu de la messe , et lut au peuple

tous les écrits des évoques pour la justification et le rétablissement

du monarque
j
pui<i les prélats le couronnèrent de nouveau, aux ac-

claniations de la multitude, qui ne savait comment exprimer sajoie.

Ainsi fut réparé, presque aussitôt que donné, le premier exemple

( depuis celui des évêques d'Espagne contre le roi Vamba) d'une

entreprise formée, sous prétexte de pénitence, par les mend)res

les plus impérieux du clergé de France; encore doit-on faire

observer que les prélats qui le donnèrent agissaient bien moins en

évoques qu'en premiers vassaux, autorisés par état nu maniement des

plus grandes affaires et à l'élection même des souverains. C'est la

préoccupation trop exclusive de ce droit qui donna lieu à l'égare-

ment de tant d'hommes recommandables d'ailleurs r>ar leur science

et leur piété '.

Tel était entre autres le moine Ratbert, surnommé Paschase,

selon la coutume qui alors faisait souvent ajouter au nom barbare

un surnom romain -. Il fut élevé par les moines qui servaient de

chapelains aux religieuses de Notre-Dame deSoissons, embrassa

la vie monastique à Corbie , et en devint abbé. Il composa plu-

sieurs ouvrages de religion; mais son traité de l'eucharistie lui attira

le plus d'estime, et lit en même temps le plus de bruit. Ce n'est

pas néanmoins un ouvrage contentieux ni recherché, où l'auteur

puisse être soupçonné de donner dans des idées singulières, mais

une simple exposition de la foi, dressée (83i) à la prière de son

disciple Varin, abbé de la nouvelle Corbie, afin d'instruire les

jeunes Saxons qu'on élevait dans ce monastère ; aussi l'auteur

compare-t-il ce livre au lait qu'on donne pour nourriture aux en

-

fans. Rien de plus formel ni de plus précis que ce qu'il y dit de la

présence réelle du Sauveur dans le sacrement de nos autels, et du

miracle de la transsubstantiation. Il commence par rappeler l'idée

de la toute-puissance et de l'efRcacité de la volonté divine : d'où

conclut que le Fils de Dieu ayant voulu, comme il nous l'adé-

' Voir In 1"' concile <!o Tolède tenu en fiSi
, p 2. -- » Mahil. l'rspf. 1. w.

a
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clnré,que fin vrnîe chair et aoii vrai Hung fussent sous les apparences

(lu pain et du vin, dans le sncrenicnt de son amour, il faut croira

iiiébranlablenient qu'après la consécration, ce qui paraît encore du
pain et du vin n'est cependant autre chose que la chair et le sung

(11? Jésus-Christ; que c'est la même chair qui est née de la Vierge,

(piiasoufi'ert sur lu croix, et qui est sortie glorieusement du toni

beau '
;
que comme sans la loi on n'aurait pu reconnaître pour Vi\n

de Dieu lo fils de l'homme souffrant sur la croix, c'est aussi par la

toi que nous voyons la chair de Jésus-Christ cachée sous les es-

pèces de nos alimens ordinaires
;
que le goût et les apparences du

pain et du vin ne demeurent, après la consécration, que pour faire

exercer notre foi et la rendre méritoire. Il ajoute que ce sacrement

est en môme temps vérité et figure: vérité, parce qu'il contient réel-

lement le vrai corps et le vrai sang du Sauveur; figure, parce que

le prêtre, en immolant tous les jours sur l'autel, rappelle le sou-

venir du sacrilioo que Jésus-Christ a offert une fois sur le Calvaire.

Mais comment s'opère ce mystère ineffable ?«Ma foi, répond-til,

» est là-dessus toute ma science. C'est par la vertu de ces paroles

» divines et toutes-puissantes. Ceci est mon corps, ceci est mon
» sang, que ce qui n'était auparavant que du vin mêlé d'eau de*

• vient du sang et le même sang qui a été répandu pour le salut du
» monde. » Ratbert soutint invariablement la même vérité dans

ses autres écrits. Il (it un recueil abrégé des traits épars de la tra-

dition sur cette matière , expliqua les textes obscurs , et quelques-

uns en particulier de saint Augustin, par ceux qui ne sont suscep-

tibles d'aucune autre interprétation , tels que ce passage d'un ser-

mon où ce Père disait aux néophytes : Rccei>ez dans le pain ce qui

a été suspendu sur la croix, et dans le calice , ce qui a coulé du côte

de Jésus-Christ. Il atteste que l'Eglise universelle tient la foi qu'il

professe touchant l'eucharistie, qu'elle la confesse dans toutes les

nations et dans toutes les langues
,
que toutes les liturgies justifient

ce qu'il avance, et que les prières du canon de la messe en sont

un témoignage d'autant plus certain, qu'on les croit instituées

par saint Pierre. Est-il nécessaire de faire observer qu'en quelque

temps et en quelques circonstances que cet ouvrage de Ratbert eût

été mis au jour, s'il eût publié comme incontestables des points de
croyance sur lesquels il était si facile de le confondre, tous les

pasteurs, tous les peuples ne fussent certainement pas demeurés
dans le silence ? Eussent-ils si lâchement trahi leur foi sur un
point qui fait le fond du culte public, et où l'innovation n'allait à

rien de moins qu'à rendre toute l'Eglise idolâtre, à lui faire adorer

le pain matériel pour le Fils de Dieu ^

« r,ono. 1 , p. 1 ?),)>%.

T. III. 35

'?
-
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Plusieurs sarans hommes écrivirent vers le même temps sur la

inéme matière, entre autres Hain on, évêque d'Alberstadt, qui

n'atteste pas moins clairement que Paschase la foi de la transsub-

stantiation. Dans son traité intitulé du corps et du sangdu Seigneur,

on lit, en termes formels, que la substance ou nature du pain et

du vin, par l'opération de la puissance divine, est changée substan-

tiellement en une autre substance ^, c est-à-dire, en la chair et au

sang de Jésus-Christ; que c'est une impiété d'en douter; que le

|[oùt et la figure du pain «t du vin ne demeurent dans le sacrement

que pour nous épargner la répugnance que nous aurions , dans

l'état ordinaire des choses , à boire du sang et à manger de la chair

-humaine.

Haban , en traitant le même sujet , et en attestant au fond la

même vérité , s'exprime quelquefois d'une manière dont les der •

nières hérésies n'ont pas manqué de se prévaloir. Que peuvent-elles

en effet, en présence de l'unanimité irréfragable de la tradition

sur cette matière . que peuvent-elles citer en leur faveur , sinon

quelques textes isolés et à double entente ? Tel est en particulier

l'endroit où Raban s'exprime en ces termes : « Quelques-uns qui

» ne pensent pas bien sur le sacrement du corps et du sang de

>• Jésus-Christ enseignent que le corps qui est né de la Vierge,

» qui a souffert sur la croi^i, qui est sorti vivant du tombeau, est

» le même qu'on reçoit à l'autel. » Les sacramenlaires se font sans

doute de ces paroles de Raban un grand sujet de triomphe ; mais

on les confond par Raban lui-même, qui enseigne, par une multi-

tude de passages plus clairs et mieux développés , le dogme de la

présence réelle et de la transsubstantiation. Ce ne sont donc pas

ces points de foi qu'il combat ici; il ne prétend autre chose, sinon

qu'on ne doit pas dire que le corps du Sauveur dans l'eucharistie

soit tout-à-fait le même que sur la croix, parce qu'il n'y est pas,

comme sur la croix, dans l'état naturel et passible.

Il y a plus de difficulté par rapport à un autre écrit qu'on attri-

bue communément au prêtre Bertram ou Ratram , aussi moine de

Corbie, et que des hommes éclairés prennent pour le livre de Jean

Scot , où Bérenger puisa ses erreurs. Ces derniers critiques l'om

trouvé trop mauvais pour le pouvoir justifier; ceux qui l'attri

buent à Ratram , en expliquant les expressions dures et obscures

par d'autres plus claires et plus exactes , ont prétendu que le sens

qui résultait de toute la suite de l'ouvrage n'avait rien que de

conforme au sentiment catholique. L'auteur de la Perpétuité dt

la foi et Mabillon , dans la Préface au i4* sièc/e des bénédktinx^

* fr'ï'ilPg t. XII, p 27.
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ont démontré que cet ouvrage obscur est bien plus favorable aux

catholiques qu'aux sacramentaires. Il n'appartient pas à l'his»

toire d'entrer dans cette discussion ; il nous suffit d'exposer les

faits. Du reste, la façon de penseï d'un auteur singulier, et seul

entre mille autres qui le démentent , importerait peu à la foi
,
qui

est notre objet capital.

L'Église d'Orient, sous l'empire de Théophile, qui avait succédé

à Michel-le-Bègue son père, dès le commencement d'octobre de

l'an 829, nous présente des faits bien plus analogues à notre des-

sein. Théophile témoigna d'abord un grand zèle pour la justice, et

même pour la religion. Il fit fleurir le commerce, favorisa les

sciences, embellit sa capitale de somptueux édifices. S'étant livré

depuis à la manie des Grecs pour les disputes de religion , il se

dédira hautement en faveur des iconoclastes , et poussa la persé-

cution plus loin que n'avait fait son père ^.11 ne défendit pas seule-

ment d'honorer les images, mais d'en faire et d'en garder (SSa).

C'est pourquoi , après les avoli effacées de nouveau dans les égli-

ses , après avoir brûlé publiquement celles qui étaient le plus révé-

rées on remplit les prisons de peintres , de catholiques zélés

,

d'évêques, et surtout des saints solitaires que Théophile ne pou-

vait souffiir. Il leur défendit généralement d'entrer dans les villes

et de paraître à la campagne; en sorte que, reclus chez eux, dé-

pourvus des choses les plus nécessaires à la vie, ceux qui ne vou-

lurent point aller chercher leur subsistance sous un habit emprunté
périrent de faim en grand nombre dans leurs monastères

,
qui ne

furent plus que de vrais tombeaux. Pour le commun des fidèles,

il y avait jusque dans les villages d'impitoyables exàcteurs, char-

gés d'accabler d'impôts tous ceux qui n'abjuraient pas le saint culte.

Toutefois l'empereur ne put y faire renoncer sa femme Théo-

(lora, ni Théoctiste sa belle-mère. Il avait cinq filles, que cette

princesse leur aïeule attirait souvent chez elle, afin de prémunir

leur foi naissante contre les dangers de la séduction *. Elle se les

attachait par de petits présens , et les exhortait à résister sans

crainte à l'empereur leur père , dans tout ce qu'il pourrait exiger

d'elles contre l'ordre de Dieu notre véritable père et notre maître

suprême. En instruisant ainsi ces âmes tendres et flexibles, elle

prenait des images qu'elle gardait dans une cassette, les portait

à son visage , et les baisait avec une pieuse affection. Un jour l'em-

pereur leur demanda quel accueil leur faisait leur grand-mère, et

ce qui se passait dans leurs entrevues, où elles goûtaient tant de

plaisir. La plus jeune , nommé Pulchérie, raconta tout avec la naï»

«rost. Theoph.I- a el 5. — » Post. Th>?oph. n, S.
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vetéd'un enfant, montra les présens qu'elle avait reçus, et ajouta:

Elle c dans sa cassette des figures bien plus belles encore; elle

> les prend avec respect , les met sur sa tête , et les baise à plu-

» sieurs reprises. » L'empereur, qui pénétra tout, fut piqué jus-

qu'au vif; mais il n'osa éclater à cause du lespect qu'il portait à

sa belle-mère, femme de tête, d'une piété courageuse, et la seule

qui osât lui représenter combien la persécution qu'il exerçait le

rendait odieux à tout le monde. Il se contenta d'empêcher se»

ûlles d'aller si souvent chez cette vertueuse institutrice.

Un grand nombre de catholiques, sans lui parler avec la même
liberté, ne résistèrent pas moins efficacement à ses séductions,

entre autres quelques moines du monastère de Saint-Abraham.

Ils osèrent même lui faire voir, dans les Pères les plus anciens , tels

que saint Irénée et saint Denis, que la vie monastique qu'il avait

en horreur était en vénération dès le premier âge de l'Eglise. Pour

lui prouver que les images étaient révérées dès le temps des apô-

tres, ils citèrent le portrait de la Sainte-Vierge fait par saint Luc

,

et l'image miraculeuse de Jésus-Christ qu'il avait imprimée lui-

môme sur un linge; traditions pieuses et respectables, générale-

ment adoptées. Le tyran
,
pour toute réponse , les chassa de Cons-

tantinople, après les avoir fait déchirer à coups de fouet d'une

manière si cruelle qu'ils en moururent peu après. Leurs corps,

restés long-temps sans sépulture, demeurèrent incorruptibles et

furent honorés comme d'insignes reliques.

•Un moine nommé Lazare lui devint particulièrement odieux

,

parce qu'iljoignait à la vie régulière un grand talent pour la peintu-

re '. Ne l'ayant pu gagner par promesses ni par menaces, Théophile

le fit tellement flageller, que la chair tombait en lambeaux, et qu'on ne

croyait pas qu'il pût survivre. S'étant néanmoins un peu rétabli dans

la prison, il recommença à faire de saintes peintures. L'empereur lui

fit alorp brûler les mains avec des lames de fer rouge. En considé-

ration de l'impératrice, on le laissa échapper de sa prison. Il se

tint ensuite soigneusement caché , continuant toutefois à faire le

même usage de son art. Ce fut dans cette retraite qu'il fit encore

un portrait de saint Jean
,

qu'on garda long temps après et

qui devint célèbre par une 'multitude de guérisons miracu-

leuses. ,1 '

Saint Théodore Grapt et saint Théophane son frère , déjà

maltraités par l'empereur Michel , furent encore fouettés cruel-

lement sous l'empire de Théophile, puis relégués dans l'île d'A-

phusie *. Au bout de deux ans il les fit venir à Constantinople 1

^ Bull. aiî. 12 Febr. "- Sr.r. 26 Dec.
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comme les deux personnages dont il souhaitait le plus pa«sion-

(lément d'abattre la constance, tant à cause de leur capacité qu'à

cause de leur vertu. A leur arrivée on les renferma dans le pré-

toire. Six jours après , le i4 dejuillet, on les conduisit à l'audience

du tyran ; des troupes de lâches adulateurs se tenaient sur leur

passage , les accablant d'injures et de malédictions. « Qui sont

» ces misérables
,
pour oser désobéir à l'empereur P» disaient les

uns.— II faut, disaient les autres, que les plus méchans de tous les

» démons les possèdent. » Chacun exerçait à sa manière son inso-

lente malignité. Sur les quatre heures après midi , on les intro-

dubit
,
précédés du gouverneur , dans l'endroit qu'on nommait la

salle dorée. Aussitôt cet officier se retira , et les laissa aux prises

avec l'empereur
,
qui leur parut avoir un aspect sinistre , et à qui

ils rendirent de loin leurs hommages en tremblant. Il leur dit d'un

ton terrible d'approcher plus près, puis il leur demanda le pays

de leur naissance. « C'est, dirent- ils en bégayant, le pays des

» Moabites. — Qu'êtes-vous donc venus faire ici ? » reprit-il d'un

ton encore plus effrayant. Et sans attendre leur réponse, il or-

donna de les souffleter. On leur donna tant et de si rudes coups

sur le visage, qu'ils tombèrent tout étourdis; et si Théodore ne

s'était attaché au vêtement de l'exécuteur qui le frappait , ce misé-

rable, pour faire sa cour à sa manière, lui aurait brisé la lête con-

tre les degrés du tribunal ; mais le confesseur ne le lâcha point

qu'on n'eût cessé de le frapper.

le tyran farouche leur demanda dei sjchef pourquoi ils étaient

venus à Constantinople, puisqu'ils ne partageaient pas sa

croyance. Et comme ils baissaient les yeux sans oser répondre,

il se tourna brusquement vers un officier qui était proche, la nça de

travers des regards foudroyans , et dit d'une voix à glacer de ter-

reur : 1 Qu'on prenne ces scélérais
;
qu'on imprime les vers sur

» leur visage, et qu'on les livre à deux Sarrasins pour qu'ils le»

» emmènent dans leur pays. » C'étaient douze méchants vers iam-

hiques qui signifiaient en substance que Théodore et Théo-

phane, réfugiés à Constantinople sans venoncer à leurs supersti-

tions, en étaient bannis coniiiie deux vases d'iniquité, et marqués

au visage comme des malfuteurs. Après la lecture de ces vers,

l'empereur leur dit : « Vous ne manquerez pas de vous vanter

,

» quand vous serrez partis
,
que vous avez triomphé de moi ; et

» moi
,
je veux me jouer de vous tandis que je vous tiens. » A l'ins-

taiit il les fit dépouiller et fouetter cruellement, et pendant tout

le leinps de l'exécution , il ne cessait de crier pour animer les exé-

cuteurs. Les confesseurs ne dirent autre chose que ces paroles ;

no as n'avons rien fait contre votre majesté : grand« Sfjgneur,
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» Dieu y ayez pitié de nous; Vierge sainte, venez à notre secours. •

Après qu'on leur eut mis tout le corps en sang, on les fit sor-

tir; mais aussi changeant que la manie bizarre qui l'agitait, Théo-

phile les fit aussitôt rentrer, et leur cherchant une autre querelle,

leur demanda pourquoi ils s'étaient réjouis de la mort de l'empe»

reur Léon. Ils répondirent qu ils n'avaient jamais eu le moindre

rapport avec ce prince , et qu'ils n'étaient venus à Gonstantinople

que sous l'empire de Michel. On les renvoya au prétoire. Quatre

jours après on les présenta au préfet, qui, après plusieurs me-

naces , leur commanda d'obéir à Théophile. Ils répondirent qu'ils

étaient prêts à souffrir mille morts plutôt que de communiquer

avec les hérétiques. Le préfet essaya les caresses après les raenaces,

et ieur dit : « Communiquez seulement une fois avec nous, c'est

« moi qui vous accompagnerai à l'église ; après quoi vous irez où il

» vous plaira jouir de votre liberté et des effets de notre fuveur. »

Théodore, encouragé par celui qui proportionne le secours au

besoin , répondit en souriant : « Seigneur, c'est comme si l'on di-

» sait à quelqu'un : Je ne vous demande autre chose que de vous

» couper la tête une seule fois , après quoi vous ferez ce qu'il vous

» plaira. On renverserait plutôt le ciel et la terre
,
que de nous

» faire abandonner pour un moment la vraie religion. » Alors le

préfet ordonna de procéder à la marque ordonnée par l'empereur,

et dans l'état de souffrance où ils étaient , les plaies de la flagella-

tion se trouvant horriblement enflammées , et au point de la sensi.

bilité la plus vive , on les renversa sur des bancs, et on leur grava

les vers sur le visage , lettre à lettre , au moyen d'ime infinité d'in-

cisions et de piqûres j ce qui fut si long
,
que cette opération bar-

bare , interrompue par la nuit , ne put s'achever que le lende-

main. Quand la cruauté fut enfin assouvie, les confesseurs parlèrent

en ces termes : « On n'a jamais rien fait de semblable , et tous les

» tyrans, mis en parallèle avec vous, peuvent passer pour des mo-
» dèles de clémence. Sachez donc que cette inscription , notre plus

» bel ornement et notre meilleur titre pour le ciel , vous sera repré-

j» sentée par le juge suprême pour votre confusion et votre déses-

poir.^> On les remit en prison, le visage ruisselant de sang; puis

à la prière du pa ' iarche Jean Lécanomante
(
quoique fauteur de

l'hérésie , et de mœurs conformes à sa croyance ) , on les exila dan»

la Bithynie, où Théodore mourut peu de temps après. Plusieurs

autres saints religieux furent cruellement persécutés pour le

même sujet.

Le saint moine Méthode, emprisonné, ou plutôt enterré tout

vivant dans un tombeau dès le règne de Michel-le-Bègue, en

était sorti depuis peu comme un squelette , n'ayant, pour ainsi

vive
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dire, que les os, et pas un seul cheveu sur la tète '. Il vivait eir

son particulier, son aversion pour l'hérésie ne lui permettant pas

d'habiter un monastère , parce qu'il n'y en avait point à Constan-

tinople qui n'en lût plus ou moins entaché. Il ne kissait pas que

de fréquenter les moines qui pensaient bien , ainsi que les fidèle i

«royans de tout état, du rang même le plus distingué. Comme il

était naturellement éloquent, qu'il avait un esprit doux , aft'abie,

très-insinuant , avec une grande force de raisonnnement et une

profonde connaissance des Écritures, il traita aussi avec beaucoup

de personnes surprises par des séducteurs , et en désabusa un
grand nombre. Le bruit en parvint bientôt à Théophile, qui le fit

venir, et lui dit : « Après les châtimens que vous ont attirés tant

» de vaines disputes , ne cesserez -vous jamais d'exciter des irou-

» blés pour un sujet aussi léger que les images ?— Si elles sont=

» méprisables, répondit Méthode, pourquoi voulez-vous qu'on ho»

» nore publiquement et qu'on multiplie tous les jours les vôtres,

» tandis qu'on abat partout celles de Jésus -Christ.»* » L'empereur

ne lui répliqua qu'en le faisant dépouiller jusqu'à la ceinture, et

déchirer de mille coups de fouet. Demi-mort , et tout épuisé de

tang, on le descendit par un trou dans un souterrain du palais,

d'où quelques personnes compatissantes le tirèrent pendant la

nuit
;
puis elles firent panser ses plaies.

Théophile voulut ensuite essayer de la douceur, le fit ramener

auprès de lui
,
prit un ton de bonté , de familiarité même , entrant

à l'amiable en conférence avec lui , et témoignant prendre plaisir

à lui entendre expliquer les difficultés tirées de l'Ecriture. L'éru-

dition de Méthode, et son talent infini pour L'insinuation
,
pro-

duisirent un effet bien inespéré. La bienveillance q'ie l'empereur

n'avait d'abord qu'aifectce devint insensiblement cordiale et très-

vive^. Il assigna un logement à Méthode dans le palais, parmi ses

propres officiers (SSj); ce qui donna lieu au saint confesseur d'en

désabuser une niultitudïe, et quelques-uns même de ceux qui^

avaient le plus de part à la confiance du prince. Il trouva moyeni

de l'adoucir lui-même, de le faire au moins chanceler c'ans son<.

opinion, s'il ne pus l'y arracher tout-à-fait, et de diminuer con-

sidérablement son antipathie pour les catholiques. Théophile,

depuis cette époque, avait toujours Méthode avec biL 11 avouait

quelquefois à ses courtisans qu'il était souvent ébranlé plus en-

core par la sainteté de l'homme de Dieu que par ses discours. Il

s'en faisait accompagner dans tous ses voyages ; il le menait même
à la guerre, soit pour satisfaire sa curiosité sur les questions qu'il

• VU. S. Meth. CI, — » PoBl. Theoph. I. 3, n. 24.
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se plaisait à lui proposer, soit de peur que pendant son absence le

crédit de Méthode, parmi les grands et tous les catholiques, n'a-

boutît au rétablissement des saintes images
,
que ce prince rebelle

à la grâce ne cessa jamais de combattre.

Cependant il fit la guerre aux Sarrasins avec avantage d'abord,

et avec barbarie. Il pénétra bien avant dans la Syrie, marqua
toute sa route de sang et de ravages

,
jeta dans les fers des peuples

entiers , et mit enfin le siège devant Sozopètre où était né le ca-

life Mutasem. Le Sarrasin le pria instamment, par lettre, d'épar-

gner cette ville en sa considération ^ mais il ne fut point écouté.

Théophile la prit (840), la ruina, massacra une partie deshabitans,

et emmena le reste en captivité. Le calife en devint furieux, as-

frmbla une armée plus nombreuse que n'avait jamais fait aucun

Je ses prédécesseurs, et fit graver sur les boucliers de tous ses sol-

dats le nom d'Amorium, pour marquer que par représailles il en

r .ulait à cette ville, qui était la patrie de l'empereur '. Théo-

phile crut son honneur engagé à la bien défendre, et y f't en-

trer le patrice Aëtius
,
gouveri >eur d'Orient , avec deux capitaines

«i ande réputation, Théodore Cratère et Théophile Babou-

zique. Ils firent en effet une si vigoureuse résistance
,
que Mutasetn

perdit soixante-dix mille hommes à ce siège
,
quoiqu'il n'ait duré

que treize jours; mais, instruit à la fin de l'endroit le plus faible

de la place , il y donna l'assaut, l'emporta , et passa au fil de l'épée

le«ç citoyens et les soldats , excepté les chefs de la bourgeoisie et

les officiers de l'armée, qu'il fit conduire à Bagdad ^ (84 1).

Quand il y fut arrivé lui-même, il les fit mettre aux fers, avec

les entraves aux pieds, dans une prison où, nevoyant pas le jour en

plein midi , ils ne se reconnaissaient entre eux qu'à la voix ^. Ils

avaient un peu de pain et d'eau pour t. 'te nourriture, la terre pour lit,

et pour vêtemens des haillons infects. Quand on les crut décou-

ragés par les souffrances et la longueur de la captivité, le calife

leur envoya les plus habiles de ses docteurs pour leur faire renon-

cer leur religion. Ces suborneurs feignaient de venir de leur pro-

pre mouvement, et par compassion ils affectaient de solliciter

devant les prisonniers la permission d'entrer, de leur apporter des

habits ou des vivres. Ceux-ci rej'":;èrent avec horreur les pren)ières 1

propositions qu'on leur fit; mais le? musulmans répliquèrent:

« Tant de fierté ne sied point à votre état ; connaissez au moins le:

» avantages que nous avons à vous offrir ; il vous sera toujours libre 1

» de rejeter nos conseils. N'aimez-vous pas
,
poursuivirent-ils , vos

» femmes et vos enfans, vos amis, vos concitoyens , votre patrie?

'Post. Thenp, 1. S, n.a9.- » Elm. 191. c. Albuf. p
P- 460 . etc.

165 - "Act SS. Boll. t. VI,
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• Vous n'avez qu'un seul moyen de recouvrer tant de choses dé-

• sirablesj c'est d'user de quelque dissimulation, et de condescendre

• pour un temps aux vœux du calife, qui ne compte pour rien la

• conquête des villes en comparaison de celle des âmes. Il vous

» comblera de faveurs, vous aurez la liberté de retourner dans votre

» pays, et là vous pratiquerez la religion que vous croirez la meil-

» leure. » Les confesseurs leur demandèrent s'ils en useraient

ainsi. • Oui assurément, répondirent ces apôtres du mahométisme;

» car il n'y a rien de plus cher que la liberté. » Ils confirmèrent leur

réponse par serment. « Et nous, repartirent les chrétiens , nous ne

» prenons pas conseil sur la religion de gens qui tiennent si peu à la

» leur. » Ils leur fermèrent ainsi la bouche et les renvoyèrent confus.

Quelque temps après , et à bien des reprises différentes , il vint

d'autres tentateurs, çntre lesquels il y avait plusieurs faquirs ou

moines musulmans. Us firent de grandes aumônes aux confesseurs,

les embrassèrent avec tendresse, plaignirent beaucoup leur infor-

tune, et arrosèrent leurs fers de leurs larmes. S'étant assis amica-

lement auprès d'eux, ils leur dirent en gémissant: « Quel triste

» sort pour des guerriers pleins d'honneur et de courage, et dont

plusieurs sont parens de votre empereur ! Mais pourquoi vous

» obstiner à être malheureux, puisque votre sort est entre vos

« mains.!* que ne quittez-vous cette voie étroite que vous a tracée

» le fils de Marie ? Entrez dans la voie commode que le grand

» prophète nous a montrée pour celte vie et pour l'autre. Qu'en-

» seigne-t-ii qui ne soit conforme à la sagesse
,
quand il dit que

» Dieu destine à ses serviteurs, toutes sortes d'avantages ici-bas
^

» et le paradis après la mort? Comme le Seigneur est souveraine-

» ment bon , voyant que les hommes étaient, trop faibles pour ac-

» coniplir la loi de Jésus , "rui est si dure et si difficile , il a envoyé

x son prophète Mahomet pour les décharger d'un poids qui

» surpassait leui's forces, et pour les sauver par la seule foi dc-s

» vrais croyans. » Les chrétiens se regardèrent les uns les autres

en souriant, et répondirent : « Pouvez-vous croire sérieusement

» qu'une doctrine qui soumet l'esprit à la chair, et qui donne car-

» rière aux plus sales passions, soit agréable à Dieu? Quelle dif-

» férence resterait-il entre les betes et les hommes? De tels prin-

a cipes
,
par le mépris qu'ils excitent, ne peuvent que nous îitlacher

» plus fortement à la charité de Jésus-Christ.—Voyez à qui Dieu

« départit à présent ses bienfaits , reprirent aussitôt d'autres nni-

V sulmans : est-ce aux disciples de Jésus , ou à ceux de Mahomet?
)' N'est-ce pas à nous qu'il accorde les victoires et lu conquête des

1) plus belles contrées? Cependant il est juste : il ne nous donne-

» rait donc pas tant de M. ns, et ne vous sovuncltrait point à

«- *



fi

m

554 HISTOIRE GÉNERALB [Ao Af\

a notre puissance, si nous n'observions mieux que vous ses com-
» mandemens. » Les plus éclairés des confesseurs répliquèrent

ainsi : « Permettez que nous vous fassions ime question : Quand
« deux hommes se disputent un bf i;n , si l'un se borne à crier sans

preuve que ce b?pn est à !ui, et que l'autre produise de bons

» témoignages en sa faveur, auquel des deux convient-il d'assurer

• cette possession?— A celui, dirent les musulmans, qui fournit

de bons témoins. — Eh bien, reprirent les confesseurs, Jésus-

» Christ, né d'une vierge, comme vous le dites vous-mêmes,

a

pour garans île sa mission tous les prophètes qui précèdent son

avènement. Vous avancez que M:ihomet est venu apporter une

» troisième loi j ne devrait-il pas avoir au nioins quelques pro-

» phètes pour lui? Vous donnez vos conquêtes pour des marques

• de l'approbation divine; ignorez-vous donc les victoires des

» Perses qui ont subjugué tant de vastes régions ? Ignorez-

V vous les triomphes des Grecs sur les Perses , et ceux des anciens

» Romains sur tout l'univers ? Toutefois ces conquérans suivaient-

» ils la vraie religion , ou ne pratiquaient-ils pas plutôt une idolâ-

trie insensée ? Jugez donc avec plus de sagesse. Oui, Dieu donne

» quelquefois la victoire à ceux qui le servent; mais il permet aussi

qu'ils soient vaincus quand ils l'offensent
,
pour les châtier par

» les mains des méchans. » Les chrétiens demeurèrent sept ans^

entiers dans leur prison avec une patience invincible qui édifia

leurs propres tyrans.

Le calife refusa toute sa vie de recevoir leur rançon. Trois ans

après sa mort ( 842), son successeur Vatek se flatta qu'ils ne résis-

teraient plus à ses volontés. Il leur proposa de faire la prière avec

lui , en leur promettant de les combler de richesses et de dignités.

Un officier vint de sa part à la prison , avec des gens armés et un

appareil.effrayant. Il en fit sortir quarante-deux prisonniers , les

plus distingués d'entre les chrétiens , et leur parla en ces termes :

« Il est encore temps de mériter les faveurs du calife ; elles seront

• telles
,
que ceux qui les auront refusées ne manqueront pas de

» déplorer leur mauvaise fortune. Qu'avez-vous à espérer en sui-

» vant la religion d'un empire avili, et prêt à succomber sous la

puissance de notre maître? Et quel bonheur ne vous assurerez-

» vous pas au contraire, en reconnaissant, avec un si puissant pro-

« tecteur, le grand prophète Mahomet? Une seule année de iri-

« but de l'Egypte peut enrichir vos descendans jusqu'à la qua-

» trième génération. » Les chrétiens dirent tout d'une voix

anathème à Mahomet et à ses sectateurs.

I<es musulmans furieux les saisirent à l'instant , leur lièrent les

mains derrière le dos , et les conduisirent au boid du l'igre près
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U tille de Samarah , où résidait le calife. Néanmoins Le corn-

mandant appela un des confesseurs nommé Tliéodore-Cratère , et

lui dit : •> Toi qui as porté les armes , et tué des hommes uu mépris

• de ta piofession, puisque tu étais prêtre parmi les chrétiens,

• quelle espérance te reste-il en Jésus-Christ, que tu as ainsi re-

t nonce? Ne te serait-il pas plus avantageux de recourir au pro-

phète Mahomet ?—C'est cela mt > « dit Théodore
,
qui anime ma

• foi : en combattant jusqu'à la mon pour mon divin maître
,
j'en

> obtiendrai le pardon de mes fautes, qui seront lavées dans mon
• sang.—Tu vas être satisfait , répliqua le commandant

;
je n'en

• parlais que par compassion pour toi. » Théodore fut exécuté

avec tous les autres chrétiens selon l'ordre de leur dignité. Loin

de donner la moindre marque de faiblesse, tous hi nt l'admira-

tion de leurs bourreaux mêmes par leur fermeté. L'Eglise honore

ces quarante-deux martyrs le 6 de mars, qu* ^'ut le jour de leur

mort (845). Le califn V.,tek, étonné de la constance avec laquelle

ils avaient souffert It subir le même sort à un apostat nommé
Boiditze, en disant : « Ce traître, sans doute aussi mauvais musulman
» qu'il a été mauvais chrétien , n'est pas digne de leur survivre. »

Vatek mourut de débauche et d'hydropisie la seconde année qui

suivit l'exécution des saints confesseurs.

Pour l'empereur Théophile , il avait conçu tant de chagrin de

la prise d'Amorium, qu'il tomba malade aussit«)i ,tj^)rès d'une in-

flammation d'entrailles Ml but de l'eau de neige pour se rafraîchir,

et contracta une dyssenterie dont il mourut le 20 de janvier 842.

Son fils Michel, encore enfant, lui succéda sous la conduite de

l'impératrice Théodora sa mère, et d'un conseil c «-^posé de l'eu-

nuque Théoctiste , du patrice Bardas , frère de l'imp eritrice , et de

son oncle Manuel , zélé catholique. Celui-ci entre ^>rit aussitôt de

rétablir les saintes images, engagea ses deux collègues à commen-
cer leur ministère sous ces heureux auspices

,
puis alla proposer

son dessein à l'impératrice. Cette princesse , très-bien disposée, ne

demandait pas mieux. Elle n'avait jamais vu qu'îi ^ec un extrême

chagrin les malheureuses préventions de l'emperf^ur son époux,

fomentées par des sénateurs, des évêques, et surtout par le pa-

triarche Jean Lécanomante. Enhardie par Manuel
,
qui sut lui faire

valoir l'attachement général du peuple aux saintes images, elle en-

voya un de ses officiers vers le patriarche , avec ordre de lui don-

ner le choix, ou de consentir au rétablissement de l'ancien culte,

ou de quitter sur-le-champ son siège , et de se retirer à sa maison

de campagne jusqu'à ce qu'on eût pris des mesures poui- le juger

canoniquement.

< Hist. Thcoph. 1. 5. n. 5â.
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L'ofliciei- trouva Lécanoniante étendu sur un Ht de repos duns

une chambre du palais patriarcal, d'où il répondit froidement

qu'il s'aviserait K Sitôt que l'envoyé fut sorti, il prit une lancette,

s'ouvrit quelques veinp> • perdit beaucoup de sang, sans mettre
' < (Unioins en danger at.e vie qu'il aimait tiop pour la sa' ^fierau

liasard. Il prétf>.idait ui. contraire causer une révolutici- îuns le

gouvernement, en rendant l'impératrice odieuse, et en donnant
lieu de croire qu'elle l'avait fait assassiner; mais le patrice Dardas,

étant allé pour examiner le fait sur les lieux, trouva la lancette,

reconnut par l'inspection des plaies qu'elles avaient été faites ex-

près, et s'en assura d'une manière indubitable par le témoi-

gnage des propres domestiques du perfide patriarche. Le scé-

lérat fut chassé de son église et renfermé dans sa maison de cam-

pagne.

On assembla aussitôt un concile, qui anathémntisa les ennemis

des saintes images, confirma le second concile de Nicée, prononça

la déposition de Lécanoniante, et mit en sa place le saint confes-

seur Méthode, qui avait tant souffert pour la religion sous les

deux derniers règnes. Quant il fut ordonné, l'impératrice le pria

d'obtenir de Dieu le pardon du péché que l'empereur son époux

avait commis contre la foi 2. Méthode répondit : « Princesse , noire

» pouvoir ne s'é^'nd point sur les morts. Nous n'avons reçu les clés

» du ciel que pour \ < asvrir à ceux qui sont encore sur la ferre.

• Nous pouvons swhs d ute soulager aussi les défunts quar.d leur»

• péchés sont léi^* r.' , 'm qu'ils ont fait pénitence; mais nous iw,

» saurions absoudre ^eux qui sont morts dans une impénitence

n manifeste. — Lorsque l'empereur mon époux était près de mou-

» rir, reprit l'impératrice
,
je lui représentai le mieux qu'il me fut

>. possible les terribles suites de sa mort. Il témoigna du repentir,

» et demanda des images. Je lui en présentai: il les baisa avec fer-

» veur, et rendit l'esprit dans ces sentimens de religion. » Gomme
elle affirma la vérité de ce récit avec serment , les évoques , tou-

chés de sa piété , lui firent bien espérer de la divine miséricorde

pour son époux. Toutefois le public demeura persuadé que Théo-

phile était mort impénitent.

L'an 842 , le premier dimanche de carême selon les Grecs, etlc

second selon notre calendrier, les saintes images furent rétablies

solennellement. Après la cérémonie, l'impératrice donna d?;;sle

palais un festin magnifique à tout le clergé, et aux confesseurs qui

avaient signalé leur courage pendant la persécution. L'héré.sie des

iconoclastes , tant de fois abattue et tant de fois relovée en Orient

.

» PoM. Theoph 1. fj — s ppst. I hcnpii. n, i.
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sucomba sans retour sous (•> dernier coup, environ cent-vingi

an?
,

es que l'empereur Lron l'haurien l'y eutétublie. L'inipt-ru-

tritc Théodora continua toute su vie lu fôtç qu'on avait institut'e

à cette occasion. On lu nomma la fête de l'Orthodoxie, et l'Kglise

grecque la célèbre encore le dimanche qui termine lu première se-

maine de son carôme. On y chante une hymne du confesseur

saint Théopliune
,
poète célèbre pour le temps où il vivait , -t qui

fut fait ardievéque de Nicée en récompense de sa foi et de ses

souffrances.

L'Occident avait changé d'empereur, aussi bi''" que l'Orient.

Louis-Ie-Débonnaire était mort dès le vingtième jui ' -nu o 840,

la soixante-quatrième de son âge , et la vingt-sr-tii son em-
pire '. Il s'était mis en roule pour aller comb; Is I^ouis,

roi de Bavière, qui avait repiis les armes à l'ocra.s im nou-

veau partage fait ùson préjudice en faveur de srs deu*. licres, Lo-

ihaireet Charles , après la mort de Pépin , roi d'Aquitaine. Attaipié

avant son dépari d'une fluxion de poitrine, il perdit entièrement

les forces près Mavence, et fut réduit à camper et à s'aliter dans

une île où il se trouvait. Une grande éclipse de soleil, arrivée qtiel-

que temps auparavant, fut aussitôt prise pour un présage de la

mort de l'empereur. Ce prince religieux ne la regarda que connue

un avertissement de lu divine bonté pour l'exciter ù lu pénitence.

Un grand nombre d'évêques et d'autres ecclésiasticjues s'enjpres-

saient de le consoler. Il accorda surtout sa confiance à son frère

Drogon , évêque de Metz, et ar< liichapelain. Chaque jour il se

confessait à lui , et recevait le corps du Seigneur. Ce fut lu seule

nourriture qu'il put prendre pendant quarante jours, durant les-

quels il ne cessait de répéter : P^ous êtes juste , Seigneur^ de me
faire a présent jeûner malgré moi, puisque je n^ai point obseri>é le

carême. C'est qu'il avait été obligé, pendant la révolte de Pépin,

de voyager contre su coutume pendant ce saint temps avec beau-

coup de fatigues.

Il fit faire l'inventaire de tout ce qu'il portait avec lui, sans en

excepter les joyaux de lu couronne, lu vuisselle, les armes, les

ornemens sacerdotaux; puis il ordonna d'en faire la distribution

aux églises, aux pauvres et à ses deux fils Charles et Lothaire. Il

fit donner à celui-ci une couronne, un sceptre et une ipée, à lu

charge de conserver à celui-là les états qui lui avaient été assi-

gnés, et do lui demeurer inviolablement uni, aussi bien qu'à su

mère Judith; après quoi il rendit grâces à Dieu de ce qu'il ne lui

restait plus rien dont il pût disposer. Drogon lui demanda ce«

' Aslion. an Si<).
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558 HISTOIRE GÉNBRALB [An 842]

pendant , de concert avec les autres évêques , s'il ne pardonnait

point à son fils Louis. L'emperenr répondit : Quoiqu'il ne soit

» point ici pour m'assurer de ses dispositions
,
je fais de mon côté

» ce qui dépend de moi , et je prends Dieu à témoin , avec les mi>

» nistres du Seigneur, que je lui pardonne toutes les offenses qu'il

» m'a faites. »

Gomme c'était le samedi au soir, il fit chanter devant lui les ma-

tines du dimanche, et mettre sur sa poitrine un morceau de la

vraie croix. Il en fit le signe sur son front tant qu'il en eut la

force, et quand il était las, il priait Drogon de le faire. Enfin,

après avoir demandé les prières des agonisans , il expira douce-

ment , les yeux tournés vers le ciel et la joie des prédestinés em-

preinte sur le visage. Il avait de grandes fautes à se reprocher par

rapport au gouvernement ; mais sa faiblesse involontaire , les bornes

étroites de son esprit, la pureté admirable de ses mœurs, l'exem-

ple de toutes les vertus privées qu'il donna constamment à ses su-

jets, et le repentir de ce qu'il put y avoir de volontaire dans l'in-

observance des devoirs du trône, si difficiles pour les conjonc-

tures délicates où il se trouvait, font espérer que le Seigneur l'aura^

jugé dans sa miséricorde. Son corps fut transporté à Metz, et

inhumé auprès de sa mère Hildegarde dans l'église de Saint-Ar-

noud (84o).

Il était d'une piété qu'on eût admirée dans un religieux '. Tous

les matins il allait à l'église, où il demeurait long temps en prières,

prosterné sur le pavé, qu'il arrosait souvent de ses larmes. Il était

fort instruit dans la science de l'Ecriture , dont il connaissait le

sens spirituel et moral, le sens propre et l'allégorique. Il avait ap-

pris dans sa jeunesse des poésies profanes , mais dans la suite il

ne voulut plus en lire ni en rien entendre. Dans les fêtes publi-

ques , où les musiciens et les bouffons divertissaient le peuple , il

contentait tout le monde par sa modestie. Jamais on ne le vit écla-

ter de rire. Il étaitd'une extrême sobriété. Il s'habillait simplement,

exceptéles grandes fêtes,où, àl'exemple des roisses pères,il paraissait

tout étincelant d'or, avecla couronne en tête et le sceptre à la main.Sa

libéralité allajusqu'à donner de son domaine à différens particuliers.

Tous lesjours, avant son repas, il distribuait d'abondantes aui;iiônes,

et partout où il se trouvait il avait soin qu'il y eût des logemens pour

les pauvres. Sa facilité à pardonner lui a l'âit donner le surnom de

Débonnaire. On le loua de n'avoir jamais rien fait sans conseil
;

mais cette règle de prudence devint la source de ses plus grandes

fautes. Toujours il parut ignorer que , si le conseil peut guider un

« Theg. c. 39. Il"'
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prince , il ne doit jamais le subjuguer. 11 devint par là le jouet de

toutes les passions , de toute; les faiblesses, de l'intérêt particulier

de tous ceux qui entreprirent de le gouverner; prit le change dans

tous ses devoirs , et ne mérita (suivant le portrait qu'on en a fait en

trois mots) que le nom d'un excellent particulier , d'un trop bon

père, et d'un très médiocre empereur.

Quelque temps avant sa mort, il avait permb aux saints arche-

vêques de Lyon et de Vienne, Agobard et Bernard, revenus de

leurs égaremens, de rentrer dans leurs sièges ( 887 ). Agobard re-

couvra si bien ses bonnes grâces
,
qu'il fut mis à la tête des affaires

dans le royaume d'Aquitaine ; mais il mourut dans la ville de

Saintes la même année que l'empereur. Son église de Lyon l'ho-

nore sous le nom de saint Aguebaud. Bernard mourut deux ans

après. Il est pareillement honoré dans le pays. Il avait des vertus

«minentes, un zèle vraiment apostolique, et un si grand détache-

ment des choses de la terre, qu'il avait fallu un ordre exprès du

souverain pontife pour le faire monter sur le siège de Vienne. Ses

parens, qui occupaient un rang considérable, l'avaient engagé

dans le mariage dès sajeunesse. Il obtint ensuite le consentement

de sa femme
,
pour embrasser la vie religieuse dans le monastère

d'Ambronai , en Bresse
,
qu'il avait fondé. Il fonda aussi celui de

Romans , où il choisit sa sépulture.

Ebbon, déposé de l'archevêché de Reims, prétendit aussi re-

monter sur son siège ^. A la faveur de la division qui, aussitôt après

la mortdeLouis-le-Débonnaire, se remit dansson insociable famille,

il sortit de l'abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire , où il était ren-

fermé depuis sept ans. Lothaire, fils aîné de Louis, et son succes-

seur à l'empire , avait passé la Meuse qui devait séparer ses états

de ceux de Charles, selon les derniers arrangemens de l'empereur

défunt. Il prétendait tout envahir , ou du moins rendre les apa-

nages de ses frères dépendans de son t:inpire. Il passa non seule-

ment la Meuse, mais la Seine, et s'avança jusqu'au pays de la

Loire. Ebbon vint le trouver , et fut rétabli , à la prière de son

église, selon l'acte de rétablissement, et par le jugement des évê-

ques. On y voit en effet la souscription de vingt évéques et de

quatre archevêques, mais la plupart italiens, et tous absolument

dévoués à Lothaire. Ebbon ne laissa pas que d'occuper le siège de

Reims une année entière , après laquelle il fut obligé par le roi

Charles, qui avait repris le dessus, d'abandonner àjamais la partie,

et de se retirer en Allemagne. Il fut alors fait évêque d'Hiidesheim

en Saxe, duconsentement des évéques et du souverain pontife. lien

«Flod. 1. 2,c. 20,
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exerça paisiblement les fonctions pendant neuf ans qu'il vécut en-

core. Ce prélat, célèbre par une étrange diversité de bonnes et de

mauvaises actions
,
parut alors reprendre l'esprit de ses premières

années, se remit à travailler à la conversion des païens, et soutint

saint Anscaire dans les traverses qu'il éprouvait en Suède.

La discorde s'enflamma de plus eu plus entre les enfans de l'em-

pereur Louis. Le roi de Bavière, ou plutôt de Germanie, d'où il

prit le nom de Louis-le-Germanique, unit ses forces à celles de

son frère Charles, pour s'opposer avec plus de vigueur aux entre-

prises de leur ambitieux aîné. Les armées des deux partis se ren-

contrèrent près Auxerre, au mois de juin de l'an 84 1. Louis et

(Charles, incomparablement plus forts, ne se déterminaient cepen-

dant qu'avec peine à livrer une bataille où il était question de

perdre un frère et de prodiguer le plus beau sang des Français.

Us firent différentes propositions
,
que l'orgueilleux Lothaire refusa

toutes avec hauteur. Enfin lejour de la Saint-Jean, ils lui déclarèrent

que, s'il ne cédait sur-le-champ, le lendemain avant le lever de

l'aurore ils en viendraient au sanglant jugement du Dieu des ar-

mées *. En effet la bataille se donna près Fontenai, le samedj

vingt-cinquième jour de juin, avec la fureur ordinaire entre des

frères divisés. Le Seigneur se déclara contre le plus coupable , se-

lon la menace des deux autres. La perte de Lothaire égala l'opiniâ-

treté de sa résistance. Son armée, après un carnage effroyable, fut

toute mise en déroute. Les deux rois vainqueurs reprirent leurs

premiers sentimens de modération après la victoire, qu'ils témoi-

gnèrent tenir de la faveur du ci^' Ms arrêtèrent le soldat qui voulait

tout massacrer, et empêchère poursuivre les fuyards. Le len-

demain on célébra la messe sur le champ de bataille ; on enterra

les morts, on pansa les blessés indifféremment, sans nulle dis-

tinction de sujets ou d'ennemis , et l'on donna la liberté aux pri-

sonniers. Il fallut encore, pour calmer les remords des deux princes,

)u la morne horreur que leur causait tant de sang répandu , que

les évêques les assurassent , au nom de Dieu
,
que , n'ayant com-

battu que malgré eux, ils n'avaient rien à se reprocher.

Après la bataille , le roi Charles n'eut rien de plus pressé que

de rétablir le saint évêque Aldric, réfugié à sa suite depuis un an

qu'il avait été chassé par les Manceaux révoltés 2. Dans la défec-

tion de cette province, le saint prélat avait tenu pour son souve-

rain légitime avec une constance héroïque
,
quoique les rebelles

lui promissent non seulement de lui conserver sa dignité, mais

d'augmenter de beaucoup son pouvoir, s'il voulait embrasser leur

• Kithaid. 1. 9 , iiiit.— « Gcst. S, Aldr. t. m , Baîuz. p. UO, etc.
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parti. 11 aima mieux s'exposer à tout le ressentiment de ces furieux

qui , après l'avoir chassé avec outrage, pillèrent la maison épisco-

pale, enlevèrent de sesterres quatre-vingts chevaux et deux cents

pièces d'autre bétail. Ce qui fut le plus sensible au charitable pré-

lat , c'est qu'on dissipa toutes les provisions destinées à l'hospitalité

et à l'aumône, et qu'on ruina de fond en comble sept hôpitaux

qu'il avait bâtis , c'est-à-dire , différentes maisons pour la réception

des hôtes, entre lesquelles il y en avait une qui était destinée à lo-

ger les évoques , les abbés et les seigneurs étrangers. Il avait en-

c«)re entrepris de rebâtir sa cathédrale , le cloître de ses chanoines

,

et jusqu'à cinq monastères. Tous ces ouvrages demeurèrent im-

parfaits par suite de 1 expulsion de ce digne évêque, dont la cha-

rité etl'habileté pouvaient seules sufBreà l'exécution de ces grands

desseins.

Issu de la première noblesse des Francs , et allié à tout ce qu'il

y avait de plus illustre en Germanie , Aldric marquait toutes ses

bonnes œuvres au coin de la grandeur , de l'élévation de son ame

,

et de son goût pour le bien public. Dès la première année de son

épiscopat, il procura de l'eau à la ville du Mans, qui était obligée

d'en aller chercher à la rivière de Sarthe. Personne toutefois n'é-

tait plus humble ni plus simple que lui, plus ennemi du faste et

du tumulte, plus pieux et plus recueilli. Dès l'âge de douze ans

qu'il fut conduit à la cour par son père , après avoir fait son service

pendant le jour, la nuit, sans être aperçu, il se retirait dans une
église ou il passait des temps considérables en prière et en médi-

tation. Ce fut dans ces paisibles communications avec Dieu qu'il

prit la résolution de se donner entièrement à lui, en embrassant la

vie cléricale dans l'église de Metz, qui passait pour l'une des plus

régulières du royaume, et qui a servi en effet de modèle à la

plupart des autres. Sur la réputation de sa vertu , l'empereur Louis

le prit pour son confesseur
;
place qu'il n'occupa que quatre mois,

parce que, sa renommée augmentant de jour en jour, et le siège

du Mans étant venu à vaquer , Ladran , archevêque de Tours , le

comte et toute la noblesse du Maine, le peuple et le clergé, le vou-

lurent unanimement pour leur évêque. Drogon deMetz donna ses

démissoires adressés tant à son prêtre qu'à l'archevêque de Tours,

qui le sacra avec une grande solennité dans la cathédrale du Mans
(SSa). Telle était la vertu de saint Aldric, trop pur et trop ma-
gnanime pour manquer à son souverain

,
que ce prince vint lui-

même dans le Maine, tant pour honorer ce modèle de fidélité

que pour étouffer la révolte. Sigismond, abbé de Saint-Galais,

s'était engagé dans le parti des rebelles , afin de soustraire son

monastère à l'évêque. Le roi Charles , en confirmation d'une pre-

T. ni. 36
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mière sentence de l'empereur Louis , adjugea et fit restituer ce

monastère à saint Aldric. 11 ne fnut pas confondre ce saint évoque

du Mans avec un autre saint Aldric
,
qui se signala par sa science

et sa vertu vers le même temps , mais sur le siège de Sens.

:. Pendant que les princes français employaient ainsi leurs forces

au dedans du royaume , toujours à le ruiner, en affaiblissant leurs

ennemis domestiques, et en s'affaiblissant les uns les autres, les

Normands perdirent le respect que leur avait imprimé le nom de

Gharlemagne , et commencèrent à vérifier les tristes présages de

ce grand homme. On appelait généralement de ce nom tudes-

que, qui signifie hommes du Nord, les habitans sauvages du Da-

nemark, de la Norwége et des pays voisins; monstres d'impiété €t

de barbarie, qui paraissaient autant les ennemis de l'humanité que

du christianisme. Ils rendirent leur nom si terrible
,
que l'on invo-

qua publiquement le secours de Dieu contre leur fureur, qui de-

vint pour long-temps le plus désastreux de tous les fléaux. Ils par-

couraient les mers avec une célérité prodigieuse sur quantité d(>

petits bâtimens à voiles et à rames, remontaient bien avant dans

les rivières, insultaient en quelques jours vingt places différentes,

se reproduisaient de toute part, portant en mille endroits divers

le carnage et l'incendie, la ruine des villes, la profanation dc«

temples, des crimes et des atrocités dont on n'avait pas d'idée avant

eux.

La Neustrie maritime, dont ils connurent trop tôt la fertilité et

les richesses *, fut l'une des premières contrées qu'ils désolèrent.

Ils y entrèrent par la Seine, pillèrent la ville de Rouen , et brûlè>

rent le monastère de Saint-Ouen, remontèrent jusqu'à celui de Ju-

miége
,
qui devint aussi la proie des flammes , exigèrent des som-

mes immenses pour épargner celui de Fontenelle , ruinèrent en un

mot tous les bords de la Seine , dont ils dépouillèrent ou brûlèrent

les églises et les villages depuis le i a jusqu'au 3i de mai 84 1* Alors

ils s'en retournèrent avec un butin prodigieux.

Dans une autre irruption (843), ils descendirent auprès de

Nantes, qu'ils trouvèrent sans défense, et prirent par escalade ^.

L'évéque Guihard se retira dans la grande église avec tout sou

clergé, une grande multitude de peuple, et les moines de l'île

d'Aindre
,
qui y avaient apporté leur riche trésor comm« dans un

asile assuré. Les Barbares , ayant rompu les portes et les fenêtres,

entrèrent furieux, firent main basse- sur la multitude, mais princi-

palement sur les clercs et les moines , dans le carnage desquels l'é-

véque fut enveloppé ; ils n'épargnèrent que peu de personnes,

Chron. Norm. etChron. Fontenel. in t. ii. Duchéoe , p. 387, 524. —«Annal.
« Bert.an. 8iô, p. 180.
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qu'ils embarquèrent pour les vendre. De Nantes ik passèrent à Vile

d'Aindre dans la Loire, et mirent le feu au monastère abandonné.

Ils se rembarquèrent ensuite avec presque toutes les richesses du
pays , et des troupes innombrables de captifs de tout sexe et de
tout âge ; elles achevèrent d'épuiser les ressources des fidèles qui

les rachetèrent fort chèrement. Dans l'incursion de Neustrie
,^

soixante-huit esclaves coûtèrent vingt-six livres d'argent aux moines
Q<; Saint-Denis. Après la retraite des Barbares , on porta le corps

de Guihard , de Nantes , au monastère de Saint-Serge près Angers,

où il est honoré comme martyr.

£n même temps que les sauvages du Nord attaquaient la France

du côté de l'Océan , les Sarrasins y pénétrèrent au midi par le

Rhône , abordèrent près Arles , et chargèreni impunément leurs

vaisseaux d'un butin inestimable ^ En Itali-* ^- .ndant que Lothaire

en était éloigné pour faire la guerre à ses frères , ils firent plu-

sieurs descentes, et peu s'en fallut qu'ils ne prissent Rome. Ils

pillèrent l'église de Saint-Pierre, qui n'était pas encore renfermée

dans la ville. Ils voulurent aussi piller le riche monastère du
Mont-Gassin ^

; mais un petit ruisseau prodigieusement enflé par

une inondation subite arrêta leur course, ce que les moines re-

gardèrent comme un miracle. Ils ne purent néanmoins sauver

leurs richesses
,
qui étaient immenses. Deux seigneurs ambitieux

,

Radelgise et Siconulfe , se disputaient le duché de Bénévent. C'é-

tait même leurjalouse ambition qui avait attiré ce fléau sur leur

patrie, en invoquant le secours, celui-ci des Sarrasins d'Espagne

,

et celui-là des Africains. Pour fournir à l'avidité des Maures es*

pagnols, Siconulfe
,
par différentes exactions , enleva presque tous

les trésors que les monarques français , depuis Pépin, s'étaient plu

à prodiguer à un monastère révéré comme la source de la perfec-

tion religieuse par tout l'Occident. On fait état de i3o livres d'or,

ietde 863 livres d'argent emportées en croix, en couronnes, en ca-

[lices ou en autres vases, et de 82,000 sous d'or en monnaie, sans

I

compter une couronne d'or ornée d'émeraudes, estimée seule 5,ooo

sous d'or , et bien d'autres ornemens d'argent.

Le pape Grégoire IV mourut peu de temps après cette dévasta-

Ition, le onzième jour de janvier de l'an 844'* Le 37 du même
mois, l'archiprêtre Sërgius fut ordonné pape, sans attendre la con-

firmation de l'empereur. On avait eu des raisons particulières pour
Ile sacrer sans délai. Le diacre Jean avait rassemblé une troupe sé-

ditieuse de populace, afin de l'opposer à Sergius; déjà il avait en-

lloiicé à mnin armée les portes du palais de Latran , et faisait ap-

* Vnnal. Bert. .in. 842. Nith. lib. i. in fine. — * Ghronolog., Case. I. i.

I'
ÂuJîit. in r.reg. IV. - -

C.Î5.—
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préhender, arec le schisme, les dernières violences ; mais la no-

blesse romaine prit aussitôt les armes, dissipa les séditieux, et mit

dans une étroite prison le diacre schismatiquc, qui ne dut même
la conservation de sa vie qu'à la clémence et aux sollicitations du

nouveau pape. L'empereur Lotliaire ne laissa pas que de trouver

fort mauvais qu'on n'eût point attendu son consentement et ses

envoyés pour consacrer Sergius '
; comme si, dans le serment qu'on

lui avait librement prêté pour le rendre protecteur de l'Eglise

,

on n'avait pas mis la réserve du bien public et de l'intérêt com-

mun. Imaginant que le pape avait vqulu s'autoriser des exemples

précédens, et qu'à l'avenir on ne demanderait plus l'agrément de

l'empereur, Lothaire envoya à Rome Louis son fils aîné, en le

nommant dès-lors roi d'Italie et en le faisant accompagner de Dro-

gon son oncle , évéque de Metz , et d'un grand nombre de prélats

et de seigneurs.

Le pontife, à qui la certitude de son droit ne faisait pas oublier

la déférence due au représentant de la majesté impériale , voulut

qu'on rendît au jeune prince les mêmes honneurs qu'à l'empereur.

Il envoya tous les magistrats à neuf milles au-devant de lui, e\\i<

un mille toutes les compagnies de la milice, avec leurs chefs,

qui célébraient en l'honneur du roi des chants de louange. Li>

clergé , avec les croix et les bannières , le reçut à l'entrée du fau-

bourg, et le pape l'attendit au haut des degrés de l'église de Saint-

Pierre , dont les portes demeuraient fermées. Quand il y fut ar-

rivé, le pontife, selon Anastase , lui adressa ces paroles qui don-

nent à entendre que la souveraineté des empereurs sur Rome
n'était rien moins qu'absolue : « Si vous venez ici pour le bien de

j» l'état et de l'Eglise, je vous ferai ouvrir les portes, sinon je ne

» le permettrai pas. » Le roi protestant qu'il n'avait que des pei>

sées de paix, les portes s'ouvrirent. II.', entrèrent ensemble, sej

prosternèrent devant la confession de saint Pierre, et se retirèrent
1

après que le pape eut prononcé une oraison. Mais comme les

Français, qui étaient venus avec Louis, ravageaient les environs de

Rome, le pape fit fermer les portes delà ville, craignant qu'ils

ne voulussent s'en rendre les maîtres : preuve assez claire qu'elle

n'appartenait point à Lothaire, et qu'il n'en était que le protecteur,
[

Cependant les évêques s'assemblèrent au nombre de vingt-trois,

tous italiens , excepté Drogon, avec sept comtes
, pour examiner 1

l'élection de Sergius 2. Ils furent présidés par l'évêque de Metz,

quoiqu'il y eût deux archevêques, Grégoire deRavenne et A.ngilbert|

de Milan -, mais on déférait la présidence^ par honneur seulement.

» Ann. Bcit. an. 84V Lnitpr. vit. fontif. — »Tom. ivConc. p. 1799 , etc.
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à la qualité d'archichapelain et d'oncle de l'empereur. Le pnpe

répondit avec tant de fermeté et de précision qu'il ferma la bouche

à ses ennemis. Il fut convenu que dans la suite la consécration du
pnpe n'aurait pas lieu avant le consentement de l'empereur, afin

de prévenir les troubles. Louis fut sacré roi des Lombards ou d'I-

tnlie par le souverain pontife, qui lui mit la couronne sur la tête

et le ceignit de l'épée royale. Les Français ayant demandé que les

Romains lui prêtassent serment de fidélité , Sergius déclara qu'il

consentait seulement à ce qu'on le prêtât à l'empereur Lothaire , et

ce dernier serment fut en effet prêté dans l'église de saint Pierre,

par le pape, par le roi, par les archevêques et évêques, et par les

Romains. Enfin Sergius nomma Drogon son vicaire général dans

les Gaules et la Germanie, avec autorité sur les métropolitains, et

pouvoir d'assembler des conciles par tout l'empire français, sauf

toutefois l'appel au pape. - >'
>

«^ ^'V- -i

Le roi Charles , de son côté, s'efforça de rétablir l'autorité sou-

veraine et le Iton ordre , si affaiblis par les divisions de la famille

loyale. Le comte de Barcelone , Bernard , attaché autrefois à l'im-

pératrice Judith , était devenu l'un des plus dangereux ennemis

de Charles , fils de cette princesse. Il regrettait toujours l'autorité

qu'il avait eue sous Louis-le-Débonnaire. Son grand âge et une
longue suite de disgrâces n'avaient pu amortir son ambition ; il

cabalait sans cesse pour recouvrer son ancien pouvoir, et il fit un
traité secret, non seulement avec les rebelles d'Aquitaine, niais

avec les Sarrasins d'Espagne. Charles, averti à propos, le fit arrê-

ter. Son procès fut instruit dans les formes ; on le convainquit du
crime de lèse-majesté , et on lui trancha la tête. Charles assiégea

dans Toulouse Guillaume, fils de Bernard; mais des troupes

d'Aquitaine surprirent dans l'Angoumois ^f'^^s Français qui mar-

chaient vers Toulouse , et les défirent. On faii observer à cette oc-

casion que les prêtres et les évêques même portaient les armes

comme les autres seigneurs, malgré les réglemens contraires faits

du temps de Charlemagne. Hugues son fils , abbé de Saint-Quen-

tin , et Riboron son petit-fils, abbé de Centule, furent trouvés en-

tre les morts 1. On fit prisonniers Ebroïn, évêque de Poitiers, et

archichapelain ou grand-aumônier du roi Charles, avec Rague-
naire, évêque d'Amiens, et Loup, abbé de Ferrières en Gâtinois.

Bien loin de faire scrupule du port d'armes à ces prélats, on pré-

tendait qu'ils y étaient strictement obligés à cause de leurs fiefs.

Telle était encore la tyrannie du préjugé national; car il y en
avait plusieurs parmi eux à qui l'on ne saurait refuser des vertus

peu communes et beaucoup d'habileté dans les sciences.

l
< Ann. Fuld. 844.

H >J .-:
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Loup de Feriières, en particulier, s'était livré avec succès, dès

l'onfance, à l'étude des lettresetà la pratique des vertus monastiques

dans l'abbaye même de Ferrières , sous la conduite du saint abbé

Aldric, depuis archevêque de Sens. Après avoir reçu le diaconat, il

alla continuer ses études à Fulde sous l'abbé Raban, maître alors

des plus vantés. Il y fit des progrès rapides , et revint en France

axtic une haute réputation , tant de vertu que de doctrine. Odon

,

abbé de Ferrières , ayant mérité peu après de perdre son abbaye

par une conduite plus qu'irrégulière et vraiment scandaleuse , le

roi Charles ne jugea personne plus capable que Loup de réparer

ces scandales. Il fut élu par les moines, et le roi s'empressa de

confirmer l'élection. Il paraît que le nouvel abbé entra fort avant

dans lu confiance de son souverain ; mais il n'usa de cet avantage

que pour lui donner des conseils avec une liberté et un discerne'

ment qui montrent à quel point il connaissait les défauts de ce

léger et faible prince. Dans quelques lettres qui nous sont restées i,

il l'avertit de délibérer mûrement avant de prendre ses résolu*

tions, de bien choisir ses conseillers sans se laisser gouverner, de

joindre le secret à la fermeté , de ne pas craindre la puissance de

ceux qui la tiennent tout entière de lui , mais bien plutôt leui^

flatteries et leurs séductions , et de n'avoir rien de plus cher que

le bien public. 11 était pareillement en commerce de lettres avec

le« souverains pontifes, et assez bien avec eux pour leur deman-

der dçs livres qu'on ne trouvait point en France. Nous voyons par

ces lettres , et par quelques autres adressées à des littérateurs de

tout état, que sa curiosité ne se bornait pas aux ouvrages des écri-

vains ecclésiastiques ^. Il demandait encore
,
pour les multiplier

par le moyen des copistes , tantôt l'Orateur de Gicéron , les Insti-

tutions de Quintilien, le Commentaire de Donat sur Térence, tan*

tôt le» Gueires de Cadlina et de Jugurtha par Salluste. C'est ainsi

que ce noine aéiaonible, et tant d'autres à son exemple, nous

ont tranfimis les monumens de la bonne antiquité tant profane

queociésiastique.

Malgré la perte de la bataille où l'abbé de Ferrières s'était

trouvé avec plusieurs évoques , le roi Charles ne laissa pas que de

pcendre Toulouse. Les prêtres de la province lui adressèrent aussi*

tôl^ leurs plaintes contre différens évéques qui abusaient de leur

pouvoir. Il s'agissait principalement des exactions que faisaient

ces. prélats sous prétexte de leurs droits de visite. Le mal pressait;

ontne pouvait pas sitôt assembler un concile; l'objet était tempo-

nrï ; cédant à toutes ces considérations, le roi statua par un capi*

«Ep. 64et 93. — t Ep. 140.
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tulaire * que le» évéques ne pourraient rien exiger de leurs prê-

tres au-delà du la quantité de blé, de vin et des autres fournitures

réglées de droit, et que les prêtres ne seraient obligés de porter ces

objets qu'à cinq milles de distance; que les évoques, en faisant leurs

visites, logeraient dans un endroit où les paroisses voisines pussent

commodément s'assembler, et où le prêtre du lieu, avec les quatre

titulaires voisins, fournirait la quantité de vivres spécifiée pour la

dépensedu prélat, sans que ses gens pussent en exiger davantage, ni

faire aucun dégât chez l'hôte; que les évêques \ie feraient la visite,

ou du moins ne recevraient la fourniture qu'une fois l'année , et

seulement quand ils visiteraient en personne; qu'ils ne multiplie-

raient les paroisses que pour l'avantage des peuples, et que la

somme de la redevance précédente, demeurant la même, serait

justement répartie sur les nouveaux titulaires; enfin, qu'ils ne les

obligeraient qu'à deux synodes , et dans les temps réglés.

Cette même année 844? 1^^ \xçyA princes Lothaire, Louis et

Charles parurent entre eux de meilleure intelligence qu'on ne les

avait encore vus. Ils se rendirent tous trois près Thionville au

lieu nommé Jeust, et se jurèrent une amitié éternelle. Il s'y trouva

un grand-nombre d'évêques des trois états, qui leur firent promettre

de remédier aux maux de l'Eglise désolée par leurs divisions. Ges

prélats en conséquence s'assemblèrent aussitôt au même lieu,

Drogon à leur tête, et dressèrent quelques articles, que Ton

compte entre les décrets des conciles. Il y est statué , avec l'appro-

bation des princes, qu'on remplira incessamment les sièges épis-

copaux demeurés vacans par les suites funestes de la division, ou
qu'on y rétablira les pasteurs qui en ont été chassés; qu'on re-

mettra des abbés ou des abbesses dans les monastères donnés à

des laïques , ou qu'on autorisera au moins les évêques , non seule*

ment à faire célébrer l'office, mais à entretenir les moines et les

bàtimens ; en général
,
qu'on empêchera l'usurpation des biens

ecclésiastiques, iians toutefois les exempter des subsides néces-

saires envers l'état *.

Les statuts et les réglemens ne sont jamais plus multipliés que

quand l'exécution en est mal soutenue. Les temps de troubles et

de ténèbres que nous décrivons fournissent la démonstration

de cette vérité. Jamais les assemblées ecclésiastiques et nationales

ne furent aussi fréquentes. Nous n'en rapporterons que .-equi peut

procurer quelques notions nouvelles, sans nous engager dans des ré-

pétitions interminables de décrets particuliers , de conciles ', de

capitulaires , d'événemens tout semblables pour le fond des choses,

• Tom. vu Conc. p. 1780. Caplt. t ii
, p. 22 , etc.— « T. vu Conc p. 800.— • T. ii

Capit. p. 7.
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et qui ne diffèrent entre eux (|ue par les noms propres àf.a lieux

et des personnes. Pour remédier aux abus qu'on ne cessait de dé-

plorer, et qui ne cessaient de s'accroître , on tint des i onciles à

Verneuil , à Ucauvais , à Meaux , à Paris , à Soissons , à Querci , à

Mayence, et en plusieurs autres endroits, tant de France que de

Germanie ^.

Dons celui de Verneuil-sur-Oise, de la domination du roi

Charles, après avoir prié généralement ce prince de préférer le

service de Dieu aux soins de ce monde , de réprimer ceux qui

commettaient des crimes et méprisaient la discipline de l'Eglise
,

on ordonna la visite des monastères que le besoin des choses néces-

saires à la vie avait fait tomber dans le relâchement. On arrêta que

les moines apostats ou vagabonds et les clercs déserteurs seraient

châtiés suivant les canons. On défendit, sous de grosses peines , le

mariage avec des religieu.Hf>s , et le rapt. On blâma l'aveugle piété

de certaines filles, qui se coupaient les cheveux et s'habillaient en

hommes , afin d'être reçues dans les communautés de moines les

plus renommées pour leur austérité. On exempta les prélats , ou du

moins on leur donna lieu de s'exempter du service de la guerre
,

pourvu qu'ils y envoyassent leurs vassaux. Pour engager le roi à

ratifier ce point capital de réforme , on lui représenta qu'il arrivait

en mille occasions que ce service manquait totalement par l'impos*

sibilité où les évéques se trouvaient de le faire par eux-mêmes

,

à rai'ion de leur vieillesse , de leurs infirmités , de bien d'autres

enipéchemens pour lesquels il en avait lui-même dispensé quel-

ques-uns.

Drogon, évêque de Metz dans les états de Lothaire, et son

grand -aumônier , voulut se faire reconnaître pour vicaire aposto-

lique dans le royaume de Charles, suivant les provisions qu'il

avait obtenues du pape, et qui s'étendaient à toute la domination

française. La chose était sans exemple; et quand saint Virgile

d'Arles avait été fait vicaire des Gaules , son autorité ne s'était

étendue qu'au royaume de Childebert, du consentement des

évéques aussi bien que du prince. Les pères de Verneuil, s'exagérant

leurs libertés et les droits de la couronne dont ils se prévalaient, re-

doutèrent les suites d'une innovation qui pouvait en occasionner

beaucoup d'autres. Toutefois , comme l'évêque Drogon était per-

sonnellement respectable par sa naissance, par son âge et par

ses vertus épiscopales , ils ne rejetèrent pas directement ses pré-

tentions ; ils en renvoyèrent l'examen à un autre concile , « le plus

nombreux , disaient-ils
,
qu'on pourra convoquer tant de la Ger-

* Tid. t. vu. Conc
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manie que des Gaules , afin de connaître l'intention des inétropo-

lituins et des autres évoques , u laquelle nous ne voulons ni ne

pouvons nous opposer.» Drogon, craignant de troubler lepiscopat

en soutenant des prérogatives qu'il n'avait retj^ues que pour ré-

tublir le bon ordre, se désista des droits de son vicariat apos-

tolique *.

Peu après le concile de Yerneuil, il survint dans le diocèse

(I(> Langres un abus d'un genre tout nouveau, et qui parut éton-

nant dans ces temps môme de grossièreté et d'ignorance. Quelques

moines vagabonds apportèrent de Rome, à ce qu'ils dirent, des

reliques d'un saint dont le nom avait échappé à leur mémoire, et

les déposèrent dans l'église de Saint-Bénigne de Dijon. L'évêque

Théotbolde ne voulut pas recevoir ces reliques prétendues sur une

allégation si vague et si suspecte. On les exposa malgré lui à la

vénération des peuples, et il s'y fit un grand concours de ces per-

sonnes qu'attirent l'amour de lu nouveauté et le mépris de l'auto-

rité légitime. Les miracles qu'on leur avait promis furent con<

formes à cette coupable dévotion. Plusieurs de ceu qui entraient

dans l'église tombaient tout à coup à la renverse , se débattaient

d'une manière horrible , et après ces violentes agitations prolon-

gées fort long-temps, ils se relevaient sans nulle marque des

coups qu'ils disaient avoir reçus. Le bruit de ces premières scènes

attira bientôt un plus grand nombre de spectateurs ; il multiplia

aussi les acteurs, et l'on vit jusqu'à quatre cents de ces fanatiques

dans la seule église de Saint -Bénigne, avant que la contagion eût

gagné les autres églises de la ville et de la province. Les jeunes

personnes du sexe , femmes et filles , ne furent ni les moins

promptes à grossir la foule, ni les moins adroites à jouer leur

rôle; elles y prirent tant de goût
,
qu'après avoir éprouvé ou feint

d'éprouver ces convulsions douloureuses, elles ne voulaient plus

quitter le lieu où elles se donnaient en spectacle. Si on les obli-

geait de retourner dans leurs maisons , elles publiaient aussitôt

qu'elles y enduraient encore de plus rudes tourmens. L'illusion

avait commencé par des personnes de la lie du peuple , mais des

femmes de haut rang se mêlèrent peu après avec la populace.

Théotbolde consulta sur cet événement Amolon de Lyon, en qua-

lité de son métropolitain. Cet archevêque, dans la rt^ponse d'où

est tiré tout ce détail ^ , conseille à son suffragant de faire ôter au

plus tôt de l'église ces reliques prétendues. Il assure que ces hi-

deuses merveilles ne peuvent être que des prestiges , si même elles

n'étaient de sacrilèges impostures inspirées par l'intérêt ou par

Hincm Opuic. 42 , p. 73T. — » Ep. Amol ad calcem Agobard.
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des passions plus honteuses. « Et depuis quand, en effet, dit-il,

» a-t-onvuau tombeau des martyrs ces funestes prodiges, qui, loin

» de guérir les malades, font souffrir les corps et troublent les

» esprits que Tort croyait sains ? Il est visible que tout cela n'arrive

• que par les irtifices de quelques hommes pervers, ou par les

» illusions des esprits malins qui se jouent des personnes aussi

» dépourvues de foi que de sens et de jugement. C'est pourquoi

,

» conclut-il, proscrivez avec rigueur ces fictions infernales qui

» séduisent un si grand nombre de personnes , surt'^ut du sexe le

» plus crédule et le plus faible. Ordonnez que chacun porte ses

>• vœux et ses offrandes à la paroisse où il a été baptisé, où il re-

» çoit les autres sacremens
,
participe aux saints mystères , et doit

» être enterré; que si l'on visite aussi les autres églises
,
qu'on le

» fasse avec une piété sincère , sans ostentation et sans tumulte.

» Quand on cessera de prodiguer à des imposteurs les aumônes
» destinées aux membres souffrans de Jésus-Christ, les impostures

» devenues infructueuses cesseront bientôt ; mais si quelque obs-

« tiné persistait encore , il faudrait le contraindre par des puni-

» tions corporelles à confesser sa supercherie. »» Telle fut la ré-^

ponse de l'archevêque de Lyon
,
qui l'accompagna d'une lettre

d'Agobard son prédécesseur à Barthélemi de Narbonne sur de

pareils prestiges arrivés à Uzès. Théotbolde suivit ses conseils, qui

produisirent leur effet. Il né paraît pas que cette espèce de secte

ait eu d'autres suites.

Il n'en fut pas ainsi des mesures que prit l'impératrice Théo-

dora pour convertir ou réduire une multitude innombrable de

manichéens qui désolaient encore l'Orient, déguisés sous le nom
de pauliciéns ^. Ils l'empruntèrent d'abord d'un certain Paul, ori-

ginaire de Samosathes; mais un autre Paul, Arménien de nais-

sance
,
qui avait trouvé moyen d'échapper à la sévérité de Justi-

nien II , lorsque cet empereur condamna au feu ces odieux sec-

taires, leur donna leur plus grande célébrité, premièrement en

Gappadoce, où il se retira. Pendant trente ans , il fut chef du parti

qui se partagea
, peu après sa mort , en une multitude dé sectes

particulières plus ou moiUs Corrompues, ou pour mieux dire,

plus ou moins hypocrites ; car la corruption des mœurs et les abo-

minations dé tout genre faisaient comme l'essence de cette af-

freuse religion. L'empereur Michel Curopalate et Léon l'Atmé»

nien son successeur en poussèrent les sectateurs à toute outrance,

et firent périr tous ceux qui n'abandonnèrent pas les terres de

l'empire. Ils se réfugièrent principalement en Arménie , où l'émir

« Pet. Sic. p. 7Ô, Cedi". 1. 1, p. 45S.
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des Sarrasins les accueillit favorablement; ils y bâtirent la ville

d'Argaous, qui fut bientôt fort peuplée, les vagabonds et les mé-

rontens y affluant de toutes parts. De là , ils commencèrent , sous

le règne de Théophile , à piller les terres des Romains. ; i; .

Sa veuve Théodora se mit en tête de les soumettre, ou de les

exterminer. Elle envoya pour cela trois officiers, qui en firent

pendre, décapiter ou précipiter dans la mer jusqu'à 'cent mille.

TJne rigueur si contraire à l'esprit de l'Evangile ne réussit point.

Les hérétiques échappés au carnage se joignirent aux musulmans,

et causèrent de grands maux à l'empire. Ils se virent bientôt fenétat,

noik seulement de rétablir leur ville d'Argaous, mais de bâtir celles

d'Amare et de Tibrique. Ils firent leur chef-lieu de cette dernière,

qui était entre l'Arménie soumise aux Sarrasins et les terres ro«

maines , et ils y donnèrent retraite tant aux gens sans mœurs que

la licence et l'impunité attiraient parmi eux qu'à ceux qui étaient

menacés de mort pour cause d'hérésie. Pleins de cette fureur
,
qui

ne manque pas d'animer contre leur patrie les scélérats fugitifs

,

ils faisaient des inf'uvsions perpétuelles sur les frontières de l'em-

pire et jusqu'aux rivages du Pont- Euxin. Le moindre mal qu'ils

causassent aux captifs qu'ils enlevaient en grand nombre quand ils

ne voulaient point embrasser leurs impiétés , c'était de les vendre

aux musulmans. Ainsi les rigueurs de l'impératrice, loin d'étein-

dre l'hérésie, la fortifièrent considérablement, et augmentèrent d^

tout ce surcroît la puissance des plus terribles ennemis de !a Grèce.

On travaillait avec plus de ménagement à la conversion des

iconoclastes. Le patriarche Méthode voulait que l'on conservât le»

évêques qu'ils avaient ordonnés, sous prétexte qu'ils avaient plu-

tôt péché contre la discipline que contre la foi ; mais son vérita-

ble motif, tout autrement solide, c'était le besoin où Ton était d'un

grand nombre de nouveaux pasteurs pour rétablir les Eglises,

et pour achever de dissiper les préventions des personnes sé-

duites. Il y eut des évêques et beaucoup plus d'abbés zélateurs qui

se plaignirent de la conduite du patriarche , et l'accusèrent géné-

ralement de ne pas examiner ceux à qui il imposait les mains. « Il

>• s'en rapporte , disaient - ils , à la déclaration des sujets qu'il or-

» donne, et paraît avoir obligation à ceux qui se laissent ordonner.»

Le mécontement fut poussé si loin
,
qu'on vit l'Eglise de Gonstan-

tinople à deux doigts du schisme. Les coups d'autorité de la

coût, l'exil des nrélats mécontens, et les autres peines, ne firent

qu'augmenter la mésintelligence. En un mot , le mal eût été à l'ex-

trême, si le saint solitaire Joannice n'eut travaillé de tout son

pouvoir à lu réunion des esprits *.

> Vit. S. Joan. ap. Sur. t. vi, p. 31 , etc.



5^!} HISTOIRE GÉNÉRALE [An 846]

Son éininente sainteté lui donnait tout Tascendanl nécessaire

pour cette médiation délicate, malgré la bassesse de sa naissance

et de sa première condition. Il avait gardé les pourceaux dans sa

jeunesse; il était ensuite devenu soldat, et alors il avait donné
dans l'hérésie des iconoclastes; mais par les remontrances d'un

solitaire , il revint à la foi catholique , et tout soldat qu'il était , il

expia ses égaremens par six ans de jeûnes et d'austérités. Au re-

tour d'une campagne , où il s'était signalé par des exploits qui lui

ouvraient la route aux premiers grades, il renonça aux honneurs
du siècle , et passa quelque temps en différens monastères ; après

quoi il se retira seul sur le mont Olympe en Bithynie , où il vécut

quelques années sans cellule, sans aucun abri, nuit et jour ex-

posé à toutes les injures des saisons; puis il s'enferma dans une
caverne , et ne s'y nourrit que d'un peu de pain et d'eau. Après

douze ans de cette profonde solitude , il fut inspiré de prendre

l'habit dans le monastère d'Eriste , où il fit l'admiration de tout le

monde par l'éclat de ses vertus, ou par un grand nombre de mi-

racles , et servit à soutenir une infinité de catholiques contre les

persécutions. Enfin , la paix étant rendue à l'Eglise sous le gou-

vernement de l'impératrice Tliéodora, il s'ensevelit pour ainsi

dire tout vivant dans une cellule aussi étroite qu'un tombeau , au

monastère du mont Antide. Il mourut peu d'années après , à l'âge

de quatre-vingt-un ans.

Le patriarche Méthode , l'ayant su près de sa fin , l'était venu

voir. L'homme de Dieu lui prédit qu'il ne lui survivrait pas long-

temps. Méthode devint aussitôt hydropique , et après huit mois

de langueur il expira le i4 juin 846 ^ On dit que l'usage où sont

les patriarches de Gonstantinople de porter une bandelette sous

le menton vient de celle que ce saint confesseur était obligé de

porter pour avoir eu les mâchoires brisées pendant la persécution.

Il eut un successeur digne de lui dans la personne de saint

Ignace, que nous verrons bientôt signaler son attachement au

centre de l'unité avec toute la constance d'un saint suscité de

Dieu
,
pour empêcher ou du moins retarder la consommation du

schisme de l'Orient. Il était fils de l'empereur Michel, qui céda

l'empire à Léon l'Arménien , et de Procope , fille de l'empereur

Nicéphore ; mais son auguste naissance ne servit qu'à le faire en-

velopper dans les malheurs de sa maison; l'Arménien soupçon-

neux le rendit eunuque avec ses deux frères
,
quoiqu'il fût leur

parrain. Ayant dès-lors quitté le siècle pour embrasser la vie

monastique, et le nom de Nicétas qu'il avait reçu en naissant pouf

Doloz. vit. S- Meth. ad 14 juin.
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celui d'Ignace, depuis l'âge de quatorze ans où il se trouvait, il

ne cessa de croître en vertu et en doctrine
,
jusqu'à l'âge d'environ

quar^ '?-huit ans, où il fut élevé sur le siège de Constantinople

en o *;*>>'.'

La Providence plaça vers le même temps deux prélats distin-

gués sur deux des principaux sièges de l'empire français, où la re-

ligion était menacée de dangers encore plus prochains qu'en

Orient *. Hincmar avait été ordonné archevêque de Reims au con-

cile de Beauvais dès le mois d'avril 845 , et Raban fut élevé sur le

siège de Mayence au mois de juin de l'année 847. Hincmar était

Français, d'une ancienne naissance , d'une grande élévation d'ame,

d'une activité infatigable, l'un des plus savans hommes de son

siècle , et l'un des plus habiles canonistes qu'on ait vus en aucun

temps. On a prétendu qu'il était infiniment moins versé dans la

connaissance des Pères que dans celle des canons ; mais il a beau-

coup mieux entendu que ses critiques les endroits même les pln<«

profonds de saint Augustin
,
puisqu'il y a trouvé de son temps la

doctrine que l'Eglise y a constamment reconnue et qu'elle a de nou-

veau confirmée dans ces derniers siècles. Dès son enfance , il prit à

Saint -Denis l'habit de chanoine, à l'exemple de la plus grande

partie de cette communauté qui était tombée dans le relâche- ,

ment. Il s'appliqua dans la suite , de concert avec son abbé Hil-

duin , à procurer la réforme
,
prit Thabit monastique , se soumit à

tous les devoirs de la règle, et demeura long -temps dans la soli-

tude, sans aspirer à aucune prélature. Hilduin s'étant malheureu-

sement engagé dans les troubles de l'état et de la rébellion , Hinc-

mar conserva pour son souverain toute la fidélité qu'on avait

droit d'attendre de la vertu propre à un homme aussi éclairé ; il

ne montra d'attachement à son abbé que pour le réconcilier avec

l'empereur. Dans l'épiscopat , il fut l'un des plus zélés défenseurs

de la foi et de la discipline , l'un des plus grands ornemens de

l'Eglise de son temps , et très - capable de figurer dans des temps

meilleurs. On lui reproche néanmoins avec justice un grand

amour de la domination , et plusieurs traits peu réfléchis d'une

humeur yaturellement dure et violente.

Raban était natif de Mayence 2. Dès son enfance il fut mis

dans le monastère de Fulde. Saint Eigil son abbé, après l'avoir

fait ordonner diacre, l'envoya à Tours, afin de lui procurer, dans

Alcuin, qui gouvernait cette école , un maître digne de ses talens.

C'est là qu'il prit le surnom de Maur , selon l'usage où les savans

étaient alors de joindre un nom latin à leur nom barbare. Raban
,

i Flod. 1. tu , c I. Hinoiti. Opusp. 20, p. "0".— « Ma]jil arl. t. vi, p. 20. -
,
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à son retour , fut institué maître de l'école de Fulde , à laquelle

il donna une célébrité au moins égale à celle de Tours. 11 y forma

pour toute la chrétienté des docteurs fameux, entre lesquels on
remarque surtout Valafrid-Strabon et Loup de Ferrières. Eigil

étant mort , Raban lui succéda , et fut vingt ans abbé du monas-

tère de Fulde, qui eut alors deux cent soixante-dix moines, et ne

fut jamais plus florissant. Le nouvel abbé ne veilla pas moins que

son saint prédécesseur à la conservation de la piété et de l'obser-

vance régulière, qu'il préféra même aux études. Il ne s'était pas

plus tôt vu supérieur
,
qu'il avait commis à d'autres le soin des let-

tres , en se réservant néanmoins l'enseignement des saintes Ecritu-

res. Il se faisait chérir de tout le monde par sa douceur, sa

sagesse, son esprit de concorde et de conciliation
,
qui fut tel que

,

pendant la division de l'empereur Louis et de ses enfans , il con-

serva les bonnes grâces des uns et des autres. Cependant l'amour

des sciences et de la retraite le fit renoncer à la supériorité. Il se

retira au Mont-Saint-Pierre dans une petite habitation proche du

monastère, où il ajouta une quantité d'ouvrages à ceux qu'il

avait déjà composés. C'est là que son mérite le fit chercher

pour l'élever sur le siège archiépiscopal de Mayence, maigre

son âgé très-avancé, qui était au moins de soixante-dix ans

(847)-
Il n'en eut pas moins d activité pour le service de la religion.

Trois mois après qu'il eut été fait évêque , il assembla son concile,

pour remédier, de concert avec le roi Louis, aux maux de l'Eglise

germanique , ainsi que le roi Charles avait déjà tenté de le faire

pour la France dans le concile deMeaux. On excommunia les usur-

pateurs des biens ecclésiastiques, et l'on réclama contre eux l'appui

de la puissance temporelle. On ordonna que chaque évêque aurait

des homélies pour l'instruction du peuple, et qu'il les ferait tra-

duire tant en tudesque qu'en latin vulgaire, c'est-à-dire, dans les

deux langues ordinaires de l'empire français
;
que les prêtres fe-

raient confesser les malades , et leur imposeraient une pénitence

qu'accomplirait le pénitent en cas de guérison
;
que les moines

n'exerceraient pas les fonctions ecclésiastiques sans le consente-

ment des évêques
j
que les malfaiteurs exécutés à mort pourraient

recevoir la communion , s'ils étaient vraiment repentans. On ap-

prend par ce concile qu'il y avait alors deux genres de pénitens

aussi singuliers selon nos idées qu'analogues aux mœurs de cet

âge : les prêtres qui avaient été dégradés allaient de pèlerinage en

nélerinage pour expier leurs fautes, et les parricides étaient con-

damnés à passer le reste de leur vie errans par le monde à l'exem-

ple de Caïn ; mais l'expérience ayant convaincu que cette ma-
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nière d'expiation servait beaucoup moins à effarer leur crime

qu'à les précipiter dans la débauche et tous les excès, le concile

ordonna qu'ils demeureraient dans un lieu fixe
,
pour faire une

pénitence plus conforme aux anciens canons , sans pouvoir se ma-
rier ni porter les armes.

L'année suivante ( 848 ) , Raban tint un nouveau concile d'une

bien plus grande importance , à l'occasion des erreurs de tiothes-

calc, moine dyscole
,
qui menaçait de devenir un dangereux nova-

teur. Il avait quelque étude, beaucoup plus d'esprit, et la plus

grande p/ésoniption , une imagination également forte et précipi-

pitée qui l'entraînait en de fausses démarches qu'il blâmait d'abord,

et qu'il soutenait ensuite avec une sorte de persuasion , et toute

l'obstination de l'enthousiasme ^. Il était fils du comte Uernus,

seigneur saxon
,
qui l'offrit encore enfant au monastère de Fulde.

Il réclama dans la suite contre cet engagement, malgré la disci-

pline alors usitée en France ; et sur une dispense assez, équivoque

,

il quitta l'habit religieux ; mais il paraît que l'empereur , sur les

remontrances de Raban, alors abbé de Fulde, fit révoquer cette

dispense, puisqu'on le retrouve peu après dans le monastère

d'Orbais au diocèse de Soissons , sous le joug qui lui avait paru

si pesant. Il avait été engagé dans les saints ordres avant de quit •

ter l'abbaye de Fulde. Devenu moine d'Orbais , il se fit ordonner

prêtre, sans le consentement de l'évêque de Soissons, par Riobolde,

corévêque de Reims, pendant la vacance de ce siège , ce qui mon-
tre qu'en France même il y avait encore des corévêques revêtus

du caractère épiscopal.

Après quelques études superficielles, telles que pouvait les faire

cet homme ami des transmigrations et du changement , il voulut

sonder les abîmes les plus profonds de nos terribles mystères. QueU
ques amis qui connaissaient les bornes ou le tour de son génie

,

lui firent à ce sujet de sages remontrances
,
que son inquiétude

et sa présomption lui firent négliger. « Je ne saurais trop vous ex-

» horter, mon cher frère, lui écrivit Loup de Ferrières, à ne pas

» vous fatiguer l'esprit pour des choses qu'il n'est peut-être pas ex-

» pédient de savoir. Manquons-nous de matière pour nous e;xercer

» d'une façon plus utile ? Appliquons-nous à la méditation des

» divines Ecritures , et joignons à l'étude l'humilité et la prière.

» Dieu nous instruira de ce qui nous convient quand nous ne
T chercherons pas ce qu'il veut nous cacher. » Gothescalc n'écouta

que sa dangereuse curiosité, creusa jusque dans le sombre mystère

de la prédestination , et quand il crut voir clair où saint Paul

* Epist. Gothesc. ad Ratram.
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n'avait entrevu que des profondeurs effrayantes , il voulut

publier ses imaginations
,
qu'il donnait pour la doctrine de saint

Augustin.

Il parcourut l'Italie sous prétexte de pèlerinage, et commença
par vouloir séduire le comte Evrard, l'un des principaux courtisans

de l'empereur Lothaire. Nottingue, évéque de Vérone, étant allé

quelque temps après en Allemagne , apprit à Raban , élevé depuis

peu sur le siège deMayence, ce qu'il avait entendu de la propre bou-

che de Gothescalc, savoir : que la prédestination divine imposait

à l'homme une telle nécessité, que, quand il voudrait s^ sauver,

et s'efforcerait avec le secours de la grâce d'opérer son salut par

la foi et les œuvres, il ne pourrait rien s'il n'était prédestiné. Il

ajouta que cette doctrine avait déjà précipité plusieurs personnes

dans le désespoir, et leur faisait tenir ces propos inouïs ^ : « Qu'est-

» il besoin que nous travaillions à notre salut ? Si nous faisons le

» bien et que nousne soyons pas prédestinés, cela nenous servira de

» rien; si au contraire nous faisons le mal, et que nous soyons

M prédestinés, ce mal ne saurait nous nuire; la prédestination

» de Dieu ne nous en fera pas moins acquérir la vie éternelle. »

Raban eut bientôt lieu de s'assurer par lui-même de la vérité de ce

récit.

Le novateur eut le front de venir dogmatiser à Mayence dans le

temps que le roi Louis y tenait une assemblée d'évêques et de

seigneurs, et c'est alors qu'il fut condamné en concile pour la

première fois ( 848 ). On le fit comparaître devant les pères. Peu

content de soutenir en leur présence les erreurs dont il était ac-

cusé, il leur présenta un écrit qui en contenait toute l'impiété,

d'une manière un peu enveloppée cependant , mais assez claire

,

après ses blasphèmes de vive voix
,
pour que les évêques le con-

damnassent unanimement , lui et sa doctrine. De peur qu'il n'in-

fectât le royaume de ses erreurs , ils l'envoyèrent sans délai , et

sous bonne garde, à Hincmar de Reims, son métropolitain. Raban,

au nom du concile , écrivit à ce prélat ^
,
que la doctrine perni-

cieuse du moine vagabond nommé Gothescalc ( ce sont les termes

de la lettre ) consistait à enseigner que Dieu prédestine au mal

comme au bien , et qu'il y a des hommes qui ne peuvent se corri-

ger de leurs péchés ni de leurs erreurs, à cause de la prédestination

qui los entraîne malgré eux à leur perte ; comme si Dieu les avait

créés incorrigibles , et pour les condamner. Il ajoute que les évê-

ques en plein concile avaient entendu ces propositions de la bouche

de Gothescalc
,
qui par ses impiétés avait déjà éteint , dans l'anie

i Ep. Rab. ad Eberard. — » Ep. Rab. ap. Sirm. t. 11.
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<le bien des fidèles, lu pieuse ardeur qu'ils avaient pour leur salut,

parce qu'ils en concluaient qu'il était inutile de faire des efforts

pour servir le Seigneur.

Après une exposition si précise de la doctrine de Gothescalc et

de ses dangers , faite par un des plus pieux et des plus savans pré-

lats de son temps, ou plutôt par tout un concile au nom duquel il

parlait, on ne peut guère soupçonner Raban d'infidélité, sans traiter

pareillement de fantômes bien d'autres nouveautés frappées des

ïbudres de l'Eglise. Quelle découverte a-t-on pu faire tant de siècles

après Raban
,
pour le rendre , avec tout un concile, suspect de ma-

lignité ou d'inconsidération ? Si le rapport fait à Hinçmar de la

doctrine de Gothescalc n'est pas entièrement conforme à l'écrit

de Gothescalc, tel qu'il est cité par Hincmar, Raban dit-il que

les blasphèmes de ce novateur soient tous contenus dans cet

écrit ? Il assure précisément qu'il les a ouïs de la bouche du nova-

teur. Il n'y a d'ailleurs aucune apparence que l'archevêque de

Reims , en citant cet écrit , le rapporte tout entier. Ce qu'il en re-

lève contient cependant les principes dont Raban tire de justes

conséquences, indépendamment même de ce que Gothescalc avait

ajouté de vive voix. Il est au moins de la prudence de ne pas cano-

niser un dogmatiseur flétri par plusieurs conciles.

Car après celui de Mayence , il s'en tint un autre à Querci-sur

Oise (849)) où Gothescalc, ayant encore été entendu , fut jugé hé-

rétique incorrigible, déposé de l'ordre de prêtrise, condamné à

être fouetté et mis en prison. Il subit publiquement la peine du

fouet en présence du roi Charles : sur quoi des écrivains , aussi

tendres pour un insolent réfractaire que peu respectueux envers

les plus illustres prélats de l'antiquité, se récrient avec un intérêt

étonnant contre l'inhumanité d'Hincmar. Mais la flagellation , se-

lon la règle de saint Benoît, était la punition des moines indociles,

et l'abbé d'Orbais, supérieur de Gothescalc , avec plusieurs autres

abbés qui assistaient au concile, l'avait jugé digne de cette peine

,

en particulier àcause des injures atroces auxquelles il s'était emporté

contre les pères. Il ne fut ni plus docile, ni plus réservé dans le

monastère d'Hautvilliers, où il demeura emprisonne jusqu'à sa

mort. Malgré le silence perpétuel que lui avait imposé le concile

de Querci , il publia encore deux confessions de foi du fond de sa

prison
, y prit le ton du fanatisme, et s'offrit à justifier sa doctrine

par l'épreuve du feu.

Les évêques n'eurent garde d'admettre des offres si téméraires,

et qui dans les circonstances ne pouvaient que faire injure à l'au-

torité de l'Eglise ; mais un assez grand nombre d'esprits inconse-

quens et faibles montrèrent beaucoup d'intérêt, si>it pour les écrits,

T. !ii. 37
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soit pour la personne de Gothéscalc. On le donna pour un hommf
injustement opprimé , ou du moins traité avec trop de rigueur.

Hincmar, avec d'excellentes qualités , avait une fierté, et jouis-

sait dans Tépiscopat d'un ascendant qui lui faisaient beaucoup d'en-

nemis. Ceux-ci ne virent plus dans la cause de l'Eglise que celle

de ce prélat. D'un autre côté, une profession de foi insidieusement

proposée par le novateur lui suscita beaucoup de partisans qu'elle

induisit en bien des erreurs de fait. De toute part on se mit à écrire

sur ces matières épineuses de la prédestination. Le roi Charles

,

qui aimait ce genre de disputes, et qui souffrit, comme le lui re-

proche un ancien auteur, qu'on agitât de son temps bien d'autres

questions de foi , engagea lui-même les plus savans hommes de la

France dans cette guerre théologique *. Aucun d'eux n'étonna da-

vantage par son attachement à quelques principes, ou seulement

peut-être à la personne de Gothéscalc, que Prudence, évêque de

Troyes, prélat de rare vertu, mais qui changea plusieurs fois de

sentiment ou de parti, et qui eut le bonheur d'avoir avant sa mort

une foi assez pure et un repentir assez vif pour mériter d'être ho>

noré comme saint dans son église.

Il assista au second concile de Querci
,
qui condamna de nou*^

veau Gothéscalc, l'an 853, et il signa des articles qui sapent par

les fondemens la doctrine de ce novateur. La même année il publia

un écrit contre ces articles, toutefois en adoucissant beaucoup

les erreurs de Gothéscalc *. Un concile, tenu deux ans après à Va-

lence dans les états de Lothaire, combattit aussi les articles de

Querci, sans tomber néanmoins dans l'erreur; mais en leur attri-

huant un sens (jui prenait sa source dans les préventions , surtout

d'Ebbon de Grenoble , et peut-être aussi dans i'animositc
,
qui du

souverain se communiquait aux évêques ses sujets. Ils supposaient

qu'en enseignant que Jésus-Christ était mort pour tout le monde,

on entendait qu'il avait délivré les damnés de l'enfer, tandis qu'on

dit expressément que le remède de la rédemption a été offert à tous;

mais que leremèdene guérit point ceuxqui ne veulent pas le prendre.

Pour le concile de Savonières, quisetmt l'an 869 ', quoique plu

sieurs évêques eussent formé le complot d'y faire approuver les

articles dressés à Valence contre ceux de Querci, et qu'ils en

eussent retranché ce qu'ils avaient de plus dur, ils ne purent ja-

mais y parvenir. Ils réussirent encore moins à l'égard de quelques

articles favorables à Gothéscalc, qu'ils comptaient faire passer. A la

première lecture, ils furent siffles , dit Hincmar, qui en écrivit in-

continent au roi Charles *. On peut néanmoins se convaincre par

> Ann. nertin. nd. .in

— * Éji. ad r.,ir. Ref(,

8.Y">.— * Epist. in Ilincm. ad Vestil— ' Conc. Labb t vhi
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la lecture des articles de Valence, retouchés surtout comme iU

le furent au concile du diocèse de Langres
,
qu'ils ne contenaient

aucune erreur. Il n'y a pas plus d'apparence que le concile tenu

à Paris , dès l'an 849 , ait doimé un consentement même indirect

aux opinions particulières de l'évêque Prudence , renfermées dans

sa lettre à Hincmar et à Pardule de Laon. Ces deux prélats s'é-

taient trouvés à ce concile aussi bien que Prudence: pourquoi donc

leur dit-il dans sa lettre qu'il n'avait pas eu la liberté de leur parler

en particulier ? D'ailleurs si les pères de ce concile avaient donné
à penser, avec Prudence, que Jésus-Christ n'était mort que pour les

prédestinés , Hincmar aurait-il manqué de réclamer avec éclat , le

pouvant faire avec taat d'avantage, contre une pareille doctrine?

Gothescalc avait tenté de séduire Amolon de Lyon , ainsi que

1 evéque de Troyes. Hincmar, attentif atout, et naturellement très

actif, crut devoir prévenir l'archevêque de Lyon ; mais Amolon
jugea Gothescalc sur les écrits mêmes qu'il avait re^us. Il en fut si

scandalisé que, le regardant comme hérétique, et très-justement

excommunié, il voulait à peine lui répondre. Il ne le fit que dans

la vue de procurer la conversion de ce novateur, et en observant

les' règles prescrites par l'Eglise par rapport à la communication

avec les sectaires condamnés. Il est difficile, après cette réponse

d'Amolon , de douter encore de l'hérésie de Gothescalc *. On en

peut juger sur les six propositions suivantes refutées par cet ar-

chevêque
,
qui les avait tirées des écrits du dogmatiseur, et qui les

rapporte en ces termes : i. Aucun de ceux qui ont été rachetés par

Jésus-Christ ne peut périr, a. Le baptême et les autres sacremens

sont donnés d'une manière illusoire à ceux qui périssent après les

avoir reçus. 3. Les fidèles qui périssent n'ont point été incorporés à

Jésus-Christ et à l'Eglise, quand ils ont été régénérés. 4* Tous les

réprouvés sont tellement prédestinés de Dieu à la mort éternelle

,

qu'aucun d'eux n'a pu ni ne peut être sauvé. 5. L'unique prière qu'on

puisse faire pour les réprouvés, qui ne peuvent éviter la damna-

lion , c'est qu'on leur adoucisse leurs peines. 6. Dieu et les saints

se réjouiront de la perte de ceux qui ont été prédestinés à la

(lanmation éternelle. Cette lettre d'Amolon nous apprend que
ios dispositions de Gothescalc étaient aussi répréhensibles que sa

doctrine
;
qu'il joignait l'opiniâtreté à l'erreur, et qu'il ne lui man-

quait rien de ce qui forme le véritable hérétique. Ainsi Gothescalc

fut convaincu sur ses propres écrits, par Amolon aussi bien que

par Hincmar et Raban , c'est-à-dire, par les trois plus grands pré

lats de ce siècle , d'avoir enseigné l'hérésie des prédestinatiens.

I Fp. Amol. àpud. Sirni.

37.
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* fi puraii que la prudence des évéques français suffit pour étouffer

«et^e erreur à son bereeau, ou pour en arrêter la contagion. Nous

ne voyons pas qu'on ait eu besoin des anathèmes du siège apos-

toliques. Quelques partisans de l'erreur se vantaient rependant de

penser connue le pape Léon, qui occupait la chaire de saint Pierre

depuis l'an 848; mais on laissa tomber ces impostures méprisables.

Sans donner plus de célébrité à une secte qui ne tendait qu'à s'en

procurer, on la regarda comme suffisannuent condamnée par le

crmsentement de toutes leséglisesqui reconnaissaient leur croyance

dans celle des prélats qui avaient jugé d'une manière expresse.

La Bretagne donna d'autres inquiétudes au roi Charles et à ses

évAques. Nomenoé, duc de cette province, avait trop d'ambition

pour se contenter de ce petit état , et surtout pour demeurer dans

la soumission où la nation bretonne était de temps immémorial

,

à l'égard des Français. Après s'être emparé de Nantes et de Ren-

nes
,
qui ne lui appartenaient point encore % il envahit de même

l'Anjou et le Maine jusqu'à la rivière de Mayenne. Enflé de ces

conquêtes, et de la capacité qu'il .se sentait pour les soutenir, il

prit de son chef le titre de roi ; mais dans un temps où l'ignorance

faisait colorer beaucoup d'attentats du vernis de la religion, ilvou

lut rendre son usurpation respectable, en se faisant sacrer dai

une assemblée d'évéques qui parût être dans l'ordre hiérarchique.

Il n'y avait point d'apparence que l'archevêque de Tours , sujet du

roi Charles et métropolitain de la Bretagne , consentît à faire cettt;

cérémonie, ni à instituer de nouveaux évêques à la place de ceux

de Vannes, de Saint-Malo, de Cornouailles et de Léon, qui dé-

plaisaient à Nomenoé. Le duc, ne doutant plus de rien , après

s'être fait roi , changea ces évêques. Avec la même hardiesse, il

érigea trois nouveaux évêchés , savoir, dans les monastères de Dol,

de Saint-Brieuc et de Tréguier, déclara métropolitain celui de Dol,

enlevant sans façons toute la Bretagne à la métropole de Tours,

puis se fit sacrer roi à Dol par ces sept évêques assemblés (848].

L'archevêque légitime employa inutilement les foudres de l'E-

glise contre les Bretons schismatiques. Le schisme survécut même

à Nomenoé; et sous le gouvernement de Salomon en SSp, le

concile de Savonières exhorta sans fruit les quatre anciens évêques

de Bretagne à rentrer sous l'obéissance de Tours, car il ne recon-

naissait pas les trois autres. Ces trois évêchés continuèrent néan-

moins de subsister, et pendant trois cents ans Dol jouit des droits

' de métropole. (]ette entreprise eut lieu au plus tard l'an 848.

La môme année, le pape Tiéon IV résolut d'exécuter le dessein

KS

« Sono S.ip t m C.cnc. C,ni\. \h
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que Léun 111 son prédécesseur avait cun^u de bâtir comme une

seconde ville, afin d'enfermer l'église de Suint-Pierre, et de la

mettre k couvert contre les incursions des Barbares ^ On se sou-

venait avec douleur du pillage que les Sarrasins y avaient fait ; on
voulut préserver de leur avidité les ornemens de toute espèce que
Léon IV venait de substituer à ceux qui avaient été enlevés. Il y
avait remis des vases sacrés , des croix , des cliandeliers , des ta-

bleaux et des tapisseries d'un si grand prix
,
que ces dépenses pa-

raissaient impossibles en des temps si malheureux. A la seule con-

fession de saint Pierre, il employa, en tables ou retables, deux

cent seize livres d'or, ornées de pierreries d'une valeur peut-être

encore plus considérable. L'argent donné au même lieu montait

ù 386 1 livres. On décora les autres églises ave<^ une magnificence

proportionnéeà celle-ci. Pour mettre en sûreté tant dedons précieux,

le pontife répara les murs de Rome qui tombaient en ruines. 11 fit

refaire les portes, et rebâtit quinze tours de fond en comble. Il

en ajouta deux autres sur le Tibre, à la porte qui conduisait à Porto,

avec des chaînes propres à fermer le passage même aux moindres

barques. Cependant les travaux de la nouvelle ville se poussaient

avec in plus grande activité. Léon animait tout par sa présence, par-

courait a&sidîkment les ateliers multipliés, y donnait tout le temps

que n'emportaient pas ses fonctions pontificales, sans que le froid,

la pluie, ni l'excès de la chaleur le pussent arrêter. Enfin après

({uatre ans de soins et de travaux , dans le cours de l'année 852, la

sixième du pontificat de Léon IV, cette ville nouvelle fut achevée,

appelée du nom de ses fv)ndateurs Cité-Léonine , et dédiée aver

une pompe extraordinaire, le vingt-septième jour de juin.

Léon IV fortifia encore la ville de Porto , et la repeupla d'un

grand nombre de familles corses, réduites à errer sans demeure

fixe par les pirateries continuelles des Sarrasins. Il leur donna en

propriété des terres avec des bestiaux pour les cultiver, afin qu'ils

s'y procurassent une aisance qui pîit les dédommager de la perte

de leur patrie. On croyait ne s'être jamais assez précautionné

ci)ntre les Maures ou Sarrasins, qui de l'Afrique alarmaient perpé-

tuellement l'Italie.

Ceux d'Espagne étaient plus tranquilles ou moins vagabonds.

La jalousie de la domination, comme de la religion , les tenait

continuellement attentifs aux démarches de la puissance opposée

à ses moindres progrès, dans une contrée que l'ancienneté de leur

usurpation leur faisait regarder comme une propriété inaliénable.

(Cependant les rois des Asluries ou de Léon ne se tenaient plus

' Anast. in, I.con. Tom. vm r.onr. , p. t7.
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renfermés dun» leurs montagnes '. Depuis Alphonse-l^hatte ^

c|ui pendant un règne de cinquante ans avait merveilleusement

élevé le cœur de ses sujets par une foule de victoires , ces anciens

chrétiens, autrefois si honteusement opprimés, commençaient à

faire trembler leurs oppresseurs. Ils leur avaient enlevé plusieurs

villes sous Alphonse, entre autres les places iniporlarites de Léon,

de Tuy et d'Astorga, qui perdirent la plupaiL de leurs habitans,

mais qui furent plus avantageusement repeuplées. On dit que, sous

le même règne(8i6), le corps de saint Jacques>le-Majeur fut

trouvé à Compostelle en Galice ; ce qui s'accorde avec la persua-

sion commune où l'on était, dans le neuvième siècle, que les os

de cet apôtre avaient été transportés de Jérusalem aux f^vtr*-

mités de l'Espagne. C'est ainsi que saint Adon , arcli^ •'qu« ù

Vienne, et Usuard, moine de Saint-Germain-des Prés, t' 'is 'foux

auteurs contemporains, en parlent dans leur*- mn.tyologes, qui

sont très-justement estimés. Usuard en particMll r ut assez de

critique pour distinguer, avec plusieurs ai'.> res anciens martyro-

loges , et nommément avec celui du vénérable Bède , saint Denis

de Paris de saint Denis d'Athènes. Sans insister davantage sur la

question d'authenticité , la confiance aux saintes reliques servit ù

étendre la nouvelle monarchie des chrétiens d'Espagne, comme elle

en avait jeté le premier fondement. Depuis qu'ils se sont crus en

possession du corps de saint Jacques, ils n'ont cessé de faire des

conquêtes sur \cs infidèles, jusqu'à ce qu'ils eussent repris toutes

les belles provinces enlevées autrefois à leurs pères.

Les Français possédaient encore au-delà des Pyrénées l'ibérie

orientale ou la Catalogne; et les villes de Barcelone, de Girone,

d'Urgel , aussi bien que le siège d'Elne ou Perpignan , reconnais-

saient toujours Narbonne pour leur métropole. Au milieu même
de ces montagnes , il s'élevait une troisième puissance , à l'exemple

de laquelle un grand nombre de héros chrétiens se formèrent bien-

tôt des souverainetés aux dépens des tyrans de l'Espagne
,
qu'ils

resserrèrent de jour en jour, et 'il« accablèrent à la fin 2. Inigo,

vicomte de T'^jorre, se voyant r» i , oi de ces *^ii'barcs oous le

faible gouvernement des fils d '• h. ntr. igne, conçut le généreux

dessein de se défendre par lui-même , et fut reconnu roi par les

chrétiens du pays, vers l'an 83o. Il se fortifia suffisamment pour

laisser, après quelques années de vie et de victoires , un royaume

bien établi à son fils Chimène
,
qui le transmit de même à son fils

inigo II, prince des plus dignes de ce beau sang, et qui, sans se

borner «» l'héritage de ses pères , l'étendit au loin
,
prit la ville im-

< S«hast. Salm. p. 51 , etc. Annal. Egiu — • Marc. bist. Dearn. u, c i.
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portante de Pampelune, donna toute sa forme et une consistance

durable au royal. nie de Navarre. Telle fut l'origine de cette cou-

ronne, Tune des plus distinguée* conune des plus ançieuues de

toute* celles de I Kspag>.t'

Autant ces voisms généreux inspiraient dlntérôt aux chrétMii

sujets des Mauns, autant ' <« dominateurs 80upçonn**ux de i^uvci

étaient attentifs a leur en interdire le commerce. Depuis long-

temps ils les traitaient d'une manière supportable, et leurlaisMinit

itssea de liberté de pratiquer le diristianisme. il y uvait des évù-

ques dans les bonnes villes , des prêtres dans les petits endroits

,

et grand nombre de monastères. Le service diviti se faisait publi-

quement, et -l'on n'empécliait pas môme l'usuge des cloches, qui

déplaît tant de nos jours aux musubnans de Turquie. A Cordoue

,

qui était le siège principal de l'empire pour les infidèles , on ne

u*ouvait pas mauvais qu'il y eût une école chétienne, où l'on en-

seignât les sciences divines et humaines avec un succès qui l'av ùt

rendue très*célèbre. En un mot, on n'était gtière inquiété, pourvu

qu'on vécût tranquille, ot qu'on pay&t le tribut. Aussi les chrétiens

ii'étaient>ils fort multipliés, conservant au nulieu des Arabes leur

religion, leurs mœurs, leur langue, qui était <\n latin corrompu,

et même leurs noms nationaux. C'étaient deux | euples absolument

différens qui habitaient une région soumise i la même puis-

sance.

Un mauvais chrétien
,
passe de la foi au judaïsme, et plem de fu-

reur contre la religion qu'il abandonnait , lui suscita une cruelle

persécution ; et pour animer davantage les persécuteurs, il ne man-

({ua point de leur exagérer le danger de laisser ain si la moitié des

sujets en opposition d'observances et de sentiment avec le reste

de l'état. A sa persuasion , on voulut obliger les chrétiens à se

faire musulmans ou juifs. Alors se renouvelèrent tou^^ les spectacles

(rhéroïsme que les martyrs avaient donnés dans les plus beaux

jours de l'Eglise *, Hommes, femmes et enfans, ecc ésiastiques et

laïques, séculiers et religieux, toutes les cond. lions , toutes

ks provinces se signalèrent , comme à l'envi
,
par les p us généreux

sacrifices. La persécution s'exerça avec la plus grande violence

vers l'an 85o. Le prêtre Parfait, qui dans sajeunesse avait renié la

loi , répara ce scandale avec un éclat qui le fit couronner des pre-

miers. Un jour que des infidèles lui demandèrent ce qui' pensait de

Jesus-Christ et de Mahomet : « Jésus-Christ, dit-il, est le Dieu béni

• sur toutes choses; pour votre prophète, c'est un des séducteurs

» dont il est prédit dans l'Evangile qu'ils précipiteront leurs sec-

. i> •Eulog. I. 1 cl t. .Vciuoi.
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> tateurs avec eux dans l'abîme étemel. » A peine eut-il proféré ces

paroles, qu'on l'enleva si précipitamment, que les ravisseurs pa-

raissaient voler. Il fut présenté au cadi , condamné à ê.re décapité,

mené au-delà du fleuve Bétis , dans une grande plaine au midi Je

Gordoue , et sur-le-champ exécuté en présence d'une multitude in-

nombrable attirée parla nouveauté du spectacle.

Un marchand nommé Jean ne montra pas moins de courage

dans son état de laïque. Isaac, moiiie de Taban,à sept milles de

Gordoue, fut dans cette profession la première victime de la

cruauté. Il était d'une famille considérable de cette capitale, et

personnellement en si grande considération auprès des Arabes que

dans sa jeunesse ils lui avaient confié l'office de greffier public. Il

crut devoir, dans les conjonctures présentes, travailler à éclairer

les infidèles qui montraient tant de confiance en sa probité et en

ses lumières. Après trois ans de retraite , i\ sortit de son monastère

et vint réfuter publiquement le mahométisme sur la grande place de

Gordoue. Il y fut suivi par Sanche et par plusieurs autres fidèles éga-

lement instruits et intrépides. Ils confondirent les musulmans sans

les convertir , et sans pouvoir même les engager dans la contro-

verse. L'usage du cimeterre, d'après les leçons de leur sanguinaire

prophète, leur était plus familier que celui du raisonnement. On
coupa la tête aux chrétiens, on brûla leurs corps, et l'on en jeta les

cendres dans le fleuve. Leur intrépidité se communiqua à six au-

tres fidèles, savoir, Pierre, prêtre , Yaiabonse , diacre, Sabinien,

Vistremond, Habence, moines, Jérémie , cousin du martyr Isaac

et vieillard vénérable, qui avait consacré ses grands biens à fonder

Taban, où il s'était retiré avec sa femme et presque toute sa famille;

car ce monastère , comme plusieurs autres de l'Espagne , conte-

nait deux communautés séparées, l'une d'hommes et l'autre de

femmes. Ils retirèrent de leur zèle le même fruit que ceux dont

l'exemple le leur avait inspiré. Une émulation pareille valut encore

la même couronne aux diacres Sisenand et Paul.

Le sexe le plus faible le disputa en générosité aux hommes les

plus courageux. Plusieurs femmes poussèrent l'intrépidité jusqu'à se

livrer elles-mêmes. Elles croyaient ne devoir pas s'astreindre aux

règles communes, surtout dans les commencemens de la persécu-

tion , où il semblait nécessaire de diminuer la terreur extrême que

les tyrans s'efforçaient d'imprimer de toute part aux fidèles. On

distingue , dans le grand nombre de ces héroïnes , les vierges

Flore, de race musulmane du côté paternel; Marie, sœur du mar-

tyr Yaiabonse ; Liliose , dont le père et la mère étaient mahomé-

tans, et qui ne put pratiquer le christianisme que par une longue

suite des plus pénibles efforts; Digne et Colombe, religieuses de
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Taban j Pompose, du monastère de Pegna-Mellar; e. Aure, de

celui de Cuteclar, née au pays de Séville d'une famille des plus

illustres entre les Sarrasins. Natalie ou Sabigothe, et une autre

Liliose , avec leurs maris Aurèle et Félix , dans un état non moins

distingué selon le monde, se distinguèrent encore davantage par

leurs vertus et l'éclat de leur martyre. On remarque encore deux

jeunes religieux, Christophe et Lévigilde, celui-ci du monastère des

saints Juste et Pasteur dans la montagne de Cordoue, l'autre de

Saint-Martin dans le même désert, et ancien disciple de saint Eu-

loge; le prêtre Rodrigue, Anastase, prêtre et moine originaire d'A-

frique , et le diacre George , religieux du monastère de Saint-Sabas

en Palestine. L'abbé David l'avait envoyé recueillir des aumônes

parmi les chrétiens de l'Occident, pour sa nombreuse commu-
nauté, qui comptait jusqu'à cinq cents moines. Etant arrivé à Cor-

doue, George alla visiter la sainte maison de Taban. Natalie, qui

n'avait pas encore souffert le martyre, se trouvait alors dans ce

monastère. Comme elle était dans la plus grande vénération à cause

de la vie angélique qu'elle menait dans l'état du mariage , Martin,

abbé de Taban , dit à George : Venez recevoir la Bénédiction de.

Natalie, servante de Dieu, Sitôt qu'elle eut porté les yeux sur cet

étranger, elle dit d'un ton qui ne laissa point douter qu'elle ne fût

éclairée de lumières prophétiques : Ce religieux nous est promis

pour compagnon de notre combat. Cette prédiction se vérifia peu

de temps après par la confession de leur foi, qu'ils allèrent faire

l'un et l'autre de leur plein gré : trait marqué d'inspiration
,
qui

doit nous rendre fort circonspects dans nos jugemens sur la con-

duite de tous ces martyrs, à qui l'on reproche de s'être livrés de

leur propre mouvement contre les maximes ordinaires de la pru -

dence chrétienne.

Saint Euloge, prêtre, puis évêque de Cordoue, qui avait servi

et exhorté fort long-temps tous ces confesseurs , et de qui nous

en tenons l'histoire, se vit obligé de les justifier sérieusement. Ses

moyens de défense neparaissaientpasfortconcluans.il s'étend beau-

coup sur l'état de mépris et d'oppression où les musulmans tenaient

les fidèles. Il se répand en longues descriptions, souvent même en

lieux communs suivant le goût de son siècle, et il n'a pas soin de

tirer les conséquences qui devaient faire son obj et capital; maison

entrevoit son dessein, qui est défaire sentir que, les Sarrasins voulant

éteindre le christianisme par l'interruption de ses observances , et

plusieurs chrétiens craignant de paraître , il était nécessaire qu<'

les plus vertueux relevassent le courage des autres, et confondissent

les infidèles qui triomphnient avec impiété de la dissinudation des

faibles. Aujourd'hui (|ue l'Egliso a mis tous ces martyrs au lutin-
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bre des saints dont elle fuit la fête, nous ne saurions douter qu'elU

n*ait reconnu dans leur conduite les motifs particuliers qui la jus-

tifient. Quant à leur saint apologiste, il répond beaucoup niieux

au reproche qu'on leur fit encore de ne point opérer de mira-

cles. • Ces merveilles ) dit-il, ne sont pas nécessaires comme ellei

w Tétaient à la naissance de l'Église, Puisqu'elles ne sont pas accoi"-

» dées pour le bien de ceux qui les opèrent, la sainteté de ceux

• qui n'en ont point fait n'en devient pas moindre. • Saint Ëuloge

eut enfin part au triomphe de ceux qu'il avait défendus et encou-

ragés toute sa vie (SSp), / /u -

Leur intrépidité ne diminua point pour être mal interprétée.

Pendant plus de soixante ans que dura la persécution, ce furent

toujours la même constance et la même ardeur de la part des fi-

dèles. Le malheur d'Abdérame II, auteur de cette persécution

cruelle, et frappé de mort subite sur une terrasse de son palais,

comme il se repaissait de l'affreux spectacle d'une multitude de

victimes immolées à sa religion meurtrière (85a) ; ce terrible coup

de la vengeance divine n'effraya point Mahomet , son fils et son

successeur, qui poussaencore plus loin que son père la fureur impie
;

mais toute sa rage fut inutile ; il lui aurait fallu dépeupler entiè-

rement ses états , et ne plus régner que dans un désert , en ban-

nissant ou en faisant mourir tout ce qu'il avait de sujets chrétiens.

Abdérame lui-même avait été réduit à faire tenir un concile (85a),

pour arrêter, par l'autorité épiscopale, l'ardeur avec laquelle les

fidèles bravaient la mort. Les évêques défendirent en effet de se

présenter dans la suite au martyre; mais soit à cause de l'obscurité

d'un décret conçu, à la manière du temps, en termes allégoriques el.

peu intelligibles; soit plutôt par la persuasion où furent les confes-

seurs que les prélats n'avaient prétendu que paraître contenter le

monarque, chacun d'eux interpréta le règlement suivant ses dis-

positions personnelles. Mahomet, voyant- donc que le martyre

avait toujours le même attrait pour les chrétiens, changea sa fu-

reur sanguinaire en une haine froide et tranquille. Il s'étudia à les

rendre méprisables, leur ôta leurs charges et les chassa du pnlais,

fit abattre toutes les églises construites depuis l'entrée des Arabes

en Espagne, et accabla d'impôts les adorateurs de Jésus- Christ,

afin de leur rendre la vie insupportable. 11 se contenta depuis de

faire mourir les fidèles les plus distingués , et surtout les prêtrt*s.

On leur tranchait même promptement la tête, sans rechercher,

comme avaient fait les persécuteurs idolâtres , la barbarie et lu di-

versité destourmens, qu'on savait n'avoir servi qu'à multiplier les

martyrs dans les premiers siècles de l'Eglise.

I e% 8arrasins d'Afrique, d^; leur côté, continuaient à porter le
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ravage et la désolation sur toutes les côtes de l'Italie. Les mu-

railles de Centuitacelles étant ruinées , et la ville exposée aux in-

sultes perpétuelles de ces ennemis opiniâtres , les habitans se trou-

vaient réduits à errer comme les animaux sauvages dans les forêt»

et sur les montagnes. Le pape saint Léon eut pitié de ces mal -

heureux, et se transporta vers eux pour leur établir un asile *.

Sa charité toujours magnifique était inépuisable. Après avoir bâti

la cité Léonine , il fit encore (difier à douze milles de Centum*

celles, sur une hauteur de difficile accès, une ville nouvelle qu'il

nomma Léopole. Dans la suite des temps, quand la crainte des

Barbares eut cessé, cette demeure fut trouvée moins commode que

l'ancienne, et les habitans retournèrent à Gentumcelles
,
qui a

pris de là son nom de Civita-Vecchia, Ville-Vieille. Saint Léon IV

mourut l'année d'après la dédicace de Léopole, c'est-à-dire

l'an 855, le 17 juillet. On a peine à concevoir comment, durant

m pontificat d'environ huit ans, il a pu fournir à tous les

nionumens de sa libéralité. Outre les édifices dont on a parlé, il

fonda ou rétablit un nombre prodigieux de monastères, orna et

dota encore plus d'églises, sans parler de ses aumônes ordinaires,

et des profusions cachées de cette charité délicate qui veut épar-

gner aux pauvres d'un certain rang jusqu'à la honte de recevoir.

Il eut pour successeur le prêtre Benoît, Romain de naissance

,

d'une piété et d'un détachement confirmés par des signes peu

suspects ^. Tandis que toute la ville était en rumeur et en mou-
vement pour le choix de ce pontife, il priait tranquillement dans

l'église de Saint Galliste, dont il était prêtre-cardinal. On courut

en foule lui porter la nouvelle de son élection. Il se leva , et

ayant appris de quoi il s'agissait, il se remit à genoux en disant,

les larmes aux yeux, à ceux qui lui annonçaient son élévation

avec tant d'empressement : Ne me tirez pas de mon église
,
je ne

suis pas capable de soutenir le poids d'une si grande dignité. Pour
toute réponse ils l'emmenèrent au palais de Latran, et l'installèrent

dans la chaire pontificale avec des démonstrations extraordinaires

d'allégresse
;
puis on envoya le décret d'élection aux empereurs Lo-

thaire et Louis son fils
,
pour être confirmé : délais et précautions

qui n'avaient pas été observés pour la consécration du saint pape

défunt,- et qui , dans la circonstance actuelle, n'étaient non plus

rien moins que favorables à l'intérêt commun. En effet^ les envoyés

même se laissèrent engager dans le schisme, en faveur d'AnastasCf

prêtre du titre de Saint - Marcel , anat'nématisé par le pape Léon

pour son obstination à ne pas vouloir résider dans son église. Les

Français prirent aussi pendant quelque temps le parti duschisma-

• Anut. *ïd in Bined. 111.
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tique j mais l'uttachenient inviolable Je la plupart des prélats et

du peuple au pape Benoît les ramena au sentiment commun , et

ils chassèrent honteusement Anastase du palais pontifical; après

quoi Benoît fut sacré, avec l'applaudissement de tout le monde, le

dimanche ap* jour de septembre 855. • ,/ • 'V

La même année , l'empereur Lothaire alla rendre compte au

juge suprême de toutes les suites funestes de son ambition et de

sa conduite dénaturée à l'égard du meilleur de tous les pères.

Quand il se vit à ce moment terrible , les objets se présentèrent à

lui sous un aspect bien différent de ce qu'ils lui avaient paru pen-

dant le cours tumultueux d'une vie de cabale et d'intrigues. Il se

retira au monastère de Prum , se fit couper les cheveux et prit

l'habit monastique. Il procéda ensuite au partage de ses états.

Louis, son fils aîné, avait déjà la Lombardie et le titre d'empe-

reur. Ses deux autres fils, Lothaire et Charles, qui l'accompa-

gnaient , eurent, l'un la Provence jusqu'aux environs de Lyon , et

l'autre le reste de la France orientale jusqu'à l'embouchure du

Rhin et de la Meuse, ce qui fut appelé, du nom de Lothaire le

Jeune, royaume de Lothaire. Lothaire I*"" ne vécut que six jours

depuis qu'il eut endossé l'habit religieux , et mourut le aS septem-

bre 855. Dans ce court espace, il parut se repentir sincèrement de

tout ce qu'il avait à se reprocher : heureux si la vivacité de ces re-

grets tardifs en a compensé la durée !

Sous le pontificat de Benoît troisième du nom, Ethlulfe, roi de

Kentien Angleterre, fit le voyage de Rome. Il avait été élevé

dans la piété par saint Suithun son précepteur, dont l'Eglise ho-

nore la mémoire. A. Rome, il offrit de riches j^ésens à Saint-

Pierre, entre autres une couronne d'or du poids de quatre livres

,

et il fit des largesses publiques au clergé et au peuple. De retour

en Angleterre, il donna par testament trois cents marcs d'or pur

an à l'Eglise romaine , cent pour Saint-Pierre, cent pour Saint-

Paul, et cent pour les distributions pontificales. Dans le mètite

temps, il fit tenir un concile à Winchester, où se trouvèrent, avec

les deux archevêques de Cantorbéry et d'York, tous les évêques

d'Angleterre et une multitude d'abbés. La Grande-Bretagne étaii

toujours partagée en plusieurs états, dont les souverains concou

raient dans ces occasions au bien général de l'Eglise. C'est pour-

quoi Borède, roi de Mercie, et Edmond, roi d'Estanglie, avec

quantité de seigneurs, assistèrent à ce concile, suivant l'usage

suivi alors par les nations de l'Occident. Il y fut ordonné qu ù

l'avenir la dixième partie de toutes les terres serait attribuée a

l'Eglise pour la dédonmiager des pillages (jue les Noiinands n'exer

niient pas moins en AngU'lerre ([n'en France (855).
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Les contrées sauvages du Nord semblaient enfanter chaque jour

«les armées entières, et ces ennemis de tout le monde policé se re-

produisaient pour ainsi dire d'unjour à l'autre, après les pertes que

la haine générale leur faissait sans cesse essuyer. En Espagne et

en Germanie , aussi bien que dans les îles Britanniques et dans les

Gaules, ce terrible fléau fit la désolation publique pendant des

siècles entiers *. On n'avait pas repoussé les attaques, ou pour

mieux dire assouvi l'avidité de l'une de leurs flottes, que dans la

même campagne il en reparaissait de plus nombreuses et de plus

nvides ^. Gomme il ne restait plus de quoi satisfaire la cupidité des

derniers venus , ils s'en vengeaient par le massacre et les embrase

-

niens. " /h r .-„.-.., -.^ <

Ayant reconnu à leur première irruption en Neùstrie les ri-

chesses de cette province , ils vinrent quelqtie temps après abor-

der à Rouen sous la conduite de leur duc Raignier. Ils s'étendirent

de part et d'autre le long de la Seine
,

qu'ils remontèrent jusqu'à

Saint-Germain-en-Laye, enlevant ce qu'il y avait de plus précieux

ilans les maisons et dans les églises, entraînant à leur suite des

troupes de captifs , égorgeant le reste, ou les pendant à des arbres

tout le long de leur route, mettant le feu à une infinité de villages,

d'églises , de monastères. Ils remontèrent jusqu'à Paris
,
que l'ef-

froi général avait fait déserter , et d'où l'on avait emporté les reli-

ques de saint Germain et de sainte Geneviève. On voulait de

même emporter le corps de saint Denis; mais le roi Gharles mit

son honneur à le défendre , avec ce monastère que l'empereur

son père lui avait spécialement recommandé. Les Normands,

après avoir assouvi toute leur avidité et leur cruauté, lui en-

voyèrent proposer la paix. Il fallut encore leur donner sept

livres d'argent pour la conclure. Ils jurèrent ensuite
,
par tout ce

qu'ils avaient de sacré , de ne plus revenir dans les états du roi , à

moins qu'il ne les appelât lui-même à son secours.

Mais une autre flotte de ces Barbares alla la même année rava-

ger la Saintonge , où ils s'établirent. Dans le même temps leur roi

Roric entra dans l'Elbe avec six cents voiles, fit unedescenteà Ham-
bourg dans le royaume de Louis-le-Germanique, où pendant unjour

et deux nuits les Barbares commirent tous les excès imaginables.

Us massacrèrent tant d'habitans, et mirent le feu en tant d'endroits,

que ce pays ne fut pendant long -temps qu'un triste désert. Peu
après , ils attaquèrent la Frise , ruinèrent les églises , et firent

un affreux carnage du peuple qui s'y était réfugié. Les évêques et

les abbés transportèrent les reliques à l'abbaye de Saint -Omer,

1 Tom. VIII Coiip. p. 24."i. —- » Anii.il. Norm. Bortin. F.ilil. etc.
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qui était bien fortifiée. Les Normands tournèrent vers Dorstrad

,

qu'ils brûlèrent , et que l'empereur Lothaire se vit obligé, quelques

années après y de céder 4 Roric avec d'autres comtés , en le rece-

vant pour son vassal. Ils dévastèrent encore l'île deJBetou ou Ba-

tavie , c'est-à-dire la Hollande , les bords du Rhin et du Vahal

,

avec beaucoup d'autres contrées maritimes, puis le pays de Gand,

où ils brûlèrent le monastère de Saint-Bavon. D'un autre côté,

Godefroi, autre de leurs chefs, pénétra jusqu'à la ville de Beau-

vais qu'il pilla , et obtint des terres du roi Charles pour s'établir.

Ils entrèrent aussi en Aquitaine, formèrent le siège de Bordeaux

,

qui fut pris par la trahison des juifs, puis pillé et brûlé, ainsi que

Melle en Poitou. On leur résista avec plus de succès en Angle-

terre , et les Sarrasins les repoussèrent en Espagne , où ils atta-

quèrent sans succès Lisbonne , Séville et Cadix.

De Bordeaux, dont ils s'étaient emparés, ils allèrent brûler la

ville de Rouen pour la seconde fois , sous la conduite d'Hoseri

,

ravagèrent les environs pendant trois mois qu'ils y demeurèrent,

réduisirent en cendres le monastère de Fontenelle et l'abbaye de

Saint-Germer, au diooèse de Beauvais. La campagne suivante , ils

allèrent par la Loire piller la ville de Nantes et les lieux circon-

voisins; s'étendirent jusqu'au Mans, qu'ils prirent; puis vinrent

attaquer la ville de Tours
,
qui fut préservée de leur fureur par un

débordement subit de la Loire et du Cher ; mais ils incendièrent

Marmoutier, où ils massacrèrent cent seize moines. Les vingt-qua-

tre qui restaient avec l'abbé Héberne purent à peine mettre leur

vie en sûreté dans des grottes et des souterrains inconnus. On
avait transporté le corps de saint Martin à Orléans, puis ù Auxerre,

où il demeura trente-un ans avec Héberne et ses religieux, qui ne

voulurent jamais quitter ce précieux dépôt, et qui eurent enfin

la consolation de le rapporter à Tours. . ,^

On avait craint avec raison de laisser des reliques si saintes à

Orléans, que les Barbares pillèrent sans résistance, ainsi que lu

Touraine et les environs jusqu'à Blois. Ils attaquèrent aussi la

ville de Chartres, dont l'évêque, poursuivi l'épée dans les reins, se

noya dans la rivière d'Eure qu'il voulut passer à la nage. Dans la

même irruption, ils insultèrent de nouveau Paris, brûlèrent Sainte-

Geneviève , et toutes les autres églises de la ville et du voisinage

,

excepté trois seulement, la cathédrale, Saint-Germain-des-Prés et

Saint-Denis qu'on racheta pour une somme prodigieuse (85^).

Telles sont les scènes d'horreur que ces hommes, dépouillés de.

tout sentiment humain, et non moins inaccessibles à la pitié que

les glaces et les écueils d'où ils étaient sortis, donnèrent sans re-

lâche depuis leur première irruption dans nos douces contrées,
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jusqu'à l'époque où nous voici parvenus. Ils les continuèrent en-

core long-temps après dans les mêmes provinces , et les étendirent

à beaucoup d'autres, jusqu'au-delà du détroit de Cadix, dans le

pays du Rhône et en Italie. Ils ne cessèrent de fouler aux pieds

tous les droits de l'humanité
,
qu'en embrassant la religion

,
qui

put seule changer, après une si longue habitude, ces mœurs atro-

ces. Nous craindrions d'exciter une sensibilité pénible , en offrant

tous les traits de ce sombre tableau , et en y fixant trop long-temps

les yeux de nos lecteurs. Il nous importait uniquement de fa.^«

connaître ce qu'il en a coûté de travaux et de douleur à l'Eglise

pour enfanter ce peuple à Jésus-Christ , et pour en faire l'une

des portions les plus religieuses de la nation dans le plus chrétien

des royaumes. C'est ainsi que, sans le secours de la foi , les meil-

leurs esprits et les âmes les plus énergiques ne sont que plus ex-

posés par leui activité même aux grands égaremens et aux grands

excès.

.«' -ii' '
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DISSERTATION,

J.K DOCTEUR J. MARCHETTl,

Sur la CoUrrtion d'hidore Mercolor.

Cette fameuse collection a été l'objet de déclamations san» nombre sur le tort

irréparable qu'elle a fait à l'Eglise de Jésus-Christ , l'horrible bouleversement
qu'elle a introduit dans la hiérarchie , la confusion qu'elle a amenée dans les ju

gemens ecclésiastiques, la destruction totale de la discipline des six premiers

heureux siècles de l'Eglise, et une foule d'autres maux qu'on impute à l'imposteur

Isidore. Déposons pour un moment toute prévention , et faisons sur ce point quel-

ques réflexions sensées , afin que chacun puisse , au poids d'une juste critique ,

apprécier les doléances tant de fois répétées de quelques historiens modernes.

Et d'abord , dès qu'on a nommé la collection d'Isidore , il se présente deux qucs

lions générales et distinctes : 1° Cette collection de «lécrétales très-anciennes est-

elle réellement fausse? 2» Plusieurs maximes qu'elle renferme sont-elles vraiment

nouvelles et inouïes dans l'Eglise chrétienne avant le vin* siècle , époque à la-

quelle elles parurent, selon Fleury
, quoique plus tard selon d'autres? Voilà deux

questions distinctes que nos adversaires tranchent par l'affirmative , tout fiers

de la victoire qu'ils croient avoir remportée.

D'abord les décrétales sont-elles vraiment supposées et fabriquées long-temps

après les papes à qui on les attribue ?

Les hérétiques mêmes , comme on le voit par le témoignage de Giustel, dans

sa préface du livre intitulé Ecclesiœ universœ f\e% hérétiques mêmes reconnaissent

fie bonne foi que l'Eglise ne les a jamais approuvées ni reconnues pour authen-

tiques dans aucun de ses décrets. Il y a plus : des savans de la plus haute piété

se sont déclarés contre cette fausse collection
,
que le cardinal Bona appelle

franchement pieuse fraude , et dont Bellarmin , Du Perron et autres , selon In

remarque deBlascus, n'ont fait aucun usage pour établir les preuves du dogme
catholique. Le vénérable cardinal Baronius avouait et enseignait même publi-

quement la fausseté de ces décrétales <. D(;s l'année 202, n°8, il avait posé

cette règle ; Consulta qttidem , cum agetidum est nobis cum Us de ecclesiastich

conlroversiis, ab earumdetn litterarttm cilalione inlerdum abstinemus , ne unis hif

armis indigere credamur. Enfin pesez ces autres paroles tiu même Baronius,

an 845 , n» 8 : £x multis eas reddi suspectas epistolas
,
per ea quœ dicta sunt secundo

Annalium tomo , salis est demonslratum , simulque ostenstim illis non indigere

s. HOMANAM ECCLESiAM , Ut, si folsitalis arguantitr , suis ipsa destituatur juribus et

privilegiis, cum, etsi illis careat , ex legilimis germanisque aliorum romanorum pon-

tificum epistolis decretalibus satis superçde corroborâta consistât. Tel était

dès le XV* siècle sur les faussetés d'Isidore le sentiment du père des annales

ecclésiastiques; voilà ce qu'on en pense à Rome ; et depuis deux siècles les contro-

versistes n'en font aucun usage ; mais on n'a pas laissé pour cela que do soute-

t Ail 1 ti , n 1 1 4' . II. 4- i58 , II. ï. Ti' , II. Ji)
'

II?. I' Rursnin. 336
. $ Miruin.
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nir quelques-unes des maximes qu'elles rchrvrmcnt , eu déclarant hautvuieul avec

Barunius qu'on les soutenait aniiquioribm et verioribu* lesdnioniis. Si l'on admet-
tait le principe que toute proposition doit être fausse par c-ta méiuc qu'Isidore l'a

avancée dans son recueil , il faudrait dire , par exemple , I n'y ik jamais eu de
concile de Nicéc , jamais d'ariens , jamais de saint Athanaso , jamais tant de pàpei,

que Rome n'a jamais existé ; il faudrait taxer de fausseté un grand nombre de
vérités de foi qui s'y trouvent, par cela seul qu'Isidore les a dites. J'insiste h regret

sur une cliosc si claire ; mais plus de deux cents ans écoulés depuis que nous avoiis

abandonné cette collection ne suffisent pai encore pour apaiser la bile de tant d'é-

crivains aigris, qui nous la reprociicntà chaque page, etqliien font contre nous un
chefcapital d'accusation. Il faut restreindre de bonne foi la question h ces monumens
plus anciens et plus vrais qu'on apporte en preuve des controverses coiltre les-

quelles certains auteurs s'élèvent toujours , comme si elles n'étaient appuyées que

sur la collection tant prônée d'Isidore.

Occupons- nous plus utilement de l'autre recherche. Les maximes des décré-

tâtes supposées, au sujet de la juridiction ecclésiastique , sont-elles vraiment nou-
velles et inconnues avant Isidore ? Cent critiques vous répondent hardiment que
oui. Mais, il faut le dire , cet cnthoilsiasme des nouveautés isidoriennes a entraîné

ces écrivains dans les plus honteuses et les plus manifestes absurdités. En voici

quelques preuves: le calviniste Blondcl, témoin non suspect siir ce point, voulant

démontrer la supposition de ces décrétâtes , a fait Voir qu'elles étaient , à peu dé
cliose près, un tissu de lois et de canons anciens , ainsi que des paroles et des senti-

mens de pontifes et de papes morts dans les iv« et v* siècles de l'Eglise ; en consé-

quence de Marca reprit avec raison lilondel de son acharnement à déchirer

ces décrétâtes , où il ne voyait , lui ,
qu'une compilation de vénérables autorités.

Il dit , concord. 1. 3 , c. 5 , n<> 1 , en parlant de lilondel : Cui lamen suffragari non

possum
,
quod alrocibus vcrbis epistolas dilacerat

,
quas è scnieniiis et verbis legum ,

canonum anliquiorum et sanctorum patrum, qui quarto cl quinto sœculo floruerunt , si

pauca demas , concinnatas esse constat. Muratori dit : Id moris est scriptori illi ( Isi-

itoroj , ut nihil sine aniiquorum scriptorum suffragio scribat,imo siepe ipsamet eorum
verba diligetttissimê describat , sicitli à Blondello in singulari opère demonstratum fuit.

Je lire de là deux courtes conséquences : Isidore dans le vm* siècle , ou plutôt

dans le courant du ix^ , a fait son faux ouvrage avec les scntimens , et même les

paroles des anciens canons et des Pères des iv* et v^ siècles; donc les sentimens

renfermés dans ces décrétâtes n'étaient pas nouveaux et induis torsqu'Isidoi'e te»

écrivit ; donc tes critiques modernes devraient porter plus de respect aux senli-

nicns des iv« et v" siècles, établis par tes sacrés canons et partes Pères. Que les lec-

teurs sans préjugés voient si ces deux conséquerices sont cotaformes à la bonne
logique.

Je dis encore que, dans un siècle aussi éclairé que le nôtre , et où tout le monde
vise à p.isser pour homme de bon sens , on ne peut sans honte parvenir à se per

suader qu'Isidore eût jamais pu réussira introduire dans l'Eglise tant de nou-
veautés sensibles. Consultez la critique , appliquez ici ses règles les plus exactes.

Cooimcnt uii faussaire obscur aurait-il eu le bonheur de fabriquer un livre qui

détruisit en un clin d'oeil toutes les coutumes du moment
;
qui renversât de fond

en comble ta discipline des Eglises; qui anéantit leurs droits, leurs privilèges

,

leurs exemptions ;
qui soumit tes primats , les évoques , te clergé , les réguliers ,

les laïques à une servitude inconnue jusqu'alors; qui introduisit une autorité

étrangère dans les jugemens, dans les conciles, dans les appels, dans les érections

d'évéchés , dans les élections
;
qui transférât sans raison d'un évéque à l'autre

le droit de primauté dans les provinces ; qui démembrât les évéchés d'une dépen-
dance et les agrégeât à un autre, etc. ? et , ce qu'il y a de plus fort, commentée
laiissaire aurait-il appuyé tout cela sur des usages anciens et inébranlables, tandis

que chacun aurait vu de ses propres yeux observer tout le contraire? Examinez
i après les refîtes de la critique s'il est possible que ce livre si absurde , si visi-

iiU'iaenl opposé , couiiuo on le suppose , à la discipline de son temps ; ce livre qui

blessait les droits actuels de tant de primats, d'évéques , de provinces ; s'il est pos

Mille que ce livre né dans l'obscurité , et dépourvu de tout soutien extérieur , ait

"tt'' reeu romuie un présent du cidj non seulement par ceux dont il < ncuura
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gcaii ft ((ilor.iil les «iiipitMoinens , mais par reux-lii m<)mesà (|ui il r.iucail «le*

prrles maniroslfs et irrC'pnrahles ; qu'il ait été re^^u romme un oracle , non dans un

seul pays , ilan» un seul diuoése , dans une seule province , mais dans toute l'Eglise

latine; que tant du personnes lésées par cette nouvelle doctrine, dont les inté-

rêts , le génie , les moeurs, les pays étaient si différens , sans se plaindre , sans

réclamer , sans ouvrir la bouche , aient baissé stupidement l.i tête sous un joug
tout nouveau, et qu'on leur présentait pourtant comme ancien et obligatoire. El

cependant Isidore , Isidore Peccator ou Mercator , dont l'histoire n'a conserve

qu£ le nom , Isidore a pu tout cela. Il trouva les homme» de son temps si singu

llèrement organisés
,

qu'ils ne voyaient pas même ce qu'on faisait d'eux. Il li>s

trouva détachés de l'amour de leurs plus précieuses prérogatives, car il n'était

pas besoin de critique ;
quiconque avait des yeux pouvait voir clairement qu'Isi

dore créait ou détruisait des choses réelles
,
palpables

, publiques , connues de

tout le monde , et il suffisait d'avoir de l'amour-propre pour y être sensible. Et

non seulement il a obtenu paisiblement un succès si inconcevable ; mais, ce qui

m'étonne davantage, il est parvenu à prouver aux critiques du xviii* siècle qu'il l'.i

fait. J'avoue que ma logique ne va pas jusqu'à admettre de pareilks conséquences.

Il me semble au contraire que le bon sens doit faire conclure que , les hommes
ayant toujours été les mêmes dans tous les temps , le livre dont nous parlons devait

nécessairement contenir des choses très-peu différentes de la di;:cipline en usage

quand il parut. Si la discipline ne fut pas changés par Isidore , et véritablement

elle ne pouvait l'être , il faudra que les critiques 'emoutent à d'autres temps
,

et qu'ils cherchent ailleurs l'époque du changeminl prétendu sur certains points

importans qu'ils croient trouver dans la collection de Mercator; mais cela même ,

comme nous le verrons , n'est pas une entreprise f;ikcile.

On peut conjecturer qu'Isidore recueillit des dénctalts d'anciens papes que

les persécutions des premiers siècles n'avaient pas permis de réunir, et que, pressé

du désir d'en transmettre ta collection à la postérité, il lui échappa des fautes et des

erreurs chronologiques qui furent ensuite rectifiées par une critique plus exacte.

Un particulier, un faussaire inconnu ne pouvait donc , à parler raisonnable

ment , avoir assez de crédit pour introduire aucun changement impottant d.iiis

le gouvernement extérieur de l'Eg'i^'? ; nous l'avons suffisamment démontré. Ce

pendant Fleury en jugeait autrement ; il avait un penchant décidé à regarder

comme nouveau et à condamner comme tel tout ce qu'Isidore avait écrit , à voit

loir que tout fût de son invention et en opposition évidente avec la discipline qui

avait précédé. Rien de plus frappant que les erreurs dans lesquelles il est

(ombé pour taxer de nouveauté quelques maximes des décrétales supposées. Stii

mille exemples j'en choisirai quelques-uns pour faire juger aux lecteurs quelle

précaution ils doivent apporter dans l'examen de ces maximes, que Fleury donne
pour inconnues avant Isidore.

§ I".

Isidore al il introduit des maxintes nouvelles sur la convocation
des conciles provinciaux ?

Commençons par l'accusation capitale contre les nouveautés d'Isidore. Elles de

fendent-, dit Fleury , 1. 44 , n" 22, de tenir aucun concile , même provincial , sans lu

permission du pape. Et ailleurs, dise, n» 2: // est dit dans les fausses décrétales qu'il

n'est pas permis de tenir un concile sans l'ordre ou du moins sans la permission du

pape. Vous qui avez lu celle histoire, y avez-vous rien vu de semblable, je ne dia

pas seulement dans les trois premiers siècles, mais jusqu'au neuvième? Je passe

sous silence plusieurs autres doléances pareilles. Pour juger si l'histoire précé-

dente ne nous présente rien de semblable, écoutons ce que dit à ce sujet Isidore.

11 a donné deux lettres sous le nom du pape Jules I , et dans la première il parle

ainsi • : Aposlolica lenet Ecclesia non oporiere prœler sententiam romani ponltficis

tonciliacelebrari. Et il le répète au nom du concile de Nicée dans l'autre lettre

' r.ap. I. rcl., tan. 3, tju. 6.
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supposée (lu m^^me pape Jules, d.ins doux de Marcel , dans un écrit n Mint Mh/»
nnseetaux F.((ypliens, h Félix II, dniis I.i .V de saint Damasp, et aillcui<t v.

donc les preuves décisives d'imposture qui ont donné lieu h Fleury d'atlnlX'

cette maxime h Isidore. Mais n'y a-l il rien descnddable dans toute l'Iiisloire pr>

cédente? Voyons-le. Nous avons une lettre authentique du pape saint Jules l,qui fii?

sur le siège de Rome depuis l'an 3^7 jusqu'h 3.M , c'est-à-dire environ sixcentsans
avant Isidore, et il y dit * : An ignari estis hnnc exse conauetudinem, ul primum
unbit scribalur, ul hinc quod justum cm definiri posiit ? Socrate , Sozomène , l'auteur

de l'bistoiro en trois parties , ne sont pas des livres apocryphes, et ils sont bien

plus anciens que Mercator. Or le premier parle ainsi , 1 S, c. 17 : Ciltn eccletiaxiica

régula interdictum »il, neprœler senlniliam romani pont ificis quidquam ab Eccleaiia

dccernalur. Sozomène dit la même chose, p. lO.": Es.ie enim legtm sacerdolalem ut

irrita habeantur quœ prœter sententiam episcopi romani fuerint gesia '. Si donc
c'était dans le» conciles que se faisaient toutes les décisions des Eglises , et s'il est

sûr qu'aucune détermination ne pouvait s'y prendre prœter sententiam romani pon-

tifiais ; s'il y a une loi ecclésiastique qui déclare nuls les actes Taits prœier senten-

tiam episcopi romani; si tout cela est clairement artirmé dans les monumcns irrét'ra-

fiables du IV* et du v* siècle , ne s'en suit-il pasque dans l'histoire précédente on trouve

rpielque chose de semblable à ce qu'a dit Isidore : Kon oport(re prccter sententiam ro^

tfiani ponlificis concilia celebrari? CestainsiquefiiH parler Jules I,rautéur de l'histoire

m trois parties, 1.4, c. 10, ouvrage qui parut 400 ans avant Isidore. D'ailleurs, bien

long-temps avant lui , on a écrit non quelque chose de semblable , mais tout-à-fait la

mémo chose. Et remarquez que, dans l'Histoire même de Fleury, 1. 13 , n" 10, vous
trouverez bien clairement exprimé qu'à l'occasion d'un concile particulier tenu à
Antiochc l'an 341 , Socrate , historien grec , ancien auteur contemporain , le

taxe d'irrégularité en ce que personne n'intervint à ce concile au nom du pape
Jules ; il en donne pour raison qu'il ij avait un canon qui défendait aux Eglises de

MIEN OHDONNEK ( c'cst Fleury méuie qui traduit Socrate ) sans le consentement de

l'évéquedellome. Voilà quelque chose de semblable à la maxime d'Isidore dans' notre

adversaire même, et à des époques bien antérieures. Descendez d'un siècle, vous
verrez dans le même Fleury le reproche que Lucentius , légat de saint Léon I" ,

v«>rs le milieu du v* siècle, fait dans la première action publique du concile gé-

néral de Chalcédoine en termes précis, I. 28, n» â : il a os^. tenir un concile
s\NS l'autokité du saint siège, ce qui ne s'est jamais fait, et n'est pas permis.

Voyez si celte proposition qu'on trouve dans le concile de Chalcédoine n'a rien

(le semblable à cette autre : iVon oporiere prœter sententiam romani pon lificia concilia

celcbrari
,
qui est d'Isidore. Voilà des preuves de fait, et je ne comprends pas com-

ment , avec un sens droit , on peut admettre la grande maxime de Fleury que ,

;lans toute l'histoire jusqu'au neuvième siècle, i7 n'y a rien de semblable. Il faut

beaucoup compter sur la mauvaise mémoire des lecteurs pour avancer aveu cette

hardiesse des choses si disparates. Concluons cet article par le témoignage de
^aint Théodore Sludite, que Fleury ne pourra certainement rejeter, soit parce qu'il

est antérieur à la véritable époque des décrétales supposées , soit parce que c'est

un Père de l'Eglise grecque , laquelle, de l'aveu de Fleury , dise. 4 , n. 8 , ne con-

naissait point les fausses décrétales fabriquées en Occident. Or ce Père , écrivant à
Léon III , et Fleury le rapporte , 1. 4S , n. 47 , se plaint de deux conciles tenus à
Consiaminople , le premier pour le rétablissement de l'économe , le second pour la con-

damnation de ceux qui ne voulaient pas ij consentir. ( Etaient-ce là des conciles œcu-
méniques et pour les affaires de toute l'Eglise ? ) Et ensuite , continue Fleury ,

saint Théodore parle ainsi au pape : Ils n'ont pas craint de tenir un concile hérétique

de leur propre autorité, quoiqu'ils n'eussent pas du en tenir même un orthodoxe
A VOTRE INSU, SUIVANT l'ancienne COUTUME. Remarquez que saint Théodore ne

s'appuie pas des fausses décrétales latines, et qu'avant qu'elles existassent il assure

déjà quec'est une ancienne coutume, que l'on ne doit pas tenir un concile orthodoxe

à l'insu du pape , en désignant évidemment un concile et des affaires particuliers.

N'est ce pas là la maxime même que Fleury rejette si souvent dans Isidore .' Ai je

'BaUii. adil arf. c, «», 1 5, tonc. Marc*. — * Vnje* FUufv, In.Uit jur . p i.I.'.n- ti.
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a$8)<%il^mnnlr('' qiif, ^nns I* .s liï'nïl.ilrttcl ,ivnnt<'ll*>»,iioii& voyons bien qurliiue rA/iw

(/(' netiiNdhlr (IniiH l'Iiibloiic h |i|ii.s .iii(lienti«|iu> ? M.iis pourquoi iiic r.iliKu«-r iiiulilt

nifiit à ('(> sujet '.' ('niviii lui iiiOiiic, les Onliiri.ilrurs, «'l après <>ux A, Itciscr, Uis

/M6 proli'.s(.int, avou<>nl(|ii)' nlic iii.ixiiii<' ' -. Pnrirr srnli'iitidm rouunii poniifii

n

iiiHcilhi itonpntv crlvbriiri , t'sl ,-inl/ïi'i(Mir«> an papt' Jult's, co qui la place du nioiii^

«laiiii 11 i\i Hièch*. Iteiscr metm question , il e.sl vrai, si e ckI nu eaiion apobtoliipir

eoninie le veut llellarniin , tie eonril. e. Iti et 15, ou nn e.inou de eoiicilu , ou nu

simple usage eeelésia.slii|ne ; mais (ont eela nous importe peu , parée que le iv
•ièele a touji urs ('[ù avant le ix*. l'tuir eroire ipi'lsidore a inventé eelte maxime

,

il (audrail done être pluM absurde que (ialviu , Launoy , lesCeulurialeurs, on im

pas permettre h Isidore du citer, roniuie les autres auteur*, les anciens nii>

nnmens.

Il snlTit pour mon dessein que celte maxime ne soit ni nouvelle ni inveutt^e p.n

le caprice d'Isidore, iv laisse auxp(démi(pi('slesuin de déterminer oonunenl on di u

l'entendre , ainsi que les anciens Pérès dont elle est tirée. J'avertirai seulenn ni

que toutes les absurdités (|ue l'Ieury veut en l'aire dériver * sont appuyées sm

la prétendue supposition qu'il (aille aller cher<'lier immédiatement à Home l'a^n

ment despontiles pour la tenue des concdes provinciaux ; comme si l'interven

tiou des légats apostoli(|ues résidant on députés dans les provinces, et les acl<

qui se transmettent aux papes
,
quand on y a traité quelque chose d'iuiportaiil

nesnriisaientpas pour qu'on puisse direcpi'un concile a été tenu avec autorité apu!.

loliqnc. Si majores iaïuiu , disait saint Innocent I , ep. ad Victr. , c. U , in jnriliit>'i

fiitrinl Uevolnlic , ad sedem apostoliiam, sicnt sijnndns slalnil et bvala vonsHctitilo u

i

>//'(
,
po^l cpiscopain jndicium refiranlur . Les papes l'ont toujours voulu ainsi, et on

l'a toujours fait. Ainsi Eusèbe, 1. .%, c. 2t, nous a conservé la mémoire d'un conn^.

tenu à Ephèse par les évéques de l'Asie proconsulaire, «pu furent de r.ivis d<N

quarto-décimans, et ce concile , dit Eusèbe même , fut annulé par le pape Vietm

dans le second siècle. Ainsi nous trouvons , dans saint Cyprien >
,
que le pape t.i

bien dès le m" siècle approuva la condaninalion de Privât, faite dans un concili

<rAfriquc; donc on lui <'n rendit compte, comme l'on transmit au pape ('.nr-

neille,dans le même siècle, la sentence d'un autre concile d'Afrique contre li

iicissime. Le taùaxc saint Cyprien allesto qu'on envoya à Rome un livret, ubi \i>i

ijnta placilorum capiia (ouscripia .vi/H<,sur les tond)és d(mt on discuta la cause dai-s

un autre synode
;
que le même saint Corneille se plaignit fortement à saint Cyprici)'

de ce qu'il ne lui avait pas référé aussitôt l'intrusion de l'évéque Fortunat ; el \i

saint martyr donna respectueusement de bonnes raisons pour Justifier son di'lii

mais iln'allégua point que le pape n'eût pas le droit d'entrer dans la connais.saiii i

de ce»affaires. II est conforme à la bonne doctrine, disait dès le >• siècle lep.'i|j.

saint Léono, que les évéqucs des plus grands sièges soient informés des affaires k

elésiasliques de leurs provinces , atin que par leur moyen tout soit ensuite rappiiil>

au siège de Pierre ; pcr (luos ad unam Vclri scdcm uni versai if) Krclesuv cura eoujhnn i

C'est ce qu'avait déjà exprimé dès le iv« siècle le grand concile de Sardiipie •

npiimtitn et valde congruentissiinum esse , si adcapul , id est itd l'ciri apostoli sciliu.

lie singulis quibusquc proviuciis doinini référant sacerdnies. Eleury au conti'aire,{|iij

connaissait et respectait si fort la vénérable antiquité, trouve absurde el imiiii

cicuscment introduit par les fausses déerétales , dise. 4, n. li, que le pape soil û\i

trait par ces affaires étrangères qui l'enipéchenl de se livrer à ses fonctions v/i;>i

luclles, et de s'appliquer coniinuelletnent ù instruire el sanctifier son peuple. RéHcximi 1

perfide, pour le dire en passant ( el cette arme lui est familière ) ; comme si le mn
universel de l'Eglise rpiele Filsde Dieu aconlié à Pierre età ses successeurs, ainsitnic

|

la foi catholique nous l'enseigne , était une fonction peu spirituelle, et qui reg.inl'

un peuple q!'.: u'appartient pas au pape. Ne nous cnibar((uons pas sur une mer élr.in

gère ; c'est assez qu'on voie qu'il n'y a ici aucune nouveauté i ntroduite par li' cj

priée d'Isidore , cl qu'il ne peut ij avoir de catholique qui restreigne rinsperlii'n|

despapes au seul évéché de Home. Ceci n'est pas à mettre en (luesiion. Defntiiuv

' Launpiiis viiulicnliis , p. 49'>' — ' Itisc. 7 , 11. 6. Disc. 4, n. ? ci 3. — " E|>. 55. —V. B.iron. .in 'i

a. 3. — * Kp. 41 Baron, an. jSj, n. 80, 87 5 Ivp. 52. Baioii. n. S8, — 6 lîp.-ji ou 47,1. m,'-.'"'

yall. — '' Sjn. «! Jiiliuin I, t. 11, co:!C. Lab. col, 61i. cdit. vcn.
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dillvroncikœeuinéiilque de Florence, romanum pnniiflxi'm t\iccu\orcm ette /?. Pc-

f»7 l'/omrjiKfw I hritiimiDrinn jniirtm el ilnctorcm rxisUrf, rllini in D. l'elro pn.i'

<intli,r,,i,ndi ri ijuhmiantli iNivcRSU.r.M r.i'ci.r.sMM A Domino noilro J.C. plrnam
fmfeuiii.m trniliiam i'm\ T. ii, conc. p. .M.", éd. ven. C'esl donc un domine callio-

lupie qii<f, tandl.1 que le pape est occupt'; des affaires ecclt'siasliques de toute l.i

ehrélienU; , il est dans le véritable exercice de tes fonciioni , et travaille pour lo

MTvice do son peuple.

S'il est certain que, dans les premiers sitNchis de rF,glise,on pùl tenir fré-

(|iieninient des conciles provinciaux, quoiqu'il fût nécessaire d'en faire le rap-

port au saint siège, si les anciens monumens l'attestent , connue Isidore l'assure^

pourra-ton loyalement inculper sa collection d'avoir amené la désuétude de ces

conciles? N'y a-t il pas d'autres raisons qui oui rendu ces saintes assemblées plus

rares dans les derniers temps qu'elles ne l'étaient dans l'origine? Les papes n'ont il.t

pas commandé et fait en sorte , autant qu'ils l'ont pu, qu'elles fussent plus lié-

'|iientes,ct n'ont ils pas h cet effet sliniulé milita fois la négligence des évt^qnes • ?

D'où vient donc qu'on veut imputer aux papes la cessation des conciles, si ce n'est

lie la démangeaison qu'on a de leur imputer tous les maux ? Ne peut il pas ausvi

V avoir de l'exct'-s dans la fréquence inutile de ces conciles , en ce qu'ils arraciienl

si sonventles évéqnes h leurs sièges , les séparent de leurs peuples, les constituent

en dépenses de voyage ? Je trouve, dans le concile d'Ilippone.en r/r», un canon qui

|Mirte que cbaque année on tiendra un concib; de loule l'Afrique; mais quelqua

temps après on détermina qu'on rasseinl)liTait seuleme nt ciim causa communh
iriijcrct. Je trouve que le saint concile de Trente , sess. "2%

, cap. 2. de reform. , se

proportionnant sagement aux circonstances des temps , se contente de prescrire

ces conciles tons les trois ans. Je trouve (et c'est l.'i le plus beau) que Fleury même,
(|ui voudrait tout ramener;» l'ancienne discipline, et (|iii montre tant de zèle pour

Il fréquence ancienne des conci1(;s des évéques, s'élève hautement contre les cha>

[litres généraux des réguliers
,

qu'il voit i)rescrits tous les Irols ans par le 4«

'oncile œcuménique de Latran. F.coutez sur ce point ses raisons, c'est un mor-

ceau vraiment curieux : Lp^ chapitres ffdncrnii.r. , dit-il, dise. 8, n. t» , ont leurs inenn

nuieux, el la dissipation inséparable des voyages est plus grande; et plus ils sont

ijrnndt , *>lus est la dépense
,
qui oblige à faire des impositions sur les monasli^res ,

«oiirt-." (le plaintes el de murmures. El quel est le fruit de ces chapitres? de nouveau i

régl'm' i* cl des depulalions de visiteurs pour les faire e.rdculer , c'esl-t\-dire nmllipli-

iiiiion de voyages el de dépenses, et le tout sans grande utilité. Mais tout cela doit s'en-

tendre dci'Eglisc du XIII» siècle, temps d'ignorance et de dépravation; car dans
les premiers temps, oli ! dans les premiers siècles d'or , que le ciel ne regardait

{|u'avcfi des yeux de tendresse , les évéqucs allaient .lux conciles sans voyager^

«ans dépenser, sans se distraire, sans impositions, s.iîis visiteurs Voyez comme
un écrivain qui veut s'ériger en censeur de la discipline de l'Eglise de quelquo
itinps que ce soit ne peut s'empêcher d'avancer les absurdités et les incolié

I < nées les plus manifestes. En tout temps l'Eglise est la même épouse chérie d(j

l('-sus-Christ; il l'assiste, en dirigeant sps enfans par la meilleure route vers la béa-
lilndc éternelle ; et la discipline de celle Eglise, assistée du Seigneur, est toujours

I l'Ile qui conduit le plus directement àcelle Tin, selon les différentes circonslanees

lies temps. Si l'on approfondissait mieux les choses , on comprendrait facilement

i|iie, par la condition même des misères humaines, il ne peut y avoir aucun régie

ment extérieur, quelque utile qu'il soit, qui n'ait dans l'exécution ses inconvé-

iiicns , quoique souvent extrinsèques el contraires à la volonté du sage législa-

teur. Il est même de la prudence législative de balancer ces inconvéniens qu'on
jirévoit comme possibles avec les avantages qu'on en espère ; et quand ces der.

iiiers l'emportent , il faut alors passer par dessus tout , el vouloir efficacement le

it'glemenl proposé. Ensuite la succession des temps el l'inconstance naturelle des
clioses humaines peuvent souvent diminuer les biens que produisait dans un aulrt

limps tel système ; et quand les inconvéniens l'emportent , alors il serait inutile

I

I

uiènie pernicieux d'insister sur son exécution. Tels sont les iirineipcs fondainen-
t.Mix de loulc légibl.ition sar;e , el surtout de la h'^islalioii (cclésia.'.lique Oh ! ([Uc

' Uri'iriliiii de ^Jll 1. ;,o- — IM urj, I. (ji;, ii 5o.

mil
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l'on respecte peu rcs priiK^ipes inébranlables , en voulant sans cesse rammer
tout aux anciens usages! Et le grand mal est que le plus grand nombre aime

mieux adopter aveuglément tout ce qui se trouve dans certains auteurs

que de prendre la peine d'examiner sérieusement ce qu'ils disent. Au fait

,

pour comprendre la question que nous traitons sur la célébration des con-

ciles , il suffirait de réfléchir à la différence des premiers temps où l'Eglise

naissante avait besoin de se former un corps de législation : ce corps est mainte-

nant suffisamment formé , et il faut considérer la chose sous un autre point de vue;

il faut voir aussi combien la variation du système politique a augmenté aujourd'hui

les difficultés de ces saintes assemblées
,
pour bien comprendre les raisons que

l'Eglise a eues de changer la discipline à ce sujet. Si pendant dix-huit siècles on
avait continué à tenir les conciles deux fois par an ,

qu'en diraient nos sages po-

litiques si déclarés contre la multiplicité des lois ? Concluons qu'Isidore n'a éta-

bli aucune maxime nouvelle sur la célébration des conciles, et cela seul suffit k
(non dessein.

§11.

Des jiigemens criminels de$ dvéques. Isidore a-t-il introduit des nouveautés

ù ce sujet ?

Fleury reproche en plusieurs endroits à Isidore que la maxime que les éviquet

ne peuvent être jugés définitivement que par le pape seul est souvent répétée dans la

fausses décrétales. Disc. 4. n. 3. la l'accorde ; mais est-ce Isidore qui en est l'inven-

teur? Il est certain , autant que peut l'être tout autre fait de l'histoire ecclésiastique,

qu'au commencement du iv« siècle *
, saùit Athanase

,
primat d'Alexandrie , se

rendit à Rome, ainsi que Paul, évéqu i de Constanlinople , Asclépas de Gaze, Mar-

cel d'Ancyre, Lucius d'Andrinople, et plurimi, dit le pape saint Jules dans sa lettre

aux orientaux, alii episcopi ex Thracia, Cœlestjria, Palœstina , hue conuenere. Re-

marquez bien qu'ils n'étaient pas tous évéques de premiers sièges , ce qui anéantit

la pitoyable chicane de quelques modernes. Ils avaient été condamnés, dit Fleury,

1. 1 1 , n. 53 et 57, dans des conciles tenus avec violence à Tyr et à Gonstantinople

,

et s'étant rendus à Rome, Julium, dit Socrate, cpiscopum romanum de suo ipsorum

statu certioremfaciunt , et continue Sozomène, quorum criminationes cùm episcoput

romanus inlellexissel,... ciim propter sedis dignitalem cuR/i omnium ad ipsum spec-

haret (remarquez cette vaA&fin)ySinguUs suam ecclesiam restituit , scripsitque ad epis-

copos Orientis, eosque incusavitquod,SE inconsulto ,de iiisce viris juDi(fXssENT. Et

de fait , ce pape en reprit fortement les orientaux en ces termes : À^i ignari esth

hanc consuetudinem esse, ut primum nobis scrib\tur , ut hinc
,
quod jistum est, défi-

niripossit? Quapropter si isthic ejusmodi suspicio in episcopum conceplafuerat , id ad

nosiram ecclesiam referri oportdit. Quœ accepimus à sar^clo Pelro , vobis signifieo,

non scriptums alioqui quœ nota apwd vos esse arbilror , etc. » . Voyez donc l'ancien-

neté de cette maxime , qu'il faut écrire à Rome et en recevoir la décision des

causes de& évéques! Et quant au siège d'Alexandrie
, qui véritablement n'avait

pas d'autre supérieur que le pape, il faut bien remarquer le témoignage d'Ammien
Marcellin ' contemporain, auteur païen et déclaré contre le christianisme ; chose

étonnante ! il était ennemi de Constance
, iie saint Athanase et de Rome , et il at-

teste expressément que l'empereur désirait ardemment faire condamner saint Athanase

par l'autorité que l'évCque de Rome avait sur les autres évéques. Paroles qui , dans la

bouche d'un païen, et dites d'un empereur arien
, prouvent à quel point l'idée de

la suprématie du pape dansi l'Eglise de Jésus- Christ était étendue , enracinée et

connue de tout le monde dès le iv* siècle. Remarquez qu'Ammien ne dit pas que

Constance désirât faire condamner saint Athanase par le pape, parce que, comme
évéque d'Alexandrie , il n'avait pas d'autre supérieur ; non, la raison en est géné-

rale, c'est h cause de l'autorité que l'évéque de Home a sur les autres évéques. Si donc

on ne pouvait condamner les évéques dans les conciles san.s en écrire auparavant nu

• Socrate 1. j, c. ii. — Soi. I. 3. c. 7.—*V. Pallnd. vil. 8. s. Jo.in. Chrjs. c. i.—Plus bas 11. .(5 el !• n,

n. fi, 7,49, 58, 59 »l 61. — 3r. ai.— Bosîiuct, Ilist. uiiiv. p. 2 , J u.
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pnpe, afin qu'il pût définir ce qui était juste ; si telle él.iil la Iradilion venue de sain '

Pierre el connue en Orient dès le in« siècle, lejugenient dos conciles n'^'lail pa»dé-

<inilif,et celui des papes lï'Init : ce qui équivaut à dire ce que Mercalor répète dans

le ix" siècle que le pape seul , et non les conciles, peut juger les évéques délinili-

vemcnt. Dans le concile général d'Eplièsc en i31 , Juvénal de Jérusalem reprend

l'orgueil déplacé de Jean d'A ntioclie < , cui oporlcbat confestim nrcurrere ad sedem

npostolicam magna' Howae
,
puisque c'était l'usage que l'évéque d'Antioche fiU jugé

à l'endroit oij, ajoute l'ancien commentateur grec, et dissidia Samosateni agilaia, et

coniroversia Paulini cnmMelctio cognita fuit. On lit dans la troisième action du con

oile deChalcédoine qui prononça contre Dioscorc : Undè snnctissimus archiepiscopus

magnus cl senioris Romœ Léo per nos... nudavil cum lam episcopatus dignitale, quam
ciiam et ab omni sacerdotali alienavil ministerio. Dans l'action H« du concile , nous

lisons de Itassien , intrus dans le siège d'Eplièse
,
que hodic quatuor anni suni ,

et

romanus episcopus eum deposuit. Nous trouvons que Nicolas I , dans sa 8« lettre à

l'empereur Michel , compta liuit exemples d'évéques déposés par ses prédéccs

•scurs du seul siège de Con8t.'jntinople. Nous voyons que saint Cyprien dès le m»
sircle , ep. r»8, au lieu de s'adresser à un concile provincial, demanda au pape

s.iinl Corneille de déposer du siège d'Arles l'évéque sctiismatiquc Marcien, et d'en

nommer un autre à sa place. Nous voyons saint Basile écrire dès le iv« siècle ,
ep.

'itj3, qu'Kustathe, évéque de Sèhaste, déjà condamné en Orient, se rendit à Home,
et qu'il obtint en sa faveur une lettre du pape saint Libère : cpislolam A bcaio Li-

i'crio
, quœ eum restituebal , hacque ostensa , A concilio thianensi in suum locum res-

iiiutus est. Il nous est resté, dans les actes du synode de Constanlinople tenu sous

le patriarche Mennas en 556, un beau témoignage où on loue le pape Ag.ipet «h

s'i^tre élevé contre Anthime de Constanlinople : procul A mandra expulistis, en ajou-

l.int, dans la suite de la harangucau même pape.quc Usévéques le croyaient destiné

par la Providence in depositionem et expulsianem Sevrri, Pétri et Zaarà'ct corumqui
•iiinilia eis sapinni Quia igitur juste A robis puniins fuit ( Anthimus ) et de sede

liiijus regiœ urbis ejecius, ils le prient d'en faire autant de l'évéque de Trébizonde:

Ih'finite ipsum alieuum esse et nudum ab omni pontifieal i dignitale.... altiium vero

))ro isto ecclesiœ trapezuntinœ ordinandum esse. On trouve dans tous les siècles des

exemples <les évéques de sièges primaires ou inférieurs condamnés ou al)sous

par les papes On peut consuC -r le père Arbusti de Plena pontificis ina.r. in

Kecl. cathol. potestate, c. tetî». Romo', 1771. Ce que nous avons rapporté ici de

nionumens certains de la vénérable antiquité suffit pour montrer qu'Isidore

n'est pas auteur de la maxime sur la réserve au pape desjugemens des évéques.

f'icmarquez que , dès le commencement du v*^ siècle , saint Innocent l écrivit

,

(l.'.ns les mêmes termes dont Isidore se servit ensuite , aux évéques du concile de

('..irthage , en les louant de ce qu'ils avaient suivi les traces des anciens Pères ,

lesquels * non humann , sed divina decrevere sententiœ , nt quidquio, quamvis de

disjunctis remotisque provinciis ageretur, nonthius dlcerent defimendum , nisiad

hujus sedis notitiam pervenirel; ut iota hujus auclGritnte
,
justa quœ fuerit pronnn-

Liiiio firmareiur , etc. Lsidore a-t-il jamais parlé si claircniont? Que l'on consulte

I \nti-Febronius,deZaccaria,p. 2,1. 1 c.6,n.15. Ajoutonscequ'écrivitsaintLéonlà

Aiiastase de Thessaloniquc, qui en iiO avait déposé comme contumace Àtlicus, mé-
ti'opolitain de Nicopolis: Sed etiamsi , dit ce grand pape d'Alticus ', quid grave

ntinlerandumque coinmitlerel , nostra erat expectanda censura, ut nihil prius

ipse deccrneres
,
quam quid nobis placeret agnosceres. Et son successeur saint

(iélase, ep. ad or. c. 9. , en parlant précisément de la déposition irrégulière de

linéiques évéques , faite par les orientaux , leur dit : Taceo quodad nosfuerai pa-

tcrnà consuetudine référendum. Et à Faustc : Timothœus alcxandrinus et Petrus ,

l'niilus, Joannes et cœleri , non solum unus , «cri plures utique nomen sacerdotii

v-yf^ se ferentes, sola sunt sedis apo&toliC/E auctoritate dejecti : cujus reite.uis

niaui ipsc doeetur Àcacius,... qui eorum damnationem , anlequam prevaricator existe

'(t,fuernt c.recutus. Voyez ci-dcssus § 1" l'autorité que nous avons rapportée pour

I
louver que les Eglises ne pouvaient définir rien d'important prœter sententiam^

mM:

I

• Coiif. iph nrt. 1 —Tmiriirly. d Ivi'il, p. j, qii S, arliilf ». — * 1- t. «Tp. Conît. rnl. 8Î9 el I96.—
• Kp. 14 I. I. I, nil, 6ii6. €"l. Dali. um. m
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tamant pontijkis ; voyez enAn Fraiirois-Anlolne de Siméoni, dans son Traité de la

Pyissanoe judiciaire du pape , tome ii , ch. 22, § 2 et 3.

^,a réserve au pape des causes importantes , appelées en style canonique causes
majeures, et sur laquelle , après beaucoup d'autres, raisonne si savamment le P.

P. Couslant , * est, de l'aveu de Fleury mtfme , un article dont tout catholique con-
viendra ». Celte réserve pourtant renferme évidemment les causes des évéques,
et il suffirait de se rappeler ce que saint Ambroise dit des évéques , de Dign. sa
oerd. c. 3., pour comprendre la haute importance de leurs causes : Kihil in hac
sœculo.. episcopo subtimius rcpcriinr. Etsaint Gélase ; Honor et sublimitas episcopalis

mtUis poterit comparqlionibus adœquari s. Et saint Grégoire-le-Grand , 1. 3, ep. 8.

,

faisant précisément mention des causes des évéques? dit que là, non lam de htimank
consliluiis, qtiam de divime quodam modo bcnedictionis rejragatione tractatur. Con-
sultez Bingham * , Sauvage s

, le père Mamacchi «. Voyez en mille endroits
A'oél Alexandre '. Que faut - il de plus ? Dupin lui - même » compte les causes des
évéques au nombre des causes majeures. Je dis donc : si toute l'antiquité nous
atteste unanimement que les causes majeures sont réservées au pape

,
qu'elles

doivent lui être rapportées de toute l'Ëglise
,
qu'on doit regarder comme nul

tout ce qu'on ose décider prccter illiits sententiam ; si c'est un article que , selon

l'expression de Fleury , tout catholique doit accorder, et si d'un autre côté les

causes des évéques doivent être mises au nombre des causes majeures, quel mal
y a-til donc qu'Isidore ait dit que les causes des évéques sont réservées au pape

,

et que lui scul.peut les juger définitivement 9.

fleury ne se lient pas pour battu ; il veut absolament, I. 63. n 11. ,
que ce soit

un article des fausses décrétales , contraire à l'ancienne discipline. Mais comment
le prouvie-t-il? D'abord en taisant ou en altérant , dans la partie de son histoire

qui a précédé
,
presque tous les faits et toutes les autorités que nous avons

rapportés ct-dessus , et bien d'autres encore dont nous pourrions lui de-

mander compte. Voici l'autre moyen qu'il emploie dans son 4» discours ,

si dangereux et si rempli d'artitice, n. 3. Il veut démontrer que la maxime
qui réserve au pape le» causes des évéques , et qui affirme que le pape seul

peut l^es juger déénitivetrent , est opposée à l'ancienne discipline, et qu'elle

est créée par Isidore. Que faut-il pour cela ? II. porte selon sa coutume les

çhoçes à. l'excès. Il commence par gémir longuement sur les graves inconvé-

niens de faire venir les évéques à Rome. Dès le iv« siècle , dit-il , il y avait un nom-

bre prodigieux d'églises en Grèce , en Asie , en Syrie , en Egypte, etc. , et la plupart

des évéques étaient pauvres et hors d'état défaire de grands voyages.... comment aurail-

on pu les faire venir à Rome ( vous croiriez à ce style exagéré qu'il s'agit de faire

venir à Rome tous les évéques du monde : mais tous les évéques du iv° siècle

n'avaientpas de causes criminelles), lesfaire ventr ù Rome et non seulementeux, mais

Itmrs accusateurs et les témoins encore plus pauvres pour la plupart? Ici il ne manque

P9S dç grossir les maux et les conséquences fâcheuses des ordres de Grégoire VU

,

saint, lequel, persuadé de son droit, commença a mettre en pratique la maxime
des décrétales, en faisant venjr, du fond de l'Allemagne, de l'Angleterre et de l.i

France les évéq^ues à Rome. Pour peu qu'on soit du goût de Fleury , on en con-

clura qu'il suffit d'avoir un peu de bon sens pour voir que la chose était impossible.

Avec cette démonstration à la main , lorsque Thépdoi?et nous rapporte, 1. 2, hist.

c. 41 ,
que le pape saint Jules 1, dès le comuiencement du iv» siècle , Ecclesiœ ca-

itonem seculus, et eos (Les eiisébiens accusateurs de saint Athanase) jussit romam
VENIRE, et divinUm Athdnasium

, quo pro sein judicio ipse responderet , vocavit , ii

Caudi'a répondre que c'est impossible; que la règle de l'Eglise, suivie , selon Théo-

^oret
,
par le pape Jules , dans ce temps où même le concile de Sardique n'avait

pas çDcoré été tenu , n'était autre chose que les décrétâtes de Mercator , et que le

pape qu'elles induisirent en erreur se crut endroit d'appeler, non de l'Allema-

' D«ant. eanl. collect. n. îi. et3o. - 2 L. 63, n. ii. Fleury, Inst. jur. ceci. p. 3,c. a, ii. 5. coutriili'

ce qu'il arait accordé.—'Relal. çan. lO, dise. 96. -» *T. i. orig.l. ï.c.î.—Si,, i. ant. christ, p. i. c. 1 J,i

et S.— 6 t. J, orig. et ant. christ. 1. 4> P- '. c. 4, 284-— ' T. 4i 5. 6. index cansac inaj. hi8l.s;cc. iJ.iliss

ta,n. 16. — " De ant. Eccl. dise. diss. 2, n. I.— 9 Crci réfute Fleury, Inst. jur. p. i,c. 10, n. i5 cl i:

r. li et 16
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gUe, comme Gn' oire VII, mais du fond de l'Asie , les évoque» à Rome. Ainsi,

(|uand le même Jules assure dans sa lettre aux cusébiens qu'ils envoyèrent Mar-
tyrius

, pr<5lre, et Ilcsychius , diacre, à Rome , devant le pape , au jugement con-
tradictoire contre Ses prêtres envoyés par saint Atbanasc

;
que le saint luim^Jmv

y vint aussi avec ses compagnons , c'est-à-dire les évéques l'aul , Asclepas, Mar-

cel, etc., puisque non solittn A(hanasius et Mnrcellus cpiscopi cum qHwrimoniii

(le illalis itijuriis , sed et pturimi alii episcopi ex Thracia , Cœleayria , Phœnicia

,

Palestina hùc convenere , tom. suiv. n. 31 et 32; et que, les actes à la

Uiain , ils montrèrent la fausseté des accusations d'Ischyras, et mirent ainsi le

pape dans la nécessité d'absoudre Atbanase, puisque lot testes pro Athanasio sta-

rent, et ipse lam jusla pro se afferrel: atout cela il faudra répondre que c'est im-

possible, que saint Atlianase , les évéques ses compagnons , les témoins et les héré-

tiques même ses accusateurs, trompés par les fausses décrétâtes venues cinq

siècles après, ne pouv lent se croire obligés de venir à Rome et d'y plaider leur

cause. Ainsi , quand aou3 voyons Privât, évéque de Lambèse, condamné d'abord

par le synode de sa province et ensuite par le primat Donat, venir à Rome du
fond de l'Afrique (Hallicr, 1. 4 , c. 2.) , dans l'espérance d'y élre absous par le

pape saint Fabien, qui gouvernait l'Eglise dans le iii< siècle, et qu'après le martyre

du saint pontife Privât il recommence ses tentatives auprès du clergé de Rome ,

en y envoyant Futur , homme de son parti , ep. cler. rom. ad sanc. Cypr.
;
quand

saint Fabien examine cette affaire ,. et pi monce ensuite de nouveau la s ntence

de condamnation contre cet hérétique, nous devons dire que c'est impossible-

Ainsi encore
,
quand Novat partit d'Afrique au moment où sa cause devait être

décidée dans le synode de Carthage sous saint Cyprien, qu'il vint à Rome , et

Ïue là, après un mûr examen, il futcondamné par le pape saint Corneille.i ;
quand

asilide d'Asturieset Martial de Mérida', déppsés par une sentence synodale > , vin-

rent du fond de l'Espagne à Rome , et y surprirent obrcpticement du pape saint

Etienne une sentence d'absolution; quand saint Augustin nous atteste, ep. 43.,

queCécilien vint à un jugement contradictoire à Rome, où,prœsenteCœciliano et illis

qui adversus ipsum navigaverant ,judicante Melchiade , tune romance urbis episcopo ,

rum collegis «»;s,etc.,Cécilien fut absous et Donat, son accusateur, qui était présent,

fut condamné en 313 ;
quand Théodoret, évéque deCyr , condamné dans le faux

concile d'Ephèse , écrivait à saint Léon , ep. 113 : Oro alque obiestor sancii-

tatemtuam , ut rectum ac juslum tribunal vestrum invocanti opem ferat, jubeatque

Al> vos VEHiRE , et doclrinam meam apostolicis vestigiis inhœrentem oslendere
;

enfin lorsque l'évéque Célidonius , déposé dans un concile par saint nilairc

d'Arles , vint à Rome trouver saint Léon même
,
que saint Ililaire s'y rendit

aussi pour soutenir son jugement, que 1« pape, selon la discipline de ce

temps, examina la chose dans son synode, et qu'en présence des parties il révoqua

la première sentence , absout Célidonius et le rétablit dans son siège ^
; quand

nous lisons tous ces faits de l'antiquité et mille autres de la même nature et

également certains
,
quand nous voyons les empereurs même y conformer leurs

lois * , nous devons néanmoins dire avec Fleury que c'est impossible
, que les

pauvres évéques , leurs accusateurs , les témoins n'étaient pas en état de faire de

grands voyages, d'abandonner leurs troupeaux, de se rendre à Rome. Ajouter foi

à ces inventions d'Isidore , c'est, dit Fleury, n'avoir pas même un peu de bon sens ;

heureux encore s'il épargne saint Léon,qui appuie la maxime d'Isidore quand il dit:

Ne insolvendis aut ligandis qdorumccjmqÛe causis , aliud ratum essel in cœlis quam

quod Pétri sedisset arbiirio. Hom. de transf. Dom.

Mais si le bon sens consiste à bouleverser les monumcns les plus authentiques

de l'histoire, à nier des faits dont on n'a jamais douté, pour s'attacher à des consé-

quences trompeuses qui font impression pour un instant par suite de l'exagération

des principes d'où on les tire ; si c'est en cela que consiste le bon sens, tout le monde,

je pense , s'empressera d'y renoncer. Je ne vois dans tout ce que dit Fleury à cf

sujet qu'un raisonnement superficiel , incapable de séduire ceux qui y regardent

' Ep. S. Corn. inst. Cyp. 48 ftrespon. n. ^f)-—* Diss. iIp app. ail rom. l'ont, c. lo, p. 58. Rcmiac t-6ê.

»î S. Lco i>p. lo, al. Sy. — Vit.i s. Ujlar. c. ù> c\ 17- — * Simconi de mm. pont. I.ii, r. 11,5. 1.
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de près, et qui est en général un des défauts caraclérisliqucs de cet hialoricn.

Pour vous le faire toucher au doigt , imaginez qu'il me vient h l'esprit l'idée ex-

travagante de démontrer que, dans la discipline de nos temps , c'est un principe

faux que l'absolution de certains cas exprimés dans le droit, la collation dupallium

aux archevêques , les dispenses de certains empéchemens de mariage , etc.

,

soient réservés au pape, et que le pape seul puisse en absoudre, l'accorder, en dis-

penser. Pour détruire des vérités si palpables , si évidentes, je n'-ii besoin que du

raisonnement de Fleury. Il ne faut, dirai je avec lui ,
qu'un peu de bon sens pour

comprendre que la chose est impossible. Jusqu'à l'extrémité de U terre et dans

les deux hémisphères , il y a un nombre prodigieux de chrétiens, pour la plupart

pauvres et incapables de faire de grands voyages , et de prélats attachés aux soins

qu'ils doivent nécessairement à leur troupeau ; comment pourrait-on les faire venir

du boutdu monde à Rome, comme il faut le supposer quand on dit que le pape seul

peut leur accorder l'absolution ou des dispenses ? Les gens sages riraient de mon
raisonnement. Serat-il plus plausible, parce que c'est Fleury qui l'aura faitsur taiil

d'autres objets? Pour détruire mon sophisme, il suffit de faire remarquer que tous

les homincs du monde n'ont pas des cas qui exigent le recours à Rome ;
que pour

tous ceux qui en ont, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'ils s'y rendent en per-

sonne, que le pape peut communiquer sur les lieux les pouvoirs nécessaires
;

qu'écrire des lettres, les envoyer à Rome , en avoir r^'ponse, n'est pas une chose

si difficile et si embarrassante. Pourquoi n'en pas dire autant des jugemens des

évéques réservés au pape? Je sais que , selon Fleury , l'auteur des fausses décré-

tâtes a dû supposer que tout évéque devait être jugé personnellement à Rome
,

parce que d'après lui le pape seul peut juger si cause ; mais je réponds qu'on ne

montrera jamais cette supposition , et la question est finie. N'exagérons pas les

choses pour les présenter sous cette forme aux yeux du public: c'est là un des dé

fauts de Fleury. On ne manque pas, même après les décrétales , d'exemples d'évê-

ques jugés dans les synodes, et dont le jugement était confirmé ou cassé par les

papes, en faisant seulement venir h Rome les pièces du procès ; on en a fait autant

dans les premiers siècles. Il était inutile que Fleury mit son érudition à une si

grande torture pour produire l'exemple unique de Paul de Samosate. L'ancien

commentateur grec cité ci-dessus* dit de cet exemple que Fleury choisit seul,

dise. 4, n. S, comme un des plus célèbres, que la cause de Paul fut plaidéc à

Rome , et Fleury avoue lui-même qu'on en donna avis au pape , et le pape ne s'en

plaignit point : (de quoi devait-il se plaindre?) Cet avis était envoyé à Rome par
le concile où le coupable avait été condamné ; l'acte , comme disait saint Cyprien,

ubi singula placilorum capila conscripla sunt, y était joint. Si le pape trouvait tout

en règle, et qu'il ne lui vint aucune réclamation de la part du coupable, il ap"

prouvait d'ordinaire la sentence du synode, qui recevait ainsi sa valeur; et non
seulement le pape ne s'en plaip;nait pas , mais au contraire il louait et encoura-

geait la vigilance des évêques à réprimer l'erreur ou les mauvaises mœurs. Mais

lorsque le coupable avait employé le recours légal de l'appel au pape , ou lorsque

le pape avait trouvé informes et irréguliers les actes qu'on lui avait transmis,

alors on établissait un nouveau jugement , et on discutait l'affaire ex intégra dans
le concile du pape. Là se rendaient ceux qui avaient appelé, et ils y conduisaient,

si besoin était, leurs témoins; comme lesjuges de première instance y envoyaient

des personnes instruites , ou y venaient tà l'affaire le méritait. On voit de ces

exemples dans toute l'histoire qui précède et qui suit les décrétales. Quelquefois il

s'est présenté des affaires si importantes, si compliquées, si difficiles
, qu'il a été

nécessaire d'entendre les parties présentes à Rome , et alors le bon sens exigeait

que le pape les y appelât ; on voit par la cause de saint Àthanase que cela s'est faM

bien avant les décrétales. Fleury devait-il exagérer ce cas qui n'est pas ordinaire

,

pour en prendre occasion de se lamenter sur les absurdités qui lui semblent

en résulter? Lorsque, dans le xi* siècle et sous le pontifient de Grégoire VII , on

voit que les citations d'évêques à Rome deviennent plus fréquentes , il est facile

d'en comprendre la raison; il ne faut que jeter les yeux sur l'histoire même d»

• Supra n, i r. —Pu. \IV. syn. I. iî,r 3, n. i.
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Fleury «

, pour connaître le malheur de ces temps déplorables spécialomenl par
la corruption des mœurs du clergé , même de celui du plus haut rang. Qu'il suf-

fise de dire que saint Pierre Damicn , contemporain et témoin oculaire , dans la
vie de saint Romuald, parlant de la simonie qui était alors en vogue , en vient
jusqu'à dire qu'à peine trouvait-on un évéquc qui la crût un péché. Les abus du
concubinage , des factions , des querelles , des guerres d'évé(|ucs , sont des choses
trop connues dans toute l'histoire de ce malheureux siècle , et aussi dans les deux
derniers tomes de Baronius

, pour les rappeler ici ». Le grand pape saint Léon IX,
de l'aveu de Fleury , s'occupa vivement de la réforme , aidé spécialement du zèle
infatigable du grand cardinal Hildebrand ; et on peut voir dans Fleury

,
qui n'est

pas suspect, 1. 60, n. 17, 18, 27 et 46 , la guerre ouverte qu'il lit aux abus dont
l'Eglise était inondée. Peu d'années aprè.-î , le même Hildebrand fut élevé au sou-
verain pontificat , sous le nom de Grégoire VII ; on le regarda comme un présent
du ciel pour réformer l'incontinence et la simonie , Fleury , dise 4, n. 1. N'est-il

pas ridicule de s'étonner que sous Grégoire VU les évéques aient été plus sou-
vent que jamais appelés à Rome pour des affaires contentieuses ? y a-t-il en cela,

sujet d'accuser le zélé pontife ? Fleury devait-il faire tant de bruit , et étaler avec
tant d'art les désordres qui devaient résulter , selon lui , de ces citations d'évéques
à Rome , dans un temps où le premier pas et le plus important pour la réforme de
beaucoup de diocèses consistait précisément à leur ôler leur pasteur ?Représentez-
Yous Grégoire VII empressé d'extirper la simonie d'une de ces provinces où saint

Pierre Damien dit qu'on trouvait <î peine un évéque qui la crût un péché. Que de-

vait faire le pontife , selon le plan favori de notre auteur? recourir sans doute aux
insinuations, aux prières , solliciter les évéques de se réunir en concile, de pu-

nir et de déraciner l'abus. Mais pourrions-nous croire qu'ils l'eussent fait ? Dans
ce concile

, qui aurait été l'accusateur , le coupable et le juge ? Fleury , 1. 6:2 , n.

11. On voit évidemment les motifs de prudence qui devaient engager les papes

de ce temps à ne pas s'en rapporter aux conciles provinciaux , à envoyer plus sou-

vent des légats de Rome, à y faire venir les évéques dépravés; c'est un point

qu'il ne faut pas perdre de vue dans tout ce discours de Fleury , et dans les livres

•tS , 63, etc.de son histoire. Il pouvait donc $e dispenser de toutes ses doléances

h ce sujet. Voilà les raisons de la conduite de b.iint Grégoire. J'aurais désiré que
Fleury y eût mis plus de loyauté et plus de bon sens ; car c'est le comble de la

déraison de prétendre qu'une même règle extérieure puisse servir pour tous les

cas , comme si l'on ne Voulait qu'une seule médecine pour tous les maux et pour
tous les âges , un même vêtement pour tous les climats. Ces idées de proportion

n'entraient pas dans le plan de Fleury , et pour preuve , n'en est-il pas venu jus-

qu'à dire qu'il faut s'en tenir à la tradil >n des premiers siècles pour la discipline

aussi bien que pour la doctrine, dise. 4, 1. 1? Je ne sais si dans une histoire ec-

clésiastique on peut trouver une erreur p 'S grossière.

Isidore n'a donc introduit aucune nou\'<-tuté dans les jugemens des évéques.

Dans tous les temps ces causes ont été traitéi^ à Rome, on y a fait venir les parties;

les papes venus après Isidore ont dit comme saint Jules 1 , saint Léon , saint Gé-

lase, etc. que les causes des évéques ne pouvaient être regardées comme termi-

nées avant que les papes eussent porté la sentence et lejugement définitif. On pouvait

appeler des autres jugemens , mais jamais de celui du pape : Si quidem ad illum

(apostolicam sedem ) de qualibet mundi parte canones appellari voluerunt, ab illa

aulem nemo sit appellare permissus. Nicol. I. ep, 2. ad Mich. imp. Voilà ce qu'a-

vant Nicolas I ses prédécesseurs avaient laissé par écrit ; voilà ce que disait dès
le V* siècle le pape saint Gélase, et Fleury le rapporte 1. 30, n. 28. Ce sont les

canons qui ont voulu que les appellations de toute l'Eglise fussent portées à ce siège,

et que l'on ne pût en appeler nulle part. C'est ce que dit Isidore
,
que le seul juge-

ment du pape était définitif, ou bien
,
que le pape seul peut juger les évéques défi-

nitivement. Fleury et son apologiste ne peuvent digérer cette maxime. Eh bien !

supposons qu'en la réfutant ils en fassent disparaître l'adverbe définitivement

,

«mployé par Isidore , comme ils l'avouent eux-mêmes , et qu'ils s'élèvent de toutos

>i

I
II

' L. 3<). n. 76 et 77. — !.. 61 . n. i4 't 'S

•- Thptnassin. 'lise, rcri p. 1 , I. c. 5.

-Disc. 3 dii n. I J au n i5,(!lc, — *Di»c. ntn 11. i3.



6o4
*

IIISTOIRB GÉNÉRALE

leurs forces contre celle autre m.ixiine : le pnpe seul peut jtujcr les dvâqucs : mai*

ne sait-on pas par l'histoire que les synodes les jugeaient? J'en conviens ef. avant

et après Isidore ; mais jamais définitivement avant l'approbalion de Rome. (Vesl W
ce qu'il fallait prouver et ce qu'on ne prouvera jnmais. On pourrait accorder les

prémisses aux adversaires et niei- la conséquence ,
parce qu'un logicien dira avec

raison que cette conséquence est plus étendue que les prémisses. Fcoulcz une belle

conclusion de saint Gélase , ep. lô: Apostolica sedes fréquenter mohe majorum,

etiam sine ulla synodo prœcedente , ca absolvendi quœ si/nodus inique dnmnaverat , et

dnmnandi, nulla existente synodo, quos oportuit , hnbuerit facultatem. Les causes

majeures ont été examinées dans les synodes ; mais on ne lesy a jamais regardées

comme jugées en dernier ressort
,
jusqu'à ce que les actes en eussent été envoyés

u Rome , et que indè rescripta venissent , comme saint Augustin le dit de la cause

des pélagiens. Lesauteurs des capitulaires des rois francs, addit. 4. c. 29., expriment

notre distinction: dans les mêmes termes : Quoniam, quanquam comprovineiatibin

episcopis accusali causant pontificis scrulari liceal, non tamen definire inconfinlio

romnno pontifice permissum est, cùm beato Peiro non ab alio qiulm ab ipso Domino

(liitum est: Quœcunique ligavcris, etc. On peut entendre aussi dans ce sens la lettre

synodale des primats d'Afrique au pape Théodore en 645, tom. G, conc. p. 1!2«.

Fleury a prudemment passé sous silence ces paroles : antiouis reguus sancitum

est , ut QuiDQuin , quamvis in remotis vcl in lonqinquis positis aqerelur provinciis
,

MOM prius traclnndum vel accipiendum sit , nisi ad nolitiam almœ sedis veslrw

fuissel deductum «. Malheur, malheur à Isidore, s'il en avait jamais autant dit !

et cependant il n'est venu que deux siècles après.

Après ces témoignages , tous anciens, tous tirés de monumens de la plus grande

Authenticité, n'cstil pas étonnant que Fleury ose accuser Isidore de nouveauté

sur les conciles provinciaux et les causes des évéques , et qu'il le fasse en appelant

à l'histoire des premiers temps, où l'on voit précisément la justification d'Isidore ?

Fleury a la précaution de dissimuler dans la partie ancienne de son Histoire la plu-

part des décisions et des faits antérieurs à Mercator. Faut-il d'après cela s'étonner

Sfj ceux qui ne lisent que Fleury regardent comme nouvelle , dans le ix« siècle
,

une maxime que leur historien a omise ou tronquée ,
quand il l'a trouvée dans

les sièclesquiprécédent? Finissons par les paroles du grand saint Cernird que Fleury
ot les siens comblent de si grands éloges, quand ils le croient favorable ;i leurs

systèmes, ep. 131, ad Mediolan. : Potest (papa) à finibus terrée sublimes quas-

cuMQuE personas ecclesiasticas evocare , et cogère ad suam prœsentiam , non semel

autbiSySed quaties expedire videbitur. Porro in promptu est ei omnem ulcisci inn-

bedientiam, si quis forte reluctari conatus fueril. Remarquez du reste que les deux
points discutés jusqu'ici sont ceux que de Marca , peu favorable aux afr.-iires

de Rome, et qui avait plus approfondi cette matière que Fleury, assigne comme
nouveautés introthiiles par Isidore , concord. 1. 3 , c. 6 Tout lecteur imparlinl

peut juger par lui-même si, dans les anciens temps et dans les monumens que nous

avons rapportés , on dit clairement la chose ; si sur ces deux points il y a quelqiu

différence entre les expressions d'Isidore et celles de l'antiquité qui le précédait.

C'est une question de fait facile à décider : il suffit «l'avoir des yeux pour en fairt

la confrontation.

§ ni.

Des légats du pape, spécialement pour présider aux conciles provinciaux.

Est-ce une nouveauté des derniers siècles?

\

La puissance spirituelle du pape, d'il Fleury , aise. 4, n. Il, s'élatii lellinnmi

étendue par les conséquences tirées nr.s fausses décrétai.f.s , il fut obligé de

commettre ô, d'mUres ses pouvoirs. Puis de longues lamentations sur la nouveauté
«les légats du pape , sur les grands désordres qui en résullèrenl, leur avarice .

la cessation qui s'ensuivit des synodes provinciaux, la ditiiiniilion de 'aulorilé..

' Ce qiii l'cftiT Flfin y , 1. 'in.n. b(<.— I . "jn, n . »? .r. >.S.

îiisiil. jur rci I p. i, ri 17,» 1.

-^,n. 70 . — î)ls(' .
- n. f

.
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des métrnpoliluins, et autres plaies incur<il>l(!s filiU's h la disriplinc anliquo
,

autant lit; maux déplorables , tous sortis, comme duohcval de Troie, de la malheu-
reuse collecliou d'isidure. Oli ! le grand homme que cet Isidore ! Remontez un peu
dans rilisloirc de Tleury , et vous y verrez , liv.G2, n. Il , les précautions qu'it

emploie pour se Trayer la rouleaux déclamations qu'il méditait de faire dans le dis-

cours suivant. Eu lisant l'Histoire de cet historien Trant^ais , il me semble être

à ce tcmpus planiaiidi de l'Ecclésiastc ; etquand J'arrive aux discours, je me trouve

parvenu au temps de moissonner. Floury donc h l'endroit cité du xi* siècle , et

précisément de l'année 1074 , dit: la présence des Idgais du pape dans les conciles

provinciaux était une nouveauté qui commençait à s'introduire. On a grand besoin

de patience pour lire de sang-froid ces passages. Dès l'année 514, on tint pour la

cause des donatisles un concile provincial , ou , comme Pagi l'appelle
,
patriarcal ,

pour la cause des ariens , et à ce concile présida par ses légats le pape saint SiU
vestre, comme Baudouin le prouve par d'anciens fragmens sur saint Optât.

Baronius , an 51 i , d'après un ancien catalogue , en compte quatre. Mais c'était

une nouveauté qui coiumcnçait à s'introduire dans le xi" siècle. Dans la cause du

saint Antoine et des ariens, il est certain que les légats envoyés par les papes

eu Orient 'urent en grand nombre, et tout cela dans le iv« siècle. Baronius,

en 318, mui.tre que ce fut en cette qualité de légat que le célèbre Omus, évéque de
Cordouc , futen Orient

,
qu'il présida comme tel le concile provincial d'Alexandrie

en 519 ; et ce père de l'histoire ecclésiastique l'a démontré par l'autorité de saint

Athanase lui-même dans sa seconde apologie. Voici ce que ce saint docteur atteste

d'Osius dans une autre apologie intitulée de l'uga sua : in qua cnim synodo illt

non dH.r et anie:iifjnalns fuit ? Qnœ Ecctesin illiusprœsidi-ntiœ nonpulcherrimamonu-
menla retinet? Plusieurs synodes furent tenus pour cette cause. Quant à celui

tic Nicée, qui ne peut faire preuve ici, étant œcuménique , Fleury lui-même atteste,

I. 11 , n. 5, qu'Osius y avait la qualité de lé{{at. Voyez Zaccaria Anti-Febr. , p. ii

,

I. i , c. :2, n. 2. Ainsi saint Athanase, dans sa lettre auxsulitaires , rend témoignage

que episcupus romaniis Juliiis siiuodum jussit jicri ubicninque vcUemus Cœ-
icrùm euscbiuni , ubi priiiiùm audissmt ccclesiaisticum conscssum fore .... ita inkor-

riirnmi ac mein contracii suni, ni i'uesuytehos detinerenl. Le même pape reproche

vivement celte violence aux hérétiques, epist. ad orient. : Cùm et puesbytebos

NOSTROS AD VOS Missos ,
quos cum (jaudio remissos oportuit , cum luctu reiuiscritis.

Le même saint Jules dit au commencement de sa lettre aux eusébicns quels

étaient ces légats : Lcgi epistolam veslram quant presbyteri mei Etpidius ci Phi-

Inxenus attulerunt. Ainsi nous avons une lettre de saint Libère, placée dans l'ap-

pendice aux œuvres de Lucifer deCagliari , où il nomme légils apostoliques Lu-

cifer, Pancrace prOlre , et Ililairc diacre ,
pour assembler un concile au sujet do

la cause de saint Athanase. Baruu. , an 354. Il y fait mention d'autres légats en-

voyés do Rome l'année piécédenlc 355 ,
pour traiter de la convocation d'un sy-

node à Aquilée. Los hérétiques eux-mêmes
,
persécuteurs de saint Athanase

,

formant à Milan sous la protection de l'empereur Constance un conciliabule que

.saint 'lilaire appelle iiHiH(jnnniinm synarjoga , et voulant selon leur coutume don-

ner à leur complot une apparence de régularité , forcèrent Lucifer et les légats

ses compagnons à y inlorvenir avec saint Eusèbe , évêque de Verceil , en 355.

Voilà autant de légats dans le iv« siècle ; mais c'était une nouveauté qui

commençait h s'introduire dans le xi« siècle. Ajoutez que le concile de Sardi

que qui , selon les théologiens romains et même selon le zélé apologiste de Fleury,

part. 5 , p. 259 , n'accorda aucun nouveau droit au pape , mais ne fit que

déclarer et expliquer ceux qu'il avait déjà ; le concile de Sardique , dis je

,

«Ml parlant dès l'an 347 des conciles provinciaux à tenir pour les causes des

évêques , s'exprime ainsi * : Qudd is qui rogal causam suam iierum audiri depreca-

lione sua moveril episcopum romanuin , ut de latere suo prcsbylerum mittat et si

decrcverit mittendon esse qui présentes cum cpiscopis judicent , habentes cjus auctori.

lalem à quo destinati sunt , erit in suo nrbiitio. Et c'était en 1074 une nouveauté

qui commonoail à s'introduire ? Quod vt liquidiùs intelligaïur , dit de Marca », scien-

I

•,->
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i/nfn eêl, prafsettle Fmmtiuo leqnio rnmanœ iedh,hahi(am fuisse si/uottum iinivcrtahm

iniius Africa' ,
quœ serin diciiur, sub Aurelio carthaginiensi episropo , an M\. Aingi

•lu rapport même de Fleury , I. 58, ii.41, un concile africain, en Gi.t, écrivit au

pape TnéoUore d'envoyer des légats h Constanlinople
,
pour ramener h In vérité

Paul , monothélite , ou s'il persistait dans son erreur
,
pour prendre les moyens de

le retrancher du corps de l'Eglise. Ainsi en 876 , le 21 juin , comme nous le voyons
dans le continuateur d'Aimoln , 1. 6 , c. 33, Léon , évéque de Gubio , neveu de

Jean VIII , et Pierre , évéque de Fossombrone
,
présidèrent en qualité de légats

le célèbre concile de Pontigay , où l'on rejeta la demande de Frotaire qui voulait

passer à l'Eglise de Boufges. Pour ne pas multiplier les citations inutiles dans une

cause aussi claire, écoutez Fleury lui-même qui rapporte, 1. 30, n° 28, une
lettre des évéques de Dardanie au pape saint Gélase, presque 600 ans avant 1074,

dans laquelle ils prient le pape de leur envoyer quelqu'un des siens, en présence du-

quel ils puissent régler ce qui concerne la foi catholique. Et de fait, le pape leur et.-

voya un évoque nommé Vrsidin. Ces paroles sont de Fleury, ainsi que les suivan'iCS:

La présence des légats du pape était (en 1704) une nouveauté qui commençait à s'intro-

duire. Si l'on écrivait h Rome de telles sottises , les critiques auraient beau jeu.

Ce qu'il y a de plaisant c'est que , soit que le pape envoie des légats ou qu'il n'en

envoie pas, Fleury y trouve toujours h redire. Dans le n<> 11 du discours 4, iS fait

la guerre au pape même, parce qu'il envoie des légats pour juger sur les lieux
;

auparavant, no3, il soutenait qu'il doit les envoyer, parce que le concile de Sar-

dique veut que le pape , &oil qu'il envoie un légal ou tion, fasse juger la cause sur les

lieux. La même chose se remarque au 1. 52 , n. 22. Vraiment il y a des esprits qui

ne savent ce qu'ils veulent et qui ne sont jamais contens.

Concluons que les successeurs romains de la primauté apostolique ont toujours

eu le droit d'envoyer des légats aux conciles provinciaux
;
que ces légats , par

lionneur pour celui qu'ils représentaient , devaient toujours dans ces conciles oc-

cuper la première place , à cause de la primauté d'honneur que les proteslans

mêmes ne refusent pas au pape. Volo et ego, disait Luther à Emser, romaritim ponli-

ficem esse primum omnium^ Saumaise dit, de Prim. paps, ep. 27, 1. 1 : Reformatas

Primatum tantiim ordinis in papa agnoscere. Blondel aussi, de Prinp- « P- '^4
, dit :

protestantes neque apostolicce cathedra! dignilatem unquam veteri Romœ denegasse

,

nequeprimatum. Il ajoute que, dans les conciles, les légats doivent avoir la première

place , que leur suffrage doit être en première ligne , à cause de la primauté
de juridiction qu'aucun catholique ne refuse au pape. Lorsque quelqu'un tient

légalement la place d'un autre , on ne regarde pas ses qualités, mais celles de Va

personne qu'il représente. Les papes ont usé en tout temps de ce droit qui leur ap-

partient , disait Sozomène,!. 3, c. 8, cinq siècles avant Isidore, parce que proptir

sedis dignitatem , omnium cura ad ipsum pertinebat; et Socrate , 1. 2 , c. 15 , quœ eut

romanœ sedis prœrogativa. Envoyer des légats pour traiter les affaires ecclésias-

tiques dans toute l'Eglise , quand il en est besoin , appartient au droit de pascendi

,

rtgendi et gubernandi l'Eglise même ; et ce n'est pas une opinion dos écoles , mais

un article de foi divine , conc. florent.
,
qui tient que le pape a et a eu de tout

temps le plein pouvoir pascendi, regendi et gubernandi Ecclcsiam catholicam , et

4ue cette puissance lui aété donnée par Jésus-Christ. Fleury , 1. 67 , n. 1 1 , et 1. 96,

n. 52. C'est à sa prudence de déterminer s'il faut envoyer des légats plus ou moins
souvent. Peu importait aux papes d'avoir l'œil par leurs légats sur les synodes des

Augustin , des Chrysostdme , des Ambroise; maisl.es évêques du \i' siècle ne de-

venaient pas saints pour être réunis en concile , et on avait tout ù craindre de
gens que Fleury même nous dépeint comme partisans déclarés de la simonie

,

tout occupés de négoce, et sans cesse lépée à la main >. La prudente vigilance

de ces papes , que Dieu avait suscités pour gouverner l'Eglise dans ces temps dé-

plorables, méritait donc les plus grands élogts delà part de tout historien éclairé

et impartial. Leur attention à extfrper les désordres qui désolaient l'Eglise les

portait à envoyer souvent d'auprès de leurs personnes des hommes de poids et de
lumières, et à procurer par eux un remède qa on ne pouvait attendre que de leur

' Natal Alex. , srec. i3, dis». 8.
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^t'ésence ,
puisqu'il Tallait que les évéques iléb(it<issent par l'ouvr.ige le plus dif-

ficile, c'esl-à-dire par celui de leur propre réforme. Ce fut par ces moyens et par

des soins continucU que réussirent les saints pontifes , spécialement Léon IX ,

Grégoire VII, Uibain U, Eugène III , Alexandre III
,
qui tous employèrent flré

quemment des légats , et que Fleury lui-même, dise. 4, n» 1 , dit avoir été donné»
de Dieu par ui regard favorable jeté aur l'Eglixe romaine , et qu'il appelle ver-

lueux et zclés pour le rétablissement de la discipline. Fleury pouvait donc se dis-

penser de nous v caler avec affectation * le seul saint Pierre Damien comme
réformateur déclaré des vices du xi* siècle. Ces papes méritaient les plus grands
éloges , selon Fleury même

,
qui ne devait pas user notre patience à leur susciter

un procès sur ce point. Un peu d'amour pour la vérité suffit pour juger que les

évéques n'avaient aucun motif raisonnable de se plaindre de ce que le pape
exeri^ait son droit d'envoyer des légats , comme jamais les bons évéques des pre-
miers siècles ne s'en étaient plaints. Fleury n'en donne pas moins un ton sérieux
aux plaintes de ces évéques du xi* siècle sur la présidence des légats romains aux
conciles > , et pour leur faire avoir raison, il exagère une foule de maux que
son humeur noire lui présente comme le résultat de ces légations ; et parce
qu'on aurait pu répliquer que ces désordres tant rebattus devaient aussi avoir eu
lieu dans les premiers siècles , il prend le parti absurde de dire que ces légations

étaient une nouveauté de xi" siècle. Fleury avait compris la véritable raisou qui

portait ces prélats à s'opposer à l'envoi des légats de Rome, 1. 62, n. 11 : c'était

parce que plusieurs d'entre eux se sentaient coupables de simonie , et ils savaient que

l'intention du pape était de faire le procès à tous les évéques et abbés qui avaient acheté

leurs dignités. Mais celte opposition méritait-elle la protection de Fleury ?

Reconnaissons donc que Fleury détruit encore ici la juste notion des choses ,

et qu'il tombe dans son défaut ordinaire , celui de n'avoir aucun égard aux choses,

aux temps et aux personnes. Imputer les désordres du délégué à celui qui l'en-

voie est souvent une petitesse, et il ne faut pour la détruire que se rappeler

Pierre , Thomas et Judas '. C'est aussi ce que nous devons dire des abus repro-

ches à quelques-uns de ces légats qui étaient en si grand nombre. Au reste

il est sûr ,
quoi qu'en ait dit Fleury

,
que l'usage des légats est aussi ancien

que l'Eglise quant au droit et à la pratique , et que les désordres qui en ont

pu résulter étaient accidentels. .iVon licet judicare de re ex eo quod convenu illi

per nccidens.

i
'

§IV.

Antre nouveauté d'Isidore, qu'un évâqusqui a péché puisse après la pénitence

reprendre ses fonctions.

.le n'en dirai qu'un mot, parce que c'est un article assez peu important. Ici

même Isidore n'a rien avancé d'inconnu aux premiers siècles , quoi qu'il en sem-
'

ble à Fleury, 1. Il, l.H, n. 29. Dans le concile d'Hippone de l'an 393, rapporté par

Aurelius de Carlhage , on fit expressément le canon que ceux du clergé des do-

natistes qui cum sttis plcbibus ad communionem calholicam transire voluerint se-

raient admis aux fonctions ecclésiastiques. De plus, dans le grand synode d'Afri-

que en 401, on déclara, parle canon ^, qu'à raison des besoins de l'Eglise d'Afri-

que, tout membre du clergé donatiste qui, correcto consilio, ad calholicam unitatem

iransire voluerii in suis honoribus suscipiatur. Le canon africain 118 est encore plus

exprès : Si episcopus ex donatistis ad calholicam unitatem conversus est, et qu'il y ait

dans ce même diocèse un évêque catholique, ils doivent partager entre eux le dio-

cèse , ita ut ille dividat qui amplius temporis in episcopatu habet , et minor eligat , c t

qu'ainsi ces deux évéques continuent pacifiquement leurs fonctions pastorales.

Epiicopi, vullis esse nobiscum, leur disait saint Augustin, serm. % po«t collât, cart.,

esiole ; non vult populus duos episcopos, nobiscum in hœreditate fratres estote.jOr,

comme c'était certainement un péchi5 d'être donatiste, il en résulte que plu-

' tast jiir. p i.cjî.rl.i,— ï Disc. 4, n 11. — I. 62, n. 11. — " Instit jni-.
i> 3, e g, d. ii
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sieurs sièrii's avant Isidnro des i-v^qucs sont n'iitrôsi dans leurs l'unclkoiis

après avoir pédi6. <'.(> qu'il y a de particulier, c'est qu'on ne parle pas du

tout ici do pénitence canonique; et oc sera un autre écueil pour F cury

Disons la même chose du célèbre Pyrriuis, patriar(*Tie de Cunstanlinople
,

l'un des chers des hérétiques nionothélites. Ktant venu à Rome , dit Fleury,

I. 38, n. 40, i7 prcuenta an pnpe Théodore en (Ji.'i un libelle noii.scrit de sa main, où il

eondamnail tout ee que lui ou ses prédécesseurs nvaieul écrit ou fait contre la foi ;

apris quoi le pape lui Jit mettre un sieije prts l'nutel , l'honorant comme patriarche de

Comtantinople. Dans lo septième concile général , tenu prcsqu'un siècle avant l'ori-

gine des décrétales, il s'agissait de recevoir les évéques Uasile d'Ancyre, Théodore
de Myre, Théodose d'Amorium,Léon de Rhodes, Grégoire de Pessinonte et autres,

dit Fleury, 1. 44, n. 29, qui avaient eu le malheur du tomber dans l'hérésie des ico-

noclastes et qui en paraissaient rcpentans. 11 s'éleva la question de savoir com-
ment on devait les admettre ; était-ce à la simple communion laïque, ou bien ù leur

grade ecclésiastique ? On produisit les pièces qui pouvaient éclaircir la chose, telles

que le huitième canon de Nicéo, le troisième d'Ephèse , le premier de la lettre

de saint Basile h Amphiloquc, deux lettres de saint Cyrille d'Alexandrie

et autres ; et le patriarche 'l'araise, dit Fleury lui-même, 1. 44, n. 31, fit observer

lu distinction entre les chefs d'hérésie qui sont reçus à la pénitence , mais suns jamais

avoir place dans le cleryë, et ceux qui se sont seulement laissé entraîner dans l'erreur

ù qui on accorde l'un et l'autre. Celte distinction , qui résultait des anciens monu-
mens pénitcntiaux , engagea le concile ù recevoir à la pénitence les évéqucs qui

abjurèrent leur hérésie. Ce n'est donc pas Une doctrine nouvelle que propose
Isidore , lorsqu'il écrit que les évéques, après avoir péché, peuvent être réintégrés

dans leurs Tonctions. U est plus facile à nos critiques de crier bien fort contre ce

qu'ils appellent nouveau
,
parce qu'ils le trouvent dans les décrétales

,
que de

donner la démonstration de sa nouveauté. Tant qu'il ne s'agit que de citer vague-
ment et en l'air , c'est un métier que tout le monde sait faire : la difticulté est

d'eu donner des preuves , et alors on reste embarrassé.

§v.

De l'appel au pontife romain des sentences de conciles particuliers ou d'évâques, Isidore

a-t-il introduit quelque nottvcauté à ce sujet ?

Si, depuis un siècle et demi, on n'avait pas Jeté bien des nuages sur cette ni.i

tière , rien ne serait plus aisé que d'en donner une idée juste au plus mince tliéo-

logien. Il suffirait de lui dire : il est certain dans toute l'Eglise catholique , et

parmi ceux-l?t mêmes qui s'opposent le plus fortement aux i)rérogalivcs de Rome ,

que le pape par instittition divine a une vraie primauté de juridiction dans toulc;

l'Eglise. Je dirai seulement , ce dont tous les catholiques conviennent , dit Maini-
• bourg •, que Jésus - Christ choisit saint Pierre entre toits les apôtres pour lui conférer

non seulement la primauté d'ordre , d'honneur et de rang, mais encore la primauté de

juridiction, de pouvoir et d'autorité sur tous les fidèles et toute l'Eglise dont il l'établit

le chef. Fleury lui-même dit dans son Catéchisme historique , tom. ii
, p. 1, Icc. 4G :

L'évéque de Rome, que nous appelons aujourd'hui pape, a toujours été regardé comme
le premier de tous les évéques, ayant de droit divin sur les autres une primauté de ju-

ridiction, et étant le chef visible de l'Eglise et le vicaire de Jesus-Christ. 11 s'exprime
de la même manière dans ses Institutions canoniques s. Telle fut toujours la doc-

trine de la faculté de Paris , comme on peut le voir dans sa censure de l'an 1542

,

art. 24, contre Luther, et de lan 1G07, contre M. A. de Dominis ; dans l'assemljlée des

mois de mars et de nui 1081 , dans celle même de KiSS; t'niin diiiis celle du 8 mai
1728. La faculté a constamment assuré qu'il y avait dans les successeurs de Pierre

cette primauté de juridiction sur toute l'Eglise, cui oinnes christiani parère teucan

tur 5 , et a qualitié l,i doclrine contraire d liérétique et de schismatique. U était

facile de comprendre le sens de ces paroles : Primauté de juridiction. De l'avis dt;

• Oe l'f'lalil

), §6, n T .
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toiil le monde et mfimri drs prolrst.ms
,
qui (Liilloiirs l.i n-ji-Ucnl, ces niols signi-

fient une jiiridicMinn plus grand»! que nlle de tons les iS(^|u.'» , de Ions les prl-

ni.iU , de tons les roncilcs , ( du moins p.irlicnlicrs, pour ('iid)rasser tous Ica senti-

mens), et ooniintt l'appel est déliiii ;Mr les earions .insii l>icn que par les lois eiviles',

ù uiiiiiirejudire ad miprriornn proioiniin, tout le nicnde a « iitcn«ln etentindra tou-
jours qu'aux yeux (In simple bon sens, on peut appehr du jugement d'un inl'o-

rienr à nu sup^'-rieur dans le m<^uie ordre de puissanee. Ce raisonnement l'aeile

,

appuyé de la tradition eonstante des Pères de tous les sièeirs, et d'one suite de failt

elairs^et luniiueuN, à la portée <{(! tout le monde , snlTisait pour Taire rouq>reudre
que, l'autorité des papes une Tois rceounue supérieure à eelle flesévéques, des pri-
mats et des rouelles , la conséquence suivait d'elle- méuie que quiconque avait
été jugé par les seconds, pouvait de plein «Indt eu appeler an tribunal du pape, et
si, dans le cours du xviii» siècle

,
quelque tait particulier seud)lait combattre uno

doctrinesi solidement appuyée d'une suitede faits non interronq)ue, il fallait ou ex-
pliquer ce premier fait pour l'accorder avec les autres , ou l'abandonner comme
une singularité. On a pris sur cela une marcbe tout opposée : des hommes in-

struits, mais prévenus de certaines opinions, s'étant nus à traiter la ni.i'

tiére des appels à Home , ont cherché avec soin et fouillé dans toute l'antiquitô

pour y déterrer quelque témoignage isolé d'un écrivain obscur qui aura combattu
ces appels , et avec ce témoignage on a prétendu renverser les passages les plus
évidens, les faits les plus incontestables ; ou a fait gémir la presse , multiplié ks
volumes, et embarqué sur une mer immense ceux qui veulent étudier les auli

quités ecclésiastiques ; on les a jetés dans le doute et l'incerlilude sur un point
dont il était si facile de se former des idées justes.

Remarquons bien que de Marca , qui , comme le dit DIascus « , }tcrca(orh scnpum
fuisse vhII ut romnnœ Eiclesiœ depressam auctoritalem nublevarel , et erga tjusinoili

appellniioncs fnii pnriim œqiius , de Marca lui-même ne trouve sur les appels aucun
reproche <h faire à Isidore. Mais Fleury,bien plus clairvoyant, trouve bien à redire

sur cet article au recueil de Mercator. Ecoutez-le se lamenter : Une des plus

(irnndes plaies , dit-il 3, que les fausses di'cnUales aient faites A la discipline ecilcsias-

tique , c'est d'avoir étendu ù l'infini les appellations an pape. Il parait que le faus-

saire avait cet article fort A cœur, par le soin qu'il a pris de répandre par tout son ou-

vrage la maxime qvR non sk(jlcmi.nt tout évêque , mais tout prêtre , et ev

CriNÈUAL toute PERSONNE QUI SE VOIT VEXÉE, PEUT EN TOUTE OCCA.SION APPELER

DIRECTEMENT Ac PAPE. AinsI parle Fleury, toujours prêt A déchirer Isidore, et qui

loue un peu plus bas Ilincmar de Reims, lequel, mieux instruit que les autres de

l'ancienne discipline, s'opposa vigoureusement ù cette nouveauté. Laissons bien den

choses qu'on pourrait dire a ce sujet
,
pour ne choisir que l'essentiel. Tout le mai

qu'on impute à Isidore , c'est donc d'avoir dit , cent fois si l'on veut
,
que toute

personne qui se voit vexcc
,
généralement parlant

,
peut en toute occasion appeler di-

rectement au pape, en matière ecclésiastique s'entend. Si avant Isidore nous trou-

vons cette maxime dans les monumens les plus authentiques de l'antiquité , il

faudra laisser Isidore en paix, et s'en prendre à celui qui avant lui a étendu les

appels à l'infini. Cela posé, écoutons ces paroles: Si episcopus accusatus fuerit , et

judicaverint congregali episcopi regionis i,jsius ( voilà un concile provincial qui

juge un évéque ) , et de gradn suo eum dejecerint , si appellaverit qui dejectus est

,

ei confugeril ad episcopum romanœ Eccksiœ , faciet (l'évéque de Rome )
quod sa-

pienlissimo consilio suo judicaverit. Ecoutons ces autres paroles : Citmaliqtiis epis-

copus depositus fuerit eorum judicio qui in vicinis locis commorantur , cl proclama-

ver it agendum sibi negotium in urbe Roma, aller episcopus in ejnsdem cathedra

post appellationem ejns qui videtur esse depositus omnino non ordinetur, nisi causa

f'icrit in judicio episcopi romani detcrminala. Qu'on lise attentivement ces deux
textes, et qu'on juge s'il est possible d'exprimer plus généralement la maxime que
tout évéque peut , après le jugement synodal, avoir recours au pape. Ici l'on ne

dislingue aucun cas, on ne met aucune exception; aucun évéque condamné n'est

exclu de l'anpel. Mais de qui sont ces autorités que je viens de citer'? des fausses

lli !Hi

\A i

' Can. Placin'l, caui- î, qa.
•^ -l Disr 4. Il- 5— lus.it [1

k. iil.
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décrétalcf pi*tit-<!tro T Point du tout ; rc sont deux canons trJ-s r^lM)re8 , lo qua.

tri^niP et le rtnquième du grand concile du Snrdiquc. Tout le monde ait que set

décisions , depuis l'an 447 où il Tut tenu , ont ùl6 reconnues de toute l'anliquiK^

qui les a suivies comme lois universelles de ^l';(,'li^e, et on ne peut ail<^gui-r ni un
l't^rc, ni un écrivain c'alliolique qui, les ayant connues, les ait altaqiiC-es. Le p;)|)c

Mcolas 1" répondit bien.ep. 4, au scliisnialiquc riiolius,(|ui lénu)ignait y répugnt r:

Qnod vrrô iliiilis Hi'ipie snrilicniw coin iliiim,ui-fiH>'dcirtifi alitt von hubvre antiiinr>ini

ponlijiium, nul recipere , non farilii uoliisfai nlliii vrcdvndi iribiddie , innrhin* nim
nn^lkenic ronrilium onini^ renint Kcclcsiii ; et cela quant aux appeU des d-vOqucs.

b'où l'on peut conclure que si Isidore a dit que tout éviVpie peut appi 1er au pape
,

•'il s'est exprimé d'une mani(>re générale, il n'a fait qu'énoncer les sentimens du

concile de Sardiqueet de l'antiquité qui l'a suivi. Je pourrais produire une Toclc

de citations , maiscellc-lh seule sul'lil à mon dessein. Quant ù ce mot gi'nerat
, qui

a tant l'ait maltraiter kidorc, que chacun peut appeler à Home d'un jugement ec-

clésiastique
, je n'ai besoin que de citer ce texte : Non reiicemits aiiiem qtiod cuncia

per mundum novU Ecclùsia ,
quonimn quoriimlibtt sentenliis cpiscoporum ligniri

D. Pétri aedes svb habel resolvendi , ulpoïc qiiod de ornni Ecclesia jts habeai jiidi

rnndi, neque cuiquam de illiuit liceal appellnre jndicio; siquideui ad illnrn deqiiii-

libel mundi parle canones appellari vulnerunt , ab en antem ncmo sit appellnre per-

missus. J'oserais assurer que, dans toute la collection ù'Isidurc , on ne trouvei.i

pas un témoignage aussi universel, aussi illimilé. ('/est cependant le sentiment dv'

saint Uélase, qui l'écrivait dans le v*^ siècle aux évéqucsde Dardanie danssa7« Itthc

€11494. Enée, évéque de Paris
,
parle de la même manière dans le traité cunlir

les Grec9 '. Le pape Vigile tient lo na^mc langage au sixième siècle, dan:> .si

lettre à Euchérius : Omnium appcllanlinm aposiolicnm scdein jndicin eidem snnchr

aedi reaervala esse liquet. Remarquez s'il y a à répliquer à cet omnium et liquet
,

écrits trois cents ans avant Isidore. Ainsi encore parti; Icp.ijie Pelage , op. 1 ad

Jean. , Constantinoplc , et plusieurs autres qu'on peut voir dans le P. Petit

Didier *. Si l'on accorde que le pape puisse revoir par suite d'appel un jugement
prononcé contre un évéque par son concile, pourquoi ne pourra t-il revoir p.ir

suite d'appel le jugement prononcé contre un simple préire par son évéque ? l.e

pape, supérieur à un concile provincial, ne le sera-til pas à un évéque'^ Il faut faiii-

violence au bon sens pour exclure de la voie légale des appels le seul clergé in

férieur ou le peuple. Nous apprenons de FIcury lui-même , I. 5.j , n. 26 et 4i, que

saint Grégoire-le-Grand , dès le vi* siècle, reçut l'appel d'Honorat, archidiacre de

Salone, déposé par son évéque ; que Jean, prêtre de Chalcédoine , condamné
comme hérétique par Jeanle-Jeûneur

,
patriarche de Constant noplc , appert

au même saint Grégoire, qui cassa le jugement rendu par ics dt-putés du pa-

triarche, et renvoya Jean de Chalcédoine absous. Dès le second siècle, saint Epi-

pbane > atteste que Marcion
,

prêtre de Synope , excommunié par son évéque

,

eut recours h Rome pour être absous. Un ancien auteur , Claude Apollinaire , cité

parEusèbe, 1. 5, c. 15 et 18, nous apprend que Montanus, Florianus, Blascus et

autres cataphrygiens, condamnés par AppoUoniiis , évéque d'Ephèse , et par plu-

sieurs synodes de Thrygie et ^l'Asie , en appcUèrent à Rome, et parvinrent à oli

tenir subrepticement un décret favorable. Dans le m» siècle on connaît l'appel il,>

Fortunat , télicissime, et de quatre autres prêtres africains *. Ne citons pas da-

vant.'ige. Si tout cela est vrai, et l'a été si long-temps avant Isidore, pourquoi
lui rfpro«:her d'avoir proclamé le droit d'appel? Pourquoi ne pas accuser le

concile de Sardique, saint Léon , saint Gélase, et même avant eux et avant le

concile de Sardique , saint Jules l", et un grand nombre d'autres papes de l'anll

quité
,
qui certainement en ont dit et fait a' 'ant'/ Dupin lui-même s, ne pou

vant se dissimuler les témoignages évideus des anciens papes les plus vénérablts

,

les plus saints , et voyant qu'ils lui étaient opposés , Dupin qui était nequioris

'octrinœ , comme le qualifie Clément.VI , déclare coupables des appels étendus i'i

riotini , non pas Isidore, mais savez-vous qui? les papes Zozime, Boniface, Léon 1",

Haihery, ipicil. t. 7, p. 104.—» Traité de l'inf. du pape, p. 119.— 'Ha<r. 4a V. Siefonuui.
lie ii|i|>t-l., i7fiS p. 1, c b, 6 et 10 — * .S, r.ypr. t>p. 4p — S Dranl. Eccl. duc. di«f. i, c. i. {i,
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Vigile, W'I.ige U et Hr^goirr-Ie Grand. Voil/i,de l'aven d'un Dupin , les patron»

des appels à Home. Félicitons Isidore d'avoir de tels garans : il est sûr que Fleury

luéine, d'après ses priiH*i|>rs, aurait la justice de les respecter ; car eu sont des

papes des six premiers heureux 8i<'-cles de l'F.glise.

Ici la doctrine de cet historien se remplit d'absurdités et de contradictions.

Nous avons vu combien peu il est fondé h taxer de nouveauté la collectiou d'Iii*

dore. Lo IVtcheux est qu'il allègue dans le n. ,% du l« discours des raisons qui

semblent attaquer directement le droit du pape de recevoir des appels, droit qu'il

avait accordé un peu auparavant. Il oppose l'objection rebattue et cent fois pulvé-

risée, la jfi(/L' avant Isidore tirée des Africains <
; objection qui , fùt-elle insoluble ,

aurait assez du seul défaut d'être unique contre tant de canons , seule contre tant

de faits clairs et certainement do date plus ancienne. La raison que Fleury fait

sonner si haut contre les appels, savoir (/i((* /et cautes doivent être traitées mr le.% Heur,

tombe d'elle-même; car qui dit appeisuppose une cause examinée sur Icslieux. Cette

raison qui tend, selon Fleury, h proscrire les cabales des condamnés, h ne pas pro-

longer les procès , ou ne prouve rien , ou détruit d'un seul coup tous les appels,

(.luand Fleury dit peu après: Que u'eiii-il point dit (saint Bernard des appels)

ail eiU su que l'usiKje en était nouveau et fonde sur des piêees fausses f Voil.h qui est

tranchant, et pour parler ainsi, il faut grandement compter sur la crédulité de ses

lecteurs. Un peu plus haut il avait dit : Jusqnes au i\* sichie on voit peu d'exemples de

le^ appels en vertu du concile de Sardiqve. Mais si l'on en voit peu d'exemples , cela

suppose qu'on en voit quelques-uns; et si le concile de Sardique est un monument
qu'on ne peut récuser, comment dire après cela que l'usage des appels est nouveau
et fondé sur de faux titres '.' Avançons. Au n. ô , Fleury dit • // est vrai qu'en des

occasions rares d'une oppression manifeste et d'une injusdce criante, les evéques con-

damnes par leurs conciles pouvaient avoir recours au pape , comme supérieur de tous

les evéques et conservateur des canons. Ici le droit des appels semble bien reconnu.

L'apologiste même de Fleury
,
qui reconnaît » que le concile de Sardique n'ac-

corda
,
quant aux appels, aucun nouveau droit au pape, mais ne fit qu'expliquer

et reconnaître le droit qui lui appartenait en "ertu de la primauté, attribue aussi

ce sentiment à Fleury. Cet apologiste eut honte do voir imputer h sou historien

cliéri l'idée absurde que la prérogative romaine des appels n'était que d'institu-

tion ecclésiastique , et ne remontait qu'au concile de Sardique ; car, ce sentiment

une fuis admis, il faudrait nier avec les proteslans la pr'tiiauté de juridiction,

ou la regarder comme contraire au droit naturel qui peruu-t évidemment l'appel

d'un juge infr' lour a un plus élevé. Or, si ce n'est pas le concile de Sardique,

niais l'inst non divine de la primauté qui est la racine du droit d'appel au
pape ;

si Nttël Alexandre le démontre > par une dissertation expresse , si l'apolo-

qiste dv i Irury lui - même ne fait pas difficulté de l'avouer , s'il est prouvé que
telle tst aussi la doctrine de Fleury

,
pourquoi donc répéter sans cesse , dise. 4

,

n. ."i V appellations en vertu du concile de Sardique, permises par le concile de Sar-

(li'(ntf Pourquoi dire, 1. 18, n. 7 : Ce canon de Conslauiinople semble dler la faculté

d appeler au pape , accordée par le concile de Sardique , et revenir ù l'ancien droit 'f

Quoi ! l'ancien droit était-il qu'on ne pût appeler .' Avant le concile de Sardique ,

le pape n'était il pas le supérieur de tous l^-s évêques, et les evéques ne mouvaient-

ils pas alors avoir recours au pape comme "n supérieur de tous les evéques , ait

(onservateur des canonsl Se contredire de la sorte, n'est-ce pas montrer
qu'on n'a ni principes fixes , ni doctrine certaine 'M-'leury cite avec com-
plaisance, 1. 7 , II. 8 , une prétendue o|)posilion de saint Cyprien : c'est la

seule objection, tirée de l'Afrique, à un appel à Rome que saint Cyprien présen-

tait comme une procédure notoirement irrégulière. Et ce mot , /e« evéques pou-

voient recourir à leur superie'ur
,
qu'est-il devenu'/ Appeler notoirement irrégulière

une procédure fondée sur l'ordre hiérarchique d'institution divine , et re-

connue par U9 concile de Sardique ,
pour ne pas dire plus ! Et si après

cela un théologien, moins respecté que Fleury des critiques modernes

,

Fi

iw

;

'

i

iii

^ * p. Couslont. t. t. epp. UR. TP. col i85.— C. I.opud de npp. disii. j c. 17.— Siribnurd
r .

Slefnnuui- H
, ^ ,^^^^^ p 3^ ^ 6, etc.— ï l'art. 5, K, J.p. 259 — ^Sa-c. 4. di.ss. 18. —V. diM. 11, «. »3

1, G, I. S 'I I ,j, .,g. ,ii,ff, I,. g, ji^.r. g rt 10, •'. b, art 3, 11. i. fnv. 1 >, di!>t 10, art, 9,
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avait (lit comme lui , I. 80 n. 14, les appels fondés sur les fausses décrdtales , n'aiir.iîf •

il pas été l'objrt des plus sanglantes railleries? Les grands hommes ont- ils donc

le privilège de ronlredire tout le monde , et de se contredire impunément eux-

mêmes? Fleury dit (ncore que jusqu'au ix< siècle on voit peu d'exemples de ces

appels. Le luthérien Bochmer , qui cependant est un admirateur de Flcury , va
plus loin , et dit d'un ton de maître qu'il est manifeste par l'histoire ecclésiastique

qu'on n'en avait aucune connaissance <. Voilù une proposition bien hardie. Calvin

au contraire, qui le croirait l Calvin dit que les appels ciaieni trèsfrequeus; il ajoute

seulement en faveur de son opinion qu'ils éprouvèrent des contradictions ».

Jusqu'aux décrétales (qu'on excepte l'Afrique
, parce qu'il y avait un concordnt

ou privilège particulier pour ne pas admettre les appels des prêtres, et comme ou
le sait, une équivoque innocente , commise en produisant les canons de SardiqtK^

sous le litre de ceux de Nicée , excita quelques débats)
,
je ne trouve d'autre Oji-

posilion expresse aux appels que celle des hérétiques ariens du conciiiabule du

Pbilippopolis , qui invectivèrent contre l'appel des saints évéques Athanase, Paul,

etc. //* ont couru ensemble, disaient ces hérétiques , Fleury , I. 12 , n. 40 , dans Un

pays étrangers , non dans les lieux où ils avaient commis leurs crimes, ni dans le voi~

ninage, ni où étaient leurs accusateurs, mais dans les pays éloignés , se justifiant devant

ceux qui ne les connaissent point, et leur persuadant de ne pas croire à leurs jugei.

C'est ainsi que les hérétiques de nos jours parlent contre les Pères catholiques.

Calvin s'appuiera peut-être de celle opposition de ses prédécesseurs aux appela

.

telle que je viens de la citer , et au fait je vois que Dupin li rapporte sérieuse

ment comme une objection contre les appels ^. Je vois cependant que, lorsque te

parlementa' Angleterre sous Henri VIII, après son mariage avec Anne de Boulen,

défendit d'abord l'appel h Rome * , et aussitôt après abolit par une juste consé-

quence, comme il le dit, l'autorité pontificale, il ne put alléguer aucun ancieiv

exemple qui défendit ces appels. Mais pour en venir à mon but, je demande &i

ces exemples d'appils à Rome sont en petit ou en grand nombre , ou s'il n'y en a

aucun? Qui en croirons-nous sur ce point? Sera-ce Fleury , Bochmer ou Calvin.'

Il faut le dire , c'est Calvin. 11 est sûr que dans les anciens siècles on trouve beau-

coup d'exemples d'appels. Christ , Lupus, Orsi ,Slefanucci et autres qui ont traité

celte matière au long démontrent bien que , dès les temps qui ont précédé le con-

cile de Sardique , nous avons les appels de Marcion , Monlan , Florian , Blascus et

autres cataphryges, de Privât, de Fortunat , de Félicissimc et.de quatre autres

,

de Batilide , Martial , Cécilien , saint Athanase , saint Paul , Asclépas , Lucius

,

Marcellus , et plurimi alii episcopi ex Thracia , Cœlesyria , Phœnicia , Palcestina
,

comme raltcsic S3int Jules lui-même , auxquels ils avaient appelé ». Est-ce-là un
petit nombre d'exemples pour ces trois premiers siècles de persécutions , dont il

nous reste d'ailleurs très-peu de monumens ? Je ne parle pas des temps postérieurs

au concile de Sardique ,
parce que depuis cette époque il nous en est resté des

monumens bien plus nombreux et bien plus marquans.

Je suis fâché d'avoir à parler, des argumens de Fleury contre les appels , de

l'avantage que , selon lui , en reliraient les criminels , des désagrémens qui en ré-

sultaienl pour les évéques juges de la prolongation du procès , des intrigues qu'on

employait auprès du pape ,etc. Ces plaintes de Fleury sont grandement déplacées;

«onnait-on un règlement, quelque sacré, saint, utile qu'il soit, dont la corruption

des temps etia malice des hommes ne puissent abuser? Or rien n'est plus déraison-

nable que de blâmer une chose à cause de l'abus qu'on en fait. Il est pitoyable de

voir Fleury tomber si souvent dans ce défaut. Ainsi, par exemple, il dit un mal infini

des croisades 6, quoique recommandées par saint Bernard, autorisées par plusieurs

de ses miracles, au rapport môme de Fleury , et approuvées par deux concile»

généraux , le 4» de Latran et celui de Lyon '. Le bon sens dit : Aon licet judican
de te ex eo quod convenit ^ili per accidens; mais il l'a dit iauîi'ement au sujet des

indulgences ,
puisque les premiers auteurs de la réforme ont pris occasion de

l'abus qui s'en faisait pour refuser h l'Eglise le pouvoir de les accorder. Le bon

«.Jui eccl. t. I. », tît. »8, s X.— ïln^t. 1. 4, 5. 7, J 9. _ S Desint. Eccl. «lise. <liss. a,e. 1.

n. 8.— •r.miiin. ileFlrury, I. i34,n. 90 et in.).— « Kp. ml. Oripnt. ap. Albaii. a|)(>l. ».— 8i)i,i,

i. D «. 8. 11, 11. i3 ft illrnrs. ' Fleuiv, I. 77, 11. \-, 1. 8(5, n. Sp, 48.
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«ens a parlé inulilemcnt en faveur du saint célibit et des vœux solennels de reli-

gion , puisque pour les condamner on s'est autorisé des abus qui s'y étaient mâ-
les. On n'a pas écouté le bon sens quand il soutenait la défense de la messe privée,
et Luther déclama pour l'abolir

,
parce qu'on en abusait. Calvin s'éleva contre la

fonfession secrète, les saintes ira.-iges, les prières pour les morts, la psalmodie
sacrée, la liturgie, parce qu'il en avait remarqué les abus. Tien plus , Puffen-

dorff , Hrn.iig , Pfaff , Thomas en sont venus jusqu'à attaquer la hiérarchie sa-

crée , la puissance législative de l'Eglise , et Fleury ne s'écarte pas beaucoup de
leurs senlimens, dis 7, el souvent dans l'Histoire. Enfin Voltaire , Rousseau,
Raynal, ont voulu détruire la révél.-ition , la piété , la foi , la religion , et ils n'ont
pas manqué de produire des exemples des abus qu'on en avait faits <. Ne doitou
p<isétre indigné de voir que des auteurs catholi^ncs emploient de tels moyens,
et que des lecteurs catholiques y appl-iudissent > V Qnid enim est tntn saluiare , lam
sauclum , lam divinnm

,
qno non per<œpe hominnm abutntnr malilia ? lire supremis

principibns , si propier appellnlionnm nùHSHm,eœ essrnl oinnino tollendœ! Nonne enim
earum eliamappellationum, quœad ipsos finni , non infrcquens est abusiis , ipsiseliam

nolcntibus, vel propter jiirisconsultornm Iricas et sophismata , vel prripler litigantium

opulenliam et auctoriialem , vel propter judicum appellalionis segnitiem aut eticn in-

fideliiatem s? On ne nie pas que dans ces appels utiles par eux-mêmes il ne se soit

insensiblement introduit des abus considérables par les cabales des coupables,
qui ont souvent employé cette ressource , non pour faire protéger l'innocence,
mais pour éviter les chdtimens dus au crime. Saint Bernard sut mettre au jour
ces abus, qu'il présenta avec tout le feu de son éloquence dans les livres De con-

sideratione a Eugène III , et Fleury ne manqu.e pas de s'appuyerde son témoignage,
1. 69, à la fin ; mais saint Bernard lui-même, que Fébronius appelle os Ecclesiœ sui

mvi , dans les endroits cités par notre historien , dit : Faieor grande et générale

mundo bonum esse appcllationes ; idqiie tam necessarium quant sotem ipsum morlalibus.

Voyez Fleury, 1. 69, n. TjS. SainlBernard avait grande raison ; car quel aurait élô

le sort des Athanase, des Paul , des Marcel, des Flavien , .les Chrysostdme , des

Ignace, de tous les évéques, de tous les Pères de l'Eglise catholique qui se sont

opposés avec force aux hérétiques el aux hérésies , si leurs puissans adversaires

avaient pu les condamner sans appel? Fleury a-t-il donc raison de se laisser aller

à son courroux contre les appels dont il ne présente que les abus, et de s'écarter

par là des senlimens de saint Bernard? Saint Bernard avait trop d'esprit pour
ne pas saisir le juste point sur cet article , et il est à remarquer qu'il fonde tou-

jours le droit des appels sur la primauté du pape, ce qui n'est pas un titre supposé.

Voyez sa lettre 198 à Innocent II. On raisonne fort mal sur une chose quand on fait

une longue énumcration des maux qu'elle aproduits, eiqu'on omet de rapporter les biens

qu'i '.le a procurés. Sije voulais citer tous les maux causes dans le monde par les lois ci-

viles , la mor.nrchie , le gouvernement républicain
, je dirais des choses horribles. Ces

paroles d'u.i auteur si eslimé de tant de petits esprits adulateurs * devraient l( s

faire trembler , lorsqu'ep parlant de tout ce qui regarde rFglise ils n'en répr-

tent que les abus pour refrain de leur chanson. Mais l'iiioonséqiiencc n'ist pa;i

eur moindre prérogative ; c'est la mode aujourd'hui. Voulez-vous donner de 1 «

Valeur aux choses, enchanter le vulgaire pjur faire main basse sur quelque vé-

rité que ce soit ? vous n'avez besoin que a un mot : criez à l'abus , il n'en f.m.'ij

pas davantage pour faire taire tout le raonue.

Je sais que Fleury lui-même , si peu stable dans ses principes , croit avoir ré-

formé tous les abus par cette réserve de son crû ,
qu'on ne doit accorder les ap-

pels que dans le cas dune oppression et d'une injustice évidente. 11 croit peut-être que
celte clause salutaire suffit pour écraser l'accusé dès la première instance ,sans

fatiguer les juges , ni prolonger la cause en la portint au juge de l'appel , c'est-à-

dire au pape. Mais ce sont de belles paroles ,
que je comparerais volontiers à ces

châteaux en l'air des gens à projets ,
qui s'évanouissent <lès qu'on veut les mettre

en pratique ; car en admettant ce plan , comment fera-t-on pour connaître si l'on

doit recevoir ou non un apptl interjeté au pape ? qui le décidera ? sera-ce le juge

t P«rçirr , dëism. léful. Irt. ti. — S Fleury I. 44> . 4o. t. 5a, n. 36. 1. 69. n. SS,1. Cl,

«.ai — 3 Diss. nit. de l'aj'inl. )>. t64 ' — * Muiitcsaiiieu
1 Esprit de* loii , l, a4. c. a.

il
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ùquo, sera-ce l'accusé, sera-ce le juge ad quem ? Mnis l'accusé , s'il désire appe-

ler , dira toujours qu'il en a le droit
,
qu'on lui a fait une injustice évidente , qu'il

est opprimé. Le juge et quo ne conviendra jamais d'avoir commis cette injustice

manifeste dans son jugement, et refusera toujours l'appel. Ilestdonc évident qu'il

faut s'adresser au juge ad quem , lui présenter l'affaire pour qu'il décide si l'appel

est admissible , et s'il l'est
,
qu'il en porte son jugement. 11 faut donc , ou rejeter

tous les appels , ce que Fleury ne veut pas toujours , ou les référer au "-«pe , ce

que Fleury ne voudrait jamais. Dieu nous garde de dire qu'à Rome et dan:i l'Eglise

chrétienne on ait jamais voulu protéger les abus des appels quand on les a vus

s'établir ! Il suffit d'ouvrir le droit canon pour voir combien de remèdes on a

tilché d'y apporter. Voyez le chap. in fine de Dolo et contumacia ; le chap. Cum spe-

ciali, § Porro de appell. conforme à 1. 1 , cod., quorum appellaliones non recipinn-

tur ; la clémentine dispendiosam de judiciis, et plusieurs autres constitutions des

papes, après lesquelles le concile de Trente < et plusieurs papes postérieurs , spé-

cialement Clément VIII , Grégoire XV , Urbain VIII , Benoit XIII et Benoit XIV »,

ont tâché de s'opposer à ce qu'on appelât trop fréquemment sans nécessité , et d'a-

bréger les jugemens ecclésiastiques >. C'est la conduite que l'Eglise a toujours te-

nue au sujet des abus de toute espèce; et si, malgré cela, il y a toujours eu des

abus, il faut l'attribuer à cequ'il y a toujours eu des hommes, et à ce que les hom-
mes depuis Adam jusqu'à nous sont portés au mal.

Isidore n'a donc rien dit de nouveau sur les appels , il n'a fait que changer la

date des décrétales , et n'a jamais loué les abus des appels. Que ces appels

augmentassent les occupations des papes, c'est une conséquence de leur charge et

de cette sollicitude de toutes les Eglises, qu'éprouvait également saint Paul ; bien

avant les décrétales , il y avait à Rome beaucoup d'affaires étrangères. Fleury

exagère le grand nombre de lettres que nous avons d'Innocent III; mais ignorp-t-

U ce que disait saint Jérôme , ep. 9, de celles qu'écrivait saint Damase 1 Les kf^ j

qui nous restent de saint Léon-ïe-Grand, de saint Gélase , de saint Grégoire sor^-

«Iles en petit noml)re ? Fleury voudra-t-il dire que ces papes ne trouvaient pas ...

temps de sanctifier Rome, de faire oraison , de dire la messe, ou bien, parmi les

précieuses prérogatives des six premiers siècles , compterait-il l'avantage d'avoir

eu les journées et les heures plus longues qu'elles ne l'ont été dans les derniers?

* Sms. >4i n. 10 —Fleury 1. 47, n. 49.— >Coiul>t. ad militantet 3o mart. i74a<— SFlenr7<
Instit. p« 3, . *3, n. 4,
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rAngicleno cl mciîr(va

Eihclulfe,

6a5

77 1

7r>5

l»l

81i

f!fîî

en

6 lit

670

tilt

(ititi

G'»7

8r>7

8.'.8

SECTAIRES.

TiiÉMiSTii'S, chef des agnuïlc.<,qui rc-

fusaienl à Jésus-Clirisl la roniiais-

sanco do nos myslcres,

Bai'sanicns ou séiiiiduSilcs, qui sou-

tenaient que JésusClirisl n'avait

souffert qu'en apparence,

Jacques Zanzale, chef des uulychicns

jacobilcs,

Jean Phiiopone , chef dus iriihcites

qui admettaient trois dieux dans

la trinilé,

Origénislcs,

Incorruptibles,

iMahoniet, devenu fameux le 16 juil-

let G22, première de l'Iicgirc, meurt
en

Moiiothélites,

Ils renouvelèrent alors l'hérésie d. d

tychicns, en soutenant lau ! »*y avait

qu'une volonté en Jésus-Cbri^l.

Léon risaurien, chef des iconoclastes, ou
profanateurs des saintes images, 725

530

S33

335

S37

553
se

632
633
cu-

Adalbcrl et Clément, dogmatiscur fa-

natiques,

Samson, qui soutenait que, sans le

baptême, on poutdcvenirchrétien
par l'imposition des mains de l'é-

véquc,

Elipand do Tolède et Félix d'Urgel

enseignent que Jésus-Christ, en
tant (|u'hommc, n'e^t pas le lils

naturel, mais seulement le lils

adoptifde Dieu,

Nouveaux manichéens ou paulicicns

en Orient,

f'-audc de Turin attaque le cultcdcs

images, et mémo de la croix,

Thiotc, fausse prophétcsso qui an-

nonçait, comnic par l'inspiration

do Dieu, la lin du monde pour

l'an

Golhescalc tient, sur la prédestina-

tion, une doctrine qui détruit la

liberté,

PERSECUTIONS.

744

743

7yo

8il

S'-ÎH

847

8i3

''unsiiciirio.Ns do r.osrocs, roi du Perse, sur

les froiii ières de l'empire, en 542.

Cl uaiilés diverses des Lombards contre les

tidèles.

Persécution du roi Lévigilde en Espagne,

en 586 et 587.

Oppression des chrétiens orientaux Boas

T. III.

Mahomet et ses successeurs.

Violente persécution de l'ciiipercur Con-
stant II, monothélilc, depuis U48 jus-

qu'à 668.

Chrétiens d'Espagne opprimés iiar les

Sarrasins, en 712
Uifférentes irruptions et persécutions

4'»

4i"

I
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dans les provinces méridionales des

Gaules, delà part des Sarrasins, depuis

719 jusqu'à 738
Persécution de Léon l'Isaurien , empe-

reur iconoclaste. Elle fut poussée avec

violence depuis 726 jusqu'à 741

Nouvelle persiéculion ,
plus violente en-

core contre les défenseurs des saintes

images , exercée par Constantin - Co-

pronyme pendant S2 ans, à compter

de l'an 752
Chrétiens persécutés en Orient par les

califes sarrasins.

Continuation de la persécution de Con-

stantin - Copronyme contre les dé-

fenseurs des saintes images ,
jus-

qu'en 775
Persécution pour le même sujet , de la

part de Léon-l'Arménien , avec beau-

coup plus de violence et d'artiGce

encore, pendant six années consécu-

tives. Persécution reprise par Michel-le-

Bègue en 821.

Autre persécution , pour la même cause,

d'une fureur outrée par intervalle, et

suivant le caprice de l'empereur Théo-
phile, jusqu'en 842.

Persécutions renouvelées sans cesse

par les Nor>nands, avec des cruauté
inouïes, sur toutes les côtes de la

Germanie et de la France , depuis

l'an 800.
Persécutions semblables exercées par

les Sarrasins sur les côtes d'Italia

et de Grèce.

Violentes persécutions en Espagne , et

martyrs nombreux durantla plus grande

partie du régne d'Abdérame II, qui tient

l'empire des Maures depuis l'an 822

jusqu'à l'an 852. Elle fut encore plus

cruelle, sous le règne de Mahomet son

61s.

ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

Saint Fulgence , évèque de Ruspe , S33
Il mérite le nom qu'on lui a donné d'Au-

gustin de son siècle , tant pour son élo-

Juence ,
que pour avoir été celui des

isciples de ce Père qui en a le mieux
saisi et développé la doctrine.

Denis-le-Petit, moine scythe, vers S40. lia

fait une collection de canons, dans la-

quelle sont insérées les décrétâtes des

papes , depuis Sirice jusqu'à Anastase.

C'est lui qui a introduit l'usage de da-

ter de la naissance de Jésus-tcrist.

Arator, sous-diacre de l'église romaine , a

publié, en S44, une version en vers des

Actes des apôtres.

Ferrand , diacre de Carthage et disciple

de saint Fulgence , se déclara des pre-

miers contre la condamnation des trois

chapitres. On a de lui une bibliothèque

des Pères, une collection abrégée de ca-

nons, et quelques opuscules.

Saint Césaire d'Arles, 542. Il nous a laissé

des homélies instructives et touchantes,

avec d'autres ouvrages, dont les édi-

tions jusqu'ici ne répondent pas à leur

mérite.

Facundus, évèque d'Hermiane en Afrique,

exilé en 548 pour avoir écrit en faveur

des trois chapitres. Son ouvrage
,
qui

est écrit avec chaleur, est sous plusieurs

rapports un monument estimable ; on
le trouve dans la bibliothèque des
Pères.

Gissiodore , 56S , auteur d'un grand nom-
bre d'ouvrages tant de philosophie que
de théologie. Les plus estimés sont les

Institulians aux lettres divines, et le

Traii4 d<gi l'^mo. Il fit aussi traduire du

grec en latin , sous le titre d'histoire

tripartile, les histoires ecclésiastiques de

Socrate, de Sozomène et de Théodoret

,

en rangeant selon l'ordre chronologi

que les faits rapportés par ces trois his-

toriens.

Libérât, diacre de Carthage , auteur de

l'histoire abrégée qui nous reste du
nestorianismc et de l'eutychéisme. V.

560.

Victor, évèque de Tunnone en Afrique, et

défenseur ardent des trois chapitres,

566. Il a laissé une chronique qui com-
mence en 444, et finit en 565.

Jean-le-Scholastique, patriarche de Con-
stantinople, 577. Il a fait une collec-

tion de canons, rangée selon l'ordre des

matières.

Evagre-le-Scholaslique a fait une histoire

ecclésiastique qui commence où Socrate
' et Théodoret finissent , c'est-à-dire vers

431, et qui continue jusqu'à l'an 594.

Jean -le-Jeûneur , patriarche de Gonslanti-

nopic, 595. On a de lui des homélies et

deux pénitentiels.

Saint Grégoire de Tours, 595. Il nous a

laissé Tnistoire des Français en dix li-

vres , comprenant les faits ecclésiasli

ques et profanes, depuis l'établissement

du christianisme dans les Gaules
, jus-

3u'à l'an 591 . Huit livres de la vie et

es miracles de différens saints, et

d'autres ouvrages. Quoique son style

soit dur et peu limé, et que l'auteur soit

trop crédule à l'égard des prodiges , il

fournit cependant des connaissances
utiles et sûres, au moins pour les faits

qui se sont passés de son temps, «tsar
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de Con-

te coUec-

H'dre des

histoire

Socrate

Idire vers

In 594.

llonstanli-

Imélies et

Il nous a

en dix li-

cclésiasti

lissement

,
I
.
jus-

lia vie et

lints, et

Ion style

Veur soit

diges.il

laissances

• les faits

h, «t sur

lesquels sa haute vcrlu ne permet pas
de révoquer en doute la vérité de son
témoignage.

Saint Jean Climaquc , abbé du mont Si-

naï , mort l'an 605. Le surno n de Cli-

maque lui a été donné à cause du livre

célèbre qu'il a intitulé Echelle des Ver-
tus. C'est un excellent traité de la per-
fection chrétienne et religieuse.

Fortunat , vers 609. Il s'acquit beaucoup
de réputation par ses écrits. On a de
lui , en quatre livres , la vie de saint

Martin en vers , et d'autres ouvrages.
On le croit auteurde l'hymne Vexilla régis

.

Saint Golomban, 615. Il a laissé une règle

et un pénilentiel pour les moines, avec
des lettres et quelques poésies qui an-
nonoent.un esprit cultivé.

Antiochus, abbé de la laure de Saint-£ i-

bas, en 516, a laiso^' plusieurs homélies,
et de solides instructions sur les devoirs
du chrétien.

An'^stase-le-Sinaîte, vers 619. Les ouvra-
ges qu'on ne lui conteste point sont :

1" le Guide du vrai Chemi , écrit con-
tre les acéphales , en grec et en latin

,

(rare) ;
2° Onze livres de Considéra-

tions anagogiqnes sur la création du
monde; 3° Cinq livres dogmatiques, et

qitelques homélies, qui se trouvent dans
la bibliothèque des PP.

Jean Mosch, prêtre et solitaire du mo-
nastère de Saint-Théodose à Jérusalem,

620. 11 s'est rendu célèbre par son Pré
spirilticl, écrit très-simplement en grec,

mais fort intéressant par le fond des
choses. Il contient les actions, les sen-

tences et les miracles des solitaires illus-

tres de différens pays. On y trouve

bien des histoires extraordinaires qui

annoncent plus de piété que de discer-

nement de la p&rt de l'auteur.

George , patriarche d'Alexandrie , 630.

Nous avons de lui une vie de saint Jean

Chrysostôme, et quelques autres ou-

ivrages.

Saint Isidore de Séville, 636. Il fut pen-

dant trente-cinq ans l'oracle de toute

l'Espagne , cl il a laissé beaucoup d'ou-

vrages qui montrent néanmoins plus

d'érudition et de travail, que de goAt

et d'invention. Les plus considérables

sont ses vingt livres des origines ou des

ctymologies , sa chronique et ses com-
mentaires sur les livres historiques de
l'Ancien Testament. Ses traités de mo-
rale respirent la piété et sont très-in-

structifs. La collection de canons qu'on

lui attribue est de lui, pour le fond

(Voyez p. 417). H est l'auteur principal

de la li'.urgie nommée tantôt gothique,

tantôt. m> zarabique , c'est-à-dire de
Vancienne liturgie d'Espagne.

6iy
Snini Sophrone, patriarche de Jérusalem

,

638. Outre sa lettre synodique, qui fait
si bien éclater et sa sagacité et sa ma-
gnanimité contre les monolhélites, on a
sous son nom quelques autres ouvrage*
qui se trouvent dans la bibliothèque des
Pères.

Brauiion, évèquo de Saragosse, vers 646.
Il a achevé le livre des origines de saint
Isidore ; il a écrit l'éloge de ce saint

,

et la vie de quelques autres.
Saint Eugène, surnommé le Jeune, arche-

vêque de Tolède, j57, auteur d'un traité
de la Trinité, et de plusieurs opuscules
en prose et en vers.

Saint Eloi, 659. Il a laissé quelques ho-
mélies très - touchantes , remplies de
belles images, et vraiment éloquentes ,

malgré la simplicité du style, qui porte
partout le caractère intéressant de la

franchise antique.

Marculfe , moine français , vivait en 660.
On a de lui un recueil de formules ec-
clésiastiques , c'est-à-dire des modèles

,

lettres et autres actes.

Saint Maxime, 662. Suscité de Dieu pour
défendre spécialement la foi catholique
contre les monothélites, il remplit par-
faitement sa destination

,
par son éru-

dition, par sa sagacité, par la force et la
J

justesse de ses raisonnemens. Il a laissé
*

un grand nombre d'autres écrits , par-
tie dogmatiques et théologiques, partie
moraux et spirituels. Il a traité la plu
part des grandes questions de théologie,

principalement sur la Trinité et l'In-

carnation. On ne doute plus qu'il ne
soit auteur du Traité de la Trinité en
cinq dialogues , attribué autrefois à
saint Athanase. En lisant ses réponses
sur différentes questions de l'Ecriture,

tournées ordinairement en allégories,

il ne faut pas néglip[er les scolies qu'il

y a ajoutées, et qui en facilitent beau-
coup l'inlelligence.

Saint Ildefonse, disciple de saint Isidore ,

et archevêque de Tolède , 667. Il est

auteur du livre dea Ecrivains ecclésiasti-

ques, qui sert de continuation à celui

de saint Isidore. Il avait composé plu-

sieurs autres ouvrages, dont il ne reste

que son Traité de la Virginité perpé-

tuelle de Marie , que plusieurs savans

même lui contestent, avec quelques let-

tres et quelques sermons.

Saint Fructueux de Bragance , vers 670.

On a de lui une règle monastique, qu'il

avait composée pour les maisons reli-

gieuses de son diocèse.

Saint Julien de Tolède, 690 , auteur d'un

Traité contre les Juifs, et de quelques

autres ouvrages tant sur la morde que

sur l'histoire.

'.
.



628 TADLE CIIUONOLOGIQUE.

Saint Théodore de Canlorbûry , 690, le

premier des Latins qui ait fait un péni-

tcntiel. Il n'en reste que des l'rag-

mens.
Gresconius, <^v£quc africain, qui vivait

en 69%, a laissé une collection précieuse,

connue sous le nom de Concorde des

canons.

Saint Adelme
,
premier évèque de Schir-

burn, 709, fut aussi, dit-on, le pre-

mier anglais qui écrivit en latin et

qui introduisit la poésie en Angleterre.

Il écrivit en prose contre les erreurs

des Bretons, cl a fait en vers des éloges

de plusieurs snints. Le vénérable Bède
parle de ces divers ouvrages avec une
estime qu'a justifiée le savant Guil-

laume Cambden. Us ont été imprimés
en 1601.

Georges Synccllc ,
qui vivait en "30, a

laissé une chronique grecque et latine.

Barlhélemi, moine syrien , en 7ôl, autour

d'une réfutation do l'Alcoran.

Le vénérable Bède, 735. Ce fut l'un des

hommes les plus profonds de son siècle

dans les sciences tant profanes que sa

crées. Ses ouvrages, qui remplissent

huit volumes in-folio, sont digérés avec

un choix et une netteté qu'on doit re-

garder comme un prodige pour son

temps. Le principal est son Histoire ec-

rlési.-tsliquc d'Angleterre, où il ne man-
que rien de tout ce que la diligence

et l'assiduité d'tns les recherches, jointe

à un jugement exquis, lui pouvait don-

ner de mérite. Ses fomnienlaircssur

l'Ëcriturc ne sont guère qu'un ti ::! i

de passages des Pères , mais rerucii!is

avec goût, et liés avec beaucoup de
méthode. Son style, quoique peu élégant

et sans élévation , est singulièrement

estimable pour le temps où il vivait, à

raison de sa clarté et de sa facilité.

Saint Bonifacc , premier archevêque de
Mayence , 75.^, a laissé les vies du quel-

ques saints, des sermons, et des lettres

fort intéressantes pour l'histoire de son

temps.

Frédégaire, qu'on croit avoir vécu dans
le huitième siècle, passe pour l'auteur

de l'abrégé et de la ronlin nation de
l'histoire de Grégoire (|c Tours. Les
meilleurs critiques , au moins quant à

cette continuation
, jusqu'à la mort de

Pépin-Ic-Bref, tiennent qu'elle est de
quatre auteurs différons.

Egberl, archevêque d'York, 766, a laissé

un traité de la Pénitence, et un ouvrage
intitulé Constitutions ecclésiastiques.

Saint Chrodegang, évoque de Metz, 706,
auteur d'une règle pour les clercs régu-
liers, c'est A dire, pour les chanoines
réformes

.

Saint Ambroise Autperl, évèque de Bcné-

vent, mort en 778. Il a fait un com-

mentaire sur l'Apocalypse.

Saint Jean Damascène, vers 780. Outre

ses ouvrages écrits avec beaucoup de

force en faveur des saintes images

contre les empereurs Léon l'Isaurien et

Constantin - Copronyme , il a laissé

beaucoup d'autres écrits. Son excellent

traité de la foi orthodoxe a servi de mo-

dèle aux théologiens postérieurs, pour

la méthode scolaslique.

Béat, prêtre et moine espagnol, connu

sous le nom de saint Biéco, 708. On a

de lui un traité contre les erreurs d'E-

lipand de Tolède.

Paul, diacre d'Aquilée, mort au commen-
cement du neuvième siècle. Le plus fa-

meux de SCS ouvrages est l'histoire des

Lombards, qui commence à leur ori-

gine, et iinit à la mort du roi Luit-

prand. Son histoire des évoques de

Metz, i\ raison de plusieurs événcmens

d'un intérêt général, est beaucoup plus

importante que ce titre particulier ne

l'annonce. Il a fait encore l'abrégé de

l'histoire romaine d'Eutrope, et sous le

titre d'homéiics, un recueil de leçons

tirées des saints Pères, pour tous les

jours de l'année.

Saint Paulin d'Aquilée, 802. On a de lui

un livre contre Elipand de Tolède et

Félix d'Urgcl, avec plusieurs autres

ouvrages.

Alcuin, 804, homme d'un zèle admirable

pour le rétablissement des sciences, s'est

exercé dans la carrière de la grammaire

,

de la rhétorique , de la ilialecliquc,

mais principalement dans les matières

de théologie. Néanmoins son talent ne

parait avoir égalé ni son émulation, ni

sa renommée, la plus brillante entre les

savans de son temps. On trouve dans
ses œuvres, pleines d'érudition, plus

de travail que de génie
,
plus de mé-

moire que d'invention cl de discerne-

ment. Toute sa grammaire ne le fait

parler ni élégamment, ni pur«crnent
;

avec toute sa rhétorique son '
' est

surchargé de parohs mutiles, pen-
sées sont communes,, ses ornemens af-

fectés, et sa dialectique n'empêche pas

que ses raisonnemens aiongcs ne man-
quent de nerf et souvent de justesse.

L'empereur Charlcmagne, 814. Outre ses

capitulaires, on a de lui une grammaire
et quelques autres ouvrages. Quoique
les livres carolins (production extrê-

mement injurieuse au septième con-
cile œcuménique) prennent leur nom
de celui de ce prince, il n'y a nulle ap-

parence qu'il ait ru part à leur com-
position.
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Lc saint abbé Tlu'-uplianc , 818. Il n

laissé une chronique qui continue celle

de Syncelle jusqu'au règne tic Michel

Guropalate.

Saint Benoit, abbë d'Anianc, 821. Il a

fait un recueil des règles diverses des

moines d'Orient et d'Occident, avec

une concordance pour montrer la con-

formité ou les rapports de la règle de

saint Benoit avec toutes les autres. Nous
avons encore de lui un recueil d'homé-
lies et un pénitenliel.

Théodulfe, évoque d'Orléans, 821. Outre

ses capitulaires ou instructions pour ses

prêtres, on a de lui quelques traites

théologiques et plusieurs poésies, parmi

lesquelles on doit remarquer l'hymne

Gloria, lans et honor, qui séchante le

jour des Rameaux. Ou dit qu'elle valut

la liberté à son auteur, qui la composa
dnns les prisons d'Angers, où il avait

été mis durant les troubles Ju règne de

Louis -le-Débonnairc. L'aya/it chantée
iriMie fenêtre comme ce prince passait,

Louis en fut si charmé, qu'il lit sur-le-

champ élargir le prisonnier. Le carac-

tère du prince rend au moins le fait

vraisemblable.

Thérxlmire, abbé, et Dungal, reclus,

écrivirent contre Claude de Turin
peu après qu'il se fut démasqué, vers
8'23.

Saint Théodore Studile, 826, a laissé, en-

tre autres ouvrages, des sermons et des

lettres, dont quelques-unes sont d'une

grande beauté.

Saint Nicéphore de Gonstantinople, 828.

On a de lui un abrégé historique, une
chronologie Iripartitc, et plusieurs au-

tres ouvrages ,
principalement contre

les iconoclastes qu'il combat avec

force.

L'abbé Anscgisc, 834, a recueilli tes capi-

tulaires de Charlemagno et de Louis-le-

Débonnaire.

L'abbé Smaragde, vers 83S. H a laissé un
traité des devoirs des princes, des ser-

mons pour toute l'année, un commen-
taire sur la régie de saint Benoît, et

quelques morceaux d'histoire fort in-

téressans.

Saint Agobard, archevêque de Lyon,8iO,

savant des plus distingués de son siè-

cle, et supérieur à la plupart de ses

contemporains
,

pour la manière do

voir et d'écrire. Il a principalement

combattu l'abus des épreuvcsctles pré-

jugés sur le pouvoir des sorciers, l'a-

veuglement des juifs, cl les erreurs de

Féhx d'Urgel. On trouve de la force

629
dans ses raisonnement, du feu C delà
netteté dans son style , une érudition
profonde et un choix judicieux dans ses

citations.

Ratram, abbé d'Orbais, en 840. Entre
plusieurs ouvrages dogmatiques , son
traité du corps et du sang do jâsus-

Christ est le plus célèbre.

Amalarius, diacre de Metz, vers 840,
connu principalement par son traité

des ofiices ecclésiastiques , très-utile

pour justifier l'antiquité de nos prières

et de nos cérémonies.

Jonas , évoque d'Orléans , 811. Ses prin-

cipaux ouvrages sont l'institution d'un

roi , l'institution d'un laïque , et son

traité contre Claude de Turin. Celui-

ci surtout, par ses inconséquences, par

SCS railleries insipides , et par le mé-
lange de quelques erreurs , répond mal
à la réputation que l'auteur eut de son

tcnqis.

Uilduiu, abbé de Saint-Denis, vers 842.

Il est auteur des aréopagitiques , pre-

mière source de l'erreur qui a fait con

fondre parmi nous saint Denis d'Athè-

nes avec saint Denis de Paris.

Eginard , vers 844, a écrit, entre autres

ouvrages . la vie de Charlemagnc , et les

annalesdela France depuis 741 jusqu'en

829. Dans Ja circonstance du change-
ment de dynastie sur le trône français ,

il est sage de se tenir en garde contreles

portraits fort chargés que le courti.san

des Carlov indiens leur traçait des der-

niers Mérovingiens , nommés les rois

fainéans.

Valafrid Strabon , abbé do Richenou
,

849, a laissé un iriiité des divins ofii-

ces, une glose sur l'Écriture sainte,

quelques vies de saints et qu'-Ique?»

poèmes.

Florus, diacre do Lyon, 85-J, dont ou .i

un traité sur la prédestination , une col-

lection de lois ecclésiaslioucs, un com-
mentaire sur les épitres de f.v.M Paul

,

et un martyrologe.

Raban , archevêque de Mayence, 856, cé-

lèbre par un giand nombre d'ouvrages

d'une doctrine saine et profonde. Les

plus remarquables sont un iiailé fait

au sujet de Louis-lc-Débonnaire sur le

respect des enfans envers leur père , et

des sujets envers leurs souverains, dil-

férens écrits contre 1<!S erreurs de Gc>-

lh(!scalc , et des témoignages péremp-

loircs do la foi de l'Eglise touchant la

présence réelle de Jésus Christ dans le

sacrement de nos autels.

i
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PRENCIPAUX CONCILES.

ir concUe d'Orange, 529. On y souscri-

vit plusieurs articles envoyés par le

jaint siège, touchant la nécessité de la

Srftce, touchant le commencement même
u salut, et sur la gratuité du don de

persévérance.

Concile de Vaison, 529, où l'on introdui-

sit en France !a coutume de chanter le

Kyrie eleison à la messe et aux autres

oITices, selon l'usage des églises d'Orient

et d'Italie.

Concile de Rome, S31 , dans lequel Bo-

niface II révoqua le décret qu'il svait

fait signer aax évoques, t<our être au<
torisé à se choisir un successeur.

Concile de Constantinople , 536, où I'?

pape Agapit fit substituer Mennas à la

place d'Anthime de Constantinople, et

condamna d'autres évèques hérétiques
de l'Orient.

Ul" concile d'Orléans, 538. On y voit que
l'année commençait alors en France
avec le mois de mars.

Concile de Constantinople, vers 543, pour
approuver l'édit de Justinicn, qui ana-
tnématisait l'origénisme.

Concile de Mopsueste, 530, pour s'assurer

que le nom de l'évèque Théodore n'é-

tait pas dans les dyptiques, et en rendre
compte au pape.

Concile de Constantinople, V« général,

depuis le 4 mai jusqu'au 2 juin 553.

Cent soixante évéques y condamnèrent
les trois chapitres , et leurs auteurs

morts dans la communion de l'Eglise,

malgré l'absence du pape Vigile, qui re-

fusa de s'y trouver. On y condamna
aussi les erreurs d'Origène. Le pape se

rendit ensuite à i avis du concile , et

donna une constitution pour le conGr-

mer.
Concile de Jérusalem , 555, pour la con-

firmation du cinquième concile.

Premier concile de Brague, 563, où se

consomma la conversion des Suèvos, et

8C publièrent plusieurs décisions contre

les ariens et les priscillianistes.

Concile de Ch&lons-sur-Sa6ne, 579. Salo-

nius d'Embrun et Sajittaire de Gap y
furent déposés, et en appelèrent au pape
qui les rétablit ensuite, de concert avec

le roi Contran. Plus tard, s'étant rendus

coupables de crimes graves, ils furent

encore déposés et punis sur les pour-

suites du roi.

îï* concile de MAcon, 585. On y défendit

la plaidoirie, ainsi que les œuvros ser-

viles, le dimanche, et l'on y ordonna
le paiement de la dîme. C'est le pre-

mier concile qui fasse mention expresse

de la dimc ecclésiastique, comme dette;

mais il y est dit qu'auf.rcfois tous les

fidèles étaient exacts Â la payer.
Concile de Constantinople, 588, où Jean-

Ic-Jcùneur se fit donner le titre de pa-

triarche œcuménique.
ill« concile de Tolède, 589, où le roi Ré-

carèile fit une belle profession de foi en
son nom et en celui de tous les Golhs ,

qui abjurèrent Tarianisme. On y dressa

plusieurs canons de discipline.

Concile de Metz, 590. Gilles de Reims y
fut déposé pour des crimes d'état , et

l'on y termina l'affaire des religieuses

de Poitiers, révoltées contre leur ab-

besse.

Concile du Gévaudan 590, qui attache

la note de bâtardise aux enfans que la

femme du comte Eulu'.ius d'Auvergne,
depuis son mariage avec lui, avait eus

du comte Didier.

Concile de Rome, 590, contre les évèques

schismatiques de l'Istrie.

Concile de Rome, 591, où saint Grégoire,

après avoir dit qu'il révérait les quatre

premiers conciles comme les quatre

évangiles, ajoute qu'il porto le même
respect au cinquième.

Concile de Uomc, 59o. On y absout Jean,

prêtre de Chalcédoinc, qui avait appelé
au pape de la condamnation portée
contre lui par le patriarche de Constan-
tinople. Les prêtres assis comme les évè-

ques , et les ùiacres debout
, y eurent

voix délibcralivc.

U est remarquable que le patriarche, Jean-

le-Jertneur, est soumis à celte décision,

bien qu'alors i! eût le titre d'œcumc-
nique.

Concile d'Huesca , 598, pour obliger au
célibat les prêtres , les diacres et les

bous-diacrcs.

Concile de Sens, 60! , où l'on croit que
saint Colomban refusa de se présenter,

parce qu'on y devait agiter la question

de la Pâque.

Concile d'Angleterre, 604. Saint Augustin

de Cantorbéry y ayant exhorté sans suc-

cès plusieurs évèques bretons à se con-

former aux usages de l'Église romaine

.

leur prédit les fléaux qui désolèrent k
pays quelque tempr après.

Concile de Tcrassa en Catalogne, 615,

touchait la nécessité du célibat pour les

prêtres, les diacres et les sous-diacres.

Concile da Paris, 615, où assistèrent

soixanle-dix-neuf évèques de toutes les

provinces des Gaules réunies sous le roi

Clotaire, qui les fit exécuter.

Il concerne principalement la liberté des



TAIILF. CHIIOXOI.OGIQCIE. 63 I
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suc-
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éicclions , elles immiiiiiics ccclt!sias:i-

qiios.

Concile de Charne ou Thdodosiopulc en
Arménie, 622, pour la réception du
concile de Chalcédoinc.

Concile de Tolède, 633, oii l'on décide ex-

pressément que le Saint-Esprit procède
lu Père et du Fils. Saint Isidore y fut

chargé de composer l'olfice qu'on ap-
pela d'abord gothique

, puis mozarabi-
que après l'invasion des Arabes. L'é-

lection des rois y Tut encore transmise
de toute la nation aux évèques et aux
grands.

Concile de Jérusalem, 634, d'où saint So-
phrone; élu patriarche, écrivit la lettre

synodale qui établit en Jésus-Christ les

deux volontés et les deux opérations.

Conciles de Tolède, 636 et 638. Dans le

premier on défend d'élever à la royauté
d'autre personne qu'un Visigoth de
naissance. Dans le second quarante-
deux évéques , de concert avec le roi et

les grands, ordonnent qu'à l'avenir au-

cun roi ne montera sur le trône qu'il

ne promette de conserver la foi catho-
lique.

Faux concile de Constantinople, 638 cl

639. On y confirma l'eclhèse d'Héra-
clius, et l'on rejeta les deux opérations
cl les deux volontés, en reconnaissant
néanmoins deux natures en Jésus-

Christ.

Différons conciles d'Afrique , 646, contre

les monothélites.

Concile de Lalran, 619, où cent cinquante
évéques, y compris le pape saint Martin

,

condamnèrent l'eclhèse d'Héraclius eî

le type de Constant, ainsi que les per-

sonnes et les écrils hérétiques des pre-

miers prélats de l'Orient qui les ap-

puyaient.

Concile de Rom';, 667. On y cassa la pro-

cédure de l'arc'ievêque Paul contre Jean
de Lappa, condamné malgré son appel

au pape.

Concile d'Herford, 673, pour célébrer en
Angleterre la Pâque avec toute l'Eglise,

le premier dimanche après le 14 de la

lune.

Concile de Tolède, 675, qui condamne
certains pécheurs * '^as peines tempo-

relles.

Concile de Créci dans le Ponthieu, 6"^

et non pas d'Autun, 670, selon les cdi-

leurs et plusieurs copistes des'conciles.

Il y fut ordonné à tous les prêtres et à

tous les clercs de savoir par cœur le

symbole de saint Alhanase. C'est la pre-

mière fois qu'on France il est parlé de

ce monument.
Concile do Milan, 679. Dans la lollro sy-

nodale on explique avec netteté cl l'on

diiPend avec force les doux voionlés et
les deux opérations en Jésus-Christ.

Concile des Gaules, 679, contre lemoao-
thélisme.

Concile de Rome , le mardi de Piques de
680 (et non pas de 679, selon Pagi et
Muratori ). Il s'agis ait de nommer des
députés pour le concile oecuménique, et

il n'est pas vraisemblnble qu'on les y
voulût envoyer dix-huit mois d'avance,
lors même qu'il n'était pas encore in-

diqué.

Concile tenu en Angleterre dans la cam-
pagne de Ilapfeld, 680, contre l'erreur

des monothélites.

Sixième concile œcuménique, tenu à Con-
stantinople depuis le 7 novembre 680
jusqu'au 16 septembre 681. Il s'y trouva
plus de 160 évéques, présidés par les lé-

gats du pape Agathon. Ils ne condamnè-
rent pas seulement la doctrine impie
des monothélites, mais encore ses prin-

cipaux défenseurs et fauteurs , sans
épargner le pape Honorius.

Concile de Tolède, 681, où trente-cinq

évèques confirmèrent la renonciation du
roi Vamba à'Ia royauté, et assurèrent

à l'évoque d^ Tolède le pouvoir d'or-

donner tous les évèques d'Espagne.
Concile de Tolède , 684 . pour la récep-

tion du concile œcuménique dans toute

l'Espagne et '.a Gaule Gothique. La let-

tre du pape Léon II ,
qui leur en adres-

sait les actes, porte qu'HonoriuS; au
lieu d'éteindre à sa naissance la flamme
de l'hérésie comme il convenait à l'au-

torité apostolique , l'a fomentée par sa

négligence ; ce qui toutefois ne veut pas
dire qu'Honorius ait enseigne l'erreur ,

mais seulement que, trompé par le-î

faux rapports du perfide Sergius , il a

négligé de porter une décision qui eût

pu éteindre l'hérésie naissante. Les
évèques d'Espagne prirent lecture des

actes du concile , et les reçurent avec

r,;,j cet, tels que le pape les leur avait

.-f'.oyés.

Concile de Tolède , 688 , où soixante évè-

ques présidés par saint Julien donnent
au pape Benoît les explications qu'il

avait demandées , cl décident que deux
sermons du roi Egica

,
qui paraissaient

contraires , ne l'étaient pas. * Il ne

faut pas croire, 1- ;nt-ils, qu'il ait

promis de soulen -
' s intérêts dt ses

beaux-frères autrement que seloîi *.

'

justice. Mais en cas qu'il faille choisir
,

le dernier serment, fait C; i'veur du
peuple, devrait l'emporter

,
^misquc le

bien public est prélV'rable à tous les in-

tcièls particuliers. »

Coni-ile de Constantinople, 691 , dit

Quini-Sexlc , comme suppléant aux
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cinquiinjR cl sixième coniilcs gciné-

T!\u% , q ' n'avaient point fait de canons

pour la x.sciplinc. Celui-ci en fit rcnt

deux , d.iût plusieurs furent rcjeléspar

les papes, entre autres ceux qui permet-

tent aux prCtres , aux diacres et aux
sotis-diacrcs d'user du inariaj^e con-

tracté avant leur ordination. Quoique
ce concile ait été célébré en présence

dc9 lég.iVs, et sousctit par deux cent

onze é\N]ues, le seul refus que fit le

pape Sergius IH de le confirmer l'a

prive absolument de l'autorité auprôme
que Justii'icn II voulait lui do >jcr;

et il n'est Jms l'Eglisu catholique qu'un

concile [in.uculier.

Concile de ïieî';;amsled pu Angleterre,

697, où les fieuic puissanc; ^ oncouru-

rent , et où i on ordonna «los amendes
et d'autres punitions temporrtlics.

Concile d'Aquilée ., j98. Sur i'/i. reiîion-

triiircs du pape Sergius, le patriaiclic

et ics évoques de son ressort y renificè-

rent unanimement au schisme où ils

avaient été i^-ngagés à l'occasion des trois

ii.ipiires.

C^ai.ik: de Txovic , 7S2, contre les enne-

mvis des suinles images..*

Concile de Germanie, 742. le premier de

Franco et d'Allemagne qui soit daté

de l'Incarnation.

Concile de Germanie (probablcmi.it de

Ratisbonnc) , 742, qui fut présidé par

le légat saint Bonifacc. On y défendit

aux ecclésiastiques d'aller à la guerre
,

excepté à ceux qui suivent l'armée pour

y faire l'office d'vin, célébrer la messe

et porter les reliques des saints... Que
chaque ptéfci (ou colonel) ait un pré-

»ce potir juger des péchés de ceux qui

se confessent, et pour leur imposer pé'

nitence. On voit par ce concile qu'il y
avait alors des aumôniers pour con-

fesser les soldats. Il y est également

parlé d'évéques , de prôtres et de chape-

lains pour le prince.

Autre concile germanique, sous Carlo-

man ,
par saint Boniface , 745. On y

déposa Gcvilieb de Mayencc, qui avait

commis un homicide , et on y examina
plusieurs clercs hérétiques séduits par

Adalbert et Clément.

Concile de Rome du 22 mars 745 , cl

non pas 744, comme l'a marqué le

P. Mansi, dont l'erreur est manifeste,

puisque ce concile de Rome est daté de
la trente-deuxième du roi Luitprand,

""i était mort au mois de ' i)viGi

... C'est, le premier acte :v • ;

..i'. n trouve daté du règne de • .\. .-

iuuiDards.

Concile de Rome, 745, où le pape -

CimONOLOGIQUE.

rharic dépose du sacerdoce Adalberl rt

Clément , avec anatliéme.

Concile de Metz , 753, où l'on trouve des

statuts en matière civile
,
parce quo

l'assemblée était m'xte.

Concile de Compièg'ie, 756, sous la pré-

sidence de Gcor ,
^ et Jean, légats du

i-aiiti !>i'.^gc Co s. ,acile était composé
rj<îi évèqii.cs «;^ des lei^neurs , suivant

i'u3;i}.,c de fts ti;,>ïip8«î;A , où l'on traitait

cnsc-ib') des cnoscs te riporclles ot spi-

riluciieù,

Caiieih de '".orne 76", .n l'on inathé-

matisa io Inu'c cunci!» v ' i< !» Conslanli-

nnploen 7.5t, contre Us saintes ima-

fi,i-s , par trois cent trenic-huît évoques

iconoclastes. La date niiif^uiière do co

concile romain, conçue onces termes,

sous ic rétine di lu saim Trinité, sans

f.tire mentiotî «S >s années de Conslan-

tiu-CopronymC; iûit voir que l'aulo

rite ù«5 { emj(Ctc"ir n'élail plus

rcciji nue à Home , apparemment à

cause ;!•) son hérésie publique et do s.t

cruelle persécution.

Concile <lo Duren dans le duché de Ju

liers , 779, le premier où il soit fait men-
tion en Allemagne de la dlme propre-

ment dite, comme d'une dette envers le

clergé.

Concile ou assemblée mixte de Paderborn

,

TS**, où Cbarlomagnc donne à la Saxe s.i

forme ecclésiasliquo et civile.

Septième concile œcuménique, deuxième
il<i Nicéc, commencé le 24 septembre,

et fini le 23 octobre 788. L'impiété des

iconoclastes y fut anathémaiisée par 377
évèques présidés par les légats du pape
Ali rien.

Concile de Ratisbonnc, 792, où Félix d'Ur-

gel, convaincu d'erreur, est condamné,
puis envoyé à Rome vers le pape Adrien

pour y rendre compte de sa foi. Là cet

évêqufl confessa et abjura son hérésie

dans l'église de Samt- Pierre ; et le p.ipr

le renvoya chez lui à Urgel, tn Es-

pagne.

Concile de Francfor' , 794 , de tous les

évoques de Germanie, de France, d'A

quilainc, et <leux représcnlans do l'Ila

lie. On y condamna l'hérésie d'Ëlipand

do Tolède et de Félix d'Urgcl, louchant

la qualité de fils adoplif de Dieu qu'ils

attribuaient à .Tésus-Christ. On y rejeta

1! ..si, mais par une pure erreur de fai'v

! loralion proprement dite que I'.

ut avoir été décernée aux saintes

.iiiafjcs par le septième concile.

oncilc de Frioul , ^96 , contre deux er-

reurs ; la première, qui fai nil procéder

lo Saint-Esprit du Pèr( eulemcnl; la

seconde, qui divisait Jésus Christ en

'eux fils, l'un naturel, et l'autre adoplif.
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Concile d'Aix laChapellc, 793. Féli»d Ur-
gcl, après y avoir abjuré du nouveau
ses erreurs

, y fut déposé à cause de ses

rechutes.

Concile de Rome , 800 , où Charicmagnc
est élu empereur des Komains.

Concile de Ralisbonne , 803. On y décida

que les corévèqucs ne foraient point
les ordinations épiscopalcs, n'étant que
prAlres, cl l'on déclara nulles cellus

qu'ds avaienl faites ainsi.

Concile de Sallzbourg, 807 , où l'on régla

que les dîmes se parlagciaicnl en quatre
portions : la première pour l'évèciuc, la

seconde pour les clercs , la troisième

pour les pauvres , la quatrième pour la

fabrique.

Concile d'Aix - la - Cliapelle , 809 , qui

donna lieu à la célèbre conférence des
Français avec le pape saint Léon III

,

touchant l'usage qu'ils avaient pris de
chanter le mol filioque dans le symbole

;

usage qui , comme on sait, n'a pas peu
contribue à faire séparer les Grecs des

Latins , cl que le sage pontife n'ap-
prouva point.

Conciles d'Arles, de Reims , de Maycncc,
de ChAlons-sur Saône et de Tours, 813,
pour le rétablissement de la discipline.

Dans ce dernier, on avertit les évèqucs
de faire en sorte que chaque prêtre ait

par devers lui les homélies des Pères

traduites en langue romaine rustique
;

ce qui donnerait lieu de croire que le

latin avait déjà cessé d'être la langue

vulgaire.

Concile de Constantinoplc , 815 où deux
cent soixante dix évoques confirmèrcnl

la vraie doctrine sur le culte dos image*.

Concile d'Aix la-Chapelle, 816, où l'on fit

des règles pour les chanoines et pour les

chanoinesses.

Concile de Rome, 816. Il y fut statué que
l'élection du pape se ferait par les évo-

ques et le clergé , en présence du sénat

et du peuple, et sa consécration devant

les députés de l'empereur , si l'inléièt

commun le permet. On dispute sur l'an

cienneté de ce canon. Mansi le place

80 ans plus tard, et l'attribue avec Mu-
ralori à Etienne VI.

Conc'lt! d'Alligni , 822 , où Louis-le-Dé-

îjonn... lit S5 confession publique , cl

;^'it le parti de fai'c de même pénitence.

Concile ic Paris, 825. Les évèques, mal
instruUi-. des faits , Y b!è"^ièrenl, et le

deuxième concile d* Nicée , et le pape

Adrien, qu'ils s'imaginaient avoir dé-

cerné un culte superstitieux aux saintes

images ; mais ils s'élevèrent bien plus

forlemenl contre le concile des icono-

clastes, et appiouvèrenl les ()i'océJés du
^>ape contre ces impics.
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Concile d Ingclhcim, 82G. On y défendit
de célébrer la messe dans un oratoiro
particulier sans la permission de l'é-

voque diocésain.

Concile de R<*mc ,
• 826 , où l'on ordonne

d'établir, dans les maisons des évèques
cl partout où besoin sera, des maîtres
pour enseigner la grammaire et l'Ecri-

lure sainte. Un autre canon porte que
les abbés , pour avoir une plus grande
autorité dans les monaslères , seront
revêtus du caractère de la prêtrise. Mais
ce dernier canon ne fut poinl exécuté
en France, et on y conserva rusage ou
plutêt l'obus de donner quelquefois la

supériorité d'une maison à un homme
qu'on aurait eu de la peine à y admettre
comme simple religieux et même no-

vice.

Concile de Mayence , 826, où les engage-
mens du moine Gothescalc, offert à la

religion par ses parens dans son en-

fance , furent déclarés indissolubles,

nonobstant ses réclamations.

Concile de Worms , 829, qui défend l'é-

preuve de l'eau froide , alors la jilus

usitée.

Concile de Paris, 829, composé de vingt-

cinq évê(iues , dont (|ualrc métropoli-

tains. Le premier livre des actes re-

garde les évoques ; le second renferme
les devoirs des rois ; et dans le troi-

sième, les évèques demandent aux em-
pereurs Louis et Lothaire de faire con-

naître à leurs enfans et aux seigneurs

de leurs états quelle est la dignité et la

puissance des évèques , cl de leur rap-

peler l'exemple de Constantin, qui disait

aux évèques : « Vous avez droit île nous

juger, mais vousncpouvez pas èlrc ju-

ges par les hommes. » Ils font ensuite

remarquer aux empereurs qu'une

grande cause de désordre c'est (pie les

jirinces depuis long-temps s'ingèrent

dans les affaires ecclésiastiques ; et que
d'autre part les évèques ,

partie par

i;.5novance, partie par cupidité, s'occu-

pciit plus qu'ils ne devraient d'alïairos

temporelles.

Concile ou assemblée de Compiègne, 833,

où Louis-lc-Débonnairc fut mis en pé-

nitence publique, et regardé comme ne
pouvant plus porter les armes , ou

comme déposé.

Concile de Thionville, 83,'». Plus de qua-

rante évoques y déclarèrent nul tout ce

qui avait été fait contre l'empereur

Louis, et prononcèrent la peine de de

position contre Ebbon de Reims, A^o-

bard de Lyon cl Bernard de Vienne

,

qui avaient eu part à cet attcrvat.

Concile très-nombreux t'Miu i Constan

tinople par le patriarche saiit Méthode,

i

^i

-•^v
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lo 19 de février, premier dimanche de

carèmo, 842. On y conrirma lo second

concile de Nicée, et l'on analhénialisa

de nouveau les iconoclastes. Les Grecs

,

en mémoire de co concile, appellent le

premier dimanche de carôme la féie de
l'Orthodoxie.

Concile de Thionvillc, 844, où les princes

Lothaire, Louis et Charles promirent

de garder entre eu:t une amitié frater-

nelle, et de rétablir la paix de l'Église

troublée par leurs divisions. Ils pro-

mirent d'observer six articles que les

ëvèques avaient rédigés pour cela.

Concile de Mayence , 848, où Gothescalc

produisit ses erreurs, fut condamné , et

renvoyé , comme moine d'Orbais, dans
le Soissonnais, à Hincmar de Reims.

Concile do Rome, 8S8. Il y fut déclare

que les évéques no devaient rien prendre
pour conférer les ordres , eous peine de

déposition.

Concile de Lyon, 848, où il est parlé d'ab-

bés archidiacres. C'est par un reste de

cet usage que l'archidiacre de Cler-

mont porta jusque dans ces derniers

temps le nom d'abb.^

Concile de Paris, 849, nommé quelque-

fois de Tours
, parce que l'archevêque

de Tours y présida. Suivant le témoi-

gnage d'Alberic, tous les corévéqucs
de France furent déposés. On en vit

cependant encore quelques-uns depuis.

Concile de Querci-sur-Oise , 849 , où
Gothescalc fut condamne à la flagella-

tion monastique, et i être renfermé
dans l'abbaye d'Autvilliers.

Concile d« Cordoue, assemblé en 852,

TABLE CHRONOLOGIQVB.

à la demande du calife Abdérame II
,

aHn d'apaiser les infldélot et d'cmpAchcr
les chrétiens do se présenter au mar*
tyre.

Concile de Rome, 8.'i3, qui déposa lo prê-

tre Anastase, cardinal du titre de Saint

Marcel
,
parce qu'il était depuis cinq

ans absent de son titre.

Concile do Soissons , 8.13 , où vingt-six

évéques, en présence du roi Charles, dc-

clorent l'ordination d'Hincmar légitime,

et prononcent la nullité des ordinations

faites par Ebbon depuis qu'il a été

déposé.

Concile de Paris , 8SK
, pour réformer

divers abus. On y condamne l'usage de

plusieurs seigneurs laïques
, qui appli-

quaient sans le consentement del'ëvèquo

les dîmes qui se levaient dans leurs ter-

res à leurs oratoires particuliers plu-

tôt qu'aux églises.

Concile de Vinchester, 855, où l'on ordonna,

en présence de trois rois de différentes

provinces d'Angleterre, qu'à l'avenir la

dixième partie des terres du pays ap-

partiendrait, franche de toute charge

,

à l'Église pour la dédommager du |>il-

lagc des Normands.
Concile de Valence, 855, quatorze évéques

avec leur métropolitain , y rejetèrent,

par un mal entendu , les décisions du
Querci. Ils confessèrent en môme temps,
et en terme» formels , contre l'erreur

de Gothescalc, que, dans la condamna-
tion éternelle des réprouves , leur dé-

mérite précède le juste jugement de
Dieu.

ViM OU TOMB TROISIEME
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